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« Le Masque de fer ? Si vous saviez ce que c’est, vous verriez que c’est bien peu intéressant ».
LOUIS XV à son fils Mgr le Dauphin.

« L’histoire du Masque de fer restera probablement à jamais obscure. »
Jules MICHELET,
Histoire de France.
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Introduction
Les femmes sont intelligentes, intuitives, apprennent et savent beaucoup de choses et parlent souvent à demi-mot. Dans l’affaire du Masque de fer, nous avons toujours trop écouté les hommes, de Voltaire à Alexandre Dumas. Pourtant, de ce mystère jamais éclairci jusqu’à présent, beaucoup de femmes ont dû entendre parler : Mme de Sévigné, Mme de La Fayette, Madame belle-sœur de Louis XIV, Mlle de Scudéry, Louise de Keroualle, maîtresse de Charles II d’Angleterre, Mme de Grignan, fille de Madame de Sévigné, Madame Palatine, autre belle-sœur de Louis XIV, Mme de Montespan, Mme de Maintenon, la marquise du Plessis-Bellière, maîtresse de Fouquet, la duchesse de Chevreuse, maîtresse du duc de Beaufort. Ne devrions-nous pas donner plus de place aux femmes de l’époque, de Mme de Motteville à Anne d’Autriche ?
L’énigme du Masque de fer a fait couler beaucoup d’encre depuis l’apparition de ce prisonnier masqué le 19 juillet 1669. Déjà les contemporains ont vu en lui un « maréchal de France », un « président à mortier » de tel ou tel parlement1, un « prince » de la famille royale (le duc de Beaufort2, le comte de Vermandois), un « mylord anglais », voire le second fils de Cromwell ou tout autre personnage plus ou moins fantaisiste3. Mais les véritables témoins qui ont réellement vu le prisonnier masqué sont rares : le docteur Fresquière4, de septembre à novembre 1703, en sa qualité de médecin de la Bastille ; le prisonnier huguenot Renneville5, lui-même détenu à la Bastille en 1703, l’année de la mort du Masque de fer ; ses geôliers bien sûr, le gouverneur Saint-Mars6, Étienne du Junca7, lieutenant de roi à la Bastille, Jacques Rosarges8, major de la Bastille ; mais ni l’abbé Giraut9, aumônier du fort de l’île Sainte-Marguerite (île de Lérins) puis de la Bastille, ni le porte-clef Larue10, ni le chirurgien Abraham Reilhe11 n’ont écrit de textes portant témoignage. Par conséquent, les historiens qui se sont intéressés à la célèbre énigme ont considéré comme témoignages nombre de textes de personnages appelés « contemporains », alors qu’ils ne le sont pas : le plus bel exemple de cette falsification historique est M. de Voltaire12. Né en 1694, l’éminent philosophe n’avait que neuf ans à la mort du Masque de fer et il a tant et tant écrit sur ce personnage13 qu’il a fini par créer un autre individu que le vrai Masque de fer : un frère jumeau de Louis XIV14, ouvrant ainsi la voie à Alexandre Dumas et à son Vicomte de Bragelonne15 ! D’où, du reste, des échanges violents entre Voltaire et La Beaumelle16. Quant aux témoignages de M. de Palteau, petit-neveu de Saint-Mars, ils datent de 176817, c’est-à-dire qu’ils ont été écrits un siècle après l’incarcération du Masque de fer par un homme né neuf ans après la mort de celui-ci18. De même que les affirmations de Poullain de Saintfoix19 ou de Lagrange-Chancel20. Ou encore celles de La Borde, valet de chambre de Louis XV21.
Plus de mille ouvrages et articles ont été écrits sur le sujet22. Certains par des auteurs inconnus, des érudits locaux. D’autres par d’illustres plumes : Sénac de Meilhan23, Voltaire, Dumas, Vigny, Hugo. D’autres par des auteurs de qualité, mais aujourd’hui inconnus24. Pas un journal25 qui n’oublie le Masque de fer. Pas un dictionnaire26 qui ne l’omette. Pas une Académie qui ne s’y intéresse27. Pas une bibliothèque qui ne le traque28. Résultat : le Masque de fer est aujourd’hui non plus un homme de chair et de sang, mais une légende, une caricature du règne de Louis XIV, une victime des lettres de cachet. Il est même devenu « la » victime de l’absolutisme royal. Tous les pays se sont donc emparés de lui : nombre d’historiens français dont Roux-Fazillac29, Delort30, Funck-Brentano31, Ravaisson32, Topin33, Mongrédien34, Lenôtre35, Duvivier36 ; plusieurs académiciens français dont Pagnol37, et nombre d’historiens britanniques38, allemands39, espagnols40, russes41 ou américains42. Les Italiens aussi, mais souvent en étudiant en même temps la forteresse-prison de Pignerol43. Les écrivains français préfèrent insérer l’histoire du prisonnier masqué dans leurs histoires de la Bastille. Les auteurs provençaux ont de leur côté une prédilection pour le fort-prison des îles de Sainte-Marguerite en face de Cannes44.
Certains ont relié l’« affaire » à celle des Poisons45. D’autres ont prétendu découvrir la vérité lors de la démolition de la Bastille en 178946. Chacun y est allé de sa thèse : le Masque de fer serait Fouquet pour les uns47, Molière48 pour les autres. Ce serait le nain dahoméen ou maure de la reine49. Il serait italien : mantouan (Matthioli50) pour les uns, napolitain (Prignani) pour les autres. Ou anglais, écossais, hollandais, arménien. Chacun s’est écrié : « J’ai trouvé le véritable Masque de fer51. » Ou bien : « J’ai mis fin aux erreurs et mensonges52. » Quelques colloques internationaux ont été consacrés au prisonnier masqué53. Le Masque de fer, tel le phénix, renaît sans arrêt de ses cendres, et les nouveaux Masques de fer54 succèdent à l’« Ancien Prisonnier »55. On s’est intéressé à son cachot56, à son tombeau57 ; au château de son gouverneur58 ; à ses haltes59 ; à son masque60 ; à ses co-détenus : Fouquet61, Lauzun et les autres, « fous », « fripons » ou pasteurs huguenots. Il en résulte un Masque de fer totalement méconnaissable, dont l’identité a toutefois fait d’énormes progrès grâce à Jules Lair qui l’a rencontré accidentellement en rédigeant sa biographie de Fouquet en 189062, puis grâce à Jean-Christian Petitfils qui l’a beaucoup traqué depuis une trentaine d’années63, un peu comme Bernard Caire64.
Certains travaux sont fort sérieux65. D’autres s’égarent dans le surnaturel66. Certains se demandent même si le Masque de fer a bel et bien existé67. Tous considèrent l’« affaire » comme une énigme68, un mystère69, une histoire liée à un « secret »70, à un « enlèvement »71, et intéressant volontiers la jeunesse72. Nous allons donc essayer de reprendre ici le dossier tel que le roi nous l’a laissé, en 1669.




PREMIÈRE PARTIE
Mythes et légendes


PREMIER CHAPITRE
Un masque médical
« Mes larmes ont rouillé mon masque de torture. »
Alfred de VIGNY, 
La Prison.

Voltaire (1694-1778), à 76 ans, écrit au sujet du Masque de fer, dont le personnage l’occupe depuis 1738 et peut-être même depuis 1717 :


« Il est clair que si on ne le laissait point passer par la cour de la Bastille [le Masque de fer], si on ne lui permettait de parler à son médecin que couvert d’un masque, c’était de peur qu’on ne reconnût dans ses traits quelque ressemblance trop frappante [sous-entendu avec Louis XIV]. Il pouvait montrer sa langue et jamais son visage. »



« Il est clair ». Eh bien non, M. de Voltaire. En histoire, rien n’est jamais « clair ».
La recherche d’une ressemblance trop frappante : voilà l’erreur
Toute l’histoire du Masque de fer, de Louis XIV à Leonardo di Caprio l’incarnant à l’écran, vient de cette erreur d’interprétation de Voltaire. Le masque, pense-t-il sans preuve, était destiné à dissimuler une « ressemblance » physique. De là toutes les interprétations abracadabrantes ! Ressemblance avec qui ? Avec Louis XIV ? Donc un frère du roi : aîné ou jumeau ? Un fils d’Anne d’Autriche et de Buckingham73 ? Ou d’Anne d’Autriche et de Richelieu74 ? Ou d’Anne d’Autriche et de Mazarin ? Ou d’Anne d’Autriche et du marquis de Cavoye75 ? Ou de Louis XIII, et de la marquise de Cavoye76 ? Mais comment aurait pu s’y prendre la Reine, née infante d’Espagne, fille et sœur des Rois Catholiques77, coincée entre le roi, la Cour, ses demoiselles d’honneur, « dames pour accompagner », suivantes et autres gens de maison ? Comment aurait pu s’y prendre Louis XIII, si peu attiré par les femmes que, marié à Anne d’Autriche en 161578, il n’eut d’elle Louis XIV qu’en 163879 ? Et n’oublions pas que la reine accouche en public.
Ressemblance avec qui ? Un souverain étranger ? Donc un bâtard de Charles II d’Angleterre80 ? Mais lequel81 ? Un certain Jacques Stuart82, fils naturel de Charles II ? Thèse apparue en 1904 seulement83. Un bâtard d’Henriette d’Angleterre 84 ? Ou le duc de Monmouth85, né de Charles II et de Lucy Walters, mais il n’apparaît sur le marché des masqualisables que tardivement (1768), sous la plume d’un littérateur septuagénaire, Poullain de Saintfoix (1698-1776). En outre, Monmouth a été publiquement exécuté à Londres le 15 juillet 1685 pour s’être soulevé contre son oncle Jacques II Stuart86, et l’ambassadeur de France en Angleterre nous a laissé la narration de ses derniers moments. Certes, on peut toujours prétendre qu’un autre homme a été décapité à sa place ! On l’a dit aussi pour Jeanne d’Arc : à Rouen, place de la Pucelle, une autre femme aurait été brûlée vive à la place de Jeanne, car celle-ci ne serait autre que la demi-sœur utérine (encore !) et adultérine (toujours !) de Charles VII ! C’est la raison pour laquelle elle l’aurait reconnu à Chinon le 25 février 1429 sans l’avoir jamais vu auparavant !
Ressemblance avec un homme public, connu ? Fouquet ? Avec un artiste célèbre ? Molière ? Avec un politique encombrant ? Cromwell87 ? Ou Beaufort ? On émit ces hypothèses, mais Fouquet meurt le 23 mars 1680 en prison, vingt-trois ans avant le prisonnier masqué. Molière est sur scène en 1673, quatre ans après l’incarcération du Masque de fer en 1669. Quant à Richard Cromwell, fils du Lord Protector, possibilité évoquée dès le 8 janvier 168888, cette thèse oublie que Richard, né en 1626, est mort en 1712. Néanmoins, Cromwell et Beaufort sont des pistes à retenir, Cromwell en qualité de piste anglaise, Beaufort en qualité de piste méditerranéenne.
Le masque cache une « ressemblance » : voilà l’axiome de Voltaire, pourtant bon historien. Un axiome ne se démontre pas. Nous avons donc pensé que le masque du Masque de fer avait un autre objectif que de dissimuler cette hypothétique « ressemblance ». Tel sera notre théorème, car – à la différence d’un axiome – le théorème, lui, se démontre.
Voltaire est un homme du XVIIIe siècle. Siècle du bonheur. Siècle du confort. Siècle de la paix. Sous Louis XV, on se bat peu : de 1744 à 1748 (guerre de Succession d’Autriche), puis de 1756 à 1763 (guerre de Sept Ans). Onze années de guerre en cinquante-neuf ans de règne. Dans la vieillesse de Voltaire, on ne se bat presque plus : 1778-1783 (guerre d’Indépendance américaine). Cinq ans de guerre en dix-neuf ans de règne. Le Masque de fer est né vers 1650. Voltaire est mort en 1778. Le premier est né, a vécu et est mort sous Louis XIV. Et, pendant les soixante-douze ans de règne du Roi-Soleil, la guerre fut omniprésente : 1635-1659, vingt-quatre ans (guerre franco-espagnole) ; 1667-1668, deux ans (guerre des Droits de la reine ou guerre de Dévolution) ; 1669, un an (participation de la France à la guerre de Candie) ; 1672-1678, six ans (guerre de Hollande) ; 1688-1697, neuf ans (guerre de la Ligue d’Augsbourg) ; 1700-1713, treize ans (guerre de Succession d’Espagne). Sans oublier les bombardements d’Alger (1682 et 1683), de Gênes (1684), de Tripoli (1688). En tout, plus de cinquante-cinq ans de guerre en soixante-douze ans de règne. Le Masque de fer n’est pas un homme du XVIIIe siècle : il meurt à la Bastille le 19 novembre 1703. Il est un homme du XVIIe. Il n’a jamais connu ni le Siècle du bonheur, ni le Siècle du confort. Son masque n’était pas là, sur son malheureux visage, pour dissimuler une quelconque « ressemblance ». Il était là pour autre chose.
Voltaire a vécu quatre-vingt-quatre ans, à sa table de travail, dans son fauteuil si confortable de patriarche de Ferney qu’il lui a laissé – jusqu’à aujourd’hui – son nom : on dit un « fauteuil Voltaire ». Fils de notaire parisien (maître Arouet), souvent réfugié en Suisse, la guerre et le croisement du fer sont des domaines quasi inconnus de lui ! Historien de la guerre navale, des officiers, des militaires et des marins, notre lecture des documents qui concernent le Masque de fer est fort différente de celle de nos prédécesseurs, auxquels nous devons rendre un vibrant hommage, de Jules Lair à Jean-Christian Petitfils, parce qu’ils nous ont ouvert une voie royale pour répondre enfin aux questions que tout le monde se pose : le Masque de fer – qui et pourquoi ?

Masque de fer et col d’argent
Le premier à nous mettre sur la voie fut le bailli de Mirabeau, que nous avons étudié dans notre mémoire de maîtrise en 1973 en sa qualité d’officier. Jean Antoine Joseph Charles Elzéar de Riqueti, chevalier puis bailli de Mirabeau (1717-1794), capitaine des vaisseaux du roi et bailli de Malte, est le frère de l’« Ami des Hommes » et l’oncle du tribun révolutionnaire illustré par sa fameuse phrase : « Nous sommes là de par la volonté du peuple et nous n’en sortirons que par la force des baïonnettes. » Ce bailli, ami du docteur Quesnay qui le présenta à Mme de Pompadour alors qu’il espérait devenir ministre de la Marine, est fils d’un colonel d’infanterie qui a payé un lourd tribut à la guerre ; ce père n’est autre que Jean Antoine de Riqueti (1666-1737), marquis de Mirabeau89. Ce Jean Antoine, brigadier des armées du roi, est passé à la postérité avec son surnom : « Mirabeau col d’argent ». L’homme fut un militaire autoritaire : « Il est des hommes faits pour commander, et il en est de faits pour obéir, et cela ne se ressemble pas », répétait-il à ses fils90. Mais le marquis, seigneur de Beaumont, Villebone et autres lieux, est allé à la guerre avec un entrain tel qu’il est rentré un jour du combat allongé sur un brancard. Blessé à Cassano, un bras cassé, les nerfs du cou déchirés par un biscaïen, c’est dans ce triste état qu’il revoit sa Provence natale alors que Louis XIV combat l’empereur afin de tenter d’asseoir son petit-fils Philippe, duc d’Anjou91, sur le trône d’Espagne. Le bras du marquis ne pourra jamais être remis en place et Mirabeau le porta en écharpe jusqu’à sa mort, trente-deux ans plus tard ! Quant à sa tête, elle ne peut plus tenir droite, médecins et chirurgiens restant impuissants face aux lésions du cou. On lui fabriqua alors à Pertuis un carcan en argent pour lui soutenir la nuque. Cette minerve emprisonna son cou et lui permit à vie de garder la tête droite. Le marquis, en 1705, n’a que trente-neuf ans. La guerre, pour lui, est finie. Lourdement handicapé, mais « haut et puissant seigneur », il se marie en 1708 à Françoise de Castellane. Quelques années plus tard, ses enfants l’interrogent sur ce lourd appareillage métallique qui part de ses épaules jusqu’à l’arrière du crâne. Et le marquis de leur répondre. Ces blessures ? « Elles datent du jour où je fus tué92 ! »
À travers les officiers de marine que nous avons longtemps étudiés, nous avons retrouvé nombre d’hommes ainsi appareillés, dont M. de Ravenel93, grand-oncle de Chateaubriand, grièvement blessé au cours de trois guerres, mais mort en fonction à quatre-vingt-trois ans, commandant la marine au Port-Louis (Bretagne). Que dire de Georges Le Pléville Le Pelley94 ? Trois combats. Trois blessures : au premier, « il a eu la jambe droite emportée95 ». Au deuxième, « sa jambe de bois fut emportée96. » « Il la perdit de nouveau [dans un combat] au retour de la Martinique97 ! » Ainsi, nous avons côtoyé dans les archives nombre d’officiers privés d’un œil, d’une jambe, d’un bras, au cours de telle ou telle guerre. D’où leurs surnoms : le « Manchot », le « Borgne », l’« Unijambiste ». D’où les chansons nées dans le monde de la piraterie : « Œil de verre. Jambe de bois. » Nombre de « nos » officiers ont été défigurés par la mitraille ou ont eu le « visage brûlé » au combat ; et M. le vice-amiral Victor-Marie d’Estrées (1660-1737) y fut privé de ce qui lui aurait permis de s’assurer une descendance98. Pour tenter de se protéger, le duc de Beaufort porte généralement « un corset en peau de buffle99 », ancêtre du gilet pare-balles.
Le marquis de Mirabeau fut surnommé « Mirabeau col d’argent », car sa prothèse avait été coulée en un métal précieux correspondant à sa naissance (noble), à son rang, à son grade. Le Masque de fer eut aussi sa prothèse : non en argent, mais en fer. Il n’est point noble ? « Ce n’est qu’un valet », écrit Louvois à M. de Saint-Mars le 19 juillet 1669100. Louvois ? Secrétaire d’État à la Guerre. Saint-Mars ? Ancien maréchal des logis, puis sous-lieutenant des mousquetaires du roi. Tous deux, à des degrés divers, s’occupent de la même chose : la guerre. Le Masque de fer y est allé aussi. Et il en est revenu, mais dans quel état !
En lisant depuis quarante ans des ouvrages ou des archives concernant le prisonnier masqué mort à la Bastille en 1703, nous avons fini par remarquer une chose que personne n’a jamais notée jusqu’à présent : en 1669, lorsque le futur Masque de fer est emprisonné au début de sa longue détention (trente-quatre ans), il arrive au donjon de Pignerol où Saint-Mars l’attend : sans masque ! Or, en 1687, lorsqu’il sort de sa prison d’Exilles, qui dépend administrativement de la forteresse voisine de Pignerol, il porte un « masque d’acier ». Le frère de l’ancien surintendant, Mgr Louis Fouquet, évêque d’Agde, écrit en septembre :


« M. de Cinq-Mars [sic] a transporté par ordre du Roi un prisonnier d’État de Pignerol aux îles de Sainte-Marguerite. Personne ne sait qui il est, il y a défense de dire son nom et ordre de le tuer s’il l’avait prononcé. On en a conduit d’autres à Pignerol et celui-là sans doute de la sorte. Il y eut un homme qui s’y tua. Celui-ci était enfermé dans une chaise à porteurs, ayant un masque d’acier sur le visage, et tout ce qu’on a pu savoir de Cinq-Mars est que ce prisonnier était depuis de longues années à Pignerol et que tous les gens que l’on croit morts ne le sont pas. Vous vous souvenez de la Tour de l’oubli dans Procope101. »



Un masque en 1687. Pas de masque en 1669. Est-ce possible ? Et si oui, pourquoi ? Une blessure à la tête ? À la mâchoire ? En 1665, le chevalier d’Arvieux, envoyé extraordinaire du roi à la Porte, consul d’Alep, d’Alger, de Tripoli et autres Échelles du Levant, a connu un Arabe blessé au menton : « J’en ai connu un qui avait reçu un coup de mousquet dans la mâchoire… Il fut si longtemps à se résoudre [à faire appel au chirurgien] que les vers y fourmillaient [dans sa barbe] et que la gangrène s’y allait mettre quand il voulut bien souffrir cette triste opération. Il fut guéri mais il n’osait plus se montrer et même dans sa maison, il eut toujours le menton enveloppé d’un voile noir102. »

Un homme malade et défiguré
Pour l’instant, ne nous occupons que du masque. La chaise à porteurs viendra ensuite. En 1669, le prisonnier ne porte point de masque. En 1687, il porte un masque d’acier. Si le masque devait cacher une « ressemblance », comme le prétend Voltaire, il est évident que cette ressemblance existait en 1669. Si le prisonnier n’en portait pas en 1669, c’est qu’il est arrivé à Pignerol, le 21 août, avec un visage tellement mutilé qu’il était impossible de le masquer, eu égard aux plaies beaucoup trop fraîches pour pouvoir leur imposer un quelconque masque : son visage aurait-il été lardé de coups de poignard ? Si oui, quand ? Et pourquoi ? Visiblement, le prisonnier est arrivé la tête recouverte de pansements ! En effet, le 25 septembre 1669, un mois après son incarcération, Louvois permet à Saint-Mars


« de faire traiter et médicamenter [le prisonnier]… sans attendre d’ordre pour cela103 ».



S’il faut traiter et médicamenter le prisonnier dès son arrivée, c’est que celui-ci est malade ou blessé. S’il n’est que malade, il va guérir ou mourir. S’il est blessé, il va ressentir les effets de ses blessures tout au long de son existence comme les centaines d’officiers blessés que nous avons rencontrés dans nos différentes recherches et qui – tous – déclarent se ressentir de telle ou telle blessure, parfois vieille de vingt ou vingt-cinq ans104. Louvois, conscient de l’état dans lequel se trouve le prisonnier, emprisonné depuis le 21 août, regrette que Saint-Mars ne lui ait écrit que le 4 septembre, lettre à laquelle il répond le 25, ce qui a laissé le prisonnier sans soins pendant six semaines, le temps que la lettre de Louvois arrive à Pignerol. À l’avenir, il ne faudra pas « attendre d’ordre » et agir vite. Dans la même lettre du 25 septembre, Louvois dit à Saint-Mars :


« J’ai appris par votre lettre du 4 de ce mois […] que le prisonnier qui vous a été envoyé en dernier lieu est incommodé de sorte qu’il a besoin d’être saigné pour recouvrer sa santé, sur quoi je vous dirai qu’il n’y a aucune difficulté à le faire. »



Pourquoi demander à Louvois la permission de faire saigner le prisonnier ? Saint-Mars ne demande jamais la permission de faire saigner un autre de ses prisonniers (Fouquet, Lauzun, etc.). S’il le demande pour le Masque de fer, pense-t-il qu’une saignée est susceptible d’être contraire aux usages, mœurs, coutumes du prisonnier masqué ? Voire à sa religion ? En effet, de l’autre côté de la Méditerranée, les Arabes « n’aiment point être saignés parce qu’ils disent que l’âme est dans le sang », affirme le chevalier d’Arvieux en 1665105. Homme de culture, M. de Saint-Mars ne peut pas l’ignorer, même s’il sait que les Arabes « se soumettent pourtant, et même de bonne grâce, à tout ce que l’on veut d’eux, quand ils sont blessés. Ils sont persuadés de l’utilité, et même de la nécessité de la chirurgie et la mettent infiniment au-dessus de la médecine » (chevalier d’Arvieux, 1665).
Voilà donc un prisonnier malade ou blessé. Incommodé en tout cas. Et qui a besoin d’une saignée qu’on a hésité à lui faire. Une saignée… Remède du siècle ! Preuve que le prisonnier est arrivé en mauvais état. Toutefois, entre 1669 et 1687, le prisonnier se remet comme Mirabeau « col d’argent », prisonnier de son énorme minerve. Il faut, en cette année 1687 dont parle Mgr Fouquet, gagner une nouvelle prison : les îles de Lérins, ou îles Sainte-Marguerite, dans la baie de Cannes, Saint-Mars, gouverneur du donjon de Pignerol, puis de la forteresse d’Exilles, étant nommé gouverneur des îles. Tout au long du voyage, les contemporains ont été surpris de ne pas voir la tête du prisonnier, emprisonnée dans un masque d’acier mentionné pour la première fois par Mgr Fouquet. Son frère le surintendant étant mort à Pignerol le 23 mars 1680, il est évident que son réseau (les dévots) a informé l’évêque du voyage du prisonnier masqué, sorti de la prison dans laquelle était mort son frère, âgé de soixante-cinq ans, sept ans plus tôt. Ce masque – à caractère médical – est une sorte de prothèse qui s’efforce de cacher le visage du prisonnier terriblement mutilé. Cacher ce visage n’est pas le seul objectif du masque. Celui-ci doit aussi retenir la mâchoire du bas afin de l’actionner de bas en haut avec un système de ressorts permettant au prisonnier de mastiquer ses aliments. N’oublions pas que les vieillards édentés de l’époque font mâcher leur nourriture par les jeunes, qui la leur mettent ensuite dans la bouche. Ce masque doit être pourvu d’un système de ressorts qui épouvante n’importe quel spectateur. Quand ce masque a-t-il été fabriqué ? On ne sait. Entre 1669 (arrivée du prisonnier à Pignerol) et 1687 (départ du prisonnier pour les îles Sainte-Marguerite). Mais on ne peut rien préciser. Ce masque artisanal est plus ou moins bien fait et, au cours du voyage, le Masque de fer a été quasi asphyxié par son masque métallique, au point que Saint-Mars, arrivé aux îles, écrit à Louvois en mai 1687 :


« Je n’ai resté que douze jours en chemin [de Pignerol aux îles], à cause que mon prisonnier était malade, à ce qu’il disait n’avoir pas autant d’air qu’il l’aurait souhaité 106. »



« Malade » ! Le prisonnier est encore malade. En 1669, il était « incommodé ». L’homme paraît souvent souffrant, décidément ! Ici, il l’est d’autant plus que son masque le prive d’air. Aux différentes étapes (douze déjeuners, douze dîners, douze nuits), les spectateurs ont été nombreux, tout au long des villages traversés : aubergistes, cabaretiers, limonadiers, maîtres de poste, hommes de troupe, femmes au lavoir, prêtres en soutane, enfants curieux et turbulents. Tout le monde a dû s’assembler le long du chemin et sur les places de villages devant cet étonnant cortège. Deux cents lieues : des confins de la Savoie (Pignerol/Exilles) jusqu’à la baie de Cannes ! D’où la stupeur des contemporains en voyant cet étrange équipage qui conduit un homme bardé de fer. D’où le commentaire de Saint-Mars à Louvois dans cette même lettre de mai 1687 :


« Je puis vous assurer, Monseigneur, que personne au monde ne l’a vu, et que la manière dont je l’ai gardé et conduit, pendant toute ma route, fait que chacun cherche à deviner qui peut être mon prisonnier »…



Bien sûr. Tout le monde « cherche à deviner » l’identité du prisonnier. Ce personnage impressionne, et chacun n’a qu’un désir, demeuré intact pendant trois cent cinquante ans : savoir qui est sous le masque d’acier mentionné par Mgr Fouquet ? Ce masque est réel, et Saint-Mars avoue qu’il prive d’air son prisonnier, ce qui n’aurait pas été le cas avec un masque de velours posé sur le nez, mais pas devant le nez. Ce masque médical n’a rien à voir ni avec les masques de velours qui ont existé de tout temps, notamment à Venise lors du carnaval, ni avec les prisonniers « masqués de velours », qui – eux – sont légion, dans un compréhensible souci d’anonymat voulu par eux plus que par la puissance publique. Pensons à nos prisonniers d’aujourd’hui : souvent ils cachent leur visage derrière leurs mains et poignets menottés face aux caméras de télévision. Une première chose est à retenir : le masque du Masque de fer n’est pas unique.

Un masque « de fer » au XVIIe devenu « de velours » au XVIIIe
Le masque du Masque de fer n’est pas unique, et le port du masque est même quelque chose d’habituel dans la première moitié du XVIIe siècle (la mode disparaît ensuite). Deux corporations d’artisans s’en partagent le monopole : celle des merciers et celle des peintres et sculpteurs. Les premiers sont les seuls à pouvoir vendre des masques à Paris ; et les seconds, en vertu de l’article 15 de l’ordonnance qui réglait les choses de leur art, étaient les seuls à avoir le droit « de modeler et de peindre les figures de carton que vendaient les merciers ». Les choses étaient tellement codifiées que les merciers, peintres et sculpteurs attaquèrent en justice en 1647 le sieur Léonard de Lorge, maître joueur d’instruments et maître à danser de la Cour, lorsqu’il s’avisa de faire, pour les ballets de Louis XIV, et par ordre de M. Esselin, maître de la chambre aux deniers, des masques « plus légers et plus beaux que ceux de Venise ». Ses masques furent saisis, et Lorge fut appelé devant le prévôt de Paris, à la demande des deux corporations. Lorge fut condamné comme « usurpateur » par sentence du 21 janvier 1648, signée de Louis Séguier, baron de Saint-Brisson, garde de la prévôté107. Seuls les masques de velours échappaient aux sculpteurs et peintres. Ils étaient du ressort d’ouvriers spécialisés qui, à partir d’un moule, faisaient une carcasse de papier qu’ils recouvraient de velours noir. En 1680, Blaise Simonnet est marchand ouvrier en masques de velours, au cloître Sainte-Opportune, près de Saint-Germain-l’Auxerrois108. Au moment du carnaval, à Paris comme à Venise, les masques se multiplient et, le 3 février 1698, Pontchartrain rappelle les ordres du roi : « Voulant faire observer les deffenses cy-devant faites à toutes personnes masquées de porter des espées et autres armes [bâtons], Sa Majesté a, de nouveau, en tant que de besoin, fait très expresses inhibitions et deffenses à toutes personnes masquées, de quelque qualité et condition qu’elles soient, de porter des espées et autres armes ou d’en faire porter par leurs valets, à peine de désobéissance109. » Le 18 septembre suivant, le Masque de fer entre à la Bastille ! Il n’est pas seul à porter un masque ! Si Venise en porte depuis longtemps, Londres a introduit cette mode à une époque qui coïncide, à peu de chose près, à l’arrestation du Masque de fer. Celui-ci apparaît en juillet 1669. Et « la mode de masquer […] n’est venue en ce pays [Londres] que cet hiver », note-t-on à Londres en décembre 1670 dans l’entourage de Louise de Keroualle (1649-1734), jeune Bretonne bientôt maîtresse de Charles II Stuart110. Nous avons donc la chronologie suivante :
1669 : Apparition du Masque de fer à Calais le 19 juillet.
1670 : Apparition de la mode de masquer, à Londres, dans l’entourage de Louise de Keroualle, vingt et un ans, arrivée en Angleterre une première fois en juin 1670, dans des conditions officielles : en qualité de demoiselle d’honneur (« maid of honour to Henriette-Anne, duchess of Orléans ») d’Henriette Stuart (sœur de Charles II et femme de Monsieur, duc d’Orléans, frère cadet de Louis XIV)111. Puis une deuxième fois, en septembre ou octobre 1670, dans des conditions demeurées fort obscures, car – officiellement – Louise a perdu son emploi : Henriette Stuart est en effet morte dès le 30 juin 1670, empoisonnée, dit-on. Par conséquent, à quel titre Louise de Keroualle reçoit-elle de nouveaux appointements de Charles II, dont elle ne devint la maîtresse qu’en 1671112 ? En outre, que vient-elle faire à Londres dans un contexte si délicat : en juillet 1670, Charles II a en effet envoyé le duc de Buckingham à Versailles pour traiter avec Louis XIV de la signature officielle du traité de Douvres, effectivement signé le 21 décembre 1670. Et c’est au moment où se conduisent ces tractations secrètes que Louise de Keroualle rentre à Londres dans des conditions peu claires113 – pour l’instant – puisqu’elle n’est plus appointée114 comme demoiselle d’honneur de Madame, celle-ci étant décédée. Et pourtant John Evelyn la voit-il en Cour, à Londres, en novembre 1670115, c’est-à-dire au moment même où est introduit à Whitehall la mode de masquer116.


1686. On lit dans une gazette manuscrite :
« Paris, 7 décembre 1686. L’on a mis dans la Bastille, depuis peu de jours, un cavalier et une jeune dame dont on cache les noms pour des raisons d’importance. La dame était masquée et le cavalier avait un tapabor [grand chapeau] qui lui couvrait la tête117. »



1695. On lit dans la Gazette d’Amsterdam du 21 mars :
« Un lieutenant de galère, accompagné de vingt cavaliers, a conduit à la Bastille un prisonnier masqué [Gédéon Philibert, protestant arrêté à Marseille] qu’il a amené de Provence en litière [car fils de riche banquier lyonnais] et qui a été gardé à vue pendant toute la route, ce qui fait croire que c’était quelque personne de conséquence, d’autant plus qu’on cache son nom et que ceux qui l’ont conduit disent que c’était un secret pour eux118. »



1698. Étienne Du Jonca écrit :
« Du jeudi 18 de septembre, à trois heures après midi, M. de Saint-Mars, gouverneur du château de la Bastille, est arrivé pour sa première entrée venant de son gouvernement des îles Sainte-Marguerite et Honorat, ayant avec lui, dans sa litière, un ancien prisonnier qu’il avait à Pignerol, dont le nom ne se dit pas, lequel il fait tenir toujours masqué. »



1699. À la Bastille demeure en même temps que le Masque de fer l’écrivain Courtilz de Sandras (1644-1712), embastillé du 22 avril 1693 au 2 mars 1699, puis de 1702 à 1711, lequel écrit dans ses Mémoires de M. d’Artagnan (1709)119 que le gouverneur Besmaux (1611-1697), prédécesseur de Saint-Mars, était si jaloux de sa femme la marquise, née Marguerite de Peyrolz, que :


« Il lui acheta un des plus grands masques de Paris, avec une des plus grandes mentonnières et l’obligea de les porter toujours sur le visage120. » Pas une messe où elle n’alla « sans son grand masque et sa grande mentonnière ».



1703. Le Masque de fer, embastillé depuis le 18 septembre 1698, meurt dans la forteresse de la Bastille le 19 novembre.
1711. Mme Palatine, belle-sœur de Louis XIV, écrit le 10 octobre à Sophie de Hanovre :


« Je viens d’apprendre quelque chose d’extraordinaire ; un homme est resté de longues années à la Bastille et y est mort masqué. Il avait à ses côtés deux mousquetaires pour le tuer, s’il ôtait son masque. Il a mangé et dormi masqué. Il fallait sans doute que ce fût ainsi, car on l’a d’ailleurs très bien traité, bien logé et on lui a donné tout ce qu’il désirait. Il a communié masqué ; il était très dévot et lisait continuellement. On n’a jamais pu apprendre qui il était. » Puis dans une lettre du 22 : « Je viens d’apprendre quel était l’homme masqué qui est mort à la Bastille. S’il a porté un masque, ce n’était point par barbarie : c’était un mylord anglais qui avait été mêlé à l’affaire du duc de Berwick contre le roi Guillaume. Il est mort afin que ce roi ne pût jamais apprendre ce qu’il était devenu121. »



Berwick ayant soutenu son père naturel contre Guillaume d’Orange à partir de 1688, et le Masque de fer ayant été emprisonné dès 1669, il est certain que cette affirmation de Mme Palatine n’est que le reflet de sa désinformation. Du reste, Berwick ne fut jamais un comploteur et il est permis de penser que la Palatine fait plutôt référence à la conspiration de Fenwick (et non Berwick, nom qu’elle aurait mal lu dans la lettre de son informateur) visant à assassiner Guillaume d’Orange en 1696. Mais ce « mylord anglais » est néanmoins à retenir, car comme le fils de Cromwell, le duc de Buckingham, ou un bâtard des Stuarts, il témoigne de la pérennité de l’existence d’une piste anglaise.
« S’il a porté un masque, ce n’était point par barbarie. » Nous sommes en 1711. Le roi sera bientôt mort (1er septembre 1715), et nous changeons de siècle et de mentalité, presque sans nous en apercevoir. « Ce n’était point par barbarie. » Le mot est lâché. Le masque du Masque de fer en 1687 n’avait jamais été regardé par Mgr Fouquet – pourtant évêque – comme un instrument de barbarie. Une minerve d’argent ou un masque de fer ne sont pas instruments de torture. Pendant des siècles, le heaume médiéval n’était pas destiné à torturer le groupe le plus puissant du royaume : celui des chevaliers ! Si le heaume était synonyme de barbarie, pourquoi l’« élixir de Cour », pour reprendre un mot cher à Saint-Simon, l’aurait-il porté ? Pas de chevalier masochiste à ce point ! Au contraire, c’est pour avoir porté un casque insuffisamment fermé sur le devant qu’Henri II a reçu la lance du capitaine Montgomery122 dans l’œil gauche au cours du fatal tournoi du 29 juin 1559. Après la mort du roi, le 10 juillet 1559, les heaumes se dotèrent même d’une visière à petite grille de façon à mieux protéger les yeux. Pourquoi assimiler « masque de fer » à « barbarie », alors que le heaume de fer a toujours été synonyme de « protection » : du visage, des yeux, après la mort d’Henri II ; de la tête, du crâne, de la vie ?
De même que Voltaire assimile « Masque de fer » à « ressemblance » alors que rien ne l’y autorise, Mme Palatine – aussi étrangère que lui à la guerre sur le terrain (malgré le ravage du Palatinat… mais elle n’y était pas) – assimile « masque de fer » à « barbarie ». Rien ne l’y autorise non plus. Le masque de fer est hérité du heaume militaire des chevaliers, et ce heaume figure, fort empannaché, au-dessus de nombre d’armoiries, au-dessus des portes des châteaux, sculpté dans la pierre ou le marbre blanc, peint dans les angles des portraits, gravé dans l’or des chevalières armoriées, ou au cœur des pierres précieuses. C’est le XVIIIe siècle qui assimile « masque de fer » à « barbarie » et se met à avoir honte d’avoir laissé en prison un prisonnier masqué alors qu’il ne portait cet instrument, non pas pour dissimuler une « ressemblance » avec le roi, mais pour soutenir sa tête et sa mâchoire inférieure : ses joues ont sans doute été tellement lacérées en juin 1669 qu’il n’avait plus aucun nerf ni muscle susceptible de l’actionner. Mais cela, la Palatine ne put jamais le supposer, elle dont la mâchoire carnassière lui permit jusqu’au bout d’engloutir choucroutes allemandes et saucisses de Francfort, arrosées d’une bière forte qu’elle préféra toujours au chocolat chaud en train de faire son apparition.
En 1763, dans sa Suite de l’Essai sur l’histoire générale, Voltaire écrit avoir reçu une lettre de M. de Palteau, petit-neveu de Saint-Mars, ancien seigneur de Palteau ; et cet officier lui aurait appris que le Masque de fer, lors de son transfert des îles Sainte-Marguerite à la Bastille,


« logea dans ce château [de Palteau] ; que plusieurs personnes le virent descendre d’une litière ; qu’il portait un masque noir ».



Récapitulons : le 21 août 1669, nous avons un prisonnier sans masque parce que vraisemblablement pansé de toutes parts, d’où des soins attestés le 25 septembre (médicaments et saignée). En 1687, nous avons ce même prisonnier qui porte un masque d’acier mentionné par Mgr Fouquet. Au XVIIIe siècle, les auteurs du temps, dont M. de Palteau (1763), disent que le prisonnier portait un « masque noir ». Est-ce une invention ? Ou le Masque de fer s’était-il suffisamment rétabli de ses blessures de 1669 pour ne plus porter qu’une prothèse allégée ? Tel fut le cas de Mirabeau « col d’argent », recalcifié, remusclé et mort trente-deux ans après le combat « qui lui coûta la vie », pour reprendre son expression. Les muscles et nerfs du prisonnier masqué ont-ils fini par se cicatriser et le masque de fer a-t-il pu être remplacé, afin de permettre la mastication, par un masque de velours plus léger, garni de « la mentonnière à ressorts » dont parle Voltaire, qui a sans doute lu Courtilz de Sandras et ses Mémoires de M. d’Artagnan ? Ou alors, le XVIIIe siècle assimile-t-il tellement « masque de fer » à objet de torture que les auteurs du siècle ont voulu à tout prix remplacer le fer du XVIIe par le velours du XVIIIe ! Le siècle du confort a-t-il réussi à imposer au prisonnier, à titre posthume, un masque plus confortable ? Un masque dans l’air du temps ?
Le masque, s’il est de velours, peut passer pour une coquetterie vénitienne ; mais s’il est de fer, la coquetterie s’assimile à une torture, à un heaume médiéval sorti d’un autre âge : celui de l’obscurantisme, alors que Voltaire s’impose comme le phare des Lumières. M. de Palteau se sent même obligé, en 1768, de réfuter l’idée d’un masque de fer, car il ne faut pas faire passer sa famille pour une lignée de tortionnaires alors que le roi va abolir la torture en 1787 ! Jamais le regretté grand-oncle, dont M. de Palteau est l’héritier, ne fut un bourreau. Et M. de Palteau expédie à Élie Fréron la lettre suivante pour qu’il la publie dans sa revue, fondée en 1754, L’Année littéraire :


« Il [le Masque de fer] se promenait souvent [cela est écrit pour montrer que Saint-Mars n’était point un bourreau sadique], ayant toujours un masque sur le visage. Ce n’est que depuis que Le Siècle de Louis XIV de M. de Voltaire a paru que j’ai ouï dire que ce masque était de fer et à ressorts ; peut-être a-t-on oublié de me parler de cette circonstance ; mais il n’avait ce masque que lorsqu’il sortait pour prendre l’air ou était obligé de paraître devant quelque étranger. »



Faux. M. de Palteau, né en 1712, n’a évidemment pas lu Mgr Fouquet, qui atteste le port du masque d’acier en 1687 ! Ce n’est pas Voltaire, né en 1694, qui est l’inventeur du masque « de fer ». Mais, dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, il n’est plus carcéralement correct de dire que ce masque était en fer. On glisse donc sur sa nature et, en 1769, le père jésuite Henri Griffet (1698-1771), aumônier de la Bastille depuis 1749, écrit en homme de son temps :


« Il [le Masque de fer] n’était […] obligé de le prendre que lorsqu’il traversait la cour de la Bastille pour aller à la messe, afin qu’il ne fût pas reconnu par les sentinelles ou quand il était obligé de laisser entrer dans la chambre quelque homme de service qui n’était pas dans le secret. »



Griffet – qui a lu Voltaire et M. du Palteau dans L’Année littéraire de 1768 – extrapole lorsqu’il dit : « afin qu’il ne fût pas reconnu ».
En 1789, La Borde (1734-1794), ancien valet de chambre de Louis XV, écrit à son tour :


« Le prisonnier portait un masque de velours et non pas de fer, au moins pendant le temps qu’il passa à la Bastille123. »



C’est-à-dire de 1698 à 1703. Pour la période précédente (1669-1698), La Borde ne se prononce pas.
En 1790, Jean-Louis Carra (1742-1793), bibliothécaire du roi, s’empresse d’écrire que le prisonnier masqué portait :


« Un masque de velours noir, bien attaché sur le visage et qu’un ressort tenait par-derrière la tête. »



Ce n’est pas le moment de dire que l’ancêtre du « tyran » Louis XVI était encore plus « tyran » que le dernier Capet et qu’il masquait de fer ses prisonniers. Le roi se doit d’incarner une main de fer dans un gant de velours ! Et le bibliothécaire du roi s’y emploie.
Vers 1820, Mme Campan, ancienne femme de chambre de Marie-Antoinette, écrit ses Souvenirs et se met à parler


« de l’homme auquel on s’est amusé à mettre un masque de fer ».



Et elle ajoute :


« L’incident bizarre de ce masque provient peut-être de l’usage qu’avaient autrefois les femmes et les hommes en Italie de porter un masque de velours quand ils s’exposaient au soleil. Il est possible que le captif italien [elle croit que le Masque de fer est le comte Matthioli, sujet du duc de Mantoue] se soit quelquefois montré sur une terrasse de sa prison le visage ainsi couvert. »



Sous la plume de Mme Campan, le masque devient « amusement ». Heaume médiéval de protection, comme l’armure ; casque à caractère médical, comme l’appareillage du colonel Mirabeau « col d’argent » ; instrument de « barbarie », voire de torture, destiné à dissimuler une « ressemblance », le masque de Mme Campan devient « amusement ». Son prisonnier est un « homme auquel on s’est amusé à mettre un masque de fer » qu’il ne portait que sur « la terrasse » ! On passe de l’homme blessé et défiguré en juin 1669, au carnaval de Venise ; et le prisonnier masqué se met à ressembler à Casanova évoluant de terrasses en patios. Quand on a servi une reine qui se demandait pourquoi le peuple réclamait du pain au lieu de manger de la brioche ; quand on a servi à Trianon au milieu des moutons, le masque ne peut qu’évoquer le jeu, colin-maillard, un domino et les mouches collées sur les joues des femmes pour faire ressortir le blanc éclatant de leur peau ! Quand les châteaux n’évoquaient ni les grandes eaux de Versailles ni les jardins de Trianon, mais les fossés de Vincennes et le donjon de Pignerol ; quand le velours de Gênes ne s’était pas encore substitué au fer et aux épées de Tolède ; quand les cris stridents des trompettes et hautbois n’avaient pas encore leur son couvert par celui des mélodies émanant des clavecins et violons, un homme a porté un masque d’acier parce qu’il était revenu de la guerre bien trop défiguré pour être montré, bien trop meurtri dans sa chair pour actionner sa mâchoire inférieure, bien trop handicapé pour se déplacer normalement.

Un handicapé des deux jambes
En effet, une autre chose nous a toujours frappé dans l’histoire du Masque de fer et cela n’a jamais été noté : cet homme est régulièrement transporté.
Parce qu’il porte un masque, tout le monde a focalisé sur sa tête, sur le visage masqué du prisonnier, et aucun historien ne s’est jamais posé une question pourtant simple : à une époque où les prisonniers marchent à pied, encadrés par la troupe et des officiers à cheval, de Paris à La Rochelle, pour être envoyés aux colonies afin de peupler le Canada, souvent avec des filles de mauvaise vie ; à une époque où les soixante mille galériens de Louis XIV se traînent le long des routes du royaume, avec leur chaîne et leur boulet au pied, afin de gagner Marseille ; à une époque où les prisonniers arrivent à Pignerol ou à Pierre-en-Cize, ligotés sur un cheval, les mains liées jusqu’au sang au pommeau de la selle ; pourquoi le Masque de fer se déplace-t-il toujours en litière ou en chaise à porteurs ? En voilà des manières pour un condamné à la prison perpétuelle ! Homme de qualité, on le transporterait en carrosse comme Fouquet de Nantes à Angers, d’Angers à Paris, de la Bastille à Pignerol ; comme le duc de Lauzun, transporté de Paris à Pignerol ! Aux portières du carrosse, on verrait une centaine de mousquetaires veillant à sa sécurité ! Homme du commun, sorti du menu peuple, menu fretin ou gibier de potence, il marcherait sur ses deux pieds, courbé, la tête basse et le pied meurtri par les cailloux du chemin, le mollet poussiéreux. C’est comme cela que se déplacent les faux saulniers, les déserteurs, les criminels et voleurs. Bref les scélérats et autres misérables. « Misérable », tel est l’adjectif qu’utilise Louvois pour qualifier le Masque de fer (lettre du 19 juillet 1669), mais que voit-on pour le Masque de fer ? Un voyage en 1698 « en litière » depuis les îles Sainte-Marguerite jusqu’à Paris ; le voyageur serait-il trop vieux pour marcher ? Non, selon son acte de sépulture de 1703, il n’aurait eu en 1698 que quarante ans environ, et, en 1687, c’est en « chaise à porteurs » qu’il a été conduit d’Exilles aux îles de Lérins ! Il avait alors vingt-neuf ans ! En 1681, c’est déjà en « litière » qu’il est allé de Pignerol à Exilles124 ! Il n’avait que vingt-trois ans ! C’est vraiment étonnant : pour transporter ce prisonnier, jeune et homme du commun qui n’a pas droit à un carrosse, Saint-Mars doit engager huit porteurs turinois qui se sont relayés par équipe de quatre pour le charrier, à bras, d’Exilles jusqu’aux îles Sainte-Marguerite ! C’est qu’il est lourd, le gredin ! Pourquoi un tel traitement, sinon unique, du moins fort rare dans notre histoire des prisons ? On croit rêver ! Depuis quand transporte-t-on les prisonniers en chaise à porteurs sous Louis XIV ? Cela serait incompréhensible si on ne voyait pas Louvois, secrétaire d’État à la guerre, employer une fois à son sujet l’expression de « chaise roulante ».
Le 20 janvier 1687, Saint-Mars écrit à Louvois :


« Si je le mène [le prisonnier masqué] aux îles [Sainte-Marguerite], je crois que la plus sûre voiture serait une chaise couverte de toile cirée. »



Le 27, Louvois répond :


« À l’égard de la manière de transférer le prisonnier, le Roi se remet à vous de vous servir de la chaise roulante fermée. »



Certes, cette « chaise roulante fermée » doit être comprise au sens actuel de fourgon cellulaire et non de fauteuil roulant, mais le détail est intéressant, car, une fois arrivé aux îles Sainte-Marguerite, l’abbé de Mauvans, qui est en train de faire un voyage en felouque de Marseille à Saint-Tropez, écrit à Henri de Séguiran, seigneur de Bouc :


« Le prisonnier d’État y était [à Sainte-Marguerite] depuis trois jours […]. Je pourrai vous dire d’autres particularités de la marche de cet homme125. »



Cette marche est donc particulière ? Sans doute ressemble-t-elle à celle de ce charpentier de marine126 tombé d’un vaisseau en construction et qui, après une chute de sept mètres de haut, marcha toute sa vie – aux dires de l’intendant du port – « comme une cloche », c’est-à-dire en titubant de gauche à droite, comme quelqu’un qui présente un caractère défectueux, d’où notre expression « il y a quelque chose qui cloche », du latin populaire cloppicare (« boiter ») et de cloppus (« boiteux »).
En 1768, M. de Palteau écrit :


« L’homme au masque arriva [au château de Palteau] dans une litière qui précédait celle de M. de Saint-Mars ; ils étaient accompagnés de plusieurs gens à cheval. »



Faux. À nouveau, ce détail de M. de Palteau est faux. Le Masque de fer n’avait point une litière particulière « qui précédait celle » de son geôlier ! M. de Palteau écrit cela pour faire croire que le Masque de fer était un personnage considérable et avait même le pas sur son grand-oncle Saint-Mars à une époque où la notion de rang était si importante. En réalité, il n’y a qu’une seule litière, louée au sieur Arène, voiturier de Riez. Et le Masque de fer a voyagé dans cette litière, qui est celle de Saint-Mars, ce que nous a confirmé plus haut Étienne Du Jonca qui écrit :


« Du jeudi 18 de septembre [1698], à trois heures après midi, M. de Saint-Mars, gouverneur du château de la Bastille, est arrivé pour sa première entrée venant de son gouvernement des îles Sainte-Marguerite et Honorat, ayant avec lui, dans sa litière, un ancien prisonnier qu’il avait à Pignerol, dont le nom ne se dit pas, lequel il fait tenir toujours masqué. »



Il n’y a qu’une litière, celle louée à Riez, entourée de gens à cheval. Mais pourquoi le prisonnier masqué est-il dans la litière de Saint-Mars ? Pourquoi n’est-il pas ligoté sur l’un des chevaux selon l’usage du temps ? Une litière en co-voiturage ! Quel luxe ! Cela fait songer au cardinal duc de Richelieu, cinquante-sept ans, qui ne pouvait plus voyager qu’ainsi à cause de ses maux de reins ! Cela se comprend pour le cardinal duc principal ministre. Mais le Masque de fer ! C’est pour l’instant incompréhensible. Voltaire lui-même dit avoir reçu une lettre de M. de Palteau, qui lui a appris que lorsque le Masque de fer est arrivé au château de Palteau :


« Plusieurs personnes le virent descendre d’une litière. »



Et M. de Palteau ajoute :


« M. de Saint-Mars coucha dans un lit qu’on lui avait dressé auprès de celui de l’Homme au masque. »



Est-il donc si handicapé que cela, le Masque de fer, au point que M. de Saint-Mars se sente obligé de lui céder son lit alors que Saint-Mars est âgé de soixante-douze ans ? Pourquoi ce vieillard, seigneur de Palteau et autres lieux, nommé gouverneur de la Bastille – poste considérable –, se contente-t-il d’un lit de camp pendant que son prisonnier se prélasse dans sa couche ? On ne sait certes rien du lit seigneurial du château où Saint-Mars n’a jamais résidé ; on ne peut donc pas dire qu’il s’agisse d’un lit à baldaquin, à ciel de lit, garni de trois matelas de laine, mais la formulation est curieuse.
En outre, en 1703, l’écrivain huguenot Renneville aperçoit l’homme masqué dans une salle de la Bastille avec ses gardiens :


« Les officiers m’ayant vu entrer, écrit-il, ils lui firent promptement tourner le dos devers moi, ce qui m’empêcha de le voir au visage. »



« Ils lui firent. » Est-ce une allusion à un ordre verbal ? Pas sûr : l’expression semble décrire un mouvement rapide. « Ils lui firent promptement tourner » : on a l’impression que les gardes du Masque de fer l’ont empoigné et retourné contre le mur, prestement. Et, le 19 juin 1768, le petit-neveu de Saint-Mars écrit dans L’Année littéraire (numéro du 30 juin suivant, t. IV, p. 353-354) :


« Il avait la jambe un peu trop fournie par le bas. »



Certes, le Masque de fer marche. Plusieurs témoins le voient traverser des cours : cour du château de Palteau pour gagner les toilettes de bois au fond du jardin, cour de la Bastille pour aller à la messe dans la chapelle voisine, mais il ne marche pas longtemps et on ne le voit jamais ni monter un escalier (celui de la « tour d’en bas », à Pignerol), ni faire une longue route, ni à pied comme un homme du commun, ni à cheval comme un officier, ni en carrosse comme les prisonniers de qualité, Fouquet ou Lauzun. Les sbires qui l’ont défiguré, au point qu’il ne peut plus ni être vu ni manger sans mentonnière à ressorts, l’auraient-ils passé à tabac d’une façon telle qu’il ne peut pratiquement plus marcher ? Son masque ne cache ni une maladie de peau, ni un cancer de la face, ni les marques d’une petite vérole, ni de terribles brûlures dues à une expérience alchimiste qui aurait mal tourné, avec du vitriol par exemple : les empoisonneurs (dont M. de Sainte-Croix, amant de la marquise de Brinvilliers) en font grand usage. Non. Le Masque de fer est sans doute un homme terriblement mutilé en juin 1669 et laissé pour mort, sur le terrain, sans doute après avoir « vu » (c’est Louvois qui emploie ce verbe le 19 juillet 1669) quelque chose qu’il n’aurait pas dû voir : sans doute le meurtre d’un personnage considérable liquidé sur ordre (de la Cour de France ou d’une Cour étrangère ?) ; ou peut-être pour avoir participé à cette action (Louvois écrivant parfois qu’il a « fait » quelque chose et pas seulement « vu » ce quelque chose).
Toujours est-il que le Masque de fer est tellement monstrueux que ce « misérable » (le mot est de Louvois), avec son visage lardé de coups de poignard et ses jambes qui le portent à peine, ne risque même pas ni de pouvoir ni même de vouloir s’évader. Saint-Mars l’écrit à Louvois lorsqu’il le propose comme valet de Lauzun en leur commune prison de Pignerol :


« Je suis sûr qu’il […] ne demandera point de sortir de sa vie, comme font tous les autres »… 



 Lettre étonnante ! Tout d’abord le Masque de fer « ne demandera » point de sortir ! Voilà un prisonnier mythique depuis trois siècles et Saint-Mars laisse entendre qu’il aurait pu « demander » à être libéré ! Son crime n’est donc pas fantastique ! Ensuite, comment Saint-Mars peut-il être aussi « sûr » que le Masque de fer ne souhaitera jamais sortir de prison ? L’univers carcéral est peu agréable et nombre de compagnons du Masque de fer ont réussi à s’évader127. Pourquoi ce prisonnier est-il si différent de « tous les autres » ? Pourquoi est-il si « résigné », c’est Saint-Mars qui emploie cet adjectif. Serait-il revenu de la guerre, après avoir été défiguré et passé à tabac, dans un état tel que la prison est pour lui la meilleure des solutions ? Voire la seule. Assimilerait-il Pignerol et la Bastille à l’établissement des Invalides, dû à Louvois ? Revenu de la guerre alors qu’il n’était qu’un jeune homme de quinze ou seize ans, le prisonnier masqué serait-il si difforme, si handicapé, si monstrueux, que la prison serait pour lui le meilleur des refuges ? D’où cette grande commisération de Saint-Mars qui le fait transporter en « chaise à porteurs » ou dans sa « litière » et va jusqu’à lui céder son lit ? Est-ce cet état physique lamentable qui a permis au Masque de fer d’accepter en silence ses trente-quatre années de prison ? C’est vraisemblable. En effet, la plupart des lettres de Saint-Mars le concernant le disent toujours « malade ».
Le 25 septembre 1669, un mois après son arrivée à Pignerol le 21 août, Louvois permet à Saint-Mars de « faire traiter et médicamenter » le prisonnier128. Il l’autorise à le faire « saigner ».


Deux ans plus tard, le 7 août 1671, en plein été, Saint-Mars écrit à Louvois :


« M. Fouquet a une petite fièvre qui ne l’incommode pas beaucoup, mais l’un de ses valets [Champagne ou La Rivière] est très mal, comme aussi le prisonnier qui m’a été envoyé. »



Ce dernier est le Masque de fer. Il est « très mal ». Cet homme qui doit avoir vingt ans environ, et qui est au début de sa longue détention, est « très mal », alors que Fouquet, cinquante-six ans, n’a qu’une « petite fièvre qui ne l’incommode pas beaucoup ».
En 1679, dix ans après son incarcération, le Masque de fer est si « malade » que Saint-Mars dépêche en Cour son cousin germain et lieutenant, M. de Blainvilliers, pour en informer Louvois.
Deux ans plus tard, le 18 novembre 1681, à la veille de l’hiver, Louvois écrit à Saint-Mars :


« Le Roi approuve que vous choisissiez un médecin [à Exilles] pour traiter vos [deux] prisonniers129 » (le second est La Rivière, ancien domestique de Fouquet mort en 1680).



Le 4 décembre 1681, Saint-Mars avoue à Louvois :


« Comme il y a toujours quelqu’un de mes deux prisonniers malade, ils me donnent autant d’occupation que jamais j’en ai eu autour de ceux que j’ai gardés130 » (Fouquet et Lauzun).



Le 11 mars 1682, avec le printemps, on pourrait espérer un rétablissement de la santé de ce prisonnier toujours souffrant. Or Saint-Mars écrit à Louvois que ses deux prisonniers n’ont aucun contact en dehors de lui, de son officier et d’« un médecin qui est de Pragelas à six lieues d’ici [Exilles]131 ».


Voilà le prisonnier à nouveau médicamenté.
Le 23 décembre 1685, veille de Noël, Saint-Mars écrit à Louvois que ses deux prisonniers, le Masque de fer et un ancien valet de Fouquet, sont « malades et dans les remèdes ».


Le 3 mai 1687, Saint-Mars, arrivé aux îles Sainte-Marguerite, pourrait se louer de la douceur du climat méditerranéen, du soleil printanier de la future Côte d’Azur. Or, il écrit à Louvois :


« Je n’ai resté que douze jours en chemin, à cause que mon prisonnier était malade, à ce qu’il disait n’avoir pas autant d’air qu’il l’aurait souhaité. »



Le 8 janvier 1688, Saint-Mars écrit à Louvois au sujet du Masque de fer qu’il garde depuis presque vingt ans :


« Mon prisonnier […] est toujours valétudinaire, comme à son ordinaire. »



« Comme à son ordinaire ». Le Masque de fer, arrivé « malade » à Pignerol le 21 août 1669, n’est donc pas un malade que l’on guérit, mais un malade qui se ressent de quelque chose, et pas de quelque chose de grave, sinon, depuis vingt ans, cela ferait longtemps qu’il serait mort de la tuberculose ou de toute autre maladie. C’est un malade qui dure : dix, quinze, vingt, trente, trente-quatre ans en prison ! Saint-Mars va jusqu’à écrire à son sujet :


« Il me donne assez d’occupations pour lui souhaiter la santé. »



Il est permis de penser que, s’il est toujours valétudinaire, c’est parce que ce n’est pas un malade mais un ancien blessé, si meurtri en 1669 qu’il vit en souffrant. On est loin de l’image traditionnelle du beau et fringant frère jumeau de Louis XIV ! Non seulement le Masque de fer est toujours « dans les remèdes », mais ceux-ci ne parviennent jamais à le rétablir. On n’a aucune lettre de Saint-Mars disant qu’il va mieux, qu’il se retape, qu’il est en train de guérir. Aucune. En revanche, à vie, la plupart des témoignages qui le concernent émanent du corps médical : le docteur Fresquière, médecin à la Bastille en 1703, son dernier praticien ; le maître chirurgien Marsolan, gendre du docteur Fresquière ; des apothicaires ; et, au XIXe siècle encore, le maire de Cannes, M. Mero, disait descendre du docteur Mero qui « soignait le Masque de fer132 », sans doute le père du docteur François Méro (1680-1755), lui-même père du docteur Honoré Joseph Méro (1738-1784), médecins à Cannes. Bref, pour qui a vu le film où Leonardo di Caprio incarne le Masque de fer, le portrait du vrai Masque de fer en est tout le contraire : visage défiguré, mâchoire détachée, jambes brisées et mal consolidées, état fébrile.
Pourquoi partons-nous de l’idée selon laquelle le Masque de fer était un jeune homme de quinze ans, incarcéré au même âge que Jean Herse133, et défiguré lorsqu’il est arrivé à Pignerol le 21 août 1669 ? Tout simplement parce que le Masque de fer que nous proposons ici vient de la lecture critique, inédite et originale que nous avons faite d’un ouvrage publié en 1745, anonymement, à Amsterdam, et intitulé Mémoires secrets pour servir à l’histoire de Perse. Cet ouvrage a connu un vrai succès à l’étranger. Il a été réédité à Berlin en 1746 et 1759, puis, à nouveau, à Amsterdam, en 1763. Or aucun des auteurs qui ont essayé d’identifier le Masque de fer – dont certains ont pourtant lu ce petit ouvrage (dont Voltaire et La Beaumelle) – n’a compris à quel point ce petit roman est en réalité un excellent roman à clefs, qui donne toutes celles de la fameuse énigme, à condition d’être un historien maritimiste.
Pour l’instant, ne citons que ce passage de l’œuvre :


« Giafer part pour l’armée, avec un équipage magnifique. Tout s’exécute ainsi qu’on l’a projeté ; et pendant qu’on pleure au camp la mort de cet infortuné prince, on le conduit par des chemins détournés, à l’île d’Ormuz, et on le remet entre les mains du commandant qui avait reçu d’avance ordre de Cha-Abas de ne laisser voir son prisonnier à qui que ce fût. Un seul domestique, qui était du secret, fut transféré avec le prince ; mais, étant mort en chemin, les chefs de l’escorte lui défigurèrent le visage à coups de poignard. »



Pour nous, toutes proportions gardées, ce passage a été l’équivalent de ce que Luther a lu dans saint Paul : « Ceux qui croient en moi seront sauvés. » Ces lignes lues, notre religion était faite. Et, en partant de ces propos, à première vue sybillins, nous allons donc aller à la Bastille en 1703, alors que se meurt le Masque de fer, et, peu à peu, nous allons remonter patiemment jusqu’à cet homme passé à tabac et au visage « défiguré à coups de poignard ».

Cinquante masqualisables potentiels
Trop longue est la liste littéraire et non archivistique des masqualisables. Les candidats Bourbons arrivent en tête : le duc de Beaufort au premier chef, car ce petit-fils d’Henri IV a mystérieusement disparu à Candie le 25 juin 1669 ; le comte de Vermandois ensuite, fils naturel de Louis XIV, un frère aîné ou jumeau de Louis XIV ; le père naturel de Louis XIV, mais lequel : il y a au moins huit candidats134 ; voire un bâtard de Marie-Thérèse et de son nain Nabo135 ! Si les Stuarts sont en bonne position, avec le duc de Monmouth136, Jacques Stuart137, voire un fils naturel d’Henriette Stuart138, ils arrivent après, mais avant les Gonzague139. Les autres candidats princiers sont encore plus fantaisistes : espagnols, italiens ou suédois140. Officiers (Bulonde141, Kerouartz142), diplomates (Grémonville143, Matthioli144, Prignani145), espions (Hunt146), valets de conspirateurs (Roux de Marsilly)147 et médecins148 ferment le ban, parmi quelques autres ducs et pairs149, car, suivant les époques, suivant les auteurs, suivant les motivations ou affinités de chacun, chaque auteur a voulu faire du Masque de fer un des cinquante Masques de fer potentiels envisagés à ce jour, prince ou valet150.
Prince ou valet ? Cela nous ramène aux Mémoires secrets pour servir à l’histoire de Perse :


« Giafer part pour l’armée […] ; et pendant qu’on pleure au camp la mort de cet infortuné prince, on le conduit par des chemins détournés, à l’île d’Ormuz […]. Un seul domestique, qui était du secret, fut transféré avec le prince ; mais, étant mort en chemin, les chefs de l’escorte lui défigurèrent le visage à coups de poignard. »



L’intérêt que porte Mgr Fouquet au prisonnier masqué a donné parfois une certaine priorité à la thèse Fouquet, l’une des premières émises, après la candidature Beaufort, qui reste chronologiquement la première, dès 1669. D’autant plus que, chez les Fouquet, le maître de maison aime souvent se déguiser en valet et cherche à faire passer son laquais pour lui-même. Ainsi, lors du procès Fouquet (1664), l’abbé (futur évêque d’Agde), frère du surintendant disgracié, s’est rendu plusieurs fois à Paris. « Pendant qu’on instruisait son procès [à Nicolas Fouquet], l’abbé Fouquet s’en vint plusieurs fois à Paris incognito. M. Colbert en eut le vent, et résolut de l’y attraper. Il ne demandait pas mieux que de faire connaître au Roi que l’esprit de rébellion était propre à cette famille. » Résultat, l’abbé décide de se faire passer pour malade et alité à Avallon. « Il prenait ses mesures […] et comme il n’y en avait point de meilleures que de faire le malade, il faisait mettre son valet de chambre au lit, comme si c’eût été lui-même, puis envoyait chercher un médecin à trois ou quatre lieues de là comme s’il eût été bien malade. Cela lui avait déjà réussi trois ou quatre fois. Le médecin, qui ne le connaissait point, avait pris aisément son valet de chambre pour lui. Il s’était trompé. »151
Tout le monde, Français, Anglais, Italiens, se bouscule, dirait-on, à la porte de la Bastille pour avoir le droit de porter le célèbre masque, avec autant d’empressement que les familles de la guerre de 14 autour de la tombe du soldat inconnu. Chacune voudrait que ce mort inconnu fût sien. Il en est de même du Masque de fer : chacun le revendique, comme si la tragédie de ce destin individuel était privilège. Chacun de nous aimerait dire : « Je suis l’arrière-neveu, le cousin, le lointain petit-fils du Masque de fer » ! Ô vanité ! Même un patriarche arménien, le dénommé Avedick152, mort en 1711, a postulé à titre posthume au port du masque, car enlevé lors de l’ambassade de Charles de Ferriol (1652-1722) à la Porte !
La Porte. Nous revoilà, comme Beaufort à Candie en 1669, face aux mystères de l’Empire ottoman.
Militaires, diplomates, espions, conspirateurs arrivent bien entendu en tête de la longue liste des candidats au port du masque : voilà Hunt, conspirateur jacobite, et Louis Oldendorff153, conspirateur hollandais arrêté en 1673 sur la Somme, aussi connu sous le nom de chevalier de Kiffenbach ou de chevalier des Harmoises. Enfin n’oublions pas la candidature d’Eustache d’Oger de Cavoye (1637-v.1680), fils d’une dame d’honneur d’Anne d’Autriche de la maison des Oger, Ogier ou Auger, marquis de Cavoye, étudiés dans notre thèse d’État154, ni celle d’un valet du conspirateur Paul Roux de Marsilly, exécuté publiquement à Paris le 22 juin 1669.
Toutes les hypothèses sont possibles ; toutes les constructions intellectuelles, imaginables. Il nous faut donc revenir à la réalité des faits, abandonner la littérature (Voltaire, Alexandre Dumas) pour entrer dans l’Histoire (Archives nationales, Archives des ports, Archives des Affaires étrangères).

Pignerol : une réalité
Il n’y a pas seulement les esprits qui ont été hantés par l’énigme du Masque de fer : les murs aussi se sont mis de la partie, et le fantôme de l’Homme au masque de fer, parfois faussement réputé de velours, continue à habiter de par les siècles les donjons ruinés de Pignerol, les froids cachots du château d’If, les geôles obscures des îles de Lérins et les limbes de la vieille Bastille détruite le 14 juillet 1789. L’ombre du Masque de fer est partout : en ces lieux, en ces geôles et surtout dans nos mémoires d’enfant.
À Pignerol, le souvenir du Masque de fer enfermé là de 1669 à 1681 – avant de gagner la forteresse d’Exilles – est bien réel. La forteresse, dont les ruines sont aujourd’hui italiennes, était sise en Piémont, dont elle était la véritable clef. La ville forte fut française de 1536 à 1574, puis de 1631 à 1696. La forteresse put donc y servir de prison d’État, et Louis XIV y fit effectivement enfermer le Masque de fer, mais aussi Nicolas Fouquet et Lauzun, l’époux tumultueux de la Grande Mademoiselle, fille de Gaston, duc d’Orléans, et cousine germaine de Louis XIV, fort marrie de n’avoir pu épouser roi.

Le château d’If : une usurpation
À la différence de Pignerol, le château d’If s’apparente à une imposture. Érigé par François Ier dans les années 1520 afin de protéger les abords de l’entrée de Marseille, cette prison d’État n’a jamais accueilli le Masque de fer et c’est à tort que l’on y fait visiter aujourd’hui son prétendu cachot155 !

Les îles de Lérins : entre soleil et ombre
Par contre, les îles de Lérins ont raison de revendiquer le souvenir de l’Homme masqué156. En 1669, les deux îles sont à nouveau françaises depuis 1637 – date à laquelle Louis XIII les a reprises au Roi Catholique, qui y a établi cinq forts –, et le Masque de fer fut bel et bien enfermé aux îles de Lérins de 1687 à 1698, alors qu’il ne le fut jamais au château d’If, malgré une légende tenace. On y visite toujours aujourd’hui les cellules, dont celle du Masque de fer, avec ses trois portes d’accès successives, les deux dernières formant une sorte de minuscule sas (moins de 1 m2), aux gonds montés à l’envers157 afin de ne pouvoir être retirées ; la première des trois a aujourd’hui disparu avec le tambour qui conduisait à cette cellule dont la fenêtre unique, au nord, face à la mer, est toujours protégée par les trois grilles de fer de l’époque, dont les barreaux sont fabriqués de façon telle qu’ils obstruent les carrés de jour de la grille qu’ils précèdent afin d’empêcher de jeter quoi que ce soit à travers les barreaux, horizontaux et verticaux, espacés de cinq centimètres chacun environ. Piganiol de La Force l’avait déjà noté. Prosper Mérimée aussi, car, dans l’univers carcéral, on n’est jamais à l’abri de linges jetés par la fenêtre, sur lesquels les prisonniers tentaient d’écrire à l’aide d’un mélange d’eau de leur ration et de suie provenant de leur cheminée, grâce à un os de poulet ou de mouton taillé en manière de plume.
Une légende toutefois naquit aussi aux îles : le Masque de fer, réputé à tort frère aîné de Louis XIV, donc roi légitime en vertu de l’ordre successoral des Capétiens, qui repose sur la primo-géniture (le premier-né), serait devenu, au fond de sa prison, l’amant de la fille du gouverneur, un certain marquis de Bompar (Bonne-part)158. Ce Bompar, émigré en Corse, y aurait pris le nom de Buonaparte et ne serait autre que l’aïeul de Napoléon ! Fable au-delà d’ubuesque, mais dont l’objectif visait à faire de l’Empereur l’héritier légitime des Bourbons, le malheureux Masque de fer étant le frère aîné de l’indigne Louis XIV, son cadet, usurpateur du trône ! Fable qui ne repose sur rien, car nous connaissons bien le marquis de Bompar (v.1698-1773), lieutenant général des armées navales auquel nous avons consacré en 1987 un chapitre de notre thèse de doctorat d’État ès lettres159. Fable néanmoins dont Napoléon en personne s’entretient avec le comte de Las Cases à Sainte-Hélène le vendredi 12 juillet 1816 :


« La conversation a conduit aujourd’hui à traiter le Masque de fer. On a passé en revue ce qui a été dit par Voltaire, Dutens [admirateur de Paoli], etc., et ce que l’on trouve dans les Mémoires de Richelieu ; ceux-ci le font, comme l’on sait, frère jumeau de Louis XIV et son aîné. Or quelqu’un a ajouté que travaillant à des cartes généalogiques, on était venu lui démontrer sérieusement que lui, Napoléon, était descendant linéal de ce Masque de fer, et par conséquent l’héritier légitime de Louis XIII et de Henri IV, de préférence à Louis XIV et à tout ce qui en était sorti. L’Empereur, de son côté, a dit en effet en avoir entendu quelque chose et il a ajouté que la crédulité des hommes est telle, leur amour du merveilleux si fort, qu’il n’eût pas été difficile d’établir quelque chose de la sorte pour la multitude, et qu’on n’eût pas manqué de trouver certaines personnes dans le Sénat pour le sanctionner, et probablement a-t-il observé, celles-là même qui plus tard se sont empressées de le dégrader, sitôt qu’elles l’ont vu dans l’adversité. On est passé alors à développer les bases et la marche de cette fable. Le gouverneur des îles Sainte-Marguerite disait-on, auquel la garde du Masque de fer était alors confiée, se nommait M. de Bonpart, circonstance au fait déjà fort singulière. Celui-ci, assurait-on, ne demeura pas étranger aux destinées de son prisonnier. Il avait une fille : les jeunes gens se virent ; ils s’aimèrent. Le gouverneur en donna connaissance à la Cour ; on y décida qu’il n’y avait pas grand inconvénient à laisser cet infortuné chercher dans l’amour un adoucissement à ses malheurs. Et M. de Bonpart les maria160. »



Longtemps, les îles de Lérins s’intéressèrent au prisonnier masqué et, notamment, en 1780, le père Jean-Pierre Papon (1734-1803), conservateur de la Bibliothèque des pères de l’Oratoire de Marseille.

La Bastille : le Masque meurt
C’est à la Bastille que le souvenir du Masque de fer demeure le plus attaché, même si la forteresse a disparu depuis plus de deux siècles. Prison d’État, la forteresse parisienne a été construite par Charles V le Sage, au cœur du faubourg Saint-Antoine – le quartier le plus populaire de la capitale –, afin de le surveiller. La première pierre en fut posée le 22 avril 1369 par le prévôt des marchands. La forteresse compte quatre tours muraillées ; elles seront huit en 1789. Sa hauteur totale est de vingt-quatre mètres, et ses murs sont épais de trois mètres à la base et de deux au sommet. Un fossé de vingt-six mètres de large entoure la forteresse. Il est profond de huit. La Bastille est une des plus fortes citadelles du monde. Les cachots sont en partie souterrains et descendent jusqu’à plus de six mètres sous terre ; presque sept. L’état-major, dont M. de Saint-Mars, habite un bâtiment dans la cour. Il le partage avec les prisonniers de distinction, ce que ne fut jamais le Masque de fer, qui ne fut pourtant pas relégué à la prison des pauvres : Bicêtre. Dans les tours se trouvent d’autres cachots sur cinq étages voûtés. Chacun a une fenêtre à travers l’épaisseur du mur. Quant aux portes, bardées de fer, elles complètent le paysage synonyme d’obscurité, car la présence de barreaux épais aux fenêtres, tous les cinq centimètres, empêche le soleil d’entrer. Au sommet des tours : encore des cachots, appelés les calottes. C’est là qu’il fait le plus froid et le plus chaud, au gré des saisons. La forteresse est commandée par un gouverneur, Saint-Mars du temps du Masque de fer ; plus tard le marquis de Launay, première victime du 14 juillet 1789161. Un commissaire, un lieutenant du roi (Étienne du Junca), un major (Jacques Rosarges), un médecin (le Dr Fresquière), quelques chirurgiens (Abraham Reilhe), un aumônier (l’abbé Giraut), cent hommes de garnison peuplent la forteresse162. Voituriers, geôliers, cuisiniers et domestiques achèvent le tableau. Prison d’État, la Bastille a accueilli des prisonniers illustres : Voltaire, qui voulut être le champion de l’histoire du Masque de fer pendant plus de quarante ans (1738-1778), ou le duc de Richelieu (1696-1788), qui eut aussi ses hypothèses sur l’identité du prisonnier masqué163. Tous deux connurent quelques hommes de la garnison, Invalides, Suisses, exempts qui conduisaient les prisonniers dans la forteresse vers la chapelle ou l’infirmerie : ainsi le Masque de fer est-il mort en rentrant de la messe à laquelle ces exempts l’avaient mené. Voltaire et Richelieu prétendirent avoir tiré de cette proximité avec eux divers éléments qui, au lieu d’éclairer l’histoire, l’ont transformée en légende. L’histoire repose sur des archives. Voltaire et Richelieu n’ont eu pour sources que des racontars.
À la Bastille, les consignes sont strictes, et, comme dans toutes les prisons, quelle que soit l’époque, les règlements prévoient tout, la vie quotidienne des prisonniers (nourriture, linge, surveillance, promenades, évasion), tout comme leur mort (confession, sacrements, testament, sépulture). « À l’égard de l’enterrement [des prisonniers], nous disent ces règlements, il se fait de nuit, à la paroisse Saint-Paul : deux porte-clés y assistent, y servent de témoins et signent les registres. L’on fait enterrer cette personne sans le nom de famille, à moins qu’il n’y ait des ordres contraires émanant des ministres qui le défendent. […] Après quoi [la visite du médecin], le magistrat ordonne la sépulture et sous quel nom il [le prisonnier] doit être inhumé. » Voici ce que l’on lit – tardivement certes – dans les Observations concernant les usages et règles du château royal de la Bastille citées en 1790 par Charpentier dans son ouvrage de circonstance : La Bastille dévoilée164. Nous apprenons d’emblée que le Masque de fer, mort à la Bastille en 1703, a été inhumé « sans le nom de famille » et sous un nom autre que le sien, imposé d’autorité par le magistrat.

Un mort enregistré à Saint-Paul en 1703
Le Masque de fer a hanté nombre d’esprits : ceux de ses contemporains d’abord, qui le virent enfermé à vie à partir du 21 août 1669 ; ceux des historiens ensuite, qui longtemps tentèrent de percer le mystère de l’homme masqué, mort à la Bastille le 19 novembre 1703, et inhumé paroisse Saint-Paul, quartier du Marais, dans le 4e arrondissement de Paris, à partir du nom inscrit par le prêtre, lors de son inhumation. On lisait sur les registres de sépulture de l’église Saint-Paul165 avant que la Commune ne les brûle :


« L’an 1703, le 19e [novembre], Marchioly, âgé de quarante-cinq ans ou environ, est décédé dans la Bastille, duquel le corps a été inhumé dans le cimetière de Saint-Paul166, sa paroisse, le 20 du présent, en présence de Monsieur Rosage [lire Rosarges], major de la Bastille, et de M. Reglhe [lire Reilhe], chirurgien major de la Bastille qui ont signé » (acte signé par le R.P. Gilles Lesourd, curé de Saint-Paul).



L’acte (dont le fac simile existe) est mal écrit, au point que certains historiens ont lu Marchialy au lieu de Marchioly, et dans certains ouvrages les témoins deviennent Rosage « et un vieil chirurgien » au lieu de « M. Reilhe, chirurgien » !
Voltaire – qui voulut s’imposer (avec succès) comme le grand spécialiste de l’affaire – contesta ces « quarante-cinq ans ou environ » et écrit avoir consulté Jean Marsolan167, ancien « chirurgien du maréchal de Richelieu », puis du duc d’Orléans, car Marsolan est le gendre du Dr Fresquière, médecin de la Bastille à partir du 19 septembre 1703, lequel s’occupa du prisonnier jusqu’à sa mort le 19 novembre, pendant les deux derniers mois de sa vie. Marsolan aurait déclaré à Voltaire que le Masque de fer s’attribuait « soixante ans », huit semaines avant sa mort, ce qui nous amène directement en 1643.
En cherchant à faire naître le prisonnier masqué vers 1643, Voltaire voulait en faire un frère utérin de Louis XIV né le 5 septembre 1638 et du duc d’Orléans né le 21 septembre 1640 ! Vouloir faire naître le Masque de fer l’année où Anne d’Autriche reste veuve de Louis XIII, mort le 14 mai 1643, n’est pas dépourvu d’arrière-pensées… La reine régente se consolerait-elle trop vite dans les bras de Mazarin, arrivé au pouvoir le 5 décembre 1642, lendemain de la mort de Richelieu ? C’est cela que veut sous-entendre Voltaire lorsqu’il cherche à attribuer arbitrairement soixante ans au prisonnier mort « âgé de quarante-cinq ans ou environ » : ce qui le ferait naître en 1655/1658. Mais cette inscription archivistique du registre mortuaire de Saint-Paul dérange Voltaire : Anne d’Autriche, née à Valladolid en 1601, a cinquante-sept ans en 1658, et c’est bien trop tard pour accoucher du Masque de fer, quel que soit l’un de ses nombreux pères potentiels : Richelieu, Rivière, Rochefort, Mazarin, Cavoye, Buckingham, La Pommerie, Beaufort, voire un moine du nom de Fiacre !
Donc le prétendu témoignage de Jean Marsolan, maître chirurgien, est à prendre avec d’immenses réserves : premièrement, Marsolan n’est plus là pour contredire les dires de Voltaire en 1771 puisqu’il est mort en 1764. Voltaire peut donc faire parler un mort sans risque d’être contredit ! Deuxièmement, ce prétendu témoignage n’est pas de première main : Marsolan n’est que le gendre de l’ancien médecin. Troisièmement, les prétendues confidences qu’il aurait faites à Voltaire, il ne les fait qu’un demi-siècle après la mort du Masque de fer ! Quatrièmement, ce témoignage (s’il est authentique, ce qui est loin d’être certain) est en réalité sollicité : Voltaire a besoin d’un Masque de fer né alors qu’Anne d’Autriche, mariée ou veuve, était encore en état de procréer. Faisons donc confiance, comme dans tout le reste de notre enquête, à la source première (1703) et non pas aux prétendus racontars du gendre du praticien faits à un tiers vers 1750, ce tiers fût-il Voltaire.
Attribuer soixante ans au Masque de fer en 1703, et le faire naître en 1643, c’est aussi le faire naître en pleine cabale des Importants, au moment où tous les anciens adversaires de Richelieu étaient en train de se regrouper pour s’opposer à Mazarin sous la houlette du plus acharné d’entre eux, le duc de Beaufort, petit-fils d’Henri IV et de Gabrielle d’Estrées. Il est dommage que Voltaire ne se soit pas davantage intéressé à Beaufort, un des personnages essentiels de l’énigme, même s’il ne fut pas le Masque de fer. Nous le retrouverons souvent au cœur de cet ouvrage. Le duc est beau, grand, blond, fort agité, et occupe suffisamment de place dans l’affaire pour qu’on s’intéresse à lui, même si le Masque de fer est moins grand, très brun et aux « cheveux crêpés noirs » d’après Constantin de Renneville qui, lui, l’a vu, à la différence de Voltaire et de son pseudo-informateur Marsolan.

Un homme aux cheveux crêpés noirs
selon Constantin de Renneville en 1703
Les trois décennies d’emprisonnement du Masque de fer sont absolument certaines, et l’écrivain protestant Renneville, embastillé du 16 mai 1702 au 16 juin 1713, et natif d’Angers, écrit dans L’Inquisition française ou Histoire de la Bastille, 5 vol., imprimés à Amsterdam, 1719-1724, qu’il a vu, au début de sa propre incarcération, entre le 16 mai 1702 et le 19 novembre 1703, le Masque de fer à l’issue de ces trente ans et quelques de prison. Ses propos sont certes entachés d’idéologie protestante (d’où son attaque partisane contre les jésuites) et visent à dénoncer l’arbitraire prétendu de l’absolutisme du Très Chrétien (l’ouvrage est publié en Hollande), mais néanmoins ce témoignage atteste des trente et quelques années de prison de l’homme masqué :


« J’ai vu un autre prisonnier en 1705 [sic, coquille due soit à l’imprimeur, soit au fait que Renneville écrit seize ou dix-sept ans après les faits] qui avait été arrêté longtemps avant M. Cardel168, dont je n’ai jamais pu savoir le nom : mais Rû, le porte-clefs, en me reconduisant en ma chambre, de la salle où j’avais vu ce pauvre infortuné, me dit qu’il y avait trente et un ans [sic] qu’il était prisonnier. Que M. de Saint-Mars l’avait amené avec lui des îles Sainte-Marguerite où il était condamné à une prison perpétuelle pour avoir fait, étant écolier, âgé de douze ou treize ans, deux vers contre les Jésuites […]. Transféré aux îles Sainte-Marguerite pour cet effet, d’où M. de Saint-Mars le ramena à la Bastille avec des précautions extraordinaires, ne le laissant voir à personne par les chemins […]. Il sortit [sic] deux ou trois mois après que je l’eus vu dans la salle où par méprise je fus introduit avec lui. Les officiers m’ayant vu entrer, ils lui firent promptement tourner le dos devers moi, ce qui m’empêcha de le voir au visage. C’était un homme de taille moyenne, portant ses cheveux d’un crêpé noir et fort épais, dont pas un n’était encore mêlé [de blanc]. »



« Douze ou treize ans » – lors de son incarcération –, plus « trente et un ans de prison » : voilà des chiffres qui – eux – confirment le registre mortuaire de Saint-Paul. Le porte-clefs Rû attribue quarante-trois ou quarante-quatre ans au Masque de fer en 1702-1703. Nous retrouvons-là les « quarante-cinq ans ou environ de l’acte mortuaire » du 19 novembre 1703. Les racontars posthumes de Marsolan/Voltaire se trouvent pulvérisés par ces trois témoins oculaires : a) le porte-clefs Rû, b) le chirurgien-major Reilhe, c) le major Rosarges, qui – eux – ont tous connu le prisonnier et qui – eux – ont tous vu le cadavre.
Pourquoi Renneville attribue-t-il « trente et un ans » de prison au Masque de fer, et non pas « trente ans », chiffre rond qui semblerait s’imposer ? Sans doute parce qu’il écrit en 1719, plus d’une quinzaine d’années après les faits, et que sa mémoire peut être défaillante : en 1703, le Masque de fer incarcéré depuis le 21 août 1669 totalise trente-quatre années de prison et non trente et une. S’il ne s’agit pas d’une défaillance de mémoire, ce chiffre de « trente et un ans » a pu rester gravé, dans l’esprit de Renneville, pour d’autres raisons. Rû a pu dire à Renneville, en 1704, que Saint-Mars avait été anobli en 1673169 et que cela faisait « trente et un ans » que leur geôlier était devenu noble. Cette référence à l’anoblissement de Saint-Mars est toutefois peu vraisemblable. Rû a sans doute plutôt parlé à Renneville des services de Jacques Rosarges (1653-1705), officier provençal qui a commencé sa carrière, comme Rû, à Pignerol, avant de devenir sergent de la compagnie franche des îles Sainte-Marguerite, puis en 1698 major de la Bastille. En 1703, Rosarges est au service depuis trente et un ans ! Il a pu dire aussi à Renneville qu’il connaissait Rosarges depuis trente et un ans, car Saint-Mars, Rosarges, Rû et le Masque de fer ont passé ensemble la quasi-totalité de leur existence. Renneville écrit donc en 1719 que c’est le prisonnier masqué qui totalisait « trente et un ans » de détention lorsqu’il l’a vu, alors que ces trente et une années faisaient référence en fait à autre chose – en relation étroite avec l’homme masqué –, peut-être même aux longs services de Saint-Mars.
Que le Masque de fer enfant ait écrit des vers hostiles aux jésuites, cela en revanche est totalement faux et fait partie de la propagande habituelle diffusée par les protestants (dont Renneville) à l’étranger (Amsterdam) afin de dénoncer l’horreur que doit continuer à inspirer Louis XIV qui a révoqué l’édit de Nantes en 1685. L’affreux monarque – aux yeux des protestants – n’aurait pas hésité à incarcérer un enfant à vie pour un prétexte futile ! Ce témoignage est d’autant plus faux que Louvois a permis au Masque de fer, dès son emprisonnement, de recevoir des livres religieux. Le Masque de fer est du reste mort en sortant de la messe qu’il venait d’entendre à la chapelle de la Bastille et s’est confessé dans les bras de l’aumônier de la prison juste avant d’expirer, ne lui laissant pas le temps de lui administrer les derniers sacrements. Le Masque de fer est mort catholique, mais une bonne partie du personnel de la Bastille est composée d’anciens huguenots qui colportent des balivernes auprès de leurs co-religionnaires pour attirer l’attention de la Hollande ou de l’Angleterre sur leur triste sort. Certes, on ignore tout des origines du porte-clefs Antoine Larue dit « Rû », informateur de Renneville, mais le chirurgien qui a assisté le Masque de fer dans ses derniers instants et a assisté ensuite à son inhumation n’est autre qu’Abraham Reilhe. Or ce dernier est originaire de Nîmes, comme Roux de Marsilly, supplicié à Paris en juin 1669, et se prénomme Abraham, comme Duquesne170, prénom cher aux protestants, comme Jacob ou Job. Et c’est Reilhe – huguenot, comme Roux de Marsilly – qui est à l’origine de cette fable hostile aux jésuites, rapportée en 1719 à Amsterdam par le protestant Renneville qui écrit : « Enfin, cet infortuné poète [l’enfant embastillé de douze ou treize ans], que Reilhe qui nous en a conté toute l’histoire, nous assura être un homme de qualité, gagna le père Riquelet par le bon endroit. » Autre affabulation destinée à montrer combien la sodomie était regardée par Louis XIV comme un vice – italien ou ultramontain – pouvant conduire en prison171. Le chevalier de Lorraine pourrait en témoigner ! Mais surtout pour montrer l’hypocrisie des jésuites, réputés, aux yeux des protestants, homosexuels, pervers et intéressés, comme en témoigne la suite des propos de Renneville :


« Pendant le temps de sa prison, [le prisonnier] était devenu l’héritier de toute sa famille qui possédait de grands biens. Il en fut averti par le charitable Riquelet son confesseur. […] La pluie d’or qui força la tour de Danaé fit le même effet sur celle de la Bastille. Le zèle du père Riquelet fit remonter aux pères de la Société [la Compagnie de Jésus], personnes fort désintéressées, comme tout le monde sait [humour mordant], l’utile nécessité de mettre dehors son pénitent en toutes manières. La Société pria le Roi de pardonner à un seigneur dont la famille allait s’éteindre sans son secours. Le Roi qui n’avait consenti à l’emprisonnement de cet enfant qu’à la considération de ces R.P., signa volontiers son élargissement à leur requête. Il sortit deux ou trois mois après que je l’eus vu dans la salle où, par méprise, je fus introduit avec lui. »



Renneville a donc vu de ses yeux le Masque de fer vers août 1703, peut-être le 15 en sortant de la messe, peut-être le 25 pour la célébration de la Saint-Louis, aïeul et patron du roi. Mais, pour le reste, il tient des propos anti-catholiques et surtout anti-jésuites primaires. Protestant, il fait référence au prisonnier Jean Cardel, entré à la Bastille le 4 août 1690, mort le 13 juin 1715 dans sa prison, accusé de « mauvais discours » contre le roi et peut-être parent du pasteur Paul Cardel, autrefois pensionnaire à Harlem, mort prisonnier aux îles Sainte-Marguerite le 23 mai 1694 après une première incarcération à la Bastille. Renneville, qui veut montrer que les jésuites sont capables de vendre la liberté, prétend que le prisonnier masqué est sorti de sa prison à prix d’argent, ce qui est en contradiction avec sa condamnation à la prison perpétuelle, dont il fait état quelques lignes plus haut ! Cela est toutefois un commentaire quasi normal, car les geôliers du temps disent généralement aux prisonniers que tel ou tel détenu est sorti alors qu’il est mort.
Toujours est-il que, s’il était âgé de « douze ou treize ans » lors de son incarcération en juillet 1669, l’homme masqué aurait effectivement eu « quarante-cinq ans ou environ » en 1703, à l’issue de ses trente-quatre ans de prison. Donc le témoignage de Renneville n’est pas à rejeter, d’autant plus que Renneville est un vrai témoin, alors qu’en 1703 Voltaire n’a que neuf ans : nombre des affirmations de Renneville sont tout à fait exactes ; il parle d’un voyage « des îles de Lérins à la Bastille » (exact) réalisé « avec des précautions extraordinaires » (encore exact). L’abbé de Mauvans, que nous retrouverons plus loin, décrit le Masque de fer (dans une correspondance privée de 1687) comme un « prisonnier inconnu que l’on conduit avec tant de précautions »… Renneville qualifie le Masque de fer de « pauvre infortuné », expression que l’on retrouvera à l’identique dans la propre bouche de Louis XV lorsque Mme du Barry le questionnera sur l’identité de l’homme masqué. Enfin Renneville, suite aux affirmations du chirurgien-major Reilhe, fait de l’homme masqué un homosexuel qui aurait touché son confesseur « par le bon endroit ».
Retenons, dès à présent, la description physique du Masque de fer puisque Renneville est quasiment le seul à l’avoir réellement vu entre le 16 mai 1702 et le 19 novembre 1703 :
« un homme de taille moyenne » ;
« portant ses cheveux d’un crêpé noir et fort épais » ;
« dont pas un n’était encore mêlé [de blanc] » ;
« homosexuel ».
Notons que cette description correspond, pour l’instant, à l’âge archivistique donné au défunt dans son acte de sépulture de la paroisse Saint-Paul 1703 : un homme
« âgé de quarante-cinq ans ou environ ».



Un second témoin digne de confiance : Étienne Du Jonca
L’Estat des prisonniers qui sortent de la Bastille, ou Journal de Dujonca, lieutenant de roi à la Bastille à partir du mercredi 11 octobre 1690, dont l’original existe à la bibliothèque de l’Arsenal172, confirme la mort du Masque de fer à la Bastille en 1703 :


« Du lundi 19 de novembre 1703173, ce prisonnier inconnu, toujours masqué d’un masque de velours noir, que M. de Saint-Mars, gouverneur, avait amené avec lui en venant des isles Sainte-Marguerite, qu’il gardait depuis longtemps, lequel s’étant trouvé hier un peu mal en sortant de la messe, il est mort le jour d’hui sur les dix heures du soir sans avoir eu une grande maladie, il ne se put pas moins. M. Giraut, notre aumônier, le confessa hier, surpris par la mort, il n’a point reçu les sacrements et notre aumônier l’a exhorté un moment avant de mourir et ce prisonnier inconnu, gardé depuis si longtemps, a été enterré le mardi, à quatre heures de l’après-midi, 20 novembre, dans le cimetière Saint-Paul, notre paroisse. Sur le registre mortuaire on a donné un nom aussi inconnu que M. de Rosarges, major et M. Reil chirurgien qui ont signé sur le registre. »



Ici, aucune mention de l’âge : ni « quarante-cinq ans », comme le dit justement le registre de sépulture de Saint-Paul et comme le sous-entend de facto Renneville, ni « soixante », comme le dira faussement Voltaire d’après Marsollan. À noter que l’inhumation a eu lieu à quatre heures de l’après-midi et non nuitamment, comme le prétend faussement la légende, même si la nuit tombe de bonne heure un 19 novembre dans un cimetière non éclairé. À noter enfin que le Masque de fer évolue au milieu de Provençaux : il a été confessé par l’abbé Honoré Giraut, Provençal tout comme le major Jacques de Rosarges.


« J’ai appris depuis, ajoute le Bordelais Étienne Du Jonca, en marge de ces lignes, qu’on l’avait nommé sur le registre M. de Marchiel, qu’on a payé quarante livres d’enterrement. »



Il est curieux de voir Du Jonca transformer « Marchioli » – réellement écrit sur le registre des sépultures – en « M. de Marchiel », patronyme qui fait plutôt penser à cet ancien ambassadeur de Venise auprès du roi, Francesco Michiel, qui affirmait en 1673-1674 que Le Tellier abandonnait de plus en plus à son fils Louvois l’exercice de sa charge174.
La somme de quarante livres, quoique modeste, est importante pour des obsèques. Elle représente le double du coût des obsèques du porte-clefs Rû le 21 janvier 1713 (17 livres, 10 sols)175. On ignore pourquoi : achat de chaux vive pour dissoudre le corps ? Le petit-neveu de Saint-Mars le prétendra en 1768, mais sans citer l’origine de sa source. Précautions d’inhumation particulières ? Lesquelles ? On prétendit que la tête du prisonnier masqué avait été coupée et remplacée par une pierre ; que le corps avait été recouvert de produits corrosifs ! Peut-être Saint-Mars, d’une avarice effrayante, s’est-il fait rembourser le « don » d’un drap blanc et neuf ? La somme en tout cas représente le double d’une inhumation normale, d’autant plus qu’il n’y eut ici aucune solennité : ni achats de cierges, ni grand-messe, aucune procession de religieux, pas d’aumônes aux mendiants. À titre de comparaison, Fouquet, mort lui aussi dans une prison d’État, a eu des obsèques qui ont coûté 165 livres176. À noter aussi : le Masque de fer, à la différence d’autres prisonniers, y compris de simples valets, dont ceux de Fouquet, n’a jamais demandé à tester. Il n’avait donc rien à lui ? Ni la fortune d’un gentilhomme, ni les gages d’un valet ?
Toujours cette lancinante question : prince ou valet ?
Le nom de Marchioly, inscrit sur le registre de Saint-Paul et confirmé par le Journal de Du Jonca, a été longtemps pris comme un indice pouvant mettre l’historien sur la piste de l’identité du Masque de fer. Or cette piste est tout à fait fausse, mais elle a conduit plusieurs chercheurs jusqu’à un diplomate mantouan du nom de Matthioli. Nous y reviendrons. Néanmoins, il est important de remarquer ici, comme nous l’avons déjà signalé en introduction, que les prisonniers embastillés ne sont jamais inhumés sous leur véritable patronyme et ce par décision statutaire. François Ravaisson (t. X, p. 16, et t. XI, p. 8 et 143) a noté dans ses magnifiques travaux sur la Bastille que le jardinier François Esliard, embastillé en 1693, a été inhumé le 25 octobre 1701 à Saint-Paul sous le nom de Pierre Navet, ce qui n’est pas du meilleur goût ; que le fils du perruquier Dupressoir-Louvard, embastillé pour sodomie, a été inhumé le 19 juin 1702 sous le nom de Pierre Massuque, ce qui est d’un goût encore plus incertain (massue-queue), référence aux objets que tout prisonnier homosexuel utilise dans sa prison, comme en témoigne le marquis de Sade ; Ravaisson note aussi que le faux-monnayeur italien Vinaccio a été inhumé le 22 mars 1704 sous un nom bien français : Étienne Durand ! Louvois interdit souvent à Saint-Mars d’appeler ses prisonniers par leur nom et leur donne toujours des surnoms : « l’écrivain », « le chanteur », « le prisonnier de la tour », « la tour », « la tour d’en bas », « l’ancien prisonnier »… Par conséquent, le patronyme Marchioly, alias « de Marchiel », constitue une fausse piste. Toutefois, entre « Marchioly », « Pierre Massuque » ou « Étienne Durand », il y a une différence qu’il faut noter : à la différence d’un « Pierre Navet », Marchioly n’a pas eu droit à un prénom. Or, le prénom sous l’Ancien Régime est plus que nos prénoms d’aujourd’hui. C’est le nom de baptême certes, mais c’est même le vrai nom, en sus du patronyme, puisque les contemporains qui n’ont pas encore fait baptiser leur enfant disent : « Il n’a point été nommé » ; cela est si vrai que l’enfant non baptisé est appelé dans les actes qui le concernent « anonyme », ses parents attendant que son oncle prêtre devienne évêque pour le lui donner pour parrain ou que tel autre parrain pressenti s’illustre à la guerre ou dans la robe.
Si le Masque de fer avait été célèbre, il est évident qu’il ne pouvait pas dire son nom : « Richelieu », « Montmorency-Luxembourg » ou « Noailles ». Au sein de ce type de familles de Cour, on aurait été vite au courant de la disparition de l’un des membres du clan, et toute la Cour, toute la noblesse, toute la province l’auraient su, comme sous Louis XIII pour MM. de Chalais, de Cinq-Mars ou d’Ornano. De surcroît, être embastillé, comme Voltaire ou le duc de Richelieu, passe pour un honneur : alors, pourquoi ne pas dire que l’on a un des siens à la Bastille ? Cela sent le rebelle, donc le gentilhomme ; l’écrivain, donc le talent ; le danger, donc le contre-pouvoir. Non, le vrai nom du Masque de fer est celui d’un pur anonyme. Statutairement, ce nom, il fallait le cacher parce qu’il en était ainsi pour tous les prisonniers morts à la Bastille. Mais cela ne se faisait que par volonté administrative de conserver le sacro-saint secret, cher au siècle. Le Masque de fer n’est pas, sur ce point, une exception, car son patronyme ne devait avoir guère d’intérêt. Nombre de familles (90 % des Français) répondaient à des noms roturiers d’une grande simplicité : tous les La Planche de France, tous les La Pierre ne se seraient pas rués sur la Bastille pour y retrouver un neveu, un cousin, un parent. On n’a caché son nom que parce qu’il était naturel de cacher tous les noms des morts à la Bastille. Pour lui, Saint-Mars a donné les mêmes consignes que pour les autres… Enfin, presque. Nous le verrons plus bas.

Le compagnon de toute une vie : M. de Saint-Mars – 1669-1703
Ce prisonnier mort le 19 novembre 1703 n’est arrivé à la Bastille que le 18 septembre 1698, lorsque le gouvernement de la forteresse s’est trouvé vacant de par la mort du gouverneur Besmaux177, mort à la Bastille le 18 décembre 1697 à quatre-vingt-six ans. Saint-Mars, soixante et onze ans, protégé tout au long de sa vie par le maréchal d’Estrades et l’abbé d’Estrades, et devenu grâce à eux gouverneur du donjon de Pignerol de décembre 1664 au 28 mai 1681, commandant du fort d’Exilles de mai 1681 au 10 janvier 1687, puis des îles de Lérins de janvier 1687 au 8 mai 1698, venant à succéder à Besmaux, est arrivé des îles le 18 septembre 1698, à la Bastille, avec son prisonnier masqué, comme le constate un autre registre de Du Jonca (folio 37), conservé à la bibliothèque de l’Arsenal et qui est le premier document à faire état du Masque de fer à la Bastille :


« Du jeudi 18 de septembre [1698], à trois heures après midi, M. de Saint-Mars, gouverneur du château de la Bastille, est arrivé pour sa première entrée venant de son gouvernement des îles Sainte-Marguerite et Honorat, ayant avec lui, dans sa litière, un ancien prisonnier qu’il avait à Pignerol, dont le nom ne se dit pas, lequel il fait tenir toujours masqué, et l’ayant fait mettre en descendant de sa litière dans la première chambre de la tour de la Bazinière [ainsi nommée pour avoir hébergé de 1661 à 1664 Macé Bertrand de La Bazinière, trésorier de l’Épargne, arrêté peu après le surintendant Fouquet] en attendant la nuit, pour le mettre et mener moi-même, à neuf heures du soir avec M. de Rosarges, un des sergents que M. le gouverneur a mené, dans la troisième chambre [donc au 3e étage], seul, de la tour de la Bertaudière [ainsi nommée en souvenir du maçon Berthaud, mort d’une chute en la construisant], que j’avais fait meubler de toutes choses quelques jours avant son arrivée, en ayant reçu l’ordre de M. de Saint-Mars, lequel prisonnier sera servi et soigné par M. de Rosarges, que M. le gouverneur nourrira. »



Cette arrivée a marqué les esprits. Tout d’abord, Saint-Mars est un vieillard qui impose le respect. Son épouse est morte depuis 1691. Son fils aîné, colonel-lieutenant d’un régiment de dragons, a été tué au combat à Neerwinden en 1693. Il n’avait que vingt et un ans. Ensuite, son prisonnier arrive dans sa litière ! Il est masqué. On ne dit pas de quel type de masque il s’agit : déjà en velours noir comme en 1703 ou encore en acier comme en 1687 ? Enfin, l’arrivée est tapageuse : Saint-Mars se présente avec son lieutenant (son neveu Guillaume de Formanoir), son sergent provençal (Jacques Rosarges), son porte-clefs (Antoine Larue), son aumônier provençal (Honoré Giraut) et son escorte à cheval. Tout ce petit monde est bruyant. À trois heures de l’après-midi, dans ce quartier de Paris, populaire et grouillant, la Bastille tire au canon pour accueillir Saint-Mars ! Deux jours plus tard, Du Jonca est tancé par Pontchartrain qui ne souhaite plus que l’on tire au canon pour accueillir les nouveaux gouverneurs178. Cela attire trop l’attention de la foule si un prisonnier l’accompagne : alors que tout paraît fait pour cacher ce prisonnier depuis trente ans, il n’apparaît pas opportun de l’accueillir en faisant tonner le canon de la Bastille en plein Paris, à trois heures de l’après-midi, heure d’affluence !
– Nous voilà donc avec une fiche signalétique à peu près complète, malgré d’immenses lacunes :
« un homme de taille moyenne » ;
« portant ses cheveux d’un crêpé noir et fort épais » ;
« dont pas un n’était encore mêlé [de blanc] » ;
« homosexuel ». Cela est constaté par Renneville, qui a vu en personne le Masque de fer à la Bastille en 1702-1703.
– Il a été enfermé à la Bastille « seul » (peut-être à cause de son homosexualité).
Cela est attesté par le Journal de Du Jonca en 1698.
– C’est un homme « âgé de quarante-cinq ans ou environ ».
Cela est indiqué sur le registre de sépulture de l’église Saint-Paul en 1703.
– Il est mort et enterré sans aucun prénom chrétien puisque simplement appelé Marchioly sur le registre de sépulture, voire « de Marchiel » sur le registre de M. Du Jonca.
– Il porte « un masque d’acier sur le visage » attesté par Mgr Fouquet (1687). Masque qui devient « un masque de velours noir » sous la plume de Du Jonca en 1703.


Le fait que Renneville ait vu « un homme de taille moyenne » pulvérise le témoignage d’une habitante de Cannes, Mme Cessy, née Catherine Dissandon (v.1661-4 janvier 1761), qui prétendait que le prisonnier masqué aurait bel et bien pu être une femme. Le Dictionnaire historique et critique de Bonnegarde, de 1761, publie en effet le témoignage (anonyme) suivant, expédié par un gentilhomme d’Avignon :


« Une dame qui vivait encore en 1759 et qui avait près de cent ans, femme d’un officier invalide [Jean-Charles Cessy, capitaine du port de Sainte-Marguerite] m’a conté qu’elle obtint de M. de Saint-Mars la permission de faire sa révérence au Masque de fer, avant son départ pour Paris [en 1698]. Le Masque était dans l’appartement du commandant [Saint-Mars] prêt à s’embarquer. Il la reçut avec beaucoup de bonté, tira son gant et lui toucha la main. C’était, dit-elle, la peau la plus unie et la plus douce, une main de femme179. »



Le fait que cette affirmation soit rapportée par un gentilhomme anonyme fait que nous ne retiendrons qu’avec des réserves ce témoignage paru en 1761, presque cent ans après l’arrestation du Masque de fer ! Un détail est toutefois étonnant : le Masque de fer « tira son gant » ! Nous sommes fin août 1698 ! Nous sommes dans la baie de Cannes ! En août, à Cannes, ce n’est pas le froid qui impose des gants ! Le Masque de fer doit-il cacher non seulement son visage, mais aussi ses mains ? Et si oui, pourquoi ? En raison de leur couleur ? Quant à la « main de femme », doit-elle être mise en relation avec l’homosexualité du prisonnier, attestée par Renneville en 1703 sur affirmation du chirurgien-major de la Bastille ? D’où cette impression faite à Mme Cessy de « peau… la plus douce » qui soit ?
Les témoignages apocryphes, comme celui de Madame Palatine (1711), sont légion, et il ne faut jamais oublier que nombre de souvenirs – dont ceux de Mme Cessy – ne peuvent être que sujets à caution. Plaide en sa faveur le fait qu’elle soit femme d’officier ; mais son témoignage rapporté – anonymement – par un « gentilhomme d’Avignon », et très tardivement (en 1761), impose la prudence.

Les souvenirs de M. de Launay : 1749
En 1749 mourut René Jourdan de Launay, sieur de La Bretonnière. Lieutenant de roi à la Bastille jusqu’en 1717, il en était le gouverneur depuis trente et un ans, ayant succédé à Charles de Fournière de Bernaville (1643-1717), ancien gouverneur de Vincennes devenu gouverneur de la Bastille après Saint-Mars, de 1708 à sa mort. Jourdan de Launay confia au père jésuite Henri Griffet (1698-1771), confesseur à la Bastille et aumônier de la forteresse de 1745 à 1764, que :


« Le souvenir du prisonnier masqué se conservait encore parmi les officiers, les soldats et les domestiques de la Bastille lorsque M. de Launay, qui en a été longtemps gouverneur [de 1717 à 1749], y arriva pour occuper une place dans l’état-major de la garnison, et ceux qui l’avaient vu avec son masque, lorsqu’il passait dans la cour pour se rendre à la messe, disaient qu’il y eut ordre, après sa mort, de brûler généralement tout ce qui avait été à son usage, comme linge, habits, matelas, couvertures, etc... que l’on fit même regratter et reblanchir les murailles de la chambre où il était logé et que l’on en défit tous les carreaux pour y mettre de nouveaux, tant on craignait qu’il n’eût trouvé moyen de cacher quelque billet ou quelque marque dont la découverte aurait pu faire connaître son nom. »



Ce texte écrit en 1769, un siècle après l’incarcération du Masque de fer, est à l’origine d’une légende. En effet, du vivant du Masque de fer, le 3 mai 1687, Saint-Mars se trouva obligé, de par ses fonctions, de conduire le prisonnier masqué de sa prison d’Exilles (à douze lieues de Pignerol) jusqu’aux îles de Lérins (son nouveau gouvernement), et il écrivit alors à Louvois :


« Le lit de mon prisonnier était si vieux [depuis 1669] et si rompu [en 1687] que tout ce dont il se servait [depuis dix-huit ans], tant linge de table que meubles, qu’il ne valait pas la peine d’apporter ici [aux îles de Lérins], l’on n’en a eu que treize écus180. »



Si Saint-Mars a vendu en 1687 – pour treize écus, c’est-à-dire trente-neuf livres – le lit, les meubles et le linge du Masque de fer, on ne voit pas pourquoi on aurait brûlé en 1703 son nouveau lit, ses nouveaux meubles et son linge neuf, puisqu’il disposait du tout depuis 1698 seulement, et sur lesquels il n’avait donc pas eu beaucoup de temps pour graver quelque chose, alors que tout ce qui avait été à sa disposition de 1669 à 1687, pendant près de vingt ans, a été vendu à l’encan à différents tiers, sans précaution ! Le Masque de fer n’avait donc rien écrit sur le linge vendu ? Rien gravé au couteau sur ses assiettes ? Rien dissimulé dans ses meubles ? Donc, ou bien on n’a rien brûlé en 1703, car il n’y avait pas plus de risques de révélation qu’en 1687 ; ou bien, si on a brûlé le tout, c’est parce que le Masque de fer a donné à penser au docteur Fresquière qu’il était atteint de maladie contagieuse. Là aussi, le père Griffet, qui écrit en 1769 (après avoir pu lire nombre d’écrits voltairiens), commet la même erreur que Voltaire, qu’il ne fait du reste que reproduire : on brûle tous les effets du Masque de fer (ce qu’aucune archive ne prouve) par crainte (« tant on craignait qu’il n’eût trouvé moyen de cacher quelque billet ou quelque marque dont la découverte aurait pu faire connaître son nom »). Or rien n’atteste cette crainte. On pouvait tout autant craindre une maladie liée au port du masque (pourrissement du visage, boutons, tumeurs, vermine), ou à une gangrène des jambes. Souvenons-nous de l’odeur pestilentielle qui régnait dans la chambre de Louis XV à Versailles en 1774 lorsque la petite vérole l’emporta. Souvenons-nous de la fatale gangrène qui fit pourrir une jambe de Louis XIV de son vivant en 1715. Ce style de maladie toutefois ne paraît pas être le cas en 1703, puisque le Masque de fer a été terrassé brutalement en revenant de la messe, sans aucune maladie : sans doute est-il mort victime d’une attaque, d’une crise cardiaque, plus vraisemblablement d’une embolie pulmonaire liée à son bas des jambes enflées par le manque prolongé d’exercice : il avait le bas de la jambe « un peu fournie », disait-on dans la famille de M. de Saint-Mars. Il y a donc des chances pour que le Masque de fer soit mort victime d’une phlébite et il y a en revanche peu de chances pour que ses effets aient été brûlés.
Le fait que Saint-Mars ait liquidé le tout, une première fois en 1687, pour trente-neuf livres (quasiment les quarante livres des frais d’obsèques de 1703 : sans doute les mêmes, du reste, gardées par Saint-Mars en 1687 et rendues au défunt dans un sursaut de dignité vis-à-vis du cadavre, ou de superstition, suite aux décès des deux fils du vieil avare), s’inscrit en faux contre les assertions de Mme Palatine, qui écrit en 1711 au sujet du prisonnier masqué :


« On l’a d’ailleurs très bien traité, bien logé et on lui a donné tout ce qu’il désirait. »



Absolument pas. On lui a donné le strict minimum, un mobilier vendu trente-neuf livres ; c’est-à-dire un mobilier de domestique en bois blanc avec une paillasse défoncée par le temps ! On est loin de l’univers carcéral de Fouquet ou de celui de Lauzun, arrivé à Pignerol avec un mobilier, une literie, une vaisselle et des hardes qui coûtent à Saint-Mars dix mille livres en février 1672. Pour dix mille livres, Lauzun a « un lit à deux matelas et un troisième de plume ; deux couvertures ; douze sièges ; une grande chaise ; deux tables ; deux tapis ; un parefeu en serge jaune ; un paravent pour se déshabiller en présence de ses domestiques ; un coffre à linge ; deux rideaux pour les fenêtres ; des tapisseries de Bergame pour les murs ; une toilette recouverte de tapis vert à dentelles d’or ; quatre paires de draps fins ; douze douzaines de serviettes ; douze nappes ; deux paires de bas de soie ; une écharpe en taffetas noir ; des souliers et mules d’intérieur ; quatre paires de gants ; deux douzaines de chemises de Hollande à manchettes de dentelle ; douze caleçons ; douze coiffes de nuit à dentelle ; une douzaine de mouchoirs ; deux dessous de toilette ; deux peignoirs ; quatre camisoles ; une aiguière et une écuelle d’argent, deux cuillers, deux fourchettes ; deux couteaux181 ». Trente-neuf livres pour le Masque de fer en 1687. Dix mille en 1672 pour Lauzun qui n’est pas encore duc et pair ! Comparaison saisissante. N’en déplaise à tous ceux qui ont voulu faire du premier un prince, un ministre, un surintendant disgracié !
– Nous avons donc pour l’instant comme prisonnier masqué :
« un homme de taille moyenne » ;
« portant ses cheveux d’un crêpé noir et fort épais » ;
« dont pas un n’était encore mêlé [de blanc] » ;
« homosexuel ».
Tout cela est constaté par Renneville, qui a vu en personne le Masque de fer à la Bastille en 1702-1703.
– Il a été enfermé à la Bastille « seul » (peut-être à cause de son homosexualité).
Cela est attesté par le Journal de Du Jonca en 1698.
– C’est un homme « âgé de quarante-cinq ans ou environ ». Cela est indiqué sur le registre de sépulture de l’église Saint-Paul en 1703. Et l’hypothèse d’un Masque de fer féminin, parfois émise en raison de la peau douce de sa main droite (une fois dégantée), ne peut être retenue.
– Il est mort sans aucun prénom chrétien, puisque simplement appelé « Marchioly » sur le registre de sépulture (1703), voire « de Marchiel » selon Étienne Du Jonca (1703).
– Et il porte « un masque d’acier sur le visage » attesté par Mgr Fouquet (1687). Masque qui devient « un masque de velours noir », sous la plume de Du Jonca, en 1703.
– Son mobilier et son linge sont vendus une première fois en 1687 à Exilles/Pignerol pour « treize écus », c’est-à-dire trente-neuf livres. C’est Saint-Mars en personne qui l’écrit en 1687 !
Néanmoins, l’homme demeure mystérieux.
– « Personne ne sait qui il est, il y a défense de dire son nom et ordre de le tuer s’il l’avait prononcé », écrit Mgr Fouquet en septembre 1687.
– C’est « un ancien prisonnier… dont le nom ne se dit pas », écrit Du Jonca en 1698.
– C’est un prisonnier « dont je n’ai jamais pu savoir le nom », écrit Renneville, qui l’a vu à la Bastille en 1702-1703.
– « On n’a jamais pu apprendre qui il était », conclut Mme Palatine en 1711.


D’où de longues recherches poursuivies depuis trois siècles…

Louis XV et le Masque de fer
Gabriel Sénac de Meilhan (1736-1803), intendant d’Aunis (1766), de Provence (1773), de Hainaut (1775), intendant général et collaborateur de Saint-Germain au secrétariat d’État à la Guerre (1776), réfugié à Mayence lors de la Révolution (1791), écrit :


« Je crois devoir faire précéder mon sentiment de quelques circonstances. La première est ce que me dit, en 1754, Mgr le Dauphin, père de Louis XVI. Il me parlait un jour de Voltaire, et de son amour pour le merveilleux qui discréditait son histoire. – “L’homme au masque de fer, me dit-il, lui a donné lieu de hasarder bien des conjectures.” Je lui représentai que ce fait était bien propre à exercer l’imagination. – “Je l’ai pensé aussi, me répondit-il : mais le Roi m’a dit deux ou trois fois : Si vous saviez ce que c’est, vous verriez que c’est bien peu intéressant182.” Il ajoute : M. le duc de Choiseul m’a dit que le Roi s’était expliqué à ce sujet dans les mêmes termes, et avec l’air dont on parle de choses indifférentes.” »



Louis Dutens (1730-1812), secrétaire de l’ambassadeur anglais Stuart-Mackensie à partir de 1758 à Turin, érudit huguenot et maçon de la loge La Mystérieuse à Turin, ajoute183 :


« Le duc de Choiseul, curieux de pénétrer ce mystère, pria un jour Louis XV de le lui dévoiler. Le Roi ne voulut jamais lui rien dire de plus sinon que de tout ce qu’on avait imprimé jusque-là sur le Masque de fer, il n’y avait pas un mot de vrai ; et que de toutes les conjectures qu’on avait faites là-dessus, il n’y en avait pas une de vraie. Lorsque le Père Griffet et Saint-Foix agitèrent dans leurs écrits la question du secret, en réfutant leurs systèmes respectifs, il échappa à Louis XV de dire, en présence de plusieurs courtisans : “Laissez-les disputer ; personne n’a encore dit la vérité sur le Masque de fer.” Le Roi, dans ce moment, avait à la main le livre du Père Griffet. »


Les recherches de M. de Malesherbes : 1775
M. de Malesherbes (1721-1794)184, fils du chancelier Lamoignon et directeur de la Librairie (1750), s’intéressa au Masque de fer lorsqu’il devint secrétaire d’État à la Maison du roi de juillet 1775 à mai 1776. Henri Godillon-Chevalier, major de la Bastille de 1749 à sa mort en 1787, se mit alors à arracher pour lui des feuillets dans les registres de la Bastille (année 1698, folio 120) et livra son rapport à son ministre de tutelle. Motif de la détention ? Il écrit : « On ne l’a jamais sçu » ; et sur la fiche qu’il rédige, intitulée le « Fameux homme au masque », il ajoute :


« C’est le fameux homme au masque que personne n’a jamais connu. Il était traité avec grande distinction par M. le gouverneur et n’était vu que par M. de Rosarges, major dudit château, qui seul en avait soin ; il n’a point été malade, que quelques heures, mort comme subitement. Enterré à Saint-Paul le mardi 20 novembre 1703 à quatre heures après midi, sous le nom de Marchiergues. – Nota : Il a été enseveli dans un drap blanc neuf qu’a donné [bizarre quand on connaît sa ladrerie] le gouverneur, et généralement tout ce qui s’est trouvé dans sa chambre a été brûlé comme son lit tout entier, chaises, tables et autres ustensiles, ou fondu, et le tout jeté dans les latrines185. »



L’histoire du « drap blanc neuf » est bizarre : remarquons que les Arabes, d’après le chevalier d’Arvieux (t. III, p. 336), sont enterrés le corps cousu dans un drap (sorte de « fatta », drap de dessous-de-lit), sans cercueil. D’Arvieux écrit au sujet du cadavre : « On le coud dans un morceau de toile s’il s’en trouve dans la maison. » Ce n’est pas très différent pour les chrétiens, l’usage du cercueil de bois étant rare et réservé alors aux couches aisées de la population.
Malesherbes, ministre d’État de Louis XVI, lut ce rapport qui ne fait que reprendre les documents de 1703 auxquels Godillon-Chevalier eut accès de par ses fonctions : l’inhumation a bien eu lieu « le mardi 20 novembre 1703 à Saint-Paul » ; l’heure de celle-ci (« quatre heures de l’après-midi ») était indiquée depuis 1703 dans le Journal de Du Jonca. Le prisonnier « n’a point été malade » : c’est aussi la transposition du Journal de Du Jonca : « Est mort sans avoir eu une grande maladie, il ne se put pas moins. » On ignore en revanche d’où sortent les autres renseignements : le « drap neuf », offert par Saint-Mars, le lit, chaises et tables brûlés, les ustensiles fondus, qui veulent sans doute faire référence à des assiettes et gobelets d’étain, à un couteau ou à une cuillère d’argent, dont rien n’a jamais prouvé l’existence. Quant au lit, d’après Godillon-Chevalier, il a été détruit « tout entier », boiserie et sommier, mais aussi matelas, draps, traversins, oreillers, couvertures. Les vêtements et hardes sont englobés sous la formule : « tout ce qui s’est trouvé dans sa chambre ». Toutes ces informations par rapport aux documents connus de 1703 ne peuvent provenir du folio manquant des archives de la Bastille (folio 120 de l’année 1698) puisqu’on ne pouvait savoir tout cela cinq ans avant la mort du prisonnier. Tout cela semble procéder de l’imagination de Godillon-Chevalier, qui se serait inspiré des écrits du père Griffet publiés en 1769. Ayant la haute main sur toutes les prisons du royaume, Malesherbes lut tout cela et en profita pour améliorer le régime de celles-ci en renonçant aux lettres de cachet. Que devinrent les feuillets arrachés en 1775-1776 ? Ils ont nourri les suppositions de M. Charpentier.

Les suppositions de M. Charpentier : 1790
Le 14 juillet 1789, le gouverneur de Launay, fils de Jourdan de Launay (gouverneur de la Bastille de 1717 à 1749), et successeur de son père depuis 1749, est la première victime de la Révolution. Sa tête tranchée au couteau et plantée au bout d’une pique traverse Paris : le faubourg Saint-Antoine, la place de Grève, le Palais-Royal, le Pont-Neuf. La forteresse est pillée, les archives sont violées. Peu après, les feuillets arrachés des registres de la Bastille sont publiés par l’historien Charpentier, une fois la Bastille en cours de destruction. Charpentier écrit dans son ouvrage La Bastille dévoilée ou Recueil de pièces authentiques pour servir à son histoire (Paris, 1789-1790, en 3 volumes, in-8˚, t. III, 9e livraison) une vraie « Dissertation sur l’homme au masque de fer » :


« Ce prisonnier était traité avec une grande distinction de M. le gouverneur [M. de Saint-Mars], et n’était vu que de lui [exact] et de M. de Rosarges, major du château, qui seul en avait soin [encore exact]. Il n’a été malade que quelques heures [exact], mort comme subitement [exact]. Il a été enseveli dans un linceul de toile neuve, et généralement tout ce qui s’est trouvé dans sa chambre a été brûlé, comme son lit tout entier, y compris les matelas, tables, chaises, et autres ustensiles réduits en poudre et en cendre, et jetés dans les latrines. Le reste a été fondu, comme argenterie, cuivre et étain. Ce prisonnier était logé à la troisième chambre de la tour Bertaudière [exact], laquelle chambre a été regrattée et piquée jusqu’au vif dans la pierre et blanchie de neuf de bout à fond ; les portes, châssis, et dormants des fenêtres ont été brûlés comme le reste » (p. 36).



En 1703, on sait que le Masque de fer est mort à la Bastille le 19 novembre (registre de sépulture ; Journal de Du Jonca). En 1749 (mort du gouverneur de Launay)/1769 (écrits du père Griffet), puis en 1775-1776 (écrits de Godillon-Chevalier), on introduit dans cette mort banale le souvenir de témoignages oraux dont la véracité est incontrôlable : un lit brûlé, des ustensiles fondus. En 1790, Charpentier parlant du lit ajoute « y compris les matelas », déjà cités par le père Griffet. Quant à l’adjectif « fondu », il en déduit la présence dans la chambre d’« argenterie, de cuivre et d’étain ». Rien ne le prouve. On a là un bel exemple de progression dans le domaine de la dramaturgie historique. Afin de donner plus d’ampleur au mystère, les détails se multiplient et ne cessent d’engendrer l’apparition de nouveaux détails (« les châssis et dormants des fenêtres ») : la chambre mortuaire sur laquelle il n’y avait rien à dire en 1703, tant elle était sommairement meublée, devient une « chambre regrattée et piquée dans la pierre » pour effacer les graffitis toujours nombreux dans les cellules des prisonniers ; la chambre se retrouve « blanchie de neuf de bout à fond » ; les « portes, châssis et dormants des fenêtres » sont « brûlés ». Cette progression du détail entre 1703 (la source pure) et 1790 (les déductions des historiens) doit nous mettre en garde pour mener à bien cette enquête policière, car les faits sont têtus et toute extrapolation est dangereuse. Le Masque de fer faisait-il des graffitis ? On l’ignore ? Y avait-il des inscriptions sur les murs de sa chambre ? On l’ignore. Une note essentielle de Charpentier précise :


« Il est à remarquer que dans le nom de Marchiali, que l’on lui a donné sur le registre mortuaire de Saint-Paul, on y trouve, lettre pour lettre, ces deux mots, l’un latin, l’autre français, hic amiral, c’est l’amiral. »



Une grande prudence s’impose : la source de 1703 dit « Marchioly » ; dans les jours suivants, Du Jonca traduit ce « Marchioly » en « M. de Marchiel ». En 1775-1776, Godillon-Chevalier dit le prisonnier mort « sous le nom de Marchiergues ». En 1790, Charpentier nomme le prisonnier « Marchiali », car le « o » de Marchioly ne lui convient pas pour en faire l’anagramme de « Hic amiral », car il lui faut deux « a » et non un « a » et un « o ». Charpentier ajoute afin de confirmer ces dires :


« Toutes ces circonstances nous ont été confirmées par M. le chevalier de Saint-Sauveur [lieutenant de roi à la Bastille] qui les tenait de son père, à cette époque gouverneur de Vincennes, lequel, ayant été rendre visite à M. de Saint-Mars, devint le témoin des précautions raffinées que l’on prit pour que le secret de l’homme au masque fût enseveli avec lui. »

Pour l’instant, nous savons donc que le Masque de fer :
– « est un homme de taille moyenne » en 1702-1703 (Renneville) ;
– « portant ses cheveux d’un crêpé noir et fort épais » en 1702-1703 (Renneville) ;
– « dont pas un n’était encore mêlé [de blanc] » en 1702-1703 (Renneville) ;
– « homosexuel » (Renneville) ;
– que c’est un homme : « âgé de 45 ans ou environ » en 1703 (registre de Saint-Paul) ;
– mort sans aucun prénom chrétien en 1703 (registre de Saint-Paul) ;
– portant « un masque d’acier sur le visage » en 1687 (d’après Mgr Louis Fouquet) ;
– devenu « un masque de velours noir » à la Bastille en 1703 (d’après E. Du Jonca) ;
– et dont le mobilier et le linge furent vendus par Saint-Mars en 1687 pour 13 écus.






DEUXIÈME CHAPITRE
Les affabulations de M. de Voltaire :
1751-1771
En 1790, avons-nous dit, l’historien de la Bastille, le sieur Charpentier, écrit :


« Il est à remarquer que dans le nom de Marchiali, que l’on lui a donné sur le registre mortuaire de Saint-Paul, on y trouve lettre pour lettre ces deux mots, l’un latin, l’autre français, hic amiral, c’est l’amiral. »

Hic amiral : le duc de Beaufort, premier masqualisable : 1669
Que Marchioly ait été interprété comme l’anagramme de Hic amiral : « C’est l’amiral186 », c’est-à-dire le duc de Beaufort, chef et surintendant général de la navigation et du commerce de France, mystérieusement disparu à Candie (Crète) le 25 juin 1669, est une première piste maritime et méditerranéenne intéressante. Intéressante parce que Beaufort est peu apprécié aussi bien de Colbert que de Louvois187.
Que Marchioly – nom à consonance italienne – soit traduit en « M. de Marchiel » n’a rien d’étonnant : à la même époque, tous les Corses de Marseille – tous naturalisés Français – francisent leur patronyme : Sanson Napoleoni de Centuri188 y devient Sanson Napollon avant d’être reçu gentilhomme de la chambre du roi Louis XIII ; les armateurs Rossi de Centuri prennent le nom de Roux189 à La Ciotat d’abord, à Marseille ensuite ; les Franceschi de Centuri, qui donnent Jean-Baptiste Franceschi, premier échevin de Marseille en 1667-1668, et son cousin germain Jacques Franceschi, aussi premier échevin en 1678-1679, y deviennent les sieurs de Franchiscou puis Françon190 ; les Baglione de Calvi, surnommés Libertas pour avoir délivré Calvi des Aragonais (1480) puis Marseille des Ligueurs (1595), y deviennent la famille Bayon de Libertat191 ! On pourrait multiplier les exemples en citant les Lencio de Morsiglia devenus les Lenche192 de Marseille, où la grande place Lenche perpétue leur souvenir ; ou les Porrata de Morsiglia qui prirent à Marseille le nom de « Messieurs de Porrade » une fois chanoines de Saint-Victor du temps de Mazarin, en attendant de créer l’Académie de Marseille193. À Marseille, les Agostini deviennent Augustin194 ; les Gaspari : Gasparin195 ; les Giacomini : Giacomen196 ; les Vinciguerra : de Vinchiguerre197. Qu’un Marchioli devienne « M. de Marchiel » est dans l’ordre des choses : les Ruccelaï, arrivés de Florence à Lyon du temps des Gondi au milieu du XVIe siècle, y deviennent les Rousselet avant que d’avoir pour descendant le marquis Rousselet de Châteaurenault (1637-1716), vice-amiral, maréchal de France198 et filleul du duc de Beaufort en 1641. Et les Venieri vénitiens donnent à Paris l’ambassadeur de la République de Saint-Marc auprès du roi : Jérôme de Venier, alias Gieronimo Venieri, voisin de Mme de Sévigné. « Marchioly » traduit en « M. de Marchiel » n’a donc rien d’étonnant. Pas plus que traduit en « M. de Marchiergues » en une époque où la Corse est appelée « Corsègue » par la plupart des contemporains.
Beaufort hic amiral n’est toutefois pas une hypothèse à retenir, car la manière dont l’homme masqué a été traité à Pignerol, c’est-à-dire en valet, montre que Marchioly ne peut être le quasi-prince du sang François de Bourbon-Vendôme, duc de Beaufort (1616-1669), petit-fils d’Henri IV et de Gabrielle d’Estrées, créée duchesse de Beaufort par son royal amant. Beaufort ! Emprisonné avec trente-neuf livres de meubles et de hardes ! La chose est impensable. Mais la piste ne doit pas être abandonnée. Souvenons-nous du passage de notre introduction, tiré des Mémoires pour servir à l’histoire de Perse.


« Giafer part pour l’armée, avec un équipage magnifique. Tout s’exécute ainsi qu’on l’a projeté ; et pendant qu’on pleure au camp la mort de cet infortuné prince, on le conduit par des chemins détournés à l’île d’Ormuz et on le remet entre les mains du commandant qui avait reçu d’avance ordre de Cha-Abas de ne laisser voir son prisonnier à qui que ce fût. Un seul domestique, qui était du secret, fut transféré avec le prince ; mais étant mort en chemin, les chefs de l’escorte lui défigurèrent le visage à coups de poignard. »



Voltaire a lu ce passage, publié dans une œuvre parue en 1745 ; et il le rejette en 1753 dans son Supplément au Siècle de Louis XIV avec une ironie d’autant plus déplacée qu’elle prouve non seulement qu’il a pillé nombre d’idées dans cette œuvre pour publier son Siècle de Louis XIV, mais – en plus – qu’il n’a pas réussi à faire tourner une seule des clefs de ce roman. Il écrit en effet, dans une vive riposte à M. de La Beaumelle qui l’accuse de plagiat :


« L’auteur du Siècle [c’est lui] dit que tous les historiens de Louis XIV ont ignoré ce fait [l’existence du Masque de fer] et il a assurément raison. La Beaumelle répond, avec sa prudence ordinaire : “Les Mémoires de Perse en ont parlé.” Voici ce qu’on pourrait lui répliquer. Premièrement, mon ouvrage était fait, en partie, longtemps avant Les Mémoires de Perse qui n’ont paru qu’en 1745 [premier mensonge de Voltaire ; son ouvrage était peut-être “fait” c’est-à-dire composé, mais son Siècle de Louis XIV n’a été publié qu’en 1751, six ans après Les Mémoires de Perse.] En second lieu, il n’appartient qu’à vous de citer parmi les historiens un libelle qui est aussi obscur, presque aussi méprisable, que votre Qu’en dira-t-on [titre d’une des œuvres de La Beaumelle], un libelle où il y a aussi peu de vérité que dans vos ouvrages, où la plupart des rois sont insultés [Voltaire se fait le défenseur des rois : habile, dans une Europe monarchique], où les événements sont déguisés ainsi que les noms propres. Le hasard [qu’il nous soit permis d’en douter] fait tomber ce livre entre mes mains dans ce moment même [c’est-à-dire en 1753 ; en réalité, il a dû le lire depuis quatre ou cinq ans, autre mensonge]. Je trouve qu’en effet [comme s’il ne l’avait pas vu avant] il y est parlé de l’homme au masque de fer. L’auteur, à l’exemple de tous les auteurs de ces sortes d’ouvrages [quel mépris], mêle dans cette aventure beaucoup de mensonges [c’est vrai : mais est-ce des “mensonges” ou les clefs d’un roman ?] à un peu de vérité [Voltaire le reconnaît, mais ne sait pas atteindre cette vérité]. Il dit que le duc d’Orléans, régent de France, qu’il appelle Ali-Omajou, alla quelque temps avant sa mort, voir à la Bastille ce fameux et inconnu prisonnier. Tout Paris sait qu’il est faux que le duc d’Orléans ait jamais fait une visite, à la Bastille. [Voltaire a sûrement raison.] On dit que ce prisonnier était le comte de Vermandois [pas du tout : c’est là que Voltaire se trompe], qu’il appelle Giafer [pas du tout : l’auteur ne dit jamais que Giafer est Vermandois], et il prétend que ce comte de Vermandois, fils légitimé de Louis XIV et de la duchesse de La Vallière, fut dérobé à la connaissance des hommes par son propre père et conduit en prison avec un masque sur le visage, dans le temps qu’on le fit passer pour mort. Il dit que ce fut pour le punir d’un soufflet que ce prince avait donné à monseigneur le Dauphin. Comment peut-on imprimer une fable aussi grossière ? [En effet, cela est absurde.] Ne sait-on pas que le comte de Vermandois mourut de la petite vérole au camp devant Dixmude en 1683 ? [Voltaire a raison.] Le Dauphin avait alors vingt-deux ans [Voltaire a raison]. On ne donne des soufflets à un Dauphin à aucun âge [Voltaire se veut monarchiste !], et c’est en donner un bien terrible au sens commun et à la vérité que de rapporter de pareils contes. D’ailleurs, le prisonnier au masque de fer était mort en 1704 [Voltaire se trompe d’un an] et l’auteur des Mémoires de Perse le fait vivre jusqu’à la fin de 1721. » Plus loin, Voltaire écrit : « J’avoue que je suis surpris de trouver dans ces Mémoires de Perse une anecdote qui est très vraie parmi tant de faussetés. »



Nous reviendrons sur tout cela. Retenons, pour l’instant, que Les Mémoires de Perse de 1745 sont un roman à clefs et que Voltaire n’a pas réussi à les faire tourner dans la serrure rouillée de l’Histoire. Néanmoins, il a raison d’affirmer que le Masque de fer n’est point le comte de Vermandois.

Hic amiral : le comte de Vermandois candidat au masque
Parfois, on a voulu faire du Masque de fer le comte de Vermandois199, fils légitimé de Louis XIV et de Louise de La Baume Le Blanc, duchesse de La Vallière (1644-1710). Étant amiral de France de 1669 (après la mort de Beaufort), jusqu’à sa propre mort à seize ans, en 1683, l’anagramme hic amiral pourrait convenir ! Vermandois aurait été emprisonné à vie soit pour avoir souffleté le Dauphin, fils unique de Louis XIV, ce qui est une affirmation absurde, soit pour sa précoce homosexualité, réprimée par le roi – fort hostile au vice italien – de crainte qu’il ne ressemblât à Monsieur, duc d’Orléans, frère cadet du roi200. L’hypothèse ne résiste pas une seconde aux faits : né le 2 octobre 1667, comment Vermandois aurait-il pu arriver adulte à Pignerol en août 1669 ? Marie-Antoinette, meilleure mère que reine, se passionna pour cette hypothèse. Mme Campan, sa femme de chambre, écrit dans ses Souvenirs :


« Louis XVI avait promis à la Reine de lui communiquer ce qu’il découvrirait relativement à l’histoire de l’homme au masque de fer ; il pensait, d’après ce qu’il en avait entendu dire, que ce masque de fer n’était devenu un sujet si inépuisable de conjectures, que par l’intérêt que la plume d’un écrivain célèbre [Voltaire] avait fait naître sur la détention d’un prisonnier d’État qui n’avait que des goûts [pure affabulation] et des habitudes [autre affabulation] bizarres. J’étais auprès de la Reine lorsque le Roi ayant terminé ses recherches, lui dit qu’il n’avait rien trouvé dans les papiers secrets d’analogue à l’existence de ce prisonnier, qu’il en avait parlé à M. de Maurepas, rapproché, par son âge, du temps où cette anecdote aurait dû être connue des ministres, et que M. de Maurepas l’avait assuré que c’était simplement un prisonnier d’un caractère très dangereux par son esprit d’intrigue et sujet du duc de Mantoue [thèse “Matthioli” apparue en 1770]. On l’attira sur la frontière, on l’y arrêta, et on le garda prisonnier, d’abord à Pignerol [exact], puis à la Bastille [exact]. Ce transfert d’une prison à l’autre eut lieu parce que le gouverneur de la première [exact] fut nommé gouverneur de la seconde [exact]. Il connaissait les ruses [faux] de son prisonnier, et le prisonnier suivit le geôlier [exact] ; et de peur que celui-ci ne profitât de l’inexpérience d’un gouverneur novice, le gouverneur de Pignerol vint à la Bastille [exact]. Telle est effectivement la véritable aventure de l’homme auquel on s’est amusé à mettre un masque de fer. C’est ainsi qu’elle a été écrite et publiée par M… [M. Roux, en 1800, adepte de la fausse thèse “Matthioli”] il y a une vingtaine d’années. Il avait fait des recherches dans le dépôt des Affaires étrangères et il y avait trouvé la vérité ; il la fit connaître au public, mais le public, attaché à une version qui lui offrait l’attrait du merveilleux, n’a point voulu reconnaître l’authenticité d’un récit véritable. Chacun s’est appuyé de l’autorité de Voltaire, et l’on se plaît encore à croire qu’un frère adultérin ou jumeau de Louis XIV a vécu nombre d’années en prison, en portant un masque sur la figure. »



Rapidement, nombre de preuves s’accumulèrent contre l’hypothèse de Marie-Antoinette pour lui démontrer que le Masque de fer – qui n’était point l’amiral duc de Beaufort – ne pouvait être non plus l’amiral comte de Vermandois. Juste après la mort de l’adolescent, en 1683, Mme d’Osembray écrivait à Bussy-Rabutin, cousin de Mme de Sévigné : « On vient de perdre M. de Vermandois. Vous n’aurez pas de peine à croire que le Roi a été très touché de sa mort. Mme la princesse de Conti en est inconsolable. Mme de La Vallière est tout le jour au pied de son crucifix. On partage cette douleur à l’hôtel de Condé. » Le duc de Saint-Simon, autre contemporain, fait état de « la foi, [de] la force et [de] l’humilité » de Mme de La Vallière « à la mort du comte de Vermandois son fils ». « Ne sait-on pas que le comte de Vermandois mourut de la petite vérole au camp devant Dixmude en 1683 », s’interroge Voltaire dans son Supplément au Siècle de Louis XIV ? Voltaire a raison : les archives contiennent les lettres du maréchal d’Humières à Louvois dans lesquelles il informe la Cour de la maladie du prince qui agonisa dans la nuit du 17 au 18 novembre 1683 lors du siège de Courtrai. Petite vérole, affirme Voltaire. « Indigestion d’eau-de-vie », prétend la Grande Mademoiselle !
Si un prince de la famille royale ne pouvait être le Masque de fer, ni Beaufort, disparu à Candie le 25 juin 1669, ni Vermandois, mort à Courtrai le 18 novembre 1683, un diplomate étranger, le comte Matthioli, sembla pouvoir être un masqualisable honnête, mais à partir de 1770 seulement.

Matthioli : un Mantouan qui ne parle pas italien !
Le candidat de Maurepas
À peine Louis XV mort (le 10 mai 1774), la reine de vingt ans exigea du roi son mari de faire faire les recherches nécessaires afin d’identifier le Masque de fer. Madame Campan l’affirme201. Le roi consulta alors le comte de Maurepas202 auquel il faisait une confiance absolue. Maurepas avait pour lui son âge : soixante-quinze ans en 1775. Il avait pour lui son passé de ministre de la Marine de 1715 à 1749203. En outre, fils du second Pontchartrain204, secrétaire d’État à la Marine et à la maison du roi de 1699 à 1715, il était le petit-fils du premier Pontchartrain205, secrétaire d’État à la Marine et à la maison du roi de 1690 (mort de Seignelay) à 1699 (son accession au poste de chancelier). Maurepas, dont le père avait été ès qualités le responsable du Masque de fer de 1699 à 1703 (la Bastille faisant partie de son département ministériel), était bien placé pour évoquer à la fois le souvenir des prisonniers comme celui de Beaufort, chef et surintendant général de la Navigation et du Commerce de France, tout comme celui de l’amiral de Vermandois. Mais Maurepas est un homme d’esprit, toujours prêt à faire un bon mot. C’est du reste pour avoir commis un pamphlet contre la marquise de Pompadour, née Poisson (une poissonnade), qu’il a été renvoyé du ministère en 1749 ! Maurepas se contenta de dire au roi que le Masque de fer « était simplement un prisonnier d’un caractère très dangereux par son esprit d’intrigue et sujet du duc de Mantoue ».


Avec ce « sujet du duc de Mantoue », les candidats au port du masque se montent à au moins quatre : une femme, d’après une centenaire de Cannes ; Beaufort, d’après une rumeur née dès 1669, première en date de toutes les rumeurs ; Vermandois : hypothèse qui perturbe Marie-Antoinette ; et Matthioli, d’après Maurepas, mais uniquement parce qu’il vient de lire cette idée émise pour la première fois et publiée en 1770 seulement !
Retenons simplement ici l’adjectif « dangereux », car Maurepas est un homme d’esprit, de bons mots, de charades et de calembours. « Dangereux » est dérivé de « danger ». Quand on sait que le Masque de fer a été incarcéré en juillet 1669 sur lettre de cachet le nommant Eustache Danger ou Eustache d’Auger, il est difficile de ne pas rapprocher « Danger » de « Dangereux », comme dut le faire Maurepas, facétieux ministre !
Mme Campan rapproche ce masque « de l’usage qu’avaient autrefois les femmes et hommes en Italie, de porter un masque de velours quand ils s’exposaient au soleil ». On notera aussi qu’à Venise les gens arrêtés sur ordre des inquisiteurs d’État étaient conduits masqués jusque dans leur geôle. À Gênes et à Savone, on transportait les prisonniers d’État dans des sortes de chaises roulantes à porteurs, hermétiquement closes, bâchées de toile cirée, aïeules de nos fourgons cellulaires. Nous-même avons noté le phénomène lors de l’arrestation de Luigi Giafferi, Corse, ami du père de Pascal Paoli, ainsi transporté en 1732206. Luigi Giafferi ? Curieux patronyme quand on sait que, dans Les Mémoires de Perse de 1745, il est écrit :


« Giafer part pour l’armée, avec un équipage magnifique. Tout s’exécute ainsi qu’on l’a projeté ; et pendant qu’on pleure au camp la mort de cet infortuné prince [Giafer], on le conduit par des chemins détournés à l’île d’Ormuz et on le remet entre les mains du commandant qui avait reçu d’avance ordre de Cha-Abas de ne laisser voir son prisonnier à qui que ce fût. Un seul domestique, qui était du secret, fut transféré avec le prince ; mais étant mort en chemin, les chefs de l’escorte lui défigurèrent le visage à coups de poignard. »



Jamais personne jusqu’à ce jour n’avait fait un quelconque rapprochement entre Giafer et Giafferi. Pourtant, l’ambassadeur de Venise à Paris du temps de Louis XIV s’appelait Venier au Louvre et Venieri à Venise. Pourtant, les Rousselet de Châteaurenault s’appelaient Rousselet à Lyon et Ruccelaï à Florence. Et Verrazzano Florentin était devenu M. de Verrazzane à Dieppe à l’époque ou Amerigo Vespucci a donné naissance au mot « Amérique ». Et ce patronyme de Giafer, pourtant découvert par Voltaire en lisant Les Mémoires de Perse, n’a pas interpelé le prince des philosophes, pensionné de Choiseul et, à ce titre, ennemi des Corses révoltés. Pourtant, Voltaire a bel et bien lu ce patronyme et l’a même écrit, puisqu’il a dit en 1753 dans sa Réponse à La Beaumelle :


« On dit [dans Les Mémoires de Perse] que ce prisonnier était le comte de Vermandois [c’est là que Voltaire se trompe], qu’il [l’auteur des Mémoires de Perse] appelle Giafer. »



Retenons ce patronyme Giafer/Giafferi – issu d’un prénom fréquent au Maghreb207 – et revenons à Mme Campan et à l’infortunée reine.
Marie-Antoinette – l’« homme de la famille » – n’était point d’humeur à s’en laisser conter. Que Maurepas veuille faire du Masque de fer le diplomate « Matthioli, sujet du duc de Mantoue », ne lui paraissait guère satisfaisant. Nous savons aujourd’hui qu’Ercole Antonio Maria, comte Matthioli (1640-1694), sénateur mantouan prisonnier à Pignerol, est mort aux îles Sainte-Marguerite le 28 avril 1694 à l’issue de son transfert de Pignerol, où il avait été incarcéré le 2 mai 1679. Ancien secrétaire d’État du duc de Mantoue, il n’apparaît dans l’histoire carcérale française que dix ans après l’incarcération du Masque de fer en 1669 ! D’autre part, Marie-Antoinette sait où Maurepas a trouvé cette soudaine hypothèse de ministre mantouan : c’est en lisant une lettre du baron Joseph-Louis de Heiss, ancien capitaine au régiment d’Alsace, datée de Phalsbourg du 28 juin 1770 et publiée dans le Journal encyclopédique du 15 août 1770, pages 132-133 ! En fait, Maurepas, malgré son âge et les hauts postes de son père et aïeul, ignore complètement qui est le Masque de fer. En 1775, il ne fait que répéter ce qu’il a lu dans la presse cinq ans plus tôt ! Louis XV aussi ! Mort le 10 mai 1774, le roi qui fait du Masque de fer un « ministre italien » a simplement lu l’information dans le Journal encyclopédique de 1770, et le fait de croire que Louis XIV, Louis XV et Louis XVI se seraient transmis, de bouche à oreille, le secret du Masque est pure invention ! Louis XIV, mort à soixante-dix-sept ans le 1er septembre 1715, avait bien autre chose à dire sur son lit de mort à son arrière-petit-fils, futur Louis XV, âgé de quatre ans et demi ! Et il le lui a dit : « J’ai trop aimé la guerre. » Mais l’idée de lui révéler l’identité d’un simple prisonnier, mort à la Bastille le 19 novembre 1703, ne l’a sans doute même pas effleuré, car, en 1715, cela n’avait plus aucun intérêt ! Donc, les prétendus témoignages de Louis XV (« un ministre italien ») et de Maurepas (« un sujet du duc de Mantoue ») n’ont aucune valeur. Tous deux ont lu l’article du baron de Heiss en 1770 et ils répètent une simple coupure de journal !
Marie-Antoinette, peu satisfaite de la réponse de Maurepas, est loin d’être dupe. La reine n’eut donc aucun mal à persuader Louis XVI de faire entreprendre des fouilles archéologiques. En 1786, Louis XVI se passionne pour la marine alors qu’il prépare le voyage de La Pérouse. Cette année-là, le roi et la reine visitent Cherbourg, Honfleur, Le Havre, après avoir traversé la Seine. C’est la première fois de sa vie que le roi voit la mer. Il a trente-deux ans. Dans son entourage, Sartine puis Castries ne lui ont parlé que de mer, de vaisseaux, de la guerre d’Indépendance américaine, d’amiraux : Grasse, d’Estaing, Suffren. Voilà Sa Majesté tentée par l’exhumation du corps de l’amiral de Vermandois, grand-oncle naturel de Louis XV. Maurepas est mort octogénaire depuis 1781, et le roi ne risque plus de froisser l’humeur capricieuse de son mentor. Vermandois étant mort au siège de Courtrai en 1683, à seize ans, le chirurgien-major de l’hôpital militaire d’Arras, le sieur Arrachart, fut dépêché sur la tombe de l’amiral adolescent inhumé dans le chœur de l’église d’Arras. Le 16 décembre 1786, le chirurgien-major y trouva un corps


« entier dans toutes ses parties et bien conformé, de la taille de cinq pieds deux pouces [1 m 56], mesure prise latéralement et à l’endroit des talons, et de cinq pieds cinq pouces [1 m 65], mesure prise en devant et les talons allongés ; la bouche était béante et garnie de dents, les yeux fermés, le visage bien fait et rempli, et qui paraissait être d’un homme jeune, la tête un peu inclinée à droite et les bras étendus le long et à côté du corps ; la peau qui le recouvrait dans tous les endroits était noire, desséchée comme une momie et cautérisée par l’effet de la chaux, résistante et dure comme un fort parchemin ».



Le tombeau de Vermandois, mort de la petite vérole (d’où la chaux), ne contenait pas un tronc d’arbre comme s’était mis à le craindre Louis XVI, et la légende du Masque de fer/Vermandois aurait dû s’arrêter là. Déjà Voltaire, mort depuis 1778, avait écrit :


« Il faut être fou pour imaginer qu’on enterra une bûche à sa place » (de Vermandois).



Voltaire a raison. Toutefois, le 7 janvier 1790, Jean-François Mussot (1734-1795), dit Arnould, fit encore représenter une pièce, L’Homme au masque de fer ou le Souterrain, à l’Ambiguité-Comique, et Vermandois y incarne encore le Masque de fer ! Les légendes ont la vie dure… Louis XVI, lui, prit acte de la mort à Courtrai de son arrière-arrière-grand-oncle et, sur l’échafaud, il ne demanda pas : « A-t-on des nouvelles de Vermandois », mais : « A-t-on des nouvelles de M. de La Pérouse ? » Le roi avait-il appris entre-temps : 1) Que Matthioli n’était arrivé à Pignerol qu’en 1679, dix ans après l’emprisonnement du Masque de fer. 2) Qu’il était mort aux îles Sainte-Marguerite dès 1694. 3) Qu’en 1687, lorsqu’il avait fait transporter le Masque de fer d’Exilles aux îles, Saint-Mars avait fait effectuer ce transport par huit porteurs recrutés à Turin, pour porter, tirer ou pousser la « chaise roulante » du prisonnier, et qu’il les avait voulus italiens pour qu’ils ne puissent pas parler au prisonnier ! Détail longtemps passé sous silence et qui réduit à néant – et définitivement – la thèse du Mantouan Matthioli, diplomate et professeur qui n’aurait point parlé la langue de Dante ! En montant à l’échafaud, Louis XVI savait-il que circulait un libelle anonyme, écrit à partir d’un texte prétendument trouvé dans les décombres de la Bastille, en fin juillet 1789, et intitulé ainsi :


« Ce manuscrit précieux a été trouvé par un maçon dans le mur de la troisième chambre de la tour de la Bertrandière, et il l’a vendu trois livres à un particulier vénitien qui alla, par curiosité, visiter la Bastille, dix ou douze jours après sa prise. »



Ce document est le suivant :


« Je suis Louis de Bourbon, comte de Vermandois, nommé grand amiral de France. Une étourderie m’a fait enfermer au château de Pignerol, puis aux îles Sainte-Marguerite, et enfin à la Bastille où je finirai probablement le cours de ma triste vie ; j’ai déjà tenté plusieurs fois de me faire connaître de mon vivant, toutefois je n’ai pu y réussir ; ainsi j’écris ce peu de mots que je cache dans un trou du mur de ma chambre, espérant que par la suite, le hasard le fera peut-être connaître aux hommes. J’ai écrit et caché ce papier le 2 octobre 1701, à six heures du soir, jour qui répond à celui de ma naissance. On doit me changer de chambre, ainsi fasse le Ciel que mes vœux soient accomplis. Signé : Louis de Bourbon, comte de Vermandois, le plus chagrin et le plus innocent. »



Texte bref qui réunit en une page plusieurs des légendes qui courent sur le personnage masqué : 1) un Bourbon (Louis) ; 2) fils de Louis XIV (Vermandois) ; 3) incarcéré pour « étourderie » (homosexualité de Vermandois ou soufflet donné au Dauphin ?) ; 4) un texte acheté par un « particulier vénitien », car Beaufort a disparu en 1669 en allant au secours des Vénitiens.

Beaufort, Vermandois, Matthioli : masqualisables déboutés
Le Masque de fer, attesté par nos sources archivistiques comme un valet (lettre de Louvois du vendredi 19 juillet 1669), n’étant ni l’amiral duc de Beaufort, petit-fils d’Henri IV, ni l’amiral comte de Vermandois, fils légitimé de Louis XIV, ces pistes maritimes semblent devoir être abandonnées. Elles le furent à tort. À la différence des contemporains de 1669, qui relièrent – tous – le Masque de fer aux opérations de Méditerranée et à la guerre de Candie (1645-1669) qui opposa les Vénitiens à l’Empire ottoman, le XVIIIe s’égara sur d’autres pistes : un enfant homosexuel auteur de vers contre les jésuites (thèse émise par Renneville en 1719) ; le diplomate mantouan Matthioli (hypothèse inventée par le baron d’Heiss en 1770 et rapportée par Louis XV entre 1770 et 1774, puis par Maurepas en 1775, et à laquelle ne crurent ni Louis XVI ni Marie-Antoinette, au point d’aller faire exhumer les ossements de Vermandois en 1786, cent trois ans après sa mort). Retenons, au passage, la grande modernité du couple royal, qui n’aurait point désapprouvé les recherches de test ADN effectuées sur les restes du petit Louis XVII (1785-1795) leur fils, mort au Temple.
Matthioli, qui trahit aussi bien Louis XIV que le duc de Mantoue, n’est pas le Masque de fer, même si le prisonnier mort à la Bastille en 1703 a été volontairement inhumé sous le nom de Marchioly. À cela, il y a plusieurs raisons. Tout d’abord, les prisonniers qui meurent à la Bastille ne sont jamais déclarés sous leur véritable nom sur les registres de sépulture. Mais pourquoi donner à l’inconnu masqué de 1703 « dont le nom ne se dit pas » le patronyme d’un prisonnier mort depuis 1694 ? Pour une raison bien simple : parce que Matthioli, toujours appelé « Dematioly » ou « Martioly » sous la plume de Saint-Mars208, était sénateur, comte, professeur à l’université de Bologne, secrétaire d’État et ministre d’État mantouan. C’était un vrai personnage. Certes, c’était aussi une fripouille, un vrai agent double qui trompa à la fois Louis XIV et le duc de Mantoue, mais l’Ancien Régime veille toujours à punir un individu pour ses fautes et jamais toute une famille. Relisons ce que le surintendant Fouquet écrit à sa femme, depuis Pignerol, en 1675 : « C’est une singulière bénédiction de sa divine Majesté qui ne veut pas pour les péchés d’un père détruire absolument la famille d’une mère vertueuse209. » La comtesse Matthioli, née Camilla Paleotti, déjà veuve en premières noces, a dû terriblement souffrir de l’absence inexpliquée et définitive de son second mari à partir de 1679 ! Elle est du reste morte le 4 novembre 1690, quatre ans avant lui, misérablement réfugiée dans un couvent de Bologne, les Filles-de-Saint-Louis, sans avoir jamais su ce qu’était devenu son turbulent époux ! Le père de Matthioli, patricien mantouan, est pareillement mort (après 1679), sans avoir eu de nouvelles de son malheureux fils. Or ce dernier, mort en 1694, a laissé deux fils de son mariage et il leur faudrait un acte de sépulture de leur père afin de pouvoir recueillir à Mantoue sa succession. Or, l’hiver 1703-1704, le duc de Mantoue – Charles IV – séjourne justement à Paris. Visiblement, au cours de conversations privées avec le roi, Charles IV a dû demander au Très Chrétien une faveur : fournir à la malheureuse famille de Matthioli, en guise d’adoucissement posthume, un acte de sépulture en règle afin que les fils du défunt, mort depuis dix ans, puissent jouir de leurs droits, ne serait-ce qu’avoir par exemple la possibilité de se marier sans difficultés (or se marier nécessite alors l’accord du père ; et comment prouver que celui-ci est mort si on ne dispose d’aucun acte de sépulture ?). Louis XIV, bon prince, a donc dû vouloir donner satisfaction à Charles IV et a donc dû donner un ordre verbal à M. de Saint-Mars pour que le premier prisonnier qui viendrait à mourir à la Bastille soit enregistré sous le nom de Matthioli, devenu « Martioli » dans la bouche du gouverneur de la Bastille qui l’a toujours appelé ainsi ; puis « Marchioly » sous la plume incertaine du curé de Saint-Paul qui estropie la totalité des noms qu’il inscrit dans cet acte de sépulture : que le R.P. Gilles Lesourd (il porte bien son nom), curé de Saint-Paul, écrive sous la dictée de Rosarges : Rosage pour Rosarges, et Reglhe pour Reilhe, l’autorise à écrire Marchioly pour Matthioli, d’autant plus que Saint-Mars a toujours appelé ce prisonnier « Martioli », et ce sans prénom. Nous avons l’intime conviction que M. de Saint-Mars a voulu faire passer le Masque de fer pour Matthioli – sur ordre royal – par égard, en faveur d’une famille meurtrie (les fils Matthioli), car ce genre de sollicitude est fréquent sous l’Ancien Régime de la part du pouvoir. Nombre de condamnés à mort, tel l’amiral de France duc de Biron210, ont obtenu du roi que leurs biens passent à leurs enfants malgré leur décapitation (au lieu de passer au roi, ce qui est statutairement le cas pour les biens des décapités). De même, l’amiral de France duc de Montmorency211, décapité à Toulouse en 1632 sous Louis XIII. Le nom de « Marchioli » n’a été inscrit sur le registre de Saint-Paul que pour mettre volontairement un terme officiel à la vie du comte afin de permettre à ses enfants d’entrer en possession de leur héritage, car il faut bien se souvenir que le nom donné aux prisonniers défunts sur les registres de sépulture de Saint-Paul l’est d’autorité et par le seul gouverneur de la Bastille, qui ne doit jamais faire référence au véritable patronyme du prisonnier. Le fait que le Masque de fer soit mort sous ce patronyme est une preuve supplémentaire que l’homme masqué n’était pas Matthioli ! Cette thèse émise – pour la première fois – le 28 juin 1770 par le baron de Heiss et publiée le 15 août suivant s’avère complètement loufoque puisqu’elle ne repose que sur cette homonymie Marchioli/Matthioli. À noter – et ceci est important – que le baron de Heiss ne fut point inquiété pour avoir écrit cela. Ni prison. Ni Bastille, car – c’est bien connu – il n’y a que la vérité qui blesse. L’auteur des Mémoires de Perse, lui, sera embastillé… Or, en 1745, comme en 1770, c’est le même roi qui règne : Louis XV. Ce n’est donc pas une justice qui aurait pu être rendue différemment par deux souverains qui a entraîné cette différence de traîtement entre les deux auteurs. C’est le même roi qui règne en 1745 et en 1770 ! C’est donc que l’une des deux œuvres (1745) révélait une vérité (le Masque de fer est Giafer) que l’on voulait absolument cacher, alors que l’autre (1770) ne se répandait qu’en pures fadaises (le Masque de fer aurait été Matthioli).
Si l’amiral duc de Beaufort et l’amiral comte de Vermandois furent des pistes tôt abandonnées, nombre de chercheurs ont néanmoins perçu que la mer avait joué un grand rôle dans l’histoire du prisonnier masqué, d’où un nombre impressionnant de masqualisables en rapport avec elle. On songea au duc de Guise (1614-1664)212, dont La Gazette de France du 7 juin 1664 annonce pourtant le décès cinq ans avant l’incarcération du Masque de fer :


« Henry de Lorraine, duc de Guise, pair de France, meurt à Paris le 2 juin [1664], âgé de cinquante ans. Il reçut, pendant sa maladie, plusieurs preuves de la bonté et de l’affection de Leurs Majestés. »



Le duc est fils de l’amiral duc de Guise persécuté par Richelieu, qui a réussi à s’emparer de son amirauté du Levant en 1629. Pris de panique, craignant de finir sur l’échafaud comme l’amiral de France, duc de Montmorency, bientôt décapité à Toulouse, cet amiral duc de Guise s’était enfui dans la péninsule italienne et on peut lire dans La Gazette de France du 10 novembre 1640 :


« Le duc de Guise meurt, à six milles de Sienne, à son retour des eaux. »



Le fils de l’amiral duc de Guise ne faisant pas l’affaire, on envisagea le lieutenant général des armées du roi Labbé de Bulonde, mais ce dernier ne fut enfermé à Pignerol qu’en 1691 ! On lit dans La Gazette de France du 14 juillet 1691 :


« Le sieur de Bulonde, commandant le détachement des troupes de l’armée d’Italie devant Cony, fait décamper le 29 juin les troupes du Roi qui en faisaient le siège sur un avis que le prince Eugène venait avec quatre mille chevaux au secours de la place, quoiqu’il eût reçu des ordres du sieur de Catinat de continuer ce siège. Le Roi envoya ordre au sieur Catinat de faire arrêter ledit sieur de Bulonde et de l’envoyer dans la citadelle de Pignerol213. »



Éliminons aussi le chevalier Louis de Rohan-Guéméné, coupable de lèse-majesté, décapité en novembre 1674 et mort depuis près de trente ans en 1703 ! Dès le 15 septembre 1674, on pouvait lire dans La Gazette de France :


« Le chevalier de Rohan, arrêté par ordre du Roi, a été mis à la Bastille. »



Un bon diplomate aurait aussi pu faire l’affaire et, à défaut du Mantouan Matthioli, agent double de son état, on a pensé à un bon Normand, le commandeur de Grémonville, souvent appelé à tort le « comte » de Grémonville, ambassadeur du roi214. Cette hypothèse ne tient absolument pas, mais les différents articles de La Gazette de France parus entre 1645 (début de la guerre de Candie) et 1687 (première attestation de l’existence du « masque d’acier ») nous montrent que, si Grémonville a été envisagé comme un masqualisable potentiel, c’est en raison des liens que les Bretel ont longtemps entretenus avec Venise :


1645 (Gazette du 21 janvier) : « Le sieur de Grémonville s’embarque à Marseille le 5 janvier pour aller à Rome et de là à Venise en qualité d’ambassadeur ordinaire du Roi215. »
1647 (Gazette du 30 mars) : « Le sieur de Grémonville, frère de l’ambassadeur du Roi à Venise, sert en Candie dans les troupes de cette République216. »
1649 (Gazette du 11 décembre) : « Il est blessé au siège de Candie. »
1659 (Gazette du 23 octobre). « Le chevalier de Grémonville est nommé lieutenant général des troupes de terre et de mer dans les États de Venise. »
1659 (Gazette du 27 décembre) : « Le chevalier de Grémonville est blessé au débarquement des troupes à Castel-Rosso. »
1684 (Gazette du 7 juin) : « Le sieur de Grémonville est blessé devant Gênes. »
1686 (Gazette du 7 décembre) : « Le commandeur de Grémonville meurt à Paris le 1er décembre. Il avait commandé les troupes de Venise au commencement du siège de Candie et il avait été envoyé extraordinaire du Roi à la cour de l’Empereur. »



Nous avons là plusieurs masqualisables potentiels qui ont tous un lien commun : Beaufort a disparu à Candie, possession de Venise, le 25 juin 1669 ; les Grémonville ont donné l’ambassadeur du roi à Venise (Nicolas, mort en 1648) et son frère le commandeur, lieutenant général des troupes de terre et de mer dans les États de Venise à partir de 1659, mort en 1686. Sans oublier le duc de Guise, fils du dernier amiral ès mers du Levant, dépossédé de son amirauté par Richelieu en 1629 et mort à côté de Notre-Dame-de-Lorette en 1640. La mémoire collective du royaume a retenu ceci : le Masque de fer est la victime, ou le complice, ou le témoin, d’une affaire qui a Venise et la mer en arrière-plan. En 1789 encore, le « particulier » qui aurait acheté à Paris, fin juillet, le prétendu texte retrouvé dans les murailles de la Bastille n’est autre que « vénitien » ! La mer est bel et bien omniprésente dans toute cette histoire, et notamment la Méditerranée, avec Venise, Candie, la péninsule italienne et, à l’est, la Sublime Porte. Parmi les candidats au port du masque, nous trouvons un moine napolitain : Giuseppe Prignani, moine théatin (thèse de Mgr A.-S. Barnes, mais en 1908 seulement217). Mais le plus célèbre est longtemps resté le Mantouan Matthioli (thèse apparue en 1770), d’où les formules de Louis XV : « un ministre italien » ; ou de Maurepas : « un sujet du duc de Mantoue ». Nombre d’hypothèses émises conduisent le chercheur vers Venise, la guerre de Candie, la péninsule italienne (Naples, Venise, Mantoue), le bassin méditerranéen (et pourtant Giafer a été jusqu’à ce jour le grand oublié de l’histoire, et ce depuis 1745).
Le Masque de fer, qualifié de « valet218 » par Louvois, secrétaire d’État à la Guerre, n’étant ni l’amiral duc de Beaufort disparu à Candie en 1669, ni l’amiral comte de Vermandois mort à Courtrai en 1683, ni le fils de l’amiral duc de Guise mort dès 1664, ni Grémonville ambassadeur à Venise mort en 1686, ni le Mantouan Matthioli mort aux îles de Lérins en 1694, ni le Napolitain Prignani chassé de Londres en mai 1669, les pistes méditerranéennes et maritimes furent stupidement abandonnées, alors que tous les contemporains de 1669 – dont le cardinal Rospigliosi en personne, neveu de Clément IX –, ne cessaient pourtant de relier le Masque de fer à la guerre de Candie (1645-1669), aux opérations de l’amiral duc de Beaufort en Méditerranée (juin 1669), au surintendant Fouquet emprisonné à Pignerol dès 1665 et dont l’ancien seigneur de Vaux n’a tenté de s’évader qu’une seule et unique fois, en près de vingt ans de prison : comme par hasard, en décembre 1669, c’est-à-dire juste après l’incarcération du Masque de fer, arrivé à Pignerol le 21 août précédent !
Beaufort disparu le 25 juin 1669 à Candie ; le duc de Mercœur, son frère aîné, mort le 6 août 1669 à Aix-en-Provence ; leur mère, la vieille duchesse César de Vendôme, morte en septembre, pourquoi Fouquet cherche-t-il à s’évader de Pignerol quatre mois seulement après l’incarcération du Masque de fer ? Que craignait donc l’ancien surintendant ? Pourquoi n’avoir voulu fuir que cette fois-là, en dix-neuf années de prison ? Là sont les vraies questions ; le véritable nœud de l’affaire. D’autre part, pourquoi avoir sorti le Masque de fer du donjon de Pignerol pour la forteresse d’Exilles en 1681, juste après la mort de Fouquet, survenue le 23 mars 1680 ? Fouquet fut inhumé à Paris, dans la crypte du couvent des Dames de la Visitation Sainte-Marie, rue Saint-Antoine, le 28 mars 1681, un an après sa mort. Dès cette inhumation réalisée, Lauzun, emprisonné à Pignerol, se trouve libéré le 12 avril 1681. Le 30, Louis XIV nomme M. de Saint-Mars gouverneur de la citadelle de Pignerol et non plus du seul donjon. Le 28 mai, Sa Majesté lui accorde le gouvernement de la forteresse d’Exilles, que Saint-Mars préfère, en lui conservant son autorité sur Pignerol. Le rapprochement de toutes ces dates, au sein d’une chronologie très serrée, impose une série de réflexions qui tournent toutes autour de la même affirmation : les contemporains reliaient tous le Masque de fer, en amont, à l’amiral duc de Beaufort, et, en aval, au surintendant Fouquet. La chronologie atteste cette réalité : le Masque de fer, Beaufort, Fouquet, forment une curieuse trilogie. Reste à savoir pourquoi ? Malheureusement, un homme de talent est venu perturber cette problématique en trempant sa merveilleuse plume dans l’encre de la calomnie : Voltaire. Le fils du notaire Arouet, celui à qui Ninon de Lenclos avait légué quelque argent pour s’acheter des livres en 1705 – l’enfant avait alors onze ans –, s’est mis dans la tête, non pas de les lire, mais d’en écrire un à sa façon. Si la plupart de ses ouvrages sont excellents, son roman du Masque de fer est pitoyable, mais volontairement pitoyable…
Le XVIIIe siècle commit l’erreur de s’aventurer sur des voies autres que celles-ci : Masque de fer, Beaufort, Fouquet. Le premier grand responsable de ces fausses pistes est Voltaire, embastillé du 21 mai 1717 au 14 avril 1718219, puis du 17 au 26 avril 1726220. Incarcérations fatales, car Voltaire, qui a fait ses humanités au collège Louis-le-Grand, est déjà perverti par ce qu’il a entendu à La Haye, où il est devenu à dix-neuf ans221, en septembre 1713, le secrétaire de l’ambassadeur de France ! Le prince des philosophes est avant tout un auteur à succès, même s’il sut se montrer un excellent historien du règne de Louis XIV. L’historien Voltaire a du talent. L’écrivain Voltaire, de l’ambition. En 1717, Voltaire n’a que vingt-trois ans et, se retrouvant propulsé dans les murs de la Bastille, le futur auteur du Siècle de Louis XIV y a l’âme vagabonde : futur grand écrivain, le jeune homme écoute tout ce qui se dit dans la prison. Celle-ci fourmille de dizaines d’hommes qui étaient là en novembre 1703, lors de la mort du prisonnier masqué. Voltaire ne fait pas qu’écouter, il parle avec eux, interroge, s’informe et, vingt ans plus tard, en 1738, il a engrangé matière à publier les résultats de son enquête. Prudent, ne désirant pas casser sa carrière, il écrit à l’abbé Jean-Baptiste Du Bos (1670-1742) :


« Cirey. 30 octobre 1738… Je suis assez instruit de l’aventure de l’homme au masque de fer, mort à la Bastille. J’ai parlé à des gens qui l’ont servi222. »



« À des gens qui l’ont servi. » À ce stade de la confidence, il n’y a pas lieu de contester le témoignage de Voltaire. Celui-ci ne dit pas : « À des gens qui l’ont gardé », ce serait faux : Saint-Mars est mort à quatre-vingt-deux ans depuis 1708. Le major Rosarges est mort depuis 1705. Étienne Du Jonca est mort depuis 1706. Le porte-clefs Larue est mort en 1713. Il dit : « À des gens qui l’ont servi. » On peut penser à des valets, des blanchisseuses, des officiers ou sous-officiers de l’état-major de la prison, des apothicaires, un médecin. Mais ces gens ne devaient pas être bien nombreux puisque le prisonnier masqué n’avait de rapports qu’avec cinq ou six personnes : Saint-Mars qui le nourrit ; Rosarges qui le sert, Saint-Mars devenant trop âgé pour monter nombre d’escaliers ; l’aumônier Giraut ; le docteur Fresquière ; le porte-clefs Rû (alias Larue). Il faut ajouter un éventuel apothicaire pour arriver à un total de six, ce qui réduit la portée du témoignage de Voltaire.
Par cette lettre, Voltaire, quarante-quatre ans, cherche à séduire Du Bos élu à l’Académie française depuis 1720. Du Bos en est le secrétaire perpétuel depuis 1722, ayant succédé à Dacier. La Gazette de France avait alors publié le faire-part de décès de Dacier :


« André Dacier, garde des livres du Cabinet du Roi, l’un des quarante de l’Académie française, secrétaire perpétuel de l’Académie française et pensionnaire de celle des Belles-Lettres, meurt le 18 septembre [1722] dans la 77e année de son âge. Il s’était rendu recommandable par son intégrité et il s’était fait un nom illustre dans la république des lettres par la vaste érudition et par les savantes traductions qu’il a données au public223. »



En 1738, Du Bos, soixante-huit ans, homme public de par ses fonctions, prit la peine de répondre à Voltaire :


« Paris, le 3 décembre 1738… Quant à l’homme masqué, j’entendis dire, lorsqu’il mourut il y a vingt ans, qu’il n’était qu’un domestique de M. Fouquet : si vous avez des preuves de ce fait, vous ferez très bien de l’avancer. Mais si vos preuves ne sont point persuasives, mon sentiment serait que vous ne démasquassiez point cet homme. Ce que j’ai entendu dire sur son état ne doit pas être confié au papier. M. Thériot224, à qui j’en ai dit un peu plus que je ne vous en écris, m’a paru de mon sentiment225. »



Quel grand art ! Secrétaire perpétuel d’une institution aussi prestigieuse que l’Académie, Du Bos ne peut laisser Voltaire écrire n’importe quoi. Voltaire, Du Bos le sait bien, n’est guère favorable au prétendu absolutisme royal et il ne serait pas de bon ton qu’il se fît le chantre de ragots visant à salir le roi en prétendant que le Masque de fer était un personnage caché de la famille royale, un fils adultérin d’Anne d’Autriche, né du duc de Buckingham, du cardinal de Richelieu ou du cardinal de Mazarin ! Ou un bâtard de Marie-Thérèse d’Espagne engrossée par son nain de couleur, le petit Nabo ! Homme public, Du Bos se doit de protéger Louis XV, la famille royale, le monde des lettres, l’Académie, de tout scandale. Bien informé, Du Bos sait que le Masque de fer « n’était qu’un domestique de M. Fouquet ». « Un domestique », dit Du Bos en 1738. « Un valet », disait Louvois en 1669. Merveilleuse confirmation. Cela a de quoi refroidir les ardeurs de Voltaire qui espérait faire des révélations sulfureuses ! Aussi le vieux Du Bos, pour canaliser Voltaire, essaie de lui clouer le bec en prétendant en savoir « un peu plus » : et ce petit surplus, afin de ne point en être le seul détenteur, ce qui pourrait être dangereux en raison de son âge, il dit l’écrire au poète Nicolas-Claude Thiériot ; cela est dit à la fois pour appâter Voltaire, mais aussi pour le mettre en garde : s’il meurt, Thiériot saura que le prisonnier était un « domestique de M. Fouquet » et il en saura même « un peu plus ». Voltaire est déçu. À quarante-quatre ans, il croyait impressionner le vieil académicien parce qu’il avait connu des gens « qui avaient servi » l’homme masqué. Un témoignage d’anciens domestiques. Des ragots de blanchisseuses et de fournisseurs des halles. M. le secrétaire perpétuel, à près de soixante-dix ans, ne mange pas de ce pain-là ! L’Académie ne fait point les poubelles ! Et Du Bos ne peut regarder Voltaire que comme un jeune freluquet. Lui, Du Bos, né en 1670, avait trente-trois ans en 1703, à la mort du Masque de fer. Par conséquent, lui est un homme autorisé à savoir (« j’entendis dire »), donc à parler, et – éventuellement – habilité à porter la contradiction à Voltaire. Voltaire, lui, né en 1694, n’avait que neuf ans en 1703 ! Par conséquent, Du Bos lui fait comprendre qu’il ne sait rien. Du Bos s’affiche en témoin de l’époque (« j’entendis dire ») ; et renvoie Voltaire dans ses buts : un petit détenteur de méchants ragots. Voilà donc, sur un ton faussement aimable, de quoi faire réfléchir Voltaire, qui, du coup, se tut à l’issue de cette passe d’armes, alors qu’il aurait voulu utiliser sa plume pour répandre une rumeur qui circule depuis une quinzaine d’années et qui repose sur une prétendue lettre de Mlle de Valois (1669-1728), fille du feu Régent mort depuis 1723, et écrite par elle au duc de Richelieu son amant, futur maréchal, qui l’avait séduite déguisé en laquais, et cette lettre, la voici :


« Voici enfin la fameuse histoire. J’ai arraché le secret, il m’a horriblement coûté [puisque le Régent a imposé à sa fille des rapports sexuels avec lui pour le lui révéler]. La Reine [Anne d’Autriche, mère de Louis XIV et grand-mère du Régent] accoucha à l’issue du dîner du Roi [Louis XIII] d’un fils [futur Louis XIV], en présence de toutes les personnes qui, par état, sont présentes aux couches de la Reine, et l’on dressa le procès-verbal d’usage. Quatre heures après, Mme Perronet, sage-femme de la Reine [Mme Perrone du Moutier, dite Perronnette], vint dire au Roi qui goûtait que la Reine sentait de nouvelles douleurs pour accoucher. Il envoya chercher le chancelier et se rendit avec lui chez la Reine qui accoucha d’un second fils, plus beau et plus gaillard que le premier. La naissance fut constatée par un procès-verbal qui fut signé par le Roi, le chancelier, Mme Perronet, le médecin et un seigneur de la Cour [lequel ?] qui devint par la suite le gouverneur [?] du Masque de fer. »



Cette lettre, ultérieurement publiée par les éditeurs de Kehl de Voltaire, est peut-être un faux. Toujours est-il qu’elle circule, en copie, dans les salons de la capitale à partir de la Régence et non après la mort du duc de Richelieu en 1788. La lettre est antérieure à 1723. Ce document est le premier qui émette une telle supposition ! Le secrétaire perpétuel, lorsqu’il répond à Voltaire, sait que ce genre de littérature circule depuis la Régence. Il l’avoue en écrivant à Voltaire : « Ce que j’ai entendu dire sur son état [du Masque de fer] ne doit pas être confié au papier. » Voilà Voltaire privé de ce qu’il voulait répandre dans le public afin de tirer vengeance du feu duc d’Orléans. Le Régent qui l’a embastillé en 1716-1717 ? Un père incestueux ! Le roi Louis XV qui ne l’apprécie guère et déclare : « Qui donc me débarrassera de cet homme-là » ? Un imposteur, arrière-petit-fils d’un Louis XIV cadet de famille, assis sur le trône de son aîné : le Masque de fer ! Voilà donc Voltaire, en 1738, qui, déçu, ronge son frein en attendant son heure. Mais, en 1742, on lit dans La Gazette :


« Jean-Baptiste Du Bos, abbé de l’abbaye de Resson, un des quarante de l’Académie française et secrétaire perpétuel de cette Académie, meurt à Paris le 23 mars [1742], âgé de 72 ans226. »



Envolée, l’encombrante tutelle de M. le secrétaire perpétuel. Reste Thieriot, mais Voltaire est devenu son ami. Thieriot est né en 1696 et a deux ans de moins que Voltaire qu’il a connu jeune homme, à l’époque où il travaillait avec lui chez le procureur Alain. Voltaire, auteur à succès, tient d’autant plus Thieriot que ce poète famélique gagne mal sa vie. Voltaire lui abandonne souvent une partie de ses droits d’auteur. C’est d’ailleurs à son profit que seront imprimées les Lettres philosophiques. Voltaire put donc se mettre à publier ce qui lui tenait à cœur depuis longtemps, et il commence à le faire, dans sa première édition du Siècle de Louis XIV mise en vente en décembre 1751 à Francfort-sur-l’Oder. En outre, il fait prudemment paraître celle-ci sous nom d’emprunt : M. de Francheville. Dans cette première édition, l’illustre philosophe va jusqu’à écrire :


« Quelques mois [faux] après la mort de Mazarin [mort le 7 mars 1661], […] on envoya dans le plus grand secret [exact] au château de l’île Sainte-Marguerite dans la mer de Provence [faux : le Masque de fer n’y est arrivé qu’en 1687], un prisonnier inconnu [exact], d’une taille au-dessus de l’ordinaire [faux], jeune [exact] et de la figure la plus belle et la plus noble. Ce prisonnier, dans la route, portait un masque dont la mentonnière avait des ressorts d’acier qui lui laissaient la liberté de manger avec le masque sur son visage. On avait ordre de le tuer s’il se découvrait. Il resta dans l’île jusqu’à ce qu’un officier de confiance, nommé Saint-Mars [exact], gouverneur de Pignerol [exact], ayant été fait gouverneur de la Bastille l’an 1690 [faux : c’est en 1698] l’alla prendre [faux : Saint-Mars est déjà aux îles avec lui] dans l’île Sainte-Marguerite et le conduisit à la Bastille [vrai] toujours masqué [vrai]. Le marquis de Louvois alla le voir [vrai] dans cette île [faux : c’était à Pignerol] avant la translation et lui parla debout [on l’ignore] et avec une considération [on l’ignore] qui tenait du respect [pure affabulation]. »



Ce texte est fort connoté. Il est écrit pour montrer que Mazarin se serait occupé du fils que lui aurait donné la reine jusqu’à sa mort, survenue à Vincennes le 7 mars 1661. Mais ce malheureux, perdant son père, s’est retrouvé enfermé aux îles de Lérins « quelques mois après » la mort du cardinal. Faux. Le Masque de fer n’est arrivé aux îles qu’en 1687, vingt-six ans après la mort de Mazarin, et même quatre ans après la mort de Colbert, survenue à Paris le 6 septembre 1683 ! La « taille au-dessus de l’ordinaire » cherche à accréditer une naissance royale : Louis XIV faisait 1 m 80 et non 1 m 60 comme le croit la légende. Même si la « figure » ne signifie pas le visage au XVIIIe siècle, on a du mal à comprendre comment cet homme masqué aurait eu « la figure la plus belle », car ce masque devait nuire à son maintien, à son port, à l’élégance de sa marche, en raison de la petitesse des trous dans le métal pour les yeux. Souvenons-nous des documents de 1687 : le Masque de fer s’asphyxie sous son masque ! Cette description de 1751 ne correspond pas du tout à la fiche signalétique réalisée du vivant de l’homme masqué, sur témoignages de 1687 à 1703. En 1751, le Masque de fer décrit par Voltaire est mort depuis près d’un demi-siècle ! Voltaire ajoute toutefois un élément digne de foi parce que indiqué par un témoin de 1703 : « Sa peau était un peu brune. »

« Sa peau était un peu brune » d’après son médecin traitant
Voltaire ajoute à cette première description, sortie de sa seule imagination, le paragraphe suivant :


« Cet inconnu fut mené à la Bastille où il fut logé aussi bien qu’on peut l’être [faux] dans ce château [la Bastille]. On ne lui refusait rien de ce qu’il demandait [faux]. Son plus grand goût était pour le linge d’une finesse extraordinaire [un second témoignage l’atteste : celui de l’épouse de Le Bret, intendant de Provence] et pour les dentelles [tout à fait faux]. Il jouait de la guitare [rien ne le prouve]. On lui faisait la plus grande chère [les comptes des prisons s’inscrivent en faux contre cette affirmation] et le gouverneur s’asseyait rarement devant lui [pure spéculation]. Un vieux médecin de la Bastille [le Dr Fresquière], qui avait souvent [non : au maximum pendant huit semaines] traité cet homme singulier dans ses maladies, a dit qu’il n’avait jamais vu son visage, quoiqu’il eût souvent examiné sa langue et le reste de son corps. Il était admirablement bien fait, disait son médecin ; sa peau était un peu brune. Il intéressait par le seul ton de sa voix, ne se plaignant jamais de son état et ne laissait point entrevoir ce qu’il pouvait être. Cet inconnu mourut en 1703 [exact], et fut enterré, la nuit [faux : à quatre heures de l’après-midi], à la paroisse de Saint-Paul. »



Le seul « ton de sa voix » ? Disait-il : « La illah ila Allah Mehemed Rassoul Allah » (« Il n’y a point de Dieu que Dieu, et Mahomet est l’Envoyé de Dieu »), comme tentait de le répéter en 1664 ce matelot vénitien d’environ dix-huit ans, débarqué d’un corsaire de Malte à la rade de Caïfa et désireux d’embrasser la religion musulmane, car c’était « une âme turque dans le corps d’un chrétien227 » ? Le chevalier d’Arvieux écrit au sujet de ce Vénitien devenu « Soliman » : « J’en eus pitié et je priai Hassan de le prendre pour son valet […] et de le mener avec lui quand il aurait occasion de quitter les Arabes pour repartir en Europe. » Ce qui finit par arriver, car ils s’embarquèrent à Barut « sur un vaisseau vénitien qui partit deux jours après, et les porta à l’isle de Zante comme des marchands grecs et [j’appris] que là, s’étant séparés, ils étaient retournés dans leur pays natal228 ». Comme quoi, cette Méditerranée est pleine de renégats, d’apostats, de chrétiens passés à l’islam et de mahométans convertis. Monde fabuleux des marins et des raïs, des matelots et des pachas.
Il est intéressant de rapprocher cette « peau […] un peu brune » des « cheveux d’un crêpé noir et fort épais dont pas un n’était encore mêlé [de blanc] » du Masque de fer vu par Renneville, à la Bastille, peu de semaines avant la mort de l’homme masqué. Cet élément rapporté par le médecin du Masque de fer est crédible : 1) Pourquoi le médecin aurait-il inventé cela ? 2) Pourquoi Voltaire aurait-il pris le risque de l’indiquer alors que les Bourbons ont un teint clair de par leur sang habsbourgeois. Ce détail nuit plutôt à la thèse de Voltaire. Tout le reste en revanche est fait pour accréditer la légende selon laquelle le prisonnier masqué serait fils d’Anne d’Autriche : a) Il aime les dentelles dont Anne d’Autriche raffolait. b) Saint-Mars, gouverneur, anobli et septuagénaire, serait resté debout devant lui ! Louvois aussi ! Quelles marques de respect ! c) Il était « admirablement bien fait », comme Louis XIV, grand chasseur et bon nageur.
Au milieu de ce fatras d’affirmations, retenons la seule qui soit due à un homme qui a connu le Masque de fer : le Dr Fresquière, médecin traitant du prisonnier masqué du 19 septembre au 19 novembre 1703, pendant les deux derniers mois de sa vie. Voltaire déclare que cette couleur de peau lui a été attestée par Marsolan, ancien chirurgien du maréchal de Richelieu puis du Régent. Or Marsolan est le gendre de Fresquière. Ajoutons donc cet élément à notre fiche signalétique :


« Sa peau était un peu brune » en 1703, huit semaines avant sa mort, d’après le Dr Fresquière.



Cette description a inquiété La Beaumelle, qui s’est montré sceptique vis-à-vis de ces affirmations, et Voltaire, accusé de parler sans preuves, a dû lui répondre dans son Supplément au Siècle de Louis XIV d’avril 1753 :


« On veut savoir le nom du médecin de la Bastille que j’ai dit avoir traité souvent cet étrange prisonnier ? On peut s’en informer à M. Marsolan, gendre de ce médecin, et qui a été longtemps chirurgien de M. le maréchal de Richelieu. »



Voilà donc notre Masque de fer réel, dépourvu de ses artifices : un beau (?) brun de quarante-cinq ans en 1703, à la peau « un peu brune » et aux « cheveux crêpés noirs sans un seul cheveu blanc » ; mais toujours malade, sans doute blessé à la tête et aux jambes ! On est loin de l’image du Masque de fer incarné à l’écran par Leonardo di Caprio en 1998 ! Image aussi belle que fausse.

Un beau brun homosexuel ?
Tout concourt à faire du Masque de fer un Méditerranéen typé, ce qui pourrait concorder avec la formule de Barbezieux, fils de Louvois, lorsqu’il appelle le Masque de fer dans ses lettres à Saint-Mars « votre prisonnier de Provence ». Mais, là, il y aurait extrapolation. « Votre prisonnier de Provence » ne signifie pas que le Masque de fer était provençal. Cela peut signifier : votre prisonnier que vous aviez aux îles de Lérins. Voltaire, lorsqu’il cite les îles, en face de Cannes, alors peu connues du public, précise généralement : « les îles de Lérins en la mer de Provence ». Certains historiens en ont déduit que le Masque de fer serait un enfant naturel, né de Marie-Thérèse d’Espagne, épouse de Louis XIV, et d’un jeune nain de couleur (Nabo), ramené à la reine par Beaufort, suite à ses campagnes navales sur la côte du Maghreb, à Gigery229. La Grande Mademoiselle relate dans ses Mémoires que le 16 novembre 1664, à onze heures du matin, la reine Marie-Thérèse accoucha de la Petite Madame (Marie-Anne de France). Et de préciser : « La fille dont elle était accouchée ressemblait à un petit Maure que M. de Beaufort avait amené, qui était fort joli, qui était toujours avec la Reine230. »


Revoilà Beaufort ! Des historiens ont émis l’idée que cet enfant de la famille royale aurait été noir comme la mystérieuse religieuse de Moret. On alla jusqu’à voir dans « Marchioli », alias « Marchi-ali », une autre anagramme de hic amiral. « Marchialy » aurait voulu dire : c’est le « Marquis Ali » ! Mais ce nouveau marquis a besoin de deux « a » et non d’un « o » et d’un « a »… En tout cas, Beaufort étant rentré de Gigery le 27 octobre 1664, s’il a ramené Nabo du Maghreb lors de cette expédition, ce jeune Maure n’est vraiment pour rien avec la ressemblance évoquée par la Grande Mademoiselle, la fille de la reine naissant le 16 novembre suivant !
D’autre part, Beaufort n’a pas seulement ramené ce petit Maure à la reine. Il a été visiblement entouré d’une foule de petits Maures offerts à nombre de dames de son entourage. Lorsque la duchesse Mazarin (née Mancini) arrive à Londres en 1676, l’ambassadeur de France en Angleterre, Ruvigny, écrit le 2 janvier 1676 à Pomponne : la duchesse Mazarin « s’était embarquée en Hollande ; la tempeste l’a poussée ; elle arriva avant-hier à Londres en habit de cavalier, accompagnée de deux femmes et de cinq hommes, sans compter un petit More qui mange avec elle231 ». Lorsque la duchesse de Portsmouth, née Louise de Kéroualle, se fait peindre par Pierre Mignard en 1682 (portrait aujourd’hui conservé à la National Portrait Gallery à Londres), quel est le personnage qui, en bas du portrait, à gauche, fait ressortir l’éclat de la blancheur du teint de la jolie Bretonne ? Une petite Mauresque, le cou entouré d’un collier de perles et tenant à la main des branches de corail (dans la main gauche) et un coquillage rempli de perles (dans la main droite). Qui a offert cette petite Mauresque à Louise de Keroualle ? Le duc de Beaufort, premier protecteur de la jolie Louise en 1669 ? Ou le capitaine de son navire (le vaisseau le Monarque), le chevalier de La Fayette, beau-frère de l’auteur de La Princesse de Clèves ?
Ces petits Maures sont légion dans l’entourage du duc de Beaufort, qui les a visiblement tous ramenés en 1664 de son expédition de Candie et en a offert plusieurs à la reine (Nabo), à la duchesse Mazarin (nièce du cardinal), peut-être à Louise de Keroualle, etc. Généralement petits (« la jambe un peu trop fournie vers le bas », comme les « nains »), ils servent alors un peu à tout, un peu comme les « fous du roi », vêtus de grelots, mais aussi aux plaisirs sexuels de quelques officiers généraux : les plus grands chefs militaires des XVIe et XVIIe siècles n’hésitent jamais à entretenir des relations homosexuelles. Jean des Bandes noires (Giovanni Medici), un des plus grands condottieri du XVIe siècle, marié et père de famille, ne fut-il pas l’amant de l’Arétin et de nombre d’étudiants de Pise232 ? Au XVIIe siècle, Guillaume d’Orange, le prince Eugène de Savoie, Cinq-Mars, le prince de Condé, le duc de Luynes, le duc de Vendôme, les maréchaux de Villars et de Luxembourg – comme Jules César jadis – n’ont jamais dédaigné leurs jeunes soldats. Pas moins que le duc de Beaufort. S’il était de bon ton d’embarquer une ou deux adolescentes noires à bord – souvent reçues en cadeau –, les jeunes Maures avaient aussi la réputation de servir aux plaisirs de leurs maîtres, et ces affirmations – propos ou ragots ? – atteignirent par exemple Sanson Napollon (v.1583-1633), accusé à Marseille de se livrer au Bastion de France à des orgies avec de beaux adolescents maghrébins. Or, sous la plume de Voltaire, que lit-on au sujet du prisonnier masqué :


« Il était admirablement bien fait, disait son médecin. »



On peut donc à nouveau retenir cette affirmation puisqu’elle émane du Dr Fresquière.
Et encore :


« Son plus grand goût était pour le linge d’une finesse extraordinaire. »



L’épouse de M. Le Bret, intendant de Provence, aurait en effet envoyé depuis Paris en Provence du linge fin au prisonnier masqué. Cela peut être mis en relation soit avec les blessures du prisonnier (qui n’aurait supporté sur la peau que du linge très fin, une sorte de gaze), soit avec son côté peut-être efféminé d’homosexuel.
Nous avions déjà plusieurs masqualisables : a) une femme, d’après une centenaire de Cannes ; b) Beaufort, d’après une rumeur persistante née dès 1669 ; c) Vermandois, hypothèse qui perturbe Marie-Antoinette ; d) Matthioli, d’après Maurepas qui vient de lire cette idée émise en 1770 ! Il faut y ajouter : e) un domestique de Fouquet, d’après le secrétaire perpétuel abbé Du Bos en 1738 ; f) un frère jumeau de Louis XIV, d’après Mlle de Valois, fille du Régent en 1723 ; g) un fils de Mazarin et d’Anne d’Autriche, d’après Voltaire en 1751 ; h) un fils de Buckingham et d’Anne d’Autriche, d’après M. Dufey de l’Yonne (1789) ; i) un fils de Nabo (nain maure) et de Marie-Thérèse d’Espagne ; j) le « marquis Ali », selon une anagramme scabreuse de « Marchioly ».
La « peau un peu brune » du Masque de fer nous ramène à une description plus juste du prisonnier et sans doute aux expéditions navales de Beaufort, personnage tumultueux qui se retrouve au centre de l’affaire. Mais alors que faire de Fouquet, dont M. le secrétaire perpétuel disait en 1738 qu’il avait été le maître du Masque de fer, ravalé au rang de valet, de domestique de M. le surintendant disgracié ? C’est ce qu’il avait entendu dire dès 1703. N’oublions point notre trilogie le Masque de fer/Beaufort/Fouquet, car les contemporains n’ont jamais évoqué que ces trois noms avec, en arrière-plan, un fils de Cromwell et les agissements de Buckingham. Tous les autres masqualisables sont tous postérieurs à Beaufort et Fouquet et tous sortis de spéculations littéraires.

Un homme qui avait tous les secrets de M. Fouquet
Dans la seconde édition (1752) de son Siècle de Louis XIV, Voltaire ajoute :


« M. de Chamillart fut le dernier ministre qui eut cet étrange secret [de l’identité du Masque de fer]. Le second maréchal de La Feuillade233, son gendre234, m’a dit qu’à la mort de son beau-père [en 1721], il le conjura à genoux de lui apprendre ce que c’était que cet homme qu’on ne connut jamais que sous le nom de l’homme au masque de fer. Chamillart lui répondit que c’était le secret de l’État, et qu’il avait fait le serment de ne le révéler jamais. Enfin, il reste encore beaucoup de mes contemporains qui déposent de la vérité de ce que j’avance et je ne connais point de fait ni plus extraordinaire ni mieux constaté. »



Aux îles de Lérins, Voltaire prétend que le Masque de fer, lassé de jouer de la guitare au fond de sa cellule exposée au nord (la première ou la deuxième des trois cellules voûtées en quittant la salle des gardes, dotée d’une cheminée et de commodités), aurait gravé une inscription sur un plat d’argent qu’il aurait jeté à travers les barreaux de sa fenêtre, laquelle surplombe la mer par un à-pic de vingt-trois mètres de haut ! Quoique la chose paraisse invraisemblable, Voltaire, qui n’a jamais vu les lieux, écrit :


« Ce prisonnier l’était sans doute [considérable] ; car voici ce qui arriva les premiers jours qu’il était dans l’île [donc en 1687]. Le gouverneur mettait lui-même [exact] les plats sur la table et se retirait ensuite après l’avoir enfermé [exact]. Un jour, le prisonnier écrivit avec un couteau sur une assiette d’argent [rien ne prouve le fait] et jeta l’assiette par la fenêtre vers un bateau qui était au rivage, presque au pied de la tour [rien ne le prouve]. Un pêcheur, à qui ce bateau appartenait, ramassa l’assiette et la rapporta au gouverneur. Celui-ci, étonné, demanda au pêcheur : “Avez-vous lu ce qui est écrit sur cette assiette, et quelqu’un l’a-t-il vue entre vos mains ? – Je ne sais pas lire, répondit le pêcheur : je viens de la trouver, personne ne l’a vue.” Ce paysan fut retenu jusqu’à ce que le gouverneur fût informé qu’il n’avait jamais lu et que l’assiette n’avait été vue de personne. “Allez, lui dit-il, vous êtes bien heureux de ne savoir pas lire.” Parmi les personnes qui ont eu une connaissance immédiate de ce fait, il y en a une très digne de foi, qui vit encore. »



Rien ne confirme cette anecdote. Celle-ci présuppose que les trois grilles de la fenêtre, grillées verticalement de barreaux espacés de cinq centimètres les uns des autres, ne sont pas encore grillées horizontalement de barreaux identiques, car, dans un espace de cinq centimètres sur cinq, une assiette dont le diamètre est forcément supérieur ne peut passer. Mme Campan ne croit pas du reste un mot de l’histoire. Elle écrit dans ses Souvenirs :


« Quant à une assiette d’argent que ce célèbre prisonnier aurait jetée par la fenêtre, il est connu que la chose est arrivée, mais à Valzin. C’est du temps du cardinal de Richelieu. On a joint cette anecdote aux faussetés inventées [par Voltaire] sur le prisonnier piémontais [Matthioli]. »



À noter combien les insinuations de Voltaire – qui ne reposent sur rien – sont astucieuses : l’assiette est « d’argent », donc le prisonnier ne peut être que « considérable » ! L’année précédente, Voltaire avait déjà introduit dans la vie du prisonnier des « dentelles », une « guitare », « la plus grande chère ». Tout cela est pure affabulation et n’a qu’un seul objectif : faire du prisonnier un homme de qualité et, pour conforter la chose, au lieu de dire que l’homme masqué a vécu « à la Bastille », il écrit « dans ce château ». Tout le vocabulaire de Voltaire est soigneusement choisi pour faire du Masque de fer un homme autre que celui qui disposait en tout et pour tout de trente-neuf livres de mobilier et de hardes en 1687 !
En 1753, Voltaire ajouta, dans sa réponse à La Beaumelle, Supplément au siècle de Louis XIV :


« Plusieurs personnes enfin me demandent tous les jours quel était ce captif si illustre et si ignoré. Je ne suis qu’historien, je ne suis point devin. Ce n’était pas certainement le comte de Vermandois [exact] ; ce n’était pas le duc de Beaufort [exact] qui ne disparut qu’au siège de Candie [certes] et dont on ne put distinguer le corps dont les Turcs avaient coupé la tête [pure affabulation]. M. de Chamillart disait quelquefois, pour se débarrasser des questions pressantes du dernier maréchal de La Feuillade [son gendre] et de M. de Caumartin235, que c’était un homme qui avait tous les secrets de Fouquet. Il avouait donc au moins par là que cet inconnu avait été enlevé quelque temps après la mort du cardinal Mazarin. Or pourquoi des précautions si inouïes pour un confident de M. Foucquet, pour un subalterne ? Qu’on songe qu’il ne disparut en ce temps-là aucun homme considérable. Il est donc clair que c’était un prisonnier de la plus grande importance, dont la destinée avait toujours été secrète. C’est tout ce qu’il est permis de conjecturer. »



Furieux d’avoir été accusé de plagiat par La Beaumelle, il ajoute :


« J’avoue que je suis surpris de trouver dans ces Mémoires de Perse [que nous étudierons plus loin] une anecdote qui est très vraie parmi tant de faussetés. J’ai appris cette anecdote l’année passée [1752, c’est-à-dire postérieurement à la première édition de son Siècle de Louis XIV : affirmation mensongère] : c’est celle de l’assiette d’argent et du pêcheur, laquelle est insérée dans mes éditions de Dresde et de Paris en 1753. Elle a été racontée souvent par M. Riousse236, ancien commissaire des guerres à Cannes. Il avait vu ce prisonnier dans sa jeunesse quand on le transféra de l’île Sainte-Marguerite à Paris [en 1698]. Il était en vie l’an passé et peut-être vit-il encore. Les aventures de ce prisonnier d’État sont publiques dans tout le pays [de Provence] ; et M. le marquis d’Argens237, dont la probité est connue, a entendu, il y a longtemps, conter le fait dont je parle à M. Riousse et aux hommes les plus considérables de sa province. »



On ne peut être certain que Voltaire a recopié l’anecdote de l’assiette jetée par la fenêtre dans Les Mémoires de Perse dans lesquels on lit :


« Giafer s’avisa un jour de graver son nom sur le dos d’une assiette avec la pointe d’un couteau. Un esclave [le frater ou le pêcheur], entre les mains de qui tomba cette assiette, crut faire sa cour en la portant au commandant [Saint-Mars] et se flatta d’en être récompensé ; mais ce malheureux fut trompé et on s’en défit sur-le-champ afin d’ensevelir avec cet homme [thèse reprise en 1780 par l’abbé Papon] un secret d’une si grande importance. Précaution déplacée, puisqu’il est plus que vraisemblable par les faits qu’on vient de rapporter, et par ceux qu’on va lire, que le secret a été mal gardé. Accident très ordinaire, surtout dans les affaires des grands, qui sont exposés à confier leurs secrets à plusieurs gens, parmi lesquels il s’en trouve toujours d’indiscrets ou par tempérament, ou par des vues d’intérêt, et souvent par haine et par ingratitude. »



Toutefois, il y a de fortes présomptions pour que Les Mémoires de Perse soient la source de Voltaire. Mais ce n’est pas certain. Voltaire a été embastillé sous la Régence. Il a pu entendre ce genre d’anecdote à la Bastille, car écrire sur de la vaisselle était monnaie courante, d’où les ordres du ministre adressés à Saint-Mars le 29 juin 1692, à l’époque où le Masque de fer était détenu aux îles de Lérins : « À l’égard de ce qu’ils [les prisonniers] écrivent sur la vaisselle qu’on leur donne, il est aisé d’y remédier, en leur en donnant de terre seulement238. »
Onze ans après la mort de M. le secrétaire perpétuel, voilà Voltaire, accusé de plagiat, obligé de reconnaître l’existence d’un lien entre le Masque de fer et Fouquet, comme le lui avait écrit le défunt abbé Du Bos en 1738. D’un côté, Voltaire est à la recherche du succès littéraire ; mais, de l’autre, sa conscience d’historien le taraude, ce qui ne sera plus le cas au siècle suivant avec Alexandre Dumas, meilleur romancier qu’historien. Dans ce simple ajout de 1753 réside la vérité. Le Masque de fer « avait tous les secrets de Fouquet ».
Chamillart est un homme en qui nous pouvons avoir confiance. Il est remarquablement informé. Si Michel Chamillart (1652-1721), contrôleur général des finances (1699-1708) avant Desmarets (neveu de Colbert), connaît le secret de l’homme masqué, c’est parce qu’il appartient au cercle intime du roi. Très lié à deux des gendres de Colbert, les ducs de Chevreuse et de Beauvillier, et secrétaire d’État à la Guerre (1701-1709), il a eu accès à toutes les archives de Colbert aux finances et de Louvois à la Guerre. En outre, il est fils de Guy Chamillart (1624-1675), procureur général de la chambre de justice qui requit, contre Fouquet, la peine de mort et écrivit un traité du crime de lèse-majesté. Chamillart enfin, de par ses fonctions, est celui qui a fait financièrement face aux demandes incessantes d’argent de Louise de Keroualle une fois retirée en France après la mort de Charles II d’Angleterre (1685). Chamillart établit donc la réalité d’un lien direct entre Fouquet et le prisonnier masqué. L’abbé Du Bos aussi. En outre, à la mort du Masque de fer, Chamillart était âgé de cinquante et un ans ; et l’abbé Du Bos avait plus de trente ans. Retenons donc leurs affirmations et ajoutons-les à notre fiche signalétique :


Un homme qui avait tous les secrets de Fouquet, d’après Michel Chamillart, né en 1652.
Un domestique de M. Fouquet, d’après M. le secrétaire perpétuel abbé Du Bos, né en 1670.



L’autre source de Voltaire, évoquée dans cette lettre, n’est autre que le maréchal de la Feuillade. Pourquoi ? Parce que ce maréchal se relie directement à l’affaire de Candie conduite en 1669 par Beaufort. Louis d’Aubusson (1673-1725), duc de La Feuillade, et gendre de Michel Chamillart à partir de 1701, promu maréchal de France en 1724, est fils de François d’Aubusson, comte puis premier duc de La Feuillade (1623-1691), déjà maréchal de France (1675)239, lequel avait levé à ses frais la troupe de gentilshommes français qui combattit à Candie. Sous le nom de duc de Roanes, il y a conduit des secours dès l’automne 1668240 et a obtenu, fin 1668, la permission du grand-maître de Malte « de porter l’étendard de la Religion dans cette guerre » de Candie241. « Blessé à la lèvre dans une action contre les Turcs », le 24 novembre 1668, il a « fondé un hôpital pour les malades et blessés [à Candie], lesquels devaient être servis par ses domestiques », d’où nombre d’éloges dans La Gazette de France des 19 janvier, 1er, 16 et 23 février 1669242. De retour de Candie, présenté au roi le 12 mars 1669, il en fut « très bien reçu » et réembarqua avec Beaufort aussitôt. Par là, nous commençons à entrer au cœur de cette trilogie : le Masque de fer qui apparaît fin juillet 1669 ; le surintendant Fouquet emprisonné à partir de 1665 à Pignerol où le Masque de fer vient le rejoindre fin août 1669 ; et Beaufort qui disparaît officiellement à Candie fin juin 1669, un mois avant l’apparition du Masque de fer fin juillet, quelques mois avant la seule tentative d’évasion de Fouquet de Pignerol ! Non seulement la trilogie se met en place, mais émerge de ces remarques une chronologie serrée : l’année 1669 est au cœur de l’affaire ! Par conséquent, c’est en poussant le plus loin possible à travers les bribes de nos archives chacune de ces pistes que doit se retrouver à la fois l’identité du Masque de fer et la cause de son incarcération.
Voltaire aurait pu suivre ces pistes qui s’ouvraient devant lui comme une triple allée royale : au centre, un boulevard : le Masque de fer ; de part et d’autre, deux contre-allées : Beaufort et Fouquet. Mais le prince des philosophes préféra s’égarer sur une voie historiquement dangereuse, mais philosophiquement attractive. Attribuer à Louis XIV un jumeau, voire un frère aîné, c’était porter atteinte à la dynastie. Que Louis XIV soit un cadet de famille, voilà son arrière-petit-fils Louis XV érigé en usurpateur du trône, puisque celui-ci revient de droit, de par la primogéniture, aux descendants du Masque de fer ! Voilà un magnifique pied de nez aux lois fondamentales de la Couronne et à l’ordre successoral établi sur la primogéniture !

Frère aîné ou jumeau du roi ? Non, vrai-faux frère
En 1770, Voltaire ajoute à l’édition de 1764 de son Dictionnaire philosophique, les propos suivants :


« Il est clair que si on ne le laissait point passer par la cour de la Bastille [le Masque de fer], si on ne lui permettait de parler à son médecin [Fresquière] que couvert d’un masque, c’était de peur qu’on ne reconnût dans ses traits quelque ressemblance [toujours cette obsession] trop frappante [sous-entendue avec Louis XIV]. Il pouvait montrer sa langue et jamais son visage. Pour son âge, il dit lui-même à l’apothicaire de la Bastille, peu de jours avant sa mort, qu’il croyait avoir environ soixante ans [faux : on lit “quarante-cinq ans ou environ” sur le registre mortuaire de Saint-Paul] ; et le sieur Marsolan, chirurgien du maréchal de Richelieu et ensuite du duc d’Orléans, Régent, gendre de cet apothicaire [lire : médecin], me l’a dit plus d’une fois [il ne pourra en tout cas pas contredire Voltaire en 1770, puisque mort depuis 1764]. Enfin, pourquoi lui donner un nom italien ? On le nomme toujours Marchali [faux ; preuve que Voltaire n’a pas lu les originaux de 1703] ! Celui qui écrit cet article en sait peut-être plus que le Père Griffet [qui vient de publier son travail en 1769] et n’en dira pas davantage. »



« En sait peut-être plus. » Voltaire, soixante-seize ans, écrit maintenant comme l’abbé Du Bos en 1738, soixante-huit ans ! Facétieux vieillards, comme Maurepas ! Toujours prêts à faire croire qu’ils savent quelque chose que les jeunes générations ne peuvent savoir parce qu’elles sont jeunes ! Il y a quelques années encore, les vieillards provençaux prétendaient se souvenir de Daudet assis au pied de son moulin ! À noter que Marsolan est l’ancien chirurgien du maréchal de Richelieu, et que celui-ci est l’ancien amant de Mlle de Valois. Quel crédit par conséquent apporter à ce pamphlet ? Aucun. Et pourtant Voltaire va s’emparer de ce torchon pour monter son histoire ! Au lieu d’écrire à La Beaumelle en 1753 :


« Il n’appartient qu’à vous de citer parmi les historiens un libelle [Les Mémoires de Perse] qui est aussi obscur, presque aussi méprisable, que votre Qu’en dira-t-on [titre d’une des œuvres de La Beaumelle], un libelle où il y a aussi peu de vérité que dans vos ouvrages, où la plupart des rois sont insultés, où les événements sont déguisés ainsi que les noms propres »…



Voltaire aurait mieux fait de reconsidérer la lettre de Mlle de Valois. Cette lettre, elle, est un vrai libelle. Cette lettre, elle, est une insulte aux rois : le Régent, neveu de Louis XIV, y devient un père incestueux. Cela est une insulte. Les événements, là, sont déguisés : la naissance d’un jumeau est impensable. Là, les noms propres sont plus que déguisés ! Ils sont anonymes : le « médecin ». Lequel ? « Un seigneur de la Cour. » Lequel ? Mais Voltaire a préféré ce faire le chantre de ce libelle plutôt que de tenter de comprendre Les Mémoires de Perse !
Dans ses Questions sur l’Encyclopédie, en 1771, et dans la septième édition de son Dictionnaire philosophique (Genève, 1771), à l’article « Anecdotes », Voltaire revient sur le mystère qui fait recette et son éditeur signe le texte suivant. Dans l’édition de Kehl de 1789, Condorcet et Beaumarchais affirment : « L’addition passe pour être de Voltaire lui-même. » On peut donc lire un tissu de choses aberrantes. Les voici :


« Addition de l’Éditeur. L’Éditeur conjecture, de la manière dont M. de Voltaire a raconté le fait, que cet historien célèbre est aussi persuadé que lui du soupçon qu’il va manifester, mais que M. de Voltaire, à titre de Français [bon patriote, toujours réfugié en Suisse !], n’a pas voulu publier tout net, surtout en ayant dit assez pour que le mot de l’énigme ne dût pas être difficile à trouver. Le voici selon moi : le Masque de fer était sans doute un frère, et un frère aîné de Louis XIV, dont la mère avait ce goût pour le linge fin sur lequel M. de Voltaire appuie. Ce fut en lisant les mémoires de ce temps qui rapportent cette anecdote au sujet de la Reine que, me rappelant ce même goût du Masque de fer, je ne doutais plus qu’il ne fût son fils, ce dont toutes les autres circonstances m’avaient déjà persuadé. On sait que Louis XIII n’habitait plus depuis longtemps avec la Reine ; que la naissance de Louis XIV ne fut due qu’à un heureux hasard habilement amené : hasard qui obligea absolument le Roi à coucher en même lit avec la Reine. Voici donc comme je crois que la chose sera arrivée : la Reine aura pu imaginer que c’était par sa faute qu’il ne naissait point d’héritier à Louis XIII. La naissance du Masque de fer l’aura détrompée. Le cardinal [de Richelieu], à qui elle aura fait confidence du fait, aura su, par plus d’une raison, tirer parti de ce secret ; il aura imaginé de tourner cet événement à son profit et à celui de l’État. Persuadé par cet exemple que la Reine pouvait donner des enfants au Roi, la partie qui produisit le hasard d’un seul lit pour le Roi et pour la Reine fut arrangée en conséquence. Mais la Reine et le cardinal, également pénétrés de la nécessité de cacher à Louis XIII l’existence du Masque de fer, l’auront fait élever en secret. Ce secret en aura été un pour Louis XIV jusqu’à la mort de Mazarin (1661). Mais ce monarque, apprenant alors qu’il avait un frère, et un frère aîné que sa mère ne pouvait désavouer, qui d’ailleurs portait peut-être des traits marqués qui annonçaient son origine, faisant réflexion que cet enfant né durant le mariage, ne pouvait, sans de grands inconvénients et un horrible scandale, être déclaré illégitime après la mort de Louis XIII, Louis XIV aura jugé ne pouvoir user d’un moyen plus sage et plus juste que celui qu’il employa pour assurer sa propre tranquillité et le repos de l’État ; moyen qui le dispensait de commettre une cruauté que la politique aurait représentée comme nécessaire à un monarque moins consciencieux et moins magnanime que Louis XIV. Il me semble que plus on est instruit de l’histoire de ces temps-là, plus on doit être frappé de la réunion de toutes les circonstances qui prouvent en faveur de cette supposition. »



Voltaire, qui se fait fort de ne pas insulter les rois, a dans sa panoplie de monarchiste : un régent qui couche avec sa fille, Mlle de Valois ; une reine adultère qui fait un enfant dans le dos de son mari Louis XIII ; et cette jolie famille du style julio-claudien se poursuit avec un Louis XIV qui enferme à vie son demi-frère aîné, utérin et adultérin ! C’est ce que Voltaire appelle ne pas « insulter les rois » ! Bravo ! L’« ancien valet de Fouquet » (thèse de Du Bos, 1738) disparaît dans les oubliettes de l’historiographie. Alors que Du Bos avait raison ! L’« homme qui savait tous les secrets de Fouquet » (thèse de Chamillart, 1721) semble anéanti par la plume de Voltaire trempée dans le venin. Alors que Chamillart avait raison ! Un « valet » (affirmation de Louvois en 1669) semble mourir une seconde fois. Louvois est secrétaire d’État à la Guerre. Voltaire, homme de lettres. Une nouvelle fois, face à la scène de l’Histoire, la plume triomphe de l’épée ! Alors que Louvois avait raison ! Voilà ce que redoutait Du Bos, car le vieil académicien connaissait bien la malignité de Voltaire et craignait de voir cette si belle plume se mettre au service d’une cause aussi mensongère. Imaginons deux siècles plus tard un face à face télévisé : le malheureux abbé Du Bos, tombé dans l’oubli, face à Alexandre Dumas, auréolé de succès. Imaginons Chamillart, dont plus personne ne connaît le nom, face à Voltaire triomphant, encombré de statues, de quais, de boulevards, de cafés et même de fauteuils portant son nom ! Heureusement, l’Académie française est là pour récompenser le vrai talent : Du Bos en fut, Dumas non.
Voltaire, frère aîné de Louis XIV ! Voilà une thèse qui salit la mémoire de la pieuse Anne d’Autriche, qui a mis vingt-trois ans à doter la France d’un Dauphin appelé Louis-Dieudonné dans son royaume voué à la Vierge. Pis ! Voilà une thèse qui ébranle le trône : si Louis XIV a eu un frère aîné, Louis XV doit abandonner le trône aux éventuels descendants du Masque de fer !
Les masqualisables, avec leur « masque de velours noir garni de fortes baleines et fixé en arrière par un cadenas », n’ont alors cessé de se multiplier. Beaufort, hic amiral, disparu à Candie le 25 juin 1669, ne convient pas ? On se rabat sur son frère aîné, le duc de Mercœur, cardinal de Vendôme, mort à Aix le 6 août 1669, et qui pourtant ne peut être le Masque de fer puisque celui-ci est appréhendé dès le 28 juillet ! Retenons qu’il est curieux de voir les deux frères disparaître à six semaines de distance, sans motif apparent. Et, un mois avant la duchesse de Vendôme, leur mère, emportée en septembre ! Vermandois, hic amiral, ne convient pas ? On invente un fils adultérin de Mazarin et d’Anne d’Autriche ! On prétend que le Masque de fer n’aimait comme elle que les « dentelles ». Donc il est fils d’Anne d’Autriche qui les aimait aussi ! Argumentation bien faible, reprise en 1777 par Saint-Foix dans ses Essais historiques, lequel écrit :


« Il est très certain que Mme Le Bret, mère de feu M. Le Bret243, premier président et intendant de Provence, choisissait à Paris, à la prière de Mme de Saint-Mars, son intime amie, le linge le plus fin et les plus belles dentelles, et les lui envoyait à l’île Sainte-Marguerite, pour ce prisonnier, ce qui confirme ce qu’a rapporté M. de Voltaire244. »



L’essentiel, c’est que le Masque de fer touche de près à la famille royale : Beaufort est un Bourbon. Vermandois est un Bourbon. Le fils, même adultérin, d’Anne d’Autriche ne pourrait de facto qu’être un Bourbon puisqu’elle est femme de Louis XIII. Ce qu’entreprend Voltaire est une œuvre de déstabilisation de la légitimité d’un Louis XV blessé par Damien (1757) ! C’est bien cela que craignait Du Bos. Depuis la mort du vieil abbé, Voltaire a le champ libre et se croit autorisé à distiller ses prétendues informations pour s’assurer un public de plus en plus large. Après les deux éditions de 1751 et 1752 de son Siècle de Louis XIV, Voltaire publie en 1753 son Supplément au Siècle de Louis XIV et le débat s’envole !
L’idée de faire du Masque de fer un frère de Louis XIV se décline de plusieurs manières. Il peut s’agir d’un frère jumeau, fils de Louis XIII et d’Anne d’Autriche comme Louis XIV (thèse de Mlle de Valois). Il peut s’agir aussi d’un fils que François d’Oger, marquis de Cavoye, capitaine des mousquetaires de Richelieu, aurait eu avec la reine en 1637. Ou encore d’un fils que Louis XIII aurait eu avec l’épouse de Cavoye, comme si les onze enfants que la malheureuse a donnés à son époux ne lui suffisaient pas ! Mais un fils de Cavoye et d’Anne d’Autriche s’avère plus attractif, car on peut en déduire que le suivant – Louis-Dieudonné, futur Louis XIV – est aussi fils de Cavoye ! Pierre Vernardeau est venu ajouter un nouveau masqualisable à ceux-ci : le sieur Marc de Jarrige de La Morelhie, viguier de Saint-Yrieix en Limousin ! Celui-ci aurait su que Louis XIII était impuissant et qu’il n’avait pu engendrer Louis XIV. Il aurait découvert la chose grâce au procès-verbal d’autopsie réalisé par son oncle, feu le docteur Pardoux-Gondinet (1616-1679), médecin d’Anne d’Autriche. Pour l’empêcher de parler, il aurait été emprisonné à la mort de son oncle. Mais comment le pauvre Marc, mort à Saint-Yrieix le 14 décembre 1680, aurait-il été emprisonné à Pignerol de 1669 à 1681 ?
Revenons aux sources de 1669 et seulement aux sources. Qu’y retrouvons-nous ? Beaufort et Fouquet.

Lenglet-Dufresnoy : le duc de Beaufort ? Non !
En 1754, Nicolas Lenglet-Dufresnoy (1674-1755) décide de prendre part au débat. Vieil abbé, ancien diplomate, il a été mêlé sous la Régence à la conspiration de Cellamare, et plusieurs fois embastillé. Nous ignorons s’il a un lien de famille avec Mme de Saint-Mars. Celle-ci, née Marie-Antoinette Collot, est sœur de Marie Collot245, femme d’Hélie Du Fresnoy mort en 1698, premier commis du secrétariat d’État à la Guerre et mari complaisant puisque Louvois fut l’amant de sa femme246, d’où sa promotion aux titre, rang, honneurs et fonction de « dame du lit de la reine247 ». Il faut dire que la belle est « une nymphe, une divinité », selon Mme de Sévigné. Et Mme de Coulanges d’ajouter : « Il ne se fait rien de considérable dans l’État qu’elle n’y ait sa part », quoique « la plus sotte des femmes ».
Toujours est-il que Lenglet-Dufresnoy (peut-être fils d’une sœur d’Hélie) s’est intéressé au Masque de fer mort alors que lui-même avait pratiquement trente ans. Érudit, auteur de plusieurs ouvrages sous le pseudonyme de Gordon de Percel, il a publié dès 1729 ses Tables chronologiques de l’histoire universelle, puis en 1734 De l’usage des romans, avec une bibliothèque des romans, puis en 1743 une Histoire de la philosophie hermétique. Dix ans plus tard, il publie une Histoire de Jeanne d’Arc (1753), quatre ans après la parution de sa Méthode pour étudier l’Histoire (1713) qui avait précédé sa Méthode pour étudier la géographie (1716). À la veille de mourir, dans son Plan de l’histoire générale et particulière de la monarchie française, il réfute (avec raison) l’hypothèse selon laquelle le Masque de fer aurait été Beaufort. Il est intéressant de voir ce vieil abbé réfuter, en 1753, une hypothèse de 1669, preuve que Beaufort reste au centre de l’affaire malgré les écrits de Voltaire ! Beaufort, masqualisable potentiel depuis 1669, s’aggrippe au masque qu’il n’a jamais porté et continue à ferrailler avec le prince des philosophes, près d’un siècle après sa mort ! La chose aurait plu au prince frondeur et il est curieux de voir Voltaire, homme des Lumières, préférer à l’ancien « roi des Halles », rebelle et démagogue, un Bourbon imaginaire : un frère aîné de Louis XIV ! Voltaire serait-il devenu si monarchiste qu’il se serait vu contraint d’inventer de nouveaux princes ? Si Lenglet-Dufresnoy continue à réfuter cette hypothèse, c’est bien la preuve que celle-ci a encore nombre de défenseurs qui n’ont rien écrit sur le sujet, mais ont beaucoup parlé. Et s’ils en ont parlé, c’est bien la preuve que tous ceux qui lisaient Voltaire sur le sujet étaient loin de partager son sentiment ! La Beaumelle n’était point seul à vouloir apporter la contradiction à Voltaire ! Un frère aîné de Louis XIV ! Quelle stupide invention !

Lagrange-Chancel : le duc de Beaufort ? Oui !
L’Année littéraire de 1759 prend le contre-pied de Lenglet-Dufresnoy, qui a relancé la candidature « Beaufort » quelques mois avant sa propre mort (1754). Et L’Année littéraire se met donc en peine de publier une lettre écrite à Élie Fréron (1718-1776), fondateur de cette revue depuis 1754. Breton, ancien professeur au collège Louis-le-Grand, Fréron est un homme attaché à la tradition. En 1746, il a publié les Lettres de Mme la Comtesse de… sur quelques écrits modernes et, en 1749, les Lettres sur quelques écrits de ce temps. C’est un homme qui s’oppose aux philosophes comme publiciste et critique littéraire. Voltaire le hait et l’appelle Jean Fréron au lieu d’Élie afin de donner à ses initiales J… F… un sens injurieux. Fréron, face aux affirmations de Voltaire, se passionne pour le Masque de fer et, dans L’Année littéraire de 1759, publie une lettre qui lui a été expédiée par Lagrange-Chancel (1677-1758), ancien poète de la duchesse du Maine, lequel vient de décéder le 5 décembre 1758. Lagrange-Chancel passe pour avoir été bien informé des choses de son temps, car le duc du Maine (1670-1736)248, son protecteur, fils de Louis XIV et de Mme de Montespan, a été général des galères. À ce titre, l’histoire des prisons lui est chère. D’autre part, ce Périgourdin, ancien maître d’hôtel honoraire de la duchesse d’Orléans, s’est trouvé embastillé aux îles de Lérins en 1720 pour avoir écrit trois pamphlets contre le Régent : Les Philippiques. La diffusion de ces satires ayant coïncidé avec la conspiration de Cellamare, il fut arrêté dans le Comtat-Venaissin, où il s’était réfugié249. Enfermé aux îles de Sainte-Marguerite, avant de s’en évader et de gagner la Hollande, Lagrange-Chancel s’est intéressé au sort du Masque de fer. Dans sa vieillesse, il affirme que le Masque de fer – hôte de ces lieux – avait été Beaufort « parce qu’il paraissait dangereux à Colbert ». Et il écrit ceci à Fréron : Saint-Mars, selon lui, « avait de grands égards pour ce prisonnier ».



De la légitime « civilité » au prétendu « respect »
Saint-Mars, selon Lagrange-Chancel, « avait de grands égards pour ce prisonnier ».


Faux. Saint-Mars, dans une lettre de 1696, ne parle pas de « grands égards », mais écrit à Barbezieux, fils de Louvois, qu’il sert le prisonnier « fort civilement ». C’est cette expression (« fort civilement ») que nombre d’auteurs postérieurs ont traduit en « grands égards » (Lagrange-Chancel en 1759), Voltaire allant jusqu’à prétendre que monsieur « le gouverneur s’asseyait rarement devant » le Masque de fer ! D’où la légende (fausse et voltairienne) d’un Louvois resté debout devant le prisonnier masqué lorsqu’il lui a rendu visite !


« Le marquis de Louvois, écrit Voltaire, alla le voir [vrai] dans cette île [faux : c’était à Pignerol] avant la translation et lui parla debout [on l’ignore] et avec une considération [on l’ignore] qui tenait du respect. »



D’où le commentaire de Charpentier en 1790, tout aussi faux :


« Ce prisonnier était traité avec une grande distinction de M. le gouverneur [Saint-Mars]. »



Formule que Charpentier a empruntée au major Godillon-Chevalier, qui écrivait en 1775 à Malesherbes :


« Il était traité avec grande distinction par M. le gouverneur. »



C’est cette formule (« grande civilité »), toute légitime de la part de Saint-Mars à l’égard d’un prisonnier qu’il a accompagné durant trente-quatre ans de vie commune, qui a engendré la légende d’un homme « très bien traité, bien logé et [auquel] on a donné tout ce qu’il désirait » (Mme Palatine, 1711).


La « civilité » de Saint-Mars, attestée en 1696 du vivant du prisonnier, se transforme au XVIIIe siècle au point que Mme  Cessy sollicite une audience du Masque de fer, pour lui « faire sa révérence » :


« Une dame qui vivait encore en 1759 et qui avait près de cent ans, femme d’un officier invalide [Jean-Charles Cessy, capitaine du port de Sainte-Marguerite] m’a conté qu’elle obtint de M. de Saint-Mars la permission de faire sa révérence au Masque de fer. »



Voilà ce qu’écrit un gentilhomme d’Avignon un demi-siècle après le transfert du prisonnier des îles Sainte-Marguerite à la Bastille. Le Masque de fer, simple prisonnier de son vivant, devient, à titre posthume, un homme qui « ôte son gant » pour saluer sa visiteuse, femme d’officier ! Le prisonnier devient un mondain « très bien traité, bien logé » (1711). Le masque de fer a perdu son fer pour devenir un masque de velours. La civilité, née au XVIe siècle avec les premiers manuels de ce nom, évolue au même rythme que la description du masque : de « civilité » originelle (1696), elle devient « égards », « révérence » (1759), « grande distinction » (1775, 1790), et s’assimile à « une considération qui tenait du respect » (Voltaire). Respect de la part d’un ministre ! Du ministre de la Guerre ! Révérence de la part d’une femme ! On est loin du prisonnier réellement vu par Renneville en 1703 et que deux gardiens de la Bastille empoignaient et retournaient brutalement contre le mur pour que l’écrivain huguenot ne voie point son visage ! On est loin du prisonnier de 1687 qui avait pour tout bagage treize écus de meubles, objets personnels et hardes réunis ! On est loin du prisonnier de 1687 à moitié asphyxié (c’est Saint-Mars qui le dit) sous son « masque d’acier » (c’est Mgr Fouquet qui le mentionne) ! De ce prisonnier prétendument « très bien traité, et bien logé », selon Mme Palatine, Saint-Mars le geôlier disait en 1687 :


« Le lit de mon prisonnier était si vieux [depuis 1669] et si rompu [en 1687] que tout ce dont il se servait [depuis dix-huit ans], tant linge de table que meubles, qu’il ne valait pas la peine d’apporter ici [aux îles de Lérins], l’on n’en a eu que treize écus250. »



Mais où sont donc les dentelles du Masque de fer dont fait grand cas Voltaire ? Où est donc le linge du prisonnier qui a permis à Voltaire de faire du prisonnier le fils d’Anne d’Autriche ? Dans la problématique « Arsenic et vieilles dentelles », les dentelles ne reviendraient-elles pas à la reine, et l’arsenic au prisonnier masqué ? M. de Voltaire, il faut être sérieux. Une robe de Marie-Antoinette coûte cinq mille livres. Tout le bien du Masque de fer se montait à trente-neuf livres ! Il faut retirer à ce malheureux tous ces falbalas posthumes et lui rendre sa dignité, son identité, ses guenilles, nippes et autres haillons. Certes, M. de Voltaire, vous n’êtes point seul responsable. Lagrange-Chancel ajoutait en effet à ses dires quelques propos tenus de MM. de La Mothe-Guérin et du marquis de Saumery.

La Mothe-Guérin : le duc de Beaufort ? Oui !
Lagrange-Chancel détenait quelques-unes de ses informations de Charles de La Mothe-Guérin (1640-1741), lieutenant de roi aux îles Sainte-Marguerite, et plus présent sur place que Saumery, officier de Cour. La Mothe-Guérin était déjà dans l’île lors de l’arrivée de Saint-Mars et du Masque de fer en 1687. Il y était aussi cinq ans avant le départ du Masque de fer pour la Bastille, car on lit dans les registres paroissiaux de Cannes à la date du 22 janvier 1693 : « Le 22 janvier, naissance du fils de Charles de Guérin, seigneur de Lamotte, lieutenant de Roi aux îles. L’enfant a été ondoyé par l’abbé Giraud », aumônier du Masque de fer251. À noter combien l’univers carcéral conserve les geôliers : La Mothe-Guérin, mort à cent un ans ! Besmaux (1611-1697), gouverneur de la Bastille, mort à quatre-vingt-six ans. Saint-Mars (1626-1708), son successeur, mort à quatre-vingt-deux ans. Saumery (1651-1730), gouverneur des îles Sainte-Marguerite, mort à la veille de ses quatre-vingts ans. À remarquer aussi que Charles de Guérin sort de cette famille de Brignoles établie à Aix252 où elle siège au parlement et qui a donné Charles de Guérin, conseiller au parlement d’Aix en 1623, marié à Louise de Foresta, fille de Jean-Paul de Foresta, seigneur de Castelar, juge du Palais d’Aix, et de Marguerite Lenche, dame de Moissac. Et ce Charles de Guérin, marié à la nièce de Mme d’Ornano, est le père d’Alexandre de Guérin, conseiller au parlement d’Aix en 1659, époux de Gabrielle de Séguiran, fille de Reynaud, seigneur de Bouc, premier président à la cour des comptes d’Aix, de cette famille qui s’intéresse au Masque de fer, en 1687, lors de son arrivée aux îles. Lagrange-Chancel écrit :


« Le séjour que j’ai fait aux îles Sainte-Marguerite, où cet événement n’était plus un secret d’État dans le temps que j’y arrivai, m’en a appris des particularités qu’un historien plus exact dans les recherches que M. de Voltaire aurait pu savoir comme moi s’il s’était donné la peine de s’en instruire. Cet événement extraordinaire qu’il place en 1661, quelques mois après la mort du cardinal Mazarin, n’est arrivé qu’en 1669, huit ans après la mort de cette Éminence [parfaitement exact]. M. de La Mothe-Guérin qui commandait dans ces îles [Sainte-Marguerite] du temps que j’y étais détenu, m’assura que ce prisonnier était le duc de Beaufort qu’on disait avoir été tué au siège de Candie et dont on ne put retrouver le corps selon toutes les relations de ce temps-là. Il me dit aussi que le sieur de Saint-Mars, qui obtint le gouvernement de ces îles après celui de Pignerol, avait de grands égards [les revoilà !] pour ce prisonnier qu’il servait toujours lui-même [exact] en vaisselle d’argent [pure invention : Saint-Mars en 1696 parle de plats et d’assiettes, mais n’indique pas en quoi ils sont : argent, étain, argile, bois] et lui fournissait souvent des habits aussi riches [encore !] qu’il paraissait désirer [pure invention : Saint-Mars en 1696 ne parle que de linge de table, d’une chemise et du linge dont il se servait : draps et taies pour son lit, sans doute de paille moisie]… D’ailleurs, si l’on considère l’esprit remuant du duc de Beaufort et la part qu’il eut à tous les mouvements de Paris du temps de la Fronde, peut-être ne sera-t-on pas surpris du parti violent qu’on prit pour s’en assurer, d’autant plus que l’Amirauté, dont il s’était fait donner la survivance, le mettait journellement en état de traverser les grands desseins de M. Colbert chargé du département de la Marine [depuis le 18 février 1669]. Cet amiral qui paraissait si dangereux [Maurepas le redira] à ce ministre fut remplacé selon ses intentions par le comte de Vermandois [né en 1667], fils du Roi et de la duchesse de La Vallière, lequel n’avait alors que deux ans [exact]. »
« Le duc de Beaufort qu’on disait avoir été tué au siège de Candie. »



Voilà un passage qui mérite d’être rapproché des Mémoires de Perse de 1745. Souvenons-nous :


« Giafer part pour l’armée, avec un équipage magnifique. Tout s’exécute ainsi qu’on l’a projeté ; et pendant qu’on pleure au camp la mort de cet infortuné prince, on le conduit par des chemins détournés, à l’île d’Ormuz, et on le remet entre les mains du commandant qui avait reçu d’avance ordre de Cha-Abas de ne laisser voir son prisonnier à qui que ce fût. Un seul domestique, qui était du secret, fut transféré avec le prince ; mais étant mort en chemin, les chefs de l’escorte lui défigurèrent le visage à coups de poignard afin d’empêcher qu’il ne fût reconnu. »



Ce prince « qu’on disait avoir été tué au siège de Candie » serait-il l’« infortuné prince » dont on pleura « au camp la mort » alors qu’il était toujours vivant ? L’« armée » serait-elle celle de Candie ? L’« équipage magnifique » serait-il celui de Beaufort parti de Toulon en 1669 ? Finalement, Voltaire aurait-il tout compliqué suite à une simple erreur d’interprétation ? Il pense que l’auteur des Mémoires de Perse fait allusion à l’amiral de Vermandois ! Et si l’auteur faisait allusion à l’amiral de Beaufort ? Voltaire pense que l’auteur des Mémoires de Perse fait allusion à la bataille de Courtrai où est mort Vermandois en 1683, à seize ans, inhumé quelques jours après en la cathédrale d’Arras. Et si l’auteur faisait allusion à la bataille de Candie en 1669, où Beaufort a disparu à cinquante-trois ans et dont jamais personne n’a retrouvé le corps ? Voltaire ne voit pas que l’« île d’Ormuz », c’est l’île Sainte-Marguerite ; que le « commandant », c’est Saint-Mars. Assimiler « Cha-Abas » à Louis XIV n’est pas suffisant pour faire tourner la clef de l’énigme si tous les autres noms de lieux (Candie/Courtrai), si tous les autres noms de personnages (Beaufort/Vermandois) sont mal interprétés. En relisant Les Mémoires de Perse, comme nous les lisons, c’est-à-dire avec les yeux d’un historien qualifié de « maritimiste » par nos collègues, nous avons la certitude de nous approcher de « la » vérité. Dans Les Mémoires de Perse, l’auteur fait référence à deux personnes dans ce passage :


« Un seul domestique, qui était du secret, fut transféré avec le prince ; mais étant mort en chemin, les chefs de l’escorte lui défigurèrent le visage à coups de poignard afin d’empêcher qu’il ne fût reconnu. »



Qui est mort en chemin ? Le prince (Beaufort) ? Ou un valet ? Qui a eu le « visage défiguré à coups de poignard » ? Le prince (Beaufort) ? Ou le valet ? Beaufort disparaît à Candie le 25 juin 1669 sans laisser aucune trace. Le 19 juillet, le futur Masque de fer apparaît. « Ce n’est qu’un valet », écrit Louvois. Du Bos le confirme : « un domestique ». Les Mémoires de Perse font état d’« un seul domestique ».

Mon prince : le duc de Beaufort ? Non !
Lagrange-Chancel poursuit :


« Plusieurs personnes ont raconté que lorsque Saint-Mars alla prendre possession de la Bastille, où il conduisit son prisonnier, on entendit ce dernier, qui portait son masque de fer, dire à son conducteur : “Est-ce que le Roi en veut à ma vie ? – Non, mon Prince, répondit Saint-Mars, votre vie est en sûreté, vous n’avez qu’à vous laisser conduire.” Il l’appelait “mon prince”. Il fut arrêté en 1669. Je pense que c’était le duc de Beaufort253. »



On retrouve, dans le texte de Lagrange-Chancel, plusieurs éléments cités par Voltaire : « vaisselle d’argent » (ce qui est encore plus fastueux que la seule « assiette d’argent » jetée par le prisonnier de Voltaire par la fenêtre grillée de Sainte-Marguerite) ; « riches habits ». Tout cela est pure invention, mais il y a cependant deux ou trois éléments qui peuvent compléter notre fiche signalétique, dont le troisième est essentiel :


– « Dangereux à Colbert ». Cet adjectif « dangereux » sera repris en 1775 par Maurepas, facétieux ministre, auteur de charades et de bons mots.
– « Il l’appelait mon prince. »
– « Il fut arrêté en 1669. »



Ces détails sont plus qu’intéressants parce que Lagrange-Chancel dit les tenir du gouverneur des îles qui les lui avait communiqués en 1720, époque de sa propre incarcération. Ce gouverneur qui lui a laissé entendre que le prisonnier masqué « était le duc de Beaufort » n’est autre que le marquis de Saumery254, gendre de Besmaux, mort gouverneur de la Bastille en 1697. En outre, Saumery est le neveu de Mme Colbert, sœur de sa mère. Saumery, gouverneur de Chambord et de Blois, est bien informé puisque neveu de Colbert. Nommé gouverneur des îles de Sainte-Marguerite et de Saint-Honorat le 9 octobre 1698 en remplacement de Saint-Mars, Saumery, comme Fresquière, a connu le Masque de fer. Il l’a vu transféré des îles à la Bastille en 1698 et les renseignements qu’il donne sont exacts : le Masque de fer a été « arrêté en 1669 », renseignement fondamental. « Arrêté en 1669 », un mois après la disparition de Beaufort ! Et Saumery a dû entendre Saint-Mars l’appeler effectivement « mon prince ».
« Mon prince » : la formule est au-delà de désinvolte ! À elle seule, elle prouve bien qu’il ne s’agit pas du « haut et puissant seigneur François de Bourbon-Vendôme, duc de Beaufort », fils de César, duc de Vendôme, légitimé de France. Jamais Saint-Mars, fraîchement anobli, ne se serait autorisé à dire si cavalièrement « mon prince » à un petit-fils d’Henri IV ! Bien au contraire, il l’aurait appelé avec tout le respect dû à sa naissance « Monsieur le duc » ou « Monseigneur », mais jamais Saint-Mars – ou n’importe quel autre officier – n’aurait osé appeler un quasi-petit-fils de France « mon prince », même si Beaufort ne pouvait porter que les armes brisées des Bourbons, comme tout prince issu de branche illégitime. Aucun officier ne se serait jamais permis une telle familiarité à l’égard d’un quasi-prince du sang, ancien chef et surintendant général de la Navigation et du Commerce de France. Imaginons un instant que Saint-Mars se soit adressé à Lauzun en l’appelant « mon duc » ! Impensable ! Alors, pourquoi « mon prince » ?
Il ne peut que s’agir d’un jeu entre Saint-Mars, septuagénaire depuis 1696, et le Masque de fer, son prisonnier depuis vingt-sept ans, âgé de quarante ans en 1698 (s’il meurt « à quarante-cinq ans ou environ » en 1703). Le vieillard peut s’amuser à appeler affectueusement « mon prince » son prisonnier, couché dans sa litière, et que nombre de gens prennent pour Beaufort, car la disparition du duc le 25 juin 1669 a été suivie de l’apparition du Masque de fer le 19 juillet. Tous les contemporains ont relevé cette similitude de dates. On est loin des élucubrations de Voltaire qui écrit n’importe quoi lorsqu’il affirme :


« Quelques mois après la mort de Mazarin [mort le 7 mars 1661] […] on envoya dans le plus grand secret [exact] au château de l’île Sainte-Marguerite dans la mer de Provence […] le prisonnier masqué. »



Lagrange-Chancel a bien raison de répéter les paroles du gouverneur des îles en 1698, le marquis de Saumery :


« Il fut arrêté en 1669. »



Et non en 1661 !
D’autre part, les nombreux spectateurs qui ont vu passer, en mai 1687, le formidable équipage qui conduisit d’Exilles aux îles de Lérins Saint-Mars et son prisonnier masqué d’acier (Mgr Fouquet l’affirme), à raison de vingt kilomètres par jour, avaient tous émis l’hypothèse qu’il s’agissait de Beaufort disparu depuis dix-huit ans ! Au cours de ce voyage de onze jours, Saint-Mars et le Masque de fer ont entendu la troupe leur répéter ce que les villageois disaient à voix basse le long du chemin – deux cents lieues – : c’est Beaufort ! Et Saint-Mars, complice de son prisonnier depuis dix-huit ans, a dû s’amuser suffisamment de la chose en cours de route, avec « son ancien prisonnier », pour que cette expression « mon prince » s’échappe régulièrement, sous forme de jeu, de la bouche du vieux geôlier. Il est évident que, en dix-huit années de vie quotidienne commune, Saint-Mars a dû éprouver assez de sympathie pour son infortuné prisonnier pour l’appeler « mon prince », sorte de diminutif affectueux, en le servant à table notamment. C’était pour le Masque de fer, ancien valet, un moyen de mieux supporter sur terre son long enfer que furent ses trente-quatre années d’incarcération. Si le prisonnier masqué, ancien valet, ancien domestique, a supporté aussi bien sa longue captivité, c’est grâce à l’humour que Saint-Mars a réussi à installer entre eux deux tout au long de plus de trois décennies. « Mon prince » n’est point une marque de noblesse. C’est un trait d’humour. Toutes les mères d’aujourd’hui qui appellent leur rejeton « mon canard », « mon lapin », « ma puce » sont-elles entourées de ces animaux ? D’autre part, un homme comme le duc de Beaufort, surnommé le « roi des Halles » du temps de la Fronde (1649), s’était plu, à cette époque, détail capital, à faire servir son valet toujours avant lui-même… Fort démagogue, il était en quelque sorte le valet de son valet !
Saumery est homme de Cour. La Gazette de France du 18 février 1730 annonce ainsi sa mort :


« Jacques-François de Johanne de La Carre, marquis de Saumery, gouverneur des isles Sainte-Marguerite et de Saint-Honorat, capitaine et gouverneur des château et chasse de Chambord, meurt à Chambord le 8 février, dans sa 79e année. Il avait été sous-gouverneur du Roi et auparavant des Enfants de France. »



Habitué au langage précis qu’impose l’étiquette, Saumery n’a jamais dit à Lagrange-Chancel que le Masque de fer était Beaufort. Relisons Lagrange-Chancel :


M. de Saint-Mars « l’appelait “mon prince”. Il fut arrêté en 1669. Je pense que c’était le duc de Beaufort ». « Il ». « Je ».



Ce que Saumery a dit à Lagrange-Chancel, c’est que Saint-Mars « l’appelait mon prince ». Ce qui est sans doute vrai. Le « je pense que c’était le duc de Beaufort » n’émane pas de la même source. Ce n’est pas Saumery qui le pense. C’est une affirmation personnelle de Lagrange-Chancel, petit poète peu au fait des usages de Cour. Lui, il croit que le fait d’appeler un homme « mon prince » prouve qu’il s’agit de Beaufort, prince de la maison de Bourbon. Mais ni Saint-Mars, ni Saumery, officiers nobles et officiers d’épée, ne se permettent d’assimiler cette expression bien trop familière à une quelconque réalité nobiliaire ! Au contraire, elle est plutôt la preuve de la roture de l’homme masqué. Un « valet », disait Louvois en 1669. Un « domestique de M. Fouquet », disait Du Bos en 1738. En ces années de pré-marivaudage, il est souvent drôle de voir les maîtres transformés en valets, et les valets prendre la place des maîtres. Au théâtre ! Mais pas seulement : le duc de Richelieu se déguise en laquais, sous la Régence, pour donner son premier billet galant à Mlle de Valois, fille du Régent !
Tout cela permet de peaufiner notre fiche initiale :


– un « valet » d’après une lettre de Louvois à Saint-Mars du 19 juillet 1669 ;
– un « domestique de M. Fouquet » d’après une lettre de Du Bos à Voltaire du 3 décembre 1738 ;
– « appelé mon prince » familièrement par Saint-Mars d’après Saumery à l’automne 1698.



Nous revoilà avec notre trilogie. Du Bos rapproche le « valet » du surintendant Fouquet. Saint-Mars, Saumery et Lagrange-Chancel, comme Les Mémoires de Perse, rapprochent le faux « prince » du duc de Beaufort. L’homme masqué, Fouquet, Beaufort : revoilà nos trois inséparables ! Ils sont toujours trois et tout nous ramène au second semestre de l’année 1669 (25 juin-fin décembre).

Dubuisson, caissier de Samuel Bernard, appelé à la barre
Lagrange-Chancel s’appuyait aussi sur un autre témoignage que ceux de Saumery et de La Mothe-Guérin, celui de Dubuisson, caissier de Samuel Bernard (1651-1739). Une autre lettre de Lagrange-Chancel, publiée dans L’Année littéraire de 1768, faisait dire à Dubuisson qu’il avait été :


« retenu aux îles Sainte-Marguerite, en même temps que le prisonnier inconnu [le Masque de fer]255. Enfermé dans une chambre au-dessus de celle de cet infortuné, [Dubuisson] avait réussi à se mettre en relation avec lui par le trou de la cheminée ; mais que lui ayant demandé la cause de sa détention, il répondit que s’il révélait son nom, on lui ôterait la vie ainsi qu’à toutes les personnes qui connaîtraient son secret ». Et Dubuisson d’ajouter : « Pour toute récréation, lorsqu’il était seul, il pouvait s’amuser à s’arracher le poil de la barbe avec des pincettes d’acier très luisant et très poli. J’en vis une de celles qui lui servaient à cet usage entre les mains du sieur de Formanoir256, [petit-] neveu de Saint-Mars et lieutenant d’une compagnie franche préposée pour la garde des prisonniers. »



Cette référence au poil de barbe est étonnante. À la différence du règne de Louis XIII, la barbe n’est plus à la mode sous Louis XIV. Certes, un prisonnier coupé du monde depuis 1669 n’a que faire de l’évolution de la mode ; mais pourquoi se faire si mal à la peau en s’arrachant les poils du visage avec des pincettes, quand il aurait été si simple de laisser pousser sa barbe ? Il ne faut pas oublier la symbolique de la barbe chez la plupart des hommes du temps : en Corse, le parent (jusqu’au troisième degré) d’un homme assassiné doit se laisser pousser la barbe tant que ce meurtre n’a pas été vengé. Au Maghreb, la barbe prend une signification encore plus particulière. Le chevalier d’Arvieux écrit en 1665 : « Les Arabes ont tant de respect pour la barbe qu’ils la considèrent comme un ornement sacré que Dieu leur a donné pour les distinguer des femmes ; ils ne la rasent jamais. Ils la laissent croître dès leur enfance, quand ils sont élevés en gens d’honneur. La marque de l’infâmie la plus grande qu’on se puisse figurer, est de la raser. C’est un point essentiel de leur Religion. Ils imitent scupuleusement en cela leur législateur Mahomet qui n’a jamais rasé la sienne257. » Le prisonnier au masque de fer serait-il un Maure qui s’estimerait infâme ? Infâme parce que baptisé chrétiennement ? Parce que contraint de renier son Dieu Allah ? Parce que contraint de lire des livres de prières catholiques et d’assister à la messe catholique, faute d’autres pratiques religieuses (mosquée, tapis de prières, ablutions ?). Le chevalier d’Arvieux ajoute : « Le rasoir ne passe jamais sur le visage du Grand Seigneur ; au lieu que tous ceux qui le servent dans le sérail l’ont rasé, comme une marque de servitude. » Le prisonnier masqué s’arrache-t-il les poils parce que valet ? Parce que c’est, chez lui, « une marque de servitude » ? Le chevalier d’Arvieux ajoute : « Les jeunes Turcs, quoique libres, qui ne sont point dans le sérail, dont le sang est encore fol, pour me servir de leur manière de parler, rasent leurs barbes et ne gardent qu’une moustache quand ils ont assez de poil pour la former. On dit pour les excuser que le feu de la jeunesse les porte aux folies du monde plutôt qu’à l’observance de la Religion. » Le Masque de fer aurait-il conservé cette habitude de sa jeunesse ? « Quand ils sont mariés et dès qu’ils ont eu un enfant, ils ne la coupent plus, ce qui fait voir qu’ils sont devenus sages, qu’ils ont renoncé aux vices et qu’ils ne pensent plus qu’à leur salut. » Mais le prisonnier masqué est condamné au célibat et à l’extinction de sa race. Il peut donc s’arracher les poils de barbe… Enfin, précision intéressante : « Pour peu qu’on ait fréquenté les Mahometans, on doit avoir observé qu’ils étendent un mouchoir lorsqu’ils peignent leur barbe, qu’ils amassent avec soin les poils qui en tombent, les enveloppent dans un papier et les portent au cimetière et les enterrent quand ils en ont une certaine quantité. Ils les rompent auparavant en deux, lorsqu’ils ont été arrachés, et que la racine tient encore au cuir. Voilà bien des précautions pour peu de chose ; mais ils n’en jugent pas comme nous. » Poil : arraché. Comme le prisonnier masqué. « Ils croient qu’il y a plusieurs légions d’anges députés à la garde de chaque poil de barbe et qu’ils y logent quand ils sont entiers. C’est pour leur donner congé de se retirer où bon leur semblera, qu’ils les coupent par le milieu ; c’est aussi pour éviter les maléfices que les mal intentionnés peuvent faire sur du poil de barbe quand ils en trouvent qui sont entiers.[…] Les anges s’attachent à ce qui tient au cuir sans songer à se nicher dans ces superfluités. » Enfin, n’oublions pas que dans la religion musulmane les poils de la moustache risquent de souiller la nourriture, et qu’il faut les couper ou les arracher « de crainte que l’eau ou les viandes qui entrent dans leur bouche n’en eussent contracté quelque impureté, […] Mahomet ayant déclaré qu’il n’en fallait pas davantage pour souiller la conscience de ses sectateurs ». Voilà donc le Masque de fer outillé de « pincettes » à barbe, terme qu’on ne retrouve que sous la plume de Mme de Sévigné258 lorsqu’elle expédie en Provence à son gendre Grignan, des « pincettes à barbe » : « Voilà aussi des pincettes pour cette barbe incomparable ; ce sont les plus parfaites de Paris. » D’autres prisonniers avaient-ils coutume de s’arracher les poils de barbe avec des pincettes ? Isabelle de Broglie, de l’illustre maison des trois maréchaux de ce nom, en cite un, sans donner sa référence : le duc de Beaufort, du temps où il était prisonnier au donjon de Vincennes (de 1643 à 1648) ! Quant aux pincettes envoyées à Grignan en 1672, Grignan les gardait-il pour lui ? Les aurait-il expédiées à M. de Saint-Mars pour le prisonnier masqué ? L’épouse de l’intendant de Provence, Mme Le Bret, envoyait bien du linge fin au Masque de fer ! Alors, pourquoi pas ?
Lagrange-Chancel ajoute :


« Dans les maladies où il [le Masque de fer] avait besoin de médecin, ou de chirurgien, il était obligé, sur peine de vie, de ne paraître en leur présence qu’avec son masque de fer. »



Ce nouveau témoignage, comme les précédents, est un ramassis de choses vraies et fausses à la fois. Dubuisson a été enfermé aux îles en même temps que le prisonnier inconnu. C’est donc un témoignage de première main, comme celui de Fresquière à la Bastille (témoignage de septembre-novembre 1703), ou celui de Saumery/La Mothe-Guérin à Sainte-Marguerite (témoignage de 1698). Mais, comme dans les deux cas précédents, ce n’est pas la personne qui témoigne mais son rapporteur : le gendre de Fresquière (le chirurgien Marsolan), le poète Lagrange-Chancel (ancien prisonnier de Saumery), et encore Lagrange-Chancel (au nom de Dubuisson). Il n’y a aucune raison de rejeter le « poil de la barbe » du prisonnier : encore un témoignage qui prouve bien qu’il s’agit d’un homme et non d’une femme ; ou les pincettes qui existaient encore au XVIIIe siècle chez les petits-neveux de Saint-Mars (elles devaient être fort belles pour que la famille de Saint-Mars les conserve de 1703 (mort du Masque de fer) jusqu’en 1760-1770 (chez M. de Palteau, petit-neveu de Saint-Mars) ; mais, aux îles de Lérins, les six cachots du fort de Sainte-Marguerite étaient tous sur le même étage : ils existent toujours. Dubuisson ne pouvait donc être « dans une chambre au-dessus de celle de cet infortuné » ! Ce témoignage, comme la plupart des écrits du XVIIIe siècle sur le sujet, constitue une sorte d’amalgame entre l’emprisonnement de Dubuisson aux îles et son emprisonnement à la Bastille, puisqu’il a été embastillé du 14 décembre 1703 au 18 septembre 1715. Mais le jour de l’arrivée de Dubuisson à la Bastille, le Masque de fer y était mort depuis le 19 novembre, et Dubuisson a donc dû entendre dire que, à Pignerol, Fouquet et Lauzun, occupant chacun une chambre, l’une au-dessus de l’autre, ont réussi à communiquer dans les années 1677-1680 par le trou de la cheminée. Nous le verrons plus loin. Pour l’instant, il nous faut douter de ce qu’écrit Lagrange-Chancel lorsqu’il dit :


« J’ai su […] qu’il [Dubuisson] était dans une chambre avec quelques autres prisonniers, précisément au-dessus de celle qui était occupée par cet inconnu [le Masque de Fer] ; que par le tuyau de la cheminée, ils pouvaient s’entretenir et se communiquer. »



C’est Lauzun, et non le Masque de fer, qui a creusé les parquets de bois de sa prison à Pignerol et ouvert un trou dans le conduit de sa cheminée pour se présenter, noir et couvert de suie, au surintendant disgracié. Pas le Masque de fer ! N’ajoutons donc à notre fiche signalétique que le « poil de barbe », les « pincettes d’acier » et la confirmation du « masque en fer ».


– « Il pouvait s’amuser à s’arracher le poil de la barbe » selon Dubuisson ;
– « avec des pincettes d’acier » selon Dubuisson.
– « Il était obligé […] de ne paraître […] qu’avec son masque de fer », toujours selon Dubuisson, masque de fer attesté par Mgr Fouquet en 1687.



Nous commençons donc à avoir là une fiche signalétique à peu près complète, réalisée uniquement à partir des témoins qui ont réellement vu le Masque de fer ou qui vivaient du temps du Masque de fer et en rejetant la quasi-totalité des témoignages que nous qualifierons de pollueurs, c’est-à-dire qui sont venus parasiter cette étrange histoire tout au long du XVIIIe siècle.
FICHE SIGNALÉTIQUE DU MASQUE DE FER
D’APRÈS LES TÉMOIGNAGES DONNÉS DE SON VIVANT
ET D’APRÈS SES « VRAIS » CONTEMPORAINS
--------------------------------------------------------------------------------------
SEXE
– « un homme âgé de 45 ans ou environ » selon l’acte de sépulture de 1703 (Saint-Paul).
SITUATION PROFESSIONNELLE :
– « un valet » d’après une lettre de Louvois à Saint-Mars de 1669.
– « un domestique de M. Fouquet » d’après une lettre de 1738 de l’abbé Du Bos né en 1670 ;
– « un homme qui avait tous les secrets de Fouquet » d’après Michel Chamillart né en 1652.
SURNOM
– « appelé mon prince » familièrement en 1698 par Saint-Mars devant La Mothe-Guérin ;
– « dangereux à Colbert » selon le marquis de Saumery et La Mothe-Guérin en 1698.
DÉTENTION
– « arrêté en 1669 » selon le marquis de Saumery et La Mothe-Guérin en 1698.
CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES
– « sa peau était un peu brune » d’après le Dr Fresquière, son médecin fin 1703 ;
– « un homme de taille moyenne » d’après Renneville embastillé en 1702-1703 ;
– « portant ses cheveux d’un crêpé noir et fort épais » en 1702-1703 (Renneville) ;
– « dont pas un n’était encore mêlé [de blanc] » en 1702-1703 (Renneville) ;
– « le poil de la barbe [arraché] avec des pincettes d’acier » selon Dubuisson en 1703 ;
– « Il était admirablement bien fait » d’après le Dr Fresquière, son médecin fin 1703 ;
– homosexuel.
RELIGION OU NATIONALITÉ
– mort sans prénom chrétien en 1703 sous le nom de « Marchioly » ;
– mais qualifié de « prisonnier de Provence » par Barbezieux né en 1668 ;
– et ne comprenant pas l’italien, d’où son transport par huit porteurs turinois en 1687.
AUTRES CARACTÉRISTIQUES
– portant « un masque d’acier » sur le visage, attesté par Mgr Fouquet dès 1687 ;
– « obligé […] de ne paraître […] qu’avec son masque de fer », selon Dubuisson en 1703 ;
– masqué d’un « masque de velours noir » selon Du Jonca en 1703 à la Bastille.
NIVEAU DE FORTUNE OU DE CONFORT
– son mobilier et son linge furent vendus une première fois en 1687 pour treize écus !
– portant du « linge d’une finesse extraordinaire » expédié de Paris aux îles de Lérins par l’épouse de l’intendant de Provence Le Bret à la demande de Mme de Saint-Mars, à partir de 1687, selon Saint-Foix.
Tout le reste est apocryphe : l’assiette ou la vaisselle « d’argent », les « dentelles », les « riches habits », la « main gantée », la « grande chère », le beau logement, les marques de « respect » et de « déférence » de Saint-Mars à l’égard de son prisonnier, celles de Louvois réputé « debout devant lui », la « révérence » d’une centenaire de Cannes, les « grands égards », la « considération confinant au respect », les suppositions en tous genres : le frère jumeau de Louis XIV, le frère aîné du roi, un fils d’Anne d’Autriche et de Buckingham, un fils de la reine et de Mazarin, un fils d’Anne d’Autriche et du marquis de Cavoye, un fils de Louis XIII et de la marquise de Cavoye, un Noir fils de Nabo et de Marie-Thérèse. Tout cela est pure invention. Tous les contemporains du Masque de fer ne l’ont relié qu’à Fouquet et à Beaufort.


Pour des raisons différentes, cette fiche assez précise pour un personnage anonyme a été enrichie d’éléments mensongers : ils ont été rapportés par Mlle de Valois, fille du Régent (lettre au duc de Richelieu son amant, vers 1723) ; par la Palatine (1711) ; par Voltaire (diverses éditions de ses œuvres entre 1751 et 1771) ; par des fils de « politiques » (Chamillart), des fils d’officiers (La Feuillade), des poètes (Lagrange-Chancel), des abbés (Lenglet-Dufresnoy). Et nombre de ces témoignages apocryphes ont été pris pour argent comptant par la postérité, d’Alexandre Dumas à Leonardo di Caprio, qui les a mis sur le même pied que les « vrais » témoignages, émanant de gens qui ont réellement vu le Masque de fer.




TROISIÈME CHAPITRE
Romans et fadaises
« Au lever du rideau, une sorte de figure étrange est debout près de la table : rien au premier abord ne laisse deviner l’âge ni le sexe de cette figure qui est couverte d’une longue robe de velours violet et dont la tête est entièrement emboîtée dans un masque de velours noir, lequel cache les cheveux comme le visage et descend jusque sur les épaules. Un petit cadenas de fer ferme ce masque par-derrière. »
Victor HUGO, 
Les Jumeaux, mélodrame, 1838, acte II.

Nombre de romanciers ont transformé l’histoire tragique du Masque de fer en histoire vaudevillesque, permettant à Dumas259 de faire de ce prisonnier à vie le pseudo-jumeau « du plus grand roi de l’univers ». D’où un immense imbroglio. Mais cet imbroglio est né dès le XVIIIe siècle, avec Mlle de Valois, le maréchal de Richelieu et Voltaire ; et même au sein de la propre famille de Saint-Mars, car l’authenticité de l’histoire s’est trouvée combattue à la troisième génération de par la volonté de la famille de ne pas faire passer à la postérité Saint-Mars pour un bourreau d’un autre âge, qui aurait tenu en plein XVIIe siècle un prisonnier inconnu, sous un masque de fer, durant trente-quatre ans ! Le petit-neveu de Saint-Mars, M. de Palteau, se trouve ainsi à l’origine d’une vision plus « soft » du prisonnier masqué.
M. de Palteau témoigne un siècle après les faits : 1669-1768
En 1763, dans sa Suite de l’Essai sur l’histoire générale, Voltaire dit avoir reçu une lettre de M. de Palteau, et ce petit-neveu de Saint-Mars lui a appris que le Masque de fer


« logea dans ce château [de Palteau] ; que plusieurs personnes le virent descendre d’une litière ; qu’il portait un masque noir et qu’on s’en souvient encore dans les environs. Cette nouvelle preuve n’était pas nécessaire, mais il ne faut rien négliger sur un fait si éloigné de l’ordre commun ».



Que le masque du Masque de fer soit en fer est une affirmation qui a gêné les petits-neveux de Saint-Mars. En effet, la société du XVIIIe siècle finissant n’est plus celle du XVIIe siècle louis-quatorzien. Saint-Mars, qui meurt en 1708, quelques années avant Louis XIV, est né en 1626, alors que Richelieu devenait le premier Grand-Maître, chef et surintendant général de la Navigation et du Commerce de France (1626-1642). Du temps de Richelieu, les catholiques assiégent La Rochelle. En 1628, le port huguenot, qui comptait quinze mille âmes au début du siège, n’en compte plus que cinq mille à la fin. Seulement un tiers des assiégés a survécu. Dix mille Rochelais sont morts de faim, assiégés par leur roi ! L’époque est dure. Pour faire vivre leurs enfants, les Rochelais sont allés jusqu’à se faire faire des saignées. Puis ils ont fait « fricasser » (frire) leur sang pour nourrir leurs rejetons de cet affreux boudin. Résultat, les assiégeants les ont taxés d’anthropophagie ! Guillaume Louis de Formanoir de Palteau, petit-neveu de Saint-Mars, est un homme de la deuxième moitié du XVIIIe siècle. Il est loin des horreurs de la guerre gravées par Jacques Callot. Sous Louis XIV, les guerres ont duré longtemps : six ans ; neuf ans ; treize ans. Le roi est né au cours de la longue guerre franco-espagnole : vingt-quatre ans de guerre. Sous Louis XV, la guerre se raréfie, et M. de Palteau n’est pas le contemporain de Callot. Il est le contemporain d’un siècle qui voit le roi abolir la torture. Au fond de lui, M. de Palteau est indigné de ce que l’on fasse passer son grand-oncle dont il est l’héritier, Saint-Mars ayant enterré ses deux fils, pour un tortionnaire. Le « masque d’acier », attesté par Mgr Fouquet en 1687, ou par Dubuisson en 1703, le gêne. Il l’assimile à un instrument de torture médiévale. Ce heaume, cadenassé à l’arrière, qui asphyxiait le malheureux, il devient urgent de le retirer de la tête du prisonnier à titre posthume pour faire de celui-ci un personnage du XVIIIe siècle, masqué à la Casanova, attendant une jolie femme à la sortie d’un bal de Venise ou sur la « terrasse » de Mme Campan.
Saint-Mars avait près de cinquante ans lorsque Louvois construisait les Invalides pour y accueillir une bande d’éclopés : yeux crevés, jambes arrachées, bras amputés, unijambistes aux prothèses de bois. L’horreur était de son temps. Le « masque d’acier » faisait partie du paysage. Trois générations plus tard, M. de Palteau préfère Trianon aux Invalides ; les jardins de Versailles aux douves de Vincennes ; le château au donjon ; les pièces d’eau aux fossés remplis d’eau ; les vitres des fenêtres aux barreaux des grilles. La mode est aux pelouses loin des tours de la Bastille. En ce siècle du bonheur et du confort, il lui faut effacer ce qu’il considère comme une honte pour sa famille. Une tache. Une sorte – avant l’heure – de crime contre l’humanité. Et le 19 juin 1768, voilà donc M. de Palteau, au nom de la famille salie, qui écrit à Élie Fréron (1718-1776) une lettre que celui-ci publie dans L’Année littéraire du 30 juin (t. IV, p. 353-354) :


« Il [le Masque de fer] n’était connu aux îles Sainte-Marguerite et à la Bastille que sous le nom de La Tour [car il sortait de la tour d’en bas, son dernier cachot de Pignerol, et non sous le nom de Masque de fer, expression que la famille de M. de Palteau voudrait faire oublier]. Le gouverneur [Saint-Mars] et les autres officiers [Rosarges, Du Jonca] avaient de grands égards pour lui [les revoilà !] ; il obtenait tout ce qu’on pouvait accorder à un prisonnier [brave Saint-Mars]. Il se promenait souvent [ceci est écrit pour montrer que Saint-Mars n’était point un bourreau sadique], ayant toujours un masque sur le visage. Ce n’est que depuis que Le Siècle de Louis XIV de M. de Voltaire a paru que j’ai ouï dire que ce masque était de fer et à ressorts ; peut-être a-t-on oublié de me parler de cette circonstance ; mais il n’avait ce masque que lorsqu’il sortait pour prendre l’air ou était obligé de paraître devant quelque étranger. Le sieur de Blainvilliers, officier d’infanterie [neveu de Saint-Mars et oncle de M. de Palteau], qui avait accès chez M. de Saint-Mars, gouverneur des îles Sainte-Marguerite, et depuis de la Bastille, m’a dit plusieurs fois que le sort de La Tour ayant beaucoup excité sa curiosité, pour la satisfaire il avait pris l’habit et les armes d’un soldat qui devait être en sentinelle dans une galerie sous la fenêtre de la chambre [impossible : c’est une falaise abrupte sur la mer] qu’occupait ce prisonnier aux îles Sainte-Marguerite ; que de là [impossible], il l’avait très bien vu [impossible] ; qu’il n’avait point son masque, qu’il était blanc de visage, grand et bien fait de corps, ayant la jambe un peu trop fournie par le bas et les cheveux blancs quoiqu’il ne fût que dans la force de l’âge ; il avait passé cette nuit-là presque entière à se promener dans sa chambre. »



M. de Palteau se trompe : ce n’est pas Voltaire qui a inventé le personnage au masque de fer. Dès le 4 septembre 1687, Mgr Louis Fouquet, évêque d’Agde, frère du feu surintendant et auteur des Nouvelles ecclésiastiques, écrivait, sept ans avant la naissance de Voltaire, que le prisonnier portait un « masque d’acier ». Dubuisson, qui a vu de ses yeux le prisonnier en 1703, parle aussi d’un « masque de fer ». M. de Palteau tente de contester la chose. Il veut faire porter la responsabilité du masque en fer à Voltaire qui, pour une fois, n’y est pour rien. M. de Palteau, officier, veut défendre la mémoire de son grand-oncle, aussi officier. Il pense que Voltaire a doté le prisonnier d’un masque de fer pour dresser l’opinion publique naissante contre un souverain réputé absolu ; un souverain dont l’opinion commence à contester les lettres de cachet, semblables à celle qui a interné à vie le Masque de fer sans jugement. M. de Palteau, homme des Lumières, préfère au heaume médiéval cadenassé un « masque de velours noir ». Cela est faux, mais cela sied mieux à l’époque. Et Jean-Louis Carra (1742-1793), bibliothécaire du roi, s’empresse lui aussi, de par ses fonctions, d’écrire que le prisonnier masqué portait un :


« masque de velours noir, bien attaché sur le visage et qu’un ressort tenait par-derrière la tête ».



Il ne s’agirait donc plus d’une « mentonnière » destinée à la mastication, mais d’une articulation de la nuque liée à une fracture des vertèbres cervicales ? Une sorte de « col de fer » voisin de celui du marquis de Mirabeau surnommé « col d’argent » ?
M. de Palteau noie cette information dans une série de détails qui font honneur à Saint-Mars, « seigneur de Palteau », et donc à toute sa famille, car c’est elle qui a eu la responsabilité du prisonnier masqué pendant plus de trente ans. Le « M. de Blainvilliers » que M. de Palteau mentionne n’est pas Zachée de Byot, seigneur de Blainvilliers, lieutenant de la compagnie franche de Pignerol. Ce cousin germain260 de Saint-Mars est mort depuis 1682. Il n’est jamais allé aux îles de Lérins et n’a pu parler à M. de Palteau, né en 1712. C’est l’autre « M. de Blainvilliers », Joseph de Formanoir, seigneur de Blainvilliers à la mort du précédent, frère du père de M. de Palteau. Neveu de Saint-Mars, officier au régiment de Bugey, il s’est rendu souvent chez son oncle Saint-Mars aux îles Sainte-Marguerite. Il avait vingt-six ans en 1698, lors du transfert du prisonnier à la Bastille. Il est douteux qu’il ait su que ce prisonnier était nommé « La Tour », nom donné par Louvois au Masque de fer, à Pignerol, après la mort de Fouquet, en 1680. (Blainvilliers, né en 1672, avait alors huit ans.) Et « La Tour » est devenu « votre ancien prisonnier » sous la plume du ministre une fois arrivé aux îles où Blainvilliers l’a vu. À partir de 1698, l’ancien « La Tour d’en bas » ou « La Tour » deviendra « votre prisonnier de Provence » sous la plume de Barbezieux. Retenons cependant la réalité du fait : le Masque de fer fut longtemps appelé « La Tour », que le renseignement vienne de Blainvilliers ou du père de M. de Palteau, Guillaume de Formanoir, seigneur de Corbest, mort en 1740 major de la Bastille, ou de l’autre oncle de M. de Palteau, Louis de Formanoir, seigneur de Dixmont, mort en 1724 capitaine de la compagnie franche des îles Sainte-Marguerite. M. de Palteau ajoute :


« Il [le Masque de fer] était blanc de visage, grand et bien fait de corps […] toujours vêtu de brun. On lui donnait du beau linge et des livres, le gouverneur et les officiers restaient devant lui debout et découverts [nouveaux égards] jusqu’à ce qu’il les fît couvrir et asseoir [voilà le fameux respect voltairien]. Ils allaient souvent lui tenir compagnie et manger avec lui. »



« Blanc de visage », le Masque de fer le devient en 1768. Son médecin traitant, le docteur Fresquière, qui l’a plusieurs fois examiné et lui a fait tirer la langue à diverses reprises, lui, le trouvait en 1703 « la peau un peu brune ». Les mauvaises relations que la France entretient en 1765-1768 avec certains pays du Maghreb a-t-elle dicté à M. de Palteau, officier du roi, cette information suspecte ? En 1768, le comte du Chaffault vient de bombarder Larache et Salé, ports du Maroc (en juin 1765). La marine royale se prépare à aller bombarder Bizerte et Sousse (en 1770). Le bruit court-il que Les Mémoires de Perse ont prétendu en 1745 que le Masque de fer se nommait Giafer, patronyme qui sent bien la rive sud de la Méditerranée ? D’autre part, y aurait-il une relation quelconque entre le traité de Versailles qui donne la Corse à Louis XV, signé le 15 mai 1768, et cette lettre de M. de Palteau, datée du 19 juin 1768 et publiée le 30 ? Giafer, c’est aussi la prononciation continentale du patronyme de la grande famille corse des Giafferi.
«Toujours vêtu de brun » est une information qui peut paraître exacte. Pourquoi en effet ce détail vestimentaire qui n’apporte rien à la valorisation du souvenir de Saint-Mars ? Ce vêtement brun est loin des « riches habits », des « dentelles » et du « linge fin » créés par la légende. C’est un vêtement sobre, un peu comme celui des bergers corses qui portent un habit traditionnel de drap, tissé de façon telle qu’il était quasi imperméable, confectionné en poil de mouton brun, sans laine ; ou une sorte de djellaba, un peu comme le vêtement brun de la petite Mauresque peinte par Mignard en 1682 aux côtés de Louise de Kéroualle ? M. de Palteau, qui n’a jamais vu de ses yeux le Masque de fer et écrit soixante-cinq ans après la mort de celui-ci, dit aussi que l’homme masqué fit halte en la terre de Palteau lorsque Saint-Mars, premier seigneur de Palteau de sa famille, le conduisit des îles de Lérins à la Bastille et il narre ce séjour :


« En 1698, M. de Saint-Mars passa du gouvernement des îles Sainte-Marguerite à celui de la Bastille. En venant en prendre possession, il séjourna avec son prisonnier à sa terre du Palteau. L’homme au masque arriva dans une litière qui précédait celle de M. de Saint-Mars ; ils étaient accompagnés de plusieurs gens à cheval. Les paysans allèrent au-devant de leur seigneur. M. de Saint-Mars mangea avec son prisonnier qui avait le dos opposé aux croisées de la salle à manger qui donnent sur la cour. Les paysans que j’ai interrogés ne purent voir s’il mangeait avec son masque ; mais ils observèrent très bien que M. de Saint-Mars, qui était à table vis-à-vis de lui, avait deux pistolets à côté de son assiette. Ils n’avaient pour les servir qu’un seul valet de chambre qui allait chercher les plats qu’on lui apportait dans l’antichambre, fermant soigneusement sur lui la porte de la salle à manger. Lorsque le prisonnier traversait la cour, il avait toujours son masque noir sur le visage ; les paysans remarquèrent qu’on lui voyait les dents et les lèvres, qu’il était grand et avait des cheveux blancs. M. de Saint-Mars coucha dans un lit qu’on lui avait dressé auprès de celui de l’Homme au masque. M. de Blainvilliers [oncle de M. de Palteau] m’a dit que lors de sa mort, arrivée en 1704 [faux], on l’enterra secrètement [faux] à Saint-Paul et que l’on mit dans le cercueil des drogues pour consumer le corps. » M. de Palteau ajoute : « Je n’ai point ouï dire qu’il eût aucun accent étranger. »



Que de contradictions dans cette description ! Elle est curieuse, car un homme qui a encore des dents en 1698 paraît devoir être jeune. Or c’est un homme, dit-il, « aux cheveux blancs ». N’oublions pas que, lorsqu’elle épousa le roi en 1684, Mme de Maintenon, quarante-neuf ans, n’avait plus une dent et que le roi eut dans la bouche un suintement de pus pendant quarante ans suite à l’extraction d’une molaire que son dentiste lui enleva en lui arrachant une partie du palais ! Devenue quasi inaudible, Mme de Maintenon écrivait pour ses cinquante ans : « Le son s’en est allé avec les dents. » Si le Masque de fer a encore les siennes, son âge serait plus proche des « quarante-cinq ans » mentionnés dans son acte de sépulture, que des « soixante » inventés par Voltaire. Quant aux « cheveux blancs », ils semblent résulter plus d’une déduction de M. de Palteau que de la réalité. Ayant entendu dire dans sa famille que le Masque de fer était Beaufort, celui-ci étant né en 1616, M. de Palteau ne put qu’en conclure que Beaufort avait les « cheveux blancs » en 1698 ! Mais alors, un homme de quatre-vingt-deux ans, avec ses dents, cela paraît invraisemblable ! En dehors du vêtement brun, il ne semble pas que l’on puisse retenir grand-chose de ce descriptif réalisé quatre-vingt-dix-neuf ans après l’incarcération du Masque de fer en 1669 et treize ans après la publication par Voltaire de son Supplément au Siècle de Louis XIV (1753), d’où la fausse date de mort du Masque de fer (1704), prise par M. de Palteau dans cette publication fautive.
La formule « Je n’ai point ouï dire qu’il eût aucun accent étranger » laisse perplexe. Ce ne peut être un démenti opposé à la thèse italienne de Matthioli puisque cette thèse n’apparaît qu’en 1770, deux ans après la lettre de M. de Palteau. Cette absence d’« accent étranger » est donc surprenante, surtout dans une lettre où M. de Palteau dit que le Masque de fer était « blanc de visage ». On a l’impression que M. de Palteau parle ici comme s’il voulait répondre à certaines insinuations. Le Masque de fer à « la peau un peu brune » et « aux cheveux crêpés noirs sans un seul cheveu blanc » ne convient plus en 1768. À qui ? À lui ? Au roi ? À l’armée ? Tout se passe comme si M. de Palteau voulait remplacer ce Masque de fer jeune, quarante-cinq ans en 1703, bronzé et brun, par un vieillard chez qui tout est blanc : les « cheveux », le « visage », sans « aucun accent étranger ». Un mois après l’acquisition de la Corse, le 15 mai 1768, dans un contexte difficile en raison de l’opposition de certains insulaires (Pascal Paoli et les Giafferi), M. de Palteau voudrait-il répondre à des insinuations soutenant que le Masque de fer, brun, bronzé, aux cheveux noirs et de taille moyenne, ressemblait beaucoup au peuple découvert en Corse par les officiers français ? Alors que les contemporains disaient que le prisonnier masqué « intéressait par le son [ou ton] de sa voix », M. de Palteau rétorque : il n’avait « aucun accent étranger ». Alors que de vives tensions opposent la France au Maghreb de 1765 à 1770, le bruit court-il que le Masque de fer aurait bien pu être un jeune Maure : Giafer ? Nous prendrons donc avec beaucoup de réticence cette lettre de 1768 qui nous apparaît plus comme une réfutation d’une rumeur ambiante (un Masque de fer méditerranéen, corse ou maghrébin) que comme une description réelle du prisonnier. En effet, notre fiche signalétique et archivistique nous dit : un homme aux « cheveux crêpés noirs ». Palteau prend le contre-pied : des « cheveux blancs ». Notre fiche nous dit : un homme à la « peau un peu brune ». Palteau prend le contre-pied : « blanc de visage ». Notre fiche nous dit : un masque « de fer ». Palteau prend le contre-pied : un masque « de velours noir ». Notre fiche nous dit : un « son de voix » particulier. Palteau prend le contre-pied : « aucun accent étranger ». Notre fiche nous dit : un homme « de taille ordinaire ». Palteau l’affirme « grand ». On a l’impression que Palteau, officier du roi, a compris, un mois après l’acquisition de la Corse, que l’identification du Masque de fer allait désormais pouvoir être possible ; d’où cet acharnement à dire tout le contraire de la vérité : l’homme mis trente-quatre ans « au secret » devient un prisonnier qui « se promenait » ! Et il ne faudrait surtout pas que quelqu’un se mette en quête d’aller faire des fouilles au cimetière Saint-Paul, ce qui est à la mode ! En 1786, Louis XVI va faire exhumer lui-même le comte de Vermandois à Arras ! Il faut donc empêcher toute tentative d’exhumation, car les Corses, on le sait, ont une vénération pour les corps de leurs défunts et, dans les années 1920 encore, certaines familles corses endeuillées continuaient à arpenter les champs de bataille de la Marne ou de Verdun pour tenter d’y retrouver un indice porté par un fils ou un frère disparu261. Il ne faudrait donc pas qu’en 1768 un Corse, devenu à présent sujet du roi, se mette à défoncer le sol du cimetière Saint-Paul pour y retrouver les traces de ce parent disparu en 1703 et dont il serait souhaitable de ramener les os dans son île. (Le frère de Sampiero Corso, tué en 1544 à Boulogne-sur-Mer, en qualité de maréchal de camp, avait été ainsi rapatrié jusqu’à Bastelica, à côté d’Ajaccio. Les cadavres voyagent alors beaucoup, que ce soit le squelette de Du Guesclin ou les « os blanchis » de Chateaubriand.) Par conséquent, M. de Palteau est le premier à faire mention de « drogues » mises dans le cercueil « pour consumer le corps ».
Toutes ces affirmations de M. de Palteau sont-elles personnelles ? Ou écrit-il en qualité d’officier du roi ? Voire sur ordre supérieur ? M. de Palteau appartient à une dynastie militaire. Son grand-oncle Saint-Mars est mort gouverneur de la Bastille : il était un des officiers parmi les plus hauts de toute la hiérarchie militaire de son temps. L’oncle de Saint-Mars, Garrot de Fontenelle, est mort lieutenant général d’artillerie. Les fils de Saint-Mars sont morts au combat, André Bénigne, tué en 1693, à vingt et un ans, comme colonel-lieutenant de dragons, et André Antonin, en 1703, à vingt-quatre ans, comme officier des gendarmes du Berry. Cousin germain de Saint-Mars, Blainvilliers était lieutenant de compagnie franche à Pignerol. Les deux oncles de M. de Palteau sont morts, l’un officier au régiment de Bugey (Joseph, en 1731), l’autre capitaine de la compagnie franche des îles Sainte-Marguerite (Louis, en 1724). Le père de M. de Palteau (Guillaume) est mort en 1740 major de la Bastille. M. de Palteau sort d’une famille d’officiers. Cette famille et le roi peuvent-ils prendre le risque de voir éclater, fin juin 1768, une vérité qui dérangerait les élites corses au moment où Choiseul et Louis XV ne cessent de faire des pieds et des mains pour se faire adopter dans l’île ? Que le Masque de fer ait un rapport quelconque avec ces élites, que le « Giafer » des Mémoires de Perse de 1745 soit assimilé à un « Giafferi » de Talasani (Corse), il en résulterait un terrible scandale au sein d’une Europe favorable aux rebelles corses : le roi de Prusse Frédéric II qui offre une épée à Paoli, ami de Luigi Giafferi ; la tsarine Catherine II qui écrit à Paoli ; le roi d’Angleterre George III qui pensionne Paoli ; le port de Livourne qui accueille Paoli défait à Ponte-Novo (8 mai 1769). Quel scandale ce serait pour le Cabinet de Versailles alors que « toute l’Europe est corse », comme l’écrit Voltaire qui constate que Louis XV et son armée, la première d’Europe, sont désavoués par l’opinion européenne : Rousseau, le baron Grimm, Boswell, Dutens (qui s’intéresse au Masque de fer) ! Apprendre que le Masque de fer aurait été un jeune Marocain ou un jeune Turc (Giafer) ne serait pas non plus du meilleur effet alors que la flotte de Louis XV vient de bombarder Larache et Salé (1765) et s’apprête à bombarder Bizerte et Sousse (1770). Ménager le sultan et le monde ottoman est d’autant plus nécessaire que les vues de Catherine II de Russie sur la Corse lui sont dictées par la nécessité d’avoir une base en Méditerranée pour combattre le Turc.
Est-ce pour empêcher d’éclore toute velléité de fouilles archéologiques au cimetière Saint-Paul que M. de Palteau ajoute dans sa lettre du 19 juin 1768, publiée le 30, deux choses : 1) une fausse date d’inhumation, 1704, destinée à brouiller les pistes au cas où on viendrait compulser les registres publics de sépultures à Saint-Paul ; et 2) il écrit : « L’on mit dans le cercueil des drogues pour consumer le corps » ! Aucun témoignage d’époque ne le dit. Cette affirmation vise-t-elle à stopper tout désir d’exhumation ? Ou est-elle vraie ? Souvenons-nous des funérailles du prisonnier. Elles ont coûté quarante livres ; deux fois plus cher que des obsèques normales pour un homme sans conséquence tel le porte-clefs Larue, inhumé en 1713 pour dix-sept livres dix sols seulement. Alors, ces quarante livres seraient-elles effectivement dues à l’achat de chaux vive afin de dissoudre le corps ? Mais pourquoi dissoudre le corps d’un simple valet ? Risque de contagion, en raison d’une affection de l’homme masqué qui aurait eu le visage ravagé par une petite vérole, un cancer de la face, une maladie de peau ? Un homme « singulier dans ses maladies » ? Volonté de faire disparaître un visage saccagé par une expérience d’alchimiste ? Un visage vitriolé ? Nombre d’alchimistes travaillent alors dans les bouges parisiens de la cour des Miracles avec un masque de verre plus ou moins protecteur afin d’éviter les accidents et vapeurs toxiques. Un visage connu ? Un visage meurtri ? Un corps de couleur ? Noir ?
Toujours est-il que M. de Palteau donne une fausse description du Masque de fer. Et toujours est-il que M. de Palteau prétend le corps du prisonnier dissous dans de la chaux vive, comme celui de Louis XVI au cimetière de la Madeleine en 1793, afin d’ôter à quiconque toute velléité d’éventuelles recherches. Après avoir lu cette lettre dans L’Année littéraire, le baron Grimm (fidèle défenseur des Corses) s’insurge dès juillet et déclare que toutes ces rumeurs sont d’« une absurdité qui n’a pas le sens commun » ! Il ajoute :


« Qui était donc ce prisonnier gardé avec tant de respect et tant de rigueur à la fois ? Je le sais bien, moi, quoique Louis XIV ne me l’ait point confié ; et tout le monde qui veut lire le récit de M. de Voltaire, avec une certaine attention, sera en état de former des conjectures très vraisemblables, mais elles peuvent se dire à l’oreille et ne peuvent s’imprimer, ni même s’écrire. »



Résultat : tout cela finit par transformer l’histoire du Masque de fer en roman, et les divers auteurs ont fini par opposer, non leurs sources archivistiques, aux sources de leurs contradicteurs, mais leur propre roman au roman d’un autre. La lettre de M. de Palteau, publiée le 30 juin 1768, a été en effet lue, relue et commentée. Ainsi la très célèbre Mme du Deffand écrit-elle au non moins célèbre Walpole, le 19 juillet 1768, deux semaines après l’avoir lue :


« Le fait est vrai et ce Masque de fer pouvait devenir un homme bien considérable s’il avait connu sa naissance ou, pour mieux dire, s’il avait pu la révéler262. »



Et, de roman en fadaise, on aboutit aux propos du père Papon en 1780.

Le père Papon
En 1780, le père Papon (1734-1803), conservateur de la bibliothèque des Pères de l’Oratoire de Marseille, écrit deux ans après la mort de Voltaire, dans son Voyage littéraire de Provence 263 :


« C’est à l’île Sainte-Marguerite que fut transféré vers la fin du dernier siècle [en 1687] le fameux prisonnier au masque de fer dont on ne saura peut-être jamais le nom. […] Il n’y avait que peu de personnes attachées à son service qui eussent la liberté de lui parler [exact]. Un jour que M. de Saint-Marc [sic] s’entretenait avec lui, en se tenant hors de la chambre, dans une espèce de corridor, pour voir de loin ceux qui viendraient, le fils d’un de ses amis arrive et s’avance vers l’endroit où il entend du bruit. Le gouverneur, qui l’aperçoit, ferme aussitôt la porte de la chambre, court précipitamment au-devant du jeune homme et, d’un air troublé, il lui demande s’il a entendu quelque chose. Dès qu’il se fut assuré du contraire, il le fit repartir le jour même et il écrivit à son ami que peu s’en était fallu que cette aventure n’ait coûté cher à son fils ; qu’il le lui renvoyait de peur de quelque autre imprudence. […] Cette anecdote rappelle celle du pêcheur qui avait trouvé l’assiette d’argent et à qui M. de Saint-Mars dit : “Tu es bien heureux de ne pas savoir lire.” Je rapporte ce trait sur la foi de M. de Voltaire qui ne l’a pas imaginé ; mais je dois dire que les personnes du fort les plus âgées m’ont assuré n’en avoir jamais entendu parler. J’eus la curiosité, le 2 février 1778, d’entrer dans la chambre de cet infortuné prisonnier. Elle n’est éclairée que par une fenêtre du côté nord, percée dans un mur fort épais, et fermée par trois grilles de fer, placées à une distance égale. Cette fenêtre donne sur la mer. Je trouvai dans la citadelle un officier de la compagnie franche264, âgé de soixante-dix-neuf ans [donc né vers 1699, juste après le départ du Masque de fer des îles]. Il me dit que son père265, qui servit dans la même compagnie [vers 1690-1700], lui avait plusieurs fois raconté qu’un frater [un barbier] aperçut un jour sous la fenêtre du prisonnier, quelque chose de blanc qui flottait sur l’eau. Il l’alla prendre et l’apporta à M. de Saint-Mars. C’était une chemise très fine, pliée avec assez de négligence, et sur laquelle le prisonnier avait écrit d’un bout à l’autre. M. de Saint-Mars, après l’avoir dépliée et avoir lu quelques lignes, demanda au frater d’un air fort embarrassé, s’il n’avait pas eu la curiosité de lire le contenu. Celui-ci protesta à plusieurs fois qu’il n’avait rien lu mais, deux jours après, il fut trouvé mort dans son lit. C’est un fait que l’officier a entendu raconter tant de fois à son père et à l’aumônier du fort de ce temps-là266 qu’il regarde comme incontestable. »



Ce frater n’est pas Abraham Reilhe, Nîmois, frater dans la compagnie franche des îles de Lérins devenu chirurgien de la Bastille et qui assista aux obsèques du Masque de fer en 1703. À condition que ce frater ait existé, car cette relation de 1780 s’apparente tellement à la version de l’assiette jetée par la fenêtre racontée par Voltaire qu’on peut douter de l’authenticité de cette histoire narrée par cinq anonymes : « le fils d’un de ses amis » (lequel ?) ; « un officier de la compagnie franche » (lequel ?) ; le père de celui-ci (de qui ?) ; le frater, quatrième anonyme de cette relation ; et « l’aumônier de ce temps-là », cinquième des témoins anonymes ! C’est beaucoup ! Mais, en plus, les invraisemblances ne gênent en rien le père Papon : comment une chemise jetée par une fenêtre du haut d’une falaise se retrouverait-elle « pliée avec assez de négligence » une fois en bas ! Est-il vraisemblable qu’une chemise « très fine » arrive « pliée » sur l’eau, malgré le vent et la hauteur de la cellule par rapport au niveau de la mer, au point de devoir être « dépliée » avant d’être lue ! Voilà un témoin qui ne rapporte sans doute pas les propos de son père ! Nous ne pourrons donc rien retenir des affirmations de Papon, qui ajoute à ce premier fait un second :


« Le suivant me paraît également certain d’après tous les témoignages que j’ai recueillis sur les lieux [en 1778, quatre-vingts ans après le départ du prisonnier] et dans le monastère de Lérins, où la tradition s’en est conservée. On cherchait une personne du sexe [c’est étonnant] pour servir le prisonnier [masculin] ; une femme du village de Mougins vint s’offrir [bizarre] dans la persuasion que ce serait un moyen de faire la fortune [impossible] de ses enfants ; mais quand on lui dit qu’il fallait renoncer à les voir et même à conserver aucune liaison avec le reste des hommes, elle refusa de s’enfermer avec un prisonnier [qui peut donc envisager d’enfermer une femme avec un prisonnier masculin ?] dont la connaissance coûtait si cher. Je dois dire encore qu’on avait mis aux deux extrémités du fort, du côté de la mer, deux sentinelles qui avaient ordre de tirer sur les bateaux qui s’approchaient à une certaine distance. La personne qui servait le prisonnier mourut à l’île Sainte-Marguerite [faux : c’était Saint-Mars]. Le père de l’officier dont je viens de parler, qui était, pour certaines choses, l’homme de confiance de Saint-Mars, a souvent dit à son fils qu’il avait été prendre le mort à l’heure de minuit dans la prison et qu’il l’avait porté sur ses épaules dans le lieu de la sépulture [pourquoi cacher ce mort ?]. Il croyait que c’était le prisonnier lui-même qui était mort ; c’était, comme je viens de le dire, la personne qui le servait et ce fut alors qu’on chercha une femme [étrange] pour le remplacer [pourquoi cette formule : “ce fut alors qu’on chercha une femme” ; le Masque de fer serait-il homosexuel ? Aurait-il violé et tué l’homme qui le servait ? D’où la volonté de l’enfermer avec une femme ?]. »



Tout cela ne paraît guère vraisemblable ! Une femme au service du Masque de fer ? Pourquoi ? Parce que court la légende de l’homosexualité de l’amiral de Vermandois ? Mais Papon n’en sait rien. Oratorien né en 1734, établi à Marseille, il est loin de ce qui s’était achevé à la Bastille en 1703, plus de trente ans avant sa naissance. Il voit des morts partout : un frater ramasse une prétendue chemise ? « Deux jours après : mort dans son lit. » Le Masque de fer a un valet ? Le valet meurt ! Un officier anonyme « prend le mort à l’heure de minuit dans la prison » et le porte « sur ses épaules ». Le frater a été assassiné : il fallait l’empêcher de parler ! Le valet est enterré de nuit. Papon pourrait être l’inventeur du roman policier : série noire aux îles de Lérins ! Comme Voltaire (le talent en moins), comme Mlle de Valois (la beauté en moins), comme le maréchal de Richelieu (la séduction en moins), il invente. Nous ne pouvons donc rien retenir de ses affirmations pour enrichir notre fiche signalétique.

Le duc de Richelieu et une incestueuse maîtresse, 1723 :
premier mensonge
Peut-être parce qu’il fut embastillé comme Voltaire, Lagrange-Chancel267 ou Dubuisson, peut-être parce que son nom le rapproche du cardinal mort en 1642, le duc de Richelieu, ennemi du Régent et ami de Voltaire, s’intéressa à la recherche de l’identité de l’homme masqué. Mlle de Valois, dont il était l’amant, lui aurait écrit avant 1723 la fameuse lettre citée plus haut et reparue en 1789 dans la Correspondance littéraire du baron Grimm :


« La Reine [Anne d’Autriche] accoucha à l’issue du dîner du Roi [Louis XIII] d’un fils [futur Louis XIV], en présence de toutes les personnes qui, par état, sont présentes aux couches de la Reine, et l’on dressa le procès-verbal d’usage. Quatre heures après, Mme Perronet, sage-femme de la Reine, vint dire au Roi qui goûtait que la Reine sentait de nouvelles douleurs pour accoucher. Il envoya chercher le chancelier et se rendit avec lui chez la Reine qui accoucha d’un second fils… le Masque de fer. »



Le maréchal de Richelieu est souvent cité comme source dans l’affaire du Masque de fer. C’est à Richelieu que Mlle de Valois aurait expédié cette lettre. C’est Richelieu qui a engagé Marsolan comme chirurgien. C’est Richelieu qui sait beaucoup de choses sur les îles de Méditerranée parce qu’il s’est emparé de Minorque en 1756 et qu’il a épousé en 1734 une descendante directe de Sampiero Corso268. De par ces quatre-vingt-douze ans, le duc a un immense avantage : arrière-petit-neveu du cardinal, il tient à la fois au XVIIe siècle, au cardinal, à Mazarin, à Fouquet, à Louis XIV ; mais aussi à Louis XV et à Louis XVI et, à la veille de la Révolution, cet homme, né sous Louis XIV, a le privilège de s’entretenir avec Benjamin Franklin d’une question essentielle : l’identité du Masque de fer !

Le duc de Richelieu et Benjamin Franklin, 1782 :
pris en flagrant délit de mensonge
Soixante ans après ses amours avec Mlle de Valois, le duc de Richelieu reçoit à Paris Benjamin Franklin ; alors que le monde change avec la guerre d’indépendance des États-Unis d’Amérique, alors que la nation américaine vient de voir le jour, alors que La Fayette, d’Estaing, Grasse et Suffren s’illustrent sur mer, dans le cabinet feutré d’un vieil hôtel parisien, deux vieillards discutent. Franklin, soixante-dix ans ; Richelieu, quatre-vingt-six. Et de quoi parle-t-on ? De démocratie ? De constitution ? De Washington ? De Jefferson ? De la Boston tea party ? Nenni ! C’est le Masque de fer qui fait l’objet de la conversation et, le 28 novembre 1782, se remémorant l’entrevue de la veille, Franklin écrit au diplomate sir James Jay269 :


« J’ai causé hier avec le duc de Richelieu ; il est bien disposé à notre cause. Je l’ai beaucoup flatté en lui parlant du ministère de son glorieux parent le cardinal de Richelieu [son arrière-grand-oncle]. À cette occasion [preuve que c’est son patronyme qui fait qu’on le questionne sur le sujet], je lui ai demandé s’il ignorait qui était le Masque de fer. Il a d’abord pris un air de mystère [qui convient à ses quatre-vingt-six ans], puis, me déclarant qu’il s’agissait d’un secret d’État, il m’a dévoilé ce qui suit, que je ne crains pas de vous confier. Le Masque de fer était un enfant naturel d’Anne d’Autriche, et le duc de Buckingham [mort en 1627] était vraisemblablement son père. La Reine, ne sachant à qui se fier, se jeta dans les bras de son ennemi le cardinal, qui arrangea tout pour cacher la chose au Roi. Ce fut cet événement qui détermina Richelieu à rapprocher le Roi de la Reine, qu’on avait crue jusque-là stérile [car on ignorait alors qu’un homme pouvait être stérile. Le spermatozoïde n’a été découvert qu’en 1674]. Il n’y avait pas de raison pour que Louis XIII ne fût pas aussi heureux que Buckingham. De là, la naissance de Louis XIV et de Monsieur. L’enfant illégitime, d’abord confié à Mme de Motteville, lui fut enlevé à la mort de Richelieu, par Mazarin, qui le tint en prison dès qu’il eut l’âge de seize ans [donc vers 1643]. La ressemblance du bâtard avec Louis XIV était surprenante : de là le masque qu’on appliqua sur le visage du captif. On voulait autant éviter des troubles politiques que cacher la faiblesse d’Anne d’Autriche. »



Richelieu, en 1782, ne dit pas la même chose qu’en 1723 ! Soixante ans plus tôt, la fille du Régent lui confie que le Masque de fer était fils du roi et de la reine : un jumeau légitime de Louis XIV. Soixante ans plus tard, voilà que Richelieu en fait un fils adultérin de la reine et de Buckingham. Pourquoi ? Sans doute parce qu’il faut montrer à Franklin combien les Anglais n’ont toujours causé que des ennuis partout, depuis les jardins du Louvre jusqu’à Boston et Philadelphie ! Richelieu applique alors la fameuse règle : les amis de nos amis sont nos amis ; les ennemis de nos ennemis (les Anglais) aussi ! Voilà donc le Masque de fer fils de Buckingham à la faveur de la guerre d’Amérique en 1778, cent cinquante ans après la mort de Buckingham ! Affirmation mensongère, mais Richelieu est « bien disposé à notre cause », écrit Franklin. Et voilà réuni les Insurgents et Buckingham. George III-Buckingham : même combat ! Cette confidence du maréchal n’est qu’un aveu de circonstance que le duc octogénaire fait à l’inventeur du paratonnerre alors que le traité de Versailles est sur le point d’être signé (1783). En 1723, le Régent avait dévoilé (paraît-il) une version plus « soft » à sa fille, car, petit-fils d’Anne d’Autriche, il ne pouvait salir la mémoire de sa grand-mère en faisant d’elle une femme adultère. En 1782, le portrait d’Anne d’Autriche est revisité ; mis au goût du jour à titre posthume par le vieux duc libertin, le courtisan le plus licencieux de son temps, qui doit alors particulièrement aimer le slogan que lance outre-Atlantique le jeune Scipion de Castries : « Il vaut bien mieux faire l’amour que guerroyer » (1778). Formule promise à un bel avenir ! Toutefois, la lettre de Mlle de Valois n’est pas tombée aux oubliettes, et les éditeurs de Voltaire (édition de Kehl de 1789), au lendemain de la mort du maréchal de Richelieu (1788), se sentent obligés d’écrire une sorte de rectificatif à leurs publications précédentes, et le font en ces termes :


« La lettre de Mlle de Valois est une manœuvre du Régent face à l’imminence de la révélation de la vérité en vue de faire de ce prince [le Masque de fer] un cadet sans droit au trône au lieu de l’héritier présomptif de la Couronne. M. de Voltaire, doué d’un esprit juste, a senti l’erreur, il a cherché d’autres instructions. Il était placé pour en avoir, il a rectifié la vérité altérée dans cette lettre. »



Immédiatement après la mort du maréchal, on lit en 1789 dans la Correspondance littéraire de Grimm :


« M. de La Borde, ancien valet de chambre du Roi [Louis XV] a trouvé dans les papiers du maréchal de Richelieu une lettre originale de la duchesse de Modène [Mlle de Valois, fille du Régent], au maréchal son amant270. » C’est la lettre ci-dessus.



Grimm rapporte aussi que La Borde aurait demandé à Louis XV qui était le Masque de fer ? Le roi lui aurait répondu :


« Je le plains, mais sa détention n’a fait de tort qu’à lui [exact] et a prévenu de grands malheurs [exact] ; tu ne peux pas le savoir. »



Et l’abbé Jean-Louis Giraud, dit « Soulavie » (1753-1813), secrétaire du feu maréchal, se met à publier en 1790 les prétendus Mémoires de celui-ci, dans lesquels il consacre un passage au Masque de fer.
Benjamin Franklin s’intéressa beaucoup au Masque de fer. À partir de 1776, il fut le maître de la loge maçonnique Les Neuf Sœurs, ayant reçu le maillet de l’astronome Joseph Jérôme Lefrançois de Lalande (1732-1807). Et visiblement, Franklin a rapporté les propos du maréchal de Richelieu à Lalande après la mort du maréchal en 1788. En effet, Lalande a laissé trois feuillets datés de décembre 1789 et passés récemment en vente publique (catalogue hiver 2004-2005 de la librairie Les Neuf Muses, Paris, page 73), dans lesquels Lalande écrit :


« J’ai vu des personnes très instruites [sans doute B. Franklin] qui croyaient que l’homme au masque de fer était un frère aîné de Louis XIV, né dans un temps où Louis XIII ne couchait point avec sa femme et où l’on ne pouvait courir l’équivoque de sa naissance, au lieu qu’on prît des mesures quand elle fut grosse de son second fils pour que le Roy crût cet enfant de lui. […] Ce n’est ni le duc de Vermandois, ni le comte de Beaufort, ni le duc de Monmouth […]. M. d’Argenson a été le dernier du secret. M. de Fontenelle croyait que c’était un fils du cardinal Mazarin et de la Reine, qui se marièrent pendant la Régence. […] Le duc de Richelieu a communiqué à un ami et celui-ci à un homme de lettres, l’abbé Soulavie, les lettres de la fille du Régent, Mme de Valois, duchesse de Modène avec qui il couchait, qui portent qu’elle avait été obligée de se laisser approcher – enculer – trois fois par son père pour en tirer le secret que c’était le frère jumeau de Louis XIV que Richelieu fit soustraire pour éviter la discussion de primogéniture, et empêcher que l’un fût catholique et l’autre protestant. […] Le cardinal de Richelieu le fit élever jusqu’à dix-neuf ans en Bourgogne. Il surprit une lettre à son gouverneur, il se croyait bâtard du Roi ; alors le cardinal Mazarin le fit enfermer à Pignerol dans le temps que Louis XIV était à Saint-Jean-de-Luz pour se marier ; il ressemblait parfaitement à Louis XIV. »


Buckingham et la piste anglaise
Que le nom de Buckingham soit si souvent mêlé à l’affaire du Masque de fer n’a pu que nous interpeler.
George Villiers, premier duc de Buckingham (1592-1628), a été le ministre et le favori de Jacques Ier d’Angleterre (1603-1625), puis de son fils Charles Ier Stuart, mort sur l’échafaud en 1649. Assassiné le 24 août 1628271, Buckingham appartient à une famille d’origine catholique. Celle-ci s’est particulièrement illustrée avec le grand ancêtre de la famille Philippe de Villiers de l’Isle-Adam (Beauvais 1464-Malte 1534), commandeur de Saint-Jean-de-Jérusalem (1521), grand-prieur de France, ambassadeur de son ordre auprès de Louis XII, grand-maître de l’ordre de Malte (1521), illustré par son héroïque défense de Rhodes contre Soliman le Magnifique. Mais, après cinq mois de combats acharnés contre des forces supérieures, Villiers de l’Isle-Adam dut abandonner Rhodes et replier son ordre sur une autre île de Méditerranée : Malte, créant ainsi l’ordre devenu l’ordre souverain de Malte.
Buckingham connaît d’autant mieux cette histoire insulaire méditerranéenne qu’il est Lord-amiral d’Angleterre, surintendant des Forêts afin de gérer les bois destinés à la Royal Navy. Buckingham a aussi un goût prononcé du déguisement et de la fête. Ses domestiques, en costumes mythologiques, étaient notamment habitués à faire descendre du plafond de sa demeure de York-House des mets somptueux dans une espèce de nuage, donnant l’illusion d’un ballet ! Or, au sein de cette nombreuse valetaille, se trouve un laquais : le sieur Auger, valet mais aussi espion, car Buckingham, Premier ministre d’Angleterre, se trouve au centre de tout ce qui se tracte et se trame en Europe. Ainsi, le roi Jacques Ier Stuart désirant marier le prince de Galles à l’infante Maria d’Espagne, seconde fille de Philippe III, c’est Buckingham qui suggéra au prince de se déguiser et de partir, avec lui, à Madrid – incognito – en février 1623, sous les noms de John Brown et de Thomas Smith. Arrivés à Paris, installés rue Saint-Jacques, ils assistèrent (déguisés) à un bal au Louvre272, où le futur Charles Ier vit pour la première fois Henriette de France, fille d’Henri IV. Le mariage avec l’infante n’ayant point abouti après huit mois de négociations, et Jacques Ier étant mort le 25 mars 1625, Charles Ier épousa Henriette en juin suivant273. Buckingham vint chercher la jeune reine avec une suite imposante : huit nobles titrés, six gentilshommes non titrés, vingt-quatre chevaliers ayant chacun six pages et six laquais. Pour son seul service, Buckingham avait vingt yeomen, servis par soixante-dix grooms, trente femmes, deux chefs de cuisine, vingt-cinq aides-cuisiniers, quatorze servantes, cinquante ouvriers et manœuvres, vingt-quatre valets de pied, six piqueurs, dix-huit postillons et vingt valets d’écurie, composant une suite si nombreuse (huit cents personnes) que Louis XIII, plaisantant, se demanda s’il allait pouvoir rester au Louvre ! C’était d’autant plus prudent que Buckingham, trente-trois ans, s’enticha d’Anne d’Autriche, vingt-quatre ans, ce qui donna naissance à une idylle platonique favorisée par la duchesse de Chevreuse (future maîtresse de Beaufort) et encouragée par le duc de Guise : Charles de Lorraine (1571-1640), quatrième duc de Guise, qui ira mourir en exil dans la péninsule italienne274. C’est dans ces circonstances que Buckingham reçut de la reine les deux célèbres ferrets de diamants dont s’empara Alexandre Dumas pour écrire ses Trois Mousquetaires. Buckingham revit ensuite Anne d’Autriche à Amiens, lors d’un bal à l’hôtel de ville. Retardé par les vents contraires, à Boulogne-sur-Mer, il revint lui dire un dernier adieu avant de conduire les opérations de La Rochelle, où il souhaitait aider les protestants assiégés : il y perdit beaucoup d’hommes dans l’attaque du fort de Saint-Martin-de-Ré où Mme de Sévigné, au berceau, eut son propre père, le baron de Chantal (ultra-catholique), tué au cours des combats. Devant mener une seconde expédition à La Rochelle, Buckingham se rendit à Portsmouth en 1628 : mais, la veille de ce nouvel embarquement, il causait avec le colonel Fryar lorsqu’un officier, John Felton, le poignarda. Il est assez curieux d’établir une comparaison entre ce duc de Buckingham – assassiné en 1628 à la veille de voler au secours des huguenots rochelais – et le duc de Beaufort – disparu en 1669 à la veille de secourir les catholiques vénitiens assiégés.
Dix ans plus tard (en octobre 1637), il est curieux de voir Anne d’Autriche employer comme valet-espion un certain Auger, secrétaire de l’ambassadeur d’Angleterre en France ; ce valet-espion avait servi auparavant son cher Buckingham, et il est donc né vers 1610. En 1637, Anne d’Autriche l’emploie pour mener à bien ses relations secrètes avec son frère Philippe IV ! Cet Auger a l’habitude de se rendre, dans le plus grand secret, dans la cellule de la reine, souvent retirée au Val-de-Grâce, afin d’y recevoir ses lettres adressées à son frère le roi d’Espagne ! Utilisant l’immunité du courrier diplomatique, cet Auger transmettait les lettres de celle-ci à l’ambassade anglaise de Bruxelles, qui les remettait à son tour au marquis de Mirabel, ambassadeur d’Espagne à Bruxelles ! C’est grâce à cet Auger qu’Anne d’Autriche espérait informer son pays de la situation militaire française275. Mais on lit dans la correspondance interceptée d’octobre 1637 que M. et Mme du Fargis276, amis de la reine, « ne se fiaient pas d’Auger », visiblement agent double, toujours prêt à dénoncer au cardinal les menées secrètes de la reine, qui en fut du reste vivement tancée par Richelieu et Louis XIII, proche, de son côté, de sa sœur Henriette de France, épouse de Charles Ier Stuart. Gerbier et Auger ont été des hommes « frappés au cœur » lors de la mort de Buckingham en 1628. Dix ans plus tard, ils semblent à présent au service de Mme de Chevreuse (maîtresse de Beaufort), et l’auteur d’une lettre d’octobre 1637 le regrette : « Pauvres Auger et Gerbier… Mais quelle faiblesse pour être de Mme de Chevreuse » ! Toujours est-il que Gerbier et Auger, espions en relation avec Londres, Paris, Madrid et La Haye, furent durement compromis lorsque Louis XIII reprocha à son épouse de le trahir, car entourée de nombre de messagers, dont Chamblay277 (parent de Mlle de Hautefort). À la même époque (1640), on voit le comte d’Harcourt (1601-1666), dit « Cadet la Perle », voler à Londres au secours de Charles Ier Stuart, roi d’Angleterre : lequel comte d’Harcourt commande aussi la flotte de Louis XIII en Méditerranée ; c’est lui notamment qui reprend les îles de Lérins pour le compte de Louis XIII en 1637, car prises par les Espagnols en 1635 ; Harcourt (petit-fils de Louise de Rieux, d’illustre maison bretonne) s’intéresse tant à la Méditerranée qu’il marie peu après (en 1645) son neveu, François Louis de Lorraine (1623-1694), futur comte d’Harcourt, à Anne d’Ornano, petite-fille du maréchal Alphonse d’Ornano et tante du comte de Grignan (fils d’une sœur de la comtesse d’Harcourt), lequel Grignan (gendre de Mme de Sévigné) a chez lui en Provence en 1669-1671 un certain Auger qui a lui-même à son service un domestique maure ou noir que Mme de Sévigné appelle le « noir d’Auger » dans cinq lettres adressées à sa fille, dans lesquelles elle associe ce Noir à l’ordre anglais de la Jarretière ! Là est le cœur de l’histoire du Masque de fer !
[image: images]
Or, trois ans après la mort d’Anne d’Autriche (1665), Georges II Villiers (1627-1688), deuxième duc de Buckingham, en exil en France depuis l’exécution de Charles Ier (1649), jusqu’à la restauration de Charles II (1661), devient à son tour Premier ministre d’Angleterre (1668-1674). Et sous quel nom est incarcéré le Masque de fer à Pignerol en août 1669 ? « Auger », ou « d’Auger », ou « Eustache d’Auger ». Et dans quel contexte ? Celui de la guerre de Candie (1645-1669) en train d’être perdue par les Vénitiens. Si Candie tombe aux mains des Turcs, comme Rhodes autrefois, il est clair que les Vénitiens vont devoir se replier sur une autre île de Méditerranée. La Corse pourrait alors être pour Venise en 1669 ce que Malte fut pour les chevaliers de Rhodes en 1522 : un repli stratégique. Buckingham est particulièrement bien placé pour en être conscient puisque issu du grand-prieur Villiers de l’Isle-Adam de 1522. La marquise du Plessis-Bellière, ancienne maîtresse de Fouquet, et descendante du chef de la flotte vénitienne à Lépante aussi ! Deux camps se dessinent donc en Europe et en Méditerranée : un camp nord-sud, qui relie l’Écosse des Stuarts à la Corse, en passant par Londres où règne Charles II Stuart, et Paris, où Louis XIV a marié son frère, Monsieur, à Henriette Stuart, leur cousine germaine, fille d’Henriette de France (sœur de Louis XIII et veuve de Charles Ier Stuart, lui-même petit-fils de Marie Stuart, reine de France) ; et un camp est-ouest, qui relie traditionnellement Madrid à Venise en passant par Rome.
CAMP NORD-SUD278
– L’Écosse des Stuarts, qui a donné Marie Stuart, reine d’Écosse, mais aussi reine de France en qualité de jeune épouse du jeune François II (1544-1560), fils aîné d’Henri II.
– L’Angleterre des Stuarts, qui règnent à Londres depuis 1603, et qui a donné Charles Ier Stuart, soutenu et secouru par le comte d’Harcourt (1601-1666), oncle à partir de 1645 d’Anne d’Ornano, petite-fille du maréchal Alphonse d’Ornano.
– L’Angleterre des Stuarts, qui donne Charles II Stuart qui vient de vendre Dunkerque en 1662 à son cousin germain Louis XIV.
– Henriette Stuart, épouse de Monsieur, duc d’Orléans, frère cadet de Louis XIV.
– Henriette de France, sœur de Louis XIII, tante de Louis XIV et mère d’Henriette Stuart ci-dessus, car veuve de Charles Ier Stuart, décapité à Londres en 1649.
– Buckingham (le père), assassiné en 1628 à Portsmouth, Lord-amiral d’Angleterre, auprès duquel sert un valet-espion du nom d’Auger.
– Anne d’Autriche, qui emploie comme valet-espion en 1637 ce sieur Auger hérité de son cher Buckingham.
– Buckingham (le fils), principal ministre de Charles II à partir de 1668.
– Louis XIV, Colbert, Louvois.
– Le comte d’Harcourt (1623-1694), marié en 1645 à sa maîtresse Anne d’Ornano.
– Le comte de Grignan, neveu d’Anne d’Ornano (sœur de sa mère), auprès duquel vit en Provence en 1669-1671 le sieur Auger qui a auprès de lui un Maure ou un Noir appelé « le noir d’Auger » par Mme de Sévigné.


CAMP EST-OUEST
– La République de Venise, traditionnellement rivale de la République de Gênes
– Rome, où la garde pontificale est composée de huit cents Corses jusqu’en 1664.
– Madrid, qui soutient traditionnellement ligueurs et frondeurs.
– Le surintendant Fouquet (pro-vénitien), détenu à Pignerol depuis 1661.
– La marquise du Plessis-Bellière, ancienne maîtresse de Fouquet, descendante du chef de la flotte vénitienne lors de la bataille de Lépante du nom de Venieri.
– Les Venieri, famille maternelle et vénitienne de la marquise du Plessis-Bellière.
– Les Bruc, marquis de Montplaisir, famille paternelle de la marquise du Plessis-Bellière, dont son frère, le marquis, blessé à Candie le 10 mai 1669.
– Jérôme Venieri, alias « de Venier », ambassadeur de Venise en France, voisin de Mme de Sévigné à Paris.
– Les Morosini, dont Francesco, cousins de Mme du Plessis-Bellière par sa mère.
– Le commandeur François de Nuchèze (décédé, après avoir fui à Venise lors de l’arrestation de Fouquet), pilier d’une importante clientèle toujours active en 1669 au sein de la marine royale dirigée par le duc de Beaufort.
– La marquise de Sévigné, dont le père a été tué en 1626 en combattant Buckingham.
– Jean de La Fontaine, fabuliste, admirateur de Fouquet au point de voir longtemps retardée son élection à l’Académie française par le roi.
– Le duc de Beaufort, naguère amariné par Nuchèze à la demande de son père, le duc de Vendôme, et grand-maître et surintendant général de la Navigation et du Commerce de France. À ce titre, c’est lui qui choisit et nomme tous les officiers des vaisseaux du roi et non le roi, jusqu’à sa mystérieuse disparition à Candie en 1669.


Dans le camp NORD-SUD, les Corses pro-français et les Stuarts se côtoient depuis les premières années du XVIe siècle :
– 28 avril 1507 : John Stuart (v.1480-1536), petit-fils de Jacques II Stuart, roi d’Écosse, et lui-même duc d’Albanie, entre à Gênes en compagnie de Louis XII, roi de France. La garnison française du port (4 000 hommes) y est alors commandée par Giacomo Corso, natif de Bastelica (oncle paternel de Sampiero Corso).
– 1513 : Mort de Jacques IV Stuart, roi d’Écosse. John Stuart, devenu régent d’Écosse (1513), reste en France, où il côtoie Sampiero, colonel des bandes corses (1524). John commande les troupes destinées à la conquête de Naples et rebrousse chemin après Pavie (1525).
– 1515 : Robert Stuart, capitaine des cent gardes écossaises de François Ier, fils de John, des seigneurs de Darnley, et d’Isabelle Montgomery, est fait maréchal de France sous le nom de maréchal d’Aubigny. Ce maréchal s’intéresse à la Méditerranée ; son épouse, Anne Stuart, est fille du connétable de Naples Béraud Stuart.
– 1527 : Mathieu Stuart est nommé par François Ier commandant de ses gardes écossaises.
– 1533 : John Stuart conduit Catherine de Médicis lors de son mariage avec le futur Henri II, en présence de Sampiero Corso.
– 1536 : Sampiero Corso défend Marseille, en compagnie du maréchal d’Aubigny, contre les troupes de Charles Quint.
– 1536 : Mort de John Stuart, petit-fils de Bertrand de La Tour d’Auvergne, comte de Boulogne. John est l’époux de sa cousine Anne de La Tour d’Auvergne, héritière du comté de Boulogne.
– 13 décembre 1542 : Mort de Jacques V Stuart, roi d’Écosse. Sa fille, Marie Stuart, née le 8 (jour de la fête de la Conception de la Vierge), lui succède à l’âge de cinq jours.
– 1544 : Les Anglais voulant prendre Boulogne-sur-Mer, François Ier y envoie « cinq cents fantassins corses et italiens » commandés par Filippo Corso, maréchal de camp, frère de Sampiero Corso ; Filippo est assassiné devant Boulogne.
– 1544 : Les Anglais combattent à Montreuil-sur-Mer les troupes françaises commandées par Sampiero Corso qui débarque en l’île de Wight pour permettre à Mathieu Stuart d’exercer la régence en Écosse, car celle-ci est briguée par Marie de Lorraine (v.1520-1560), veuve de Jacques V, mère de Marie Stuart certes, mais surtout sœur du deuxième duc de Guise !
– 1545 : En Corse, les fantassins corses, de retour de l’île de Wight, ornent l’église de Multifao (près de Morosaglia), dédiée à l’Annunziata, d’un beau retable : Le Couronnement de la Vierge, daté de 1545, hommage au couronnement de Marie Stuart.
– 1559 : Au traité du Cateau-Cambrésis, Henri II ne peut conserver la Corse, qu’il abandonne à condition de recevoir Calais en échange. Son fils François est alors marié à Marie Stuart.
– 1560 : Veuve, Marie Stuart épouse Henri Stuart, baron de Darnley, fils de Mathieu Stuart qu’elle nomme régent. Elle en a Jacques VI d’Écosse, futur Jacques Ier d’Angleterre.
– 1562-1563 : Paris de Saint-Florent, second de Sampiero, sert Marie Stuart en Écosse.


Le Masque de fer ne serait-il pas, tout simplement, le malheureux témoin des tractations qui agitent ces deux camps à la veille de la signature de l’alliance franco-anglaise de juin 1670 connue sous le nom de traîté secret de Douvres ? Telle est notre hypothèse.




DEUXIÈME PARTIE
Contexte et hypothèse




PREMIER CHAPITRE
Le Masque de fer :
une histoire anglo-méditerranéenne
Si l’on croise le résultat de nos sources jusqu’ici – les témoins vrais et les lieux le plus souvent cités dans l’affaire –, on arrive à cette hypothèse selon laquelle l’énigme du Masque de fer doit trouver sa résolution en Méditerranée d’une part (unité de lieu) ; en l’année 1669 (unité de temps) d’autre part, au lendemain de la disparition du duc de Beaufort à Candie (25 juin 1669), disparition mystérieuse, suivie de la première mention du Masque de fer dans une lettre de Louvois à Saint-Mars (19 juillet), suivie de la lettre de cachet du roi (28 juillet) et de l’incarcération du Masque de fer à Pignerol (21 août), quinze jours avant la capitulation des Vénitiens à Candie (5 septembre). À Candie enfin (unité d’action). En appliquant à l’énigme les trois concepts du théâtre classique louis-quatorzien, en débarrassant le Masque de fer de ses scories postérieures, nous devrions pouvoir l’identifier et connaître les raisons de son incarcération. Pour cela, le hasard archivistique de nos recherches nous a ouvert une étonnante voie, susceptible de nous conduire jusqu’à ce beau brun de quarante-cinq ans, « à la peau un peu brune », « aux cheveux crêpés noirs » sans un seul cheveu blanc, de tendance homosexuelle et affreusement mutilé au visage et aux jambes. La plupart des lieux évoqués jusqu’ici nous amènent quasi tous sur les bords de la Méditerranée.
La Méditerranée : encore et toujours
Quels sont les principaux lieux évoqués jusqu’ici ?


Agde
– François Fouquet (1611-1673), frère aîné du surintendant, en est évêque à partir de 1643.
– Louis Fouquet, son frère, lui succède en 1659. Il est le premier de tous nos témoins à évoquer un « masque d’acier » dès septembre 1687.


Candie
– L’amiral duc de Beaufort y disparaît mystérieusement le 25 juin 1669.
– Le père du témoin La Feuillade (1673-1725) y a servi en 1669.
– Le témoin Chamillart (1652-1721) est le beau-père du témoin La Feuillade.
– Le témoin Lenglet-Dufresnoy (1674-1755) réfute l’hypothèse Beaufort/Masque de fer.
– Le témoin Lagrange-Chancel (1677-1758) écrit : « M. de La Mothe-Guérin [1640-1741] m’assura que ce prisonnier était le duc de Beaufort qu’on disait avoir été tué au siège de Candie. »


Cannes
– Mme Cessy (v.1660-1761), morte centenaire à Cannes, est un des témoins du dossier.
– Elle est l’épouse du capitaine de port de l’île Sainte-Marguerite.
– Les médecins de Cannes du nom de Mero auraient soigné le Masque de fer.
– Voltaire cherche à appuyer ses dires sur M. Riousse, subdélégué de l’intendant de Provence, commissaire des guerres à Antibes, ancien commissaire des guerres à Cannes.


Corse
– Les Mémoires de Perse parlent de Giaffer : turc (Giafer) ou corse (Giafferi) ?
– La maréchale de Richelieu est la descendante directe du maréchal Alphonse d’Ornano.
– Les Ornano sont Corses.


Empire ottoman
– Les Turcs assiègent la place de Candie de 1645 à septembre 1669.
– Candie capitule le 5 septembre 1669.
– Beaufort part de Toulon en juin 1669 pour combattre les Turcs.
– Les Mémoires de Perse parlent de Giaffer : turc (Giafer) ou corse (Giafferi) ?
– La Porte aurait-elle demandé le paiement d’une rançon pour Beaufort ?


Grasse
– Lieu d’origine de la famille Bompar ; la ville engendra la légende absurde d’un Masque de fer, souche des Bompar, devenus Bonaparte à Ajaccio.
– La ville a été une des haltes du Masque de fer en 1687 lors de son arrivée aux îles.
– Mgr Anthelmi (1666-1752), évêque de Grasse, auteur d’une biographie de François Pecquet et abbé du monastère de Saint-Honorat, s’intéresse au Masque de fer.
– Vauban, qui accompagne Louvois à Dunkerque (1669) à la veille de l’arrestation du Masque de fer, puis à Pignerol où se trouve alors le prisonnier masqué, est parent de M. de Mesgrigny, évêque de Grasse279.


Îles
– Le maréchal duc de Richelieu (1696-1788) s’empare de Minorque (1756).
– La maréchale est la descendante directe du maréchal corse Alphonse d’Ornano.
– Les Ornano sont arrivés de l’île de Corse.
– Candie est capitale de l’île de Crète.
– L’île de Grande-Bretagne fournit plusieurs masqualisables : le duc de Monmouth, un Stuart issu de Charles II, le fils cadet de Cromwell, Hunt, un fils d’Henriette Stuart.
– Les îles de Sainte-Marguerite ont pour gouverneurs les principaux témoins du dossier : Saint-Mars, le marquis de Saumery, La Mothe-Guérin, lieutenant de roi.


Italie
– La Péninsule offre plusieurs candidats au port du masque ; Mantoue (Matthioli et un Gonzague) ; Naples (Prignani).
– Marchioly est un nom à consonance italienne ou corse.
– Mme Campan (1752-1822) parle de « l’usage qu’avaient autrefois les femmes et les hommes en Italie de porter un masque ».
– Mlle de Valois (1669-1728) est devenue duchesse de Modène.
– Les huit porteurs du Masque en 1687, entre Exilles et les îles de Lérins, sont turinois pour que le Masque de fer ne puisse pas parler avec eux.


Maghreb
– Beaufort vit entouré de petits Maures dont « Maurice », prénom qui lui a été donné parce que saint Maurice est noir. À noter que l’église de Pignerol où se marie M. de Saint-Mars en 1669 est dédiée à saint Maurice.
– Nabo, baptisé sous le prénom d’Augustin, est en 1664 un « joli petit Maure » à la Cour du Louvre, offert par Beaufort à la reine Marie-Thérèse, selon la Grande Mademoiselle.
– La duchesse de Mazarin, née Mancini, se déplace et mange avec un « petit More », notamment à Londres, d’après l’ambassadeur de France.
– La duchesse de Portsmouth, maîtresse de Charles II Stuart, est peinte par Mignard en compagnie d’une « petite Mauresque ».
– Beaufort combat à Gigery, côte d’Algérie (1664).
– Beaufort combat et s’illustre à Cherchell (1665).


Mer
– Beaufort est grand-maître de la Navigation et du Commerce de France de 1665 à 1669 après son père le duc de Vendôme, qui le fut de 1650 à sa mort en 1665.
– Vermandois est amiral de France de 1669 à 1683, au lendemain de la disparition de Beaufort.
– Buckingham le père est Lord-amiral d’Angleterre. Tué entre les deux expéditions de La Rochelle (1627/1628), il était favorable à une alliance anglo-française.
– Buckingham le fils est aussi favorable à une alliance française. Peu après son arrivée au pouvoir (1668), le traité de Douvres (alliance franco-anglaise) est secrètement signé.
– Le duc de Guise masqualisable est fils de l’amiral du Levant ou « des mers de Provence », mort en 1640 dans la péninsule italienne.
– Cet amiral de Guise mort en 1640 est l’un de ceux qui tentèrent de favoriser l’intrigue entre Anne d’Autriche et Buckingham (le père) avec la duchesse de Chevreuse (maîtresse de Beaufort).
– Lagrange-Chancel, témoin du dossier, a été le poète du général des galères duc du Maine, demi-frère de Vermandois.
– Le fils unique de Charles II Stuart et de la duchesse de Portsmouth – le duc de Richmond – est fait par son père grand amiral d’Écosse.


Midi
– Abraham Reilhe, chirurgien du Masque de fer, est protestant et nîmois.


Provence
– Les îles de Sainte-Marguerite et de Saint-Honorat, dites îles de Lérins, sont « dans la mer de Provence », précise Voltaire.
– Barbezieux écrivant à Saint-Mars en 1696 au sujet du Masque de fer l’appelle : « Votre prisonnier de Provence. »
– Honoré Giraut, abbé et aumônier du Masque de fer, est provençal.
– François Rosarges, major et gardien du Masque de fer, est provençal.
– Papon, père oratorien, bibliothécaire des Oratoriens de Marseille, est l’auteur d’un Voyage littéraire de Provence.
– Mauvans, abbé provençal, trouve curieuse la « marche » du Masque de fer et l’écrit en 1687 à Henri de Séguiran, autre Provençal, seigneur de Bouc.
– Voltaire cherche à appuyer ses dires sur le marquis d’Argens, fils du procureur d’Aix.
– Le château d’If, face à Marseille, se prétend à tort prison du Masque de fer.


Venise
– Candie est « possession de Venise » jusqu’en 1669.
– Fouquet est l’amant d’une Vénitienne, la marquise du Plessis-Bellière, jusqu’en 1661.
– Mme du Plessis-Bellière est fille d’une Venieri, illustre famille de Venise.
– L’aïeul des Venieri commandait la flotte vénitienne lors de la victoire chrétienne de Lépante.
– L’abbé d’Estrades (1642-1715) fut ambassadeur à Venise.
– Le commandeur de Grémonville (1626-1686) fut ambassadeur à Venise.
– Le particulier qui achète un faux prétendu retrouvé à la Bastille en 1789 est aussi vénitien.


Les Valcroissant, agents du roi
Une évasion de la Bastille entre 1698 (année de son arrivée à la forteresse) et 1703 (année de sa mort) s’avérait impossible pour le Masque de fer emprisonné depuis trente ans ! Une quinzaine de canons se trouvent sur les tours et dans la cour intérieure. Des armes à feu sont dans chacune des meurtrières et dans les embrasures. Pavés, boulets, biscaïens, coffres à boulets, barils de poudre, cartouches font de la Bastille un des grands dépôts d’armes de la capitale. Des corps de garde montent celle-ci dans chacune des cours. Le pont-levis est remonté grâce à ses chaînes. Seule la Révolution put faire tomber la forteresse le 14 juillet 1789280, prison dont le Masque de fer ne tenta point de s’échapper, à la différence de ce que fit Fouquet à Pignerol. Pourquoi rapprocher Fouquet et le Masque de fer ? Pour une foule de raisons et pas seulement parce que Saint-Mars a participé en 1661 à l’arrestation de Pellisson (1624-1693), poète ami de Fouquet, ni parce que Saint-Mars a séjourné à la Bastille en qualité d’officier d’état-major durant les derniers mois de la détention de l’ancien surintendant en ces lieux (1661-1664)281. Non, mais parce que nombre de contemporains firent ce rapprochement, et certains historiens pensèrent même (à tort) que Fouquet pourrait bien être le Masque de fer, car Mgr Fouquet, évêque d’Agde, s’intéresse en 1687 au prisonnier au « masque d’acier », dont il apprend la sortie de Pignerol/Exilles sous le commandement de Saint-Mars, et le transfert aux îles Sainte-Marguerite. Les deux histoires Masque de fer/Fouquet sont imbriquées tout autant que celle qui relie le Masque de fer à Beaufort et à Candie. Fouquet et le Masque de fer furent emprisonnés à Pignerol ensemble. D’autre part, lorsque Saint-Simon (1675-1755) parle dans ses Mémoires de la mort de Fouquet, survenue le 23 mars 1680 à Pignerol, il écrit que le surintendant est mort « après trente-quatre ans de prison » ! C’est faux : en 1680, Fouquet était emprisonné depuis 1661, donc depuis dix-neuf ans. En revanche, le Masque de fer, emprisonné de 1669 à 1703, meurt après trente-quatre années de prison ! Pourquoi ce lapsus ? Parce que Saint-Simon écrit octogénaire ? Ou parce qu’il ne peut pas ne pas penser au Masque de fer lorsqu’il parle de Fouquet ?
Fouquet n’a jamais tenté de s’évader de Pignerol, à l’exception d’une fois : juste après l’incarcération du Masque de fer à Pignerol, le 21 août 1669 ! Pourquoi cet homme, ancien ministre de cinquante-trois ans, cultivé et confit en dévotion, réfugié depuis huit ans dans la prière et le chagrin, a-t-il été si soudainement pris de panique au point de mettre un plan à exécution pour tenter de fuir ? Pour y parvenir, Fouquet compte sur un de ses anciens domestiques, La Forêt. Le 25 décembre 1664, Mme de Sévigné, fouquettiste, écrivait à Pomponne : « La Forêt l’aborda [Fouquet] comme il s’en allait [de la Bastille pour Pignerol]. Il lui dit : “Je suis ravi de vous voir, je sais votre fidélité et votre affection. Dites à nos femmes [mère et épouse] qu’elles ne s’abattent point, que j’ai du courage de reste, et que je me porte bien”… Cela est admirable. » Le 26, Mme de Sévigné relate une rumeur : « Notre cher ami est par les chemins. Il a couru un bruit ici qu’il était bien malade. Tout le monde disait : Quoi ! Déjà ! » En effet, Guy Patin écrit en décembre 1664 : « Le Roi a converti l’arrêt de bannissement en prison perpétuelle et plaise aux Dieux que cela ne dégénère pas en condamnation à mort, car quand on est entre quatre murailles, on ne mange pas ce qu’on veut, et on mange parfois plus qu’on ne veut ; et de plus, Pignerol produit des truffes et des champignons : on y mêle parfois de dangereuses sauces pour nos Français, quand elles sont apprêtées par les Italiens… Ce qui est bon, c’est que le Roi n’a jamais fait empoisonner personne, mais en pouvons-nous dire autant de ceux qui gouvernent sous son autorité ? » Ces allusions de Guy Patin sont dues au fait que, à Pignerol, M. de Saint-Mars évolue au sein de sa belle famille, les Collot, tous apothicaires282 ! Fouquet parti pour Pignerol, ses amis craignent qu’il ne soit empoisonné. Or, dès que le Masque de fer arrive à Pignerol, Fouquet veut s’évader. Onze ans plus tard, Fouquet mourra à Pignerol, le 23 mars 1680. On trouvera dans les affaires du Masque de fer ce que Louvois appellera des « drogues », et le secrétaire d’État à la Guerre semblera envisager que le Masque de fer ait pu empoisonner Fouquet. Donc, si Fouquet a eu si peur en décembre 1669 au point de vouloir s’évader, on peut émettre l’hypothèse qu’il savait ce qui risquait de lui arriver avec l’arrivée du Masque de fer. Ou bien il l’a supposé. Et tout le monde (le roi, Louvois, Saint-Mars) s’est ingénié à faire échouer la tentative d’évasion voulue par Fouquet, sa mère, sa femme et La Forêt. À Pignerol, Fouquet est cerné : Saint-Mars est gouverneur du donjon ; son neveu Louis de Formanoir, officier de la garnison ; son neveu Guillaume de Formanoir, aussi : c’est le père de M. de Palteau. Son cousin germain Blainvilliers le seconde ; Antoine Rû est son porte-clefs ; son major : Rosarges. Le cadre carcéral de Fouquet est le même que celui du Masque de fer : mêmes lieux, mêmes hommes, mêmes moments. Or, quel est l’homme qui va empêcher l’évasion de Pignerol de l’ancien surintendant ? Un certain chevalier André de Marmet, seigneur de Valcroissant, capitaine dans le régiment Mazarin-Italien depuis 1656, petit-fils de Françoise de Meyssonier, dame de Valcroissant, fille du viguier d’Apt. Pour n’importe quel historien qui n’a pas travaillé sur la Corse, cela n’est guère intéressant. Changeons de siècle.
En 1763, Louis XV emploie en Corse un agent secret : un certain chevalier de Meyssonier-Valcroissant, dépêché à Corte auprès de Paoli.
Ces deux Valcroissant, à trois générations d’écart, sont hommes liges du roi : Louis XIV en 1669, Louis XV en 1763. Ils en dépendent directement. André, en 1669, est un gentilhomme de Provence comme Grignan, arrière-petit-fils du maréchal Alphonse d’Ornano. André vit à Apt en Dauphiné, province dont Alphonse, installé à Apt, fut en 1588 gouverneur au nom d’Henri IV contre les ligueurs. Alphonse s’y illustra283 et fut même « parmi les premiers », en 1594, à faire reconnaître Henri IV pour roi à Grenoble, Valence et Lyon284. Du temps d’André, le gouverneur d’Apt est Honoré de Brancas-Forcalquier, dont l’épouse Grignan285 est tante du comte de Grignan. Valcroissant déteste les chevaliers de Malte : son père286 est né posthume parce que son propre père287 avait été tué par l’un d’eux. Il déteste les ultra-catholiques, notamment les Vénitiens, et c’est lui qui fait rater l’évasion de Fouquet de Pignerol. Or Fouquet est l’un des chefs du parti dévot en France, inféodé à Rome, aux jésuites, à Madrid. Et il fut l’amant à Paris d’une Vénitienne : la marquise du Plessis-Bellière, proche parente de l’ambassadeur de Venise en France : Hieronimo Venieri. Elle a pour neveu un commandeur de Malte, ambassadeur de son ordre auprès de Louis XIV. Tout ce que Valcroissant n’aime pas : les anciens ligueurs ultra-catholiques ; les anciens frondeurs comme Beaufort ; les dévots comme Fouquet ; les Maltais comme le commandeur-neveu ; les Vénitiens comme la marquise ! Valcroissant, qui va empêcher l’évasion de Fouquet, est en revanche ami des Génois, rivaux des Vénitiens sur les rivages de Méditerranée. Valcroissant épousera du reste à Marseille en 1676 une Génoise d’illustre maison, Madeleine Doria288, fille d’une Forbin et cousine de Cap-Corsins installés à Marseille, dont Scipion Lenche (v.1640-1677), mousquetaire du roi, chez qui dort Louis XIV lorsqu’il vient en visite à Marseille le 5 mai 1669. C’est dire l’immense confiance que le roi a en ces familles corses qui le soutiennent toujours à Marseille, comme dans l’ensemble du bassin méditerranéen : Sampiero Corso, colonel de François Ier et d’Henri II en 1547-1559 ; son fils, le maréchal Alphonse d’Ornano, en 1588-1595, loyal serviteur d’Henri IV ; Scipion Lenche, l’hôte du roi, arrière-petit-fils du maréchal Alphonse d’Ornano ; le comte de Grignan, officier du roi en 1669, arrière-petit-fils de ce même maréchal Alphonse d’Ornano ; les Forbin, officiers du roi, issus du Grand Palamède qui a fait léguer la Provence à Louis XI. Marmet de Valcroissant gravite au sein de ces familles qui constituent le soutien traditionnel du roi en Provence et en Méditerranée. Les Lenche, Cap-Corsins de Morsiglia établis à Marseille depuis 1533289, sont allés jusqu’à combattre à mort les ligueurs marseillais, au point que le second consul de Marseille, Antoine Lenche, a été assassiné en 1588 par le consul ligueur Charles Cazaulx. Les Grignan appartiennent au même clan, car ils se marient volontiers à ces Corses anti-ligueurs et, en 1628, le père du comte de Grignan a épousé Marguerite d’Ornano, dont il a fait la mère de Grignan. Les Forbin ont épousé des filles Lenche dès 1565 ; lesquels Lenche épousent des Ornano dès 1596, et l’un d’eux a épousé Louise, fille du maréchal Alphonse d’Ornano, grand-tante de Grignan et grand-mère de Scipion. C’est dire que Valcroissant évolue au cœur d’une aristocratie corso-phocéenne qui n’avait jamais été étudiée jusqu’à ce jour et que nous nous sommes efforcé de reconstituer, car son rôle politique a été éminent, à Marseille, au Maghreb, au Bastion de France, à Oran, à Alger, à la Fiumara Salata, à Bône, comme au Louvre et à Constantinople, où le roi de France dépêche volontiers comme ambassadeurs Sampiero Corso auprès de Soliman le Magnifique et Sanson Napollon, du temps de Richelieu. Reconstituer les familles s’avère indispensable pour comprendre la société mais aussi la politique d’Ancien Régime à travers ses réseaux, ses connexions, ses engagements faits de tolérance religieuse ou d’ultra-catholicisme.
André Marmet de Valcroissant est le protégé de Louvois, qui le nommera commissaire des guerres par brevet du 6 novembre 1687, après qu’il eut fait échouer l’évasion de Fouquet. Le frère d’André, François de Valcroissant, mousquetaire, sera fait gouverneur de Barbezieux (fils de Louvois) et premier capitaine dans le régiment de la reine ! Commandeur de Saint-Lazare et de l’ordre du Mont-Carmel, Valcroissant a un parent du nom auquel Louis XIV donne le commandement de la citadelle d’Arras, alors que le lieutenant de roi à Arras, depuis 1654, n’était autre que le marquis de Montplaisir, frère de la marquise du Plessis-Bellière290. On voit bien par là combien Louis XIV cherche à remplacer la clientèle Fouquet par sa propre clientèle. Si les Plessis-Bellière et les Bruc de Montplaisir sont inféodés à l’ancien clan Fouquet, les Valcroissant sont des clients de Louvois, comme Mme de Saint-Mars, épouse du geôlier du Masque de fer. Née Marie-Antoinette Collot, elle est fille d’Antonin Collot, apothicaire devenu commis de la Poste créée et dirigée par Louvois ; elle est sœur de Marie Collot, mariée à Hélie du Fresnoy, premier commis de Louvois, et maîtresse du ministre : « une nymphe, une divinité », écrit Mme de Sévigné ! Son autre sœur, Françoise, est l’épouse de Louis Damorezan, nommé par Louvois commissaire des guerres à Pignerol ! Louvois est en outre le parrain d’Antoine Bénigne, fils aîné de M. et Mme de Saint-Mars, né le 17 juin 1672 à Pignerol, devenu filleul du secrétaire d’État en novembre 1674.
Passons au second chevalier de Valcroissant291, celui de 1763, chargé par Louis XV de faire signer par Pascal Paoli, général de la nation corse de 1755 à 1769, une sorte d’abandon de l’île au Très Chrétien. Nous l’avons rencontré en réalisant la biographie de Paoli pour les éditions Fayard (2006). Il s’agissait pour lui de faire signer par Paoli une sorte de traité secret d’alliance perpétuelle entre la France et la Corse, traité qu’il était impossible de ratifier sans mettre le feu à toute l’Europe, l’île appartenant à la République de Gênes depuis 1388. Néanmoins, Louis XV dépêcha sur son seul ordre ce dévoué Valcroissant auprès de Paoli, qui le reçut à Corte le 9 décembre 1763. Valcroissant y resta jusqu’en février 1764. Rentré à Versailles, il repartit en Corse dès mars. Début avril, il est auprès de Paoli. Rentré à Versailles, il repartit en Corse aussitôt (mai 1764). Lieutenant-colonel des dragons du roi292, ce Valcroissant est en Corse l’agent secret de Louis XV. Son objectif est d’y contrecarrer la politique conduite dans l’île, depuis longtemps, par les Corses inféodés à Venise, proches de Rome et de Madrid : les Abbatucci293, les Lusinchi294, les Paganelli295, tous de Zicavo, tous colonels, sergents de bataille, provéditeurs généraux, gouverneurs de places au service de Venise ; les Boerio de Corte ; les Giappiconi ; les de’Battisti, les Giafferi de Talasani, dont le patronyme ressemble tant au Giafer des Mémoires de Perse. Tous ces Corses ultra-catholiques s’illustrent, sur terre ou sur mer, comme les Pozzo di Borgo ajacciens, établis à Zante, ou le corsaire cap-corsin Vitali296, sergent général de la flotte des Vénitiens à Tinos, mer Égée, devenu à Venise chevalier de Saint-Marc et tué en mer par les Turcs, en juin 1668, en pleine guerre de Candie (1645-1669). Sa mort fut célébrée dans la capitale de l’Empire ottoman comme un événement.
Le Valcroissant de 1763 fait passer à Versailles copie de rapports adressés à Venise par une partie des élites corses inféodées à Venise depuis Lépante, où la flotte vénitienne était commandée par l’ancêtre de la marquise du Plessis-Bellière. Mais une autre partie des élites corses n’est point allée combattre à Lépante : ce sont les Corses proches du roi de France et du Turc, le plus célèbre étant Alphonse d’Ornano, fils de Sampiero Corso (mort depuis 1567 au service de Catherine de Médicis). Deux camps se dessinent donc au cœur de ce bassin méditerranéen entre la bataille de Lépante et l’apparition du Masque de fer : le camp du roi de France, qui est celui de nombre de Corso-Provençaux (les Ornano, établis au Louvre ; les Forbin, première famille de Provence ; les Lenche, établis à Marseille ; les Grignan lieutenants généraux pour le roi en Provence à partir de 1669). Et, en face de ce camp religieusement modéré, voire tolérant depuis la signature des Capitulations entre François Ier et le sultan, se dresse un autre camp, ultra-catholique, voire fanatique : le camp Fouquet, avec le surintendant emprisonné depuis 1661 ; son ancienne maîtresse, Mme du Plessis-Bellière, fort active en 1669 ; et toute sa parentèle. Là est le fond de l’affaire du Masque de fer : une Méditerranée qui n’oppose plus en 1669 les musulmans aux chrétiens, comme du temps de Charles Quint, mais les États (la France, Gênes, d’un côté ; Venise, Rome, l’Espagne, de l’autre), le tout sur fond de convoitises anglaises, car le premier duc de Buckingham était premier lord de l’amirauté jusqu’à son assassinat en 1628, et c’est son fils, deuxième duc de Buckingham, qui devient le principal ministre de Charles II Stuart, à partir de 1668, quelques mois avant l’apparition du prisonnier masqué.
Ces chevaliers de Marmet-Valcroissant et de Meyssonier-Valcroissant sont ceux qui ouvrent la voie à l’identification du Masque de fer. Ils sont intéressants, car ils arrivent d’Apt, où sont installés des Corses depuis la fin du XVIe siècle : des Corses venus de Rocca Soprana, minuscule hameau du village natal de Pascal Paoli : Morosaglia297 ! Leurs ancêtres ont suivi, en 1569, Alfonso d’Ornano en France, où ils sont devenus « lieutenants de la colonelle ». Cité dans l’Histoire de la ville d’Apt de Remerville de Saint-Quentin298, l’aïeul299 y a épousé la fille du procureur du roi à Apt300, mais les liens continueront à être entretenus entre les cousins d’Apt et ceux de Morosaglia301. C’est la raison pour laquelle Louis XV choisit comme agent secret, auprès de Paoli, Valcroissant, bien que deux siècles (six générations) se soient écoulés entre l’émigration des ancêtres de Valcroissant (1569) et ses propres missions dans l’île (1763) ! Dans la Corse des années 1768-1770, le rôle qu’y joua Mirabeau (petit-fils de Mirabeau « col d’argent ») est pareillement dû au fait qu’il a pour quatrième aïeule (six générations) Jeanne Lenche, mariée en 1592 à Honoré Riqueti. Résultat, un siècle après la naturalisation de son cinquième aïeul (Antonio Lenche302, victime des ligueurs en 1588), le futur député du tiers déclare « parler le corse » et être appelé par les insulaires « le comte de Casinca » ; d’où ses efforts pour faire voter par l’Assemblée nationale le décret du 30 novembre 1789 en faveur d’une Corse française.

Les Valcroissant, Lauzun, Pembrocke : première clef de l’énigme
Quand on sait que les familles d’Ancien Régime sont souvent, de père en fils, au service des mêmes causes, sur cinq ou six générations, on ne peut être que surpris par le fait que les Valcroissant sont partie prenante, en 1669, dans l’affaire Fouquet/Masque de fer et, en 1763, dans les relations secrètes Louis XV-Paoli. Le fait que le Valcroissant de 1763 soit si opposé aux Corses pro-vénitiens est un élément qui pourrait donner à penser que le Valcroissant de 1669 était déjà anti-vénitien ; semble le confirmer son mariage en 1676 avec une Doria, issue de la première famille de Gênes, et ce quelques années seulement après avoir empêché Fouquet (pro-vénitien) de s’évader de Pignerol ! Il y a là une véritable continuité politique au sein de la lignée Valcroissant. Toutefois, bornons-nous à constater un autre fait troublant : en 1671, Fouquet – qui n’a pas réussi à s’évader en 1669 à cause de Valcroissant – et le Masque de fer sont tous deux prisonniers à Pignerol. C’est alors que Lauzun (1633-1723) vient les rejoindre. Il n’a jamais su pourquoi, paraît-il ! Ce qui est certain, c’est qu’il était à la porte de l’hôtel de Rougé, à Nantes, le jour de l’arrestation de Fouquet ; que l’hôtel est la propriété de la marquise du Plessis-Bellière, Vénitienne, maîtresse du surintendant ; que Lauzun, mort sans enfants303, a eu pour héritier son petit-neveu : le jeune duc de Lauzun304, venu en Corse huit semaines avant la défaite de Paoli à Ponte-Novo, survenue le 8 mai 1769, afin d’y préparer la fuite d’un Paoli qui a reçu à Corte, le 12 avril 1769, Henry Herbert, dixième comte de Pembrocke, septième comte de Montgomery (1734-1794)305.
Que l’on trouve un premier Valcroissant qui empêche Fouquet de s’évader de Pignerol alors que le Masque de fer y est détenu, Charles II Stuart régnant à Londres ; et que l’on trouve un second Valcroissant, son petit-neveu, qui rencontre trois fois Paoli à Corte sur ordre secret de Louis XV, est troublant. Que l’on trouve un premier duc de Lauzun enfermé avec Fouquet et le Masque de fer à Pignerol, Charles II Stuart régnant à Londres ; et que l’on trouve un deuxième duc de Lauzun, son petit-neveu, dépêché à Corte pour y organiser la fuite de Paoli, et qui appareille de Bastia le 25 février 1769, a beaucoup ajouté à notre trouble. Mais que Paoli reçoive à Corte Pembrocke : là, il ne peut plus s’agir d’une coïncidence ! En effet, qui est donc la maîtresse de Charles II à l’époque des tractations du traité secret de Douvres en juin 1670 ? Une jeune Bretonne : Louise de Penancoët de Keroualle (1649-1734). Que fait le frère de Louise, Sébastien de Keroualle (1646-1669)306 : enseigne des vaisseaux du roi en juin 1669, il est le lieutenant des gardes du duc de Beaufort lors de l’expédition de Candie au cours de laquelle il revint, blessé, à bord du Monarch, pour mourir dès son retour, le 25 octobre 1669, en Provence ! Et que fait leur sœur Henriette de Penancoët de Keroualle307 ? Elle épouse Philipp Herbert, comte de Pembrocke et de Montgomery, grand-oncle du comte de Pembrocke reçu à Corte ! Ce ne sont plus là de simples coïncidences. Y aurait-il là, à trois générations de distance, un groupe social en action mû par un même désir séculaire ? Si oui, lequel ? La volonté d’acquérir la Corse, désir de Louis XV, appuyé par Valcroissant, officier du roi, mais aussi par les comtes de Pembrocke, car il ne faut pas oublier que Louise de Keroualle était à Londres la championne de la politique d’amitié entre Paris et Londres, voulue par les Buckingham père et fils ? Voulue par Louis XIII et Louis XIV ? Par Charles Ier, beau-frère de Louis XIII ? Par son fils Charles II, cousin germain de Louis XIV (par sa mère Henriette de France) et beau-frère de Louis XIV (par sa sœur Henriette Stuart, femme de Monsieur). Le fait que Lauzun soit mort capitaine de la compagnie des becs de corbin ; que le seul roi que la Corse ait eu (en 1736) ait été Théodore de Neuhoff, arrivé en l’île de Corse avec une canne à bec de corbin ; que le premier duc de Lauzun ait protégé la fuite de l’épouse de Jacques II Stuart, et de son fils le Prétendant, lors de la Glorieuse Révolution ; que le deuxième duc de Lauzun ait pris les mesures nécessaires à la fuite de Paoli de Corse ; que les Stuarts soient omniprésents dans cette histoire, à Londres comme à Corte ; que les Stuarts passent traditionnellement pour les pères de la franc-maçonnerie d’outre-Manche ; tout cela nous amène à une autre question : ce groupe social avait-il la volonté d’acquérir la Corse ? Aurait-il eu envie d’en faire la pièce maîtresse d’une sorte d’échiquier franco-britannique, fondé sur la tolérance religieuse chère au deuxième duc de Buckingham, et opposé à l’intransigeance catholique de l’autre camp : la papauté, Venise, Madrid ? Questions saugrenues ? Peut-être pas… N’oublions pas que Louise de Keroualle (1649-1734), maîtresse de Charles II de 1671 à 1685, devenue duchesse de Portsmouth en 1673, va vivre suffisamment longtemps pour tenir chez elle à Paris des réunions maçonniques en présence de son petit-fils, le duc de Richmond, amiral d’Écosse, et ce en présence de Montesquieu, du fils de Montesquieu, du duc d’Antin, du comte de Chesterfield (Philippe Stanhope), du marquis Louis de Brancas (1672-1750), cousin de Grignan et des Foresta ! C’est l’un des premiers groupes maçonniques créés en France en amont des premières loges, dont la Loge d’Aubigny. À cela s’ajoutent les nombreux liens des Caumont-Lauzun avec la Corse. Le premier duc de Lauzun, libéré de Pignerol le 12 avril 1681308, suite à la mort de Fouquet, et créé duc le 10 mai 1692, est proche des Ornano. En 1693, lorsque Lauzun perd la Grande Mademoiselle son épouse, il fait conduire sa dépouille à Saint-Denis par la princesse d’Harcourt309, bru depuis 1667 d’Anne d’Ornano310, petite-fille du maréchal Alphonse. Lorsque Lauzun se remarie311, il donne à sa nouvelle épouse deux demoiselles d’honneur, à savoir deux « anciennes filles » de Mme de Guise312, petite-fille de cette même Anne d’Ornano ! Quant à Grignan, nommé lieutenant général pour le roi en Provence en novembre 1669, juste après la mystérieuse disparition de Beaufort, il est l’arrière-petit-fils du maréchal d’Ornano, tout comme Scipion Lenche, chez qui dort Louis XIV à Marseille le 5 mai 1669, quelques jours avant que Beaufort n’appareille de Toulon. Quant au maréchal duc de Richelieu, si consulté sur le Masque de fer, y compris par Franklin, de qui est-il le mari à partir de 1734 ? D’une descendante directe du maréchal Alphonse d’Ornano313 ! Enfin, Louise-Renée de Keroualle dépêchée à Londres par Louis XIV, à l’initiative de Buckingham, n’est autre que la cousine de François Louis de Lorraine (1623-1694), marié depuis 1645 à sa maîtresse Anne d’Ornano (morte en 1695), petite-fille du maréchal Alphonse.
On a donc l’impression – confuse, à ce stade de l’enquête – qu’il y a autour du secret du Masque de fer une énigme méditerranéenne sur fond stuardiste, car le prisonnier masqué apparaît le 28 juillet 1669 dans un contexte où la Corse est aux premières loges. Mais l’histoire de l’île de Corse n’a jamais été prise en considération pour tenter d’expliquer l’énigme et, au lieu de chercher la vérité en Méditerranée, dans le sillage de Beaufort, comme le disaient les contemporains, l’historiographie est partie à la recherche de Hollandais (Oldendorff), d’Arméniens (Awedick), de charlatans (Prignani), de faux jumeaux, alors que la vérité est moins compliquée, à condition de ne jamais oublier que la Méditerranée a toujours intéressé l’Anglais, de Gibraltar pris par l’amiral Rooke en 1704 jusqu’à Suez (1956), en passant par la prise de Minorque (1708) et la volonté de relier le cap au Caire. En évoquant un « mylord », en songeant à l’espion jacobite Hunt, en écrivant le nom de Berwick, fils naturel de Jacques II Stuart, la Palatine en 1711 savait bien que les Stuarts ne pouvaient être mis à l’écart de l’affaire. Nombre de contemporains ont hésité sur l’identité du prisonnier : Fouquet ? Beaufort ? Le Masque de fer ? Une vraie trilogie. Mais, en arrière-plan, que murmuraient les contemporains ? « Le second fils de Cromwell » (Saint-Mars l’écrit à Louvois dès 1687 en arrivant à Cannes). Tous savaient que l’Angleterre ne pouvait être étrangère au sujet.

Notre propre hypothèse de travail
Le Masque de fer apparaît le 28 juillet 1669 à Calais ou à Dunkerque, où le lieutenant de roi, M. de Chambellay, appartient à la famille de ce Chamblay, messager secret d’Anne d’Autriche en 1637, à l’époque où furent compromis auprès de Richelieu certains de ses espions, dont Auger, ancien serviteur de Buckingham. Depuis le 19 juillet, à Paris, Louvois attend qu’on débarque le prisonnier. À première vue, nous sommes au bord de la mer du Nord et les candidats au port du masque, anglais, hollandais, écossais, sembleraient devoir jouir d’une prime géographique à la proximité. Mais il n’y a point de déterminisme géographique et nous savons tous que les faits sont têtus. Souvenons-nous de Fustel de Coulanges : « Avez-vous un texte ? » Or, tous les textes dont nous disposons à la veille de ce 28 juillet nous ramènent sur les bords de la Méditerranée. Pourquoi pas ? Fouquet, surintendant des Finances, n’a été arrêté ni à la sortie du Louvre, ni à la sortie de son hôtel de Saint-Mandé, entre Paris et Vincennes ! Seigneur de Vaux, il n’a été arrêté ni en son château, ni sur la route de Fontainebleau ou de Melun. Fouquet a été arrêté à Nantes, en l’hôtel de sa maîtresse vénitienne, la marquise du Plessis-Bellière. Qui pourrait imaginer que Louis XIV se soit déplacé jusqu’à Nantes pour faire arrêter un homme qu’il voyait quotidiennement au Louvre ? L’arrestation du Masque de fer nous fait penser à celle de Fouquet arrêté loin de ses bases. Le Masque de fer apparaît le 28 juillet 1669 suite à une série d’événements : 1) Suite à la visite effectuée par Louis XIV à Marseille le 5 mai 1669. 2) Suite à la réception de Louis XIV, faite à Marseille, par la colonie corse et le premier échevin cap-corsin le 5 mai 1669 et les jours suivants. 3) Au moment où Venise est en train de perdre Candie, capitale de la Crète, à l’issue d’une guerre commencée en 1645. 4) Au moment où Beaufort, cousin germain de Louis XIV et ancien prince frondeur, disparaît à Candie le 25 juin 1669. Le fait que son corps n’ait jamais été retrouvé a fait de Beaufort le premier masqualisable. Seul Bourbon dont personne n’a jamais pu savoir ce qu’il était devenu, Beaufort a été regardé, par nombre de contemporains, comme le Masque de fer idéal, car membre de la famille royale. C’est sans doute ce qui est à l’origine de la légende : Vermandois ? Un Bourbon. Un frère aîné de Louis XIV ? Un Bourbon. Un jumeau ? Encore un Bourbon. « On l’appelait mon prince » : toujours un Bourbon ! Si Mlle de Valois, Voltaire, le maréchal duc de Richelieu, Alexandre Dumas ont fait du Masque de fer un Bourbon, c’est parce que l’ombre de Beaufort plane sur l’énigme. Si le marquis de Saumery (1651-1730), gouverneur des îles de Lérins (1698-1730), a laissé entendre à Lagrange-Chancel en 1720 que le Masque de fer pouvait être Beaufort, ce ne peut être que parce que son prédécesseur Saint-Mars, gouverneur des îles (1687-1698), le lui avait laissé entendre lors de la passation de pouvoirs. Saint-Mars avait écrit à Louvois, dès le 8 janvier 1688, que ceux qui avaient vu passer la chaise roulante du prisonnier masqué d’Exilles jusqu’aux îles de Lérins prétendaient que l’homme masqué était « soit le duc de Beaufort, soit le fils de Cromwell », et Saint-Mars a dû rapporter cette anecdote à Saumery qui l’a rapportée à son lieutenant de roi, Charles de La Mothe-Guérin, et à son prisonnier, Lagrange-Chancel. D’autre part, Saint-Mars se plaisait à dire que le Masque de fer était un homme que tout le monde croyait « mort ». Ce « conte jaune » (expression de Saint-Mars) semait le trouble dans de nombreuses têtes, notamment au sein de la famille Fouquet, car, si cette information pouvait s’appliquer à Beaufort, elle pouvait aussi s’appliquer à Fouquet. Si Lenglet-Dufresnoy s’acharne à démontrer en 1754 dans son Plan de l’histoire générale et particulière de la monarchie française que le Masque de fer ne peut être Beaufort, c’est bien que cette légende n’a cessé d’interpeler nombre d’esprits depuis 1669. Si Charpentier écrit, en 1790, que « Marchiali » est l’anagramme de hic amiral, c’est bien qu’il pense que Beaufort demeure un masqualisable de choix. Le fait que le frère aîné de Beaufort, Mercœur, cardinal de Vendôme, meure lui aussi en 1669, à Aix, n’a pu que donner à penser aux contemporains que le roi souhaitait éliminer ses encombrants cousins Vendôme, comme l’avait fait en 1588 Henri III, en faisant éliminer ses cousins Guise. Là aussi, deux frères ; un duc, comme Beaufort, un cardinal, comme Vendôme. Ces cousins Guise étaient encombrants car ligueurs. Or Beaufort fut frondeur. Poursuivons ce parallèle. Qui, en 1588, est allé dire le premier à Henri III : « Sire, c’est fait » ? C’est Alphonse d’Ornano (v.1547-1610). Que lui arrive-t-il ? Il est promu maréchal de France (6 septembre 1595) et chevalier du Saint-Esprit (7 janvier 1595), quoique fils de Sampiero Corso roturier. En 1669, quel est le principal contact du roi en Provence ? Grignan. Qui est-il ? Le fils de Marguerite d’Ornano et l’arrière-petit-fils du maréchal Alphonse. Or Mercœur meurt six semaines après Beaufort. Qui est récompensé ? Grignan ! Le 29 novembre, le voilà promu lieutenant général pour le roi en Provence, avec mission de « coiffer » le nouveau gouverneur, le petit duc de Vendôme qui, en quelques semaines, a perdu son oncle Beaufort (25 juin 1669), son père Mercœur (6 août), sa grand-mère Vendôme (septembre) ! Or, dans la famille Ornano, très proche de la famille royale, existe une tradition d’hommes d’honneur, et les souverains français ont souvent joué sur ce mot pour obtenir des Corses qu’ils éliminent leurs ennemis. Déjà Sampiero Corso avait proposé à François Ier depuis Rome, par le biais du cardinal du Bellay, d’assassiner Charles Quint en 1536, sur le pont Saint-Ange : bon nageur, il l’aurait poignardé, puis, sautant du pont, il aurait longtemps nagé sous l’eau avant de regagner la rive loin en aval ! Sampiero face à Charles Quint. Alphonse d’Ornano face aux Guise. Pourquoi pas Grignan face à Beaufort ? Charles Quint, beau-frère du roi. Les Guise, cousins du roi. Beaufort, cousin germain du roi. Dans ces affaires de famille, les Corses comprennent tout à demi-mot. Point n’est besoin de leur expliquer ce qu’est une vendetta. Les ligueurs ennuient Henri III ? Il faut venger le roi ? Les Guise sont poignardés ! Un frondeur ennuie Louis XIV ? Il faut venger le roi ! Beaufort disparaît ! Quand on voit que le roi donne le gouvernement d’Arras à un Valcroissant alors que la ville était aux mains du frère de Mme du Plessis-Bellière, on voit bien que la clientèle du roi se substitue à celle de Fouquet. Nous avons largement constaté la chose dans la marine royale, où Duquesne (v.1604-1688), huguenot, poussé par Colbert, se substitue avec les siens à la clientèle ultra-catholique de Fouquet314. Quand on voit combien Grignan protège Valcroissant après la tentative d’évasion ratée de Fouquet de Pignerol, il est permis de penser que le roi a substitué ses hommes (Grignan, Valcroissant) à des proches de Fouquet (Mercœur, Beaufort, Montplaisir). Or le roi vient à Marseille avec Colbert, le 5 mai 1669. Il y est reçu par le monde des négociants, des échevins et des notables : c’est-à-dire par la colonie corse. De là, une hypothèse : le roi n’aurait-il pas effectué le voyage, alors qu’il est déjà venu à Marseille le 2 mars 1660, pour achever d’y décapiter le clan des dévots qui essaie de pousser la France contre le Turc, au côté de Venise, dans les affaires de Candie ? N’oublions pas que, pour arrêter Fouquet, Louis XIV s’est rendu à Nantes le 1er septembre 1661. Le 5, dans l’hôtel de Rougé, propriété de Mme du Plessis-Bellière, Louis XIV y a fait procéder à l’arrestation du surintendant. Quelques instants avant celle-ci, un homme s’informait à la porte de l’hôtel : Lauzun ! Que le roi veuille faire éliminer Beaufort n’est point idée saugrenue. En 1596, Marseille était aux mains d’un consul ligueur : Charles Cazaulx. Ultra-catholique, il a osé ouvrir le port aux galères espagnoles en décembre 1595, allant jusqu’à accueillir en janvier 1596 les mille vétérans de ces douze galères en libérateurs ! Henri IV, toujours proche des Corses, a alors donné ordre à l’amiral du Levant315 de contacter Pietro Baglione, fils d’un marin de Calvi naturalisé à Marseille en 1541. C’est chose faite le 10 février. Sa mission ? Venger le roi et le meurtre d’Antoine Lenche assassiné par les ligueurs en 1588. Le 17, Baglione poignarde Cazaulx et croule sous une foule de récompenses : il est nommé capitaine de la porte réale de Marseille, viguier du port, commandant du fort Notre-Dame, et reçoit 160 000 écus, le tout sous les acclamations de la ville, qui lui donne le surnom de son aïeul, Libertas, reçu par celui-ci en 1420 à Calvi pour en avoir chassé les Aragonais. De 1420 à 1596, les Baglione luttent contre les Espagnols, sur six générations ! Pierre, devenu Pierre Bayon de Libertat, meurt peu après (1597). Ses charges passent à son frère, et Henri IV lui fait élever une statue, aujourd’hui au musée lapidaire de Marseille. Le 29 novembre 1669, Grignan aussi est récompensé : il est fait lieutenant général pour le roi en Provence.
Ce sont ces ressemblances entre le Baglione anti-Espagnol de 1420 et le Baglione anti-Espagnol de 1596 ; entre le Valcroissant anti-Vénitien de 1669 et le Valcroissant anti-Vénitien de 1763 ; entre le Lauzun-espion en 1661 et le Lauzun-espion en 1769 ; entre le comte de Pembroke contemporain de Charles II et le comte de Pembroke de 1769, qui nous ont amené à nous poser des questions : le « Giafer » des Mémoires de Perse aurait-il un homonyme « Giafer/Giafferi », quatre ou cinq générations avant lui ? Nous sommes donc partis de notre trilogie, qui est celle des contemporains : le Masque de fer, Fouquet, Beaufort, et nous l’avons fouillée dans un contexte anglo-méditerranéen, et dans un créneau chronologique qui est celui de l’année 1669, année qui clôt une période de l’histoire de la Méditerranée ouverte en 1571 à Lépante et fermée en 1669 à Candie. Unité de lieu. Unité de temps. Unité d’action. Notre hypothèse est la suivante : Louis XIV vient à Marseille le 5 mai 1669 pour frapper le deuxième grand coup du début de son règne personnel, comme il a frappé le premier à Nantes le 1er septembre 1661 en y faisant arrêter Fouquet. Nantes, grand port du ponant. Marseille, grand port du levant. Les ports jouent alors un rôle essentiel316. Arrêter un ministre des Finances comme Fouquet ne déchaîne généralement pas les foules contre celui qui décide de l’emprisonner ! Au contraire : tout ministre des Finances est perçu comme un prévaricateur, et même Colbert devra être inhumé de nuit ! Mais faire arrêter Beaufort s’avère délicat : le duc – quasi-prince du sang – jouit d’une popularité telle que le peuple de Paris l’a surnommé lors de la Fronde « le roi des Halles ». Plus populaire que le roi, Beaufort constitue un danger dans la mesure où son arrestation risquerait de déchaîner des troubles que le roi ne pourrait endiguer. En 1649, lorsque la fausse rumeur avait couru que Beaufort venait d’être empoisonné, les crocheteurs et poissonnières des Halles avaient manifesté devant l’hôtel de Vendôme et menacé d’éventrer toute personne qui aurait été à l’origine de cet empoisonnement. D’où la nécessité pour Louis XIV d’agir en secret. Sampiero Corso ayant proposé d’assassiner Charles Quint, son fils Alphonse d’Ornano ayant proposé d’assassiner les Guise, Henri IV ayant obtenu d’un Calvais qu’il poignarde Cazaulx, il peut paraître dans la logique de la tradition corse que Louis XIV vienne demander à Grignan de le débarrasser de Beaufort, chef et surintendant général de la Navigation et du Commerce de France, dévot et proche de Fouquet. Beaufort a hérité cette charge de son père Vendôme, en 1665. Il est peut-être nécessaire que Louis XIV agisse à son égard comme Louis XIII à l’égard de Concini. Si Luynes a pu débarrasser le roi du couple Concini en assassinant le maréchal d’Ancre au Louvre le 24 avril 1617, Louis XIV doit pouvoir s’imposer à la tête de la marine française en se débarrassant de Beaufort grâce à Grignan. Pourquoi cette hypothèse ? Parce que la marine française, à la veille de l’expédition de Candie, est aux mains des dévots, des fouquettistes, de Beaufort, des chevaliers de Malte, des pro-vénitiens, et Colbert souhaite qu’elle soit à nouveau bien tenue en mains par le roi, comme c’était le cas du temps de Richelieu.

Le cardinal de Richelieu et la mer
Pour tenter de comprendre l’énigme du Masque de fer, il s’avère nécessaire de remonter jusqu’en 1626, date à laquelle Richelieu s’est trouvé aux prises avec César, duc de Vendôme, fils naturel d’Henri IV, gouverneur et amiral de Bretagne, et père de Beaufort ! Le 23 juin 1626, Louis XIII a commencé par retirer le gouvernement et l’amirauté de Bretagne (charges statutairement unies, le gouverneur de Bretagne étant « l’amiral né en la province ») à son titulaire : Vendôme. Louis XIII a alors confié le gouvernement de la province au maréchal de Thémines en précisant que l’amirauté de Bretagne ne faisait plus partie de ses fonctions317. Mais les états de Bretagne ont refusé Thémines pour gouverneur et ont déclaré ne reconnaître d’autre amiral que le roi318. Le 26 septembre, Louis XIII supprime l’amirauté de France, à laquelle se trouvait réunie celle de Guyenne depuis 1613. Richelieu obtient du roi qu’il remplace l’amirauté de France par la charge de grand-maître, chef et surintendant général de la Navigation et du Commerce de France. Puis il obtient que l’amiral de France duc de Montmorency se démette de son amirauté avant de finir décapité à Toulouse (1632). Fin 1626, Richelieu achète le gouvernement du Havre à Georges de Brancas-Villars et Louis XIII décide que Richelieu sera seul habilité à donner aux marins des « congés » ou autorisations d’aller en mer. En 1627, le Parlement enregistre l’édit de création de la grande-maîtrise de la Navigation et du Commerce de France. Mais, début 1628, les états de Bretagne refusent toujours l’autorité de Richelieu en matière maritime. Fin 1628, Richelieu devient gouverneur de La Rochelle, pays d’Aunis et îles adjacentes (Ré, Oléron), puis gouverneur de Brouage, principal port de l’amirauté de Guyenne. En 1631, le quatrième duc de Guise (1571-1640), amiral du Levant et des mers de Provence, invité à se démettre de son amirauté lui aussi, se retire dans la péninsule italienne. Richelieu ne pouvant toujours pas s’imposer en Bretagne comme grand-maître de la Navigation obtient de Louis XIII le gouvernement de Bretagne par lequel il devient « l’amiral né en la province » ; il obtient en outre les gouvernements de Brest et de Nantes. En 1632, il fait enregistrer par le parlement d’Aix ses lettres de grand-maître de la Navigation et se substitue à l’amiral duc de Guise. En 1635, il achète le généralat des galères et se substitue aux Gondi qui le détenaient depuis 1573 et il leur achète le marquisat des îles d’Or ou îles d’Hyères, lieu d’appareillage des flottes royales toulonnaises. Lorsqu’il meurt en 1642, Richelieu a tellement bien réussi à concentrer le pouvoir sur la mer en ses mains, afin de mieux servir Louis XIII, qu’il a deux excellents disciples : Fouquet et Colbert.

Fouquet et la mer
Fouquet a vite compris, pour des raisons que nous avons développées dans la biographie que nous avons consacrée à Colbert (collection Poche/Payot), la leçon de Richelieu : « Qui veut dominer la terre doit se rendre maître de la mer. » D’où sa volonté de se rendre maître des principales charges maritimes, mais non pour servir le roi, à la différence de Richelieu, mais sa propre clientèle, celle des dévots. Cardinal, Richelieu servait l’État. Laïc, Fouquet sert l’Église.
Dès 1646, Fouquet est gouverneur de Concarneau par cousin interposé319. En 1658, de même que Richelieu leur achetait en Provence les îles d’Hyères, Fouquet achète en Bretagne l’île et forteresse de Belle-Isle320 aux Gondi. Fin 1660, il achète la vice-royauté des îles d’Amérique, mais il l’a fait attribuer à un homme de paille321, contraint de démissionner le 5 octobre 1661, suite à l’arrestation de Fouquet le 5 septembre. Quelques mois avant celle-ci, Fouquet développe son emprise sur les côtes. En janvier 1661, il achète une vingtaine de seigneuries autour de Vannes. Le 7 mai, il devient intendant général de la Navigation et du Commerce de France et fait confier la charge à un homme de paille : le commandeur François de Nuchèze, qui devient le second de Vendôme surintendant général de la Navigation et du Commerce de France. Nuchèze passera au service de Venise dès l’arrestation de Fouquet ! Nuchèze est au cœur du clan des dévots. Son parent322, évêque comte de Châlon-sur-Saône, a marié la marquise de Sévigné, sa cousine, demeurée fidèle au surintendant. Châlon-sur-Saône va demeurer un fief dévot exceptionnel, au point que Lauzun, libéré de Pignerol, y sera assigné à résidence en 1681. Pourquoi, si ce n’est en qualité d’espion du roi ? Le 22 juillet 1661, Fouquet devient général des galères et fait confier l’office à un troisième homme de paille : le marquis François de Créqui (1629-1687)323, privé de l’exercice de sa charge dès l’arrestation de Fouquet et exilé en sa terre de Marines-en-Vezin de 1661 à 1667. Même à la fin de son exil, sa charge ne lui sera pas rendue. Elle lui sera retirée le 3 mars 1669324, car Créqui est le gendre de Mme du Plessis-Bellière, maîtresse de Fouquet. Or, les galères, le roi les confie au duc de Vivonne325, frère de Mme de Montespan, qui assurait l’intérim de ce généralat depuis le 1er avril 1665, une fois Fouquet arrivé à Pignerol. Mais, juste avant d’être arrêté, Fouquet était maître du littoral français, d’autant plus qu’il avait acheté à Vendôme son duché de Penthièvre en Bretagne, bien que Vendôme en ait auparavant cédé l’usufruit à son fils Beaufort. Duché symbolique, au point que Louis XIV le donnera à son fils le comte de Toulouse (1678-1737), amiral de France à la mort de son demi-frère Vermandois en 1683, et père du dernier amiral de France : le duc de Penthièvre, en fonction de 1737 à 1793.
Restent les vaisseaux. Depuis la mort de Vendôme survenue à Paris le 22 octobre 1665, les vaisseaux du ponant (les escadres de Brest, de Brouage, du Havre) et du levant (l’escadre de Toulon) se retrouvent sous l’autorité de Beaufort, chef, grand-maître et surintendant général de la Navigation et du Commerce de France. Comment en déposséder l’ancien « roi des Halles » ? Pour le comprendre, il faut bien voir les affrontements de personnes qui existent entre mars et juillet 1669 (apparition du Masque de fer). En fait, deux camps s’affrontent : l’un veut combattre les Turcs (Beaufort et les amis de Fouquet emprisonné) ; l’autre pense le Turc utile au roi depuis François Ier qui a signé les Capitulations avec la Porte en 1536 ; utile car capable d’attaquer l’ennemi du roi dans son dos : le Habsbourg. Vienne sera du reste assiégé par le Turc en 1683. C’est au cœur de cet affrontement méditerranéen que se situe l’énigme anglo-méditerranéenne du Masque de fer.




DEUXIÈME CHAPITRE
Le Masque de fer
entre chrétienté et islam
ou
un amiral à abattre
« Ce qui n’est point vraisemblable
ne doit point être cru,
à moins que plusieurs contemporains
dignes de foi ne déposent unanimement. »
VOLTAIRE

Les affaires de Candie se jouent dans un contexte traditionnel : le monde chrétien face à l’islam ; la traditionnelle rivalité entre Venise (intéressée par la Corse, qui pourrait remplacer la Crête) et Gênes (suzeraine du royaume de Corse, l’île ayant été érigée en royaume en 1637) ; la traditionnelle rivalité entre les dévots (clientèle Fouquet) et les partisans du roi (clientèles Colbert et Louvois). Or, il faut bien voir que la marine française de 1661 est en grande partie fouquettiste. Elle a à sa tête Vendôme, père de Beaufort et de Mercœur, cardinal de Vendôme et gouverneur de Provence. En dessous de Vendôme puis de Beaufort, surintendants généraux de la Navigation et du Commerce de France, l’intendant général de la Navigation est le commandeur François de Nuchèze, dévot, pro-vénitien, fouquettiste au point de cacher ses bijoux chez la marquise du Plessis-Bellière326. En dessous de Nuchèze : une foule d’officiers, tous fouquettistes, anti-infidèles, héritiers de ce qu’était la mer depuis les croisades : un espace de combat entre chrétiens et musulmans : saint Louis est mort sous les murs de Tunis, et Lépante reste dans toutes les mémoires de marins. Un autre camp cependant est en train d’émerger : celui des huguenots, et Colbert préfère s’appuyer sur eux, car la guerre contre le Roi Catholique (1635-1659) vient à peine de finir et il est toujours possible qu’elle vienne à recommencer : ce sera le cas à partir de 1673. Donc, Colbert préfère tenir les marins ultra-catholiques à bout de gaffe et faire d’autant plus confiance aux protestants que, pour lui, la mer est de moins en moins un champ clos de guerres religieuses, mais de plus en plus un théâtre de guerres économiques de type anglo-hollandaises. L’argent sur mer se substitue à la foi. Colbert incarne le XVIIe siècle maritime, comme Coligny incarnait le XVIe. Le chef des marins protestants est Abraham Duquesne (v.1604-1688). À peine Fouquet arrêté, Colbert a montré qu’il était décidé à avoir la haute main sur la mer comme autrefois Richelieu. Pour mettre sur pied une flotte de commerce protégée par une flotte de guerre, Colbert a besoin d’avoir les mains libres. L’opposition Colbert/Fouquet mérite d’être replacée dans cette perspective maritime et coloniale, car elle s’inscrit dans la continuité de l’opposition entre Richelieu et ses rivaux maritimes : Gondi (dépossédé du généralat des galères) ; Vendôme (dépossédé de l’amirauté de Bretagne) ; Guise (dépossédé de l’amirauté de Provence) ; Montmorency (dépossédé de l’amirauté de France). Que Fouquet donne au roi une fête trop somptueuse à Vaux le 17 août 1661, qu’il soit amoureux de La Vallière ou accusé de péculat ne sont qu’épiphénomènes. Après tout, Richelieu, Mazarin, Colbert s’enrichirent au pouvoir. Mais Fouquet possède en 1661 trop de pouvoirs maritimes : le généralat des galères en levant, Belle-Isle en ponant, une vingtaine de seigneuries autour de Vannes, la vice-royauté des Isles françaises d’Amérique et une flotte personnelle qu’il ravitaille à Göteborg en canons, chanvre et fournitures navales à partir de Concarneau, dont le gouverneur est son cousin Fouquet de Chalain. Fouquet – propriétaire du duché de Penthièvre – arrêté, le roi se tourne vers Duquesne : marin dieppois, il a servi Louis XIII au siège de La Rochelle, quoique protestant. Marin huguenot, il a fait découvrir au roi, à Dieppe, en 1647, ce qu’était un navire : le Jupiter, sur lequel le roi est monté. Marin fidèle, il a mis ses propres navires à disposition du roi pour défendre la cause royale contre les frondeurs bordelais en 1650-1652. Là encore, le roi est monté à son bord. De 1647 à 1652 (reprise du port par les Espagnols), Duquesne a été chef d’escadre de Flandre à Dunkerque. Le 1er septembre 1661, lorsque Louis XIV arrive à Nantes pour présider les états de Bretagne, tout est prêt pour que le piège se referme sur Fouquet. Le 5, le roi y fait arrêter M. le surintendant par son capitaine des gardes, Charles de Batz de Castelmore, comte d’Artagnan. Sa Majesté rédige aussitôt un billet : « À la reine Anne d’Autriche, ma mère327. À Nantes, le 5 septembre 1661. » Et de quoi est-il question dans ces cinq lignes, sinon de la marine ! « Madame ma mère, je vous ai déjà écrit ce matin l’exécution des ordres que j’avais donnés pour faire arrêter le surintendant ; je suis bien aise de vous mander le détail de cette affaire. Vous savez qu’il y a longtemps que je l’avais sur le cœur, mais il a été impossible de la faire plus tôt parce que je voulais qu’il fît payer auparavant 30 000 écus pour la marine328. » Deux jours plus tard, Duquesne, à Concarneau, inventorie les biens maritimes de Fouquet, que Joël Cornette définit avec raison comme un « militant actif du parti dévot, le courant ultra-catholique qui continuait depuis la Ligue à exercer un pouvoir en partie occulte et souterrain, notamment par la médiation de la Compagnie du Saint-Sacrement329. » Duquesne rédige la mise sous séquestre des forces maritimes de M. le surintendant au profit du roi330. Le 15 septembre, Duquesne a fini de répertorier les vaisseaux de Fouquet à Belle-Isle, Brest et Concarneau. Il lui reste à voir ceux de Bourgneuf et à appréhender ceux qui sont en train d’arriver de Göteborg ou du Canada331. En trois mois, Duquesne confisque pour le roi la totalité des vaisseaux de Fouquet : le Chalain332, le Saint-Sébastien, l’Aigle d’or, le Jardin de Hollande, le Saint-Jean-Baptiste, la Renommée, le Saint-Antoine-de-Padoue, la Sainte-Anne et près de soixante-dix canons. L’Écureuil se retrouvera en 1669 à Candie. En janvier-février 1662, Fouquet emprisonné, le corps de la marine ressemble à une fourmilière dans laquelle le roi aurait donné un grand coup de pied. Nuchèze s’inquiète. Colbert feint de le rassurer. Ses « affaires » à la Cour, lui dit-il, ne sont peut-être pas « désespérées », mais, après avoir soufflé le chaud, il souffle le froid : elles sont loin d’être « aussi bonnes » qu’il pourrait « le souhaiter ». Colbert dresse alors la liste de tous les capitaines de vaisseau afin d’épurer le corps de la marine333 et d’en ôter tous ceux qui sont « de la cabale et faction » de M. Fouquet. Et l’histoire du Masque de fer, toujours en relation avec Fouquet et Beaufort, ne peut se comprendre si on fait abstraction de l’existence de la cabale et faction de l’ancien surintendant dans la marine de Beaufort en 1669.
Le Masque de fer : une victime de la « cabale et faction » ?
Face à cette cabale frondeuse, Louis XIV réagit comme Henri IV face à la cabale ligueuse. À cette époque, les Guise étaient assassinés et le maréchal Alphonse d’Ornano faisait basculer le Dauphiné des Valcroissant dans le camp du roi, juste avant qu’il ne soit obligé de demander au Corse Baglione de poignarder le consul ligueur de Marseille, dont le parti avait assassiné Antoine Lenche. Nous avons d’un côté le roi, Louvois, Colbert et la colonie corse de Marseille. De l’autre, les dévots et les débris du clan Fouquet. Au plan international, ces derniers sont proches de Venise, où est parti se réfugier Nuchèze après l’arrestation de Fouquet. Venise est aux abois. Son désir ? Défendre la Crète, capitale Candie. En France, le parti pro-vénitien est pour : Beaufort, les dévots, la marquise du Plessis-Bellière, qui a plusieurs des siens blessés dans les affaires de Candie : La Gazette de France du 2 août 1669 fait part des blessures reçues par son frère, le chevalier de Bruc, le 10 mai 1669, au cours du siège. De l’autre côté, dans le camp du roi, Louvois, Colbert, Grignan, les Ornano, les Lenche sont moins enthousiastes. Gênes se réjouit des malheurs de Venise et nombre de Génois sont clients du roi : les Doria de Marseille, dont la future Mme de Valcroissant ; les Fieschi à la Cour, amis de Lauzun ; le marquis Centurioni à Gênes. Eux s’intéressent surtout à la Corse, érigée en royaume depuis 1637 : le Regnum di Corsica. En Corse, les insulaires sont divisés. Certains depuis 1533 servent en France ; et les descendants des trois cents partisans de Sampiero qui ont accompagné sur le continent son fils Alphonse d’Ornano en 1569 sont partout : à Marseille, au Louvre, à Apt, à Brest au sein de la famille de Rieux/Keroualle. Dans les villages corses, les familles sont divisées : à Talasani, les Marchetti sont au service du roi ; les Giafferi, au service de Venise. Leurs deux maisons se font face. Les Giafferi donnent à Venise cinq colonels de père en fils. Le premier Giafferi connu en Corse est Antonio Giafferi334, dit Italiano, colonel au service de Venise, mort avant 1615335. Il est le père de Gian Paolo Giafferi (1554-1647), aussi colonel au service de Venise. Ce dernier eut trois fils prêtres336 et deux officiers, Francesco (1610-1667)337 et Zannettino Giafferi, alfiere (enseigne), dont on perd la trace en Corse après son testament du 3 juin 1665338. Francesco a trois fils : deux colonels à Venise en 1669 et Luigi (v.1666-1745), qui mourra à Naples, exilé de Corse par les Génois. Son propre fils Agostino (1716-1798) sera fusillé à Bastia par les autorités françaises. Depuis Lépante, sa famille s’opposait à l’idée d’une Corse française : sur cinq générations.

Le roi, Venise et le Turc
Le Masque de fer apparaît dans ce contexte. D’un côté : le sultan. De l’autre : le Très Chrétien. Mais ce n’est qu’apparence ! Sur les frontières orientales du royaume règne le Habsbourg. Le Très Chrétien a donc besoin d’un allié de revers dans le dos de Sa Majesté impériale sur les frontières de Hongrie. Cet allié, c’est l’Ottoman, avec lequel François Ier n’a pas hésité à signer les Capitulations339. C’est l’Ottoman, dont François Ier a accueilli les galères à Toulon en 1543-1544. C’est l’Ottoman, dont la flotte a bombardé Nice en 1541, un 15 août, jour de la fête de la Vierge, avec la complicité du Valois ! C’est l’Ottoman, dont la flotte, alliée à celle d’Henri II, s’est emparée de Bastia, d’Ajaccio et de Bonifacio en 1553 grâce à Sampiero, trisaïeul de Grignan. On ne peut oublier en 1669 l’ancienne amitié franco-ottomane lors des affaires de Candie. Cette politique n’est pas religieusement correcte, mais elle est compatible avec les intérêts du roi. Depuis Barberousse et Dragut, le Très Chrétien s’appuie en Méditerranée sur des Corses pour mener à bien sa politique musulmane. En 1562, les Corses d’Alger s’écrient : « Il est là notre roi » en parlant de Sampiero alors en escale340. Colonel des bandes corses auprès de François Ier puis d’Henri II, Sampiero est alors en route pour Constantinople. Soliman le Magnifique le reçoit : dernière audience du sultan accordée à un diplomate étranger341. Les Corses sont pratiques dans ces affaires turques : ils parlent plusieurs langues et naviguent à merveille, au point que Fernand Braudel écrit : « Les Cap-Corsins ont vaincu l’hiver », car ils partent vendre leur muscat tous les ans, juste après la vendange, au moment où le libeccio souffle si fort qu’il noie Mgr Giustiniani342. Si Louis XIV choisit Colbert contre Fouquet, Colbert contre Beaufort, Vivonne contre Créqui, Duquesne contre Nuchèze, c’est parce que le roi s’inscrit dans la continuité de la monarchie française. Il faut bien voir que, depuis le XVIe siècle, la France, heureuse d’avoir un allié dans le dos du Habsbourg, n’a cessé de ménager le Turc. Ce que proposent les Fouquet, Beaufort, Nuchèze, Mercœur, Vendôme, les chevaliers de Malte et les dévots, c’est une politique à l’égard du monde musulman qui vise à opposer les deux rives de Méditerranée : un Nord catholique, franco-espagnol, hispano-génois, romano-vénitien, face à un Sud musulman, face aux régences barbaresques et à leur suzerain ottoman. C’est cette politique que Louis XIV refuse, car c’est celle des ligueurs. Certes, des expéditions punitives peuvent avoir lieu contre les corsaires d’Alger et de Cherchell (1664, 1665), mais c’est pour leur imposer la paix, ou au moins quelque trêve pour protéger les marins français et les bateaux qui transportent de riches cargaisons à l’époque de la foire de Beaucaire. Il s’agit de guerre économique de type colbertien, non de guerre idéologique à caractère religieux.
Au regard du siècle passé, on comprend mieux ce que représentent Fouquet et Beaufort aux yeux du roi : une autre politique extérieure en Méditerranée, dominée par la nécessité de créer un front catholique face à un front musulman. Ni le roi ni Colbert ne cherchent à soutenir ces anciens frondeurs (Beaufort) et ces nouveaux croisés (Nuchèze), trop inféodés au pape et à Venise qui les appelle au secours ; trop inféodés au Roi Catholique qui a toujours organisé – lui – d’immenses expéditions contre le Maghreb : Oran, Tunis, Alger, alors que le Très Chrétien a toujours allié sa flotte aux escadres des Dragut, Barberousse et Soliman ! Au XVIIe siècle, Louis XIII fait appel à un Corse, Sanson Napollon (v.1583-1633), pour devenir consul de France à Alep et son chargé de mission à Smyrne. Comme Sampiero en 1562, Sanson fait le voyage de Constantinople, et sa conduite lui vaut de devenir gentilhomme de la chambre du roi. Jusqu’à sa mort au combat, Sanson fut le responsable des affaires de Méditerranée auprès de Richelieu. Établi à Marseille, il y est en relation avec ses cousins Lenche, fondateurs du Bastion de France à La Calle, dont il assure la direction ; avec le duc de Guise, amiral des mers du Levant, avant que Richelieu ne le contraigne à s’exiler dans la péninsule italienne ; avec les Grimaldi, princes corsaires de Monaco (sa petite-fille épouse en 1646 un Grimaldi). Au Bastion de France, les autorités algériennes ne jurent que par lui, au point que Sanson finit par être mal vu à Marseille par les descendants des ligueurs, qui l’accusent d’orgies au Bastion avec de jeunes Maures ; ils prétendent qu’il n’y fait aucun acte catholique, alors qu’il y a élevé la chapelle Sainte-Catherine. Mais cette entente entre les huit cents Corses du Bastion et les musulmans du Maghreb paraît suspecte au petit peuple marseillais ultra-catholique. Après Sanson, le Bastion reste aux mains des Corses : les Gaspari, les Lenche, puis leur successeur Arnauld de Prégentil, qui sait bien que seuls les Corses sont bien admis au Maghreb et qui marie sa fille à un Gaspari. C’est alors que les Pecquet, amis de Fouquet, veulent supplanter ces Corses tolérants au Maghreb et les remplacer par des dévots : les Pecquet alias Picquet, les La Font et autres marchands lyonnais. Peut-être sont-ils parents du docteur Pecquet, natif de Dieppe et médecin personnel de Fouquet, car beaucoup de familles lyonnaises se partagent entre Lyon et la Normandie343. Toujours est-il qu’Antoine Pecquet, de Lyon, n’est autre que l’auteur des Mémoires secrets pour servir à l’Histoire de Perse, publiés en 1745, premier ouvrage européen à s’intéresser au Masque de fer !
En 1669, Louis XIV s’inscrit dans la tradition de François Ier, d’Henri IV et de Louis XIII. Quoique Très Chrétien, il ne peut pas blesser le Grand Turc. Il ne peut pas envoyer sa flotte soutenir Venise à Candie contre le sultan. Charles IX lui-même n’avait pas dépêché sa flotte à Lépante en 1571 et, lors du grand siège de Malte par les Turcs en 1565, nombre de contemporains avaient laissé entendre que le Très Chrétien se réjouissait des succès ottomans ! Telle est à nouveau la situation en 1669. Mais, d’un autre côté, Louis XIV ne peut pas non plus laisser écraser Venise par l’Ottoman, qui assiège Candie depuis 1645344. Le pape, le Habsbourg d’Espagne, l’empereur condamneraient cette attitude. D’autant plus que, en 1669, il y a un nouveau pape : Giulio Rospigliosi, porté au pontificat en 1667 sous le nom de Clément IX. Le pape, pour plaire au roi, va jusqu’à nommer cardinal Emmanuel Théodose de La Tour d’Auvergne (1669), neveu du grand Turenne, alors que ce dernier est huguenot. D’autre part, suite à l’affaire des gardes corses survenue au Vatican en 1664, Clément IX milite pour réconcilier Louis XIV avec « la Nation corse ». Rospigliosi, qui connaît le rôle essentiel que jouent depuis le Moyen Âge les Corses en Méditerranée, voudrait bien que la flotte française aille aider les Vénitiens, car il y a beaucoup de Corses à Marseille, à Zante et à Candie, et il serait temps selon lui d’unifier les forces chrétiennes contre le musulman. Le roi cherche à louvoyer. Un compromis pourrait être trouvé, comme du temps de Lépante : la France pourrait envoyer quelques forces navales à Candie, sous la bannière du Saint-Père et non en arborant les drapeaux français. Aux yeux du roi, les Fouquet et les Beaufort incarnent trop un double désir, évangélisation atlantique, croisade méditerranéenne. Ce n’est pas un hasard s’ils font l’objet de disparitions musclées (Fouquet en 1661) ou mystérieuses (Beaufort en 1669) et si le témoin gênant de l’une de ces disparitions va bientôt devenir un personnage de légende : le Masque de fer.
Début 1669, la situation est délicate, car le chef de toute la marine française est Beaufort. Cousin germain du roi, le duc va exiger de Sa Majesté d’être mis à la tête de la flotte de secours dépêchée à Candie et cela va brouiller le roi avec le sultan. L’alliance de revers contre le Habsbourg, sur les frontières de Hongrie, va alors s’effondrer ! La lutte contre Beaufort ne se situe donc pas dans un rapport de personnes, le roi/Beaufort, Colbert/Fouquet, Louvois/Beaufort, Vivonne/Créqui, Duquesne/Nuchèze, mais dans un rapport autrement plus important, au point que Louis XIV estime indispensable de se rendre à Marseille – port des galères de France et première ville corse de Méditerranée – et, là, il pourra compter sur le dévouement de la colonie corse du port, comme Henri IV en 1595-1596 ; à Marseille, il pourra s’entretenir avec Grignan, dont le bisaïeul Alphonse d’Ornano a participé à l’élimination des Guise en 1588 et dont le trisaïeul Sampiero s’était offert pour poignarder Charles Quint en 1536. Mais, avant de se rendre à Marseille, il est nécessaire d’infiltrer le réseau dévot des fouquettistes, et c’est sur Grignan que compte le roi.

29 janvier 1669 : mademoiselle de Sévigné dans le lit de Grignan
On peut lire dans La Gazette de France du 31 janvier 1665 : « Mort de la comtesse de Grignan, femme du lieutenant général pour le Roi en Languedoc. » Veuvage anodin. En revanche, le deuxième veuvage du comte en 1667 tombe à pic. À partir de ce moment-là, fouquettistes et colbertistes se disputent la faveur de cette famille unique dans l’histoire de France : celle des Ornano. Avec les Broglie originaires du Piémont et les d’Estrées picards, c’est la seule à donner au pays trois maréchaux de France. Chacun des deux clans cherche à attirer les Ornano dans son camp avec la même passion que celle qui anime aujourd’hui l’UMP et le PS lorsqu’il faut pour les uns garder les « éléphants du PS » au sein du parti, alors que l’UMP réussit à en faire des ministres.
Le fondateur de la seconde maison d’Ornano est Sampiero Corso de Bastelica, qui a passé sa vie au service des Médicis : les papes Léon X puis Clément VII, le cardinal Hippolyte, puis Catherine de Médicis qu’il a accompagnée à Marseille en 1533 pour assister à son mariage avec le futur Henri II dont il sauva la vie au siège de Perpignan. C’est la raison pour laquelle François Ier lui a offert une fleur de lys à mettre sur son blason dans la plus pure tradition royale345. Colonel des bandes corses au service du roi, Sampiero a épousé la dernière descendante de la première maison d’Ornano : Vannina. Toute sa vie, Sampiero a tenté de donner l’île de Corse à la France et il aurait accepté d’être ensuite une sorte de vice-roi de l’île. Vannina – fort catholique –, ayant constaté que son mécréant de mari, toujours allié du Turc, continuait, malgré la paix (1559), à se rendre à Alger et Constantinople (1562) pour obtenir des secours afin de combattre Génois et Espagnols, finit par tenter de fuir à Gênes. Arrêtée au large d’Antibes par le gouverneur de Provence, amiral ès mers du Levant346, Vannina fut étranglée en 1564 à Marseille, par Sampiero, vraisemblablement sur ordre de Catherine de Médicis, peu désireuse de passer aux yeux de son gendre Philippe II d’Espagne pour un trublion incapable de respecter les clauses de la paix du Cateau-Cambrésis. Néanmoins, de 1564 à 1567, la reine ne cessa de faire aider clandestinement Sampiero par son général des galères, le baron de La Garde347 ! Le fils aîné de Sampiero et de Vannina, Alphonse d’Ornano, est mort en 1610, lieutenant général pour le roi en Guyenne et maire de Bordeaux. Élevé enfant d’honneur des futurs François II et Henri III, colonel général des Corses au service du roi, il a combattu les ligueurs en sa qualité de gouverneur du Dauphiné. Catholique modéré, il fut un des premiers à faire reconnaître Henri IV – huguenot – à Lyon, Grenoble et Valence. Maréchal de France et chevalier de l’ordre du Saint-Esprit (1595), Alphonse – dont le père était l’allié du Turc – a été le principal soutien du Béarnais contre les ligueurs marseillais. Toute la colonie corse installée à Marseille348 a permis au Béarnais de chasser du port en 1596 les galères espagnoles. Alphonse a marié sa fille Louise à Thomas II Lenche, fils du consul Antonio Lenche assassiné en 1588 à Marseille par les ligueurs. Il a laissé aussi quatre fils, dont Jean-Baptiste, colonel général des Corses, lieutenant général pour le roi en Normandie, gouverneur de Quillebeuf, mort maréchal de France en 1626 et premier gentilhomme de Gaston duc d’Orléans, dont il avait été gouverneur349 ; et son frère cadet, gouverneur du Pont-Saint-Esprit. Du temps de Colbert, vivent en Provence les deux filles du gouverneur du Pont-Saint-Esprit350 : Marguerite, comtesse douairière de Grignan, mère de Grignan ; et Anne, mariée depuis 1645 à son amant, petit-fils naturel d’Henri IV et de Gabrielle d’Estrées : le comte d’Harcourt (1623-1694), cousin germain de Louis XIV et de Beaufort. Ce comte d’Harcourt, petit-fils de Charles Ier de Lorraine (1566-1605), héritier de la branche aînée de l’illustre maison bretonne des Rieux, est le cousin de Louise-Renée de Keroualle.
Les Ornano connaissent tout des côtes du royaume. Sampiero ? Gouverneur d’Aix-en-Provence, établi à Marseille au Jardin du roi, propriété de Charles IX, il n’a cessé de naviguer entre Marseille, Alger et Constantinople. Vannina sa femme ? Elle a longtemps vécu à Marseille avant d’être arrêtée en mer par l’amiral de Provence alors qu’elle tentait de gagner Gênes. Le maréchal Alphonse d’Ornano leur fils ? Maire de Bordeaux, lieutenant général pour le roi en Guyenne, il fut le second de l’amiral de Guyenne. Le maréchal Jean-Baptiste d’Ornano leur petit-fils ? Lieutenant général pour le roi en Normandie, il fut le second de l’amiral de France. Ces Corses sont partout sur les côtes des grandes amirautés : Provence (Marseille), Guyenne (Bordeaux), Normandie (Quillebœuf). Par l’alliance avec la famille des Rieux, ils sont présents en Bretagne, où les Rieux sont gouverneurs de Brest (le bisaïeul de Louise-Renée de Keroualle, lui-même successeur de son cousin Carné). Les Ornano ont même été chargés d’espionner les amiraux-gouverneurs lorsque l’amiral de Guyenne était un Coligny351 ou l’amiral de Normandie un Montmorency352. Sortis de Corse, les Ornano sont en contact avec leurs compatriotes de Corse et l’immense diaspora insulaire. Par conséquent, l’homme que Louis XIV veut contacter à Marseille avant d’en faire son lieutenant général en Provence, c’est Grignan ! Le roi y tient d’autant plus que le gouverneur de Provence, « amiral né en la province », n’est autre que Mercœur (frère aîné de Beaufort), veuf d’une nièce de Mazarin, devenu le cardinal de Vendôme ! C’est dire combien la marine du Levant est aux mains des dévots ! Sur mer : Beaufort ! Sur terre : Vendôme ! Ce qui est en jeu en 1669, c’est la politique du royaume vis-à-vis de l’Empire ottoman. Seul le XVIIIe siècle licencieux, celui de Mlle de Valois, prétendue incestueuse, ou du Régent mort dans les bras de sa maîtresse, ont voulu faire du secret du Masque de fer un secret d’alcôve ! Et Voltaire de le répéter. Mais, avant que ce libertin de duc de Richelieu ne colporte les fausses rumeurs de sa maîtresse, le Grand Siècle des âmes ne regardait pas le Masque de fer comme le fruit adultérin de la pieuse Anne d’Autriche, mais comme un chef de guerre : Beaufort. Relié à la guerre au XVIIe siècle (Candie), le Masque de fer s’est retrouvé relié au sexe au XVIIIe siècle (l’alcôve). Relié à l’épée de Beaufort au XVIIe siècle, le Masque de fer n’a été mis au lit que par le XVIIIe siècle (lit d’Anne d’Autriche et de Buckingham, lit de Louis XIII et de Mme de Cavoye, lit de la reine et de Mazarin, lit de nombreux Stuarts et de leurs multiples maîtresses).
En février 1667, première étape, le comte de Brancas, dévot et ami de Fouquet qui le cite dans son projet insurrectionnel « de Saint-Mandé353 », voit sa fille Françoise de Brancas demandée en mariage par le fils aîné354 de la princesse d’Harcourt, née Anne d’Ornano, tante de Grignan355. Grâce à ce mariage, les Ornano commencent à infiltrer le camp dévot qui ne désarme pas, car ils ont la chance d’avoir parmi eux des hommes de talent (La Fontaine, d’Ormesson). C’est important, car les Ornano incarnent en Corse le puissant parti français : Sampiero, colonel français ; Alphonse, maréchal de France ; Jean-Baptiste, maréchal de France.
En avril 1668, deuxième étape, Mlle de Sévigné entre en scène. Le roi lui-même la remarque, et La Fontaine s’en réjouit au point d’écrire Le Lion amoureux, le Lion étant le roi. Le duc de Saint-Aignan, colbertiste car gendre de Colbert, s’inquiète du manège de « la belle lionne » (Mlle de Sévigné) et s’en ouvre à Mlle de Scudéry. Bientôt il est soulagé, car Mlle de Sévigné s’est comportée « d’une manière […] fort glorieuse pour elle » (19 avril 1668) : elle n’a pas couché avec le roi. Le comte de Bussy-Rabutin (1618-1693), fouquettiste, car cousin de Mme de Sévigné, le regrette amèrement : « Je serais bien aise que le Roi s’attachât à Mlle de Sévigné. […] Il ne pourrait être mieux en maîtresse » (17 juillet 1668). On intrigue. La Feuillade « fait ce qu’il peut pour Mlle de Sévigné », d’après Mme de Montmorency (15 juillet 1668). Mais Sa Majesté sait bien que Mme de Sévigné ne cesse d’écrire que Fouquet était un grand homme, alors que Colbert la ruine en diminuant le taux de ses rentes. Mlle de Sévigné, dans son lit, ce serait le parti de Fouquet dans le lit royal. Primi Visconti ne comprend pas les causes du refus royal. Après s’être vanté d’avoir « possédé […] Mlle de Sévigné », il croit que le roi n’en a pas voulu, parce que la belle serait atteinte d’une méchante maladie. Mais la vérité est ailleurs : le roi veut donner Mlle de Sévigné en mariage à Grignan, fils de Marguerite d’Ornano, pour continuer à infiltrer le réseau dévot. Le 6 octobre 1668, Brancas – ami de Fouquet – écrit à Mme de Sévigné – autre amie de Fouquet – : « M. de Grignan, ayant toute l’estime imaginable pour Mlle de Sévigné et désirant passionnément l’épouser, si se rencontre assez de biens pour être heureux, m’a choisi, comme un de ses meilleurs amis, pour me confier le secret de son cœur et pour savoir son bien et les intentions de madame sa mère356. » Veuf en 1664, à nouveau veuf en 1667, Grignan pourra en réalité surveiller les agissements des dévots une fois gendre de Mme de Sévigné. On fait valoir à celle-ci qu’il a perdu sa grand-mère le 1er mai 1668 ; son fils unique le 1er août 1668 ; son père le 4 août ; qu’il est donc seul possesseur de tous ses biens et que, dépourvu de fils, les enfants qu’il aura de sa troisième épouse seront ses héritiers. Mme de Sévigné tombe dans le panneau et écrit à Bussy-Rabutin357 le 4 décembre 1668 : « M. de Grignan : toutes ses femmes sont mortes pour faire place à votre cousine, et même son père et son fils, par une bonté extraordinaire » ! Le mariage a donc lieu le 29 janvier 1669358. On chante dans Paris : « C’est être bien habile/ Que d’avoir plus d’un amant/ Et d’avoir paru fille/ À votre époux Grignan/ Je vous plains, pauvre matou/ L’on avait bien fait les yeux doux/ Avant de se donner à vous/ On n’était pas cruelle/ Je m’en rapporte à Villeroy/ Qui méprisa la belle/ Aussi bien que le Roi 359 ! »
Le premier élément du piège est en train de se refermer sur les fouquettistes, bien niais décidement ! Fouquet avait-il besoin de démissionner de sa charge de procureur général du parlement de Paris qui lui assurait l’immunité ?
Se réjouissent des noces de Grignan les cousines du marié, dont la principale instigatrice de ces épousailles : la princesse d’Harcourt, née Françoise de Brancas, bru d’Anne d’Ornano depuis 1667 et cousine de Louise-Renée de Keroualle. Amie de Lauzun, c’est cette princesse d’Harcourt qui conduira en 1693, à Saint-Denis, la dépouille de la Grande Mademoiselle. Louvois est satisfait : Grignan dépend de lui. Colbert est satisfait : il a sans doute connu une des épouses de Grignan lorsqu’il était clerc de notaire chez maître Chapelain ; fille de la marquise de Rambouillet, elle était cliente de l’étude. Voilà donc Grignan assuré d’être une des pièces maîtresses du roi en Provence comme à l’époque où son trisaïeul Sampiero était gouverneur d’Aix.
Grignan, Louis XIV le sait, est le neveu du comte d’Harcourt, car Marguerite d’Ornano, mère de Grignan, est la sœur d’Anne d’Ornano, comtesse d’Harcourt. Or Harcourt fut le gentilhomme « que la Reine [Anne d’Autriche] envoya [en 1643] en ce pays-là [l’Angleterre] pour moyenner quelque accomodement entre Sa Majesté britannique [Charles Ier] et son Parlement360 ». Courtilz de Sandras fait dire à d’Artagnan : « Sa Majesté britannique résolut de donner un nouveau combat [contre Essex]. Le bruit en étant parvenu jusqu’à Londres, nous demandâmes permission au comte d’Harcourt, tous tant que nous étions de gentilshommes auprès de lui, de nous en aller dans l’armée de Sa Majesté britannique. Il nous la donna secrètement […]. Nous partîmes donc les uns après les autres, et par différents chemins, comme si la route que nous voulions prendre eût été tout opposée l’une à l’autre ; mais nous étant bientôt rassemblés nous fîmes un petit escadron, sans être obligés de recevoir parmi d’autres personnes que celles qui étaient venues à la suite de cet ambassadeur. Nous fûmes offrir notre service au Roi. […] Le Parlement fut averti de ce qui se passait ; il en fit de grandes plaintes au comte d’Harcourt, lui disant que s’il lui arrivait quelque chose qui fût contraire au droit des gens, il n’eût qu’à s’en prendre à lui-même361. Le Parlement […] donna des ordres rigoureux contre nous et écrivit même au comte d’Essex que si nous pouvions tomber par hasard entre ces mains, il nous traitât le plus rigoureusement qu’il lui serait possible. »
Harcourt a donc tenté d’aider Charles Ier Stuart contre son Parlement, à la demande d’Anne d’Autriche qui employait (en 1637) un certain Auger, secrétaire de l’ambassade d’Angleterre. En 1669, Louis XIV, toujours fidèle au souvenir de sa chère mère, vient demander à Grignan (neveu du comte d’Harcourt) de jouer auprès de Charles II (fils de Charles Ier) le rôle que le comte avait joué en 1643 auprès de Charles Ier afin de l’aider à unir la France à l’Angleterre, en vue d’une prochaine guerre contre les Provinces-Unies, et toujours grâce à Auger (v.1610-ap. 1671), à présent domicilié en Provence et, comme par hasard, chez les Grignan.

Colbert et Beaufort : deux conceptions de la mer
Dès le 1er janvier 1661, Colbert a été fait conseiller d’État, intendant des Finances ayant le département de la Marine362. La même année, il a été fait membre du Conseil du grand-maître de la Navigation : Vendôme. En 1664, il entre au Conseil du Commerce363. Après la mort de Vendôme, survenue à Paris le 22 octobre 1665, Colbert achète le 18 février 1669 le secrétariat d’État à la maison du roi et à la Marine364. Colbert devenant secrétaire d’État à la tête de la Marine, Beaufort, chef et surintendant général de la Navigation et du Commerce de France, donc chef militaire de cette même marine, s’impose à lui comme le pire des obstacles, car il n’est pas homme à se laisser déposséder de sa charge, comme Vendôme l’avait été de la sienne en 1626 (l’amirauté de Bretagne) ; comme Guise l’avait été de la sienne en 1629/1632 (l’amirauté de Provence) ; comme Montmorency l’avait été de la sienne en 1626/1627 (l’amirauté de France), avant d’être décapité en 1632.
L’année 1669 est aussi importante dans l’histoire du règne de Louis XIV que l’année 1661, qui voit le début du règne personnel du roi. L’année 1669 complète ce qui a été entrepris en 1661. C’est en 1669, par exemple, que la chambre de justice instituée pour juger Fouquet est dissoute après avoir rapporté cent dix millions au roi en huit ans et frappé cinq cents individus ! C’est l’année où Colbert est prêt à prendre en main le destin maritime de la France, à condition qu’il n’y ait plus, au-dessus de lui, Beaufort365. Il faut bien voir que, dans l’expression « secrétaire d’État », il y a « secrétaire », et que dans « grand-maître, chef et surintendant général », il y a « maître », « chef » et « général ». En matière de terminologie, un secrétaire d’État n’est jamais que l’héritier d’un secrétaire des commandements. Le secrétaire écrit ; le chef dicte ; le général commande. Le secrétaire est roturier, comme Colbert. Celui qui commande est gentilhomme, voire prince, comme Beaufort. Immense est l’écart qui existe entre le petit-fils d’Henri IV et le petit-fils du marchand rémois. Beaufort, frondeur, est l’héritier des Guise, ligueurs, qui commandaient leurs étoffes aux ancêtres de Colbert. Il faut bien avoir en tête cette immense distorsion sociale en une époque où chacun est si conscient de la notion de rang. Colbert, secrétaire d’État, donne du « Votre Altesse » à Beaufort, qui doit se forcer pour faire semblant de l’appeler « Monseigneur ».
Pour Colbert, héritier du « grand cardinal » (Richelieu), la mer est capitale, car c’est un débouché économique : il faut combattre sur mer l’impitoyable concurrence des puissances rivales, les Provinces-Unies et Venise, que Seignelay partira visiter en 1671. Il faut conquérir des marchés et protéger le marché français ; rapporter des denrées exotiques et des épices indiennes ; il faut le faire sous pavillon français. Pour Fouquet, la mer était espace de catholicité et d’évangélisation : vers sa vice-royauté des îles d’Amérique ; vers la Nouvelle-France que Mgr de Laval – premier évêque de Québec (1659) – parcourut le premier à raquettes. L’espace maritime de Fouquet était trop inscrit dans les projets de la Compagnie du Saint-Sacrement. Pour Fouquet, le « marin » le plus proche de lui, c’est saint Vincent de Paul, jadis capturé en mer par les Turcs, devenu aumônier des galères du temps du général des galères de Gondi. Pour Colbert, le marin le plus proche de lui, c’est Duquesne, calviniste dieppois pour lequel la mer n’est pas croisade mais négoce, route vers les Indes, les épices, Sumatra et Java, et non l’une des voies du Salut. Il y a là une opposition véritable entre les deux hommes qui fait comprendre beaucoup de choses, notamment cette volonté de laïciser la mer, qui, à partir de Colbert, perd son caractère d’enjeu religieux hérité de saint Louis et de Charles VIII, lequel ne considérait la conquête de Naples (1498) que comme une étape vers Jérusalem ; pour devenir un enjeu économique, une source de denrées (tabac, café, épices indiennes, coton). Fouquet, homme du passé, face à Colbert, homme du futur ! D’un côté le profit, de l’autre la foi.
Après avoir éliminé Fouquet, le roi ne pouvait laisser la flotte aux mains de Beaufort, nouveau croisé366 illustré le 25 avril 1665 pour avoir tué devant Alger Barbier-Rassam, renégat portugais devenu amiral de la flotte barbaresque. Ce jour-là, Beaufort a tué un autre renégat, italien, Piede di Gallo, et trois cents marins algériens ont péri dans l’affaire. En rentrant au Louvre, Beaufort a écrit à Colbert : « Personne n’a jamais osé tenter de pareilles choses. »367 Au cours des années qui précèdent sa disparition, Beaufort n’a cessé de combattre le musulman. Le 2 mars 1665, il s’est illustré devant La Goulette et le 24 août à Cherchell, poursuivant les fuyards « sur les îles Pianosa, Monte Christo et Corse ». Beaufort n’est pas seulement le vaincu de Gigery, c’est un homme qui a combattu les Algériens avec fanatisme et ramené à l’occasion quelques jeunes Maures en France, comme cadeau, tel Nabo, que l’on voit « vêtu de brun » sur les tableaux qui le représentent auprès de la reine Marie-Thérèse, comme d’autres ramènent pour leur service en France un ou deux Noirs d’Afrique ou des Antilles368.

28 février 1669, Beaufort quitte Paris
Ce jour-là, Beaufort écrit à sa mère : « Je pars, Madame, avec toute la joie du monde pour me rendre où la Religion [citée en premier], le service de mon Roi [cité en deuxième] et la véritable gloire [c’est-à-dire le service de Dieu] m’appellent. Je crois que vos prières, à qui je dois tout ce que j’ai de bonheur dans ma vie, ne me manqueront pas dans une occasion qui doit être selon votre goût, car elle est toute sainte369. » Il écrit à Colbert : « Me voilà […] entièrement engagé à ce voyage de Candie ; je souhaiterais bien le faire avec honneur pour mon maître [cité en premier] et avantage pour la Religion [citée en deuxième]370. »

3 mars 1669 : Vivonne remplace Créqui
à la tête des galères de France
Pour faire glisser le généralat des galères de Créqui fouquettiste à Vivonne colbertiste, Louis XIV s’est trouvé aux prises avec nombre de difficultés. Le roi a commencé par nommer Créqui maréchal de France pour l’amadouer, comme M. du Daugnon, frondeur, fait dix ans plus tôt maréchal de France en échange de la restitution au roi du port de Brouage ! Une fois le bâton donné à Créqui, une abondante correspondance échangée entre Duquesne, huguenot et lieutenant général des armées navales, et Trubert, secrétaire de Beaufort, nous montre combien le duc pesait à la tête de la marine, d’où de longues tractations conduites par Duquesne avec Trubert en langage codé ! « M. » signifie Mortemart, père de Vivonne. Le « comte » étant Vivonne. Le 5 novembre 1668, Duquesne avoue à Trubert : « J’ai eu l’honneur de voir M. le duc de M. [Mortemart], mais il y a un mois […] J’ai considéré ce que vous me dites sur la pensée de M. le comte [Vivonne]. Je voudrais que “l’affaire” [la passation de pouvoirs à la tête des galères] fût déjà conclue […] Au retour de Chambord [dont Saumery est gouverneur avant de l’être des îles de Lérins en 1698], M. l’Amiral [Beaufort] m’a dit qu’il ne voit pas que ceux [?] qui lui devaient donner quelque chose sur les affaires proposées fissent bien leur devoir. Je connus qu’il avait espéré trouver plus de chaleur en ceux [?] qui devaient agir pour M. le comte [Vivonne]. Son Altesse [Beaufort] a vu déjà M. son père [Mortemart]. Je crois qu’ils s’en seront entretenus371. » Le 8 novembre, Duquesne écrit à Trubert qu’il a rencontré « M. le duc de Mortemart ». Le 21, Duquesne écrit à Trubert : « À mon retour d’Anet [résidence de Beaufort], où j’ai été huit jours avec l’Amiral [Beaufort], j’ai trouvé [votre dernière] lettre […] Je vous dirai donc qu’à ce matin j’ai vu notre bon duc [Mortemart] […] lequel […] j’ai fort entretenu sur tout ce que vous m’avez ci-devant exposé [la démission de Créqui et la nomination de Vivonne]. » Le 4 décembre, Duquesne écrit à Trubert qui vient d’arriver à Marseille : « Après les Rois au plus tard [6 janvier], l’on parlera de quelques choses, mais à mon avis, médiocres, à moins qu’il n’arrive autre chose que quelques clairvoyants regardent où l’on bute… » Le 18 janvier 1669, trois jours après une nouvelle lettre à Trubert, Duquesne lui écrit : « Vous me dites ce qui ne me paraît pas du sentiment de M. de Mortemart sur la négociation où je travaille, pour cette charge des galères, à moins que le Roi n’y fasse une grande partie. » En fait, Créqui ne veut pas se déposséder du généralat sans compensation. Quant à Mortemart, père de Vivonne, il ne veut point débourser d’argent. Pour Duquesne, le roi devra donc faire « une grande partie » de la dépense, c’est-à-dire que Sa Majesté devra verser à Créqui les sept cent mille livres qu’il exige pour démissionner. Les choses tardent. Mortemart obtient le gouvernement de Paris, d’un bon rapport, afin d’aider financièrement son fils. Mais Vivonne, d’après son « père », serait le fils de la duchesse de Mortemart et d’un de ses laquais et Mortemart ne veut donc rien verser pour cet enfant qu’il considère adultérin, espérant que le roi paiera tout par égard pour Mme de Montespan, sœur de Vivonne. Le 3 mars, le marché est conclu. Créqui vend les galères à Vivonne, aussitôt chargé d’aller croiser en Méditerranée jusqu’en mai.

7 mars 1669 : Colbert devient secrétaire d’État à la Marine
Vivonne à la tête des galères à partir du 3 mars, le roi retire la marine du Ponant des mains de Lionne, et celle du Levant des mains de Michel Le Tellier, et confie l’ensemble à Colbert le 7 mars372. Colbert à la tête des vaisseaux, tout irait bien s’il ne restait pas Beaufort. Le 5 mai, Colbert écrit à son cousin germain, Colbert du Terron, intendant de Rochefort : « Vous ne devez point vous arrêter à tout ce que vous écrit M. l’Amiral sur la construction des vaisseaux373. » Le 31 mai, Colbert avoue son agacement à Colbert du Terron : « M. de Beaufort […] n’approuve jamais ce qu’il n’a pas fait ou ordonné374. » Mais face à Colbert, anobli grâce à une savonnette à vilain en qualité de secrétaire du roi, Beaufort s’impose comme un prince, ancien chef de la cabale des Importants qui avait pour objectif d’assassiner Mazarin, d’où son emprisonnement au château de Vincennes le 3 septembre 1643, dont il s’évada le jour de la Pentecôte 1648. Bouillant, dangereux duelliste (il a tué en duel d’une balle dans la tête le duc de Nemours375, mari de sa sœur, en 1652, derrière l’hôtel de Vendôme), Beaufort a la réputation d’un brave soldat, mais d’un prince écervelé. Ne chante-t-on pas dans Paris : « Beaufort dans la bataille tonne, On le redoute avec raison, Mais à la façon qu’il raisonne, On le prendrait pour un oison376. » Dans ses Mémoires, le cardinal de Retz est sévère à son égard : « J’avais besoin [pendant la Fronde] d’un homme que je puisse, dans les circonstances, mettre devant moi. Il me fallait un fantôme ; et par bonheur pour moi, il se trouva que ce fantôme fut petit-fils de Henri le Grand, qu’il parle comme on parle aux halles, qu’il eut de grands cheveux bien longs et bais blonds. » On est loin des cheveux du Masque de fer, « crêpés noirs », sans un seul cheveu blanc. Cette couleur de cheveux est attestée par le portrait de Beaufort réalisé par Regnesson en 1649 ; portrait supérieur à celui réalisé par Larmessin en 1662377. Mais le duc est populaire, car, comme l’écrit le cardinal de Retz : « Qui assemble un peuple, l’émeut toujours378. » La popularité de Beaufort est telle qu’a été anonymement publié un pamphlet, à Paris, en 1649, en pleine Fronde, Le Caquet des marchandes poissonnières et harangères des Halles sur la maladie du duc de Beaufort soupçonné de poison et leur voyage au Palais de ce Prince. Le bruit ayant couru que Beaufort avait été empoisonné, les femmes des Halles l’ont considéré comme « une Divinité mortelle » et se sont portées à l’hôtel de Vendôme pour s’assurer de son rétablissement, allant jusqu’à menacer de donner « chacune un grand coup de couteau dans la bedaine de celui » qui aurait attenté à ses jours ! Toutes les marchandes, fruitières, femmes de crocheteurs et lavandières de la paroisse Saint-Eustache ont voulu voler au secours de Beaufort, bientôt « visité » par « dix mille personnes » ! Ces douze pages de 1649 sont d’autant plus intéressantes qu’on y trouve une expression que l’on retrouve quasiment sous la plume de M. de Saint-Mars lorsqu’il menace le Masque de fer (baptisé Eustache) de lui ouvrir le ventre de son épée : les poissonnières écrivent vouloir « bailler un grand coup dans le ventre […] pour punir cet énorme crime [la tentative d’empoisonnement] sur qui que ce fût qui l’eût commis ». Et elles écrivent (véritable prémonition) qu’en se rendant chez Beaufort par la « grande rue de Saint-Honoré », il y avait « plus de monde […] qu’on ne fait le jour du mardi gras à voir passer les masques ».
Vingt ans plus tard, Beaufort est toujours populaire, non seulement à Paris, mais encore en Provence, où les marins, fort catholiques, lui sont reconnaissants des deux expéditions qu’il a menées en 1664 et 1665 sur les côtes du Maghreb, à Gigery et à Cherchell379. Beaufort est un dévot, tout comme Fouquet. Les deux hommes ont la passion de la mer. Fouquet écrivait autrefois : « Les principaux établissements sur lesquels je me fonde sont maritimes380. » Lors de l’arrestation de Fouquet, un ambassadeur étranger écrivait : « Fouquet avait renforcé de trente canons l’artillerie de Belle-Isle et acquis tout récemment des vaisseaux de guerre en Hollande ; qu’il eût cultivé des intelligences avec l’Angleterre, et il aurait très facilement réussi à se maintenir en dépit de la France, voire à causer de graves embarras en Bretagne381. » Beaufort s’intéresse aux mêmes sites géostratégiques : l’île d’Yeu, propriété de Mme d’Assérac, amie de Fouquet ; l’île d’Ouessant, érigée en marquisat pour le bisaïeul de Louise-Renée de Keroualle : le marquis de Sourdéac, gouverneur de Brest ; les ports, forteresses, îlots du duché de Penthièvre, vendu par Vendôme à Fouquet, « Son Altesse ayant été obligée de faire de grandes avances pour le service du Roi, à mettre sur mer une armée navale presque à ses frais, attendu les troubles de l’État382 ». La mer a toujours rapproché Fouquet, né en 1615, et Beaufort, né en 1616. Si Fouquet a pu se faire dans la marine une si importante clientèle, ce ne peut être qu’avec l’assentiment de Vendôme et de Beaufort puisque, jusqu’en 1669, tous les personnels de la marine sont nommés, non par le roi, mais par le grand-maître, Vendôme de 1650 à 1665, Beaufort de 1665 à 1669. Cela, Isabelle de Broglie l’a déjà bien perçu en écrivant : « Le crime d’État de Fouquet, ce n’est certes pas d’avoir pensionné La Fontaine ; le crime d’État, c’est ce qu’il se proposait de faire de la marine royale ; et de cette affaire la cheville ouvrière était le vice-amiral de Nuchèze que la catastrophe de Fouquet laisse en proie au désarroi. »
La foi est le second pilier de cette entente Fouquet/Beaufort. Beaufort se prénomme François en souvenir de saint François de Sales, venu à Paris pour y prononcer l’oraison funèbre de Mercœur383, grand-père maternel de Beaufort et chef de la Ligue en Bretagne. En l’hôtel de Vendôme, une communauté religieuse occupe la moitié de l’édifice bercé du son des cloches et du chant des litanies. Au château familial de Chenonceaux, une autre communauté partage les lieux avec la duchesse de Vendôme. Destiné à l’ordre de Malte, fils d’une Lorraine retirée au couvent, frère d’une fille de la Charité et du cardinal de Vendôme, Beaufort a été élevé sous le portrait de Godefroy de Bouillon son aïeul, suspendu dans l’antichambre de sa mère. Proche de la Visitation d’Annecy et de la baronne de Chantal, les Vendôme sont proches de Mme de Sévigné, petite-fille de cette dernière. Élevé à l’ombre de Godefroi de Bouillon, Beaufort conçoit la mer comme un espace de croisade. Beaufort a été élevé dans cette tradition : être le nouveau Mercœur, c’est ainsi qu’il était apparu enfant en une prophétique vision sur le lit de son grand-père à l’agonie. Beaufort, le cardinal de Retz (Gondi), Fouquet, Mme de Sévigné, Olivier d’Ormesson appartiennent au même monde. Si Mme du Plessis-Bellière a un aïeul au service des Gondi, si Fouquet leur succède dans le généralat des galères et leur achète Belle-Isle, Beaufort est le parrain du futur maréchal de Châteaurenault (1637-1716), futur vice-amiral de France qu’il porte sur les fonts en 1641, car arrière-petit-fils de Méraude de Gondi384. Mais Colbert trouve surtout des défauts à Beaufort et il les énumère à l’automne 1662385. Le 18 juin 1666, il en adresse la liste à Colbert du Terron : « Sa Majesté ayant remarqué, depuis le temps que le duc de Beaufort sert à la mer, qu’entre toutes ses bonnes qualités, il a quelques défauts auxquels il est très important de remédier pour éviter qu’ils ne causent quelques préjudices au bien du service dans un emploi si considérable que celui de commandant de ladite armée, elle désire que le sieur de Terron donne son application tout entière à les bien connaître pour y pouvoir apporter ensuite les remèdes qu’il estime convenables. 1) Le premier de ces défauts est que ledit sieur duc entre un peu trop facilement dans le détail de toutes choses, non seulement pour les connaître mais pour les faire lui-même, en sorte qu’il fait souvent les fonctions de tous les officiers de marine, ce qui produit deux mauvais effets : l’un, qu’employant son temps à faire lui-même au lieu d’ordonner seulement et de faire faire, ce qui est son véritable métier, il ne lui en reste pas assez pour faire les réflexions et pour apprendre le métier de général, qui est le plus difficile de tous ; l’autre est qu’il dégoûte, en ce faisant, tous les officiers, lesquels, le voyant entrer dans ce détail, avec esprit de leur ôter la gloire et la satisfaction de faire leur métier, le laissent bien souvent faire sans s’en mêler davantage. Il faut que le sieur de Terron le porte, avec toute son adresse, à bien donner ses ordres, s’appliquer à les faire exécuter et à donner tout le reste de son temps à bien apprendre son métier de général sans entrer dans les fonctions des officiers subalternes. 2) Le second défaut est qu’il agit bien souvent de son chef, sans demander l’avis des principaux officiers, ce qui peut les dégoûter entièrement du service et les lui aliéner. Il est nécessaire que le sieur de Terron le porte à tenir souvent des conseils et à ne rien résoudre qu’avec l’avis des principaux officiers. […] 3) Le troisième défaut du duc de Beaufort consiste en la façon de donner des ordres que l’on dit un peu confus, et quelquefois même contraires les uns aux autres, par défaut de mémoire. Le sieur de Terron observera si cela est véritable et tâchera de le faire connaître adroitement audit sieur duc, afin qu’il y remédie386. » Après avoir conclu sur le « peu d’expérience » du duc en matière navale, Colbert a encore écrit à Colbert du Terron le 3 novembre 1666 : « Il faut que vous preniez garde qu’il ne tombe dans l’autre extrémité, de ne rien faire, parce qu’elle serait encore plus fâcheuse que son trop d’activités387. » Bref, Beaufort, qui ne sait ni commander, ni obéir, et qui va de trop d’activités jusqu’à l’inaction totale, pose problème. Colbert s’en méfie et Beaufort sait les reproches que lui fait Colbert, au point de le lui dire, notamment en lui adressant ses condoléances, pour la mort de son beau-père Charron, le 30 avril 1669388. Dans cette lettre, Beaufort conclut : « Je vous demande un peu de justice là-dessus », car il sait combien Colbert le critique et le duc le trouve injuste à son égard, d’où de nombreuses lettres de Beaufort pour tenter d’amadouer Colbert : il le félicite pour son accès au contrôle général, pour l’obtention du cordon bleu (lettre du 23 décembre 1665). Il loue sa « vertu austère » et se félicite de ce que fait le roi pour Colbert, car Sa Majesté « fait en votre faveur, lui dit-il, ce qu’on n’avait fait jusqu’ici pour personne ». Mais le duc ne s’entend avec personne, et Colbert le déplore : « Je suis un peu en peine de remarquer qu’il n’y a pas grand concert entre M. de Beaufort et M. Duquesne, car ce dernier étant fort entendu en fait de marine, je suis persuadé que ses avis lui seraient tous les jours utiles389. » Beaufort est un amiral si peu crédible que Louis XIV est contraint de donner, en secret, ses ordres à ses subordonnés pour qu’ils agissent en dépit de ses commandements ! Ainsi, le 3 juin 1666, Louis XIV écrit au commandeur Paul, lieutenant général des armées navales en poste à Toulon, l’un des meilleurs officiers de mer de son temps : « Lui ayant parlé [à Beaufort] d’un dessein à l’exécution duquel je destine [ma flotte], il m’a prié si justement d’agréer qu’il soit de la partie, que j’ai bien voulu lui accorder satisfaction. Mais il faut faire semblant de savoir rien de tout ceci ; au contraire, vous devez attendre qu’il vous en parle le premier, et au reste agir à votre accoutumance pour le succès de l’entreprise390. » Beaufort fut si incompétent, lors de l’expédition de Gigery, que l’on comprend que les contemporains aient regardé le duc comme un obstacle aux succès navals et militaires de Colbert et de Louvois. Parti avec une quinzaine de vaisseaux et une quarantaine de transports, Beaufort est arrivé sur la côte de Kabylie le 22 juillet 1664. Le 23, les Maures ont repoussé ses troupes et Beaufort a eu plus de quatre cents tués391 ! Certes, entré le soir même dans Gigery ou Djidjelli, Beaufort a réussi à y établir un camp retranché, mais son camp s’est vite retrouvé prisonnier des Maures. À l’automne, Louvois y déplorait treize cents soldats malades : ceux-ci « disent tout haut qu’ils allaient se faire turcs ». Le 27 octobre, Beaufort quitta Gigery en y abandonnant ses hommes ! Dans la nuit du 31, le conseil de guerre, indigné, décida alors du réembarquement des troupes. Il se fit dans une précipitation telle que quarante-quatre canons et mille mousquets furent oubliés sur place, d’où fureur de Louvois ! D’Ormesson, défenseur de Fouquet, dont le procès commencé le 11 novembre 1662 est en train de s’achever en décembre 1664, essaya alors de discréditer Colbert. Mme de Sévigné, autre fouquettiste, écrit le 17 novembre 1664 à Pomponne : « Vous savez sans doute notre déroute de Gigery et comme ceux qui ont donné les conseils [Colbert, Louvois] veulent jeter la faute sur ceux qui ont exécuté [Beaufort]. » Mais les fautes de Beaufort sont réelles. En outre, le 9 novembre, le vaisseau la Lune coule en arrivant aux îles d’Hyères. Le fils du maître et surintendant de la musique du roi392 en réchappe, mais cinq cent quarante hommes trouvent la mort. Par conséquent, faire disparaître Beaufort à la faveur de la guerre de Candie serait une opportunité, mais il faut être prudent, car Beaufort peut soulever les foules dans le quartier Saint-Eustache.
Ces deux nominations des 3 et 7 mars 1669 procèdent de la même volonté : le roi veut déléguer son autorité sur la marine, vaisseaux et galères, à ses hommes (Vivonne, Colbert), alors que la guerre de Candie tourne au désavantage de Venise et au profit du Turc et que cette tête brûlée de Beaufort risque d’entraîner la France au côté des Vénitiens, contre le Turc. Cela plairait aux dévots, à cette bigote de Mme de Sévigné, qui use à Vitré de son bourdaloue dans sa chapelle des Rochers ; cela conviendrait à La Fontaine, qui pleure tant sur les nymphes de Vaux que le roi s’oppose à sa nomination à l’Académie française ; cela ferait plaisir à Fouquet, enfermé à Pignerol, à Mme Du Plessis-Bellière, aux chevaliers de Malte, aux dévots. Mais le roi envisage une autre politique méditerranéenne, et Beaufort, à la tête d’une escadre, représente une remise en cause des alliances ; une nouvelle politique extérieure du royaume, défavorable au Turc et favorable à l’empereur, alors que François Ier, Richelieu, Mazarin ont fait de la guerre au Habsbourg le fer de lance de la politique extérieure française depuis que les Habsbourg règnent sur l’Espagne. C’est cet équilibre français/hasbourgeois/ottoman que Beaufort est capable de mettre en péril par défaut de cervelle et illuminisme religieux ! Laisser la marine royale aux mains de cet ancien frondeur serait folie. Beaufort est un trublion : compromis dans la conspiration de Cinq-Mars contre Richelieu ; réfugié en Angleterre jusqu’à la mort du cardinal ; chef de la cabale des Importants contre Mazarin ; enfermé cinq ans à Vincennes ; chef des troupes frondeuses du cardinal de Retz ; allié à tous les frondeurs : Conti, Longueville, Elbeuf, Bouillon ! Beaufort est dangereux pour le roi (Louis XIII, Louis XIV) et ses ministres (Richelieu, Mazarin), donc pour Colbert et Louvois. Mais l’emprisonner n’est pas simple. Il n’a commis aucun crime de lèse-majesté. En outre, il est populaire, car nommé jadis gouverneur de Paris par Condé. Démagogue au parler de charretier, installé rue Quincampoix, ancien marguillier de Saint-Nicolas-des-Champs, il a été l’idole du peuple. L’arrêter échaufferait les esprits, réveillerait la Fronde. Soutenu par le peuple et les crocheteurs, aimé des dévots, petit-fils du bon roi Henri, Beaufort représente un danger. Exilé en Angleterre, il revient. Enfermé à Vincennes, il s’évade. Seule la mort pourra en débarrasser le roi, un roi déçu que Fouquet soit en prison, car le procureur général Denis Talon avait demandé en 1664 que « l’accusé [Fouquet] soit étranglé jusqu’à ce que la mort s’ensuive en une potence élevée dans la cour du Palais » ; « dans la cour » : par égard pour la famille ; mais les juges de la Chambre de Justice n’ont pas suivi ce réquisitoire, et Fouquet n’a été condamné qu’à la confiscation de ses biens et au bannissement à vie. Furieux, le roi a dû commuer celui-ci en détention perpétuelle. On ne peut donc user du même procédé, un jugement, contre Beaufort. L’issue n’en est pas sûre. Sur quels critères ? L’existence de « la cabale et faction » ? Est-ce suffisant ? Et puis, on juge un manant (Fouquet), un gentilhomme (Biron, Montmorency) ; mais un prince (Beaufort) s’exécute (Charles Ier, Monmouth outre-Manche).

Mars 1669 : M. d’Albertas de Jouques est assassiné
En Provence, les fouquettistes s’alarment à la veille de l’arrivée de Beaufort à Marseille, car on sait Grignan et les siens hostiles au duc ; et parmi eux les d’Albertas de Jouques, dont la fortune à Aix est proche de celle des Lenche mariés à des Ornano et des Riqueti-Mirabeau. En mars 1669, Olivier d’Ormesson écrit : « Le fils unique [Thomas] de M. d’Albertas, maistre des requêtes [fouquettiste], conseiller à Metz, revenant de Metz, a été tué sur le chemin », prétendument « par des voleurs qui l’avaient suivi depuis Metz, sachant qu’il portait de l’argent393 ». À moins que d’Albertas n’ait voulu informer Beaufort de ce qui était alors en train de se tramer ? Un complot contre lui ? En tout cas, « Albertas [le père] a été exilé pour avoir parlé contre M. Colbert », preuve de vives tensions locales.

Avril 1669 : les Vénitiens implorent le secours militaire du roi
En avril 1669, Candie est sur le point de tomber. Clément IX se fait pressant. Louis XIV estime urgent de gagner Marseille, où Henri IV avait armé le bras du Calvais Baglione pour éliminer le frondeur Cazaulx. Officiellement, Beaufort doit aller secourir Venise, comme autrefois Mayenne, frère des Guise, à Lépante. Mais, officieusement, ce déplacement de la Cour à Marseille n’aurait-il pas un autre but ? Comment sont morts les frères de Mayenne, après Lépante ? Le voyage de Marseille ne serait-il pas un remake du voyage du roi à Nantes en 1661 ? En 1669, Fouquet est à Pignerol, et maintenant que le roi est tranquille de ce côté-là, ne serait-ce pas Beaufort qu’il faudrait éliminer ? Nombre de contemporains l’ont pensé, c’est la raison pour laquelle ils ont été nombreux à relier le mystère du Masque de fer à deux personnages : Beaufort et Fouquet.
Que faire à Marseille ? Le plus simple serait de s’appuyer sur Grignan, dont l’arrière-grand-père n’avait pas hésité à suggérer de poignarder les Guise, et dont le trisaïeul n’avait pas hésité à proposer l’assassinat de Charles Quint. Après tout, Henri IV avait fait appel à un Corse pour poignarder Cazaulx. Il y a là une tradition bien établie. Louvois connaît bien Grignan, colonel du régiment de Champagne, ancien capitaine des chevau-légers de la reine, lieutenant général du roi en Languedoc. Grignan est tout dévoué à Louis XIV ; aussi dévoué que son trisaïeul l’était à Henri II ; aussi dévoué que son arrière-grand-père l’était à Henri IV, au point que ce dernier a souhaité lui remettre de ses mains le bâton et le cordon bleu, quoiqu’il fût fils de roturier.
L’Ancien Régime est fait de réseaux, de fidélités héréditaires, de stratégies familiales, qui perdurent de génération en génération : telle famille veut une Corse française et combat sur quatre ou cinq générations pour mener à bien son projet : les Ornano, d’où trois maréchaux de France ; telle famille au contraire ne veut pas d’une Corse française et combat ce projet sur quatre ou cinq générations : les Giafferi, d’où Augustin Giafferi, fusillé à Bastia en 1798 par les autorités françaises et fils de don Luiggi Giafferi, mort à Naples en 1745, et dont tous les ancêtres étaient colonels à Venise depuis Lépante. Luiggi Giafferi, mort en 1745 ? C’est l’année où paraissent à Amsterdam Les Mémoires de Perse, dont le principal personnage se nomme Giafer ! En Corse, il en a toujours été ainsi : aujourd’hui encore, on est parfois maire de son village depuis quatre générations, voire député ou sénateur de père en fils depuis Napoléon III ! Mais parmi ces Corses pro-vénitiens, à force de combattre les musulmans en mer, à Lépante, Zante, Chio, Tinos, Candie, Alger ou Tunis, nombre d’entre eux ont été capturés par les Turcs dans le double phénomène de course et de contre-course, et, chez les capturés, tous n’ont pas forcément le sens du martyre. Pris par les Barbaresques, nombre de chrétiens emmenés au bagne se convertissent à l’islam. Renégats, plusieurs deviennent raïs, tels Giafer-aga et Hassan Pacha au XVIe siècle, Hassan Corso, Barbier-Rassam ou Piede di Gallo au XVIIe siècle, tel cet autre Giafer (marin corse), fils du renégat Ali, au XVIIe également. Pour éliminer Beaufort, comme le supposèrent plusieurs contemporains (le bailli Rospigliosi, le marquis de Sourches), nombre de précautions s’avéraient nécessaires, d’où le voyage du roi à Marseille, car les écrits restent394. Seuls des ordres verbaux peuvent être donnés en certaines circonstances ! Beaufort jouissant d’une énorme popularité, s’il faut préparer ce que Rospigliosi, neveu du pape, appelle un « coup », il faut le mettre au point dans un secret absolu. Quand il s’agit d’une affaire de cette importance (Beaufort, cousin germain du roi, n’est pas l’Italien Concini), il est indispensable que le roi se déplace comme il l’a fait à Nantes pour arrêter Fouquet. Cette fois-ci, c’est en Provence que le roi se rend. L’objet de la négociation est très compromettant parce que Beaufort est un Bourbon ; parce que le Très Chrétien ne peut laisser deviner qu’il préfère le Turc au Vénitien ; l’infidèle au catholique ; parce que l’ancien « roi des Halles » est adulé à Paris ! On comprend que le Masque de fer, témoin de tout cela, ait été mis au secret absolu pendant trente-quatre ans. Mais, lorsqu’un chef de flotte ne paraît pas à même d’incarner les valeurs que son propre pays lui commande, n’a-t-on pas coutume d’agir ainsi, de l’amiral Raleigh à l’amiral Darlan ? L’amiral Christophe Colomb lui-même ne fut-il pas emprisonné par son roi ? Preuve que toutes les grandes puissances portent toutes, depuis toujours, un soin très particulier à la mer : l’Espagne (Colomb), l’Angleterre (Raleigh), la France (Darlan).




CHAPITRE TROISIÈME
Curieuse affaire
Gardé avec un soin infini par Saint-Mars, le Masque de fer fut un homme de chair et de sang avant que toute sa silhouette ne se réduise qu’à la seule évocation de sa tête masquée. Cet homme apparaît en juillet 1669, entre le 19 et le 28, alors que Louis XIV a fait mine au printemps d’accepter que sa flotte du Levant, vaisseaux et galères, aille aider les Vénitiens à combattre le Turc qui assiège Candie. À Marseille, Vivonne est général des galères de France depuis le 3 mars et le roi sait pouvoir compter sur le frère de sa maîtresse : il est aussi fidèle au roi que le baron de La Garde l’était à Catherine de Médicis et à Sampiero Corso. À Pignerol, Fouquet est bien gardé par Saint-Mars, et Louvois sait pouvoir compter sur le beau-frère de sa maîtresse, Mme du Fresnoy, sœur de Mme de Saint-Mars. À Toulon, en revanche, les vaisseaux inquiètent le roi, car ils sont sous l’autorité de Beaufort, qui malgré son incompétence coiffe statutairement Colbert. Seule la disparition de Beaufort permettrait au roi, à Louvois et à Colbert d’avoir les mains libres. Comment y parvenir ? Peut-être en organisant un complot avec Charles II Stuart ?
15 avril 1669 : Brodart arrive de Dunkerque à Marseille
Début 1669 arrive à Marseille Jean-Baptiste Brodart, seigneur de Sanseuil. Homme du roi, Brodart est commissaire général de la marine et des galères depuis 1666. À Toulon, il collabore avec Louis Matharel, intendant du port depuis 1665, bientôt victime des empoisonneurs, si l’on en croit Mme de Sévigné. Matharel est à Toulon le successeur de M. de La Guette, premier intendant de Levant (1659), officiellement limogé pour avoir chargé Abraham Duquesne en 1664 ; mais, surtout, La Guette était trop dévot, et une de ses parentes395 dit le plus grand bien, dans ses Mémoires, de Mme de Sévigné, sa camarade de jeunesse396. Brodart, Levantin, est aussi, depuis 1667, lieutenant général de l’amirauté de Dunkerque397 et subdélégué de l’intendant de Flandre maritime, successeur d’Honoré Courtin (parent de Louvois)398, lui-même successeur de Colbert de Saint-Pouange (oncle de Louvois), intendant de Picardie, intendance à laquelle fut rattachée celle de Dunkerque en 1662, lorsque Louis XIV a réussi à acheter le port à son cousin germain Charles II. Brodart est connu pour avoir « fait bâtir une galère à Marseille dans l’espace de dix heures et demie » en 1679 en présence de Seignelay, alors qu’il sera intendant général des galères à Marseille399. En 1669, il semble surtout chargé d’une mission confidentielle commencée à Londres400, dont il est rentré en août 1668.
Brodart, en poste en Levant, est arrivé à Dunkerque le 9 février 1669. Dunkerque est alors sous l’autorité du comte Godefroy d’Estrades (1607-1686), lieutenant général des armées du roi (1650), chevalier des ordres. Commandant de Dunkerque (1649), contraint de capituler face aux Espagnols malgré une « vigoureuse défense401 », d’Estrades a perdu son gouvernement (1652), le port redevenant espagnol. En 1658, Mazarin a accepté que Dunkerque – repris par les troupes anglo-françaises – devienne anglais le jour même, suite à l’alliance du roi avec le Lord Protector Cromwell. Le fait de voir Dunkerque passer des mains du Roi Catholique aux mains de l’hérétique Cromwell semble d’ailleurs être à l’origine du plan de rébellion de Fouquet, connu sous le nom de plan de Saint-Mandé (1658). Cela est aussi à l’origine de la légende qui fait du Masque de fer, dès 1687, le fils cadet de Cromwell… Cela est totalement faux, mais il est vrai que d’Estrades entretient de nombreux liens avec l’Angleterre pendant près de quarante ans (1649-1686). Ambassadeur extraordinaire à Londres (1661), c’est lui qui y a négocié l’achat de Dunkerque auprès de Charles II, démarche couronnée de succès, malgré l’hostilité du peuple de Londres. D’Estrades est un loyal serviteur, toujours bien récompensé : lorsque Fouquet a été arrêté, sa charge de vice-roi de l’Amérique lui a été donnée. Enfin, d’Estrades sera promu maréchal de France en 1675402 en même temps que Vivonne et La Feuillade, preuve que le roi chercha à récompenser, ensemble, les trois vaincus de Candie, ce qui est troublant.
En 1669, d’Estrades est gouverneur de Dunkerque depuis 1662, mais aussi de Mardyck depuis 1649, ainsi que de Gravelines depuis 1660403. L’intendant de Dunkerque est alors le sieur Robert404. Le lieutenant de roi : Chambellay405, fils ou neveu du messager-espion d’Anne d’Autriche en 1637. D’Estrades sait bien ce que Brodart est venu faire à Dunkerque et, en récompense, son fils, Louis d’Estrades, reçoit le 21 avril 1669 les gouvernements de Bergues et de Furnes ; ce dernier lui est cédé par Antoine Escalin Adhémar, marquis de La Garde (1623-1713), cousin germain de Grignan, qui le détenait depuis 1668. Son autre fils, Jean-François (1641-1715)406, abbé de Moissac, sera bientôt ambassadeur du roi à Venise (1675)407. Cet abbé est promis à un bel avenir en matière d’espionnage, et Saint-Mars, geôlier du Masque de fer de 1669 à 1703, lui écrira nombre de lettres lui affirmant que c’est à lui qu’il doit sa carrière. Ambassadeur en Savoie, c’est l’abbé d’Estrades qui attirera Matthioli dans un pavillon de chasse voisin de Turin, où Matthioli joua le rôle du gibier, le capitaine Catinat étant le chef des chasseurs. Enlevé le 2 mai 1679 avec son valet, Matthioli finira à Pignerol sous le nom de Lestang, arbitrairement attribué par Catinat. Un instant, nous avons cru en l’existence d’un lien entre l’abbé de Moissac et Scipion Lenche (v.1640-1677), appelé du nom de sa seigneurie, M. de Moissac408, notamment lorsqu’il est blessé à Candie, deux mois après avoir hébergé le roi à Marseille. Mais l’abbaye bénédictine de Moissac (actuel Tarn-et-Garonne) n’a rien à voir avec la seigneurie provençale des Lenche (au-dessus d’Aups). En revanche, lorsque Brodart est à Dunkerque, le révérend père Olmeta, mineur observantin409, y est aumônier du régiment du roi dans les Flandres, et le neveu de l’abbé sera en 1737 un proche du père de Pascal Paoli !
En ce printemps dunkerquois, nombre de mercenaires corses sont présents dans le Nord. En 1544, le frère aîné de Sampiero, Filippo Corso, maréchal de camp, arrière-arrière-grand-oncle de Grignan, avait du reste été assassiné en s’emparant de Boulogne-sur-Mer pour le compte de François Ier ! En 1656, Valcroissant sert dans le Nord dans le régiment Mazarin-Italien, peuplé de Corses. En 1659, sert aussi dans les Flandres le régiment des Isles, constitué en 1636 pour la défense des îles d’Aunis, mais embarqué de 1636 à 1649 aux ordres du comte d’Harcourt, oncle de Grignan ; lequel régiment est formé majoritairement de Corses, car hérité du régiment Antemari Corse stationné en 1622-1623 à Bagnols-sur-Cèze en Languedoc aux ordres d’Anton Maria (Antemari) de Casanova, fils de Leonardo de Corte, compagnon de Sampiero410. Bagnols-sur-Cèze restera à la fois une terre d’accueil pour les Corses, mais aussi pour les Stuarts, au point qu’y mourra Henry de Fitz-James, duc d’Albemarle (v.1672-1702)411, chef d’escadre louis-quatorzien, fils naturel de Jacques II Stuart412 et frère cadet du maréchal de Berwick. Les Corses font partie de ces Italiens qui peuplent ces régiments, dont le régiment de Lauzun, composé depuis sa création en 1658 de fantassins corses, mais aussi de cavaliers lorrains, arrivés de Metz, d’où est parti le jeune Thomas d’Albertas de Jouques, assassiné en mars 1669, d’une famille hostile aux Grignan. En 1664, Louvois fait état d’un « maître à monter à cheval » d’origine corse et installé à Dunkerque, le sieur Philippin, alias Filippini413. Du 11 avril 1666 au 23 avril 1669, Louvois fait état d’un dénommé Marchetti414, en poste à Dunkerque, capitaine d’une compagnie franche de mercenaires d’un régiment suisse415. En 1677, Le Tellier fera à son tour mention d’un soldat corse416 auteur d’un sacrilège commis à Dunkerque. À noter aussi que la sœur de Mme de Saint-Mars, maîtresse de Louvois, a épousé Hélie du Fresnoy, premier commis de Louvois, et que le lieutenant-colonel du régiment de Fürstenberg, stationné à Dunkerque en mai 1669, est un sieur du Fresnoy417. Il y a dans cette concentration de mercenaires un terreau étonnant puisqu’on retrouve en Corse, auprès de Paoli : 1) Neuhoff (natif de Metz), proclamé roi des Corses en 1736, dont le père fut au service des Fürstenberg ; 2) Valcroissant, dépêché à Corte en 1763-1764 ; 3) Le jeune duc de Lauzun, dépêché à Corte en 1769 ; 4) Le docteur Olmeta, neveu de l’abbé présent dans les Flandres en 1669, lui-même médecin et lecteur de l’université de Pise, et qui fut dès 1737 un proche du père de Pascal Paoli et de Luiggi Giafferi ; 5) Et, opposés à Paoli, on retrouve en Corse et à Gênes nombre de capitaines Marchetti, Marchelli et même Marchialy ! Il est vraiment dommage que l’on sache que le nom du prisonnier masqué, mort à la Bastille en 1703, ne pouvait être son vrai patronyme, car ce patronyme existe à Talasani, dans le propre village des Giafferi.
En cette même année 1669, Brodart entretient des relations étroites, non avec des Vénitiens, mais avec leurs ennemis génois, notamment le marquis Centurioni418, que les sources françaises appellent M. de Centurion, de même que les Venieri deviennent à Paris les Venier ; Marchioly : M. de Marchiel ; et les Giafferi : Giaffer419. Lequel Centurioni s’apprête à vendre au roi « trois vaisseaux » (ce qu’il fera en octobre) et promet à Louis XIV de « lui entretenir sept galères » pour qu’il les utilise à Candie. Le 15 avril 1669, Brodart est nommé « commissaire général de l’armée navale mise en mer en Provence, sous le nom et à l’instante prière du pape, pour le secours de Candie ». Aussitôt, il rejoint Marseille, où il met sur pied la future escadre de Beaufort. Ses successeurs n’arriveront que tardivement à Dunkerque420.
La plus grande énigme du XVIIe siècle pourrait-elle trouver sa résolution au cœur de ce puzzle qui oppose chrétiens tolérants – peu hostiles aux Turcs (les Ornano) – et catholiques fanatiques – toujours prêts à lancer la croisade (Beaufort) – ; au cœur de ce puzzle qui oppose les Vénitiens (les Morosini, les Venieri) aux Génois (les Centurioni, les Doria) ; au cœur de ce puzzle où les Anglais (Charles II, Buckingham) et les Français (Louis XIV, Colbert, Louvois) ne pourraient accepter que les Vénitiens – privés de la Crète, sur le point de succomber – s’installent en Corse grâce aux pro-vénitiens : Beaufort, Mme du Plessis-Bellière, l’ancien clan Fouquet, les chevaliers de Malte héritiers de la clientèle Nuchèze, dont le neveu de Mme du Plessis-Bellière ? Il ne faut pas oublier que les Tudors ont jadis aidé les Valois à se rendre maître de Calais à la paix du Cateau-Cambrésis à condition qu’ils renoncent à la Corse française de 1553 à 1559 ; que les troupes de Cromwell ont aidé Mazarin à s’emparer de Dunkerque en 1658 ; que les Stuarts viennent de vendre Dunkerque à Louis XIV en 1662. En 1669, Charles II, désireux d’une alliance anglo-française, serait-il prêt à aider Louis XIV à empêcher les Vénitiens de se rendre maîtres de la Corse, île fort dangereuse pour la France, car sise en face de Toulon, premier arsenal du roi ? D’un côté, les dévots – proches de Rome, de Madrid, de Venise – se préoccupent de Candie, et Olivier d’Ormesson écrit dans son Journal : « Les troupes [de Beaufort] pour le secours que le Roi envoie en Candie sont parties, au nombre de cinq mille hommes, pour s’embarquer en Provence. C’est M. de Navailles [ancien huguenot] qui les commande. Les Français [d’autres troupes] sont revenus de Candie et l’on attend M. le duc de Roannès421. » D’un autre côté, Louis XIV arrive à Marseille le 5 mai 1669, juste après le retour de Brodart de Dunkerque.

5 mai 1669 : Louis XIV est reçu à Marseille par la colonie corse
Le 5 mai 1669, Louis XIV arrive à Marseille juste après y avoir rendu un édit sur la franchise du port. Les négociants corses y sont d’autant plus heureux que le roi entretient depuis toujours avec la colonie corse de Marseille les rapports les plus étroits : le 11 octobre 1533, lorsque Catherine de Médicis a débarqué à Marseille, l’accompagnaient le cardinal Hippolyte de Médicis et Sampiero Corso, ancien soldat de Léon X puis de Clément VII. L’année 1533 a vu les premiers Corses s’installer à Marseille et, parmi eux, Tomasino Lenche, le fondateur de la Magnifique Compagnie du corail, père d’une fille unique, Désirée, et oncle d’Antonio Lenche, son successeur à la tête de la Compagnie et du Bastion de France qu’il créa sur les côtes du Maghreb. En novembre 1600, Henri IV est venu à Marseille accueillir Marie de Médicis. Le couple y a été fêté par Jean-Baptiste de Forbin-Gardanne422 et son épouse Désirée Lenche423, fille de Tomasino. Le premier consul de Marseille était alors Orso Santo Cipriani de Centuri424. Le capitaine de la Porte réale de Marseille, Pietro Baglione de Calvi, venait de mourir (1597), mais Henri IV venait de lui faire ériger un magnifique tombeau, aujourd’hui conservé au musée lapidaire de Marseille, et son frère Bartolomeo Baglione réunissait alors dans ses mains les charges de viguier perpétuel du port et de commandant du fort Notre-Dame. Il avait en outre hérité des cent soixante mille écus de récompense donnés à Pietro par le roi pour avoir poignardé Cazaulx425. En 1635, Louis XIII s’était appuyé à son tour sur la colonie corse de Marseille aux premiers jours de la guerre franco-espagnole, par peur que le parti dévot n’ouvre le port aux galères d’Espagne comme l’avait fait Cazaulx en 1595. Le roi avait alors fait en sorte qu’un autre Cap-Corsin devienne premier consul de Marseille : Balthazare Cipriani, fils d’Orso Santo. Le 5 mai 1669, fort de cette complicité avec les Corses de Marseille, qui vont jusqu’à usurper une fleur de lys pour la mettre en chef sur leurs armes – ce que le roi n’interdira par édit qu’en 1697426 –, Louis XIV est reçu au port, non par le premier échevin en charge, mais par le premier échevin sorti de charge depuis le 31 octobre 1668 : Jean-Baptiste Franceschi (1607-1673)427, Cap-Corsin de Centuri, marié à Jeanne de Bricard, arrière-petite-fille de Désirée Lenche. C’est chez l’échevin428 que dort le ministre, en son hôtel de la rue de la Loge. Le roi dort chez son cousin Scipion Lenche (v.1640-1677)429. Maître de camp de la compagnie des mousquetaires du roi, Scipion met à la disposition du souverain l’hôtel Lenche, actuelle place Lenche. Scipion est fils d’Alphonse Lenche et petit-fils de Thomas II Lenche et de Louise d’Ornano430, fille du maréchal Alphonse et grand-tante de Grignan. Le soir, toute la colonie corse offre un accueil splendide au souverain, car Scipion sort d’une famille connue pour appartenir aux quatre premières fortunes du port depuis que Tomasino Lenche a créé à Marseille la Magnifique Compagnie du corail, passée à son neveu Antonio, consul de Marseille assassiné par les ligueurs et père de Thomas II. Le roi se trouve donc au cœur de la colonie corse qui a combattu les ligueurs d’abord, les frondeurs ensuite. Hasard ? Ou le roi souhaite-t-il circonvenir Beaufort, trop inféodé au gouverneur vénitien de Candie, Francesco Morosini, proche de Fouquet et parent de Mme du Plessis-Bellière ? Les Corses ont nombre de relations dans l’Empire ottoman et dans les Échelles du Levant431 : Jeanne de Bricard, épouse de l’échevin, est la sœur de cet Henry de Bricard dont parle le chevalier d’Arvieux dans ses Mémoires et qui était en 1658 consul de la nation française à Saint-Jean-d’Acre, quoique en résidence à Seïde432. Ces Corses sont en relations constantes avec le chevalier de Brienne, fils du secrétaire d’État « ayant [en 1659] le département de la Marine et du Commerce », et lui-même propriétaire du consulat du Caire433. C’est ce jeune Brienne qui bavarde avec Lauzun dans l’hôtel de Rougé lors de l’arrestation de Fouquet.
À Marseille, Colbert et le roi ont constaté combien le grand commerce maritime enrichit les marchands en relation constante avec le Maghreb et les Échelles du Levant. Les Corses de Marseille y sont les maîtres de la pêche au corail, utile pour la fabrication des chapelets, et ils ne cessent de ravitailler Marseille en blé du Maroc, en échange de produits manufacturés qu’ils passent au Maghreb : armes à feu, poudre, tuiles, matériaux de construction, bois. En retour, ils ramènent d’Afrique du Nord des étalons pour la noblesse provençale, des animaux sauvages pour les ménageries européennes, dont des lions que Vasari peignit lors du mariage marseillais d’Henri II. Grignan, cousin issu de germains de Scipion Lenche, a chez lui, à partir de ce moment-là, un certain sieur Auger434, que Mme de Sévigné cite à cinq reprises dans cinq de ses lettres435. Louis XIV a-t-il rencontré cet Auger comme Anne d’Autriche trente ans plus tôt dans l’isolement du Val-de-Grâce ? Est-il l’envoyé de Buckingham le fils comme il l’était de Buckingham le père ? Cela pourrait expliquer cette lettre du nouvelliste Petit, membre de l’ambassade d’Angleterre à Paris, écrite à Williamson, depuis Paris, le 25 mai 1669 : « Le Roi dit avant-hier [23 mai], en bonne compagnie, qu’on entendrait dans moins de six jours des nouvelles qui surprendraient bien du monde, parce qu’elles n’étaient nullement attendues436. » S’agirait-il de la disparition programmée de Beaufort ? D’un Beaufort peu pressé d’ailleurs de quitter Marseille au point que Colbert lui écrit vivement le 31 mai : « Le Roi attend à présent les nouvelles de votre départ avec impatience. Sa Majesté n’estimant pas qu’il y ait plus rien qui vous puisse retenir, d’autant plus que votre présence à Marseille aura sans doute fait partir les vaisseaux de nolis, et ainsi tout étant disposé du côté de la terre, il n’y a pas d’apparence que rien ne vous ait pu retarder. […] Il ne me reste qu’à vous souhaiter bon et heureux voyage, et que vous nous donniez, s’il vous plaît, de vos nouvelles, par toutes les occasions que vous trouverez437. » Pour l’instant, cette visite du roi aux Corses de Marseille finit de réconcilier ceux-ci avec le roi après une brouille de six ans due à l’affaire des gardes corses, survenue à Rome en 1662.

L’affaire des gardes corses (1662-1668)
À Rome, il est de tradition depuis le XVIe siècle que la garde pontificale soit composée d’une centaine d’insulaires en garnison en face le mont-de-piété, fondé à Rome par un Calvais438. Or, juste au moment de l’arrivée de Colbert aux affaires, les rapports entre les Corses de Rome et le nouvel ambassadeur extraordinaire de France nommé à Rome à l’automne 1661 (juste après l’incarcération de Fouquet) n’ont cessé de se dégrader439. Cet ambassadeur est le duc Charles de Créqui (1624-1687)440. Une première algarade a lieu en juin 1662 entre les gardes de l’ambassadeur et deux gardes corses pontificaux441, traités d’« espions du pape ». Une deuxième algarade a eu lieu les jours suivants, au cours de laquelle un garde corse442 a été blessé, après avoir été traité lui aussi d’« espion du pape ». Un incendie criminel a même été allumé par les Français dans le quartier de la garde corse ! Les provocations sont alors allées en se multipliant. La troisième algarade a été la pire : le dimanche 20 août 1662, les gardes de l’ambassadeur de France poursuivent dans les rues de Rome deux gardes corses443. Le premier se cache chez l’habitant. Le second est blessé. Dans la soirée, les Ajacciens, aux ordres du capitaine Savelli, veulent venger leur camarade, qui mourra de ses blessures le 4 septembre. Une femme est alors assaillie à coups de pierres à la sortie de l’église Saint-Louis-des-Français : la marquise de Créqui, fille de Mme du Plessis-Bellière et femme de Créqui, auquel Fouquet a offert de ses deniers en 1661 le généralat des galères de France. Visiblement, les Corses de Rome, ultra-catholiques, lui en veulent de ne plus pouvoir soutenir les dévots ! Et pour cause : l’ancien seigneur de Vaux est embastillé depuis septembre 1661 ! Créqui, suspendu de sa charge depuis le 5 octobre 1661, est assigné à résidence sur ses terres ; il lui est donc impossible de se mettre à la tête des galères de France pour aller soutenir les Vénitiens et les troupes pontificales à Candie, d’où la colère des gardes corses. La marquise réussit à échapper à ses assaillants. Sa belle-sœur, la duchesse, a moins de chance. Après avoir passé la journée à visiter les églises, elle tente de regagner l’ambassade. Dans l’impossibilité de rentrer au palais Farnèse, son carrosse fait demi-tour et son page de vingt ans444 est tué à la portière du carrosse d’un coup d’arquebuse. Premier mort de la soirée. Il est vingt-trois heures : l’affaire tourne à l’émeute. Un page du secrétaire de l’ambassadeur est tué445. Deuxième mort. Les gardes de l’ambassadeur chargent sous le commandement de leur capitaine446. Grièvement blessé par un sbire, le bas-ventre ouvert d’un coup d’arquebuse, il mourra après le 21 novembre. Troisième victime des gardes corses ! Profitant de son état, une trentaine de Corses attaquent alors les gardes français, malgré les ordres de leur capitaine447. L’ambiance est si surchauffée que quelques Romains sont tués448. Soit cinq nouvelles victimes ! Le capitaine des Corses est débordé. Le 23 septembre, La Gazette de France relate l’incident449. Commence alors une longue enquête450. On interroge plusieurs compatriotes du comte de Grignan, arrière-arrière-petit-fils de Sampiero de Bastelica451. Neuf Corses sont mis à la torture452 et l’un d’eux l’est même trois fois pour avoir tiré des coups d’arquebuse en pleine place Farnèse. La procédure ne s’achève que le 21 novembre453. Dès l’attentat commis, le duc de Créqui et tous les Français en résidence à Rome se sont réfugiés dans le royaume de Naples. Ne sont restées à Rome que la fille de Mme du Plessis-Bellière, la marquise de Créqui et sa belle-sœur, la duchesse, réfugiées au palais Farnèse. Dès le 30 août, Louis XIV a écrit au pape pour condamner l’attitude de la garde corse pontificale. En 1664, le roi, au traité de Pise, a déclaré les Corses hors d’état de servir dorénavant « tant à Rome que dans l’État ecclésiastique » (article XII) et le Très Chrétien a même exigé l’érection d’une pyramide de marbre noir vis-à-vis de l’ancien corps de garde des Corses près de la Trinité di Ponte Sisto (article XIII). Celle-ci fut érigée « en exécution de l’attentat commis par les soldats corses sur la personne de Son Excellence, le duc de Créqui, ambassadeur du Roi Très Chrétien. La Nation corse, toujours infâme, odieuse aux peuples et indigne de servir les Rois, a été déclarée, par décret de Notre Saint-Père le pape Alexandre VII, en date du 13 septembre 1664, incapable et indigne de servir au Siège apostolique, en exécution du traité de Pise et en mémoire éternelle de cet événement ». C’est à ce traité que fait allusion Olivier d’Ormesson en novembre en parlant au chancelier Séguier de la « négociation de Rome », à la fin du procès Fouquet. Louis XIV est allé jusqu’à faire graver à Paris une médaille portant la mention : « Pyramide élevée en punition de l’attentat des Corses en 1664 ». Puis les choses se sont apaisées454. Alexandre VII est mort et, en 1668, Clément IX a réussi à obtenir de Louis XIV que cette pyramide soit abattue. Louis XIV a alors fait graver une nouvelle médaille : « Destruction du monument qui conservait la mémoire de l’attentat commis contre la Majesté royale. » D’où soulagement de nombre de Corses455, mais il n’est pas étonnant que nombre d’entre eux soient passés dans les troupes de Venise. Bref, les Corses sont divisés : un camp ultra-catholique sert Venise et le pape, camp traditionnel des dévots hérités de la Ligue, toujours alliés du Roi Catholique ; et un autre camp est au service de la France, alliée du Turc : camp de Sampiero, contemporain des Capitulations ; de Sampiero qui a conduit les Turcs en Corse, d’où la prise par les Franco-Turcs de Bonifacio, d’Ajaccio et de Bastia ; camp des Corses marseillais, tous naturalisés456. C’est le camp des insulaires couverts d’honneurs par la France : celui des maréchaux d’Ornano. En 1669, les Giafferi sont dans le camp de Venise ; Grignan dans le camp de Louis XIV. Que se passe-t-il ensuite ? Autant de choses qu’à l’époque où le roi du Portugal dom Sébastien montait sa propre croisade contre le Maroc, qui lui fut fatale en 1578. Déjà à l’époque, un Corse était au cœur de l’affaire : Andrea Gaspari, cousin des Lenche, conseiller de Philippe II d’Espagne qui le logea à l’Escurial, où Andrea mourut en 1590, et conseiller du sultan du Maroc. Déjà Gaspari assurait l’interface entre les deux mondes, chrétien et musulman. En 1669, c’est Grignan qui joue ce rôle depuis Marseille alors qu’une Gaspari s’apprête à épouser le nouveau gouverneur du Bastion de France Arnauld de Prégentil, pérennité des destins familiaux.
Début 1669, quelle est la situation ? Beaufort est en train de faire sa cour au roi en demandant l’envoi d’embarcations destinées à manœuvrer sur le Grand Canal de Versailles457. Omniprésent de Gigery à Cherchell, amariné par Nuchèze, « créature » de Fouquet, Beaufort est idolâtré en Provence pour avoir tenté d’éradiquer la course maghrébine, et les Provençaux reconnaissants ont donné le nom de Gigery à plusieurs de leurs lieux-dits. Couvert d’éloges dans La Gazette de France de 1665, Beaufort piaffe d’impatience au printemps 1669, désireux d’aller en découdre avec le Turc. Prêt à la croisade comme Mayenne en 1571 ou dom Sébastien en 1578, avide d’aller combattre les musulmans, voire de ramener un autre petit Maure à la reine458, il s’avoue aussi dévoué à Venise que l’avait été Nuchèze, mort depuis 1667459, ou la marquise du Plessis-Bellière. Toutefois, parti de Paris le 28 février 1669 (lettre de Beaufort à sa mère : « je pars »), Beaufort est toujours à Marseille le 31 mai : « Le Roi attend à présent les nouvelles de votre départ avec impatience » (lettre de Colbert à Beaufort). Preuve que quelque chose le retient. Une femme ? Les femmes jouent en effet un rôle capital dans toute cette affaire.

La marquise du Plessis-Bellière :
une Vénitienne dans le lit de Fouquet
Fille d’une Venieri460 et descendante de trois doges de Venise461, Mme du Plessis-Bellière sort de ces Venieri arrivés en Bretagne avec son grand-père maternel, gouverneur de la forteresse de Machecoul, propriété des Gondi, arrivés de Florence à Lyon du temps de Méraude de Gondi. Mme du Plessis-Bellière, issue de Sebastiano Venieri, qui combattit à Lépante, sait combien la mer est synonyme de pouvoir. Elle connaît le passé des Gondi, seigneurs de Belle-Isle, la plus belle forteresse du temps avant Vauban, et ce n’est pas un hasard si elle a poussé son amant à l’acheter aux Gondi ; et si elle a poussé Fouquet à faire l’acquisition du généralat des galères, qu’il confia aussitôt au gendre de sa maîtresse : Créqui. Cousine de Girolamo Venieri, voisin de Mme de Sévigné462 et ambassadeur de Venise auprès du roi, la marquise est veuve d’un officier général tué dans les affaires de Naples. La marquise, en l’hôtel de laquelle Fouquet a été arrêté463, règne sur un cercle dévot qui compte en son sein les Gondi464 ; son neveu, autrefois rançonné par les Turcs, et maintenant ambassadeur de Malte auprès du roi465 ; et la parenté de Nuchèze, qui cachait chez elle ses lettres de change tirées sur Venise. À l’étranger, la marquise a des liens étroits avec Morosini, généralissime de la République de Venise depuis 1658, et c’est à partir de cette année-là que Fouquet s’est mis à rédiger son projet de rébellion, orchestrée à partir des ports et de ses possessions et charges maritimes, tant en levant (le généralat des galères) qu’en ponant (Belle-Isle, Vannes, Concarneau). C’est peut-être la marquise qui a incité Fouquet à être fort sur mer afin de ressembler au doge de Venise ou au grand-maître de Malte, allié des Vénitiens466, car les Venieri sont gens de culture et de tradition467 : Mme du Plessis-Bellière a hérité des siens sa foi et son goût pour la poésie, tout comme son frère le marquis de Montplaisir.
Louis XIV, désireux de protéger l’amitié franco-turque, se doit de lutter contre les dévots inféodés à Madrid, Rome, Venise et Vienne. Colbert ne veut pas d’un camp dévot inféodé au Habsbourg de Madrid, en face de ce qui est en train de devenir le premier arsenal du royaume, Toulon468, et alors qu’il ne cesse de développer la marine française : création de Rochefort en 1666 ; de Sète la même année ; essor des constructions navales. Pour le roi, Beaufort est une gêne, car Clément IX est en train d’envoyer une escadre aux Vénitiens ; or le gouverneur de Candie, François Morosini, est proche des Venieri et de Mme du Plessis-Bellière. En revanche, à cette époque (ce qui ne sera plus le cas en 1684 lors du bombardement de Gênes par la flotte française), Louis XIV est proche des Génois, du marquis Centurioni, des Doria de Marseille, qui vont donner Mme de Valcroissant, et des Fieschi, établis à la Cour depuis leur venue en France au lendemain de la conjuration de Fiesque469. En 1560, une comtesse Fieschi a été la marraine d’une fille de Sampiero à Marseille, arrière-grand-tante de Grignan. En 1669, une autre comtesse Fieschi, née Gillone d’Harcourt, est l’amie de Lauzun. Son premier mari était le marquis de Piennes, mort en 1640, dont le frère, Antoine de Brouilly, nouveau marquis de Piennes, lieutenant général, est le gouverneur général de Pignerol : c’est lui qui commande la place lorsque y arrivent : en 1665 Fouquet ; en 1669 le Masque de fer ; en 1671 Lauzun !
Que Venise risque de perdre la Crète, dont la capitale résiste difficilement aux Turcs depuis 1645, amuse les Génois. Que Venise lance des appels au secours face aux soixante mille Turcs d’Achmet Kiuperli n’attriste pas trop Louis XIV, car la menace turque dans le dos de l’empereur lui est utile. Seul Clément IX et l’ordre de Malte répondent favorablement à l’appel de Venise. De Corse, comme du temps de Lépante, certains partent au secours de Venise, tels le corsaire cap-corsin Giorgio Maria Vitali et plusieurs insulaires chevaliers de l’ordre toscan de Saint-Étienne470. En Provence, Louis XIV compte sur Grignan471, qui jouit en Méditerranée de la pérennité des liens tissés par son trisaïeul Sampiero. La preuve ? Lorsque Grignan a épousé la fille de Mme de Sévigné, le 19 janvier 1669, quel fut son témoin de mariage ? Louis Escalin des Aymars de La Garde, arrière-petit-fils du général des galères baron de La Garde472, l’allié de Sampiero en 1553/1567473.
Début 1669, Sa Sainteté confie ses forces navales à son neveu le bailli Vincent Rospigliosi. L’expédition en faveur de Venise est préparée par le cardinal Jacques Rospigliosi, frère du bailli. En France, tout le monde n’apprécie pas cette aide apportée à Venise. En 1665, le chevalier d’Arvieux ironisait au sujet de Venise, de Candie et de Zante. À propos de cette dernière île, il écrivait : « Les Vénitiens, à qui elle appartient, y entretiennent une bonne garnison et la regardent avec l’île de Corfou comme les deux clefs du golfe Adriatique dont ils prétendent être les maîtres et les seigneurs, à l’exclusion de tous autres, en vertu d’une prétendue donation qu’un pape leur en a faite. Il n’y aurait rien à redire là-dessus si la mer Adriatique avait appartenu au pape ; mais comme il n’y a pas plus de droit que les autres princes qui sont en possession des terres qui l’environnent, aussi regarde-t-on comme une momerie, la cérémonie que fait le doge de Venise le jour de l’Ascension, quand il va en pompe jeter un anneau d’or dans la mer, en disant : “Nous t’épousons, ô mer, en signe d’un domaine perpétuel.” Voilà sans doute un beau mariage et des époux bien proportionnés474. » Le 22 mars 1669, Clément IX écrit à Louis XIV qu’il envoie à Beaufort son étendard spécialement béni. La flotte française appareillera donc sous bannière pontificale, de même que celle de Mayenne475 avait été placée sous celle des chevaliers de Malte à Lépante. Le roi adresse ses ordres à Beaufort le 30 mars476.


« Ledit sieur duc [de Beaufort] est informé que ladite armée est destinée pour le secours de Candie et que Sa Majesté ne voulant point déclarer ouvertement la guerre au Grand Seigneur, Elle a résolu qu’elle agirait, sous le nom du pape, et prendrait l’étendard de Sa Sainteté, à quoi le dit duc se doit conformer. »



Le 12 avril, le premier consul d’Avignon remet à Beaufort l’étendard du Christ en croix, un bref de Sa Sainteté le déclarant général de l’Église, un chapelet et des médailles, don du Saint-Père. Voilà donc le roi de France en train de louvoyer. Officiellement, les forces françaises sont absentes du théâtre de Candie comme elles le furent de celui de Lépante afin de ne point fâcher le sultan. Officiellement, Venise, le pape et Madrid peuvent être satisfaits. Mais, officieusement, Louis XIV donne aux subordonnés de Beaufort (comme en 1666) des ordres sans doute différents, car il ne faut point offenser le Grand Turc, et encore moins faire le jeu de l’empereur.

Mai-juin 1669 : Beaufort à la tête de l’escadre
ESCADRE DU DUC DE BEAUFORT477 : 1669
– Le Monarque, vaisseau amiral du duc de Beaufort478 : Beaufort : chef de l’expédition. Capitaine de pavillon : M. de La Fayette, capitaine de vaisseau. Sébastien de Penancoët de Keroualle, enseigne des vaisseaux du roi depuis 1666, est à bord le lieutenant de la compagnie des gardes de M. le duc de Beaufort ; il est le frère aîné de Louise de Keroualle, future maîtresse de Charles II.
– Le Courtisan, vaisseau vice-amiral : Martel (Pierre-Damien de Clère, marquis de). Il sera embastillé à 73 ans en septembre 1673. Besmaus le libérera le 6 février 1674 sur ordre du roi.
– La Princesse, vaisseau contre-amiral : Jean Gabaret, huguenot. En 1670, Colbert du Terron écrit : « C’est un homme à mettre un mois dans les tours puis à être laissé sur le pavé. »
– Le Bourbon : Bouillon (Constantin Ignace de La Tour d’Auvergne (1646-1670), chevalier puis bailli de). Neveu de Turenne, huguenot.
– La Thérèse : M. d’Hectot.
– Le Toulon : Belle-Isle-Erard (Jean Erard, seigneur de Belle-Isle, dit), major des vaisseaux, huguenot.
– Le Fleuron : M. de Thurelle-Thiballier.
– La Sirène : Cuers-Cogolin (Jacques de).
– L’Écureuil : Beaumont (Thomas Albert Riqueti, chevalier de), ancien lieutenant des gardes de César de Vendôme. Maintenu dans son grade de capitaine de vaisseau par le roi, le 12 novembre 1669, il sera démonté du Mercœur et privé de son commandement du 17 novembre 1669 au 9 mars 1670. Il passe alors au service de Malte.
– Le Bœuf : M. Breman.
– La Concorde : Le Roux d’Infreville.
– Le Soleil d’Afrique : Saint-Aubin d’Infreville (Louis Le Roux de). Chevalier de Malte. Son frère Robert meurt en 1669 au siège de Candie en qualité de capitaine au régiment de Grancey. Il sera incarcéré en 1676 et libéré en 1677.
– Le Provençal : le commandeur de Bouillé.
– Le Saint-Antoine : M. Chaboureau.
– La Royale : Le chevalier de La Hillière ou de La Ilhière.
– Le Croissant : Tourville (Anne Hilarion de Constantin, chevalier puis comte de).
– Le Lys : Grancey (François Bénédict Rouxel de Médavy, marquis de). Sa sœur est l’épisodique maîtresse de Monsieur, frère du roi.
– Le Dunkerquois : M. de Languillet.


En donnant le secrétariat d’État à la Marine à Colbert le 7 mars 1669 ; en confiant le généralat des galères à Vivonne le 3 mars 1669, le roi a manifesté sa volonté d’encadrer Beaufort, qui ne doit sa charge de grand-maître qu’à la Fronde479. Le 4 avril, Louis XIV nomme Vivonne commandant de l’escadre des treize galères destinées à Candie. Le 13, Louis XIV lui confirme ses ordres :


« Le pape a envoyé à mon cousin, le duc de Beaufort, son étendard pour mettre sur mes vaisseaux. Sur quoi je désire que vous en fassiez faire un pareil pour porter sur ma galère Capitane, afin que le secours entier paraisse sous le nom de Sa Sainteté480. »



Il est donc hors de question que ce secours paraisse sous le nom du roi. Le 29 avril, Clément IX donne à Vivonne le commandement des galères royales sous les ordres de Beaufort et du bailli Rospigliosi. Le 4 mai, le pacha d’Alger (il n’y a pas encore de dey en 1669) félicite Vivonne pour sa nomination au généralat des galères et le prie de lui faire faire un « bon fanal » pour son propre navire. Ces félicitations du pacha – musulman – au général des galères du Très Chrétien dont l’escadre est prête à appareiller pour combattre d’autres musulmans à Candie n’ont jamais été étudiées avec attention dans le cadre de l’énigme du Masque de fer. Et pourtant ces félicitations sont si étonnantes que Vivonne lui-même a écrit au roi pour savoir s’il devait adresser ses remerciements au pacha. Les rapports de Louis XIV et de l’Angleterre avec Alger méritent donc qu’on s’y arrête un instant.

Alger, Louis XIV et l’Angleterre
Alger est une régence barbaresque fondée par Barberousse en 1516 et qui se trouve depuis sous la suzeraineté effective de la Sublime Porte. Mais, de 1659 à 1671, la régence vit une période particulièrement agitée et, en 1659, le chef des mécontents Boulouk-Bachi kalil décide de remplacer les pachas ottomans en poste à Alger par un véritable conseil présidé par le chef des troupes algériennes : l’aga. Le représentant du sultan ne ressemble plus à partir de ce moment-là qu’à une sorte de pacha honoraire : il conserve le titre que le grand seigneur lui a décerné ; il jouit d’une solde, de son logement et de ses esclaves, mais il n’est plus que le repésentant du sultan de Constantinople, sans aucune autorité temporelle. De 1659 à 1671 (apparition du premier dey d’Alger481, qui succédera au conseil des agas482), cinq agas se succèdent donc à la tête de la régence, tous assassinés par un janissaire, c’est dire que l’affaire de Candie se situe dans un contexte algéro-turc particulièrement délicat au moment où l’aga est Ali, de 1664 à 1671. Or Ali serait un marin corse devenu renégat afin de gagner la liberté, connu sous le nom d’Ali Corso.
Au même moment, Anglais et Français multiplient les opérations de séduction à l’égard des agas afin de développer leur commerce en Méditerranée. Alors qu’ils avaient fait une expédition contre Alger en 1621 pour tenter d’obtenir Bône et Collo (concédées à la France), les Anglais souhaitent à présent entretenir avec Alger des relations pacifiques, à partir de 1655, en attendant 1671 pour débarquer à Bougie. Tandis que les Hollandais conduits par Ruyter menacent Alger en 1662, les Français – pionniers dans le domaine des relations franco-algériennes grâce aux Corses naturalisés de Marseille – multiplient les gestes à l’égard de la régence. Dans les années 1660, on oublie de part et d’autre les malheurs de 1620 : cette année-là, le pacha d’Alger Hossein avait dépêché un ambassadeur à Marseille, Caynan-Aga, et, le 15 juin 1620, il se trouvait contraint d’écrire aux consuls de Marseille qu’il était sans nouvelles de lui depuis sept mois environ. Et pour cause ! Caynan-Aga avait été assassiné à Marseille avec quarante-cinq autres Algériens par les Marseillais désireux de venger nombre de Marseillais pris en mer avec leurs cargaisons et leurs navires par les corsaires d’Alger ! Dans les années 1660, les choses vont mieux, surtout depuis que le Bastion de France – principale colonie française en Algérie depuis 1560 (fondé par Tomasino Lenche) – n’est plus dirigé par le dévot Thomas Piquet (ou Pecquet), qui l’a abandonné en 1658, laissant un passif de 300 000 livres et en amenant à Livourne soixante-dix à quatre-vingts Maures, enlevés à La Calle et vendus à Livourne. Louis XIV décida de les rembourser – avec beaucoup d’autres – et fit donner pour cela par le trésorier de la marine cent mille livres à un commissaire général de la marine afin de les porter à Alger, jointes aux sommes versées par les différentes communautés de Provence désireuses, elles, de racheter des chrétiens provençaux détenus au bagne d’Alger483 !
Pour réaliser ce beau geste de mansuétude, Louis XIV eut pour principaux négociateurs à Alger André François Trubert, gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, commissaire général des armées navales et contrôleur général de la marine du Levant, et Jacques Arnaud de Prégentil, gentilhomme de Gap484 comme Valcroissant ; et c’est par leur intermédiaire (sous l’autorité de Beaufort) que Louis XIV réussit à faire signer au pacha le traité de paix franco-algérien du 17 mai 1666, qui assure d’une part la liberté du commerce et d’autre part la sûreté de la navigation. Le 17 septembre 1666, Louis XIV écrit au divan d’Alger pour lui signaler que le port de Dunkerque lui appartient « depuis trois ans », l’ayant acheté 4 674 000 livres à Charles II Stuart, et que les marins dunkerquois sont donc français et non plus espagnols ou anglais. Le consul de France à Alger est alors le père Jean Armand Dubourdieu (sans doute filleul de Richelieu), en poste de 1661 à 1673, successeur du père Barreau.
Les lettres de Colbert à Trubert sont alors nombreuses485 et, au cours d’une deuxième mission à Alger, décidée par le roi le 11 mars 1668, Trubert y ramène onze cent vingt-sept Algériens tirés des chiourmes marseillaises. Au cours de ce séjour, Trubert doit affronter les menées anglaises et hollandaises, car les Anglais vont jusqu’à offrir trente navires aux Algériens pour qu’ils rompent le traité de paix franco-algérien du 17 mai 1666486 ! Trubert multiplie alors les gestes d’amitié auprès d’Ismaïl, pacha d’Alger, et auprès d’Ali-Aga (Ali Corso), chef du gouvernement de la régence, reconnu par le divan depuis 1664 ; et Trubert demeure auprès du consul de France pour inciter la régence à se déclarer contre les Anglais et les Hollandais. Trubert est aidé dans ses négociations par l’escadre du marquis de Martel, qui croise devant la rade d’Alger en juin 1668487. Le dévouement de Trubert est payant, et Ismaïl écrit le 26 novembre à Trubert : « Nous avons appris que les Anglais sèment le faux bruit, partout où ils se trouvent, que nous avons rompu la paix et que nos corsaires prennent les Français, ce qui est contre la vérité ; nous avons résolu d’envoyer un exprès à Marseille, sur un de nos vaisseaux, avec nos lettres à Sa Majesté, afin de l’assurer de la continuation de l’amitié que nous avons contractée par le traité de paix que nous faisons observer. Que si les vaisseaux qui étaient, la campagne passée, au service du Grand Seigneur, prirent trois embarcations, qui se disaient françaises, ce fut son envoyé qui était chef dans l’armée, qui les fit de bonne prise pour les avoir trouvées au service des Vénitiens et portant des vivres en Candie, en quoi nous n’avons point de part. » Le 8 décembre 1668, le consul de France à Alger Dubourdieu écrit à l’intendant de marine du Levant Arnoul pour qu’on ait des « égards » pour l’envoyé d’Alger488. Le 6, Ismaïl venait de demander à Louis XIV qu’il lui expédie l’« appareil » nécessaire à l’armement d’un vaisseau algérien. Début 1669, Ismaïl écrit à Louis XIV : « Nous avons reçu fort agréablement la proposition que mon dit sieur Trubert nous a faite de la part de Votre Majesté de rompre avec toute l’Europe et nous tenir bien unis avec vous489. » Le 26 avril 1669, Ismaïl écrit à Trubert : « Vous savez […] mon bon zèle à vous servir et à servir toute la France. […] Monseigneur, nous nous sommes décidés à vous envoyer notre serviteur, Hakmet, Turc, qui est à présent chez vous, à cette heure même. Je vous prie de le dépêcher au plus tôt avec tout ce dont j’ai besoin afin que je puisse achever mon navire. […] Je vous supplie de me faire apporter les canons […]. Vous aurez entendu parler de la satisfaction que je fis donner à Mgr le comte de Vivonne », lequel est venu à Alger le 12 avril 1669 : il y fut accueilli au divan avec les plus grands honneurs ; on châtia en sa présence quelques corsaires délinquants et trois furent pendus en sa présence490.
Ainsi, en avril 1669, le pacha d’Alger attend-il les canons que Louis XIV doit lui vendre alors que la France doit combattre l’Ottoman, à Candie, auprès des Vénitiens. Eugène Plantet, excellent historien d’Alger, écrivait en 1890 : « L’alliance de la République algérienne, recherchée et obtenue par Louis XIV, semble avoir échappé aux historiens491. » En effet, il est difficile pour Louis XIV d’aider en même temps les Algériens et de prétendre combattre les Turcs alors qu’à Candie les combats font rage : le 10 mai, le chevalier de Bruc, neveu de Mme du Plessis-Bellière, y a été blessé492.
En revanche, tous ceux qui ont permis à la France d’être en paix avec Alger se trouvent récompensés : Arnaud de Prégentil, compatriote de Valcroissant, obtient dès 1670 la permission de rétablir le Bastion de France493 au moment de marier sa fille au Cap-Corsin Gaspari. Il forma alors à Marseille une compagnie : l’un des intéressés, La Font, en dénonça rapidement la gestion ; ils révoquèrent ses pouvoirs et le rappelèrent en France pour qu’il rendît ses comptes494. Devant son refus, les actionnaires de la compagnie firent mettre en prison sa femme et sa fille. L’affaire dura jusqu’en 1673, date à laquelle le dey s’opposa à ce qu’Arnaud soit remplacé par le sieur Turpin, parce que celui-ci « est venu en ce pays [Alger] en compagnie des sieurs de Lalo et de La Font qui ont, par le moyen du bey de Constantine, prétendu de nous faire mourir ». La Font, négociant lyonnais et fouquettiste, fut convaincu d’avoir promis 20 000 piastres au bey de Constantine pour faire assassiner le dey d’Alger et son gendre495! Il y a donc, à Alger, des colbertistes tels les Lenche, protégés du Grand Colbert, et des fouquettistes tels les La Font, prêts à faire assassiner tel ou tel dey d’Alger. Et il y a à Alger des agents anglais qui ne cessent de vouloir faire casser par le dey le traité franco-anglais de 1666. Vraisemblablement, le jeune Giafer des Mémoires de Perse est un adolescent algérien qui entend à Marseille, fin avril-début mai 1669, quelque chose qu’il n’aurait pas dû entendre et qui va « voir » ce quelque chose se réaliser à Candie. Son prénom est courant en Algérie, où le pacha d’Alger se nommait Djaffer en 1580. Le 4 juillet 1684, Louis XIV recevra du reste en personne à Versailles l’ambassadeur d’Alger, Hadji Djaffer Aga, « accompagné de douze bons sujets propres en habits à la turquesque496 ».

Le double jeu de Louis XIV
Le 19 mai, Vivonne écrit au roi qui vient de quitter Marseille :


« M. de Beaufort ne prendra, dans les ordres qu’il donnera, que la qualité de capitaine général des armées navales de l’Église, et moi celle de capitaine général des galères de l’Église, pour suivre entièrement l’intention de Votre Majesté497. »



Le secours français doit passer pour pontifical : vaisseaux et galères. Le 25 mai, Louvois, à Dunkerque, passe en revue le régiment de Fürstenberg498. Ces princes allemands sont agents français et l’empereur en fera bientôt capturer un en violation de toute règle diplomatique499. Louvois tente, à pareille époque, de faire assassiner un agent espagnol et écrit500 au comte d’Estrades, gouverneur de Dunkerque : « Il y a bien de l’apparence que M. de Lisola doit bientôt partir de Liège pour s’en retourner à Cologne. Comme ce serait un grand avantage de le pouvoir prendre et que même il n’y aurait pas grand inconvénient de le tuer […] parce que c’est un homme […] qui emploie toute son industrie […] contre les intérêts de la France. […] vous ne sauriez croire combien vous feriez votre cour à Sa Majesté si vous pouviez faire exécuter ce projet. » Ce type d’assassinat n’est pas rare. En 1541, le diplomate Antonio Rincon, dépêché vers l’Empire ottoman, et le diplomate Cesare Fregosi, Génois dépêché vers Venise, tous deux aux ordres de François Ier, avaient été assassinés sur les rives du Pô sur ordre secret de l’Espagne501. Alors que Louvois est encore à Dunkerque, arrive de Dunkerque à Marseille le fils aîné du gouverneur, Louis d’Estrades, lequel veut s’embarquer sur l’escadre de Beaufort ! Quand on voit que Louvois demande au gouverneur d’Estrades de faire tuer tel ou tel personnage pour « faire sa cour à Sa Majesté », quand on sait que l’abbé d’Estrades est celui qui va organiser en 1679 l’enlèvement de Matthioli, ce désir apparaît suspect. Trop imbu de sa personne pour se méfier, Beaufort écrit à Vivonne, depuis Toulon, le 27 mai :


« Le fils [aîné] de M. d’Estrades m’a prié de vous supplier de le vouloir passer jusques à la première terre de Sicile. Mettez-le sur un de vos bâtiments, s’il vous plaît, ne fût-ce qu’une galiote. Je ne lui ai pu refuser cette très humble prière502. »



Comme par hasard, le commandement des galiotes a été donné par lettres du roi du 5 avril, alors que Brodart était à Dunkerque, à deux officiers de la colonie corse de Marseille : le chevalier de Foresta503 – capitaine de la Légère, dite aussi la Volante –, arrière-petit-fils d’Antonio Lenche massacré par les ligueurs504, cousin de Grignan ; et le comte Maurice de Grimaldi de Bueuil ou du Beuil505, capitaine de la Subtile, proche parent de Marguerite Napollon, fille de Sanson Napollon (v.1583-1633), femme depuis 1631 de Charles de Grimaldi-Régusse (v.1611-1700)506. Ce capitaine des galères, mort chef d’escadre, serait-il parent d’un prisonnier d’État, jamais identifié, connu sous le nom de Du Breuil, ou de comte du Breuil, incarcéré à Pierre-Encise puis à Pignerol en juin 1676, sur ordre du roi du 25 février précédent, sur le motif d’espionnage, libéré vers juin 1684, à nouveau incarcéré à Pierre-Encise en juin 1696, où il est mort en 1711. Ce prisonnier avait pour surnom Sanson507 – le prénom (rare) de Sanson Napollon, dépêché autrefois à la Porte par Richelieu. En tout cas, voilà Louis d’Estrades embarqué non à bord de l’escadre, bien connue, avec ses rôles d’équipages et ses états-majors, mais à bord d’une simple galiote qui n’est pas dans mais à côté de la flotte. Sous Richelieu, lorsque Duquesne avait à accomplir quelque mission secrète, lui aussi ne servait pas dans, mais à côté de la flotte, notamment lors de la Fronde bordelaise508. Le roi agit souvent ainsi lorsqu’un de ses hommes opère une mission secrète. C’est d’autant plus prudent en 1669 que la flotte est encore peuplée de fouquettistes, malgré le licenciement de plusieurs depuis l’arrestation de Fouquet. À bord de la flotte, les dévots sont légion, et il y a notamment nombre de chevaliers de Malte. Il y a même le chevalier de Mirabeau, oncle de Mirabeau col d’argent.
Début juin, un mois après la visite du roi à Marseille, Brodart passe en revue à Toulon les gardes de Beaufort : ils sont cinquante-six, dont un Toulonnais, un Brestois, deux Rochelais, cinq Normands, deux ou trois Parisiens, deux ou trois Champenois, trois Irlandais anciens capitaines réformés et un Allemand de Cologne.
LES 56 GARDES DU DUC DE BEAUFORT EN JUIN 1669
Avec leur date d’entrée au service509
-----------------------------------------------------------------------------------
Andrioche (Michel), 1669
Arcy (Antoine d’), 1667
Beaucourt (Louis de), 1667
Beaujeu (Renault de), 1669
Beauregard (de), 1669
Beauval (de), 1669
Binet, dit La Combe (Pierre), 1665
Bouillant (Urbain), 1664
Bouis (Jean), 1663
Bouteuil (Jacques), 1669, mais « avait déjà servi huit ans dans la marine »
Brioud, dit du Plessis le Petit (Jean), 1669
Champeaux, 1669
Champier, 1669
Chasseaux, 1669
Choisy, 1669
Constancourt, 1669
Contenteau (Isaac), 1669
Courcelles (Michel de), 1667
Dazin, dit l’Estançon (Pierre), 1666
Dery, dit Bellille (Aimard), 1664
Du Cher (François), 1665
Du Homme (François), 1669
Du Pile d’Armanville (Auguste), 1666
Éguillon (Pierre d’), 1669
Espinassy (André d’), 1666
Fuges (Jean de), 1669
Gargouilleau de Senneville (Gaspard), 1669
Gombaud (Pierre de), 1669
Hayet (Jean-Baptiste), 1667
Hinnel, dit l’Espine (Jean-Baptiste), 1664
Hubac, 1669
L’Abbé, dit Des Mottes (Charles), 1665
La Fosse (Louis-Philippe de), 1669
La Planche, dit Belleville (Jacques de), 1669, mais « avait déjà servi dix ans dans la marine »
La Roche (Artus de), 1663
La Roque (Isaac de), 1665
La Tour (Pierre de), 1669
Le Punoy, dit du Plessis le Grand (Claude), 1669
Morguant (Bernard), 1668
Oreilly (Melchior d’), 1668
Paillard de La Ninguerre (Joseph), 1668
Palade (Louis de), 1667
Pantet (Jean), 1663
Petit de Préfontaine (Charles François), 1669
Pizon, dit Godart (Claude), 1663
Portis (Jean-Pierre), 1663
Posseron (René), 1667
Querven (de), 1669
Raconis (Charles de), 1668
Ramond (Louis), 1665
Saget (Jean), 1666
Saint-Louis, 1669
Senaudon (Louis), 1665
Texier (Antoine), 1665
Tomet, 1669
Villevieille (Vincent de), 1666


Leur commandant est le chevalier de La Fayette, capitaine de vaisseau depuis 1666, embarqué à bord du Monarque. L’enseigne de leur compagnie est Sébastien de Penancoët de Keroualle (1646-1669)510, premier enseigne de vaisseau depuis 1666511, choisi par Beaufort, et bientôt promu lieutenant de vaisseau512, lequel n’est autre que le frère aîné de Louise-Renée (1649-1734), maîtresse de Beaufort, son aîné de trente-trois ans, avant de devenir la maîtresse de Charles II d’Angleterre513, son aîné de dix-neuf ans, cousin germain de Beaufort. C’est elle qui est au centre de l’affaire du Masque de fer514, en attendant d’être naturalisée anglaise par autorisation de Louis XIV du 14 février 1673515 !

Juin 1669 : Louise de Keroualle (1649-1734)
dans le lit de Beaufort
Louise-Renée de Penancoët de Keroualle est née en septembre 1649, sans doute en Bretagne, même si on ne trouve pas trace de son baptême en la paroisse de Guilers516 où se trouvait le joli manoir des Keroualle517, ni en la paroisse des Sept-Saints à Brest, alors que son frère Sébastien518 a été baptisé à Guilers, près de Brest, le 4 novembre 1646. Louise-Renée est issue d’une famille d’extraction chevaleresque de l’évêché de Léon, et son premier ancêtre connu, René, vicomte de Penhoët et époux de Suzanne de Léon, était amiral de Bretagne en 1280. C’est le fils de cet amiral, François, qui prit le nom et les armes de sa femme, Jeanne de Penancoët519, dame et héritière de Keroualle, en vertu de leur contrat de mariage du 10 mai 1330. Depuis, la famille se transmet de père en fils la terre de Keroualle et les légendes familiales qui remontent toutes jusqu’à cet amiral qui vivait à l’époque où saint Louis a créé l’amirauté de France. Les Penancoët sont connus comme « une famille qui a donné des amiraux et des vice-amiraux de Bretagne, au nombre de deux, dont un amiral de France en 1419 ». Les contemporains les reconnaissent comme une dynastie d’« anciens chevaliers sans peur ». Le père de Louise-Renée, Guillaume, maintenu noble le 8 juin 1669520, se fait appeler le comte de Keroualle, nom qui se trouve aussi orthographié en Bretagne Keroual ou Kéroual ; en Angleterre, Kerouaille, Kirouailles, Querouailles, Querouvaille, Carwell, Kirwell ; et en Berry Kéroël, car Louise-Renée deviendra duchesse d’Aubigny-sur-Nère, terre héréditaire des Stuarts en Sologne, donnée autrefois au maréchal d’Aubigny, Stuart et compagnon de Sampiero Corso. Louise-Renée et Sébastien ont une sœur Henriette Mauricette, née vers 1658521, future comtesse de Pembrocke et grand-tante de ce comte de Pembrocke reçu par Paoli à Corte en 1769.
Nous avons retracé la généalogie complète de Louise-Renée522, et ce travail permet de mieux situer la jeune femme dans son contexte. Fille de Guillaume523, chevalier, dit le baron puis le comte de Keroualle, et de Marie-Anne de Ploeuc, elle a grandi modestement524 grâce aux revenus que son père tirait de ses terres en qualité de seigneur de Keroualle en Guiller, de Kerboronné en Guiller525, de La Villeneuve526 et de Chefdubois près de Pont-L’Abbé527. Le manoir familial est beau, mais il est loin d’être un château. La famille tire surtout son prestige de sa mère, car Marie-Anne de Ploeuc528, fille du marquis du Timeur529 et de Marie de Rieux530, ne cesse de s’enorgueillir des services du père de cette dernière, haut et puissant seigneur René de Rieux, marquis de Sourdéac531 et de l’île d’Ouessant532, lieutenant général pour le roi au gouvernement de Bretagne, chevalier du Saint-Esprit533, lequel a combattu les ligueurs en 1597 à Brest, dont Henri IV le nomma gouverneur534, alors que le duc de Mercœur, grand-père de Beaufort, chef de la Ligue en Bretagne, luttait contre le Béarnais, avant de signer avec lui la trêve d’Angers (17 octobre 1597). Grâce à son action, Sourdéac a contraint Mercœur, gouverneur de Bretagne, à faire sa soumission au roi (paix d’Angers des 18-20 mars 1598). Celle-ci a entraîné des réjouissances, notamment une revue navale à Nantes, au cours de laquelle Henri IV a confié le gouvernement de Bretagne à son fils bâtard, César de Bourbon, duc de Vendôme (20 mars 1598), en remplacement de Mercœur.
Les Penancoët – établis dans le duché de Penthièvre, propriété de César de Vendôme – passent pour bons catholiques, et haute et puissante dame Marie-Anne de Ploeuc est la marraine de nombre d’enfants de soldats protestants de la garnison de Brest, dont elle réussit à convertir les parents. Cela se sait en Cour à une époque où Mme de Maintenon est une ancienne huguenotte convertie à l’âge de quatorze ans. Louise-Renée est fraîche et assez belle malgré son strabisme535 et une légère claudication536. En outre, elle est d’excellente naissance, car elle est la lointaine alliée d’Henri Ier, roi d’Angleterre, par sa grand-mère Rieux. Si Louise-Renée revendique tant ses origines Rieux, c’est d’ailleurs en raison des alliances prestigieuses de cette illustre maison. En 1170, Richard de Fresnay, fils de Mathilde d’Angleterre, elle-même fille d’Henri Ier d’Angleterre, a épousé la fille de Roland, sire de Rieux (mort en 1205)537. On se flatte depuis, chez les Rieux, que ce mariage a été « fait par le roi d’Angleterre ». Au XVe siècle, le mariage de Charles VIII de France avec Anne de Bretagne a été fait par le tuteur de la duchesse Anne : Jean IV de Rieux, arrière-petit-fils de Jean de Rieux, maréchal de France (1397), l’un des trois maréchaux de ce nom. Ce Jean IV est fils de Jeanne de Rohan. C’est en raison de cette alliance que Louise-Renée prendra le deuil de plusieurs Rohan à Londres, ce qui amusa méchamment les Anglais, alors que cette appartenance aux Rohan explique tout : en 1627, c’est à la sollicitation de Rohan-Soubise et des Rochelais révoltés que Buckingham le père est apparu le 20 juillet devant l’île de Ré pour y débarquer 13 282 hommes538. En 1669, on retrouve chacune des familles dans son camp d’origine : Mme de Sévigné, dans le camp dévot des Fouquet ; et Louise-Renée de Keroualle est introduite à Londres par Buckingham le fils. Dans chaque famille, on s’est battu jusqu’à la mort : Mme de Sévigné était au berceau en 1627 lorsque son père le baron de Chantal, commandant du fort de Saint-Martin-de-Ré, a été tué par les troupes de Buckingham le père. Et, en 1628, Buckingham le père a été assassiné à Portsmouth alors qu’il volait au secours des Rochelais. Ces morts au combat pèsent de génération en génération sur les familles et les clans et expliquent en partie la pérennité des engagements des générations montantes, au nom du souvenir peut-être, au nom de la vengeance sûrement. En outre, un fils de Jean IV, Claude de Rieux, a épousé Suzanne de Bourbon, et Louise-Renée « appartient » donc au roi, qui se doit d’être son protecteur et qui du reste l’appelle « ma cousine ». Louise-Renée « appartient » aussi à Beaufort, fils de Françoise de Lorraine, car René de Lorraine, marquis d’Elbeuf, a épousé Louise de Rieux, et leur fils, Charles de Lorraine, est de fait l’héritier de la branche aînée de la maison de Rieux539 !
On ignore comment Beaufort, cinquante-trois ans, a séduit Louise-Renée de Keroualle, vingt ans. Mais le comte de Keroualle appartient à la clientèle de Vendôme et il est même possible qu’Henriette de France (sœur de Louis XIII et épouse de Charles Ier Stuart), débarquée à Melon le 25 juillet 1644, en face de l’île d’Ouessant, ait été logée chez les grands-parents de Louise-Renée, en leur manoir de Keroualle, à deux lieues au nord de Brest540, d’autant plus que le bisaïeul de Louise-Renée (Sourdéac) était marquis d’Ouessant. Ce qui est en revanche certain, c’est que Louise-Renée a été élevée au sein d’une famille où la légèreté de mœurs est de rigueur : en 1645, son cousin François de Lorraine (1623-1694), épouse en présence de Louis XIV sa maîtresse Anne d’Ornano (petite-fille du maréchal Alphonse), qui lui a déjà donné un fils que Louise-Renée fréquentera adulte à Paris, de même que les cousins Brancas. (C’est du reste chez Louise-Renée que les Brancas seront initiés à la maçonnerie à Paris au début des années 1730.) Adolescente, Louise-Renée n’a entendu parler au sein de sa famille que de l’extraordinaire promotion dont le beau sexe peut jouir : Gabrielle d’Estrées, maîtresse d’Henri IV, duchesse de Beaufort et souche des Bourbons-Vendôme, propriétaires du duché de Penthièvre ; Anne d’Ornano, maîtresse du comte d’Harcourt, souche des princes de Guise. Contrairement à la légende, Louise-Renée n’a pas appris les bonnes manières au couvent de Lesneven, auprès de sa tante religieuse. Ce couvent n’a été créé qu’en 1678. À cette époque, elle était à Londres depuis près de dix ans, et Charles II lui avait déjà donné un fils naturel en 1672. Quant à sa tante, elle n’est devenue religieuse dans ce couvent qu’en 1684.
Non, Louise-Renée est une blonde de dix-neuf ans, prête à tout pour devenir la maîtresse et si possible la femme d’un roi, de France ou d’Angleterre. C’est une aventurière : Saint-Simon l’affirme, et les pamphlets anglais et hollandais le confirment. Malgré ces défauts physiques541, Louise-Renée est une jeune fille magnifique et elle séduit Beaufort lors d’un séjour dans la capitale chez une tante542, en passant dans les jardins des Tuileries543. Débarquée à Paris544, elle enflamme les sens du duc quinquagénaire545 par son visage quasi enfantin546, sa « taille charmante », et ses rondeurs potelées547. Beaufort la courtise, car, si les Keroualle sont pauvres, on est du même monde et, chez madame sa tante, on évoque les mêmes choses : Beaufort est de fait amiral de France ; l’ancêtre de Louise-Renée était amiral de Bretagne ; Beaufort a tué son beau-frère Nemours, en duel ; Louise-Renée est la nièce de Donatien de Maillé548 (ancêtre du marquis de Sade), tué en duel en 1652 par le marquis du Chastel. Beaufort ne réfléchit pas un instant à l’ascendance de Louise-Renée, à laquelle il offre un collier de perles. Pour lui, elle est la fille d’un officier549 qui a commandé la compagnie des gens d’armes du duc de Vendôme, gouverneur de Bretagne. Mais Louise-Renée est une rebelle : elle est certes fille d’un Penancoët, mais elle ne cesse de se dire arrière-petite-fille de Sourdéac, qui n’a cessé de combattre Mercœur, le grand-père de Beaufort. Louise-Renée est une Penancoët de nom, mais elle se sent tellement Rieux que, dans toutes ses généalogies, elle fera toujours ressortir les services de ce bisaïeul. Son attachement à Sourdéac est tel qu’elle demandera à être inhumée dans la chapelle familiale des Rieux à Paris et non dans la sépulture bretonne des Penancoët550. Beaufort aurait dû se souvenir que Sourdéac n’a cessé de combattre à Brest les vaisseaux de guerre espagnols comme le faisaient les Lenche à Marseille, face à Cazaulx ; Sourdéac a passé son temps à combattre les bâtiments armés par Albert Ruccelaï, stationnés chez les Gondi à Belle-Isle, terre d’opposition au roi en 1597 comme du temps de Fouquet en 1661. Quant à Albert Ruccelaï, il n’est autre que le grand-père du futur maréchal de Châteaurenault, filleul de Beaufort. Sourdéac a aussi réussi en 1597 à repousser les navires espagnols de Camaret. Il a combattu deux pirates ligueurs, dont l’un était Julien de Montigny de La Hottière551, gouverneur de Vannes, terre d’opposition au roi en 1597, devenue seigneurie de Fouquet en 1661. Pérennité des terroirs. Pérennité des clientèles. Pérennité des engagements, légalistes ou rebelles. En 1669, Beaufort, comme son grand-père Mercœur, est toujours dans le camp dévot. Louise-Renée, comme son bisaïeul Rieux, dans celui du roi.
Mais Beaufort ne résiste pas aux vingt ans de Louise-Renée, qui rêve d’une vie aventureuse. Beaufort, si l’on en croit les pamphlétaires anglais de 1691 et les Mémoires secrets de la duchesse de Porthsmouth (Louise-Renée de Keroualle), que Louis XIV fera interdire en France552, ne peut plus se passer d’elle. À Paris, il l’habille en page et décide de l’amener à Marseille lors des préparatifs de l’escadre de Candie. Le retard que met Beaufort à partir est lié aux difficultés de cet enlèvement. Le 28 février 1669, Beaufort écrit à sa mère : « Je pars. » Le 31 mai, Louis XIV manifeste son impatience : Beaufort n’a toujours pas appareillé. Toujours est-il que Louise-Renée se retrouve à bord du Monarque, comme son frère Sébastien, enseigne de la compagnie des gardes de Beaufort depuis 1666. Si l’on en croit les pamphlets553, Louise-Renée est à bord, ce qui n’est pas impossible, car nombre d’officiers ont des femmes sur les vaisseaux de guerre (toujours déguisées en pages) malgré l’interdiction du roi : en témoignent Duquesne-Guiton qui voyage avec son épouse et sa belle-sœur554 ; Kerguelen, cassé de son grade pour avoir embarqué sa maîtresse ; La Touche-Tréville. Que Louise-Renée soit habillée en homme est vraisemblable. En 1673, lorsque la duchesse Mazarin arrivera à Londres, elle aussi sera vêtue « en cavalier ». Dans la chouannerie, nombre de Vendéennes seront habillées en hommes pour faire le coup de feu. Voilà donc la future maîtresse de Charles II Stuart à bord de l’escadre destinée à Candie d’où le luxe de la chambre de Beaufort à bord du Monarque et d’une autre petite chambre voisine dont il se garde d’indiquer l’usage.

L’escadre de tous les dangers
Le bailli Rospigliosi ayant été nommé général des armées de la Sainte Église, Beaufort a charge de le seconder comme généralissime des troupes ecclésiastiques. Il a sous ses ordres dix-huit vaisseaux de guerre français dont l’Écureuil de Fouquet, saisi à Concarneau en 1661, et dix-sept bâtiments légers montés par 4 670 hommes d’équipage (5 000 selon Olivier d’Ormesson). Beaufort quitte donc Toulon le 5 juin555. À bord de l’escadre, on trouve Sébastien de Keroualle, lieutenant de la compagnie de ses cinquante-six gardes, embarqué avec lui sur le Monarque, et Louise-Renée sa sœur, déguisée en page ; le chevalier de La Fayette, cadet de la puissante maison des Motier, seigneurs de La Fayette. Fils de Marguerite de Bourbon-Busset556, cousin du roi, il commande la compagnie des gardes de Beaufort557. On trouve aussi Louis d’Estrades, fils du gouverneur de Dunkerque, embarqué non sur un des vaisseaux de Beaufort, mais sur une des galiotes. Brodart, revenu de Dunkerque, commissaire général de la marine, est alors commissaire des sept galères génoises du marquis Centurioni, mises à disposition de Louis XIV. Le chevalier de Foresta commande les galiotes. Il est l’arrière-petit-fils du maréchal Alphonse d’Ornano. On trouve à bord nombre de huguenots, convertis (Navailles) ou non (Belle-Isle-Erard, Gabaret) ; nombre de chevaliers de Malte558 dont Gabriel de Cassagnet, chevalier de Tilladet, aide de camp de Navailles. Neveu de Louvois, il est fils de la sœur du ministre. Sont aussi à bord le marquis de Fénelon ; Christophe Fouquet559, fils de Fouquet de Chalain (1591-1675), vieux président à mortier du parlement de Rennes et gouverneur de Concarneau depuis 1646 ; ou encore le comte de Maulévrier, frère cadet de Colbert, nommé maréchal de camp le 2 avril 1669. La Feuillade est parmi eux : son fils sera l’un des informateurs de Voltaire. Sert également à bord le duc de Navailles560, commandant en chef du corps expéditionnaire par lettres du 1er avril 1669. Naguère, Navailles a eu à se plaindre de Fouquet. Gouverneur de La Rochelle, pays d’Aunis et îles adjacentes, Navailles avait demandé des fonds pour faire effectuer des travaux à La Rochelle. En vain ; la duchesse de Navailles561 dut s’adresser directement au roi562. À bord de l’escadre se trouve Henri de Ruvigny, fils aîné du marquis de Ruvigny563, quasi-ambassadeur de France à Londres. Protestant comme son père, il a été nommé par Louis XIV aide de camp de Navailles le 18 mai 1669, juste avant d’appareiller pour Candie564. Henri a alors sa tante à Londres, Rachel de Ruvigny, mariée et connue sous le nom de Lady Southampton.
Enfin, l’escadre compte une foule de domestiques, dont, visiblement, le futur Masque de fer, puisqu’il n’est qu’un valet si l’on en croit Louvois dans la première lettre où il évoque le prisonnier masqué ; un domestique, comme le dit l’abbé Du Bos, secrétaire perpétuel de l’Académie française. Parmi ces valets, quelques Maures, toujours nombreux à côté des hauts dignitaires de la marine royale. Richelieu, grand-maître de la navigation à partir de 1626, avait lui-même donné ses propres prénoms de Jean-Armand à l’un de ses filleuls maures qui se nommait Mustapha. Ce Turc converti fut si fidèle au cardinal qu’il a laissé une bonne relation de la campagne réalisée par l’escadre française qui mouilla à Salé le 20 juillet 1629, sous le nom de Voyages d’Afrique faits par le commandement du Roi (Paris, 1632, in-12). Richelieu, comme Fouquet ultérieurement, eut du reste chez lui de curieux personnages de couleur. L’un d’eux mourut en son château de Rueil en 1638 : on prétendit qu’il était le fils du négus565 et on alla jusqu’à proposer pour épitaphe : « Ci-gît du roi d’Éthiopie, l’original ou la copie566. » Fouquet eut auprès de lui un Noir des îles du Cap-Vert, nommé La Rivière, que sa propre mère, la pieuse Mme Fouquet, avait fait porter à Paris sur les fonts baptismaux : il sera le compagnon du Masque de fer à Pignerol puis à Exilles ; nous y reviendrons.

25 juin 1669 : Beaufort disparaît à Candie
Les galères de Vivonne, commandant de l’escadre de treize galères par lettres du 4 avril, appareillent de Marseille le 21 mai 1669. Le 5 juin, Beaufort appareille de Toulon avec les vaisseaux et écrit à Colbert : « Je crois qu’il serait bon de faire tenir des lettres de change à Venise567. » Le 16 juin, Beaufort est à Zante, colonie vénitienne. Quatre ans auparavant, le chevalier d’Arvieux a décrit le port avec précision568. En 1669, à Zante, nombre de Corses attendent Beaufort pour partir à Candie, dont les Pozzo di Borgo. Ajacciens, cousins du colonel des gardes corses en poste auprès du pape en 1664, et du garde corse pontifical de ce nom, les Pozzo di Borgo de Zante sont issus de Stefano, capitaine au service de Venise, venu à Zante au début du siècle, lequel a tous les siens inhumés en la chapelle San Francesco de la forteresse de Zante. Son fils Domenico, sergent-major des ordonnances de Zante depuis 1656, est en 1669 commandant et provéditeur général de la citadelle de Parga. Major de la place de Candie, il a épousé à Zante une jeune fille de bonne famille des îles ioniennes569, d’où trois fils officiers : le premier, capitaine au service de Venise ; le deuxième, sergent-major et bientôt capitaine de la citadelle de Parga en 1671 ; le troisième, sergent-major et capitaine au service de Venise en 1683. Le quatrième, prêtre fanatique, futur chancelier épiscopal de Zante, convertira en 1692 la mosquée de Gastuni (Morée) en église latine de Notre-Dame de l’Annonciation (l’Annunziata). Le plan de l’attaque de Candie est mis au point570. À première vue, Beaufort pourrait envisager le combat avec sérénité, mais Vivonne, parti avec ses galères depuis le 21 mai, n’est toujours pas arrivé, pas plus que Brodart, commissaire général des sept galères génoises du marquis Centurioni. Quant aux cinq galiotes de Foresta et du comte du Breuil, elles sont absentes. Beaufort le regrette et écrit de Zante à Colbert : « Nous n’avons aucune nouvelle de nos galères. C’est dommage qu’elles ne soient pas avec nous. » Toutefois, il conclut : « Dieu aidant, nous vaincrons. »
Le frère de Mme de Montespan aurait-il reçu un ordre verbal du roi lui imposant de n’arriver à Candie que lorsque tout serait fini ? C’est probable : n’oublions pas que, si Charles II d’Angleterre met fin en 1674 à son alliance signée avec Louis XIV, c’est parce qu’il accuse son cousin germain d’avoir donné des ordres secrets aux chefs de sa flotte pour qu’ils laissent la Royal Navy seule aux prises avec la flotte hollandaise, sans intervenir, afin d’assister, en spectateurs machiavéliques, à la destruction des deux ! Charles II en sera si sûr qu’il préférera signer la deuxième paix de Westminster avec les Provinces-Unies, plutôt que de rester l’allié du Très Chrétien ! Vivonne aurait-il reçu de Louis XIV en avril-mai 1669 des ordres verbaux similaires ? Serait-ce pour les exécuter qu’il aurait été mis à la tête des galères à la place de Créquy le 3 mars, le roi ne pouvant demander à ce dernier de retenir ses galères en mer ? Comment expliquer que les vaisseaux de Beaufort, partis le 5 juin de Toulon, soient à Zante le 16, après onze jours de mer, alors que les galères – qui avancent aussi à la voile plus qu’à la vogue humaine –, n’y soient pas, alors qu’elles sont parties depuis le 21 mai, c’est-à-dire depuis vingt-cinq jours ?
À Dunkerque, Louvois achève son séjour, commencé le 18 mai. Il quitte le port en compagnie de Vauban le 4 juin571, après une dernière entrevue avec le comte d’Estrades. Il y a aussi rencontré le commandant des rysbans et le gouverneur du Fort-Louis. Aurait-il mis avec d’Estrades, parmi nombre de projets d’enlèvements (Lisola, Matthioli, etc.), la dernière main à un projet d’enlèvement de Beaufort à Candie ? Une tradition fortement établie veut que nombre de sujets indésirables en France soient régulièrement conduits à Calais pour être envoyés en Angleterre. Or c’est à Calais, en juillet 1669, que va apparaître pour la première fois le Masque de fer. Vivonne, à la tête des galères ; Brodart, à bord des galères ; La Feuillade, à bord des vaisseaux ; Louis d’Estrades, à bord des galiotes ; Sébastien de Keroualle et La Fayette, à bord du Monarque, constitueraient-ils les maillons d’une chaîne de militaires aguerris dont il ne faut exclure ni le capitaine de Vauroy (premier officier à avoir interpelé le Masque de fer à Calais), ni son propre colonel (effectivement présent à Candie), tous chargés de réaliser l’enlèvement à divers stades du parcours du prince ?
Toujours est-il que Beaufort quitte Zante le 17 juin. Le 20, il arrive à Candie, ville de 5 333 toises de circonférence et comptant 32 000 maisons et 300 églises572. La situation y est difficile pour les Vénitiens à bout de souffle : leur garnison est faible et l’artillerie ottomane a endommagé les fortifications. À l’aube du 25, Maulévrier, frère de Colbert, est une des dernières personnes à voir le duc vivant avec M. de Soisigny ! Maulévrier écrit à Colbert le 2 juillet, ce qui est notre premier témoignage concernant la disparition de Beaufort :


« Notre attaque [programmée] était fort séparée de celle de M. de Navailles, mais nous devions nous joindre après avoir marché quelque temps. La malheureuse destinée de M. l’amiral [Beaufort] est la chose du monde la plus déplorable. Le soin qu’il prit de s’échapper de moi et d’éloigner tous les siens d’auprès de sa personne ne se comprendra jamais. Comme je fus obligé d’aller et de venir pendant tout le temps que dura l’attaque [à l’aube du 25 juin] pour rassembler ce que je pouvais de ses troupes, il n’y eut personne à qui je ne demandai de ses nouvelles et jamais qui que ce soit ne m’en sut rien dire. Nous étions convenus, lui et moi, de sortir par un même endroit du poste où nous avons passé la nuit [du 24 au 25 juin] et ensuite mettre ses troupes en bataille pour aller de là aux ennemis, mais il est vrai que plus d’une demi-heure auparavant qu’il fut temps de sortir, il me quitta et onques depuis je n’en ai ouï parler. J’ai su, depuis, qu’il était sorti par un endroit tout opposé à celui dont nous étions convenus573. »



La Fayette, capitaine des gardes de Beaufort, et son aide de camp Keroualle « vinrent la nuit [du 24 au 25 juin], par trois fois, faire instance à leur maître [Beaufort] de vouloir qu’ils combatissent sous lui ; il défendit de rien changer au premier ordre et de se tenir au lieu où on les avait mis et eux-mêmes de s’y en aller et d’y demeurer574 ». Beaufort aurait-t-il soudain compris qu’il allait mourir victime de ses gardes du corps, victime de sa garde prétorienne ? Est-ce pour cela qu’il refuse qu’ils servent « sous lui » lors du combat, alors que cette place leur revient de droit en leur qualité d’aides de camp ? Est-ce pour leur échapper que Beaufort quitte précipitamment Maulévrier, donnant l’impression de vouloir fuir ?
Un second témoignage est capital : celui de M. de Soisigny, aide-major du bataillon de l’amiral de Beaufort. Soisigny déplore que :


« Pour passer en bataille jusqu’à M. de Navailles, quand on aurait entendu battre la charge, il nous fallait nous précipiter du haut de la contrescarpe jusque dans une profonde ravine qui occupait l’espace entre M. de Navailles et nous, et la remonter par un chemin escarpé, rude, plein de trous et de fossés pour après cela marcher sur une même ligne avec M. de Navailles aux premiers retranchements des ennemis. Mais en nous donnant les ordres, on ne nous fit pas de description du terrain tel que nous le trouvâmes, et on nous régla comme si nous eussions eu à passer une plaine. Cependant, par un malheur auquel nous pouvons attribuer la plus grande partie de notre désordre, M. de Navailles fut obligé [par qui ? Il est “commandant en chef du corps expéditionnaire” ; Navailles n’a pu être “obligé” que par Beaufort, généralissime de l’armée] de donner une demi-heure avant le jour [on retrouve ici la demi-heure de différence sur le programme prévu, mentionnée par Maulévrier ci-dessus], les bataillons les plus avancés ayant éveillé les ennemis les plus proches. Ne voulant pas donner le temps de se reconnaître, il donna donc dans le camp des Turcs qu’il trouve endormis, et passe d’abord le premier retranchement. Lors, nos tambours, suivant l’ordre qu’ils en avaient, battent la charge de leur côté, sans qu’on se pût reconnaître, et, par un malheur inconcevable, nos troupes prennent l’alarme au lieu de la donner. D’abord les détachés sautèrent les retranchements et, se précipitant du haut de la contrescarpe comme dans un abîme, ils attirèrent après eux tous les bataillons dans le même désordre ; Mgr l’Amiral fit faire halte en bas ; quelques misérables Turcs sortirent de leurs trous, qui étaient dans le terrain opposé. La terreur prend sur cette halte les derniers bataillons ; ils prennent pour ennemis les gardes qui occupaient cette hauteur que je vous ai décrite, qui font une décharge générale sur nous, et mirent tout en désordre. On eut beau crier “ne tirez pas”, ils nous passèrent par les armes. Lors, Gravier [ce Pierre Gravier, commissaire général de la marine, est le futur successeur de Brodart à Dunkerque à partir du 2 octobre 1669] et moi et quelques officiers nous mîmes en état d’apaiser le désordre et de rallier notre bataillon épouvanté, pendant que Mgr l’Amiral passe la ravine avec les détachés et grimpe sur le terrain opposé avec ceux qui le peuvent suivre et se porte à perte d’haleine jusque dans les premiers rangs des troupes qui commençaient, sur une autre épouvante, à se rabattre les unes sur les autres et à se passer par les armes comme nous avions fait. Cependant, nous avions rallié quelques troupes, lorsque le feu prit à quelques munitions de poudre des Turcs. Cela nous coupa le chemin. L’épouvante reprit tant ceux qui étaient restés sur la contrescarpe que ceux qui étaient en haut sur la hauteur. […] L’explosion fit trembler toute la terre aux environs de Candie, ce qui étonna les troupes de France qui crurent que c’était un fourneau et que les Turcs en avaient encore d’autres de tous les côtés. […] Chacun s’imaginant que le camp des Turcs était rempli de fourneaux pour les engloutir. » Profitant du désordre, « les ennemis qui avaient pris d’abord l’épouvante, se rallièrent. […] Le grand vizir, à la première alarme, fit sortir ses troupes en grand nombre ; elles tombèrent sur nous et nous environnèrent de toute part, sabre haut, avec des cris effroyables. On alla environ trente-cinq pas plus avant jusque au premier rideau des ennemis. Alors les troupes de M. de Navailles se trouvèrent mêlées avec les nôtres, cavalerie, infanterie et tout à coup, par l’effet d’une terreur panique, il se fit un désordre si grand que personne ne se connaissait. Dans cet état de trouble, M. l’Amiral commanda à ses aides de camp de porter l’ordre partout pour rétablir les choses. Ses officiers se mirent en devoir de lui obéir. Son Altesse même cria “Saint Louis”, mot de ralliement et dit : “À moi, mes enfants ; je suis votre amiral ; ralliez-vous près de moi.” Mais la confusion fut telle qu’il lui fut impossible d’en venir à bout. Ne pouvant réussir en cet endroit, il se porta en d’autres pour la même chose et trouva partout le même mal. Ne pouvant encore se résoudre à se retirer, il envoya en divers lieux les officiers qui étaient près de lui, pensant toujours, par son exemple et par ses ordres, remettre le cœur aux fuyards ; mais l’épouvante fut si universelle et si extraordinaire que ses efforts furent vains. On plia de toutes parts et en même temps ».



Ces deux témoignages ne sont pas contradictoires. Au contraire. Peut-on aller jusqu’à émettre une idée de scénario ?

Quel scénario ?
– Phase I : dans un moment d’abandon, Louise de Keroualle, après avoir retiré ses vêtements de page, avoue à Beaufort dans l’intimité de leur chambre que sa vie est menacée. Comme la Camille des Trois Horaces, elle hésite : d’un côté, son amant le duc (sorte de Curiace) ; de l’autre, son frère Sébastien (nouvel Horace), peut-être l’un des tueurs pressentis.
– Phase II : Beaufort – amoureusement averti – donne ses ordres et interdit à ses deux aides de camp, La Fayette et Keroualle, de servir à ses côtés. C’est son premier ordre.
– Phase III : Ceux-ci se rendent compte que, si Beaufort est loin d’eux dans la chaleur du combat, le plan projeté ne pourra être réalisé. Quel plan ? L’enlèvement de Beaufort (version soft). L’assassinat de Beaufort (version hard). L’échange de Beaufort contre un otage turc (version à ne pas négliger) ? Tout paraît envisageable. La Fayette et Keroualle « vinrent [donc] la nuit [du 24 au 25], par trois fois, faire instance ».
– Phase IV : À l’aube du 25, une demi-heure avant l’horaire prévu, Beaufort fausse compagnie à Maulévrier. Quelques instants plus tard, toujours avec cette demi-heure d’avance, il donne des ordres à Navailles qui est « obligé » de les exécuter : c’est son supérieur hiérarchique. Sur le terrain, Beaufort se retrouve avec ses deux aides de camp, dont il ne voulait pas la veille.
– Phase V : Au cœur des combats, Soisigny voit Beaufort, au milieu du « désordre », de l’« épouvante », de la « confusion » et des « cris effroyables ». Beaufort est en train de donner ses ordres. À qui ? « À ses aides de camp » : La Fayette et Keroualle sont donc près de lui. Puis, plus rien. Dans les heures qui suivent, tout le monde regagne sa place au camp et chacun s’interroge : Rospigliosi et surtout Philippe de Bourbon-Vendôme, neveu de Beaufort. Âgé de quatorze ans, ce fils du cardinal de Vendôme ne cesse de demander à chacun : « Où est mon oncle ? Où est mon oncle ? » En 1682, on retrouvera Philippe. Où donc ? À Londres ! En train de s’y livrer à un odieux chantage ! Auprès de qui ? Auprès de Louise-Renée de Keroualle, maîtresse de Charles II, devenue duchesse de Portsmouth en 1673. Étonnant ! Charles II et Louis XIV seront tellement aux abois que, pour récompenser la duchesse de son silence, Louis XIV la recevra à Versailles (fin mars-29 avril 1682) en quasi-reine d’Angleterre et la fera duchesse d’Aubigny-sur-Nère575 par lettres de 1683, une fois Philippe de Vendôme576 revenu à Versailles sur ordre rageur de Louis XIV577 !
– Phase VI : Elle nous est inconnue, mais serait-il permis d’imaginer que l’un des valets présents à Candie ait été un adolescent maure (le Giafer des Mémoires de Perse), de quatorze/seize ans (car « âgé de quarante-cinq ans ou environ » en 1703), « aux cheveux crêpés noirs », « à la peau un peu brune », « de taille moyenne », que l’on hésitera à faire saigner en 1669 (parce que Arabe ?) et tutoyant toujours M. de Saint-Mars (parce que Arabe ?) ; jeune Maure qui s’arrachera les poils de la barbe et de la moustache avec une pincette, car les poils sont considérés chez les musulmans comme pouvant contaminer les aliments. Ce Giafer aurait-il « vu » (comme l’écrira Louvois) ce qui arrivait à Beaufort, cinquante-trois ans, tombé de cheval (des témoins écriront en effet qu’il n’a plus eu la force de se relever) et étranglé, non par un ennemi, mais par un homme jeune et vigoureux (Keroualle ? Vingt-trois ans). Beaufort, à terre, aurait-il réussi à blesser Keroualle, au point que celui-ci mourra de ses blessures à bord du Monarque, le 25 octobre suivant, en rentrant à Toulon. La Fayette participa-t-il à cette élimination ? Beaufort a-t-il été achevé à la mode turque : étranglé avec un lacet ? Une lettre de Mme de Sévigné de 1671 permet d’envisager l’hypothèse : nous y reviendrons. Beaufort aurait-il été assassiné suivant le « plan projeté », comme le disent Les Mémoires de Perse. Le jeune Giafer, témoin du meurtre, aurait-il été passé à tabac pour lui ôter toute envie de parler ? Lui aurait-on, dans un excès de violence, gravé, à la mode turque, et au fer rouge ou à l’épée, une croix chrétienne en plein milieu du visage, d’où la nécessité du port du masque ?
Pendant ce temps, à bord du Monarque stupeur, comme le disent les pamphlets anglais de 1691 ; la chambre de M. de Beaufort est occupée par une jeune femme de vingt ans : Louise-Renée de Keroualle. Selon ces pamphlets, La Fayette l’aurait débarquée à terre à Candie, quelques jours, à l’abri dans une tente, et il l’aurait fait garder par une « jeune Mauresque ». Louise-Renée supplie alors qu’on la ramène « en son pays » alors que la disparition de Beaufort alimente toutes les conversations. Le duc a disparu, « n’ayant pas un seul de ses gens avec lui578 ». « Ce brave prince fut si lâchement abandonné des siens qu’à leur retour dans la ville, personne d’eux ne pouvait dire ce qu’il était devenu579. » « Je ne vous parle point, monseigneur, du malheur qui est arrivé à M. l’Amiral. Il est si étrange qu’on a peine à n’y rien comprendre, ne se trouvant pas un seul homme dans toutes les troupes tant de mer que de terre qui puisse répondre de sa fin580. » Chacun émet une idée : « C’est un coup de M. Colbert », s’écrie le bailli Rospigliosi581, qui offre beaucoup d’argent pour que ses hommes retrouvent la dépouille : en vain. Le marquis de Sourches582, prévôt de l’hôtel du roi et grand prévôt de France, partage le sentiment du bailli. « Étrange. » « On a peine à n’y rien comprendre. » « Personne ne pouvait dire ce qu’il était devenu. » « Pas un seul homme [ne peut] répondre de sa fin. » Voici ce que l’armée de Candie ne cesse de répéter pendant les huit semaines qui précèdent l’incarcération du Masque de fer à Pignerol le 21 août suivant.
Morosini se plaint ; il accuse les Français et prétend qu’ils n’ont pas été défaits par les Turcs, mais « qu’ils s’étaient défaits eux-mêmes » ! Certes, si l’on cherche à qui profite le crime, Rospigliosi a raison : Beaufort disparu, Colbert devient l’unique chef de toute la marine française. La clientèle de Nuchèze, déjà marginalisée depuis l’arrestation de Fouquet, se trouve décapitée : en quelques mois, on va assister à un véritable renversement des clientèles au sein de la marine du roi : les chevaliers de Malte vont soudain se trouver remplacés par une foule de huguenots, notamment dans la plupart des hauts grades et dignités : Abraham Duquesne, Belle-Isle-Érard (promu capitaine de vaisseau en 1673), Villette-Mursay (promu capitaine de vaisseau en 1672), Jean Gabaret (promu chef d’escadre en 1673), lequel est fils de Mathurin Gabaret (chef d’escadre mort en 1671), et le cousin de Louis Gabaret (capitaine de vaisseau tué au combat en 1677), sans oublier les La Roche-Allart, les Sainte-Hermine, les Froger, les Forant583, la plupart Dieppois ou venus de La Rochelle.

Beaufort devient-il le Masque de fer ? Une légende tenace !
Que s’est-il passé à Candie ? Beaufort s’est évanoui dans la nature. Aucune trace. Pas de cadavre. Immédiatement, le bruit se répand en Méditerranée puis en Europe que Beaufort est toujours vivant, soit prisonnier des Turcs, soit en fuite, comme jadis l’amiral duc de Guise pour échapper à Richelieu ; ou pour échapper à la mort, l’amiral de Biron ayant été décapité en 1594, comme l’amiral duc de Montmorency en 1632 ; soit réfugié dans un couvent de Crète pour ne plus penser qu’à Dieu, comme l’amiral duc de Guise mort à côté de Notre-Dame-de-Lorette. Lord Montaigu, établi en France auprès de la mère de Charles II d’Angleterre, écrit à Londres à Lord Arlington584 :


« Le bruit se répand que M. de Beaufort n’a pas été tué, mais seulement fait prisonnier dans la dernière attaque des Turcs. Ce qu’il y a de certain, c’est qu’un envoyé du Grand Seigneur à Sa Majesté Très Chrétienne » est dépêché à Paris !



En effet, le Grand Seigneur dépêche auprès de Louis XIV un certain Soliman-Aga, qui arrive peu après à Toulon. (Il y est déjà le 22 août 1669, lendemain de l’incarcération du Masque de fer à Pignerol.) Après y avoir fait sa quarantaine, Soliman-Aga arrivera à Paris, où Hugues de Lionne le reçut aussitôt, inutilement d’ailleurs, aucun interprète n’ayant été prévu. Le 1er novembre, Soliman-Aga sera toujours à Issy585 dans l’attente de parler au roi.
Le 27 juin, Brodart, embarqué à bord de la Princesse, écrit à Colbert :


« M. l’Amiral, qui marchait à la tête du corps de la Marine, a été aussi abandonné des siens, étant demeuré parmi les ennemis sans que nous sachions encore ce qu’il est devenu, s’il y reste mort ou s’il y est resté prisonnier, ce que l’on tâche d’apprendre par des espions que l’on a envoyés dans leur camp586. »



Le 1er juillet, Brodart ajoute 587 :


« Mgr le chevalier de Vendôme [quatorze ans, neveu de Beaufort] fit faire toute la perquisition possible pour avoir des nouvelles de Mgr son oncle. Il s’adressa d’abord pour cela à M. de Morosini, capitaine-général des Vénitiens, le priant instamment d’en faire une exacte recherche par ses espions ; trois ou quatre jours se sont écoulés à cela [donc du 25 au 29] sans qu’on ait pu rien apprendre par cette voie. Pour se tirer de peine, on a dû recourir aux ennemis mêmes. On leur a envoyé une chaloupe avec pavillon blanc, commandée par un lieutenant de l’Amiral, appelé le chevalier de Flacourt588, avec ordre de prendre langue sur ce sujet avec adresse et précaution [exact]. Il a fait trois voyages, toujours sans déclarer le nom de Mgr l’Amiral, et ce qu’il nous a rapporté en dernier lieu a été qu’autant qu’il a pu inférer des réponses et déclarations que les Turcs lui ont faites, touchant les prisonniers, mon dit seigneur ne peut être du nombre. D’où il faut inférer qu’il est demeuré sur le champ de bataille. Ce qui est d’ailleurs très vraisemblable, y ayant toute apparence que son grand courage lui aura plutôt fait prendre le parti de mourir en se défendant vaillamment qu’à se livrer à de vils ennemis589. »



Flacourt ! Le chevalier Pierre Le Bret de Flacourt est un personnage intéressant. N’oublions que la gente dame qui aurait ravitaillé le Masque de fer depuis Paris jusqu’aux îles de Lérins en « linge fin » voltairien n’est autre que Mme Le Bret de Flacourt, femme de l’intendant de Provence, neveu de ce chevalier ! Chevalier de Malte (1661), lieutenant de vaisseau (1666), lieutenant de l’amiral de Beaufort (1669), Flacourt sera promu capitaine de frégate (1671) et capitaine de vaisseau la même année. Il achèvera sa carrière chef d’escadre des armées navales. Hiérarchiquement, Flacourt, lieutenant de l’amiral, se situe entre le chevalier de La Fayette, commandant des gardes de l’amiral, et Sébastien de Keroualle, enseigne de la compagnie des gardes de M. de Beaufort. Si Beaufort devait être victime de sa garde prétorienne, il est évident que Flacourt n’était pas le mieux placé pour aller glaner de prétendus renseignements chez les Turcs. Il ne pouvait que revenir bredouille. Ce qu’il fit.
Brodart, ce 1er juillet 1669, ajoute :


« L’on a eu nouvelle ce matin, par une chaloupe [celle de Flacourt] que l’on avait envoyée au camp des Turcs avec le pavillon blanc, que M. l’Amiral était mort ; au moins ces barbares ont-ils dit que le général qu’on cherchait avait rendu sa grande âme comme les autres, et qu’ils avaient vingt-deux prisonniers, tous blessés, à la réserve de quatre, qu’ils n’ont voulu ni faire voir, ni nommer590. » On apprit vite, par le gouvernement hollandais, chargé de retrouver le marquis de Fabert591 disparu (et calviniste, d’où la recherche effectuée par les Hollandais), qu’il s’agissait du « comte Sabin de Dalmatie, âgé de 60 ans ; de M. de Lescasse, Provençal, sergent de bataille, âgé de 58 ou 59 ans ; de M. de Montigny [de la famille de l’ancien gouverneur de Vannes592] ; de M. de Saint-Rémy [parent de M. de Martel], gentilhomme breton, âgé de 30 ans, qui ont été emmenés à Constantinople, au château des Sept-Tours ».



Beaufort a disparu depuis près d’une semaine lorsque Vivonne arrive enfin au large de Candie avec ses galères. Nous sommes le 1er juillet593. Il lui a fallu six semaines de mer pour venir de Toulon. En ce 1er juillet, un vaisseau français met en panne et lui apprend l’opportune nouvelle. L’officier de l’escadre qui l’informe de la disparition de Beaufort est huguenot : Jean Érard, dit Belle-Isle-Érard (v.1640-1704). Seigneur de Belle-Isle (s’agit-il de l’ancienne seigneurie bretonne de Fouquet ?), ce Normand de vingt-neuf ans est natif d’Alençon. Lieutenant de vaisseau (1665), il sera promu capitaine de vaisseau (1673), et sa conversion (1685) lui permettra de devenir chef d’escadre des armées navales (1703). Écouté de Colbert puis de Seignelay, il ira jusqu’à se plaindre de l’abbé Pillon, chargé de le faire abjurer à Toulon sous prétexte que l’abbé « n’approfondit pas assez la matière pour pouvoir convaincre personne594 ».
Aussitôt après avoir entendu Belle-Isle-Érard, Vivonne écrit en Cour ce même 1er juillet : « J’ajoute, avec un très sensible déplaisir, la funeste nouvelle de la mort de M. de Beaufort, que je viens d’apprendre, par le sieur de Belle-Isle, major des vaisseaux, que M. de Martel m’a envoyé595. » Pierre-Damien, marquis de Martel, est le grand ami de Duquesne, figure de proue des huguenots français, et Normand comme lui. Martel est lieutenant général ès mers du Ponant, dignité créée en 1652 pour Nuchèze, fouquettiste, auquel il a succédé en 1669. Martel a été l’adjoint de Beaufort à Cherchell et, le 16 septembre 1665, La Gazette de France a mentionné sa bravoure. Elle le mettra de nouveau à l’honneur le 8 mars 1670 : « Le marquis de Martel, lieutenant général des armées du Roi et commandant de l’armée navale sur la Méditerranée, conclut un nouveau traité de paix avec les Algériens. » Le 13 août 1672, on lira dans La Gazette de France : « Le marquis de Martel conclut un traité de paix entre la France et le roi de Tunis. » Martel est un homme fait pour négocier la paix avec les musulmans. Au début de la guerre de Hollande, il fera ce que Vivonne vient de faire en 1669 : il se traînera en mer ; parti de Toulon le 18 janvier 1672, il ne se joindra à l’escadre franco-anglaise à Douvres que le 25 juin, alors que les combats contre les Hollandais auront déjà eu lieu les 7 et 14 juin : combats de Schooneveldt et de Walcheren. Charles II en déduira que ce retard a été imposé à Martel par Louis XIV afin de laisser les Anglais et les Hollandais s’auto-détruire. Résultat, Louis XIV sera contraint de faire embastiller Martel en septembre 1673 après une nouvelle bataille indécise livrée le 21 août 1673. Mais, le 6 février 1674, Louis XIV écrivant au marquis de Besmaux, gouverneur de la Bastille, de libérer Martel, le roi d’Angleterre préférera signer une paix séparée avec les Provinces-Unies : ce sera le deuxième traité de Westminster.
« Funeste nouvelle ». On ne peut pas ne pas songer au « Sire, c’est fait », prononcé par le maréchal d’Ornano après le double meurtre des Guise. Beaufort mort, la direction des opérations du siège de Candie incombe à Vivonne. Il lui faut encore deux jours pour arriver en rade de Candie. Il y pénètre le 3 juillet, avec ses treize galères, les galiotes de Foresta, 1463 soldats et 5074 rameurs. Louis d’Estrades a, semble-t-il, débarqué des galiotes pour rester « à la première terre de Sicile ». Pourquoi ? Serait-ce pour accueillir le valet-espion Auger, serviteur de Buckingham, désireux de rentrer à Londres une fois Beaufort disparu ? Mais cela suppose qu’Auger ait accompagné Louis d’Estrades à bord de l’une des galiotes de Foresta, le cousin de Grignan. Mais il n’est pas impossible qu’Auger ait été ramené de Dunkerque à Marseille, soit par Brodart, soit par Louis d’Estrades, arrivés tous deux successivement de ce port à la veille de l’appareillage de Beaufort pour Candie.
Le 5 juillet, de Candie, Navailles écrit au roi :


« Il n’a pas tenu à moi que M. l’Amiral [Beaufort] n’ait évité le malheur qui lui est arrivé, car la veille de l’action [le 24 juin], comme je mettais des troupes en bataille pour marcher la nuit [du 24 au 25], m’ayant envoyé le baron de Saint-Marc [ancien capitaine des gardes de Vendôme] pour savoir de moi si je persistais dans la résolution que j’avais projetée tant avec lui qu’avec M. le capitaine général et M. le marquis de Saint-André, je lui répondis que j’estimais qu’il était du service de Votre Majesté qu’il ne mît pas pied à terre, et qu’il avait assez de réputation acquise pour n’avoir pas besoin d’exposer une personne de son utilité sans une grande nécessité596. »



Sur le terrain, Français, Vénitiens et troupes pontificales aux ordres de Rospigliosi se préparent au combat. Celui-ci n’est livré aux Turcs, par Navailles, que le 24 juillet. C’est un échec total, à l’issue duquel les Français se préparent immédiatement à repartir, d’où fureur des Vénitiens. Les Français argumentent : ils reprochent à Morosini de ne pas envoyer suffisamment d’hommes ; de ne pourvoir les troupes françaises que de mauvais pain, de biscuit pourri et d’une fort « méchante nourriture597 ». Navailles accuse les Vénitiens « de ruses et de méchants procédés598 ». Il condamne leur « infidélité », jouant sur le mot « infidèle », traditionnellement réservé au Turc. Navailles, huguenot mal converti, s’avoue de « la dernière défiance » à l’égard de Morosini, estimé trop catholique. Certes, les Vénitiens essaient de retenir les Français, mais Navailles écrit au roi : « Je leur répondis […] en leur disant que nous étions sous la bannière du pape, que le Roi n’avait point de guerre avec les Turcs599. » Donc l’affaire de Candie ne regarde pas la France. Voilà le discours des chefs français : Navailles, pour l’armée de terre, Vivonne, pour l’armée de mer, futurs maréchaux de France de la même promotion (1675). Les troupes françaises sont donc réembarquées, et la flotte française quitte Candie fin août, au grand dam des Vénitiens. Vivonne écrit au duc de Mortemart son père : « Nous sortons d’avec ces gens-là [les Vénitiens] avec un esprit turc et certes leurs abominations et leurs fourberies sont si odieuses à Dieu et au monde que je n’ose rien espérer de bon du salut de la ville de Candie600. » Le 5 septembre, Candie capitulera : les chrétiens arborent « la bannière blanche sur un bastion pour demander composition601 ». « Ils furent huit jours à négocier la paix » avec Ibrahim-Pacha, lieutenant du grand vizir, et Zalficar-Aga, lieutenant général des janissaires. Après quoi, les chrétiens eurent « vingt jours de temps pour vuider la place, selon les conventions du traité ». Le jour dit, les chrétiens portèrent au grand vizir les clefs de la ville avant de se retirer « à l’Estancie, une île vis-à-vis de la place », puis à la Suda. Tout prouve que les Français ont rechigné à faire le jeu des Vénitiens. Le grand vizir écrivit au Grand Seigneur : « Les affaires du roi de France vont mal à cause de sa conduite déloyale [de Navailles] dans l’affaire de Candie602. » On chanta bientôt dans les rues de Paris : « Le grand vizir voyant venir Navailles, /Accompagné de tous ses fanfarons, /Dit à ses gens : ce n’est qu’un feu de paille, /Au premier souffle, ils s’en retourneront. » Sans doute les Français auraient-ils été moins réticents s’ils avaient été galvanisés par Beaufort, officiellement mort au combat de Sabionero, à l’aube du 25 juin. Officieusement, cette mort est regardée comme « un coup de M. Colbert » ! Sourches le pense, car, comme Fouquet de Chalain, c’est un dévot, au point que Saint-Simon écrit : « Sourches […] grand dévot […] n’avait jamais pu se faire admettre nulle part à la Cour. »
Le 27 juillet, de Milo, Petit, nouvelliste de l’ambassade d’Angleterre, expédie à Londres, au secrétaire d’État Williamson, le billet suivant qu’il vient de recevoir : « Un Grec qui débarqua, la veille de notre départ d’Athènes, au cap Colonne, nous assura que les galères sur lesquelles il était, portaient le frère du roi de France au Grand Seigneur, et, avant l’arrivée du Grec, tout Athènes ne parlait d’autre chose ; il peut n’en être rien, mais au moins s’en vantent-ils [les Turcs] dans la Morée603. » Ce texte est intéressant à plusieurs titres : si Petit, au service de l’ambassade d’Angleterre, suit les opérations de Candie en véritable « grand reporter » sur le terrain (à Athènes et à Milo), il n’est pas exclu qu’Auger, valet-espion de Buckingham, soit aussi présent « à la première terre de Sicile », par exemple, afin de conduire en secret les opérations d’élimination de Beaufort conjointement avec Sébastien de Keroualle, par exemple. D’autre part, ce texte nous montre que le bruit se répandit dans l’Empire ottoman que Beaufort était le « frère du roi de France » ! Nous avons ici, à notre connaissance, l’origine première de la légende d’un Masque de fer « frère de Louis XIV ». Cette légende vient aussi de ce que « la Reine [Anne d’Autriche] l’appelait [la mère de Beaufort] ma sœur », écrit Saint-Simon, qui ajoute : « C’est le premier exemple de bâtardise ainsi apparenté. » On trouve là, pour la première fois, deux affirmations véhiculées jusqu’à aujourd’hui par la légende du Masque de fer : un frère du roi d’une part ; mais bâtard d’autre part.

Un chevalier homosexuel : Gabriel de Tilladet, neveu de Louvois
Le 3 août 1669, Navailles dépêche en Cour le chevalier de Tilladet afin qu’il fasse au roi un rapport circonstancié des événements :


« Nous envoyons le chevalier de Tilladet en France pour rendre compte au Roi de plusieurs circonstances que l’on ne peut confier à une lettre, étant très bien instruit de tout ce qui nous est arrivé, comme s’étant trouvé dans toutes les occasions un peu considérables de faire quelque chose, où il a très bien servi604. »



Gabriel de Cassagnet, chevalier de Tilladet605, est l’aide de camp de Navailles. Il s’est « distingué beaucoup au siège de Gigery en Afrique606 », mais, surtout, il a pour mère Madeleine Le Tellier, fille du chancelier. Il est le neveu de Louvois. La Gazette de France du 27 août 1669 le met particulièrement à l’honneur :


« Le chevalier de Tilladet sert très utilement au siège de Candie. Resté seul avec quatre gentilshommes auprès du duc de Navailles, il se fit passage avec eux au travers des ennemis et rejoignit l’armée. »



Ce jeune homme a toutefois aux yeux de Louis XIV un immense défaut. Homosexuel, il sera compromis en 1682 dans l’affaire du vice ultramontain. Certes, l’homosexualité est fort répandue : le chevalier Philippe de Vendôme, neveu de Beaufort, est homosexuel comme son père et son grand-père. Vivonne lui-même fut présent au célébrissime scandale de Roissy le Jeudi saint 1659607. En ce 10 avril 1659, il côtoya Eustache d’Oger608, fils du marquis de Cavoye609, venu se divertir à Roissy dans le château du beau-père de Vivonne. Eustache d’Oger y avait emmené avec lui Philippe Mancini, neveu de Mazarin, et l’abbé Le Camus, aumônier du roi. Le comte de Guiche les avait rejoints avec le baron de Manicamp, lesquels « s’aimaient à la grecque ». Le Camus avait préféré partir le Vendredi saint lors de l’arrivée de Bussy-Rabutin. Mme de Motteville écrit : « Ils firent alors des choses indignes, non seulement de chrétiens, mais de gens sensés. » Ils baptisèrent un porcelet dans la chapelle du château ; ils lui donnèrent le prénom de Carpe, et le dévorèrent le soir du Vendredi saint ! La nuit venue, Guiche et Manicamp partirent se promener et ramenèrent prisonnier au château un procureur de rencontre. Après un souper de trois heures, ils chantèrent une chanson grivoise sur l’air de l’Alleluia et Bussy s’amusa à railler les puissants. Le lendemain matin, Vivonne et Bussy trouvèrent Guiche au lit avec Manicamp. Dans la nuit du Samedi saint au dimanche de Pâques, ils recommencèrent les mêmes débauches et se moquèrent des sacrements, tout en assistant à la messe dominicale. Informé, Mazarin fit emprisonner son neveu un an à Brisach. Bussy, Vivonne, Guiche et Manicamp furent exilés de la Cour. Le Camus (futur cardinal) dut faire pénitence en province. Seul Eustache d’Oger fut épargné grâce à l’amitié d’Anne d’Autriche pour sa mère, mais, en 1665, il dut vendre sa lieutenance, acquise en 1662610, « par ordre du Roi, pour affaire malheureuse qui lui arriva à Saint-Germain » (un meurtre611). Mme de Cavoye en mourut de chagrin612. Le 8 janvier 1668, Eustache d’Oger de Cavoye613, suite à de nouvelles incartades (des dettes), s’est retrouvé incarcéré à la prison Saint-Lazare614.
En 1669, Vivonne est au courant du destin de cet ancien compagnon de débauche ; tout comme Louvois, Eustache d’Oger dépendant du secrétariat d’État à la Guerre en sa qualité de lieutenant.
Quand Giafer arrive de Candie pour être débarqué à Calais vraisemblablement par Louis d’Estrades, Louvois s’est amusé sans doute à donner au valet maure de l’espion Auger – ou au valet maure de Beaufort capturé par l’espion Auger – (l’adolescent Giafer) le nom d’Eustache d’Auger, vraisemblablement pour deux raisons : 1) ce pourrait être parce qu’il a vu disparaître Beaufort, le roi des Halles de la paroisse Saint-Eustache pendant la Fronde ; 2) ce serait parce que ce valet « d’Auger » a dû faire naître dans la tête de Louvois un rapprochement avec Eustache d’Oger, d’autant que les deux jeunes gens (Giafer, quatorze/quinze ans en 1669 et Eustache d’Oger, vingt ans en 1659) semblent tous deux homosexuels. Si l’on admet cette homosexualité, vraie ou supposée, du jeune Maure, on comprend alors plusieurs choses :


– Que la légende de l’homosexualité du Masque de fer ait entraîné certains à identifier celui-ci comme étant l’amiral de Vermandois, quinze ans en 1682, puisque celui-ci a été effectivement fouetté cette année-là pour homosexualité, sur ordre du roi son père.


– Que Saint-Mars ait voulu donner une femme comme servante au Masque de fer après la mort curieuse d’un domestique masculin enfermé un temps avec le prisonnier masqué dans son cachot des îles de Lérins, et transporté sur le dos nuitamment si l’on en croit le père Papon. Avec une femme, un autre meurtre n’aurait peut-être pas été à craindre.


– Qu’on ait continué à dire longtemps à la Bastille que le prisonnier masqué aurait eu des rapports sexuels avec un père jésuite qu’il aurait « touché au bon endroit », ce que le porte-clefs Rû aurait rapporté à Renneville en 1703.



Le nom d’Eustache d’Auger est visiblement le surnom de Giafer, arbitrairement donné par Louvois au jeune prisonnier maure. C’était l’usage du temps. Conduit à Pignerol en 1679, le comte Matthioli est incarcéré sous le nom de « Lestang » imposé par Catinat. Ce surnom a entraîné autant de thèses ridicules que le trait d’humour de Saint-Mars appelant son prisonnier « mon prince » ! Il est curieux de voir que l’humour n’a jamais été regardé comme pouvant avoir existé dans les siècles passés. N’oublions pas qu’un ministre de vingt-neuf ans (Louvois) a le droit de rire. Quand Vivonne – frère de la favorite – sera fait maréchal de France, ses amis diront : « Les autres maréchaux ont gagné leur bâton [d’Estrades, La Feuillade] avec leur épée. Lui, avec le foureau [Mme de Montespan] », preuve que toute cette société de militaires a un goût prononcé de la plaisanterie à caractère sexuel, aïeule des blagues « salaces ». Elles sont d’autant plus prisées que nombre d’officiers de l’époque ne dédaignent jamais quelques rapports sexuels avec de beaux éphèbes. Giafer est « admirablement bien fait », dira le docteur Fresquière en 1703, et « les plus grands chefs de guerre du XVIIe siècle, étrangers (Guillaume d’Orange, le prince Eugène de Savoie), ou français (Condé, Luxembourg, Villars615, Vendôme, père de Beaufort) ont, comme jadis Jules César, tâté du poil et de la plume » (François Bluche616). Le marquis de Sourches écrit d’ailleurs : « Tous ces jeunes gens [du Louvre] avaient poussé leurs débauches à des excès horribles et la Cour était devenue une petite Sodome. Ils y avaient engagé M. le comte de Vermandois, amiral de France, fils naturel du Roi et de Mme la duchesse de La Vallière, lequel n’avait que quatorze ans ; et ce fut lui qui les perdit, car ce prince, étant pressé par le Roi, les dénonça tous. » Ils furent donc exilés quelques mois, en juin/décembre 1682. Furent ainsi dénoncés au roi comme homosexuels : le prince de La Roche-sur-Yon (Bourbon-Conti) ; le prince de Turenne (Bouillon) ; le marquis de Créqui (fils du maréchal et petit-fils de Mme du Plessis-Bellière) ; le chevalier de Sainte-Maure, menin de Monseigneur ; M. de Mailly, ami du Dauphin ; M. de La Caillemotte (Ruvigny)617 ; M. de Mimeure, gentilhomme de Monseigneur ; deux La Rochefoucauld : le comte de Roucy et le vidame de Laon ; le comte de Marsan, de la maison de Lorraine, qui fut épargné, quoiqu’il fût « un monstre qui avait voulu corrompre » le Dauphin. Et le chevalier de Tilladet, neveu de Louvois.

Hécatombe en série chez les Bourbon-Vendôme
Le 6 août 1669, à Aix-en-Provence, meurt tout à coup le cardinal de Vendôme618, frère aîné de Beaufort. Il était certes malade, mais la mort des frères Beaufort et Vendôme le 25 juin et le 6 août de la même année donna à jaser. On s’interrogea d’autant plus sur cette disparition qu’André Trubert, commissaire général de la marine et secrétaire particulier de Beaufort, meurt à son tour en 1669619. En outre, le 13 août, depuis Standia, Vivonne écrit une curieuse lettre à Navailles :


« Je ne puis assez remercier Votre Excellence des bontés qu’elle a pour moi et surtout de celle qu’elle a de donner la liberté à la personne que j’ai eu l’honneur de lui recommander. J’attends avec impatience les occasions de lui en témoigner ma reconnaissance et de lui faire connaître combien je suis sensible aux obligations que je lui ai620. »



S’agirait-il de Louise-Renée de Keroualle, détenue à bord du Monarque, d’où l’usage du féminin (« la personne »), déguisée en page à l’aller et dans l’incapacité matérielle de prouver son identité au retour de Candie. Les pamphlets anglais de 1690/1691 disent en effet que Louise-Renée est rentrée en France très rapidement. Le 20 août, Navailles dépêche en Cour un autre officier :


« J’ai cru qu’il était bon d’envoyer quelqu’un par avance pour informer Sa Majesté de tout ce qui s’est passé en Candie depuis que nous y sommes ; celui que nous dépêchons est un très bon officier, qui a eu une bonne part à tout ce qui s’y est fait de bien ; il est capitaine et major dans le régiment de La Motte. J’ai cru que vous ne seriez pas fâché d’en savoir au vrai le détail621. »



Le 22 août, de Londres, Colbert de Croissy, ambassadeur de France, écrit à Hugues de Lionne :


« J’espère que la nouvelle de la mort de M. de Beaufort se trouvera fausse ; personne n’y trouvant de vraisemblance622. »



Privés de la dépouille du duc, les dévots commencèrent à orchestrer une campagne pour faire de Beaufort une victime. Leurs cris s’amplifièrent lorsque la mère de Beaufort et de Vendôme, Françoise de Lorraine, mourut en septembre, portant à trois le nombre des morts chez les Bourbon-Vendôme en moins de trois mois. Curieuse hécatombe qui correspond à l’apparition du Masque de fer.
Le 7 septembre, depuis Paris, sir Periwick, membre de l’ambassade d’Angleterre, écrit au secrétaire d’État Williamson, dans une lettre chiffrée :


« Le Roi n’est pas du tout content du bruit que l’on fait de la mort de Beaufort, parce qu’il est certain qu’on ne l’avait envoyé que pour l’exposer au danger et qu’on n’a pas envie de payer sa rançon623. »



À Paris, dévots et crocheteurs se lamentent. Les dévots parce que Beaufort est des leurs. Son fanatisme religieux ? Il le doit à sa mère, confite en dévotion si l’on en croit Saint-Simon, toujours en train de fonder des couvents à Vendôme ou à Lamballe ; d’abriter des ordres religieux dans son hôtel de Vendôme ou en son château de Chenonceaux ; de retirer les prostituées parisiennes du trottoir. Sa foi ? Il la doit à son précepteur, Philippe Cospeau, évêque de Nantes et de Lisieux. Beaufort est un soldat de la foi dont la mère avait été l’élève de saint François de Sales, d’où les liens des Vendôme avec Mme de Sévigné, mariée à Châlon-sur-Saône par Mgr de Nuchèze. Quant aux crocheteurs de Paris, ils n’ont pas oublié le roi des Halles qui les ravitaillait en blé aux heures difficiles de la Fronde. Jamais les femmes des Halles n’ont pu oublier celui qui prétendait incarner une autre politique par rapport à celle de Louis XIV. Le roi incarne la Cour ; Beaufort, le peuple. Le roi : le raffinement ; Beaufort : la grossièreté. Le roi : le Louvre ; Beaufort : le pavé. D’où cette notion de gémellité reprise par la légende du Masque de fer. D’un côté l’aristocratie, plus que la noblesse. De l’autre la démagogie, plus que la démocratie.
Dans la péninsule italienne, un pamphlet se met à circuler, dans lequel l’auteur fait dire à Beaufort : « Envoyé dans les entreprises les plus périlleuses, je me rendis compte que le Roi voulait m’immortaliser en me faisant mourir, glorieusement sans doute, mais le plus tôt étant le meilleur624. » L’auteur prétend que Louis XIV aurait souhaité éliminer Beaufort, et cette préméditation n’est pas forcément une pure invention. En effet, le Grand Prieuré de France – autrefois détenu par Villiers de l’Isle-Adam, grand ancêtre de Buckingham – étant vacant, l’ordre souverain de Malte a demandé à Louis XIV, en janvier 1669, d’en pourvoir son fils naturel, Vermandois, âgé de deux ans. Or Sa Majesté a répondu qu’Elle réservait à cet enfant une charge plus considérable. Vermandois succède à Beaufort six mois plus tard en sa charge d’amiral de France. Mais comment le roi pouvait-il prévoir, en janvier, la disparition du duc en juin, alors que Beaufort n’était âgé que de cinquante-trois ans, ce qui est fort jeune chez les Bourbon-Vendôme, puisque Beaufort n’a perdu son père qu’en 1665 et que sa mère, quasi octogénaire, vit toujours en janvier 1669 ?
Le 10 septembre, depuis Marseille, le sieur Petit, nouvelliste de l’ambassade d’Angleterre, expédie au secrétaire d’État Williamson deux billets fraîchement reçus :


« M. de Beaufort fut pris en vie dans l’attaque de la descente ; quoique blessé légèrement, il a été mené à Constantinople par onze galères ; on l’a traduit à Andrinople où est le Grand Seigneur625. »



Toute la Provence pleure Beaufort, naguère prince de Martigues avant d’hériter de la terre de Beaufort érigée en duché pour sa grand-mère Gabrielle d’Estrées. C’est ce titre de prince que l’on retrouve sous la plume de La Mothe-Guérin (« M. de Saint-Mars l’appelait mon prince »), car La Mothe-Guérin, originaire d’Aix à proximité de Martigues, n’ignore pas combien les Vendôme ont lutté pour être reconnus princes à partir de 1636. Tous les contemporains ont été intrigués par cette disparition. Côté ottoman, le chroniqueur Daru626 – dans son Histoire de Venise – la relate en détail :


« Soixante navires français [exact : 18 vaisseaux de guerre, 17 bâtiments légers, 13 galères de France, 7 galères de Gênes, 5 galiotes], de divers tonnages [exact : vaisseaux, galères, galiotes], étant venus au secours de Candie et ayant jeté l’ancre vis-à-vis de la citadelle, les assiégés [Vénitiens] en conçurent une grande joie. […] Ils s’écriaient au milieu des salves d’artillerie : “Venez maintenant prendre la place de Candie !” Sur ces bâtiments était un cousin du roi de France, nommé le duc François de Beaufort ; il entra dans la place à la tête de seize mille hommes d’élite. […] Le 20e jour du mois de Muharrem (1080), à la pointe du jour, ces troupes effectuèrent leur sortie, […] mais les invincibles soldats de la foi, […] ayant poussé de grands cris qui arrivèrent jusques au trône de l’Éternel, se jetèrent comme des lions sur les ennemis et combattirent jusques à dix heures du matin avec un zèle, un courage et une fureur extraordinaires. À la suite de cette mémorable affaire, l’ennemi complètement battu et châtié, prit la fuite. […] Nos braves […] les poursuivaient l’épée dans les reins et en firent un grand carnage. […] Ils eurent dans ce combat six cents cavaliers, mille six cents fantassins tués et un nombre prodigieux de blessés. […] Le prince, chef de cette troupe, fut du nombre des morts. Ceux d’entre les musulmans qui purent se procurer des prisonniers et des têtes d’infidèles apportèrent les têtes au bout de leurs piques et reçurent […] au nom du capitan pacha, une récompense de dix piastres, et ensuite, chez le grand vizir, une seconde de quinze piastres par tête. Quant à ceux qui amenaient des prisonniers, ils reçurent soixante et dix piastres. Le butin fut immense, on prit de riches selles, des épées ornées en or et en argent, des boutons d’émeraude, des bagues de rubis et d’autres bijoux et objets précieux en telle quantité que la place occupée par l’armée impériale eut moins l’air d’un camp de soldats, que d’un bazar d’orfèvres. Le 28 du même mois, une barque se présenta sous pavillon parlementaire venant de la flotte des infidèles : “Nous avons perdu dans les précédentes affaires, dirent ceux qui la montaient, trois ou quatre d’entre nos chefs, au nombre desquels se trouve François, fils de César de Beaufort, il est blond et d’une taille élevée. S’il est encore en vie, nous demandons à l’échanger à quelque prix que ce soit, s’il est mort, nous donnerons une somme quelconque [son pesant d’or ?] pour obtenir son cadavre.” La barque s’étant retirée, on fit, dans l’intention d’envoyer cet homme à Sa Hautesse, des perquisitions tant parmi les prisonniers que sur le champ de bataille parmi les morts, mais l’excessive chaleur du climat avait tellement dénaturé leurs restes, qu’il fut impossible de reconnaître ni de distinguer les traits d’aucun d’eux, en sorte que les parlementaires étant revenus au bout de trois heures, on leur répondit que l’homme qu’ils cherchaient n’avait point été retrouvé. »



Daru écrit que le combat au cours duquel Beaufort a disparu a eu lieu « le 20e jour du mois de Muharrem ». Il ajoute : ce n’est que le « 28 du même mois » que les chefs des troupes françaises ont entrepris de faire rechercher l’éventuel cadavre du duc. Il est évident qu’au bout de neuf jours (25 juin-3 juillet) tous les cadavres étaient suffisamment dénaturés pour que personne ne puisse retrouver celui de Beaufort, d’autant plus qu’il y a eu 1 925 chrétiens dont la tête coupée a été apportée aux autorités turques afin de toucher les récompenses promises627. À noter que la recherche (qui n’a pris que trois heures) a été effectuée le 3 juillet seulement, jour de l’arrivée de Vivonne. Le 24 septembre, de Rome, l’abbé de Bonfils écrit :


« Je ne laisserai pas de commencer ma lettre par les funérailles de Son Altesse de Beaufort, que j’ai de la peine à traiter de mort puisque nous n’avons pas plus d’apparence de sa vie que de sa mort, étant certain qu’un gentilhomme de M. le duc de Navailles après la retraite des troupes le laissa en vie ; que les Turcs ne tuent pas les hommes qui sont hors de défense, ce gentilhomme ayant dit qu’il n’avait pas eu la force de monter en croupe de son cheval, qu’il y a des lettres de Milo, des avis de divers endroits qu’il est en vie, que le grand vizir l’avait fait conduire en grand secret à La Canée et de là à Constantinople. Et ce qui nous flatte d’autant plus dans cette espérance de vie, c’est la réponse ambiguë que les Turcs firent aux gens de cette Altesse quelques jours avant leur départ. Dieu veuille, monseigneur, que cela soit et que nous revoyons ce prince, en vérité couvert de gloire mais digne de compassion. Tout le monde l’espère pour le grand crédit de Sa Majesté. Et pour en revenir à ses pompeuses funérailles, j’aurai l’honneur de dire à Votre Éminence que le pape voulut qu’elles se fissent hier. J’eus l’honneur de voir auparavant Mgr le cardinal neveu [Rospigliosi] à qui je fis faire cortège ; il m’a dit que Sa Sainteté priait Dieu que ce témoignage de douleur se changeât en un de joie et d’allégresse qu’il ferait éclater de même que l’autre, et qu’il ne pourrait recevoir de sa vie de plus grande nouvelle que celle de la vie de ce Prince. Et après plusieurs discours de cette sorte auxquels je tâchai de répondre le mieux qu’il me fut possible, il partit pour aller à Ara Coeli en compagnie de Mgr le cardinal Azolini qui arriva dans sa chambre comme il parlait. Ils n’y furent pas plutôt que la messe chantée par Mgr le majordome du pape commença ; tout le collège des cardinaux et tous les prêtres étaient dans leurs places, ce qui faisait, monseigneur, un très bel effet. Après laquelle, le Père Adamo, jésuite, prononça l’oraison funèbre, et les évêques, au nombre de cinq, dirent des absolutions autour de la représentation dont Votre Éminence trouvera l’estampe au commencement d’un de ses livres, qui ne répond pas à sa grandeur ni à sa beauté. Tout ce que je puis lui dire, c’est que de longtemps on n’a vu des funérailles plus superbes, ni plus grandes, soit par la beauté de la représentation, soit par la grandeur de la compagnie, soit encore par la quantité des flambeaux […] Mgr le cardinal neveu me parla après de Mgr le duc de Beaufort et me dit qu’il croyait qu’il fût en vie et que Sa Sainteté attendait avec impatience la confirmation de tous les avis dont les principaux sont venus ici à M. l’ambassadeur de Florence que j’eus hier l’honneur de voir pour savoir au vrai cette nouvelle. Les lettres sont de M. le bailli Spinola [Génois] et du commandeur de Rétris. Celui-ci écrit que de plusieurs endroits on a des nouvelles que Son Altesse n’est pas morte, mais qu’il n’y accorde pas de foi ; l’autre que les Capucins de Milo écrivent qu’il est en vie. Et ce qui donne quelque créance à cette nouvelle, quoique ce qui vient des moines soit suspect, c’est que l’armée des Turcs passa dans cette île. Outre cette lettre, il y en a une de l’archevêque de Corfou [lointain successeur de Mgr Venieri] qui dit que dans peu on aura la nouvelle assurée comme Son Altesse de Beaufort est en vie. Tout le monde ici le souhaite et sera ravi d’en faire feu de joie, n’étant pas concevable combien ce prince est regretté. Dieu nous le redonne par miséricorde628. »



Le 22 octobre, Louvois écrit à Colbert :


« L’on n’a aucune nouvelle de M. de Beaufort et, s’il a été fait prisonnier, les apparences veulent que les Turcs ne le connaissent pas629. »



Le 2 février 1670, depuis Aigues-Mortes, après avoir reçu M. de Saint-Rémy, libéré des Sept-Tours de Constantinople après quelques mois de détention, Seignelay écrit à Colbert :


« M. de Saint-Rémy, parent de M. Martel, et le seul volontaire pris prisonnier à la sortie de Candie, m’a prié de lui donner une lettre pour vous pouvoir parler ; il a des choses fort particulières dans son aventure et je crois que vous ne serez pas fâché de l’entretenir630. »



On ignore tout de ces choses « fort particulières ».

La putain incestueuse
Beaufort disparu, Louise-Renée de Keroualle rentre en France en qualité de protégée d’un capitaine de vaisseau appelé dans les pamphlets anglais de 1690/1691 « le marquis qui avait un commandement considérable dans le vaisseau » (et non le commandement du vaisseau), lequel ne peut donc être que La Fayette, frère du marquis du même nom631 et commandant de la compagnie des gardes de feu M. le duc de Beaufort dans le vaisseau le Monarque. De retour à Paris, La Fayette l’aurait recommandée à sa belle-sœur, Mme de La Fayette, amie intime de Madame et de la marquise de Sévigné. C’est donc grâce à Mme de La Fayette, et non à Beaufort comme on le prétend, que Louise-Renée se trouva nommée fin 1669 fille d’honneur de Madame, duchesse d’Orléans, femme de Monsieur, frère du roi, née Henriette Stuart, avec cent cinquante livres d’appointements annuels632.
Celui qui va introduire Louise-Renée à Londres n’est autre que Buckingham, principal ministre de Charles II depuis 1668. Lors de son accès au ministère, il est si peu favorable à une alliance anglo-française, à la différence de Charles II et de Louis XIV, que Charles II est contraint de préparer, en secret de Buckingham, le traité de Douvres, qui a pour objectif cette alliance difficile à réaliser, car les Anglais – protestants – se sentent plus proches des Hollandais – calvinistes – que des Français – catholiques. Buckingham, tenu à l’écart de ces négociations, craint en 1668 la réussite du programme de construction navale français lancé par Louis XIV depuis 1661. Il est donc vraisemblable qu’Auger, ancien espion de son père en 1628, puis d’Anne d’Autriche en 1637, n’agit à Candie contre le grand maître de la Navigation et du Commerce de France, que sur ordre de Buckingham, et pas forcément de Charles II, catholique de cœur, à la différence de ses sujets. Beaufort étant alors le véritable chef de la marine française (Colbert ne prenant ses fonctions officielles qu’en mars 1669), il est permis de penser que Buckingham a cru que, en faisant éliminer Beaufort, il servait l’Angleterre. Comment l’éliminer ? En le faisant assassiner la veille du jour où il devait aller aider les catholiques vénitiens. Buckingham – il ne faut pas l’oublier – a eu son propre père assassiné alors qu’il allait aider les huguenots rochelais. Pour lui, Candie en 1669 apparaît comme le remake de La Rochelle en 1628.
Si Buckingham est bien l’instigateur de l’assassinat de Beaufort par son espion Auger, on comprend plusieurs choses, notamment pourquoi la mémoire collective de France et d’Angleterre a toujours associé le patronyme de Buckingham à l’affaire du Masque de fer. Ce nom est resté dans la mémoire du maréchal duc de Richelieu lorsqu’il se confie à Benjamin Franklin ; dans celle de Voltaire, qui ne voit pas Buckingham en soldat, mais en amant d’Anne d’Autriche ; et même dans celle d’Alexandre Dumas, d’où son célèbre passage consacré aux ferrets de diamants offerts par l’épouse de Louis XIII au beau duc anglais (le père). Tous ont cru que l’affaire du Masque de fer était liée au roman d’amour platonique du premier duc avec Anne d’Autriche ; mais il semble bien qu’il s’agisse d’un complot orchestré par le fils de Buckingham et le fils d’Anne d’Autriche. Comme toujours dans les légendes, on a souvent un report des faits vers un passé plus ancien qui cherche à cautionner l’authenticité de la légende en la privant volontairement des témoignages toujours possibles de quelques derniers contemporains qui tarderaient trop à mourir ; et l’accord naval Louis XIV – Buckingham de 1669 se transforme en roman d’amour Anne d’Autriche – Buckingham en 1628.
Beaufort disparu, Louis XIV dépêche à Londres, à la demande de Charles II, sa meilleure ambassadrice : Madame, duchesse d’Orléans, femme de Monsieur, frère du roi, née Henriette Stuart, sœur de Charles II, et celle-ci amène dans ses bagages sa demoiselle d’honneur Louise-Renée de Keroualle. Avant qu’elles ne quittent la Cour, Louis XIV, bon connaisseur de la gent féminine, regarde Louise-Renée avec intérêt, car nombre de personnes sont, comme lui, au courant de sa liaison avec Beaufort et de son aventure. Il la trouve belle, mais prétend qu’on ne peut en tomber amoureux. Toutes deux s’embarquent à Dunkerque en mai 1670 et gagnent le château de Douvres, où Buckingham attire aussitôt l’attention de Charles II sur la demoiselle d’honneur. En juin, Madame et Louise-Renée sont à Londres, où Charles II ne partage pas l’appréciation de Louis XIV sur la jeune Bretonne. Malheureusement, elle rentre en France avec Madame, mais avec le traité secret de Douvres en poche. Retour tragique : Madame meurt le 30 juin, empoisonnée, dit-on !
Très vite, Charles II rappelle à Londres Louise-Renée. On la retrouve au palais de Whitehall, avec de nouveaux appointements, mais sans titre officiel, ce qui surprend les contemporains, en attendant de devenir dame d’honneur de la reine d’Angleterre. Très vite, il en fait sa favorite. À Londres, les chansons se multiplient, et Louise-Renée y devient « la putain incestueuse633 » (« incestuous punk », écrit Andrew Marvell). Cette expression n’a été comprise par aucun des biographes de Louise-Renée. L’explication est pourtant simple : Charles II est petit-fils d’Henri IV, comme Beaufort. Or, à l’époque, une femme qui couche avec deux cousins germains commet un inceste. Ces chansons de 1670 donnent plus de poids à la véracité que l’on peut attacher aux pamphlets de 1690. Le 24 décembre 1671, Colbert de Croissy écrit à Louvois : « Aujourd’hui le Roy va souper et danser chez milord Arlington où je suis convié. […] Melle de Keroualle […] ne se sait pas conduire, dans sa bonne fortune, s’étant mis en tête qu’elle pouvait devenir reine d’Angleterre, et parlant, à tous moments, des indispositions de la Reyne comme si elles étaient mortelles634. »
Louise-Renée étant la sœur de Sébastien de Keroualle, qui a sans doute payé de sa propre vie l’élimination de Beaufort, ancien chef de la cabale des Importants, dévot trop proche de Fouquet, on comprend plusieurs choses : que la mémoire collective a toujours associé Beaufort et Fouquet au Masque de fer, avec un arrière-plan à la fois vénitien (Candie) et anglais (Buckingham).
Or, chaque fois qu’il a voulu éliminer un gêneur, le roi s’est adressé aux Ornano et aux Corses : Sampiero Corso, du temps de Charles Quint ; le maréchal Alphonse d’Ornano, du temps des Guise ; Baglione, du temps de Cazaulx ; pourquoi pas Grignan, Lenche et Foresta (tous trois arrière-petits-fils d’Alphonse), du temps de Beaufort, avec l’aide de Sébastien de Keroualle, cousin des Ornano. En éliminant Beaufort, Louis XIV et Buckingham se croient tous deux gagnants pour des raisons différentes : Buckingham croit avoir décapité la marine française de son chef ; Louis XIV pense favoriser l’alliance franco-anglaise en donnant pour chefs à la marine française des hommes tolérants (Vivonne, Colbert), souvent huguenots (Duquesne, Gabaret, Belle-Isle-Érard), qui seront mieux acceptés par les cadres de la Royal Navy que des catholiques fanatiques (Beaufort) ; et il pense aussi (avec succès) empêcher le clan des Vénitiens de s’approprier la Corse, une fois la Crète perdue (5 septembre 1669). Tous se souviennent qu’en 1522 les chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem, chassés de leur île de Rhodes, se sont repliés sur l’île de Malte grâce à M. le grand prieur Villiers de l’Isle-Adam, ancêtre direct de Buckingham. Or, en 1669, lorsque l’ordre de Malte propose à Louis XIV de nommer Vermandois grand prieur de l’ordre – ce que Louis XIV refuse –, c’est peut-être dans l’espoir que le roi ne s’oppose pas à l’installation des Vénitiens en Corse, une fois chassés de Crète. Mais Venise est alors dans le camp du Habsbourg et du Saint-Siège, alors que nombre de Génois sont proches du roi, les Doria, le marquis Centurioni, les Fieschi.



Toute légende a un fond de vérité
Le 13 août 1670, deux mois après la mort de Madame, on célèbre les obsèques de Beaufort, à Vendôme, capitale du duché familial. On y porte les reliques de saint Héopiste que le pape lui avait données, mais les habitants de Vendôme se montrent incrédules. Cette incrédulité va perdurer jusqu’à aujourd’hui :


– 8 janvier 1688 : Saint-Mars écrit à Louvois depuis les îles de Lérins :


« Dans toute cette province [la Provence], l’on dit que [mon prisonnier] est M. de Beaufort, et d’autres disent que c’est le fils de feu Cromwell635. »



– En 1753, Voltaire écrit dans son Supplément au Siècle de Louis XIV :


« Ce captif […] n’était pas le duc de Beaufort qui ne disparut qu’au siège de Candie. »



– En 1753, Lenglet-Dufresnoy, dans son Plan de l’histoire générale et particulière de la monarchie française, réfute l’hypothèse Beaufort, preuve que Beaufort reste au centre de l’affaire.
– En 1754, Lagrange-Chancel riposte en s’appuyant sur les propos de La Mothe-Guérin et du gouverneur des îles de Lérins marquis de Saumery, lequel ne pouvait détenir ces informations que de son prédécesseur Saint-Mars, qui lui aurait fait cette confidence en 1698, lors de la passation des pouvoirs :


« M. de La Mothe-Guérin […] m’assura que ce prisonnier était le duc de Beaufort qu’on disait avoir été tué au siège de Candie et dont on ne put retrouver le corps. […] Il fut arrêté en 1669. Je pense que c’était le duc de Beaufort. »



– En 1790, Charpentier écrit :


« Il est à remarquer que dans le nom de Marchiali, que l’on lui a donné [au prisonnier masqué] sur le registre mortuaire de Saint-Paul, on y trouve lettre pour lettre ces deux mots, l’un latin, l’autre français, hic amiral, c’est l’amiral » (allusion à Beaufort).



Amiral est une dignité donnée de 1669 à 1793 à trois personnages : Vermandois, fils de Louis XIV et de Mlle de La Vallière ; le comte de Toulouse, fils de Louis XIV et de Mme de Montespan ; le duc de Penthièvre, fils de Toulouse. Vermandois a été amiral de France de 1669 à 1683 ; Toulouse, de 1683 à 1737 ; Penthièvre, de 1737 à 1793. De Richelieu à Colbert, la charge d’amiral de France n’existe plus, Louis XIII l’ayant remplacée par la grande maîtrise et surintendance générale de la Navigation et du Commerce de France, successivement détenue par Richelieu (1626-1642), Maillé-Brézé (1642-1646), Anne d’Autriche (1646-1650), Vendôme (1650-1665) et Beaufort (1665-1669). Voltaire est né près de trente ans après le rétablissement de l’amirauté de France, le 12 novembre 1669, en faveur de Vermandois. Par conséquent, lorsqu’on prononce devant lui le mot d’amiral de France, il ne peut penser qu’à trois noms : Vermandois, Toulouse, Penthièvre, car le brillant philosophe ignore qu’on appelait « amiral » aussi bien Vendôme que Beaufort. Résultat : Voltaire a affirmé à différentes reprises que l’amiral dont il entendait parler comme du Masque de fer potentiel ne pouvait être Vermandois. a) « Ce captif […] n’était pas certainement le comte de Vermandois ». b) « Il faut être fou pour imaginer qu’on enterra une bûche à sa place » (de Vermandois). c) L’auteur des Mémoires de Perse « dit que ce prisonnier était le comte de Vermandois qu’il appelle Giafer et il prétend que ce comte de Vermandois […] fut […] conduit en prison avec un masque sur le visage, dans le temps qu’on le fit passer pour mort ». d) « Ne sait-on pas que le comte de Vermandois mourut de la petite vérole au camp devant Dixmude en 1683 ? » D’où son incompréhension vis-à-vis des Mémoires secrets pour servir à l’Histoire de Perse », car, si on les lit en pensant que l’amiral était Vermandois, tout est faux. Si on les lit en pensant que l’amiral était Beaufort, alors, là, les clefs du roman commencent à tourner dans la serrure grippée de l’Histoire. En effet, qu’y lit-on :


« Giafer [Beaufort] part pour l’armée [même pour une escadre, on dit au XVIIe siècle : une “armée navale”], avec un équipage [le terme n’est pas forcément maritime] magnifique636 [c’est vrai : les vaisseaux du roi, les galères de Marseille, les bannières et flammes pontificales637]. Tout s’exécute ainsi qu’on [le roi, Louvois, Buckingham, Auger] l’a projeté ; et pendant qu’on pleure [les soldats aimaient Beaufort] au camp [de Candie] la mort de cet infortuné [formule que reprendra Louis XV : “cet infortuné”] prince [Beaufort est prince de Martigues] on le conduit par des chemins détournés [de Candie à Calais, de Calais à Pignerol, de Pignerol à Exiles], à l’île d’Ormuz [l’île Sainte-Marguerite] et on le remet entre les mains du commandant [M. de Saint-Mars] qui avait reçu d’avance [l’ordre d’arrestation de Louvois est du 19 juillet ; l’arrestation du 31] ordre de Cha-Abas [Louis XIV] de ne laisser voir son prisonnier [exact] à qui que ce fût [exact]. Un seul domestique [le “valet” mentionné par Louvois] qui était du secret, fut transféré [exact] avec le prince [Beaufort] ; mais, étant mort en chemin [Beaufort], les chefs de l’escorte [militaires français ou espions anglais] lui [au valet] défigurèrent le visage [d’où le masque] à coups de poignard [d’où les nerfs des joues et les muscles de la mâchoire sectionnés] afin d’empêcher qu’il [le valet de seize ans] ne fût reconnu [bien sûr : on ne veut pas que quelqu’un interroge le valet], le laissèrent étendu [les deux jambes brisées, d’où les litières, chaises à porteurs et chaise roulante du Masque de fer] dans le chemin, après l’avoir fait dépouiller [de ses affaires, suite à un passage à tabac] pour plus de précaution [afin qu’on ne puisse l’identifier] et continuèrent leur route »…



 Continuons donc la nôtre, en mettant l’accent plus sur les archives que sur les littérateurs, de Renneville à Voltaire, en passant par Lagrange-Chancel. Et tenons Beaufort pour mort à l’aube du 25 juin 1669 puisque M. de Montigny, prisonnier français finalement libéré des Sept-Tours de Constantinople, déclare avoir vu effectivement la tête de Beaufort coupée (par qui ?) dans un sac quelques jours après le 25 juin.


« Ce gentilhomme était un homme d’esprit qui jugea bien que les Turcs ne cherchaient avec tant de soin cette tête que pour l’envoyer au Grand Seigneur et l’exposer sur une pique, à la confusion de la France ; il prit une ferme résolution de ne la point manifester, et quand le vizir lui demanda s’il ne la voyait point [dans un sac de vingt-cinq têtes coupées], il assura que non. Néanmoins, le vizir lui dit : “Pourquoi ne dis-tu pas la vérité, car ce changement qui vient de paraître sur ton visage est une marque évidente que tu la reconnais ? – Hélas, Seigneur, dit M. de Montigny, ce qui m’a causé ce changement, c’est que voilà la tête [en lui montrant une autre tête que celle de M. de Beaufort], voilà la tête de mon plus intime ami […] que j’aimais plus que moi-même. – Il n’importe, dit le vizir. Il suffit que je sois assuré que votre amiral a été tué et que c’est lui qu’on est venu rechercher avec tant de soin638.” »



Mais Philibert de Jarry n’en croit rien et écrit :


« Il aurait été fort malaisé, quand elle y aurait été [cette tête], de la reconnaître après avoir été coupée, traînée quatre ou cinq jours dans la poussière et exposée au soleil ; il est impossible qu’après cela un visage ne reste fort défiguré […] Ses officiers et ceux qui lui étaient particulièrement attachés [La Fayette ? Keroualle ? Flacourt ?] se flattèrent qu’il était resté prisonnier […] sur ce que parmi les têtes que les Turcs avaient plantées à la tête de leur camp pour marquer leur victoire l’on ne reconnaissait point celle de ce prince. Saint-Marc [capitaine des gardes du cardinal de Vendôme639], l’un de ses plus zélés officiers, résolut d’en avoir des nouvelles dans le camp des Turcs. Il obtint un passeport et se rendit auprès de la tente du grand vizir à qui il fit demander la permission d’envoyer à ce prince des officiers pour le servir […] Le grand vizir fit répondre qu’il y avait du monde auprès de lui pour prendre ce soin. »



Que Beaufort ait été tué à l’aube du 25 juin est quasi certain. Qu’il l’ait été par les Turcs l’est moins. Que les protestants aient fait le jeu des Turcs contre Venise est faux, même si le bruit s’en est répandu. Dès la paix des Pyrénées, le maréchal Fabert, huguenot farouche, affirmait à Mazarin vouloir combattre le Turc ; fin mai 1659, il allait même jusqu’à énumérer les nombreux dangers que les Turcs faisaient courir au monde chrétien : accroissement de leur domination en Méditerranée ; menace excessive sur l’empire de Venise, l’Adriatique, la Dalmatie, Candie, les Dardanelles, jusqu’aux portes de la Hongrie et de la Transylvanie. Aucun protestant français n’aurait accepté de faire le jeu du Turc dans les affaires de Candie. « Les Turcs […] Ce sont les ennemis de Jésus-Christ […] Ils nous ont osté tout l’Orient et le Midi. Ils nous viennent chercher dans l’Occident. S’ils passent la Grèce et la Hongrie qui sont à présent leurs limites contre nous, jugez où ils seront et ce qui restera de chrétiens pour leur faire barrière. Les hérésies ne sont pas à craindre comme cela, écrit-il. Il y en a eu en tout temps. Elles reviennent enfin au giron de l’Église. » Que les Vénitiens aient chargé Navailles, ancien huguenot, est une vraie injustice. Comme le disait Duquesne en parlant de sa carrière : « Je suis protestant, mais mes services sont catholiques. » Ceux de Navailles aussi.
En revanche, que le témoin de la disparition de Beaufort – le valet maure Giafer – soit le Masque de fer est l’hypothèse vers laquelle semblent conduire toutes nos sources. Un vieux proverbe a raison de dire : « Il n’y a pas de fumée sans feu. » Il y a quelques années encore, on doutait du séjour de Charles Quint à Bonifacio. Nous avons démontré qu’il fut bien réel, l’ancêtre de Marie-Louise de Habsbourg y ayant été reçu chez les ancêtres directs de Napoléon. On prétendait que Christophe Colomb était né à Calvi dans la vieille Casa Colomb. C’est faux, mais nous avons démonté le mécanisme de cette légende : il y a bien une maison Colomb à Calvi parce que l’arrière-arrière-petit-fils de Christophe a épousé une Calvaise en 1581. Quant à la rue du Fil où cette maison est située, elle n’est pas due à la profession de tisserand du père de Christophe. C’est une rue tirée au cordeau, au fil, une rue droite, comme il y en a à Bastia ou à Ajaccio. Pour le Masque de fer, nous avons aussi décidé de considérer l’hypothèse « Beaufort » apparue dès 1669 comme une légende incluant une parcelle de vérité. En proposant une nouvelle lecture des Mémoires secrets de l’Histoire de Perse, publiés à l’étranger en 1745, il nous semble pouvoir réunir trois sortes de sources différentes qui vont nous permettre d’identifier le Masque de fer et de connaître les raisons de son incarcération.
Qu’a-t-il « vu » pour reprendre le mot de Louvois ? Que « sait-il », autre mot de Louvois ? Qu’a-t-il « fait », mot tardif de Barbezieux, fils de Louvois ? Ces trois sortes de sources sont : 1) Les témoins que nous considérons comme sérieux : le bailli Rospigliosi, neveu du pape, présent à Candie ; le marquis de Sourches, prévôt de l’hôtel du roi en 1669 ; le gouverneur de Saint-Mars, compagnon du Masque de fer de 1669 à 1703 ; le marquis de Saumery, successeur de Saint-Mars lors du transfert du Masque de fer de l’île Sainte-Marguerite à la Bastille en 1698 ; M. de La Mothe-Guérin, lieutenant de roi aux îles de Lérins en 1698 depuis plusieurs années ; Lagrange-Chancel, prisonnier aux îles Sainte-Marguerite ; et quelques autres postérieurs : Lenglet-Dufresnoy ou Charpentier. Voilà nos sources en ce qui concerne les auteurs. Il faut y ajouter le Dr Fresquière, dernier médecin du Masque de fer de septembre à novembre 1703 à la Bastille ; le huguenot Costentin de Renneville qui a vu le Masque de fer à la Bastille, en 1703 ; MM. du Jonca, Rû, Giraut. 2) La légende : celle-ci évoque un prince, comme Beaufort, prince de Martigues ; et non un jumeau de Louis XIV ; un Bourbon, François de Vendôme, duc de Beaufort, et non un frère hypothétique du roi ; un proche de Louis XIV, son cousin germain Beaufort et non un frère imaginaire ; mais la légende évoque aussi un membre potentiel d’une autre famille régnante : un Stuart ; un bâtard de Charles II ; un Gonzague ; un homme que le pouvoir en place aurait voulu faire disparaître car frondeur (Beaufort l’a été) ou rebelle, comme Monmouth. Quand on sait que Charles II a eu pour maîtresse Louise-Renée de Keroualle, qui a joué un rôle majeur à Londres de 1670 (signature du traité secret de Douvres) à 1685 (mort de Charles II) ; quand on sait que le frère aîné de Louise-Renée n’était autre que l’aide de camp de Beaufort à Candie, on commence alors à comprendre pourquoi la piste méditerranéenne (Candie, Venise, Beaufort, « un ministre italien ») a toujours été parallèle à la piste anglaise (« un mylord », selon la Palatine en 1711 ; un « fils de Cromwell », selon les Provençaux de 1687-1688 ; un proche de Berwick, selon la Palatine ; le jacobite Hunt ; un fils de Buckingham et de la reine). Finalement, les thèses Matthioli (« un sujet du duc de Mantoue ») ou Prignani (« un abbé astrologue napolitain ») ne sont pas totalement fausses : elles sentent l’Italie comme l’affaire de Candie, affaire vénitienne et romaine dont ne sont absents ni les Morosini, ni les Venieri, ni les Centurioni, ni les Rospigliosi, ni le pape. Ces thèses italiennes sentent la Méditerranée comme les vaisseaux de Beaufort et les galères de Vivonne. Elles nous rapprochent de nombre d’autres thèses : un Bretel de Grémonville ? Ambassadeur à Venise. Monmouth ? De naissance illégitime comme les Vendôme. Un Stuart ? Beaufort, cousin germain de Louis XIV, l’est aussi de Charles II et de Jacques II Stuart, père de Monmouth et de Berwick. Un jumeau ? Oui, une sorte de faux jumeau virtuel, car le roi des Halles offrait, par rapport au roi de France, une autre politique, dévote, ultra-catholique, susceptible de séduire le petit peuple parisien ou marseillais. Face à la grandeur d’un Louis XIV : la démagogie, celle de Beaufort. 3) Les archives, car Son Altesse royale Mgr le duc de Beaufort est trop grand seigneur pour ne pas avoir laissé nombre de documents.
Cette lecture inédite a l’avantage de relier, comme le firent tous les contemporains, le Masque de fer à Beaufort ; à Candie ; à Fouquet ; à Buckingham. À ce stade de l’enquête, une seule chose est sûre. Disparu le 25 juin 1669 à l’aube, Beaufort ne réapparaîtra jamais. Évadé de Vincennes, rentré d’Angleterre, il ne rentrera jamais de Candie. Beaufort a-t-il été assassiné, enlevé, séquestré par ordre de Colbert ? Sans doute non, car Maulévrier paraît de bonne foi dans sa narration de la disparition du duc relatée à son frère. Par ordre de Louvois et à l’initiative de Buckingham ? C’est probable. Louvois, en dessous du roi, dont il est l’ami d’enfance, à la différence de Colbert, est le véritable chef des armées depuis la suppression du connétable par Louis XIII. Le comte d’Estrades, gouverneur de Dunkerque et ancien ambassadeur à Londres, dépend de Louvois, et Louvois se rend souvent à Dunkerque à la veille de l’arrestation du Masque de fer. Il ira également le voir à Pignerol lors d’un voyage-éclair, le jour même (troublant) de la messe célébrée à Notre-Dame de Paris à la mémoire de Beaufort. M. de Saint-Mars, gouverneur du donjon de Pignerol, dépend de Louvois, comme M. d’Estrades, comme le duc de Vivonne. Louvois est à la fois l’amant de la belle-sœur de Saint-Mars (Mme Dufresnoy) ; le protecteur du beau-père de Saint-Mars (M. Collot) ; et le parrain du fils aîné de Saint-Mars. En outre, Louvois a en charge la politique de défense du royaume, au même titre que Buckingham, à Londres, qui a sans doute expédié en Provence l’ancien espion de son père et de feue Anne d’Autriche – le sieur Auger – auprès de Grignan, officier général de terre qui dépend aussi de Louvois, comme son cousin Scipion Lenche, mousquetaire du roi, et comme le gouverneur de Furnes, le marquis de La Garde, cousin germain de Grignan et prédécesseur de Louis d’Estrades. Toute la parenté de Louvois a été omniprésente dans le Nord à l’époque de l’arrestation du Masque de fer : Colbert de Saint-Pouange, oncle de Louvois, était intendant de Flandre lorsque Charles II a vendu Dunkerque à Louis XIV en 1662. Honoré Courtin, parent de Louvois, fut aussi intendant de Flandre maritime et de Dunkerque (1663-1665) avant de devenir ambassadeur du roi à Londres (1676), où il entretint d’étroites relations avec Louise-Renée de Keroualle. Enfin, pour qu’il y ait le moins possible de ragots, après la disparition de Beaufort, ses cinquante-six gardes furent tous licenciés après avoir été passés en revue par Brodart, écartelé de par ses fonctions entre Dunkerque et Marseille. Seulement trois de ces gardes seront réintégrés au service de mer comme gardes de la marine le 26 janvier 1670, le 1er mai 1670 et le 13 septembre 1673. Les cinquante-trois autres feront retour en leurs provinces ou pays. Quant à Sébastien de Keroualle, il sera le seul homme de sa compagnie à obtenir une promotion, le 12 novembre 1669, le roi ignorant ce jour-là qu’il était mort de ses blessures, à bord du Monarque, depuis le 25 octobre 1669. Quant à Louise-Renée sa sœur, elle poursuit sa carrière londonienne de favorite royale. Le 30 mars 1672, Mme de Sévigné écrit à Mme de Grignan : « Ne trouvez-vous point bon aussi de savoir que Keroualle, dont l’étoile avait été devinée avant qu’elle partist, l’a suivie très fidèlement ? Le roi d’Angleterre l’a aimée, elle s’est trouvée avec une légère disposition à ne pas le haïr, enfin elle se trouve grosse de huit mois640. » D’où la satisfaction de Louis XIV. Croissy, ambassadeur du roi à Londres, écrit : « J’ai donné bien de la joie à Mlle de Keroualle en l’assurant que Sa Majesté serait très-aise qu’elle se maintînt dans les bonnes grâces du Roi [Charles II]. » Une série de récompenses, de pensions, de cadeaux, de présents va alors s’abattre sur Louise-Renée : 138 000 livres annuelles de pension offertes par Charles II ; duchesse de Portsmouth en 1673 ; duchesse d’Aubigny-sur-Nère en Sologne en 1683, avec le château de La Verrerie ; pair de France ; seigneurie de Trémazan avec le château en Bretagne (actuel Finistère). Le 11 septembre 1675, Mme de Sévigné poursuit : « Kéroualle n’a été trompée sur rien : elle avait envie d’être maîtresse du roi, elle l’est ; il couche quasi toutes les nuits avec elle, à la vue de toute la cour ; elle amasse des trésors et se fait redouter et respecter de qui elle peut. »



TROISIÈME PARTIE
Prison et révélation


PREMIER CHAPITRE
Pignerol
Le vendredi 19 juillet 1669, Louvois est au château de Saint-Germain-en-Laye. Il y donne ses ordres écrits à Saint-Mars, gouverneur du donjon de Pignerol où se trouve Fouquet depuis le 16 janvier 1665. Le gouverneur général de Pignerol, supérieur de Saint-Mars, est alors Antoine de Brouilly, marquis de Piennes, lieutenant général des armées du roi641. En ce 19 juillet, le Masque de fer n’est pas encore arrivé en France, mais Louvois l’attend.
19 juillet 1669 : Louvois en attente du Masque de fer
En ce 19 juillet, Louvois écrit à M. de Saint-Mars :


« Monsieur de Saint-Mars, le Roi m’ayant commandé de faire conduire à Pignerol le nommé Eustache Dauger [ce nom apparaît], il est de la dernière importance à son service qu’il soit gardé avec une très grande sûreté, et qu’il ne puisse donner de ses nouvelles en nulle manière [formule habituelle dans tous les ordres d’incarcération] ni parler à qui que ce soit [autre formule habituelle pour tout prisonnier d’État]. Je vous en donne avis par avance, afin que vous puissiez faire accommoder un cachot où le mettre sûrement, observant de faire en sorte que les jours [les fenêtres] qu’aura le lieu où il sera ne donnent point sur des lieux qui puissent être abordés de personne, et qu’il y ait assez de portes fermées les unes sur les autres pour que vos sentinelles ne puissent rien entendre. Il faudra que vous portiez vous-même à ce misérable, une fois le jour, de quoi vivre toute la journée et que vous n’écoutiez jamais, sous quelque prétexte que ce puisse être, ce qu’il voudra dire, le menaçant toujours de le faire mourir s’il vous ouvre jamais la bouche pour vous parler d’autre chose que de ses nécessités. Je mande au sieur Poupart de faire incessamment travailler à ce que vous désirerez, et vous ferez préparer les meubles qui sont nécessaires pour la vie de celui que l’on vous mènera, observant que, comme ce n’est qu’un valet, il ne lui en faut pas de bien considérables, et je vous ferai rembourser tant de la dépense des meubles que de ce que vous désirerez pour sa nourriture642. »



Cet acte de naissance du Masque de fer mérite qu’on s’y attarde. Nombre de formules, tout à fait courantes, se retrouvent dans tous les ordres d’incarcération des prisonniers d’État. Louvois, le 25 novembre 1671, lors de l’arrestation de Lauzun, exige qu’il demeure au secret « sans permettre qu’il ait communication avec qui que ce soit de vive voix ou par écrit ». Le 10 mars 1674, lors de l’arrestation du moine jacobin Lapierre, Louvois précise à Saint-Mars : il faut « le faire entrer dans Pignerol sans bruit et même sans que l’on s’aperçoive que ce soit un prisonnier que vos gens conduisent dans le donjon ». Le 2 mai 1679, lors de l’arrestation de Matthioli, Louvois ordonne : « Il faudra que personne ne sache ce que cet homme sera devenu. » Sur cette exigence de secret, il n’y a donc rien à dire. Le Masque de fer est traité comme tout prisonnier d’État louis-quatorzien. En ce qui concerne le patronyme, il faut savoir que Matthioli sera emprisonné en 1679 sous le nom de Lestang, qui lui fut arbitrairement donné le jour de son incarcération par le maréchal Catinat. Le 3 mai 1679, Catinat écrit à Louvois : « Je rendrai compte à Monseigneur, au premier ordinaire [au premier courrier], de tout ce que j’aurai fait là-dessus avec Matthioli, à qui j’ai donné le nom de Lestang, personne ne sachant ici [à Pignerol] qui il est643. » Lapierre a été lui-même incarcéré sous ce nom parce qu’il recherchait la pierre philosophale. Dans d’autres correspondances, Louvois exige de Saint-Mars qu’il n’appelle ses prisonniers que par des surnoms que le ministre leur impose : « l’écrivain » est le prisonnier qui écrit aux îles de Lérins sur ses assiettes avec la pointe de son couteau644 ; « le chanteur », un pasteur protestant qui chante des psaumes à longueur de nuit645. Barbezieux écrira à Saint-Mars le 3 mars 1693 : « Je vous prie de ne plus nommer à l’avenir, dans vos lettres, les prisonniers dont vous voudrez me parler, et de vous contenter de me les faire connaître par le chanteur, l’écrivain et le dernier venu646. » Si un jardinier meurt à la Bastille sous le nom de Navet, si un chercheur de pierre philosophale devient Lapierre, il n’est pas nécessaire de remuer tous les registres paroissiaux de France et de Navarre pour retrouver l’acte de baptême d’un hypothétique Eustache Dauger, car ce nom ne peut être le vrai patronyme du prisonnier. Mais c’est une piste, un jeu de mots comme Navet/jardinier, Lapierre/pierre philosophale, Chanteur/psaume, Écrivain/graveur. Remarquons que chaque fois que l’on utilise un verbe intransitif, le nom de l’homme hébergé en Provence chez Grignan – le sieur Auger – devient automatiquement : d’Auger ; si on transporte Auger, on assure le transport d’Auger ; si on transfère Auger, on assure le transfert d’Auger. Par conséquent, il est inutile de discourir à perte de vue sur la façon d’écrire des geôliers : Auger, d’Auger, voire Dauger ; tous ces noms peuvent très bien désigner le valet maure (Giafer) de l’espion de Buckingham (Auger), ou un valet maure de Beaufort arrêté par Auger (le prisonnier d’Auger), témoin du meurtre de Beaufort, ancien frondeur de la paroisse Saint-Eustache (c’est l’Eustache qu’Auger a arrêté ; c’est l’Eustache d’Auger). Louvois qualifie ce jeune homme de « misérable », expression que ses contemporains utilisent pour parler d’un criminel ou du complice d’un criminel647 appelé aussi volontiers « scélérat ». Louvois qualifie aussi ce futur prisonnier de « valet », et l’abbé Du Bos le qualifiera en 1738 de « domestique ». Il y a de grandes chances pour que ce soit vrai. Il y a aussi, dans cet ordre d’arrestation, une formule que jamais personne n’a relevée. Relisons-là :


« Monsieur de Saint-Mars, le Roi m’ayant commandé de faire conduire à Pignerol le nommé Eustache Dauger, […] je vous en donne avis par avance. »



Si toutes les mesures qui ont trait au secret sont habituelles, cet ordre qui devance de huit jours la lettre de cachet est en revanche assez exceptionnel : certes, cela prouve qu’Eustache d’Auger n’est pas encore arrivé ; mais ce n’est pas là ce qui est le plus troublant ; c’est ce qui est écrit dans Les Mémoires de Perse. Relisons-les :


« Giafer part pour l’armée […] et on le remet entre les mains du commandant [Saint-Mars] qui avait reçu d’avance ordre de Cha-Abas [Louis XIV]. »



Qu’un ordre d’incarcération soit donné par avance par rapport à une lettre de cachet est rare ; mais comment l’auteur des Mémoires de Perse peut-il savoir en 1745 que Saint-Mars a reçu effectivement cet ordre par avance le 19 juillet 1669 ?
Ce même 19 juillet, Louvois écrit une seconde lettre : il l’adresse au comte d’Estrades, gouverneur de Dunkerque, où le ministre s’est rendu au printemps. Dunkerque a été choisi par Louvois comme lieu d’arrestation du Masque de fer parce que d’Estrades, ancien ambassadeur du roi à Londres, est un habitué de ce genre d’affaires ; un véritable homme de mains totalement fiable dans les histoires d’espionnage. C’est aussi parce que c’est le plus petit gouvernement général du royaume, puisqu’il ne comprend que Dunkerque et six villages. C’est donc un endroit discret. Louvois écrit donc à d’Estrades :


« Monsieur, le sieur de Vauroy ayant des affaires qui l’obligent à s’absenter, je vous supplie très humblement de vouloir lui donner congé648. »


31 juillet 1669 : Vauroy arrête le Masque de fer à Calais
Alexandre de Vauroy, capitaine d’infanterie au régiment d’Herbouville, est un ancien du régiment de Saint-Vallier. Il a servi à ce titre le marquis de Saint-Vallier, colonel d’un régiment de son nom, blessé au siège de Candie assez grièvement pour avoir les honneurs de La Gazette de France du 27 août 1669. Ce détail qui montre les liens du capitaine de Vauroy et du colonel de Saint-Vallier, présent à Candie, n’a jamais été relevé. D’autre part, les Saint-Vallier sont bien en Cour puisque l’abbé de Saint-Vallier est aumônier du roi jusqu’en 1685, date à laquelle il se démettra de sa charge pour devenir évêque de Québec649. En 1669, Vauroy est sergent-major de la ville et citadelle de Dunkerque depuis le 20 décembre 1662650. Le gouverneur de la citadelle de Dunkerque est alors M. du Fresnoy, marié à la mère de Mme de Saint-Mars. Lequel gouverneur est le frère de l’abbé du Fresnoy, père de l’ordre de La Mercy, spécialisé dans le rachat des captifs en Méditerranée651. Capitaine des chasses dans les châtellenies de Dunkerque, Bergues et Furnes depuis le 21 octobre 1667652, Vauroy est aussi en relation avec le cousin germain de Grignan, le marquis de La Garde, gouverneur de Furnes en 1668-1669, puis avec Louis d’Estrades, fils du gouverneur, nommé le 21 avril 1669 gouverneur de Bergues et de Furnes. Vauroy a sans doute rencontré Louvois à Dunkerque puisque le ministre y a séjourné du 18 mai au 4 juin avec Vauban653 qui connaît d’Estrades depuis longtemps654. Vauroy est le troisième personnage de Dunkerque après le gouverneur général d’Estrades et le lieutenant de roi Chambellay (fils ou neveu d’un ancien messager d’Anne d’Autriche compromis avec Auger en 1637 comme membre du réseau d’espionnage de la reine). Mais, de fait, il est le deuxième officier d’état-major de la place, sa charge coûtant sept mille livres, alors que la lieutenance de roi n’en vaut que six mille. Homme de confiance, Vauroy, à diverses reprises, accomplit de nombreuses missions à Versailles et à Saint-Germain-en-Laye (en 1673, 1677, 1678) « pour affaire concernant le service de Sa Majesté655 ».
Le dimanche 28 juillet, neuf jours après la lettre de Louvois expédiée par avance à Saint-Mars, Louis XIV signe cette lettre de cachet, contresignée par Michel Le Tellier656, père de Louvois :


« Capitaine de Vauroy, Étant mal satisfait de la conduite [formule habituelle] du nommé… [nom resté en blanc] et voulant m’assurer de sa personne, je vous écris cette lettre pour vous dire qu’aussitôt que vous l’aurez vue vous ayez à le saisir et arrêter et à le conduire vous-même en toute sûreté dans la citadelle de Pignerol pour y être gardé par les soins du capitaine de Saint-Mars, auquel j’écris les lettres jointes, afin que ledit prisonnier y soit reçu et gardé sans difficulté. Après quoi, vous reviendrez par deçà rendre compte de ce que vous aurez fait en exécution de la présente, laquelle n’étant pour autre fin657. »



Une deuxième lettre du roi, du même jour, accompagne celle-ci :


« Capitaine de Saint-Mars, Envoyant à ma citadelle de Pignerol, sous la conduite du capitaine de Vauroy, sergent-major de ma ville et citadelle de Dunkerque, le nommé… [nom resté en blanc] pour y être gardé sûrement, je vous écris cette lettre pour vous dire que lorsque ledit capitaine de Vauroy sera arrivé en ma dite citadelle de Pignerol avec ledit prisonnier, vous ayez à le recevoir de ses mains et à le tenir sous bonne et sûre garde jusqu’à nouvel ordre de moi, empêchant qu’il ait communication avec qui que ce soit, de vive voix ou par écrit, et afin que vous ne rencontriez aucune difficulté à l’exécution de ce qui est ma volonté, j’ordonne au sieur marquis de Piennes [gouverneur général de Pignerol] et, en son absence [tout est prévu], à celui qui commande dans ladite citadelle, de vous donner à cet effet toute l’aide et l’assistance dont vous aurez besoin et le pourrez requérir. Et la présente n’étant pour autre fin, je prie Dieu qu’il vous aye, capitaine de Saint-Mars, en sa sainte garde. Écrit à Saint-Germain-en-Laye le 28 juillet 1669. Signé Louis658. »



Une troisième lettre du même jour, toujours du roi, est expédiée au marquis de Piennes annonçant l’arrivée du « nommé… » (nom resté en blanc)659. Ces trois lettres, dont la lettre de cachet, sont étonnantes. Le nom du prisonnier est en blanc660 alors que le roi rédige toujours les lettres de cachet nominativement. Mais le roi et Louvois ignorent le nom du valet maure. On sait sans doute qu’il s’agit d’un prénom arabe ou turc, Giafer, mais on ignore le nom de ce valet. Le 19 juillet, Louvois a certes donné un nom au prisonnier en écrivant à Saint-Mars : Eustache Dauger. Mais c’est une pitrerie. Face à ce valet d’Auger ou de Beaufort et arrêté par Auger, Louvois ne peut pas ne pas penser à Eustache d’Oger, fils du marquis de Cavoye, incarcéré à Saint-Lazare depuis 1668, officier de l’armée de terre : mais le 28 juillet, mis au pied du mur par la nécessité de faire signer la lettre de cachet au roi, Louvois recule devant l’idée de faire signer par le souverain une lettre portant un nom qui n’est qu’un jeu de mots. La Majesté royale ne peut s’abaisser à ce genre de blague. Louvois est âgé de vingt-huit ans et son père Le Tellier (1603-1685), chancelier de France de soixante-six ans qui co-signe la lettre de cachet, le tancerait vertement s’il faisait signer au monarque des lettres de cachet portant des noms fantaisistes. On ne voit jamais Louis XIV signer des lettres de cachet au nom du sieur « Navet », jardinier, ou au nom du sieur « le Chanteur », pasteur. Le 19 juillet, si le nom d’Eustache Dauger est mentionné dans la lettre de Louvois à Saint-Mars, c’est parce que les deux hommes se connaissent suffisamment pour s’amuser à donner des surnoms scabreux aux prisonniers, notamment en rapport avec le sexe (Eustache d’Oger de Cavoye est incarcéré pour homosexualité, dettes et meurtre) ; Louvois étant l’amant de la sœur de Mme de Saint-Mars, une connivence de cet ordre est possible entre Louvois, vingt-huit ans et Saint-Mars, quarante-trois ans, jeune capitaine. Blagues de militaires. Mais, face au roi, l’humour du 19 juillet ne peut que disparaître pour faire place au respect dû à la Majesté royale : d’où les trois blancs du 28 juillet : celui de la lettre de cachet du roi ; celui de la lettre du roi au capitaine de Vauroy ; celui de la lettre du roi au marquis de Piennes. Là, on ne plaisante plus, car il ne s’agit plus d’une lettre privée entre beaux-frères de la main gauche, mais d’un ordre émanant du roi.
Ce n’est pas le seul fait troublant : il y en a un autre. Pourquoi alerter le marquis de Piennes, lieutenant général des armées du roi qui commande sept cents hommes de garnison à Pignerol dont il est gouverneur général pour y incarcérer un valet ? Comment l’incarcération de ce valet pourrait-elle nécessiter de mettre en branle une garnison de cette importance ? Qui donc pourrait vouloir intercepter ce prisonnier avant qu’il ne soit définitivement retiré du monde ? À cela, il ne peut y avoir qu’une seule raison. Depuis le 25 juin, Beaufort est porté disparu. Personne ne croit à sa mort. Depuis, les dévots, Rospigliosi, le marquis de Sourches, tous accréditent l’hypothèse que cette disparition est « un coup » préparé en Cour par ceux qui ne souhaitaient pas secourir les Vénitiens (Louis XIV, Louvois, Colbert). Donc Louis XIV, en juillet, ne peut que craindre une attaque de la duchesse de Savoie à l’arrivée du Masque de fer à Pignerol. En effet, la duchesse se trouve à Turin et elle n’est autre que la fille de la sœur de Beaufort. Par conséquent, Louis XIV ne peut que craindre qu’elle soit prête à un véritable coup de main sur Pignerol (en Piémont) afin de délivrer le prisonnier masqué qu’elle prend – comme tous ses contemporains – pour le frère de sa mère. Si Louis XIV n’éprouvait pas cette crainte, sa lettre au marquis de Piennes ne se comprendrait pas. Pourquoi alerter le chef d’une garnison de sept cents hommes pour accueillir un valet ? Pourquoi le faire dans ces termes :


« J’ordonne [c’est Louis XIV qui écrit], au sieur marquis de Piennes [gouverneur général de Pignerol] et, en son absence, à celui qui commande dans ladite citadelle, de vous donner [il s’adresse à Saint-Mars] à cet effet [l’incarcération du Masque de fer] toute l’aide et l’assistance dont vous aurez besoin et le pourrez requérir. »



« Aide » ! « Assistance » ! Quelle histoire ! Pourquoi Saint-Mars aurait-il tant besoin d’aide et d’assistance si ce n’était par crainte d’un coup de main de la duchesse de Savoie, petite-fille de Vendôme et de la duchesse de Vendôme, toujours vivante. De la mer du Nord à Pignerol, le chemin est long. Pourquoi la petite escorte du Masque de fer (quatre hommes) ne craint-elle rien sur une aussi longue distance, et pourquoi tout à coup cette même escorte a-t-elle tant à craindre en arrivant à Pignerol, à deux pas de Turin ? Ce ne peut être que parce que la volonté du roi de faire enlever Beaufort à Candie a été éventée malgré les précautions. On a visiblement parlé à Paris, dans l’entourage de Louis XIV ; et à Londres, dans l’entourage de Buckingham. D’où la nécessité de mobiliser sept cents hommes face à une éventuelle riposte de la Savoie qui croit en juillet que le Masque de fer est Beaufort.
Mais alors pourquoi enfermer le Masque de fer à Pignerol ? Pourquoi ne pas le mettre à la Bastille ou à Pierre-en-Cize, près de Lyon, loin de la Savoie ? Pourquoi choisir Pignerol, menacée par la nièce de Beaufort ? Là aussi, il y a une ou deux raisons. La première réside dans le fait que le marquis de Piennes, gouverneur général de Pignerol, est proche des Génois, en sa qualité de frère et héritier du feu marquis de Piennes, époux d’une Fieschi, illustre maison de Gênes venue en France au lendemain de la conjuration de Fiesque. Ces Fieschi ont donné une marraine à Mlle d’Ornano, arrière-grand-tante de Grignan. Ces Fieschi sont les amis des Lauzun et des Ornano. Et dans les affaires de Candie, les Génois sont du côté du roi qui fait mine d’aller aider leurs ennemis vénitiens (Morosini, Venieri). En donnant à Piennes ce prisonnier à garder, Louis XIV et Louvois ne peuvent qu’être certains qu’il le sera parfaitement, d’autant plus que Piennes est un officier de qualité661. Sous Richelieu et Mazarin, et au cours de la Fronde, Piennes a toujours combattu le Roi Catholique. D’une sûreté absolue, il ne sera jamais ni du côté des dévots, ni du côté de Madrid, de Venise ou de Rome. Piennes reste en fonction à Pignerol jusqu’en 1674, date à laquelle lui succède le fils de son cousin germain, Antoine de Brouilly, marquis d’Herleville (1639-1713)662. À cette raison s’en ajoute une autre. Pignerol est le lieu de détention de Fouquet, aussi pro-vénitien que Beaufort. Sont donc réunis à Pignerol deux hommes compromis dans les affaires de Venise et Candie : Fouquet, depuis 1665, Eustache Dauger en 1669.
Peut-on être aujourd’hui absolument sûr que le prisonnier surnommé Eustache Dauger est bien le Masque de fer ? Oui. Quand on dresse la liste de tous les prisonniers de Pignerol à cette époque, il est le seul à y avoir été admis en 1669. Or Lagrange-Chancel, incarcéré aux îles de Lérins où il a eu pour gardien La Mothe-Guérin, écrit :


« M. de La Mothe-Guérin qui commandait [en l’absence de Saumery] dans ces îles [Sainte-Marguerite] du temps que j’y étais détenu, m’assura que […] M. de Saint-Mars […] l’appelait “mon prince”. Il fut arrêté en 1669. »



Or, aucun autre prisonnier n’arrive à Pignerol en 1669. Voilà donc notre prisonnier pris en charge par Vauroy, capitaine d’infanterie qui relève de Louvois. Où le prend-il en charge ? À Calais, juste après l’arrivée de la lettre de cachet du 28 juillet à Dunkerque, où le gouverneur d’Estrades est au cœur de l’affaire avec son fils Louis, rentré de Sicile, où la flotte de Candie l’avait débarqué d’une des galiotes de Foresta, arrière-petit-fils du maréchal Alphonse d’Ornano comme son cousin Grignan. Vauroy part donc de Dunkerque le 30 ou le 31 juillet pour aller chercher le jeune prisonnier, et le comte d’Estrades écrit à Louvois, depuis Dunkerque, le 31 :


« Le sieur de Vauroy […] s’en va vous trouver663. »



Vauroy commence par aller de Dunkerque à Calais avec trois hommes. À Calais, il récupère le prisonnier, qui lui est remis ou par des militaires de Candie ; ou par Louis d’Estrades ; ou par l’espion Auger. Stanislas Brugnon a retrouvé dans les Mélanges Colbert, à la Bibliothèque nationale, une « conduite », c’est-à-dire un ordre de remboursement de frais de déplacements, comme pour les fonctionnaires d’aujourd’hui. On constate que le roi a payé ces frais à hauteur de trois mille livres pour quatre hommes de Dunkerque à Calais (Vauroy et trois soldats d’escorte) ; et pour cinq hommes de Calais à Pignerol (Vauroy, les trois soldats et le Masque de fer) ; puis trois mille autres livres pour quatre hommes de Pignerol à Calais664 (une fois le Masque de fer laissé aux mains de Saint-Mars). Candie-Calais ne paraît pas une voie bien directe ! Relisons Les Mémoires de Perse :


« Giafer part pour l’armée avec un équipage magnifique. Tout s’exécute ainsi qu’on l’a projeté ; et pendant qu’on pleure au camp [de Candie] la mort de cet infortuné prince [Beaufort], on le conduit [le valet] par des chemins détournés. »



C’est en tout cas à Calais que le Masque de fer apparaît fin juillet 1669.

Chemins détournés et délais de route
« Des chemins détournés ». Certes ! Notre hypothèse ne se heurte-t-elle pas à une impossibilité temporelle ? Présent à Candie le 25 juin 1669, le témoin de la tentative d’enlèvement ou de l’assassinat de Beaufort, le valet maure de seize-dix-sept ans, « aux cheveux noirs crêpés » et « à la peau un peu brune », jeune homme « de taille moyenne », a-t-il eu le temps d’être rapatrié de Candie à Calais, manu militari, une fois Beaufort, cinquante-trois ans, « grand » et « aux cheveux blonds », mort dans la bagarre ? Le délai est-il trop court ? Non. Une lettre de Navailles prouve que le roi a été informé à Paris, début juillet, des affaires survenues à Candie les 24-25 juin665. En effet, Navailles écrit de Candie à Vivonne le 4 août 1669 :


« Le Roi aura reçu de nos nouvelles, il y a près d’un mois. »



Il a donc fallu que Louis XIV reçoive à la Cour un ou plusieurs porteurs de ces courriers vers le 10 juillet. Le 10 juillet, cela fait « près d’un mois » ; et cela fait deux semaines après la disparition de Beaufort. Le 19 juillet, Louvois sait qu’il va falloir arrêter le Masque de fer, témoin de la tentative d’enlèvement musclé de Beaufort, mais le prisonnier blessé et passé à tabac est toujours en chemin. Il n’arrive que le 28/31 juillet à Calais, cinq semaines après la disparition de Beaufort. Il a donc largement eu le temps d’arriver de Candie puisque Louis XIV a reçu des porteurs de Candie dès le 10 juillet environ. Cela expliquerait que Louvois attende l’arrivée du Masque de fer aux alentours du 19 juillet, mais que le roi ne signe la lettre de cachet que le 28, une fois le prisonnier annoncé. Pour être certain que dix jours suffisent pour aller de Candie à Marseille, nous avons comparé l’aller de Beaufort (Toulon-Zante : onze jours en juin 1669, d’ouest en est) à l’aller Candie-Marseille du chevalier d’Arvieux en juin 1665 (afin d’avoir une navigation d’est en ouest). Que constatons-nous ? En 1665, Arvieux passe devant Candie, quitte Zante le 11 juin, double le cap Spartivento le 14, voit le 16 l’Etna, passe le détroit de Messine entre la Calabre et la Sicile (île où l’abbé d’Estrades attend quelqu’un l’été 1669 à bord d’une des galiotes de Foresta) ; voit Reggio, Messine, longe la côte d’Italie, voit les flammes du Stromboli, passe devant Naples. Le 17, le chevalier est encalminé entre Portolongone et Piombino et perd deux jours, car il louvoie entre l’île d’Elbe, la Corse, la Capraya, Monte-Christo et les Formigues, avant de doubler le cap Corse ; il côtoie alors la rivière de Gênes ; le 20, après neuf jours de navigation, dont trois perdus en raison des vents, il dépasse les îles d’Hyères, voit La Ciotat, mouille à Marseille le 21. Le voyage de retour dure dix jours contre onze pour le voyage d’aller en 1669. Par conséquent, quelqu’un parti de Candie le 25 juin 1669 peut être à Marseille le 3 ou 4 juillet. S’il faut trois semaines pour aller de Marseille à Calais, nous voilà sur les rives de la mer du Nord vers le 28/31 juillet. Ensuite, le voyage pour Pignerol s’opère à une vitesse normale. Parti de Dunkerque le 1er août, tout le monde arrive à Pignerol le 21. Quand Saint-Mars a reçu le gouvernement de Pignerol, fin 1664, il a quitté Paris le 20 décembre, avant d’Artagnan, et a accueilli Fouquet à Pignerol le 10 janvier 1665. Parti de Paris le 25 décembre, Fouquet gagne Pignerol en quinze jours. Le Masque de fer en vingt et un. Mais Fouquet est en carrosse, et le Masque de fer est grièvement blessé à la tête et aux jambes.
Le 19 juillet, le prisonnier n’est pas encore en France, mais il est déjà l’homme dont parlera bientôt Mme de Sévigné à sa fille Mme de Grignan, en l’appelant « le Noir d’Auger ». C’est aussi l’« homme » d’Auger dont Mme de Grignan parle à Mme de La Fayette (1634-1693)666, dont la mère, restée veuve en 1649 de M. Pioche de La Vergne, a épousé en 1650 un oncle de la marquise de Sévigné. Mme de La Fayette ? Elle est mariée au comte de La Fayette, frère aîné du chevalier de La Fayette, capitaine de vaisseau à bord du Monarque, commandant de la compagnie des gardes de Beaufort à Candie. Elle est la belle-sœur de Marie-Louise Motier de La Fayette (v.1615-1665), aimée de Louis XIII avant d’être supérieure du couvent de Chaillot (1657). Elle est la protectrice de Louise-Renée de Keroualle dont elle fait une des demoiselles d’honneur de sa grande amie, Madame, sœur de Charles II Stuart.
Le 19 juillet 1669, Louvois ordonne à Saint-Mars de faire garder « Eustache »


« avec une très grande sûreté, et qu’il ne puisse donner de ses nouvelles en nulle manière ni parler à qui que ce soit ».



Saint-Mars doit


« faire accommoder un cachot où le mettre sûrement [et] faire en sorte que les jours [les fenêtres] qu’aura le lieu où il sera ne donnent point sur des lieux qui puissent être abordés de personne, et qu’il y ait assez de portes fermées les unes sur les autres pour que [les] sentinelles ne puissent rien entendre ».



Que disent Les Mémoires de Perse ?


« Giafer part pour l’armée […] On le conduit par des chemins détournés […] et on le remet entre les mains du commandant [Saint-Mars] qui avait reçu d’avance [l’ordre de Louvois est du 19 juillet et l’arrestation du 31] ordre de Cha-Abas [Louis XIV] de ne laisser voir son prisonnier [exact] à qui que ce fût [exact]. »



Pour quel motif le Masque de fer doit-il être incarcéré ? Un seul est évoqué par Louvois le 19 juillet 1669 dans sa lettre à Saint-Mars, la première qui concerne ce prisonnier :


« Il faudra […] que vous n’écoutiez jamais, sous quelque prétexte que ce puisse être, ce qu’il voudra dire, le menaçant toujours de le faire mourir s’il vous ouvre jamais la bouche pour vous parler d’autre chose que de ses nécessités667. »



Le Masque de fer est une victime innocente et sa légende véhiculera cette idée jusqu’à nos jours. Victime innocente. Le Masque de fer n’a rien fait. Son crime ? Il a « vu » quelque chose (la disparition musclée de Beaufort), et ce qui lui est interdit de dire, ce n’est pas « son nom », comme l’ont cru nombre de littérateurs mal informés : c’est ce qu’il a « vu ». Louvois ne fait absolument aucune référence au nom du prisonnier. Ce nom n’a aucune importance. C’est uniquement la légende qui va fantasmer sur le nom du Masque de fer, pensant que le nom allait révéler son identité ! L’auteur de cette erreur est un Provençal, l’abbé de Mauvans, qui écrit le 18 avril 1687 à son compatriote Henri de Séguiran :


« M. de Saint-Mars […] était parti de là [Sainte-Marguerite] depuis quelque temps [le 26 mars 1687] pour aller escorter ce prisonnier inconnu que l’on conduit avec tant de précautions, et auquel on fait savoir à bonne heure que, lorsqu’il serait ennuyé de la vie, il n’avait qu’à dire son nom, parce qu’on avait ordre de lui donner aussitôt un coup de pistolet dans la tête. »



Pure affabulation. En septembre 1687, Mgr Louis Fouquet, évêque d’Agde, écrit :


« M. de Cinq-Mars [sic] a transporté, par ordre du Roi, un prisonnier d’État de Pignerol aux îles de Sainte-Marguerite. Personne ne sait qui il est, il y a défense de dire son nom et ordre de le tuer s’il l’avait prononcé 668. »



Pure affabulation. Louvois en 1669 dit : il y a ordre


« de le faire mourir s’il vous ouvre jamais la bouche pour vous parler d’autre chose que de ses nécessités ».



En 1687, cet ordre est travesti par Mgr Fouquet qui dit :


« Il y a défense de dire son nom et ordre de le tuer s’il l’avait prononcé. »



En 1698, Étienne Du Jonca écrit :


« Du jeudi 18 de septembre [1698], à trois heures après midi, M. de Saint-Mars, gouverneur du château de la Bastille, est arrivé pour sa première entrée venant de son gouvernement des îles Sainte-Marguerite et Honorat, ayant avec lui, dans sa litière, un ancien prisonnier qu’il avait à Pignerol, dont le nom ne se dit pas. »



Cette légende, contraire aux ordres du ministre, va s’amplifier. Trente ans après l’incarcération du Masque de fer, on ne sait plus pourquoi cet homme est en prison : Louvois est mort en 1691 ; son fils Barbezieux en 1701 ; et on a oublié en haut lieu la cause de l’incarcération. Les contemporains focalisent alors sur le nom du prisonnier. Or, ce n’est pas son nom qu’il ne doit pas dire. C’est ce qu’il « a vu », ce qu’il « sait ». En octobre 1711, Mme Palatine écrit encore :


« Un homme est resté de longues années à la Bastille. […] On n’a jamais pu apprendre qui il était669. »



En 1719-1724, Renneville écrit :


« J’ai vu un autre prisonnier […] dont je n’ai jamais pu savoir le nom. »



En 1768, Lagrange-Chancel écrit670 :


« Enfermé dans une chambre au-dessus de celle de cet infortuné, [Dubuisson] avait réussi à se mettre en relation avec lui par le trou de la cheminée ; mais lui ayant demandé la cause de sa détention, il répondit que s’il révélait son nom, on lui ôterait la vie ainsi qu’à toutes les personnes qui connaîtraient son secret. »



En 1769, le père jésuite Henri Griffet écrit :


« Il y eut ordre, après sa mort, de brûler généralement tout ce qui avait été à son usage. […] On fit même regratter et reblanchir les murailles de la chambre où il était logé et […] on en défit tous les carreaux pour y mettre de nouveaux, tant on craignait qu’il n’eût trouvé moyen de cacher quelque billet ou quelque marque dont la découverte aurait pu faire connaître son nom. »



Or ce nom n’a rien de mystérieux. Ce que Louvois incarcère, ce n’est pas un patronyme : c’est un secret. Le nom du Masque de fer, en 1669, est un nom d’emprunt : Eustache d’Auger ; en 1703, c’est un autre nom d’emprunt : Marchioli. Le seul vrai nom qui mérite vraiment d’être fouillé, c’est celui de Giafer, mentionné en 1745 dans Les Mémoires de Perse, puisque la révélation de ce patronyme a conduit l’auteur des Mémoires de Perse à la Bastille ! Nous voilà donc à Dunkerque le 31 juillet ou le 1er août 1669. Vauroy et ses trois hommes d’escorte partent pour Calais et prennent livraison du prisonnier blessé ; le comte d’Estrades écrit à Louvois :


« Le sieur de Vauroy […] s’en va vous trouver. »671



Louvois a sans doute vu le Masque de fer à Paris avant qu’il ne gagne Pignerol. Cet adolescent (puisqu’il n’aura que « quarante-cinq ans ou environ » en 1703) est défiguré, le visage lardé de coups de poignard, les jambes brisées, et il entraîne chez le jeune ministre, puis chez Saint-Mars, une immense commisération que toutes les autorités lui conserveront pendant plus de trente ans, d’où la légende des « égards », du « respect », de la « considération » due au prisonnier. Peut-être Louvois est-il « resté debout », comme le dira Voltaire, devant le jeune homme mutilé. Par ses blessures, par son état, non par sa naissance, le jeune prisonnier impose le respect que l’on doit à l’infortune. (« Cet infortuné », dira Louis XV dans les années 1760.) Ce jeune valet innocent n’a rien fait : il a « vu » Beaufort tomber dans un guet-apens orchestré en haut lieu (par la cour de France et Buckingham), comme en témoignent Les Mémoires de Perse :


« Giafer part pour l’armée avec un équipage magnifique. Tout s’exécute [le meurtre prémédité ou l’enlèvement prémédité de Beaufort] ainsi qu’on l’a projeté. »



En effet, dès janvier 1669, six mois avant la disparition de Beaufort, Louis XIV envisage de donner une charge importante au comte de Vermandois. Mais comment le roi pouvait-il savoir que cette charge (l’amirauté de France) serait vacante six mois plus tard (le 25 juin 1669), cinq semaines après son voyage à Marseille (le 5 mai 1669) ? « On » semble bien avoir « projeté » cette disparition entre janvier et juin 1669. Arrêté sous un nom qui n’est pas plus le sien que son nom de décès (comme le jardinier Pierre Navet), l’adolescent passe sans doute des mains de Louis d’Estrades à celles de Vauroy le 1er août 1669 à Calais, et le voilà à Pignerol après vingt et un jours de voyage (1er-21 août), d’où l’expression « des chemins détournés » mentionnée dans Les Mémoires de Perse. On comprend, après un tel périple « en poste », que le prisonnier soit arrivé en piteux état à Pignerol. Jusque-là, il n’est question d’aucun masque, tant son visage doit être couvert de sang séché, de croûtes, de plaies et de cicatrices. Pansements et bandages ensanglantés doivent plus ou moins tenir sa mâchoire inférieure. Ce transfert du prisonnier non masqué s’effectue donc au vu et au su de tous les contemporains, de relais de poste en relais de poste, d’auberges en tables d’hôtes. Aucune précaution n’est prise pour cacher le visage du prisonnier : ce « misérable » (mot de Louvois) n’est qu’un « valet » (mot de Louvois) anonyme. Sans naissance, sans charge, sans emploi, il arrive à Pignerol entouré de quatre hommes d’escorte dont Vauroy. Seule la rumeur de la disparition de Beaufort, oncle de la duchesse de Savoie, fait craindre un coup de main de sa part lorsqu’on sera proche de Turin, d’où les ordres donnés par le roi au marquis de Piennes. En effet, on connaît à Turin les tensions qui opposent en août 1669 l’ambassadeur de Venise au roi. L’ambassadeur ne cesse de transmettre les reproches que Morosini adresse depuis Candie à Navailles. Il pousse « de si grandes plaintes » que Louis XIV fait semblant de disgracier Navailles. Mesure de circonstance. En 1675, lorsqu’il fera une promotion de trois maréchaux de France, Louis XIV donnera le bâton aux trois anciens de Candie : Vivonne ; d’Estrades ; Navailles. (Henri IV aussi avait fait maréchal de France Alphonse d’Ornano après l’élimination des Guise.) Preuve que tous trois ont donné satisfaction au roi. Quant à l’abbé d’Estrades, il sera nommé ambassadeur du roi à Venise (1675). Belle-Isle-Érard, premier officier des vaisseaux du roi à avoir informé Vivonne de la disparition de Beaufort, sera promu chef d’escadre.
En août 1669, en dehors des craintes qu’inspire la nièce de Beaufort, le Masque de fer n’éveille aucune attention. Louis XVI a raison de dire que le personnage a été « créé » par Voltaire. Mme Campan l’affirme :


« Louis XVI avait promis à la Reine de lui communiquer ce qu’il découvrirait relativement à l’histoire de l’homme au masque de fer ; il pensait, d’après ce qu’il en avait entendu dire, que ce masque de fer n’était devenu un sujet si inépuisable de conjectures, que par l’intérêt que la plume d’un écrivain célèbre [Voltaire] avait fait naître sur la détention d’un prisonnier d’État. »



Le mercredi 21 août 1669, Saint-Mars écrit à Louvois :


« Monsieur de Vauroy a remis entre mes mains Eustache d’Auger [et non plus Dauger]. Aussitôt que je l’eus mis dans un lieu fort sûr, en attendant que le cachot que je lui ai fait préparer soit parachevé, je lui dis en présence de M. de Vauroy que s’il me parlait, à moi ou à quelque autre, d’autre chose que de ses nécessités, je lui mettrais mon épée dans le ventre. Je ne manquerai pas d’observer ponctuellement vos commandements672. »


21 août 1669 : le Masque de fer incarcéré à Pignerol
Voilà donc le valet innocent, défiguré, blessé et malade incarcéré à Pignerol pour les douze premières années de sa détention. Si un cachot lui a été « préparé », ce n’est pas parce qu’il est duc et pair ou prince du sang, c’est parce qu’il est blessé. Si Saint-Mars le menace de lui mettre son « épée dans le ventre », ce n’est pas pour qu’il ne dise pas « son nom » (ni Louvois, ni Saint-Mars ne s’en préoccupent), c’est pour qu’il ne « parle pas ». Saint-Mars le menace de le tuer :


« S’il me parlait […] d’autre chose que de ses nécessités. »



C’est la réponse à Louvois qui lui a ordonné :


« Il faudra que […] vous n’écoutiez jamais, sous quelque prétexte que ce puisse être, ce qu’il voudra dire, le menaçant toujours de le faire mourir s’il vous ouvre jamais la bouche pour vous parler d’autre chose que de ses nécessités. »



La pension de ce valet fut fixée à cinquante livres mensuelles. On lui attribua un mobilier sommaire et ses hardes devaient être changées tous les trois ou quatre ans. C’est dire la modestie du prisonnier par rapport à Fouquet ! Louvois le traitera toujours avec parcimonie, et il écrira à Saint-Mars par exemple :


« Puisque votre second prisonnier [le premier est Fouquet] et les valets de M. Fouquet n’ont pas besoin d’habit d’hiver, vous ferez bien de ne leur en point parler673. »



Ce jeune valet a visiblement été témoin de la tentative d’enlèvement ou de l’assassinat de Beaufort, cousin germain à la fois de Louis XIV et de Charles II Stuart. S’il parle, quel immense risque il fait courir à ceux qui ont commandité cette élimination. Ainsi commence la longue détention d’Eustache d’Auger.

Adieu, M. de Beaufort
Le 20 août 1669, veille de l’incarcération du Masque, Louis XIV feint de ne penser qu’à son cousin disparu. Le roi écrit à Vivonne depuis Saint-Germain-en-Laye :


« J’ai appris avec une douleur très sensible la perte que j’ai faite de mon cousin le duc de Beaufort. La grande expérience qu’il s’était acquise au commandement de mes armées navales, sa valeur et son zèle pour le bien de mon service et pour les avantages de ma couronne et ma gloire particulière, me le feront longtemps regretter674. »



On aurait tort d’en conclure que le roi n’apprit la disparition du duc que le 20 août. Même Olivier d’Ormesson, qui a pourtant passé son 15 août « avec toute la famille » chez lui, à Amboille675, est au courant de la disparition de Beaufort dès le vendredi 16 août : « J’appris que […] toute l’armée, ayant pris l’épouvante avait fui, […] que M. de Beaufort n’ayant été suivi que de trois cents hommes qui avaient aussi pris la fuite, avait été tué sans qu’on ayt pu en savoir des nouvelles. […] Cette perte afflige fort tous les honnêtes gens. » Le 20 août, Louis XIV fait adresser par Vivonne des condoléances au chevalier de Vendôme676, second fils de Mercœur et futur grand prieur de Vendôme. Reçu chevalier de Malte (1666), cet enfant de quatorze ans arrive de Candie. Futur abbé de l’abbaye Saint-Honorat des îles de Lérins677, ce chevalier est particulièrement endeuillé en ce 20 août 1669. Non seulement son oncle Beaufort a disparu le 25 juin, mais son père Mercœur, devenu le cardinal de Vendôme suite à son veuvage, vient de mourir à Aix le 6 août ! La Provence jase. Le 21 août, Colbert écrit à Navailles678 :


« On a fort loué l’ordre que vous aviez donné pour la grande sortie que vous avez faite du côté de la Sablonnière, et de la fermeté avec laquelle vous avez soutenu une si fâcheuse retraite que celle que la terreur panique des troupes vous a obligé de faire. En un mot, vous devez être content de la manière dont tout le monde a parlé de cette sortie. Dieu veuille vous conserver, et mon frère aussi [Maulévrier]. Soyez bien persuadé qu’il n’y a personne qui prenne plus de part que moi à votre gloire679. »



Voilà Colbert satisfait du combat de La Sablonnière : une retraite « fort louée » à la Cour et durant laquelle Beaufort a disparu juste après avoir vu Maulévrier dans sa tente. Navailles doit être satisfait de ce premier échec : « Vous devez être content », lui écrit le ministre !


Ce même 21 août, Colbert écrit à Maulévrier :


« Mon cher frère, j’ai reçu vos deux lettres de Candie des derniers juin et 4 juillet, qui me font bien connaître les périls auxquels vous vous êtes trouvé. […] Vous êtes seul en état d’agir sous M. le duc de Navailles. […] J’ai lu au Roi vos deux lettres, et Sa Majesté, après avoir lu toutes les relations, a dit tout le bien de vous que pouvez désirer680. »



Toujours le 21 août, Colbert écrit à Vivonne :


« Il ne me reste qu’à me réjouir avec vous du commandement entier que vous avez à présent et des avantages que vous procurerez au service de Sa Majesté dans une occasion aussi glorieuse et aussi importante que celle où vous êtes. »



Tout le monde est content : le roi, Colbert, Navailles, Maulévrier. Le 23 août, Louis XIV écrit à Vivonne :


« Après la mort de mon cousin, le duc de Beaufort, j’ai jeté les yeux sur mon fils naturel, le comte de Vermandois [légitimé en février 1669], pour le pourvoir de la charge d’Amiral de France681. »



Stupeur à la Cour ! Stupeur dans les ports ! Rien ne prouve que Beaufort soit mort. Le duc a disparu, mais tant qu’il n’y a pas de cadavre, peut-on parler de mort ? Les contemporains s’étonnent, et la nomination de Vermandois augmente la surprise générale. Vermandois est né en 1667 : il n’a que deux ans ! C’est exactement ce que veut le roi. Depuis le 6 août 1669, le nouveau gouverneur de Provence, fils aîné de Mercœur, est un adolescent de quinze ans. Et maintenant le successeur de l’amiral sera un enfant de deux ans. Donc personne ne pourra entraver le pouvoir du roi ni en Provence ni sur la marine. Mais il n’y a pas que l’âge de Vermandois qui choque ; après tout, Louis XIV est monté sur le trône à quatre ans et demi ; Louis XIII à neuf. Non, ce qui choque les contemporains, c’est l’extraordinaire rapidité avec laquelle le roi donne la charge de Beaufort, alors que celui-ci n’est pas forcément mort. Comment Louis XIV peut-il être aussi sûr que Beaufort ne va pas revenir ? Le roi procède à cette nomination le 23 août, et les affaires de Candie sont loin d’être achevées ; la place n’est même pas tombée : elle ne sera prise que le 5 septembre. La flotte française n’est toujours pas de retour : elle est encore en Crète. Comment le roi peut-il être certain que Beaufort n’est pas prisonnier du Turc ? Que le duc ne va pas faire l’objet d’une demande de rançon ? Qu’il n’est point détenu aux Sept-Tours ?
Le 24 août, la charge de Beaufort ayant été donnée la veille à Vermandois, Louis XIV écrit de Saint-Germain-en-Laye à Vivonne pour qu’il renvoie en France le neveu de Beaufort682, que l’on appelle alors « l’enfant gâté de M. l’Amiral683 » ! Louis XIV insiste pour qu’il « repasse dans son royaume ». Craint-il qu’il ne s’enfuit à Venise ou ailleurs, dans la péninsule italienne, comme l’amiral duc de Guise en 1629 ? Cet ordre de rentrer en France ne lui est donné que le lendemain de la nomination de Vermandois. Ainsi, une fois de retour, Vendôme ne pourra pas revendiquer la charge de son oncle Beaufort en héritage. Le 26 août, le nouveau duc de Vendôme, adolescent de quinze ans, frère aîné du chevalier, déplore dans une lettre à Vivonne « le malheur de [sa] maison684 ». En voyant Louis XIV agir comme s’il était certain que Beaufort ne reviendra jamais, nombre de contemporains se sont posés les mêmes questions que nous, et Belle-Isle-Érard ne put s’empêcher de s’offusquer de cette rapidité, qui l’étonne d’autant plus que Mercœur685 vient de mourir à Aix le 6 août et que tout le monde ne parle que de la mort du gouverneur de Provence, notamment à Toulon, d’où Belle-Isle-Érard écrit le 7 décembre suivant686 à Vivonne :


« La mort de Mgr le cardinal [de Vendôme] n’était que trop certaine. »



Pire, il ajoute :


« Mme de Vendôme l’est aussi [morte]. »



La duchesse, mère de Beaufort et de Mercœur, clôt l’hécatombe. On comprend que le père Papon ait véhiculé dans ses écrits une véritable tradition de roman noir. Surtout que Belle-Isle-Érard ajoute :


« Et la Reine mère d’Angleterre » (veuve de Charles Ier Stuart), morte aussi !



Que Belle-Isle-Érard fasse état de la mort d’Henriette d’Angleterre dans une lettre où il ne parle que des Vendôme (Beaufort, son frère, sa mère) est intéressant. Certes, cela ne peut qu’être annotation conjoncturelle : Henriette (1609-1669), sœur de Louis XIII, vient de mourir subitement en son château de Colombes687, et on peut concevoir la lettre de Belle-Isle comme une sorte de chronique nécrologique : mort de Beaufort (juin 1669), de Vendôme (août), de leur mère (septembre), de la reine d’Angleterre (décembre). Mais on peut aussi imaginer que Belle-Isle-Érard, rentré de Candie, sait qu’il existe un lien secret entre tous ces décès suspects, qui surviennent en même temps que la mort d’André Trubert, secrétaire particulier de Beaufort et contrôleur général de toute la marine… Belle-Isle-Érard s’indigne :


« Le Roi […] a donné, cinq heures après la nouvelle de la mort de Mgr l’amiral [Beaufort], la charge à Mgr le comte de Vermandois688. »



Une telle rapidité frise l’indécence689. Belle-Isle-Érard laisse entendre que, entre la nouvelle de la mort de Beaufort et la nomination de Vermandois, il ne se serait écoulé que « cinq heures » ? Donc le roi aurait officiellement appris la mort de Beaufort le 23 août ? Pourquoi ce mensonge ? Le 1er juillet, Vivonne a écrit au roi :


« J’ajoute, avec un très sensible déplaisir, la funeste nouvelle de la mort de M. de Beaufort, que je viens d’apprendre690. »



Le 4 août, Navailles écrit de Candie à Vivonne :


« Le Roi aura reçu de nos nouvelles, il y a près d’un mois. »



Le 20 août, Louis XIV a écrit à Vivonne :


« J’ai appris avec une douleur très sensible la perte que j’ai faite de mon cousin le duc de Beaufort691. »



Sa Majesté ne dit pas quand. Sans doute vers le 15 juillet. Le prétendu délai de « cinq heures » est donc pure affabulation : un délai de cinq semaines conviendrait davantage. Pendant ce temps, à Pignerol, le mystère s’épaissit.

31 août 1669 : le mystère s’épaissit
À Pignerol, l’arrivée du prisonnier n’est pas passée inaperçue. Un homme (on ignore son âge sous ses pansements), blessé, bandé de toutes parts, le visage défiguré, chancelant sur ses jambes : à la rigueur, il pourrait passer inaperçu dans cet univers carcéral. Mais Saint-Mars est un homme au grand cœur, honteusement sali par une historiographie mensongère. C’est un officier de quarante-trois ans. Il vient de se marier le 4 juillet 1669 en l’église Saint-Maurice de Pignerol et cet adolescent, innocent, arrivé à la prison le 21 août, l’apitoie. Il le visite dans son cachot bien au-delà de la seule visite quotidienne qu’il devrait lui faire selon l’ordre de Louvois :


« Monsieur de Saint-Mars, […] il faudra que vous portiez vous-même à ce misérable, une fois le jour, de quoi vivre toute la journée692. »



Ces visites répétées donnent lieu à des racontars au sein du donjon, lesquels filtrent à l’extérieur, les soldats aux ordres de Saint-Mars n’ayant pas de meilleure distraction que la taverne du coin et les filles qui la fréquentent. En un mois, ces ragots gagnent la ville : quel est donc cet homme dont Saint-Mars prend tant de soin par souci d’humanité (ce sont les futurs « égards »). Le 31 août, Saint-Mars se voit contraint d’écrire à Louvois une lettre où on le sent penaud :


« Il n’y a rien de plus vrai que je n’ai jamais parlé de ce prisonnier, à qui que ce soit, et, pour marque de cela, bien du monde croit ici que c’est un maréchal de France et d’autres disent un président693. »



Saint-Mars commence par se mettre à couvert auprès de son ministre : « Je n’ai jamais parlé. » Donc, ce n’est pas sa faute si l’on jase en dehors du donjon : il n’a pu empêcher une rumeur de se propager : les contemporains (« bien du monde ») émettent une hypothèse et il est permis de se demander pourquoi ce prisonnier, arrivé le 21 août, passe au bout de dix jours à peine pour un « maréchal » ou un « président ». Ce ne peut être à cause d’une entrée tapageuse dans la forteresse, à l’instar de Fouquet, arrivé à Pignerol escorté par d’Artagnan et cent mousquetaires. Voilà une entrée en carrosse qui attestait de son rang. Mais là ? Une escorte minable : un capitaine inconnu (Vauroy) et trois pauvres soldats. Mais l’humanité de Saint-Mars est telle, vis-à-vis de l’adolescent, que les officiers, soldats et valets de la prison se posent des questions ; d’où ces ragots nés de sa seule sollicitude. Souvenons-nous du témoignage de Renneville qui a vu le Masque de fer à la Bastille. Que lui a dit Antoine Rû, ancien de Pignerol arrivé à la Bastille, au sujet du prisonnier :


« Rû694, le porte-clefs, en me reconduisant en ma chambre, de la salle où j’avais vu ce pauvre infortuné, me dit que […] M. de Saint-Mars l’avait amené avec lui des îles Sainte-Marguerite où il était condamné à une prison perpétuelle, […] étant écolier, âgé de douze ou treize ans. »



Peut-être quinze ou seize. Mais les « égards » de Saint-Mars ne sont jamais dus à la « naissance ». Il n’hésite pas à faire donner du bâton au moine jacobin Lapierre ; à « montrer le gourdin » au comte Matthioli, diplomate et ministre ; à s’opposer à Lauzun, futur duc et pair. Mais, face à l’adolescent blessé, Saint-Mars s’incline devant l’innocence, lui qui va bientôt avoir deux fils, nés le 17 juin 1672 et le 29 novembre 1679 au donjon de Pignerol. D’où la rumeur. Car, si « bien du monde » (à Pignerol) « croit ici » (dans la population) que le prisonnier « est un maréchal » ou un « président », c’est bien parce que l’arrivée du prisonnier coïncide avec la disparition de Beaufort, qui, quasi-prince du sang, est supérieur à tout maréchal. L’autre prisonnier, Fouquet, étant l’ancien procureur général du parlement de Paris, la population locale n’a pu que penser que le second prisonnier était un personnage aussi considérable : un magistrat, comme Fouquet ; un officier, comme Beaufort. Toujours la même trilogie. Et Saint-Mars, assez fier de passer pour le geôlier des plus célèbres prisonniers du royaume, n’a en rien découragé ces rumeurs. Au contraire. D’où ses petites phrases ultérieures : « Tous ceux que l’on croit morts, ne le sont pas. »

Beaufort. Mort ou non ?
Le 2 septembre, plus de deux mois après la disparition de Beaufort, Colbert ne semble pas certain que l’on puisse considérer le duc comme mort ; preuve que ce serait Louvois qui aurait monté la tentative de kidnapping ou l’assassinat prémédité du duc avec le comte d’Estrades, comme pour le messager espagnol Lisola. Colbert en effet écrit ce jour-là à son cousin germain Colbert du Terron, intendant de Rochefort :


« Quoique la mort de M. le duc de Beaufort ne soit pas encore tout à fait certaine, néanmoins, comme il n’y en a que trop de vraisemblance, le Roi s’appliquera l’un de ces jours à régler tout ce qui regarde la Marine. »



Il est curieux de voir Colbert, secrétaire d’État à la Marine, douter de la mort de Beaufort le 2 septembre, alors que le roi a nommé Vermandois amiral de France le 23 août ! Colbert paraît avoir des doutes là où le roi et Louvois ont des certitudes. Cela semble disculper Colbert de toute participation à la disparition de Beaufort malgré les insinuations des dévots (Sourches, Rospigliosi) qui haïssent Colbert (comme Mme de Sévigné). Né en 1619, Colbert n’est pas l’ami du roi, né en 1638, à la différence de Louvois, né en 1641, élevé avec le roi, car fils de Le Tellier. Louvois peut faire des plaisanteries avec Vivonne sur le choix du patronyme du prisonnier masqué. Vivonne peut s’amuser de ce surnom avec Louvois. C’est la même coterie de Cour. Colbert, ancien clerc de notaire, ne fait pas partie de ce monde. Il a commencé sa carrière modestement dans les bureaux de Le Tellier en 1643. Il ne peut partager un tel secret. Toute l’affaire de Candie-Beaufort a visiblement été conduite, en secret, par Louvois (via Keroualle), furieux de la conduite de Beaufort à Gigery, et par Buckingham (via Auger). Certes, la mort de Beaufort est, pour Colbert, une délivrance. Il écrit du reste à Colbert du Terron :


« La mort de M. le duc de Beaufort vous donnera plus de moyen d’établir le munitionnaire général695. »



Et il va en être ainsi pour la refonte de tous les services de l’armée de mer. Mais il semble bien que la disparition de Beaufort soit pour Colbert non un « coup » prémédité, comme l’écrit Rospigliosi, mais une fabuleuse opportunité.

Septembre 1669 : Saint-Mars au chevet du Masque de fer
Le 10 septembre, le prisonnier de Pignerol semble se remettre. Il est emprisonné depuis le 21 août et Louvois montre un véritable souci d’humanité lorsqu’il écrit à Saint-Mars :


« Vous pouvez donner à votre nouveau prisonnier [Eustache d’Auger] un livre de prières [parce que baptisé depuis peu ? Sur ordre d’Auger ; ou sur ordre de Beaufort ? tout dépend de qui était le maître de Giafer] et, s’il vous en demande quelque autre, le lui donner aussi [donc il sait lire]. Vous pourrez lui faire entendre, les dimanches et fêtes, la messe qui se dira pour M. Fouquet, sans pour autant être dans le même lieu, et vous observerez de le faire si bien garder durant ce temps-là qu’il ne puisse s’évader ni parler à personne ; vous pourrez même le faire confesser696 trois ou quatre fois l’année, s’il le désire, et non point davantage, à moins qu’il ne lui survînt quelque maladie périlleuse. »



Mais, sévère, Louvois ajoute :


« L’on m’a mandé que vous aviez dit à M. de La Bretonnière [donc entre fin juillet 1669 et le 21 août] que l’on vous devait envoyer un prisonnier, mais je suis bien aise que cela ne se soit point trouvé véritable697. »



Saint-Mars, qui dit n’avoir « parlé » à personne de son prisonnier, est pris en flagrant délit de mensonge. Non seulement il parle, mais, en plus, c’est un vaniteux. Quadragénaire, il souffre de son poste de gouverneur du donjon de Pignerol. Peut-être que cela ne convient guère à la jeune Mme de Saint-Mars, dont la sœur brille à Paris, comme maîtresse de Louvois, alors qu’elle croupit dans un obscur donjon aux marges du royaume. Saint-Mars a besoin de se valoriser et il va jusqu’à dire à M. de La Bretonnière, lieutenant de roi au gouvernement de la ville de Pignerol, qu’il va recevoir un prisonnier (de marque s’entend), car, geôlier de Fouquet, il ne peut dire qu’il va recevoir un jeune valet (Giafer). Tout ce petit groupe (Saint-Mars, La Bretonnière, Louvois) sait bien que le prisonnier est jeune (jeunesse que la légende conservera) et souffrant. Le 25 septembre, Louvois permet d’ailleurs à Saint-Mars de « faire traiter et médicamenter » le prisonnier698.


Le ministre ajoute ce 25 septembre :


« J’ai appris par votre lettre du 4 de ce mois […] que le prisonnier qui vous a été envoyé en dernier lieu est incommodé de sorte qu’il a besoin d’être saigné pour recouvrer sa santé, sur quoi je vous dirai qu’il n’y a aucune difficulté à le faire. »



Dès le 4 septembre, Saint-Mars a donc écrit que son prisonnier arrivé le 21 août est malade au point qu’il lui faut « recouvrer sa santé ». Voilà la sollicitude de Saint-Mars dont la légende s’emparera pour en faire une série d’« égards » et de « respects ». Quelque part, ce n’est pas faux. Saint-Mars aurait bien pu laisser mourir cet adolescent au fond de son cachot. Là est bien l’ambiguïté du Grand Siècle des âmes : on enferme à vie un adolescent, mais on respecte le Décalogue : « Tu ne tueras point », et on appelle au chevet de l’encombrant témoin un médecin, un chirurgien, un apothicaire, et on s’acharne à remettre sur pied ce témoin pourtant gênant pour le roi s’il se mettait à dire ce qu’il a « vu » ! Finalement, les éditeurs de Kehl de 1789 qui mettent sous la plume de Voltaire les propos suivants ont raison :


« Louis XIV aura jugé ne pouvoir user d’un moyen plus sage et plus juste que celui qu’il employa pour assurer sa propre tranquillité et le repos de l’État ; moyen qui le dispensait de commettre une cruauté [l’assassinat du prisonnier masqué] que la politique [exact] aurait représentée comme nécessaire [exact] à un monarque moins consciencieux [c’est vrai] et moins magnanime [c’est vrai] que Louis XIV. »



Cela n’empêche pas le roi de combler de récompenses tous ceux qui ont permis d’éliminer Beaufort comme ceux qui ont éliminé Fouquet. Là aussi, Louis XIV agit à leur égard comme le faisait Henri IV à l’égard des Baglione et d’Alphonse d’Ornano.

29 novembre 1669 :
Grignan, nommé lieutenant général de Provence
À Paris, la mort supposée du roi des Halles agite les esprits, et l’absence de nouvelles accable de chagrin les quartiers populaires. Candie est tombée (5 septembre). L’escadre française est de retour à Toulon. Et toujours rien. Le duc a disparu et on pleure l’ancien marguillier au parler de charretier établi rue Quincampoix, la rue la plus étroite de Paris, aux heures chaudes de la Fronde. Beaufort sentait le contre-pouvoir, la liberté, alors que le roi incarne la montée de l’État : celle de l’absolutisme. La légende du Masque de fer retiendra cette jumellité : le roi/le pouvoir absolu ; le Masque de fer/la liberté, le tout sur fond symbolique : la Bastille. Bastille gouvernée par le marquis de Launay, première victime du 14 juillet 1789 ; Launay : petit-fils de M. de La Bretonnière, lieutenant de roi à Pignerol lorsque le Masque de fer y arriva le 21 août 1669. 21 août 1669-14 juillet 1789. Le symbole de la Bastille est né à Pignerol lors de l’incarcération d’un adolescent innocent, témoin d’un meurtre qu’il avait « vu » et point commis. Le 11 octobre 1669, le marquis de Saint-Maurice écrit :


« Il n’y eut jamais tant de deuil parmi le peuple de Paris : s’il [Beaufort] avait été esclave [des Ottomans699], on aurait trouvé des millions pour le racheter ; de simples crocheteurs avaient déjà consigné dix pistoles pour leur part700 ! »



Belle-Isle-Érard confirme :


« Bien des gens veulent que Mgr l’amiral ne soit pas mort701. »



Ce « bien des gens » du 7 octobre 1669 dont Belle-Isle-Érard fait état, depuis Toulon, répond en écho au « bien du monde » du 31 août 1669 dont fait état Saint-Mars, depuis Pignerol. Quand on constate la consternation du « peuple de Paris », mentionnée par Saint-Maurice le 11 octobre, on comprend bien que le roi n’ait pu décider d’emprisonner Beaufort comme il avait fait arrêter Fouquet. Le roi n’était pas prêt à réendurer en 1669 ce que les dévots lui avaient fait subir en 1661-1664 : un procès difficile ; une condamnation contraire à ses vœux : le bannissement de Fouquet, là où Sa Majesté voulait la mort. D’où l’affaire Beaufort-Candie, qui commence comme l’affaire Fouquet : dans un port, Marseille, en 1669 ; Nantes, en 1661 ; à Marseille, loin des bases de Beaufort, de même que Nantes était aussi loin de Belle-Isle que de Saint-Mandé ; une affaire qui commence comme en 1661, mais qui finit à Candie. Et le maréchal duc de Richelieu (1696-1788) sait tout cela lorsqu’il dit à l’abbé Soulavie


« que ce prisonnier n’était plus aussi intéressant quand il mourut au commencement de ce siècle [1703] […] qu’il l’avait été beaucoup, quand, au commencement du règne de Louis XIV par lui-même [1661], il fut renfermé [1669] pour de grandes raisons d’État ».



En 1669, dans tout le royaume, les langues se délient. Rospigliosi dit avoir offert beaucoup d’argent pour retrouver la dépouille du duc. En vain. Comme le marquis de Sourches, il ne cesse de répéter : « C’est un coup de M. Colbert », pourtant en bons termes avec le cardinal Rospigliosi son frère702. Les ministres cherchent à calmer le jeu, car Navailles – ancien réformé – est pris à partie par les dévots, qui font chorus avec les Vénitiens. L’ambassadeur de Venise se plaint tellement de lui que Louis XIV lui retire son gouvernement de La Rochelle. Les dévots voyant dans la disparition de Beaufort un complot orchestré par les réformés, Navailles s’en défendra dans ses Mémoires (1701) en affirmant que « les Vénitiens avaient eu tort de se plaindre de sa conduite ». Mais les rumeurs laissent des traces. Aussi, le 11 novembre 1669, Colbert obtient-il du roi la suppression de la grande maîtrise de la navigation et du commerce de France détenue par Beaufort depuis la mort de Vendôme en 1665. Beaufort n’ayant pas laissé d’enfants, cela paraît assez simple, mais il a des héritiers en tant que petit-fils de Gabrielle d’Estrées. Jean d’Estrées (1624-1707), neveu de Gabrielle, prétendant à sa succession, Colbert trouve un compromis : le roi crée deux vice-amirautés de France le 12 novembre, sous l’autorité de l’amiral de Vermandois. Celle du Ponant est offerte à Jean, comte d’Estrées, afin de le tenir éloigné du Levant. Celle du Levant reste vacante, le roi prétextant attendre l’abjuration de Duquesne pour la lui donner. Duquesne mourra en 1688 toujours huguenot. Cette vice-amirauté du Levant ne sera donc donnée qu’en 1689 à un officier général : Tourville.
En Provence, les esprits sont échauffés. En quelques années, les galères de Marseille sont passées de Fouquet, par le biais de Créqui, à Vivonne. En 1661, leur chef était Fouquet, à présent à Pignerol. En 1669 : c’est le frère de Mme de Montespan. Quant aux vaisseaux, ils ont eu pour chef le commandeur de Nuchèze, enfui à Venise lors de l’arrestation de Fouquet ; puis Beaufort, disparu à Candie. Quant au gouverneur de Provence, Mercœur, il est mort six semaines après Beaufort. La mission de remettre de l’ordre dans la province est confiée à Grignan. Son bisaïeul Alphonse d’Ornano a parfaitement réussi en Dauphiné à l’époque de la Ligue. Le 29 novembre 1669, voilà donc Grignan qui reçoit la lieutenance générale pour le roi en Provence, avec mission de coiffer le nouveau gouverneur de la province : un adolescent, Louis Joseph de Bourbon-Vendôme, né à Paris le 1er juillet 1654, fils de Mercœur. La veille, 28 novembre 1669, Colbert de Croissy écrit au roi depuis Londres :


« Le roi d’Angleterre m’ayant accordé de fort bonne grâce ce que je lui ai demandé au nom de Votre Majesté sur le sujet du nommé Petit [nouvelliste à l’ambassade d’Angleterre en France], et promis d’écrire à son ambassadeur de le congédier, j’en ai parlé à lord Arlington qui m’a témoigné être bien disposé à seconder en cela les bonnes intentions du roi son maître, mais pour des considérations qu’il m’a représentées qui sont relatives à l’affaire que Votre Majesté sait [celle du prisonnier masqué], il m’a prié de lui donner un peu de temps pour prendre les mesures qu’il croit nécessaires pour empêcher qu’aucun du Conseil du Roi son maître n’y trouve à redire703. »



Le 14 décembre 1669, il ne reste plus à Brodart qu’à passer en revue les gardes de Beaufort704. En avril 1670, il les licencie tous. Arrivé de Paris, Grignan fait son entrée à Aix le 19 mai. Son trisaïeul Sampiero avait été gouverneur de la ville du temps de Catherine de Médicis, laquelle employait à son service une naine qui était une petite Maure705. Vendôme, survivancier du gouvernement paternel, se montre peu. Grignan remplit de fait la totalité des fonctions du jeune homme, qui ne viendra à Aix qu’en 1681. Une page est tournée : Colbert a remplacé Beaufort (7 mars 1669). Vivonne a remplacé Créqui (3 mars 1669). Grignan remplace Mercœur (29 novembre 1669).
Alors que Fouquet, arrêté à Nantes le 5 septembre 1661, et emprisonné à Pignerol depuis le 16 janvier 1665, s’y tenait tranquille après huit années de prison, le voilà paniqué après la disparition de Beaufort. Avec l’arrivée du Masque de fer à Pignerol, Fouquet se transforme en bête traquée, et voilà l’ancien surintendant avec une seule idée en tête : fuir, s’évader de prison ! Que craint soudain Fouquet ?

Mi-mars 1670 : Fouquet effrayé veut s’évader de Pignerol
Quoi qu’en pensent Louvois et Saint-Mars, en prison, tout se sait. Fouquet, qui a deux domestiques dans son appartement de Pignerol, est inquiet en les entendant parler de l’arrivée au donjon d’un certain Eustache d’Auger. Craint-il que cet Eustache soit l’assassin de Beaufort ? Qu’il ait été emprisonné à Pignerol pour le supprimer ? Sans doute, sinon cette tentative d’évasion – la seule en dix-neuf années de prison (1661-1680) – ne se comprend pas. Fouquet sait que Louis XIV désirait qu’il soit condamné à mort. Le roi avait déclaré que, si la mort avait été votée, il aurait laissé exécuter la sentence. Le marquis de Saint-Maurice, ambassadeur du roi, écrit : « Ce ministre [Colbert] a fait son possible pour le porter [Fouquet] sur un échafaud. » Si Fouquet est prisonnier à vie, c’est parce qu’il n’a été condamné qu’au bannissement, et parce que Louis XIV n’a pu accepter qu’il aille vivre à l’étranger (à Venise), où il aurait représenté une menace pour le royaume. Fouquet, après huit ans de prison, ne peut qu’imaginer le scénario suivant : 1) En 1661, le roi voulait le faire « étrangler » (ce fut le réquisitoire de Denis Talon). 2) En 1664, le roi a été mis en échec par ses juges. 3) À présent, le roi, qui a transformé son bannissement en prison à vie en 1664, doit vouloir le faire supprimer au fond de sa prison par un tiers qui ne peut être qu’Eustache ! Roman ? C’est en tout cas ce que craignent Fouquet, sa femme et sa mère, dès l’arrivée à Pignerol d’Eustache.
En mai 1669, lors de la visite du roi à Marseille, Colbert a été indisposé par la présence d’un « homme vêtu de noir », venu rôder dans son grand manteau de conspirateur autour de lui, les poches sans doute remplies de fioles et de poudres. Inès Murat – descendante directe de Colbert – écrit que son aïeul a souffert de terribles maux d’estomac tout au long de la seconde moitié de l’année. Aurait-on voulu empoisonner le nouveau secrétaire d’État à la Marine avec des gants couverts de produits chimiques ? C’est possible, ce procédé étant à la mode. Toujours est-il que Colbert est bien vivant le mois suivant et que c’est Beaufort qui disparaît fin juin. De cette mort de Beaufort, les Fouquet doutent : un doute qui habite nombre de Provençaux et de Parisiens au retour de l’escadre à Toulon à bord de laquelle se meurt Sébastien de Keroualle (25 octobre 1669), dangereusement blessé à Candie. Par qui ? Qu’un sbire (Keroualle, La Fayette, Auger) aux ordres conjoints de Louvois et de Buckingham ait profité de la mêlée régnant à Candie pour éliminer l’ancien chef de la cabale des Importants devient une hypothèse que nombre de contemporains colportent à Toulon, Pignerol, Paris, Vienne, Rome et Venise. La mort subite du cardinal de Vendôme, survenue à Aix le 6 août 1669, et celle de la duchesse de Vendôme le 8 septembre706, leur mère, ne peuvent que donner à penser que cette branche de la famille royale est éliminée avec autant de méthode que les Guise en 1588 : un frère duc, un frère cardinal, et, au milieu, en 1588, le maréchal d’Ornano et, en 1669, Grignan, son arrière-petit-fils ; Foresta, son autre arrière-petit-fils ; Sébastien et Louise de Keroualle, cousins de la petite-fille du maréchal d’Ornano.
Résultat, le clan Fouquet panique. Les frères de l’ancien surintendant sont tous deux prélats : François (1611-1673) est archevêque de Narbonne depuis 1659, après avoir été évêque de Bayonne (1637) puis d’Agde (1643) ; Louis (1633-1703) est évêque d’Agde depuis 1659. Rospigliosi est cardinal. Vendôme l’était aussi : il avait participé en 1667 à l’élection de Clément IX. Ces trois disparitions chez les Bourbon-Vendôme jettent l’effroi. Chez les Fouquet, on craint que le camp du roi, dépité de n’avoir pu imposer la mort à Fouquet, se soit mis à employer des méthodes expéditives comme du temps des Guise ou de Concini. Mmes Fouquet, épouse fidèle et mère inquiète, prennent peur. Celle-ci, âgée, connaît bien l’histoire des Vendôme : l’oncle de Beaufort, Alexandre (1599-1629)707, grand prieur de Vendôme, est mort en prison à Vincennes pour avoir participé au complot de Chalais ; le bruit avait couru qu’il y aurait été empoisonné sur ordre de Richelieu. C’est à cela que fait allusion Guy Patin en 1664. L’arrivée d’Eustache d’Auger à Pignerol épouvante Mmes Fouquet au point que le donjon devient le théâtre d’un curieux imbroglio, surveillé de près par un Louvois qui aime si peu les Bourbon-Vendôme qu’il fera raser à Paris leur hôtel pour y aménager la place des Conquêtes, actuelle place des Victoires, près de la place Vendôme. Par ce geste symbolique, Louvois cherchait-il à éliminer toutes traces des Vendôme, à la mode romaine (la damnatio memoriae) ? Toujours est-il que, au cours de l’hiver 1669, les dames Fouquet s’organisent pour faire évader leur mari et fils.

Tempête sur Pignerol (1669-1670)
La Forêt, ancien valet de Fouquet, est au cœur de l’action. En septembre 1661, il a fait Nantes-Paris à bride abattue, lors de l’arrestation de son maître, pour apprendre la nouvelle à sa mère. Ensuite, il s’est fait embaucher comme cuisinier dans l’une des auberges reliant Angers à Paris lors du transfert de son maître. Début décembre 1661, cuisinier dans cette auberge, il conduit Fouquet aux commodités et, trompant la vigilance de d’Artagnan, essaie de lui permettre d’écrire à Mme Fouquet si l’on en croit Pellisson. Dernière personne amie à voir Fouquet à sa sortie de la Bastille, avant qu’il ne parte pour Pignerol en 1664, il y arrive lui-même en mars 1670, décidé à faire évader son maître, mesdames Fouquet redoutant soudain qu’il n’y meure empoisonné. Un autre larron a réussi à s’imposer à lui : André de Marmet de Valcroissant708. Ancien capitaine au régiment de Mazarin, il est issu des Valcroissant établis à Apt, où ses ancêtres corses sont arrivés avec Alphonse d’Ornano709. Valcroissant appartient à la clientèle Grignan ; mais, depuis que Grignan a épousé Mlle de Sévigné, les dévots croient pouvoir avoir confiance en lui et ont la naïveté de croire Grignan aussi dévot que sa belle-mère710. Valcroissant est un homme du roi. Les dévots l’ignorent, et mesdames Fouquet ont accepté bêtement qu’il accompagne La Forêt à Pignerol. Il a même pris un surnom à clef : « Honnête ». Mesdames Fouquet croient qu’il l’a choisi pour défendre l’honneur prétendu bafoué du surintendant. Erreur : ce surnom symbolise l’honnêteté colbertienne qui va empêcher le prévaricateur Fouquet de s’évader. La mission de Valcroissant consiste à faire échouer l’évasion de Fouquet, mais La Forêt ne se doute de rien, car Valcroissant feint de vouloir l’aider. Avec de l’argent, sans doute fourni par Louvois, Valcroissant prétend pouvoir gagner quelques soldats de la garnison. Le 26 mars 1670, Louvois, qui suit les opérations de près, écrit à Saint-Mars :


« L’on m’a donné avis que le sieur Honeste [Valcroissant], ou un des valets de M. Fouquet [Champagne mort en 1675 ou La Rivière mort en 1686], a parlé au prisonnier [Eustache d’Auger] qui vous a été amené par le major de Dunkerque [M. de Vauroy], et il lui a, entre autres choses, demandé s’il n’avait rien de conséquence à lui dire [l’assassinat de Beaufort]. À quoi il a répondu qu’on le laissât en paix. Il en a usé ainsi, croyant probablement que c’était quelqu’un de votre part qui l’interrogeait pour l’éprouver et voir s’il dirait quelque chose. Par là, vous jugerez bien que vous n’avez pas pris assez de précautions pour empêcher qu’il n’eût quelque communication que ce pût être. Et comme il est très important au service de Sa Majesté qu’il n’en ait aucun, je vous prie de visiter soigneusement le dedans et le dehors du lieu où il est enfermé, et de le mettre en état que le prisonnier [Eustache d’Auger] ne puisse voir ni être vu de personne, et ne puisse parler à qui que ce soit ni entendre ceux qui voudraient lui dire quelque chose711. »



« L’on m’a donné avis. » Preuve que Louvois a des informateurs : Valcroissant et La Bretonnière. Ayant échoué dans leur mission prétendue commune, Valcroissant persuade La Forêt de l’accompagner dans les États voisins du duc de Savoie. La Forêt accepte puisque la duchesse n’est autre que la fille d’Élisabeth de Bourbon-Vendôme712, sœur de Beaufort. La Forêt et Valcroissant parviennent donc à la Cour de Marie Jeanne Baptiste de Savoie713, mais son mari Charles Emmanuel II ne peut cacher en ses États un homme (La Forêt) qui cherche à libérer Fouquet, surtout que Fouquet a changé d’attitude à partir du moment où on a commencé à parler de l’empoisonnement du marquis d’Assérac714 par sa femme, maîtresse du surintendant. Depuis, tout a suivi : le projet de Saint-Mandé715, le mal de Mardyck (1658) qui a failli emporter le roi, l’arrestation du surintendant, son emprisonnement, la disparition de Beaufort, l’incarcération du Masque de fer. Charles Emmanuel réexpédie donc en France La Forêt et Valcroissant. Quatre soldats de Pignerol, achetés par « Honnête », sont exécutés, puisqu’on a la preuve qu’ils étaient vénaux. La Forêt est pendu. Si Valcroissant avait été son complice, on l’aurait décapité comme jadis Cinq-Mars, Chalais ou Montmorency. Mais le roi prit prétexte de sa « naissance » pour le faire juger par le conseil souverain de Pignerol. Le 12 avril 1670, Saint-Mars fait poser des grilles aux fenêtres du donjon et écrit à Louvois :


« Il y a des personnes qui sont quelquefois si curieuses de me demander des nouvelles de mon prisonnier [Fouquet ou le Masque de fer ?], ou le sujet pourquoi je fais faire tant de retranchements pour sa [ou ma] sûreté que je suis obligé de leur dire des contes jaunes pour me moquer d’eux716. »



Ces contes sont une nouvelle preuve de l’humour de Saint-Mars, au même titre que le « mon prince » respectueusement dispensé au prisonnier, alors que ce dernier coûte peu à Louvois, qui écrit en avril 1670 à Saint-Mars :


« J’ai reçu avec votre lettre du 20 de ce mois, le mémoire de la dépense de votre second prisonnier [Eustache d’Auger], des deux valets de Fouquet [Champagne et La Rivière] et du sieur Valcroissant. Ceux qui vous ont conseillé de dresser votre mémoire à la forme qu’il est n’ont pas bien fait, et il est si haut que je n’ai osé en parler au Roi ; ce qui se fait à la Bastille n’est pas un exemple pour Pignerol ; je vous le renvoie afin que vous m’en adressiez un autre qui contienne à peu près la dépense que ces gens-là ont faite717. »



Mais ces contes agacent le roi au point que Louvois se rend à Pignerol !

Nallot
Pendant que Saint-Mars fait renforcer les grilles des fenêtres de Pignerol qui auront dorénavant « autant de plein que de jour718 », on jase : La Forêt a été pendu et Valcroissant se prélasse en prison ! Il y a là deux poids, deux mesures, et plusieurs officiers comprennent que Valcroissant n’est autre qu’un agent de Louvois. Pour le sauver, le 9 juillet 1670, Louvois écrit au commissaire des guerres de Pignerol, M. de Loyauté719, pour lui annoncer un séjour de trois jours dans la forteresse. Le 3 août, Louvois quitte Paris nuitamment, avec son commis Nallot720 et Vauban, appelé d’un nom d’emprunt : M. de La Brosse721. Vauban est accompagné de son adjoint Mesgrigny. Le 8722, Louvois est à Pignerol (près de 800 km), chez Giovanni Domenico Falcombello, comte d’Albaretto, ami de Le Tellier723. Ce déplacement permet à Louvois de ne pas assister à la messe célébrée à Notre-Dame de Paris le 9, en souvenir de Beaufort, et de donner ses ordres pour sauver Valcroissant malgré sa condamnation à cinq ans de galères. À Paris, Olivier d’Ormesson écrit : « M. de Louvois était parti fort brusquement pour aller à Pignerol. […] Il y fut et revint en quatorze jours. Les siens disaient que c’était seulement pour voir les fortifications de Pignerol. Il fut néanmoins à Saluces voir M. le duc de Savoie. […] L’on n’a point su la cause de cette conférence ni de ce voyage. Cela fit courir le bruit de la sortie de M. Fouquet ; beaucoup le crurent fort sottement et je pense que la joie avec laquelle cette nouvelle se débitait ne lui a pas servi. M. de Louvois ne le vit point ni aucun des siens724. » Après le départ de Louvois, le roi se livre à un remaniement dont Louvois informe M. de Loyauté :


« Présentement Sa Majesté a pris la résolution de faire finir les contes tout d’un coup et de faire mettre son service sur tout ce bon pied que l’on peut désirer ; je vous en donne avis par cette lettre qui vous apprendra que le Roi a résolu d’en ôter MM. de La Bretonnière, Saint-Jacques, Lestang et de La Moransane725. » Louvois ajoute : « Il faut que vous ne parliez à quiconque de ce que Sa Majesté a résolu là-dessus parce que son intention est que cela s’exécute sans que l’on en sache rien. »



Ce nom de Lestang sera ultérieurement donné par Catinat à un prisonnier, Matthioli, de même qu’à un autre prisonnier des îles de Lérins, preuve que le même patronyme peut servir plusieurs fois pour qualifier des personnages différents. Toujours est-il que le remaniement a lieu : La Bretonnière, qui a dénoncé en Cour les contes jaunes de Saint-Mars, est récompensé. Dès 1670, il est affecté à la Bastille, et cela est capital, car il racontera son début de carrière à son fils René Jourdan de Launay (1673-1749), seigneur de La Bretonnière, gouverneur de la Bastille de 1718 à 1749, père du marquis Bernard René Jourdan de Launay (1740-1789), gouverneur de la Bastille de 1749 à 1789. Or le père jésuite Griffet écrit en 1769 savoir beaucoup de choses sur le Masque de fer grâce à René, qui s’est confié à lui avant sa mort en 1749. Or, pour Griffet, le Masque de fer serait Giafer. Ce père jésuite confirme donc Les Mémoires de Perse (certes publiés depuis 1745 et qu’il a donc pu lire), mais Launay n’a pas découvert l’affaire du prisonnier masqué à la Bastille, comme Voltaire ; il l’a découverte dès l’enfance, son père faisant partie de ceux qui étaient à Pignerol en 1669 lors de l’arrivée du prisonnier.
À Pignerol, le roi décide de remplacer La Bretonnière par M. de Saint-Léon, arrivé de Dunkerque726. Le gouverneur de la citadelle, M. de Saint-Jacques, est remplacé par M. de Lamothe de Rislan727. Furent aussi remplacés M. Lestang728 et M. de La Moresanne, dont d’Artagnan écrit dans ses Mémoires 729 : « La Moresanne, beau-frère de M. du Fresnoy, l’un des premiers commis du marquis de Louvois, était intendant [de Pignerol]. Ils avaient épousé les deux sœurs du commis », la troisième étant Mme de Saint-Mars. Le commandant du fort de Pérouse730 fut aussi changé. Saint-Mars, auteur de contes jaunes, puni, reste à Pignerol.
Que Nallot soit venu à Pignerol avec Louvois est étonnant, car Nallot expédie les affaires courantes du secrétariat d’État à la Guerre en l’absence de Louvois. Nallot ne s’absente donc jamais en même temps que son ministre de tutelle. Mais Nallot est l’ami de La Reynie, lieutenant général de police, et il sera l’un des juges de l’affaire des Poisons. Il mourra du reste empoisonné. Les lettres de sa sœur Mme d’Aubray731 à Louvois nous montrent que Nallot était le détenteur des papiers compromettants du ministre. Le 16 juillet 1673, Mme d’Aubray lui écrit : « Je prends la liberté de vous donner avis que mon frère est mort et qu’il m’a chargée en mourant de vous donner avis de sa mort et qu’il m’a mis entre les mains tout ce qui vous regarde. […] Il m’a fort recommandé de n’en parler à personne et d’hériter de son respect et de son zèle, et de son silence. M. Chauvelin732 et M. de Carpatry [secrétaire de Louvois] sont venus pour me demander si mon frère n’avait rien à vous, je n’ai pas répondu. J’attends vos ordres. » Le 27 juillet, Carpatry écrit à Louvois que Mme d’Aubray lui a fait remettre une cassette et un lit pliant, caché dans une armoire, ce dernier rempli de pièces secrètes. Le 20 août, Mme d’Aubray écrit à Louvois : « Je payerai Mme Foucault lorsqu’elle me demandera de l’argent. Mon frère, avant de mourir, m’a informée de l’affaire, sachant bien que je sais me taire quand il le faut. » Lettre capitale, car Mme Foucault733 est veuve de Louis Foucault de Saint-Germain-Beaupré, comte du Daugnon, intendant général de la Navigation et du Commerce de France, et, à ce titre, premier adjoint de Beaufort. Du Daugnon a obtenu le bâton de maréchal de France en 1653 en échange de la restitution au roi du port de Brouage, dans lequel, frondeur, il s’était barricadé. Mort à quarante-trois ans en 1659734, le maréchal était le deuxième personnage de toute la marine sous l’autorité de Beaufort. Quelle est donc l’« affaire » ici mentionnée ? En fait, il s’agit de la succession du maréchal. Sa veuve a voulu vendre la charge de son défunt mari au plus offrant. Abraham Duquesne (protestant, Normand et usurier) s’est visiblement porté acquéreur, et sa correspondance fait état de versements faits à Mme Foucault735. Mais ses efforts ont été vains puisque c’est Fouquet (ultra-catholique) qui a acheté cette charge en 1661 pour l’offrir au commandeur de Nuchèze. D’où un violent contentieux entre catholiques et huguenots pour la possession de la charge, comme aux heures les plus chaudes de la Saint-Barthélemy et du meurtre de Coligny. Affaire délicate donc alors que le chevalier Foucault de Saint-Germain a un bras cassé à Candie736 en qualité d’enseigne aux gardes, après avoir servi Beaufort « avec distinction » au siège de Gigery737. Cette opposition religieuse engendrera la légende qui fera de Beaufort la victime des protestants (dont Navailles) à Candie. Coligny avait été après tout la victime des catholiques un siècle plus tôt.

9 août 1670 : fausse messe de requiem pour Beaufort
Beaufort, qui agaçait tant Louis XIV de son vivant, énerve encore plus Sa Majesté après sa mort, en raison des rumeurs de survie qui parcourent le royaume. Pour y mettre un terme, Louis XIV fait célébrer, à Notre-Dame de Paris, le 9 août 1670, un service religieux à la mémoire de son cousin, alors que Louvois arrive à Pignerol le 8. Notre-Dame voit sa nef tendue de noir « depuis le haut des voûtes jusqu’en bas, avec un lez de velours dans la nef et deux dans le chœur chargés de grands écussons aux armes de ce prince, entremêlés de têtes de mort couvertes de crêpe, accompagnées de larmes d’argent et d’urnes ». À Rome, Vienne et Venise, on dit aussi nombre de messes ! À Paris, en Provence, la rumeur prétend que Beaufort vit caché dans un couvent de Crète. Certains l’imaginent à Pignerol. Après cet office, le roi et Louvois espèrent que le duc sera vraiment mort, sinon enterré ; mais relisons Les Mémoires de Perse :


« Cha-Abas [Louis XIV] à qui on rendait compte de la conduite [pro-vénitienne] de Giafer [Beaufort], en sentait bien toute l’irrégularité [exact]. […] Cependant, un des ministres [Louvois], plus sensible [exact] que les autres [Colbert] à l’affliction de Cha-Abas [car ami de Louis XIV depuis l’enfance], lui dit qu’il y avait un moyen de punir Giafer [Beaufort] sans lui ôter la vie ; qu’il fallait l’envoyer au plus tôt à l’armée [exact], qui pour lors était sur les frontières du côté du Feldran [anagramme de Flandre : Dunkerque, situé pour l’occasion en Crète], que peu après son arrivée [exact, Beaufort arrive à Candie le 20 juin et disparaît le 25], on sèmerait le bruit qu’il était attaqué de la peste [l’un des grands fléaux du siècle ; l’autre étant les Turcs], afin d’effrayer et d’écarter [exact] tous ceux [Maulévrier] qui auraient envie de la voir ; qu’au bout de quelques jours [cinq : 20-25 juin] de cette maladie feinte, on le ferait passer pour mort [exact] et que, tandis qu’aux yeux de toute l’armée [exact] on lui ferait des obsèques [exact : à Notre-Dame de Paris] dignes de sa naissance [car petit-fils d’Henri IV], on le transférerait de nuit, avec un grand secret [exact], à la citadelle de l’île d’Ormuz [Sainte-Marguerite], pour y finir ses jours. Cet avis fut généralement approuvé et surtout par l’affligé Cha-Abas [Louis XIV]. On choisit des gens fidèles et discrets [des militaires] pour la conduite de cette affaire. Giafer [Beaufort] part pour l’armée [exact, le 5 juin, de Toulon] avec un équipage [exact : la flotte] magnifique [exact, dix-huit vaisseaux du roi et dix-sept bâtiments légers et les troupes du pape, le tout sous une foule de bannières, flammes et drapeaux]. Tout s’exécute ainsi qu’on l’a projeté [exact] ; et pendant qu’on pleure au camp [exact, à Vienne, Rome, Venise, Candie] la mort [exact] de cet infortuné prince [Beaufort], on le conduit par des chemins détournés [Pignerol, Exilles], à l’île d’Ormuz [Sainte-Marguerite] et on [Vauroy] le remet entre les mains du commandant [Saint-Mars] qui avait reçu d’avance [exact : le 19 juillet] ordre de Cha-Abas [Louis XIV] de ne laisser voir son prisonnier à qui que ce fût [exact : lettre de cachet du 28 juillet]. Un seul domestique [“Eustache”] qui était du secret [exact s’il est le valet d’Auger], fut transféré avec le prince [Beaufort] ; mais étant mort en chemin [Beaufort], les chefs de l’escorte lui [à “Eustache”] défigurèrent le visage [d’où le masque] à coups de poignard afin d’empêcher qu’il ne fût reconnu, le laissèrent étendu [les jambes brisées] dans le chemin, après l’avoir fait dépouiller pour plus de précaution et continuèrent leur route. […] Si l’on demande pourquoi […] Giafer n’a pas été élargi comme il semble que cela aurait dû être, qu’on fasse attention qu’il n’était pas possible de rétablir dans son état [de prince], son rang [à la Cour] et ses dignités [grand maître chef et surintendant général de la Navigation et du Commerce de France], un prince [Beaufort] dont le tombeau existait encore et des obsèques [exact], duquel il y avait non seulement des témoins [exact : à Notre-Dame], mais des preuves par écrit [exact] dont, quelque chose qu’on pût imaginer, on n’aurait pas détruit l’authenticité dans l’esprit des peuples, encore persuadés aujourd’hui que Giafer [Beaufort] est mort de la peste [les Turcs] au camp de l’armée [Candie] de Feldran [Dunkerque en Flandre]. »



La formule « tandis qu’aux yeux de toute l’armée on lui ferait des obsèques » est intéressante, car elle ne fait pas seulement allusion aux cérémonies célébrées à Notre-Dame. Dès juillet 1669, à Candie, Rospigliosi écrit :


« On n’a pas omis de contribuer au soulagement de son âme [de Beaufort], au moyen de toutes les messes que la qualité du pays [orthodoxe] a permis de faire dire, car j’ai donné l’ordre à Candie que, pendant huit jours de suite, on en dise dans ce but à mon compte autant qu’on en peut célébrer dans cette ville qu’il a été fait ici ce matin pour toutes les autres [messes] des galères avec particulière confiance que le Seigneur Dieu daigne exaucer ces prières, aussi en considération qu’il a généreusement sacrifié sa propre vie au service de la Divine Majesté738. »



Il y a donc eu des offices « aux yeux de toute l’armée » avant la grand-messe de Notre-Dame et avant l’office pontificalement célébré à Rome par Mgr Rocci, majordome du Palais apostolique en présence du Sacré Collège, de nombre de prélats, des auditeurs de la Rote, des conservateurs du peuple romain et de nombre d’autres personnages. À Venise, le doge assista à l’office, célébré par le Primicier en compagnie des ambassadeurs et ministres des princes étrangers, avec le Collège et le Sénat en grand deuil739. À Lisbonne, la Cour prit le deuil740.
Quant à la formule « dont le tombeau existait encore », elle fait référence au monument romain élevé sur ordre de Venise, d’où on écrivit : « Le Sénat a délibéré de rendre les honneurs funèbres et d’ériger une statue à la mémoire de feu M. le duc de Beaufort en l’église d’Ara Coeli [à Rome], toute tendue de noir, avec un grand mausolée dû à Bernini [Le Bernin] […] soutenu de quatre statues dorées avec quatre figures d’anges, la trompette à la main et, au-dessus, une autre statue de ce prince tenant une épée et un bouclier où la croix était représentée [avec] au bas […] toutes sortes d’instruments de guerre avec des inscriptions à la louange [de Beaufort], [avec] à l’entour, cinquante grands chandeliers d’argent, avec des flambeaux de cire blanche de six livres chacun ; la corniche de l’église […] éclairée de deux cents pareils flambeaux. » Cette formule « dont le tombeau existait encore » fait aussi référence au mausolée vénitien élevé à la demande du Sénat en l’église ducale de Saint-Marc.
De cette messe, Olivier d’Ormesson rend compte :


« On fit à Notre-Dame un service pour M. le duc de Beaufort, tué en Candie ; toutes les compagnies souveraines s’y trouvèrent. M. de Mascaron, père de l’Oratoire, fit l’oraison funèbre fort bien et avec beaucoup d’estime741. »


Mme de Sévigné : un témoin jamais entendu
Le 10 août, lendemain de cet office, Louvois à Turin présente ses respects à Saluces au duc et à la duchesse de Savoie. Le secrétaire d’État à la Guerre s’est-il déplacé pour venir expliquer à la nièce de Beaufort que son oncle est mort à Candie ? Toujours est-il que, en venant à Pignerol, Louvois avait un objectif : sauver son agent Valcroissant, condamné à cinq ans de galères. Mme de Sévigné, qui croit naïvement que Valcroissant est au service de Fouquet, implore sa grâce auprès de son gendre Grignan. Le 25 juin 1670, elle lui écrit :


« Si l’occasion vous vient de rendre quelque service à un gentilhomme de votre pays, qui s’appelle Valcroissant, je vous conjure de le faire : vous ne me sauriez donner une marque plus agréable de votre amitié. Vous m’avez promis un canonicat pour son frère742 ; vous connaissez toute sa famille. Ce pauvre garçon était attaché à M. Fouquet [Mme de Sévigné le croit] ; il a été convaincu d’avoir servi à faire tenir à Mme Fouquet une de ses lettres à sa femme [faux] ; sur cela, il a été condamné aux galères pour cinq ans : c’est une chose un peu extraordinaire. Vous savez que c’est un des plus honnêtes garçons qu’on puisse voir, et propre aux galères comme à prendre la lune avec les dents. »



Mlle de Scudéry, amie de Fouquet et de l’abbé de Valcroissant (frère du chevalier), implore la grâce de Valcroissant auprès de Vivonne, général des galères. Le 23 août, il lui répond avec malice :


« Sitôt qu’on m’eût appris le mérite et l’infortune tout ensemble du gentilhomme pour qui vous m’écrivez [Valcroissant], j’ai fait tout ce qui dépendait de moi pour adoucir la rigueur de sa condamnation. »



Grignan et Vivonne se moquent de Mme de Sévigné et de Mlle de Scudéry, pauvres femmes savantes traitées en précieuses ridicules. Louvois et Vivonne savent bien que Valcroissant n’a servi que le roi. La preuve ? Sur ordre du souverain, Valcroissant sera libéré dès novembre 1670743. Louvois le nomme inspecteur militaire. Les pièces de son jugement sont détruites. Son frère François744 est fait gouverneur de Barbezieux, fils de Louvois.
Le 26 août, Louvois écrit à M. de Loyauté, commissaire des guerres à Pignerol :


« La quantité d’affaires que j’ai eue depuis mon retour de Pignerol m’avait empêché de rendre compte au Roi de tout ce que j’avais vu et c’est pour cela que je ne vous ai rien mandé sur ce que vous m’aviez mandé des contes qui s’y faisaient745. »



Quels contes ? Tout simplement, à force de prétendre que son deuxième prisonnier était Beaufort et non le valet maure Giafer, Saint-Mars a fini par donner naissance sur place à une rumeur persistante. Mais, une fois l’état-major de Pignerol remanié, tout est prêt à rentrer dans l’ordre, et Mme de Sévigné écrit naïvement à son gendre :


« J’ai bien à vous remercier des bontés que vous avez eues pour [Valcroissant] ! Il m’en est revenu de grands compliments. Le Roi a eu pitié de lui ; il n’est plus sur les galères, il n’a plus de chaîne et demeure à Marseille en liberté. On ne peut trop louer le Roi de cette justice et de cette bonté » (28 nov. 1670).



Mais Mme de Sévigné est trop proche de sa fille pour ne pas apprendre l’incroyable vérité. Mme de Grignan a dû révéler à sa mère que Valcroissant était un agent de Louvois, libéré après avoir fait échouer l’unique tentative d’évasion de Fouquet. D’où la réponse de Mme de Sévigné à sa fille le 1er mai 1671 :


« Je gardais votre secret comme si vous aviez dérobé votre enfant, mais je n’en réponds plus depuis que Valcroissant l’a mandé à Melle de Scudéry, en se louant de vos honnêtetés. »



Mme de Sévigné s’interroge, enquête et, de Valcroissant, elle passe à Fouquet et aux autres prisonniers de Pignerol. Et, là aussi, Mme de Grignan ne sait pas garder sa langue. Un autre prisonnier est incarcéré à Pignerol. Il se nomme Eustache d’Auger parce que arrêté par Auger, espion de Buckingham ! Et Auger est établi en Provence, chez les Grignan, au cœur même de la famille du maréchal d’Ornano, régulièrement sollicitée par le roi lorsqu’il faut éliminer un grand personnage : Charles Quint, le duc et le cardinal de Guise, Beaufort. Depuis son château breton des Rochers, Mme de Sévigné, abasourdie, écrit à Mme de Grignan le 18 octobre 1671 :


« Je reviens à votre histoire. Je m’étais moquée de celle de La Mousse [histoire bretonne qui fait état d’êtres surnaturels (les korrigans) capables de transporter les humains, d’un lieu à l’autre, avec la rapidité de l’éclair], mais je ne moque pas de celle-ci. Vous me l’avez très bien contée, et si bien que j’en frissonnais en la lisant ; le cœur m’en battait. En vérité, c’est la plus étrange chose du monde. Cet Auger enfin, c’est un garçon que j’ai vu et à qui je parlerai, et qui conte cela tout naïvement. »



Que peut donc bien conter « cet Auger » ? Que Beaufort a été assassiné le 25 juin 1669 ? Que le valet Giafer est arrivé de Candie à Calais « avec la rapidité de l’éclair », conduit par Auger. Mme de Sévigné n’en croit pas sa chère fille :


« Cet Auger enfin, c’est un garçon que j’ai vu. »



La marquise s’émerveille. D’où sa conclusion :


« C’est un sylphe assurément [Auger]. Après la promesse que vous faites [de tout raconter] je ne doute pas qu’il n’y ait presse à qui vous portera ici. »



Pendant tout l’automne, mère et fille ne parlent que de cela. Le 21 octobre 1671, nouvelle lettre de Mme de Sévigné à sa fille :


« Il y a des loups dans mon bois [aux Rochers]. J’ai deux ou trois gardes qui me suivent les soirs, le fusil sur l’épaule ; Beaulieu est le capitaine. Nous avons honoré depuis deux jours le clair de la lune de notre présence, entre onze heures et minuit. Nous vîmes d’abord un homme noir ; je songeai à celui d’Auger et me préparais déjà à refuser la jarretière746. Il s’approcha, et il se trouva que c’était La Mousse. Un peu plus loin nous vîmes un corps blanc tout étendu. Nous approchâmes assez hardiment de celui-là. »



Un « homme noir ». Serait-ce un compatriote de l’homme noir « à la peau un peu brune » du Dr Fresquière en 1703 ; aux « cheveux d’un crêpé noir et fort épais, dont pas un n’était encore mêlé de blanc », vu par Renneville en 1703, et « à la taille moyenne » (Renneville) ? Serait-ce un homme semblable à Giafer qu’Auger aurait arrêté à Candie ? « Je me préparais déjà à refuser la jarretière. » Pourquoi donc ? Mme de Sévigné craint-elle que cet homme noir qui ressemble à l’homme noir d’Auger (espion de Buckingham) ne l’étrangle avec le cordon qui symbolise l’ordre décerné par le roi d’Angleterre (Charles II) ? L’homme noir d’Auger (Giafer) aurait-il vu étrangler Beaufort blessé à terre dans l’impossibilité de remonter sur son cheval ; étranglé avec un lacet à la mode turque ? Le lacet est d’autant plus de mise sous la plume de Mme de Sévigné qu’au XVIIe siècle il est synonyme de piège : « L’éloquence éblouit les simples, la dialectique leur tend des lacets » (Bossuet). Beaufort serait donc tombé, comme prévu en Cour, dans un piège ? Mme de Sévigné se passionne :


« Quand ce ne serait que pour parler à Auger, il faut que j’aille en Provence. Cette histoire m’a bien occupée et bien divertie. J’en ai envoyé la copie à ma tante, dans la pensée que vous n’auriez pas eu le courage de l’écrire deux fois si bien et si exactement. […] Il y a de certaines choses qu’on aimerait tant à savoir ! Mais de celles-là, pas un mot. »



Il s’agit d’une histoire secrète que Mme de Grignan ne peut connaître que par les confidences de son mari, lieutenant général pour le roi en Provence. Beaufort, victime d’un guet-apens : voilà le « secret d’État » connu de Chamillart, qui n’a pas voulu le répéter à son gendre La Feuillade parce que le père de La Feuillade avait été un des acteurs des opérations de Candie. Peut-être même que La Feuillade se doutait que monsieur son père devait son bâton fleurdelysé (1675) à cette histoire ? Peut-être même est-ce la raison pour laquelle il est allé jusqu’à demander « à genoux » la vérité à son beau-père. Souvenons-nous de ce qu’écrit Voltaire dans la seconde édition (1752) de son Siècle de Louis XIV :


« M. de Chamillart fut le dernier ministre qui eut cet étrange secret [de l’identité du Masque de fer]. Le second maréchal de La Feuillade, son gendre, m’a dit qu’à la mort de son beau-père [en 1721], il le conjura à genoux de lui apprendre ce que c’était que cet homme qu’on ne connut jamais que sous le nom de l’homme au masque de fer. Chamillart lui répondit que c’était le secret de l’État, et qu’il avait fait le serment de ne le révéler jamais. »



Imagine-t-on un maréchal de France, fils de maréchal, à genoux, en 1721, pour savoir le nom d’un valet incarcéré à Pignerol en 1669 ? Si La Feuillade s’est fait aussi pressant, c’est parce qu’il voulait savoir le rôle qu’avait joué son père lors de la disparition de Beaufort. Là, La Feuillade peut s’agenouiller devant son beau-père mourant pour savoir si son père a trempé dans l’élimination du duc. Quels sont les militaires qui étaient du complot ? Qui a lacéré le visage du Masque de fer ? Qui l’a passé à tabac ? En outre, ce n’est pas uniquement sur son lit de mort que Chamillart a été pressé de questions par son gendre. Relisons la réponse de Voltaire à La Beaumelle, dans son Supplément au Siècle de Louis XIV de 1753 :


« M. de Chamillart disait quelquefois, pour se débarrasser des questions pressantes du dernier maréchal de La Feuillade [son gendre]. »



Là, Chamillart n’est pas à l’agonie, et La Feuillade le persécute déjà, preuve que – toute sa vie – La Feuillade s’est posé des questions sur ce que son père a fait à Candie. Preuve que La Feuillade a été torturé – toute sa vie – par une lancinante question : Beaufort a-t-il été assassiné à Candie ou capturé ? Est-il devenu le Masque de fer ? Le premier maréchal de La Feuillade était-il à la tête d’un complot de militaires aux ordres de Louvois ?
Le 25 octobre 1671, Mme de Sévigné fait encore allusion à Auger dans une lettre à Mme de Grignan :


« Vous n’avez point été sept jours sans m’écrire [de vos lettres]. Ma bonne, c’est un démon qui les dérobe, et qui s’en joue ; c’est le sylphe d’Auger. »



Le 4 novembre, nouvelle lettre :


« On souhaiterait un sylphe pour nous porter à Paris. Mme de La Fayette me mande que, puisque vous me mandez sérieusement l’histoire d’Auger, elle est persuadée qu’elle est vraie, et que vous ne vous moquez point de moi. Elle pensait que ce fût une folie de M. de Coulanges, et cela se pouvait très bien penser. Si vous lui en écrivez, que ce soit sur ce ton. »



Le 22 novembre, nouvelle lettre :


« Je ne doute nullement de l’histoire d’Auger et n’en ai jamais douté. […] Mme de La Fayette747 […] la croit comme moi. »



N’oublions pas que le commandant de la compagnie des gardes de Beaufort à Candie n’est autre que le chevalier Jacques Motier de La Fayette, un des trois officiers de la compagnie avec Sébastien de Keroualle.

Vienne et Venise s’inquiètent
Si l’histoire d’Auger fait « frissonner » Mme de Sévigné, si elle « fait battre le cœur » de Mme de Grignan, de Mlle de Scudéry748, de Mme de La Fayette, si ces dames « croient » l’histoire, ce qui inquiète le roi, c’est qu’on continue à se poser beaucoup de questions, à Venise, Rome, Turin, Vienne. Cette disparition de Beaufort paraît trop opportune. Partout, on émet des doutes sur la mort de l’ancien roi des Halles. Si Mme de Sévigné a commencé à écrire sur ce sujet à Mme de Grignan, c’est comme par hasard à la suite d’un dîner auquel elle a participé, avec des amis, le 30 avril 1671. En effet, dans la lettre du 1er mai 1671 dans laquelle la marquise disait à sa fille : « Je gardais votre secret comme si vous aviez dérobé votre enfant », Mme de Sévigné ajoute : « Je dînai hier [30 avril] chez Mme de Villars, avec M. de Vindisgras. » Dîner capital. Mme de Villars est la belle-sœur de Brancas, dont la fille, Françoise de Brancas, a épousé en 1667 Alphonse Henri de Lorraine (1648-1718), prince d’Harcourt, fils d’Anne d’Ornano (morte en 1695), tante de Grignan et cousin par les Rieux de Louise-Renée de Keroualle. À table, tout le monde discute autour du comte de Windischgraetz (Vindisgras), envoyé de l’empereur, lequel enquête en France. Il y a autour de la table « deux autres de son pays, M. et Mme de Schomberg, M. et Mme de Béthune ». Au cours de ce repas, Mme de Sévigné écrit à sa fille que l’on a abordé deux sujets : la disparition de Beaufort et le phénomène des sosies. Il est facile d’en déduire que les convives ont parlé du physique de Beaufort, et si Windischgraetz met sur le tapis ces deux questions, il n’est pas impossible que l’on parle aussi du prisonnier défiguré débarqué à Calais en 1669. Pourquoi l’avoir défiguré ? Windischgraetz interroge ses co-invités sur l’affaire de Candie. Schomberg, huguenot, nie sans doute la responsabilité de ses coreligionnaires dans l’échec du siège. Quant à M. et Mme de Béthune, cousins de M. et de Mme de Béthune-Charost749 (fille et gendre de Fouquet), ils sont intéressants, car le comte de Charost, chevalier des ordres du roi, capitaine d’une compagnie des gardes du corps, est gouverneur général de Calais. On parle de Beaufort, mais aussi du passage d’un étrange prisonnier à Calais en 1669. Les convives se posent des questions. Pourquoi était-il défiguré ? Ressemblait-il à Beaufort ? On boit. On rit. On mange. La conversation roule sur Beaufort. Est-il mort ? Aurait-il survécu ? Serait-il dans un couvent ? Le Masque de fer serait-il son sosie ? Mme de Sévigné écrit à sa fille : « Ce qui me parut plaisant, c’est que Vindisgras se souvint d’avoir ouï dire ce que vous dites, il y a six ans, d’un comte de Dietrichstein, qu’il ressemblait à M. de Beaufort, hormis qu’il parlait mieux français750. » Tout le monde sait quel parler de charretier était celui du roi des Halles. Tout le monde interroge Windischgraetz sur sa venue à Paris. Il se confie : il est là comme envoyé de l’empereur, à la recherche de Beaufort. Cela, Mme de Sévigné ne nous le dit pas, mais La Gazette de France nous apprend qu’il a été reçu en audience par le roi le 20 avril parmi d’autres ambassadeurs. Or, entre le moment de sa réception par le roi et ce repas, où s’est-il rendu ? À Dunkerque ! La Gazette de France nous apprend que, à l’issue de la réception par le roi, les ambassadeurs ont souhaité un heureux voyage à Windischgraetz : « Pour Dunkerque ! » On sait donc à Vienne que c’est à Dunkerque qu’il s’est passé quelque chose de trouble à l’issue du siège de Candie. À Dunkerque, Windischgraetz rencontre d’Estrades, mais l’ancien ambassadeur à Londres ne pipe pas mot. Windischgraetz réussit alors à dîner en milieu dévot avec les Béthune, cousins du gendre de Fouquet. Ainsi, autour de cette table, notre trilogie est réunie : le Masque de fer ; Beaufort ; Fouquet. Quant au comte de Dietrichstein sosie de Beaufort, il nous ramène vers l’Empire ottoman, car il a été envoyé par l’empereur auprès de Louis XIV en 1665 pour le remercier d’avoir dépêché un escadron français contre les infidèles lors de la victoire chrétienne du Saint-Gothard.

La clef du mystère : l’alliance franco-anglaise
En 1668, avec la prise de Lille, Louis XIV achève la conquête de la Flandre, ce qui indispose la Hollande, prête à prendre la tête d’une coalition anti-française. De son côté, le parlement de Londres est prêt à se déclarer pour une alliance entre protestants anglais et calvinistes hollandais. Pour Louis XIV, l’alliance entre la flotte française en construction depuis 1661 et la Royal Navy serait nécessaire pour combattre Michel de Ruyter, le plus grand marin hollandais du siècle ; mais Charles II – quoique catholique au fond – ne peut abandonner les Hollandais, protestants fort aimés dans son pays, au profit d’un Louis XIV en train de dépêcher Beaufort à Candie pour plaire au pape et à Venise. Accepter que la Navy serve un jour, conjointement, avec ce dévot de Beaufort, est impensable. Charles II, monté en 1660 sur le trône de son père décapité en 1649, sait bien qu’il n’est pas permis à un souverain anglais d’afficher son catholicisme rentré. Le projet de mariage de Charles Ier avec une infante d’Espagne avait du reste échoué, d’où le mariage de Charles Ier avec Henriette de France, fille d’Henri IV, ancien protestant. Malgré cela, Charles Ier est monté à l’échafaud pour ne pas avoir suffisamment tenu à bout de gaffe l’entourage catholique de son épouse : vingt pères oratoriens choisis par Bérulle et loués par Bossuet, outre ses dames d’honneur catholiques751, imposées par Urbain VIII. Charles II, fils d’Henriette, contrainte à l’exil en France à partir de 1649, sait qu’il ne pourra jamais choisir de s’allier à la France si la marine de Louis XIV reste aux mains de Beaufort, croisé fanatique issu de Godefroy de Bouillon. L’élimination de Beaufort constitue un préalable à l’acceptation par Londres de la signature du traité secret de Douvres proposé par Louis XIV – qui a besoin d’une flotte – à Charles II – possesseur de cette flotte.
Le 25 juin 1669, Beaufort disparaît aux côtés de Sébastien de Keroualle. Aussitôt apparaît à Londres sa sœur Louise-Renée de Keroualle. Or les Penancoët de Keroualle, tirés du duché breton de Penthièvre, sont loin d’être aussi inféodés à leurs seigneurs et maîtres (les Bourbon-Vendôme) que l’était jadis Pierre d’Ayon de Vaugrimaud, auteur de l’évasion de Beaufort de Vincennes en 1648. Visiblement, Louise-Renée est le pion que Louis XIV a introduit auprès du dévot Beaufort en 1669 ; de même que Grignan a été introduit en 1669 dans le milieu dévot des Sévigné en épousant Mlle de Sévigné ; de même qu’Harcourt a été introduit dans le milieu dévot des Brancas en épousant Françoise de Brancas en 1667. Harcourt est fils d’Anne d’Ornano. Grignan, de Marguerite d’Ornano. Sébastien et Louise-Renée sont les cousins des Ornano. Cette politique du lit va permettre au roi d’obtenir la signature du traité secret d’alliance entre Paris et Londres. Saint-Evremond, établi à Londres, avoue à Ninon de Lenclos que « le ruban de soie qui serre la taille de Mlle de Keroualle unit la France et l’Angeterre ». Ninon n’en doute pas, elle qui a mis dans son lit aussi bien le marquis de Sévigné que le fils de celui-ci.
Pour que l’alliance avec Londres soit possible, éliminer Beaufort s’avérait nécessaire. En effet, une fois Beaufort disparu (24 juin 1669), Louise-Renée se rend à Dunkerque (juin 1670) et s’embarque pour Londres, avec Madame, qui obtient de Charles II la signature du traité secret de Douvres : Charles II promet de fournir des troupes à Louis XIV en échange de 200 000 livres de rente annuelle. Le traité signé, Madame offre un bijou à son frère. Louise-Renée est chargée de le lui remettre. Le roi pose sa main sur la sienne et lui dit : « Voilà le seul bijou que je désire. » Rentrée au Louvre (juin 1670), renvoyée à Londres (juste après la mort suspecte de Madame en juin 1670), logée à Whitehall, conseillée par Croissy, frère de Colbert, ambassadeur du roi à Londres et successeur du comte d’Estrades, Louise assiste à la réception de la comtesse d’Arlington (octobre 1671), devient la maîtresse de Charles II, accouche d’un fils752, devient duchesse de Portsmouth (1673), un des principaux ports d’Angleterre, où est mort assassiné le père de Buckingham, et obtient charges, honneurs et emplois pour son fils, dont l’amirauté d’Écosse et l’ordre de la Jarretière. Louise-Renée renverse les ministres (Clarendon et Temple, qui inclinaient du côté de la Hollande) et pousse Charles II à créer un nouveau ministère auquel elle donne un nom étonnant : la Cabal, acronyme formé grâce aux cinq premières lettres des cinq principaux ministres : C (Clifford) ; A (Ashley) ; B (Buckingham) ; A (Arlington) ; L (Landerdale). La Cabal anglaise est mise en place grâce à la mort de Beaufort, ancien chef de « la cabale des Importants753 ». Ce nouveau ministère rompt la triple alliance dirigée contre la France (Angleterre, Hollande, Suède) et va s’efforcer de conduire une véritable politique franco-anglaise jusqu’en 1674 (paix de Westminster entre l’Angleterre et les Provinces-Unies).




DEUXIÈME CHAPITRE
De Pignerol à la Bastille
Le 12 décembre 1671, Lauzun arrive à Pignerol, prisonnier. Curieux, quand on sait qu’il s’informait à Nantes, début septembre 1661, afin de connaître le sort de Fouquet. Dans la grande salle de l’hôtel de Rouyé, il entamait la conversation avec Brienne, fils du secrétaire d’État, qui écrit : « Il voulait que je lui avouasse que je savais le sujet pour lequel Sa Majesté était venue à Nantes754. » Loménie de Brienne rappelle ce dialogue entre Fouquet et lui dans une chambre de l’hôtel de Mme du Plessis-Bellière : – Fouquet : « Que dit-on au château et à la Cour ? » – Brienne : « Que vous allez être arrêté. » – Fouquet : « Lauzun [alors marquis de Puyguilhem] vous l’a-t-il dit ? Car vous avez parlé longtemps ensemble. En tout cas, il est mal informé, et vous aussi ; c’est Colbert qui sera arrêté et non moi. » – Brienne : « En êtes-vous bien assuré… Vos amis craignent fort pour vous. » En ce 12 décembre 1671, Antonin Nompar de Caumont (1633-1723), futur duc de Lauzun, vient d’être arrêté par le chevalier de Forbin, mousquetaire du roi comme son cousin Lenche et le frère de Valcroissant. Lauzun semble ne pas savoir pourquoi on l’arrête. Il s’écrie : « Requiescat in pace ! » « Qu’il repose en paix. » Allusion au duc de Beaufort ?
Lauzun : vrai prisonnier ou vraie taupe ?
Lauzun est resté fort en Cour jusqu’en novembre 1671 auprès de Madame, auprès de la comtesse de Soissons755, épouse du colonel général des Suisses et Grisons en France756. Dunkerque ? Lauzun connaît : il a participé à la bataille des Dunes qui a fait passer Dunkerque des mains du Roi Catholique à celles de Cromwell, au grand scandale des dévots qui ne pouvaient tolérer qu’un cardinal – Mazarin – fasse le jeu d’un hérétique. D’autre part, Lauzun vient de revisiter Dunkerque courant 1670. Les dévots ? Lauzun les connaît, mais sa mère est huguenote et cousine germaine de la maréchale de Turenne757, au mariage de laquelle Lauzun a assisté. Les Corses ? Lauzun les connaît : colonel-lieutenant du régiment de dragons étrangers du roi à partir du 23 janvier 1658758, il l’a formé à partir de quatre compagnies d’Italiens759 et de Corses. Parmi ces Corses, il est l’ami des Ornano et de leurs descendants : Harcourt, Guise. Les gardes corses ? Lauzun les connaît d’autant mieux qu’il a commandé le corps expéditionnaire dépêché par Louis XIV pour aller venger dans les États du pape l’insulte faite à Créqui. Arrivé à Parme (6 janvier 1664), puis à Mantoue (février), il est allé expliquer à Venise les raisons de l’intervention militaire du roi. Venise ? Lauzun connaît. Les troupes françaises ramenées de Rome début mars 1664, le traité de Pise signé, les gardes corses licenciés, les excuses d’Alexandre VII présentées, la pyramide dressée, Louis XIV a écrit à Lauzun le 1er avril 1664 : « Je serai bien aise de vous entendre plus particulièrement sur vos conversations de Venise760 ! » Les Génois ? Lauzun les connaît. Certes, il entretient de bons rapports avec Morosini à Venise761, mais il est l’ami de la comtesse de Fieschi, née Harcourt, une des premières à déplorer son arrestation. Elle est veuve du marquis de Piennes. Comme Valcroissant marié à une Doria, Lauzun a plutôt des amis corses et génois ; mais, quand il voit que Louis XIV tente d’interdire son mariage avec elle, il incite la Grande Mademoiselle à voyager : le 3 mai 1671, elle est à Dunkerque762 et, le roi se montrant hostile à ces noces, Lauzun le menace de gagner Venise avec elle et d’y parler à Morosini, gouverneur de Candie jusqu’en 1669, comme s’il avait des révélations à lui faire ! Incident capital qui permet de penser que Lauzun a voulu faire chanter le roi ! Beaufort ? Lauzun l’a bien connu : il a même été placé auprès de lui à Cherchell763. À cette occasion, Lauzun a même été mis en valeur dans La Gazette de France764 du 16 septembre 1665, dans laquelle on lit : « Le chevalier de Lauzun se signale à l’expédition du duc de Beaufort contre les Algériens le 24 août, près d’Alger765. » Or, subitement, dans La Gazette de France du 28 novembre 1671 on lit : « Le comte de Lauzun est arrêté le 25 novembre par ordre de Sa Majesté. »
Qu’une affaire de cœur avec la Grande Mademoiselle lui ait valu dix années d’enfermement à Pignerol est aussi invraisemblable que les dix-neuf années de prison imposées à Fouquet pour avoir donné la fête de Vaux ! Si Fouquet, dévot ami des Vénitiens, et Lauzun, non-dévot et ami des Génois, sont emprisonnés ensemble, c’est parce que Louis XIV cherche à décapiter le réseau pro-vénitien inféodé au Habsbourg, en introduisant Lauzun dans la cage. Lauzun en prison n’est d’ailleurs pas « perdu » : le roi le dit. Il n’est que provisoirement emprisonné avec un ordre formel de Louvois. Lauzun a sans doute pour mission de faire parler Fouquet. S’il réussit à faire révéler à Fouquet un secret (un complot dévot hispano-pontifico-vénitien qui aurait visé par exemple à retirer la Corse à Gênes pour la donner à Venise, une fois la Crète perdue), il obtiendra sa libération. Lauzun doit sans doute faire avouer à Fouquet « les choses importantes » (mot de Louvois) que l’ancien surintendant « sait » ; et il doit obtenir une foule de réponses aux questions que Louvois se pose : pourquoi avoir acheté le généralat des galères de France ? Pour agir en Méditerranée ? En Crète ? En Corse ? Avec qui ? Avec Venise ? Contre qui ? Contre Gênes ? Pourquoi au nom de Créqui ? Parce qu’il est gendre de la marquise du Plessis-Bellière ? Quels liens conserve-t-elle à Venise ? Pourquoi Mme de Créqui s’est-elle trouvée au cœur de l’attentat perpétré à Rome par les gardes corses du pape contre les gardes de l’ambassadeur du roi ? Pourquoi les Corses sont-ils traités à Rome d’espions du pape ? Pourquoi avoir offert en 1661 l’intendance générale de la Navigation et du Commerce de France du maréchal Du Daugnon au commandeur de Nuchèze ? Parce qu’il est maltais ? Parce qu’il est inféodé à Venise ? Avec quel argent ? Pourquoi, au cours du procès Fouquet, Olivier d’Ormesson a-t-il parlé à mots couverts au chancelier Séguier de la « négociation de Rome », c’est-à-dire du traité de Pise au centre duquel se trouvent les Corses ? Général des galères par Créqui interposé, Fouquet aurait-il voulu jouer au XVIIe siècle le rôle du baron de La Garde, allié de Sampiero Corso, du temps de Catherine de Médicis ? D’où le grand intérêt de Louis XIV pour les Ornano et leurs descendants (Grignan, Harcourt, Brancas, Rieux, Keroualle). Quand Lauzun aura fait parler Fouquet, il est tacitement convenu qu’il pourra être libéré. Voici le deal qui semble mis en place lorsque Lauzun rejoint Fouquet, ce qui relève des pratiques policières de tous les temps : si Lauzun réussit à obtenir de Fouquet les renseignements souhaités, il regagne sa liberté (ce qui sera le cas en avril 1681, Fouquet étant mort en mars 1680), car tout pouvoir attend toujours des révélations d’un prisonnier grâce aux confidences monnayées de l’autre. Récompensé, Lauzun sera fait duc et pair en 1692. Peut-on penser que faire de Lauzun une taupe soit une idée absurde ? Pas forcément : à Pignerol, le maréchal de Catinat a joué le rôle de faux prisonnier à partir du 3 septembre 1681. Il l’écrit du reste avec amusement à Louvois le 8 : « Je suis arrivé ici le 3 du mois, et y serais même arrivé le 2 sans les mesures que j’ai prises avec M. de Saint-Mars pour y entrer secrètement. Je m’y fais appeler Guibert [faux nom] et y suis comme ingénieur [fausse profession], qui a été envoyé par ordre du Roi. Guibert est de Nice [fausse origine], et je me suis fait arrêter [volontairement] au-delà de Pignerol, sur le chemin de Pancarlier. M. de Saint-Mars me tient ici prisonnier dans toutes les formes, néanmoins avec une profusion de figues d’une grosseur et d’une bonté admirables766. » Lorsque Louvois parle à Saint-Mars du « dernier prisonnier […] établi dans sa nouvelle prison » (lettre du 20 septembre), Saint-Mars écrit en marge : « Ce nom veut dire M. de Catinat, que je tenais pour lors enfermé à Pignerol767. » Lauzun n’a sûrement pas été prisonnier volontaire, mais il paraît évident que le roi et Louvois, qui désiraient lui donner une leçon, ont estimé que son emprisonnement ne pouvait que leur être utile pour soutirer des informations à Fouquet.

Interdiction est faite à Lauzun
d’apercevoir le Masque de fer à Pignerol
Le 20 février 1672, Saint-Mars a bien compris que Lauzun était là pour soutirer à Fouquet « les choses importantes qu’il savait ». Pour hâter les choses et accélérer sa carrière, Saint-Mars propose à Louvois de mettre un valet au service de Lauzun, voire un second, et propose Eustache d’Auger :


« Il est si malaisé de pouvoir trouver ici des valets qui se veuillent enfermer avec mes prisonniers [Fouquet, Lauzun], que je prendrai la liberté de vous en proposer un. Ce prisonnier qui est dans la tour [Eustache d’Auger] et que vous m’avez envoyé par M. le major de Dunkerque [M. de Vauroy] serait, ce me semble, un bon valet. Je ne pense pas qu’il dise à M. de Lauzun d’où il sort après que je lui aurai défendu. Je suis sûr qu’il ne lui dirait aussi aucune nouvelle [car au secret depuis août 1669], ni ne demanderait point de sortir de sa vie [à cause de ses handicaps ?], comme font tous les autres. […] Je ne chercherai point [de valet] que vous ne m’ayez fait la grâce de me faire réponse sur l’homme de la tour768. »



Refus de Louvois. Eustache d’Auger reste dans son cachot alors que le bruit se met à courir, en juillet 1673, que Beaufort serait vivant dans une forteresse de l’Empire ottoman. Le 2 août, Robinet écrit au duc d’Orléans : « Comme, sans fin, l’on ressuscite/Et retire du noir Cocythe/Feu Monsieur le duc de Beaufort/Depuis un an vivant et mort […/] On dit qu’un quidam le fait voir/Ici, dans un vaste miroir/Se faisant panser d’une playe/Qu’il reçut d’un coup de zagaye… » Curieusement, Louvois demande sur-le-champ des nouvelles du Masque de fer ! Le 30 décembre 1673, Saint-Mars lui répond :


« Pour le prisonnier de la tour [Eustache d’Auger] que M. de Vauroy m’a amené, il ne dit rien ; il vit content comme un homme tout à fait résigné à la volonté de Dieu et du Roi769. »



Content ? Un peu comme les Arabes qui « disent que Dieu a écrit sur le front de chaque homme le nombre de ses années770 ». Résigné ? « À la volonté de Dieu » ? Inch Allah ! Mais l’un des deux valets de Fouquet (Champagne) meurt sur ces entrefaites. Le 8 septembre 1674, Saint-Mars demande donc d’affecter le prisonnier « de la tour » au service de Fouquet. Surprise : par lettre du 30 janvier 1675, Louvois accepte :


« Sa Majesté approuve que vous donniez pour valet à M. Fouquet le prisonnier que le sieur de Vauroy vous a conduit [Eustache d’Auger], mais, quelque chose qui puisse arriver, vous devez vous abstenir de le mettre avec M. de Lauzun, ni avec qui que ce soit autre que M. Fouquet771. » P-S. « C’est-à-dire que vous pouvez donner ledit prisonnier à M. Fouquet si son valet venait à lui manquer, et non autrement772. »



Le 11 mars 1675, Louvois précise :


« Si vous pouvez trouver un [deuxième] valet qui soit propre à servir M. de Lauzun, vous pouvez le lui donner mais, pour quelque raison que ce puisse être, il ne faut point que vous lui donniez le prisonnier que le sieur de Vauroy vous a amené [Eustache d’Auger], qui ne doit servir, en cas de nécessité, qu’à Fouquet, ainsi que je vous l’ai mandé773. »



Qualifié de « valet » par Louvois le 19 juillet 1669, le Masque de fer devient donc le « domestique de M. Fouquet », comme l’écrira l’abbé Du Bos à Voltaire.

1678 : Le petit Maure de Louise-Renée de Keroualle
est enivré à Londres
Curieusement, au moment des négociations de la paix de Nimègue signée le 13 août 1678 et au moment où Charles II va suspendre son Parlement le 27 mai 1678, la Cour de Londres est agitée par une affaire bizarre : deux jeunes seigneurs s’amusent à enivrer le petit Maure qui suit partout Louise-Renée de Keroualle et lui donnent « de l’argent pour lui faire dire beaucoup de choses contre le respect dû à une personne honorée des bonnes grâces du roi d’Angleterre774 ». L’affaire fait du bruit, car la dernière session du Parlement a établi le Writ d’Habeas Corpus en vue de lutter « contre toute détention illégale ». L’affaire des deux jeunes seigneurs fait suffisamment de bruit pour que Charles II leur ordonne de ne jamais reparaître devant lui ! Sans doute espéraient-ils du petit Maure qu’il parle de l’autre Maure enfermé à Pignerol depuis 1669. Il était sans doute tentant d’exhumer l’affaire au moment où le Parlement anglais décide qu’aucun Anglais, riche ou pauvre, connu ou inconnu, ne pourra être détenu plus de quelques jours sans être inculpé ; et que les preuves de l’accusation devront être produites devant une cour de justice normale.

1678 : le Masque de fer au service de Fouquet
jusqu’à la mort du surintendant
Le 23 décembre 1678, Louvois écrit à Fouquet une lettre étonnante :


« Monsieur, c’est avec beaucoup de plaisir que je satisfais au commandement qu’il a plu au Roi de me faire, de vous faire donner avis que Sa Majesté est en disposition de donner dans peu de temps des adoucissements fort considérables à votre prison, mais, comme Elle désire auparavant être informée si le nommé Eustache que l’on vous a donné pour vous servir n’a point parlé devant l’autre valet qui vous sert [La Rivière] de ce qu’il a vu [mots biffés et remplacés par] ce à quoi il a été employé auparavant que d’être à Pignerol, Sa Majesté m’a commandé de vous le demander et de vous dire qu’elle s’attend que, sans aucune considération, vous me manderez la vérité de ce que dessus, afin qu’elle puisse prendre les mesures qu’elle trouvera plus à propos sur ce qu’elle apprendra par vous que ledit Eustache aura pu dire de sa vie passée à son camarade. L’intention de Sa Majesté est que vous fassiez réponse à cette lettre en votre particulier, sans rien témoigner de ce qu’elle contient à M. de Saint-Mars, auquel je mande que le Roi désire qu’il vous donne autant de papier et d’encre que vous en désirerez, avec la liberté de m’écrire en votre particulier tout ce que vous jugerez à propos ; vous lui donnerez, s’il vous plaît, toutes vos lettres fermées et scellées d’office, vous garderez, ainsi que je lui mande, le cachet qu’il vous donnera. Je prends une part sincère à la joie que le commencement de cette lettre vous doit donner et je suis très véritablement775… »



Eustache d’Auger dont parlait Louvois le 19 juillet 1669 dans sa lettre à Saint-Mars est bien le même personnage que « le prisonnier de la tour » ou que « le prisonnier conduit par M. de Vauroy, major de Dunkerque ». Il n’y a aucun doute ; mais Louvois nous apprend qu’il a été « employé » avant d’être à Pignerol. Le 20 janvier 1679, Louvois écrit à Fouquet une lettre retrouvée par J.-Ch. Petitfils :


« J’ai reçu la lettre que vous avez pris la peine de m’écrire le 6e de ce mois. […] Vous apprendrez par ledit sieur de Saint-Mars les précautions que le Roi veut que soient apportées pour empêcher qu’Eustache d’Auger n’ait communication avec personne qu’avec vous. Sa Majesté s’attend que vous y contribuerez de vos soins puisque vous connaissez de quelle conséquence il est que personne n’ait connaissance de ce qu’il sait776. »



Le Masque de fer n’a rien fait, mais « il sait » quelque chose (lettre de Louvois à Fouquet du 20 janvier 1679) parce qu’il « a vu » ce quelque chose (lettre de Louvois à Fouquet du 23 décembre 1678). Le même jour, Louvois écrit à Saint-Mars :


« Toutes les fois que M. Fouquet descendra dans la chambre de M. de Lauzun, ou que M. de Lauzun montera dans la chambre de M. Fouquet, ou quelque autre étranger, M. de Saint-Mars aura soin de retirer le nommé Eustache et ne le remettra dans la chambre de M. Fouquet que lorsqu’il n’y aura plus que lui et son ancien valet [La Rivière]. Il en usera de même lorsque Fouquet ira se promener dans la citadelle, faisant rester ledit Eustache dans la chambre de M. Fouquet et ne souffrant point qu’il le suive à la promenade que lorsque mondit sieur Fouquet ira seul avec son ancien valet dans le lieu où Sa Majesté a trouvé bon, depuis quelque temps, que M. de Saint-Mars lui fait prendre l’air777. »



Le 15 février 1679, Louvois écrit à Saint-Mars :


« Sa Majesté s’en remet à vous de régler avec M. Fouquet comme vous le jugerez à propos ce qui regarde la sûreté du nommé Eustache d’Auger, vous recommandant surtout de faire en sorte qu’il ne parle à personne en particulier778. »



Le 17 février 1679, Louvois écrit à Fouquet :


« Sa Majesté veut bien se remettre à vous de la conduite qu’il faudra tenir à l’égard d’Eustache d’Auger779 » !



En septembre 1679, Eustache est malade, et le lieutenant Blainvilliers, cousin germain de Saint-Mars, sollicite un congé pour se rendre auprès de Louvois780 : Lauzun a fait un trou dans la cheminée de sa chambre pour se rendre chez Fouquet. Là, il a vu ses deux valets : La Rivière et Eustache. Le 11 mars 1680, Louvois écrit à Saint-Mars :


« Vos prisonniers se communiquent à votre insu781. »



Alors tout se précipite.

1680 : Fouquet meurt à Pignerol quasiment dans les bras du Masque de fer le 23 mars
Le 23 mars 1680, Saint-Mars écrit à Louvois que Fouquet vient de mourir. Le 8 avril, Louvois lui répond :


« Le Roi a appris par la lettre que vous m’avez écrite le 23 du mois passé la mort de M. Fouquet et le jugement que vous faites que M. de Lauzun sait la plupart des choses importantes dont M. Fouquet avait connaissance et que le nommé La Rivière ne les ignore pas. Sur quoi Sa Majesté m’a commandé de vous faire savoir qu’après que vous aurez fait reboucher le trou par lequel MM. Fouquet et Lauzun ont communiqué à votre insu et cela rétabli si solidement qu’on ne puisse travailler en cet endroit, et que vous aurez fait défaire le degré qui communique de la chambre de feu M. Fouquet à celle que vous aviez fait accommoder pour mademoiselle sa fille [venue visiter son père782], l’intention de Sa Majesté est que vous logiez M. de Lauzun dans la chambre de feu M. Fouquet. […] Que vous persuadiez à M. de Lauzun que les nommés Eustache d’Angers [sic] et ledit La Rivière ont été mis en liberté et que vous en parliez de même à tous ceux qui pourraient vous en demander des nouvelles ; que cependant vous les renfermiez tous deux dans une chambre où vous puissiez répondre à Sa Majesté qu’ils n’auront communication avec qui que ce soit, de vive voix ou par écrit, et que M. de Lauzun ne pourra point s’apercevoir qu’ils y sont renfermés. Vous avez eu tort de souffrir que M. de Vaux ait emporté les papiers et les vers de monsieur son père [Fouquet] et vous deviez faire enfermer cela dans son appartement pour en être usé ainsi que Sa Majesté en ordonnerait. […] J’ajoute ce mot pour vous dire que vous ne devez entrer en aucun discours ni confidence avec M. de Lauzun sur ce qu’il peut avoir appris de M. Fouquet783. »



Le 4 mai, Saint-Mars écrit à Louvois avoir trouvé des papiers dans les poches de Fouquet. Le 16, Colbert de Saint-Pouange, commis de Louvois, lui en demande l’expédition784. Saint-Mars fait le mort. Le 29, Louvois les réclame785. Saint-Mars s’exécute. Le 8 juin, Saint-Mars écrit à Louvois et joint à cette lettre une « feuille volante ». Le 22 juin, Louvois lui répond :


« À l’égard de la feuille volante qui accompagnait votre lettre du 8, vous avez eu tort de ne pas me mander ce qu’elle contient dès le premier jour que vous en avez été informé. Au surplus, je vous prie de m’envoyer dans un paquet ce que vous avez trouvé dans les poches de M. Fouquet, afin que je puisse les présenter à Sa Majesté786. »



Le 10 juillet 1680, ayant reçu le colis, Louvois écrit à Saint-Mars :


« J’ai reçu avec votre lettre du 4 de ce mois ce qui y était joint dont je ferai l’usage que je dois. […] Mandez-moi comment il est possible que le nommé Eustache ait fait ce que vous m’avez envoyé et où il a pris les drogues nécessaires pour le faire, ne pouvant croire que vous les lui ayez fournies787. »



Eustache a réalisé quelque chose d’interdit : des poisons ou de l’encre sympathique ? Plusieurs historiens ont déduit de cette lettre que Fouquet aurait été empoisonné comme le redoutaient Guy Patin, Mme de Sévigné et les dévots en 1664. En 1680, quelques contemporains le pensent, notamment Challe, proche de Seignelay (fils de Colbert) et de Barbezieux (fils de Louvois). Eustache se retrouve enfermé avec La Rivière « dans la tour d’en bas ». Son nom disparaît des archives et il devient pour le reste de ses jours le prisonnier « de la tour d’en bas » ou « M. de La Tour » ou « La Tour », comme l’écrira M. de Palteau à L’Année littéraire en 1768.

1681 : le Masque de fer est transféré à la forteresse d’Exilles
Après la mort de Fouquet, il reste à Pignerol huit prisonniers788 : 1) Bernardino (de) Butticary, procureur du duc de Savoie, enfermé pour espionnage depuis 1673, libéré en 1675 ; emprisonné en 1679, libéré fin 1680. – 2) Le comte du Breuil, incarcéré à Pignerol en 1676, espion qui porte parfois le nom de Samson ; libéré vers 1684, repris en 1696, mort à Pierre-en-Cize en 1711. – 3) Matthioli, diplomate mantouan arrêté par l’abbé d’Estrades en 1679, mort à Sainte-Marguerite en 1694. – 4) Lapierre, moine jacobin, emprisonné à Pierre-Encize (avant 1673) puis à Pignerol (1674) sur ordre de Louis de Lorraine, comte d’Armagnac, pour avoir « abusé de gens considérables » dont Mme d’Armagnac ; mort à Pignerol fin 1693/début 1694789. – 5) Lafleur, enfermé depuis 1678 au moins, sans doute libéré fin 1680. – 6) Le valet de Matthioli : Rousseau, Le Rousseau, ou Rosso, emprisonné en 1679, mort à Sainte-Marguerite en 1699. – 7) La Rivière, au service de Fouquet dès 1665 ; enfermé « dans la tour d’en bas » de 1680 à sa mort ; mort hydropique à Exilles en décembre 1686 ou en janvier 1687 après avoir demandé à tester. – 8) Eustache d’Auger, arrivé à Pignerol en août 1669, enfermé « dans la tour d’en bas » à la mort du surintendant.
En septembre 1680, M. Lamothe de Rilsan, lieutenant de roi au gouvernement de Pignerol, étant malade, Saint-Mars assure l’intérim de sa charge ; mais il ne s’entend guère avec le gouverneur général de Pignerol, en poste depuis 1674790 ; et comme Louvois décide de changer beaucoup de choses à Pignerol en raison de la mort du duc de Lesdiguières, gouverneur du Dauphiné et de la forteresse d’Exilles, Saint-Mars accepte le gouvernement de cette forteresse, maintenant que Fouquet est mort (23 mars 1680) et Lauzun libéré (par décision du roi du 12 avril 1681) ; Lauzun se rend en juin aux eaux de Bourbon791, puis à Châlon-sur-Saône, où il est assigné à résidence, puis à Amboise. Curieusement, l’évêque de Mâcon – à proximité de Châlon-sur-Saône – n’est autre que Mgr de Tilladet792. Curieusement, Challe écrira plus tard que Fouquet n’est pas mort à Pignerol, mais à Châlon-sur-Saône, quelques jours après être sorti de Pignerol. Châlon-sur-Saône, ville où Mme de Sévigné a été mariée par Mgr de Nuchèze. Curieusement, le duc de Lesdiguières, gouverneur du Dauphiné, est fils du premier duc de Lesdiguières (1543-1626), qui s’était emparé de Gap – la ville des Valcroissant – aux heures chaudes de la Ligue après avoir signé avec Ornano (futur maréchal) une alliance pour assurer l’autorité d’Henri IV en Dauphiné en 1589. Maréchal de France (1609), il passa au catholicisme et devint ainsi le dernier connétable de France ; Lesdiguières est le père du comte de Sault, qui fut si proche de Louise-Renée de Keroualle dans l’entourage de Madame, fin 1669, qu’on leur prêta une aventure. On peut plutôt penser que Louise-Renée a approché le fils du duc pour s’assurer que le prisonnier de Pignerol était bien Giafer et non Beaufort.
En tout cas, le 11 mai 1681, Louvois écrit à M. du Chaunoy, commissaire des guerres à Pignerol, pour qu’il se rende à Exilles avec Saint-Mars auquel Louvois donne ses ordres :


« Vous m’enverrez un mémoire observant que ce n’est que des logements de ces deux prisonniers dont il doit faire mention. […] Vous ne devez parler en aucune manière d’eux dans ledit mémoire793. »



Le 12 mai, Louvois écrit à Saint-Mars que le roi l’a nommé gouverneur d’Exilles, « où Sa Majesté fera transporter ceux des prisonniers qui sont à votre garde qu’Elle croira assez de conséquence pour ne pas les mettre en d’autres mains que les vôtres ».


Il ajoute qu’il a écrit à M. du Chaunoy pour y aménager le logement « des deux prisonniers de la tour d’en bas qui sont, je crois, les seuls que Sa Majesté fera transférer à Exilles794 ».


Le 9 juin, Louvois écrit à Saint-Mars qu’il faudra continuer à « garder avec exactitude les deux prisonniers de la tour d’en bas ».



Et Louvois achève sa lettre par ces mots :


« À l’égard des hardes que vous avez au sieur Matthioli, vous n’avez qu’à les faire porter à Exilles pour les lui pouvoir rendre, si jamais Sa Majesté ordonnait qu’il fût mis en liberté795. »



Mais Saint-Mars ne part à Exilles qu’avec les deux prisonniers appelés « La tour d’en bas et un valet », « La tour d’au bas et son valet » ou « Messieurs de la tour d’en bas ». Visiblement, le valet Eustache a le pas sur La Rivière, devenu depuis la mort de Fouquet le valet du valet. Le 25 juin 1681 (jour du douzième anniversaire de la disparition de Beaufort à Candie), Saint-Mars écrit à l’abbé d’Estrades, à présent ambassadeur du roi à Turin :


« J’aurai en garde [à Exilles] deux merles que j’ai ici, lesquels n’ont point d’autres noms que MM. de la tour d’en bas. Matthioli restera ici [à Pignerol] avec deux autres prisonniers796. »



C’est pour lui un moyen habile de donner secrètement des nouvelles de l’un des deux « merles ».

Deux merles
Comment interpréter le mot « merle », qui évoque immédiatement la couleur noire : un merle est noir au point que l’expression populaire « si tu devines, je t’offre un merle blanc » est devenue une sorte de proverbe, le merle blanc étant regardé, par définition, comme quelque chose qui n’existe pas. Eustache d’Auger, certes, a « la peau un peu brune » et « les cheveux noirs crêpés » ; mais de quelle couleur est l’autre domestique dont parle Saint-Mars à l’abbé d’Estrades ? Certes, le terme de « merle » que Saint-Mars applique à ces deux prisonniers pourrait vouloir dire qu’Eustache d’Auger est de couleur sombre, puisque nous pensons qu’il s’agit du Maure Giafer ; ce pourrait même être un Noir, puisque Mme de Sévigné parle à sa fille du « Noir d’Auger » ; mais il faudrait savoir comment est l’autre prisonnier, La Rivière ? S’il est noir, Eustache l’est aussi.
Nous sommes donc parti à la recherche de ce valet de Fouquet du nom de La Rivière et nous l’avons retrouvé, mentionné dans La Gazette de France du 12 février 1661. La Gazette de ce jour fait en effet état du baptême de ce Noir ! Il s’agit d’un mahométan converti, natif de Maison en Afrique, et âgé de trente ans environ en 1661. Lorsque Saint-Mars le mentionne en tant que « merle » le 25 juin 1681, il a donc la cinquantaine. Sa ville natale Maison (Maïsol ou Maysol) est aujourd’hui Maio, aux îles du Cap-Vert. Arrivé à Paris, La Rivière y a été baptisé le 6 février 1661 à Notre-Dame-de-la-Pitié. Son parrain a été le premier président du Parlement, où Fouquet exerçait alors les fonctions de procureur général. Sa marraine ne fut autre que la pieuse Mme Fouquet, mère du surintendant. Visiblement, ce Noir a été ramené d’Afrique sur un des navires de Nicolas Fouquet, car les Fouquet étaient alors fort impliqués dans la colonisation outre-mer en Afrique, aux Antilles et au Canada. À ce titre, ils avaient alors une imposante domesticité exotique, composée de Noirs, de Maures ou d’Indiens venus du Canada, où la famille Fouquet avait des intérêts commerciaux depuis le père du surintendant. En ce 6 février 1661, le baptême de La Rivière fut célébré par l’abbé de Nesmond797, professeur à la Sorbonne, lequel a prêché l’homélie. À l’issue de la cérémonie, le catéchumène a pris place au sein d’une longue procession qui a pieusement défilé autour de Notre-Dame-de-la-Pitié. La foule des paroissiens a alors pu contempler ce nouveau catholique, jeune et athlétique, bientôt palefrenier de Fouquet et promu maître de manège, toujours prêt à donner des leçons de voltige aux jeunes amis du surintendant798 !
Voir des Noirs en ville est au XVIIe siècle un vrai phénomène : lorsque les galères de France arrivent à Dunkerque en 1690, les religieuses du cloître demandent qu’on leur conduise un galérien noir jusqu’aux grilles de leur clôture, ne pouvant croire à l’existence d’un homme de cette couleur. Crachant dans leurs mains, et ne pouvant faire déteindre ses avant-bras, elles repartirent en courant s’agenouiller dans leur chapelle. Ces baptêmes de Noirs et de Maures sont toujours l’occasion de festivités. On le voit bien à Saint-Malo lorsque Étienne Arthur de La Motte, capitaine de vaisseau, fait baptiser un « nègre » dans la cathédrale en février 1597799, ou encore lorsque Jean-Armand du Plessis, cardinal de Richelieu, fait baptiser Mustapha, sous le nom de « Jean-Armand ».
Bref, le fait que La Rivière – valet de Fouquet – soit noir, l’autre valet qualifié de « merle » l’est aussi. Ou bien c’est un Noir, ancien domestique du surintendant jusqu’en 1661, devenu domestique de Beaufort de 1661 à 1669 ; ou bien c’est un Maure, ancien valet de Beaufort ramené de Gigery ou de Cherchell. Dans les deux cas, témoin de la disparition mystérieuse de Beaufort à Candie, il est devenu « le Noir d’Auger » une fois capturé par un commando composé d’Auger (espion de Buckingham) et de quelques militaires (Keroualle, La Fayette, peut-être Flacourt, voire Navailles).
En juillet 1665, le chevalier d’Arvieux nous parle dans ses Mémoires800 d’un Gabriel de Bayaux de Colombière de Gipsy, chevalier de Malte, originaire de Moulins en Bourbonnais, retenu depuis peu au Maghreb comme esclave des Tunisiens avec les chevaliers de Tonnerre et de Romilly, lequel Romilly a un valet avec lui qui se nomme « La Forêt », comme le cuisinier de Fouquet, qui est en décembre 1661 cuisinier dans une auberge sur la route de Nantes à Paris (afin d’entrer en relation avec Fouquet : il y parvient) ; puis qui est en décembre 1664 à la sortie de la Bastille pour saluer Fouquet ; puis qui tente de faire évader Fouquet de Pignerol en 1670, ce qui lui coûta la vie. Dans ce même passage de 1665, d’Arvieux parle aussi de « dom Gaspar, prêtre de Modène, auquel s’intéresse fortement le duc de Beaufort ». Ce prêtre est en juillet 1665 détenu à Tunis « depuis seize ans ». Pourquoi Beaufort s’intéresse-t-il à ce modeste religieux ? Tout simplement parce qu’il est originaire de Pignerol. Que Beaufort s’intéresse à la libération d’un prêtre de Pignerol détenu par les Tunisiens de 1649 à 1665 est inquiétant, car Fouquet a justement été interné au donjon de Pignerol en janvier 1665 ! Et Beaufort est un excellent spécialiste de l’évasion : il l’a prouvé en 1648 lorsqu’il s’est évadé du donjon de Vincennes le jour de la Pentecôte.
Beaufort est un dévot très proche de Fouquet et des Gondi. Ce sont les Gondi qui ont vendu à Fouquet leur seigneurie bretonne de Belle-Isle, où Beaufort et Mercœur enfants ont été accueillis en 1626 par le futur cardinal de Retz, Vendôme étant menacé par Richelieu dans la possession de son amirauté de Bretagne801. Les Gondi étaient les plus anciens amis des Bourbon-Vendôme ; et les du Plessis-Bellière gardaient la forteresse bretonne de Machecoul, propriété des Gondi. Nous sommes là au cœur d’un même clan : celui des dévots. Saint Vincent de Paul fut du reste le précepteur des fils du général des galères de Gondi, charge dont il fut obligé de se démettre en 1635 au profit de Richelieu, mais que Fouquet s’est empressé de racheter en 1661. Les chevaliers de Malte sont au cœur de ce groupe dévot, dont le commandeur de Nuchèze qui a amariné Beaufort, destiné adolescent à entrer dans l’ordre de Malte ; lequel Nuchèze a pu acquérir l’intendance générale de la navigation du feu maréchal Du Daugnon grâce aux deniers de Fouquet, alors que le huguenot Duquesne tentait de l’acheter à la maréchale. Nous sommes donc au cœur d’une véritable guerre des clans au sein de la marine : d’un côté les dévots : Beaufort, Fouquet, les Gondi, les Plessis-Bellière, les Nuchèze, les Créqui ; de l’autre les piliers de l’État : les Richelieu, les Colbert, les Duquesne, les Vivonne.
Tout le groupe dévot (Beaufort-Fouquet) est l’héritier des ligueurs et, lorsque Beaufort a été emprisonné à Vincennes en 1643, ce n’est pas un hasard si ce sont les Guise qui ont fait serment d’aller le délivrer802 ! Candie en 1669 ne peut pas ne pas faire penser à Lépante en 1571. Ce ne sont pas les mêmes acteurs, mais ce sont exactement les mêmes lignées. D’un côté, il y a l’État qui veut avoir la haute main sur la mer : en 1626, Richelieu ; en 1650, Anne d’Autriche ; en 1669, Colbert. Mais, d’un autre côté, les grands tentent de s’y opposer : en 1626 Vendôme ; en 1650-1669 Beaufort. Les chansons populaires du temps nous restituent d’ailleurs l’atmosphère de ces luttes intestines. En pleine Fronde, on chantait sous les fenêtres d’Anne d’Autriche, grande maîtresse de la Navigation et du Commerce de France de 1646 à 1650 : « Ou vous rendrez la Marine, Ou vous irez aux Feuillantines. » Et pour dissocier les Bourbon-Vendôme des Bourbon-Condé, la reine a en effet cédé la grande maîtrise à Vendôme et à Beaufort (survivancier) !
Résultat, suite à l’internement de Fouquet à Pignerol, Beaufort n’a plus qu’une idée en tête : faire évader Fouquet de Pignerol. Or dom Gaspar a sans doute une bonne connaissance de sa ville natale. Le chevalier d’Arvieux ajoute :


« Le nommé La Forest, valet de chambre du chevalier de Romilly, renia sa foi et fut appelé “Bairam”. Un canonnier [de Toulon] du même vaisseau imita son mauvais exemple et fut nommé “Soliman”. Ils appartenaient tous deux aussi bien que le chevalier [Colombières] à Mehmed Beig, qui, reconnaissant du mérite dans “Soliman”, le fit capitaine ou raïs d’un de ses vaisseaux, et “Bairam” [La Forêt] fut son cuisinier. Il est nécessaire de connaître ces deux renégats, avant de dire le reste de l’histoire du chevalier de Colombières. Il y avait longtemps qu’il était esclave et serait mort dans l’esclavage si je ne m’étais pas mêlé de son rachat. »



Cuisinier de Mehmed Beig en juillet 1665 selon d’Arvieux ; cuisinier de Fouquet jusqu’en septembre 1661 ; cuisinier dans une auberge entre Nantes et Paris en décembre 1661 selon Pellisson803, La Forêt a visiblement cherché à entrer en relation avec dom Gaspar, protégé de Beaufort, afin de préparer l’évasion de son maître. Attendait-il de dom Gaspar des plans ? Sans doute. Les dévots gagnent du reste la première manche puisque dom Gaspar, activement recherché par Beaufort, est effectivement racheté à Tunis par Beaufort le 17 juillet 1665 avec Colombières, « trois esclaves savoyards » et « trois matelots natifs de Dunkerque », tous ramenés à Marseille. Mais la deuxième manche sera perdue : Beaufort disparaît en juin 1669 ; La Forêt sera pendu à Pignerol en 1670 ; et Fouquet restera en prison.
Le 12 juillet 1681, Saint-Mars écrit à Louvois :


« Pour que l’on ne voie point les prisonniers, ils ne sortiront point de leur chambre pour entendre la messe et, pour les tenir en plus grande sûreté, l’un de mes lieutenants couchera au-dessus d’eux et il y aura deux sentinelles jour et nuit qui verront tout le tour de la tour, sans qu’eux et les prisonniers se puissent voir ni parler, ni pas même entendre ; ce seront des soldats de ma compagnie qui seront toujours postés en faction aux prisonniers804. »


1681-1682 : les débuts à Exilles
Le Masque de Fer quitte donc Pignerol pour Exilles en octobre 1681, « en litière fermée », escorté par trois officiers (Saint-Mars, Jean de La Prade805 et Pierre de Mandelat806), six sous-officiers et quarante-cinq soldats. Le 4 décembre 1681, Louvois écrit à Saint-Mars :


« Vous pouvez faire habiller vos prisonniers, mais il faut que les habits durent trois ou quatre ans à ces sortes de gens-là. »



On est loin des « riches habits » dont parle la Palatine et des « dentelles » dont fait état Voltaire ! Ces « sortes de gens-là » ressemblent bien peu à un éventuel fils d’Anne d’Autriche ! Le 2 mars 1682, Louvois écrit à Saint-Mars :


« Comme il est important d’empêcher que les prisonniers qui sont à Exilles que l’on nommait à Pignerol de la tour d’en bas n’aient aucun commerce, le Roi m’a ordonné de vous commander de les faire garder si sévèrement et de prendre de telles précautions que vous puissiez répondre à Sa Majesté qu’ils ne parleront à qui que ce soit, non seulement de dehors, mais même de la garnison d’Exilles ; je vous prie de me mander de temps en temps ce qui se passera à leur égard807. »



Pourquoi, cette recommandation si pressante ? Pourquoi cette garde tout à coup si « sévère » ? Pourquoi tant de « précautions » ? Cette lettre de Louvois est du 2 mars. De quoi parle alors Louvois au quotidien avec le roi ? De deux choses : de l’embarquement à Greenwich pour la France de Louise-Renée de Keroualle, début mars808, car elle va séjourner à Paris jusqu’au 27 avril ; et des préparatifs du bombardement d’Alger que Duquesne va conduire du 23 juillet au 12 septembre, bombardement terrible grâce aux galiotes à bombes de Renau d’Elissagaray : une centaine de maisons vont être détruites à Alger ; sept cents Algériens tués. Giafer serait-il un Algérien de qualité ? Le dey risque-t-il de ne pas vouloir signer la paix s’il apprend que Giafer est prisonnier en France ? D’où la mention du roi dans cette lettre du 2 mars : « Le Roi m’a ordonné de vous commander. » D’habitude, Louvois donne ses ordres à Saint-Mars sans faire référence à Louis XIV. Louvois insiste : il faut prendre « de telles précautions que vous puissiez répondre à Sa Majesté qu’ils ne parleront à qui que ce soit ». Louvois met la pression sur Saint-Mars en pleins préparatifs de l’expédition d’Alger.

1682 : M. de Beaufort ne serait pas mort ?
Après un séjour sur ses terres en province, Louise-Renée de Keroualle est à Paris le 16 juin avant de rentrer à Londres fin juillet, et le marquis de Sourches écrit ceci le 4 juillet 1682 :


« L’on parle, Monseigneur, d’une nouvelle assez extraordinaire qu’on dit être venue au Roi, qui est que M. de Beaufort n’est pas mort et qu’il est prisonnier dans les Sept-Tours à Constantinople. [Beaufort aurait soixante-six ans.] Cette nouvelle est venue par un dragon de M. de Chavagnac qui était prisonnier avec M. de Beaufort et qui s’est sauvé de prison. L’on dit aussi que l’horoscope de M. de Beaufort809 fait dans le temps qu’il était prisonnier à Vincennes, qui porterait qu’il se sauverait de prison, comme en effet il s’en sauva [de Vincennes, le jour de la Pentecôte810], portait aussi qu’il serait plus de dix ans caché quelque part [Beaufort a disparu depuis treize ans] sans qu’on ait de ses nouvelles, et qu’au bout d’un long temps on en aurait ; que cela soit vrai ou non, c’est ce que je ne sais pas ; mais voici, Monseigneur, ce qui s’en dit dans le monde, et on assure que le Roi a voulu lui-même parler à ce dragon. » Celui-ci « assurait avoir vu plusieurs fois dans cette prison M. le duc de Beaufort que tout le monde croyait avoir été tué à la sortie où le dragon avait été pris [le 25 juin 1669 à Candie] ; qu’il était en bonne santé quand il [le dragon] avait trouvé moyen de se sauver ; qu’il le connaissait parfaitement, l’ayant vu mille fois avant sa prison, et qu’il ne paraissait sur son visage aucune différence, hormis qu’il avait une fort grande barbe blonde. Cette nouvelle paraissait ridicule, mais comme M. de Beaufort était un homme d’un grand rang, elle ne laissait pas de faire assez grand bruit à la cour. »



À noter que, lorsqu’il s’est sauvé de Vincennes en 1648, Beaufort le fit – nous dit Mme de Motteville dans ses Mémoires – avec son valet, qui était « toujours servi le premier, selon la mode que le prince [Beaufort] lui en avait donnée ». Allait-il jusqu’à appeler « mon prince » son valet ? Si oui, serait-ce pour cela que Saint-Mars aurait continué à appeler ce valet maure « mon prince ».
Quel crédit attacher à ce témoignage du dragon de Chavagnac (1621-1695), personnage bien connu, étudié dans notre thèse d’État811. Un crédit assez mince en vérité, car les huguenots ont été regardés comme les responsables de l’échec des opérations de Candie en 1669. Or Gaspard de Chavagnac était calviniste et il ne s’est converti que pour passer au service de Condé du temps de la Fronde812. Ancien huguenot, il fut donc frondeur comme Beaufort avant de repasser au service du roi jusqu’à la paix de 1659. Colonel de dragons, maréchal de camp (1661), Auvergnat comme le chevalier de La Fayette, capitaine des gardes de Beaufort, Chavagnac a une carrière très chaotique, ce qui ne permet guère de le situer, mais c’est un ancien huguenot devenu dévot au point de passer au service de Philippe IV d’Espagne avant de devenir lieutenant général des armées de l’empereur (1665) et d’accomplir en 1669 une mission dans les États allemands, puis une autre en Pologne en 1672. Marié en 1648, remarié en 1670, puis en 1675, puis encore en 1678, Chavagnac vit à Paris en 1682 au faubourg Saint-Antoine, et les propos de son ancien dragon peuvent être plus ou moins mensongers, d’autant que Chavagnac est un officier assez trouble qui s’adonne à la chimie avant d’aller mourir chez lui au château de Blesle (Auvergne) le 11 février 1695, laissant des Mémoires imprimés et une jeune veuve.

1682 : Pierre Mignard peint Louise-Renée de Keroualle
à côté d’une jeune Noire
En 1682, Louise-Renée de Keroualle affronte ces histoires à répétition (l’enivrement de son valet maure et la survie de Beaufort) avec mépris. Pour montrer en Cour qu’elle ne craint aucun ragot, elle se fait peindre par Pierre Mignard, au cours de ce séjour parisien, avec une jeune Mauresque à ses côtés qui lui offre une branche de corail, une conque marine et des perles huîtrières ; sans doute pour montrer qu’elle n’a rien à craindre, quelles que soient les révélations de son petit Maure. Cette petite Mauresque serait-elle celle qui l’a servie sous une tente de fortune à Candie, une fois débarquée du Monarque par le chevalier de La Fayette, en attendant d’être réembarquée ? C’est possible ; mais c’est aussi une question de mode : Mme de Seignelay, bru de Colbert, est représentée pratiquement de la même façon aux côtés de son jeune fils, qui lui offre aussi du corail et d’autres richesses tirées des ondes. Ces ressources symbolisent la mer, et Charles II nomme son fils, née de Louise-Renée, grand amiral d’Écosse.

1683 : Second bombardement d’Alger
Le 2 juin 1683, nouvelle lettre de Louvois à Saint-Mars :


« Je crois que vous savez que les prisonniers qui sont à votre garde ne doivent point être confessés qu’ensuite d’un ordre du Roi, ou dans un péril imminent de mort : c’est ce que vous observerez, s’il vous plaît813. »



Pourquoi cet ordre subit de Louvois alors que Saint-Mars n’a en rien alerté la Cour sur une éventuelle aggravation de l’état de santé du prisonnier ? Pourquoi craint-on soudain que le prisonnier se mette à parler à un confesseur ? Là encore, le contexte est algérien : Duquesne est en train de bombarder Alger avec 17 vaisseaux, 3 frégates, 7 galiotes à bombes, 16 galères, 48 chaloupes, 18 flûtes, 8 tartanes. Le bombardement commence le 23 mai. Le roi et Louvois doivent l’apprendre vers le 1er ou le 2 juin. Le 2, c’est le jour où le roi et Louvois craignent les confessions de Giafer. Elles seraient d’autant plus terribles que le dey est aux abois. Face aux destructions de Duquesne (300 Algériens tués), le dey fait d’ailleurs attacher le consul de France – le père Le Vacher – à la bouche d’un canon. Le 28 juillet, les débris de son corps nu couvrent les vaisseaux de l’escadre avec ceux de seize autres Français déchiquetés. Le bombardement cesse le 29 juillet. Le dey accepte de libérer 546 captifs, mais refuse de signer la paix avec ce vieillard de Duquesne (79 ans) qui « a épousé la mer et que l’ange de la mort a oublié ». Louis XIV devra lui envoyer un autre négociateur : Tourville.

1683 : Un maître chanteur persécute à Londres
la duchesse de Portsmouth : le neveu de Beaufort
En 1683, le grand prieur de Vendôme est à Londres auprès de Louise-Renée de Keroualle. Evelyn note dans son Journal que c’est un « jeune extravagant [au] visage singulièrement beau ». À Londres, les contemporains ne comprennent rien à l’acharnement du grand prieur, qui harcèle au quotidien la duchesse de Portsmouth. Elle a trente-quatre ans, lui vingt-huit, et plusieurs croient à une fulgurante passion amoureuse. Lord Halifax va jusqu’à écrire que la duchesse de Portsmouth « ne trahit pas seulement les projets du roi [Charles II], mais son amour ; nul doute qu’elle n’accorde ses faveurs au grand prieur de France qui passe souvent la mer [car déjà venu à Londres en 1682] et se couvre du masque [sic] de l’amour afin de pouvoir plus sûrement rapporter à son maître le roi de France des renseignements exacts et secrets de ce pays814 ». Seul l’ambassadeur de France Barrillon remet les choses à leur vrai niveau : successeur de Courtin, de Croissy et du comte d’Estrades, Barrillon sait bien que Vendôme n’agit ainsi que parce qu’il cherche lui aussi à savoir ce qui s’est vraiment passé à Candie. Depuis quatorze ans, il essaie en effet et toujours en vain de savoir ce qu’est devenu son oncle Beaufort. Et Barrillon écrit à Louis XIV : « La prudence voudrait que Mme de Portsmouth y apportât un remède suffisant [à ce harcèlement] en obligeant M. le Grand Prieur de retourner en France. Les amis de Mme de Portsmouth ne sont pas sans inquiétude815. » Mais Louis XIV n’a pas confié la défense des intérêts français à Londres à une nymphomane incapable. Barrillon le sait bien et, le 28 juin 1683, il avoue au roi que la duchesse de Portsmouth « est très bien avertie et se tient sur ses gardes ». Néanmoins, Louis XIV est suffisamment inquiet pour dépêcher à Londres un officier général. Lequel ? Le marquis de Tilladet. C’est-à-dire cet ancien chevalier de Tilladet, neveu de Louvois, que Navailles avait lui-même dépêché depuis Candie juste après la disparition de Beaufort. Depuis, Tilladet, officier de dragons, a fait une superbe carrière : La Gazette de France l’a mis en valeur le 26 septembre 1674816 et, lorsque le roi a fait maréchaux de France Vivonne, d’Estrades, Navailles (1675) – tous anciens de Candie –, il a été fait brigadier de dragons817 avant d’être promu maréchal de camp. Capitaine des cent-suisses de la garde du roi818, il a prêté serment le 24 janvier 1679819, se démettant peu après de sa charge de maître de la garde-robe du roi820. La Gazette de France du 24 juillet 1683 annonce que « le marquis de Tilladet est nommé envoyé extraordinaire du Roi auprès du roi d’Angleterre pour le complimenter sur la découverte d’une conspiration contre sa personne et contre celle du duc d’York ». Après de nouveaux faits d’armes821, il822 sera promu lieutenant général des armées du roi (1688)823, gouverneur de Coignac (1688)824, chevalier des ordres du roi (1688)825, gouverneur d’Arras (1689)826.
Dépêché à Londres pour prêter main-forte à la duchesse, Tilladet constate vite que Mme de Portsmouth « est bien malheureuse », car victime d’un odieux chantage de la part du grand prieur. Les ennemis de Louise-Renée ne comprennent alors plus rien : alors qu’ils croient la duchesse follement éprise du grand prieur, Charles II multiplie publiquement les gestes de gentillesse à l’égard de sa maîtresse. Très vite, Charles II, afin de la protéger, fait prier Vendôme par Lord Sunderland de ne plus se montrer au jeu de Mme de Portsmouth. Vendôme, sûr de lui et fort de ses renseignements, refuse d’obéir827. Charles II est contraint de demander à Barrillon de le faire « sortir d’Angleterre ». Vendôme refuse à nouveau et va jusqu’à contraindre Charles II à lui accorder une courte audience828. À l’issue de celle-ci, encadré par le lieutenant des gardes du roi et ses hommes, Vendôme finit par obéir (20 novembre 1683)829. Barrillon est soulagé, mais conclut : « Il me paraît que Mme de Portsmouth et M. le Grand Prieur ne sont pas trop satisfaits l’un de l’autre », car M. le grand prieur « ne voulait point sortir d’ici [Londres] et espérait tirer de grands avantages et une grande considération de sa liaison avec Mme de Portsmouth. […] Tout cela paraît bien fini mais Mme de Portsmouth n’est pas sans inquiétude que M. le Grand Prieur ne donne encore quelque scène au public », ce qui laisserait entendre que le neveu de Beaufort la « tient ». Cette inquiétude est telle que Charles II va jusqu’à écrire à Louis XIV : « Monsieur mon frère, vous trouverez peut-être étrange que dans le temps que le Grand Prieur a perdu le respect qu’il me doit et que je l’ai obligé de sortir d’Angleterre, je vous écrive en sa faveur, mais pourtant je veux bien le faire et vous prie même de lui pardonner ses fautes à votre égard830. » Le 3 décembre 1683, Louis XIV s’abaisse à écrire au jeune duc de Vendôme que son frère cadet le grand prieur trouvera à Versailles « un accueil plus favorable que ne mérite la mauvaise conduite qu’il a tenue en Angleterre ». Louis XIV écrit à Barrillon : « Vous ferez entendre à Mme la duchesse de Portsmouth que j’ai ordonné à Colbert de Croissy [son ambassadeur en Hollande par où doit passer le grand prieur] de déclarer au Grand Prieur, aussitôt qu’il sera arrivé [à La Haye], que s’il lui échappe de dire quelque chose au désavantage de ladite duchesse, il s’attirera mon ressentiment. […] J’ai lieu de croire qu’il n’arrivera rien qui puisse donner de déplaisir à cette dame. »
Le 21 janvier 1684, Louis XIV ordonne qu’on expédie à la duchesse de Portsmouth des lettres patentes d’érection en duché de sa terre d’Aubigny831. Le 24 janvier, à Londres, la duchesse donne à dîner aux ambassadeurs du Maroc. Evelyn note qu’« un grand banquet de sucreries et de la musique [eut lieu dans] le glorieux appartement de Whitehall de la duchesse de Portsmouth832 » en l’honneur de Hamet. Peu après, son fils est naturalisé français afin de pouvoir hériter de ses biens en Bretagne et en Berry833. Le 16 avril, Louvois écrit à Saint-Mars :


« Il y a longtemps que vous ne m’avez parlé de vos prisonniers. Je vous prie de me mander comment vous les gouvernez et comment ils se portent. Mandez-moi aussi ce que vous savez de la naissance du nommé La Rivière et de l’aventure par laquelle il fut mis au service de feu M. Fouquet834. »



La « naissance du nommé La Rivière » ? L’« aventure par laquelle il fut mis au service de feu M. Fouquet » ? Louvois se met à repenser à La Rivière, natif du Cap-Vert, et à Giafer, alors qu’on prépare le bombardement de Gênes, opéré par Duquesne du 17 au 22 mai. On a l’impression que le roi pense au prisonnier masqué chaque fois qu’il prépare des opérations en Méditerranée. Ami des Génois lors des affaires de Candie, Louis XIV fait bombarder Gênes, car le port vient de mettre en construction six galères pour le Roi Catholique : en cette période dite « des réunions », c’est une offense au Très Chrétien. Gênes sortira humiliée de l’affaire : le palais des Doges détruit, les magasins incendiés, l’arsenal endommagé, trois mille maisons en cendres. Pire, le doge dut quitter Gênes, ce qui lui est statutairement interdit, pour venir s’humilier à Versailles. Mais ce n’est pas le bombardement de Gênes qui incite Louvois à penser au Masque de fer. C’est l’arrivée d’un ambassadeur d’Alger : Hadji Djaffer-Aga, qui se repose de sa traversée à deux lieues de Marseille, à Aubagne. Le 29 juin, Hadji Djaffer-Aga arrive à Paris. On lui fait visiter Saint-Cloud, Trianon, Versailles. Le 4 juillet, reçu par Louis XIV à Versailles, il y prononce une harangue pleine de soumission.
Après ces affaires de 1682, 1683, 1684, les choses se calment : le 23 décembre 1685, Saint-Mars écrit à Louvois que ses prisonniers sont « dans les remèdes ». Un des deux, hydropique835, meurt fin 1686836. La Mothe-Guérin disant à Lagrange-Chancel que le prisonnier qui quitte les îles de Lérins, pour la Bastille, en 1698, a été « arrêté en 1669 », le mort ne peut être que La Rivière, qui a demandé à tester en juin 1685, ayant engrangé de 1661 à 1665 ses gages de maître de manège au service de Fouquet, fils de sa marraine. Le seul des deux prisonniers qui puisse quitter Exilles pour les îles Sainte-Marguerite ne peut donc être qu’Eustache d’Auger, c’est-à-dire Giafer, l’autre « merle ».

1687 : Départ pour les îles Sainte-Marguerite
En janvier 1687, Saint-Mars obtient le gouvernement des îles Sainte-Marguerite à la mort de Guillaume de Pechpeyrou de Comminges (1626-1685), comte de Guitaut837, grand ami de Mme de Sévigné. Le 20 janvier, Saint-Mars écrit à Louvois :


« Si je le mène [Eustache d’Auger] aux îles [Sainte-Marguerite], je crois que la plus sûre voiture serait une chaise couverte de toile cirée, de manière qu’il aurait assez d’air, sans que personne le pût voir ni lui parler pendant la route, pas même les soldats que je choisirai pour être proches de la chaise, qui serait moins embarrassante qu’une litière qui peut souvent se rompre838. »



Le 27 janvier, Louvois répond :


« À l’égard de la manière de transférer le prisonnier, le Roi se remet à vous de vous servir de la chaise roulante fermée de la manière que vous proposez ou de toute autre chose que vous jugerez à propos pourvu que vous puissiez en répondre839. »



Cette chaise roulante à porteurs, bâchée de toile cirée, a été commandée à Turin. Les huit porteurs piémontais ne parlent que l’italien afin de ne pouvoir communiquer avec le Masque de fer. Comment alors a-t-on pu imaginer qu’il s’agissait du Mantouan Matthioli ou du Napolitain Prignani ou d’un Gonzague ? Quant à faire de Giafer un Giafferi corse – hypothèse que nous avons naguère envisagée840 –, elle est ruinée par la découverte de cette lettre, tout Corse comprenant l’italien. D’autre part, embaucher huit porteurs turinois, c’est un moyen pour Louvois de faire sa cour à la duchesse de Savoie, rencontrée jadis à Saluces : c’est lui prouver que le prisonnier masqué ne peut être son oncle Beaufort. Il est donc décidé d’utiliser la chaise roulante à porteurs, escortée par la compagnie franche de Saint-Mars, soixante-six hommes aux ordres de trois officiers. Une fois le trimestre passé en préparatifs, Louvois écrit à Saint-Mars le 16 mars :


« Il ne tiendra qu’à vous de partir, ce que je crois vous ne devez pas différer plus longtemps qu’aussitôt après Pâques841. »


Le Masque de fer part d’Exilles pour les îles Sainte-Marguerite (1687)
Le 18 avril 1687, Saint-Mars, sa femme, leurs deux fils, ses soldats, son état-major et le prisonnier masqué quittent Exilles en convoi, avec armes, meubles et bagages pour réaliser cinquante lieues, ce qui représente deux cents kilomètres à travers une foule de villes, villages et hameaux. Le même jour, l’abbé de Mauvans et M. de Mazauges sont de passage à l’île Sainte-Marguerite en face de Cannes. Saint-Mars en est absent, puisque reparti des îles de Lérins après une première prise de contact avec le fort Sainte-Marguerite. Mauvans décrit sa courte escale à Henri de Séguiran, dont la famille s’intéresse aux îles depuis qu’un Séguiran, frère du premier président de la chambre des comptes d’Aix842, y a été tué le 28 mars 1636 « à l’attaque des forts de l’Isle Sainte-Marguerite emportés ce jour-là sur les Espagnols843 ». L’abbé lui écrit :


« M. de Saint-Mars […] était parti de là [Sainte-Marguerite] depuis quelque temps [le 26 mars] pour aller escorter ce prisonnier inconnu [Eustache d’Auger] que l’on conduit avec tant de précautions, et auquel on fait savoir à bonne heure que, lorsqu’il serait ennuyé de la vie, il n’avait qu’à dire son nom, parce qu’on avait ordre de lui donner aussitôt un coup de pistolet dans la tête. [Pure affabulation : ce n’est pas le nom du prisonnier qui est en jeu. C’est ce qu’il “sait” parce qu’il l’a “vu”.] On [c’est-à-dire le capitaine-major des îles, Pierre de Bussy844] nous dit qu’il allait disposer un logement pour ce prisonnier qui répondrait [face à face] à celui de M. le gouverneur ; qu’il n’y aurait que lui qui le vît, qu’il lui donnerait lui-même à manger et qu’il serait presque son unique geôlier et garde »…



Nous ne comprenons pas pourquoi tant d’historiens ont disserté à l’infini pour savoir lequel des prisonniers est en train d’arriver aux îles. Il suffit de rapprocher cette lettre de Mauvans de celle de Saint-Mars à Louvois du mercredi 21 août 1669 (jour de l’incarcération d’Eustache d’Auger à Pignerol), pour constater qu’il s’agit du même personnage :


« Monsieur de Vauroy a remis entre mes mains Eustache d’Auger. Aussitôt que je l’eus mis dans un lieu fort sûr, en attendant que le cachot que je lui ai fait préparer soit parachevé, je lui dis en présence de M. de Vauroy que s’il me parlait, à moi ou à quelque autre, d’autre chose que de ses nécessités, je lui mettrais mon épée dans le ventre. Je ne manquerai pas d’observer ponctuellement vos commandements845. »



Certes, Mauvans commet une erreur en écrivant que le prisonnier ne doit pas dire « son nom », alors qu’il ne doit pas dire ce qu’il « sait », ni ce qu’il a « vu », mais la menace qui pèse sur le prisonnier est la même en 1669 qu’en 1687, même si l’« épée dans le ventre » est remplacée par le « coup de pistolet dans la tête ». Saint-Mars a vieilli : en 1669, à quarante-trois ans, il maniait l’épée ; en 1687, à soixante et un ans, il a dû dire à Bussy qu’il utiliserait son pistolet.
Voilà donc Saint-Mars et Eustache d’Auger en route pour Sainte-Marguerite. Première étape le 18 à Oulx ; puis, par le col de MontGenèvre le 19, deuxième étape à Briançon le 20, avec accueil chez M. Prat, lieutenant de roi ; puis le bourg de Guillestre, une troisième étape à Embrun le 21 et une quatrième à La Bréole le 22 ; le 23, cinquième étape à Seyne ; le 24, la sixième, au Vernet ; le 25, la septième, au château de Digne ; puis, du 26 au 30, traversée de Chaudon, Barême, Senez, Castellane846, Séranon, et arrivée à Grasse chez M. de Bézieux. Le 30 avril, on arrive à Cannes ; en mai, nouvelle lettre de Mauvans à Séguiran :


« Le prisonnier d’État y était [à Sainte-Marguerite] depuis trois jours. […] Je pourrai vous dire d’autres particularités de la marche de cet homme et des figures sous lesquelles il a paru à Grasse847. »



Cette halte à Grasse a contribué à accréditer la thèse absurde que le Masque de fer était l’ancêtre de Napoléon, les Bompar (qui n’ont absolument rien à voir avec les Bonaparte) étant établis à Grasse. Eustache d’Auger arrive donc aux îles dans une prison en construction848, car Louvois a ordonné à Saint-Mars de faire construire « ce bâtiment, de la manière que vous le désirez, pour rendre sûre la personne de votre prisonnier ».


Le 3 mai 1687, Saint-Mars écrit à Louvois :


« Je n’ai resté que douze jours en chemin, à cause que mon prisonnier était malade, à ce qu’il disait n’avoir pas autant d’air qu’il l’aurait souhaité. Je puis vous assurer, Monseigneur, que personne au monde ne l’a vu, et que la manière dont je l’ai gardé et conduit, pendant toute ma route, fait que chacun cherche à deviner qui peut-être mon prisonnier. […] Le lit de mon prisonnier était si vieux et si rompu que tout ce dont il se servait, tant linge de table que meubles, qu’il ne valait pas la peine d’apporter ici, l’on n’en a eu que treize écus. […] J’ai donné à huit porteurs qui m’ont apporté une chaise de Turin et mon prisonnier jusqu’ici, comptant ladite chaise, 203 livres que j’ai déboursées849. »



Le prisonnier « manque d’air ». Saint-Mars ne précise pas pourquoi, mais c’est parce qu’il a la tête enfermée dans une sorte de heaume médiéval. Le 4 septembre 1687, Mgr Louis Fouquet, évêque d’Agde et auteur des Nouvelles ecclésiastiques, écrit en effet :


« M. de Cinq-Mars [sic] a transporté par ordre du Roi un prisonnier d’État de Pignerol [Exilles dépend du gouvernement de Pignerol] aux îles de Sainte-Marguerite. Personne ne sait qui il est, il y a défense de dire son nom et ordre de le tuer s’il l’avait prononcé [l’évêque, le 4 septembre, commet la même erreur que l’abbé de Mauvans, le 18 avril, preuve que le réseau dévot d’informations fonctionne bien]. On en a conduit d’autres à Pignerol et celui-là sans doute de la sorte. Il y eut un homme qui s’y tua [allusion à La Forêt ?]. Celui-ci était enfermé dans une chaise à porteurs, ayant un masque d’acier sur le visage, et tout ce qu’on a pu savoir de Cinq-Mars [sic, pour Saint-Mars] est que ce prisonnier était depuis de longues années à Pignerol [Exilles] et que tous les gens que l’on croit morts ne le sont pas. Vous vous souvenez de la Tour de l’oubli dans Procope850. »


« Tous les gens que l’on croit morts ne le sont pas. »



La formule de Mgr Fouquet est intéressante. C’est Mgr Fouquet qui, le premier, écrit ce que l’on pourra lire en 1745 dans Les Mémoires de Perse :


« Giafer [Beaufort] part pour l’armée [Candie], avec un équipage magnifique [la flotte royale et la flotte pontificale couvertes de flammes, bannières et drapeaux]. Tout s’exécute ainsi qu’on [Louvois] l’a projeté ; et pendant qu’on pleure [les Vénitiens] au camp [Candie] la mort [le 25 juin 1669] de cet infortuné prince [Beaufort], on le conduit par des chemins détournés [Pignerol, Exilles], à l’île d’Ormuz [les îles de Sainte-Marguerite] et on [Vauroy] le remet entre les mains du commandant [Saint-Mars] qui avait reçu d’avance [exact : le 19 juillet 1669] ordre de Cha-Abas [Louis XIV] de ne laisser voir son prisonnier [Giafer] à qui que ce fût [exact]. Un seul domestique [Eustache d’Auger] qui était du secret, fut transféré avec le prince [Beaufort] ; mais étant mort en chemin, les chefs de l’escorte lui défigurèrent le visage à coups de poignard afin d’empêcher qu’il ne fût reconnu. »



Pour l’auteur des Mémoires de Perse, il y a, comme pour Mgr Fouquet, un homme que l’on croit mort et qui ne l’est pas. On retrouve la même idée à soixante années de distance (1669/1745) et cette idée émane de Saint-Mars, auteur du fameux « conte jaune ». Visiblement, Saint-Mars continue à vouloir faire passer le malheureux domestique maure Giafer pour le duc de Beaufort, ce qui est plus valorisant pour lui, mais aussi rassurant à l’égard de la régence d’Alger. Maintenant que les grands concernés (la duchesse de Savoie notamment) ont été rassurés sur l’identité du prisonnier masqué grâce au voyage de Louvois à Saluces, puis grâce au transport du prisonnier par huit porteurs turinois, Saint-Mars peut reprendre ses contes d’antan. L’ancien gardien du surintendant Fouquet ne peut se contenter d’arriver en Provence avec un simple valet maure pour tout prisonnier. Mais, par cette attitude, Saint-Mars engendre d’autres inquiétudes, dont celles de la famille Fouquet, qui se demande si le mort qu’on croit mort et qui n’est pourtant pas mort ne serait pas Fouquet. D’où notre habituelle trilogie, qui fut toujours celle des contemporains : Fouquet, Beaufort, le Masque de fer, le tout sur fond méditerranén : de Candie aux îles de Lérins ; mais la mémoire collective n’oublie pas qu’en 1669 on parlait de piste anglaise : on évoquait un Stuart ou un fils de Cromwell, et le nom de Buckingham était celui qui revenait le plus souvent ; résultat, la mémoire collective a fini par associer non le second duc de Buckingham au Masque de fer (celui du traité secret de Douvres), mais le premier duc de Buckingham son père (prétendu amant d’Anne d’Autriche), car les masses populaires préfèrent généralement les faux secrets d’alcôve aux vrais secrets de la diplomatie. La légende a donc fait vieillir le Masque de fer pour le faire naître vers 1643, date qu’invente Voltaire, car un Giafer né vers 1658 ne peut faire d’Anne d’Autriche une reine adultère ni de Buckingham un père adultérin.

Le Masque de fer aux îles Sainte-Marguerite (1687-1698)
Le 8 janvier 1688, Saint-Mars écrit à Louvois :


« Monseigneur, Je me donnerai l’honneur de vous dire comme j’ai mis mon prisonnier qui est toujours valétudinaire, comme à son ordinaire, dans une des deux nouvelles prisons que j’ai fait faire suivant vos commandements851. Elles sont grandes852, belles853 et claires854, et, pour la bonté, je ne crois pas qu’il y en ait de plus fortes et de plus assurées en Europe ; et mêmement pour tout ce qui peut regarder les nouvelles de vive voix, de près et de loin. Avec peu de précautions, l’on peut même faire promener des prisonniers dans toute l’île sans crainte qu’ils se puissent sauver, ni donner, ni recevoir, aucune nouvelle. Je prends la liberté, Monseigneur, de vous marquer en détail la bonté de ce lieu, pour quand vous auriez des prisonniers à vouloir mettre en sûreté avec une honnête liberté855. Dans toute cette province l’on dit que le mien est M. de Beaufort ; et d’autres disent que c’est le fils de feu Cromwell. Voici ci-joint un petit mémoire de la dépense que j’ai faite pour lui l’année dernière. Je ne la mets pas en détail pour que personne, par qui il passe, puisse pénétrer autre chose que ce qu’ils croyent856. »



Ainsi, dix-neuf ans après la disparition de Beaufort, « toute cette province » (la Provence) le pense toujours prisonnier. Bel attachement à l’amiral, ancien prince de Martigues, qui faisait une guerre acharnée aux Barbaresques, de Gigery à Cherchell. Pauvres Provençaux. Comme Mmes de Sévigné, de La Fayette ou de Scudéry, ils sont bien naïfs : le prisonnier n’est point l’ancien roi des Halles. Non, le prisonnier n’est autre qu’un valet maure, Giafer, qui – adolescent – a « vu » disparaître Beaufort. Quant au mémoire de dépense, il est pour une fois assez élevé857 : « habits, linges et médicaments pour un prisonnier » pour 821 livres, 7 sols, 9 deniers. Cette somme représente presque la solde annuelle d’un lieutenant de vaisseau (mille livres), mais elle n’est toutefois pas considérable par rapport aux dix mille livres de meubles et vêtements d’un Lauzun. Par conséquent, Saint-Mars « ne la met pas en détail » pour que personne ne puisse constater la modestie de la dépense. D’autre part, il y a peut-être, dans ce mémoire des dépenses qui auraient permis d’identifier le prisonnier, des béquilles, des sangles de toile pour la mentonnière, du « linge fin », de la gaze que la peau blessée du prisonnier serait la seule étoffe à pouvoir supporter. Peut-être que l’épouse de M. Le Bret, intendant de Provence, et amie de Mme de Saint-Mars, s’est en effet occupée à cette époque de commander ce fameux « linge fin » dont la légende s’est emparé à travers MM. de Voltaire et Saint-Foix (seul littérateur qui évoque l’intervention de Mme Le Bret dans l’achat de ce linge à Paris). Ces 821 livres de 1687 sont en tout cas la seule vraie dépense occasionnée pour le confort du Masque de fer en trente-quatre années de prison. Elles font suite à la vente de toutes ces hardes et de son mobilier défoncé, le tout vendu à Exilles pour 39 livres. Soit un total de 860 livres, ce qui représente une somme annuelle de 25 livres. On est loin des nécessités d’un quasi-prince du sang, petit-fils d’Henri IV.
En revanche, et à titre de comparaison, la duchesse de Portsmouth, qui n’est plus pensionnée par Jacques II Stuart, détrôné en 1688, l’est par Louis XIV, qui lui attribue 12 000 livres annuelles et 20 000 à son fils le duc de Richmond à partir de septembre 1689858. À la même époque, la duchesse se rend à Londres (1688) sous prétexte d’assister aux noces de sa nièce Charlotte Pembrocke, fille de sa sœur Henriette859.
Que Saint-Mars laisse croire aux populations que son prisonnier puisse être Beaufort n’a rien d’étonnant. Pas plus que ses contes jaunes du temps de Pignerol. Les gouverneurs de place commandent dans des forteresses souvent menacées par l’ennemi, aussi bien Pignerol par la Savoie que les îles de Lérins par la flotte espagnole. Ces gouverneurs passent donc une partie de leur temps à laisser filtrer de fausses informations au-dehors pour impressionner l’ennemi en cas de menaces extérieures : La Mothe-Guérin, toujours lieutenant de roi à Sainte-Marguerite en 1707, fera croire aux Impériaux qu’il avait reçu quatre cents grenadiers de renfort, alors qu’il résista avec deux cents seulement860, permettant ainsi au vieux lieutenant général de Provence, Grignan (en poste depuis 1669), de rassembler ses forces, d’où la formule d’Eugène de Savoie : « Ce vieux Grignan nous a gagnés de vitesse861. » Laisser croire que l’on a un prisonnier de marque dans cette Europe qui va recommencer la guerre à partir de 1688, cela peut être un jour un moyen de pression face à une éventuelle attaque : on peut toujours en faire un otage qui ferait craindre à un ennemi (la Savoie) de bombarder la prison (Pignerol, Exilles). Il est donc prudent d’éloigner le Masque de fer plus au sud du royaume (Lérins) maintenant que la guerre de la ligue d’Augsbourg (1688-1697) est sur le point de s’ouvrir contre l’Angleterre, où Jacques II Stuart, catholique et frère cadet de Charles II, vient d’être détrôné ; une Angleterre alliée aux Provinces-Unies de Guillaume d’Orange, calviniste, monté en 1688 sur le trône de son beau-père à Londres.
Aux îles de Lérins, sous le chaud climat du Midi, le Masque de fer, « toujours valétudinaire », continue à être soigné. En 1691, c’est même lui qui survit au secrétaire d’État à la Guerre, car Louvois meurt le 16 juillet à cinquante ans. Barbezieux succède à son père. Ce jeune ministre n’avait qu’un an lors de l’incarcération du prisonnier masqué, puisque né en 1668. En 1691, âgé de vingt-trois ans, il écrit à Saint-Mars :


« Lorsque vous aurez quelque chose à me mander du prisonnier qui est sous votre garde depuis vingt ans, je vous prie d’user des mêmes précautions que vous faisiez quand vous les écriviez à M. de Louvois862. »



On a beaucoup glosé sur ce temps d’incarcération : « depuis vingt ans ». 1691 moins vingt ans ferait 1671. Certes, mais La Mothe-Guérin dit bien, en 1720, à Lagrange-Chancel que le prisonnier parti des îles en 1698 avait été « arrêté en 1669 ». Toute cette glose est donc inutile et il est permis à Barbezieux de dire « depuis vingt ans » d’une façon générale au lieu de dire « depuis vingt-deux ans ». Barbezieux ne savait pas au juste quand ce prisonnier avait été incarcéré. Quelle importance aurait-il pu attacher à un valet maure incarcéré quand lui-même était au berceau ?
Dans ces années 1690-1698, le Masque de fer côtoie au fort Sainte-Marguerite cinq pasteurs protestants863 incarcérés en même temps que lui : Pierre de Salves864, dit Valsec, pseudo-anagramme de son nom ; Matthieu Malzac865 ; Gabriel Mathurin866 ; Élisée Giraut ou Géraut867 ; Jean Gardien-Givry868 ; deux espions869 et quelques fils de famille, enfermés à la demande de leurs parents : le chevalier de Thésut870 ; Saint-André de Villeneuve, garde-marine871 ; Jean-Philippe de Villeneuve872, garde-marine, et M. de Montbeillard873, garde-marine. À noter que la pension du Masque de fer (six cents livres annuelles) se trouve être inférieure d’un tiers à celle des cinq pasteurs détenus aux îles en janvier 1695, puisque Pontchartrain écrit le 9 janvier à Saint-Mars :


« J’ai été surpris de voir le mémoire que vous m’avez envoyé de plusieurs frais dont vous demandez le remboursement pour les cinq prisonniers que vous avez, outre leur nourriture. Quand le Roi a réglé neuf cents livres pour chacun, par an, Sa Majesté a entendu que c’était pour leur nourriture et entretien d’habits, linges et toutes choses ; et, en effet, cette somme est bien forte, eu égard aux autres prisonniers dans les châteaux, pour lesquels le Roi ne donne que vingt sols par jour. Contentez-vous donc, s’il vous plaît, de cette forte pension, et leur donnez, avec douceur et charité, les choses nécessaires874. »



Dans cette lettre, même s’il écrit « les cinq prisonniers que vous avez », Pontchartrain ne fait aucune allusion au Masque de fer, dont il n’est pas le ministre de tutelle (assimilable à un ministre des Cultes), c’est de Barbezieux (secrétaire d’État à la Guerre) que dépend le Masque de fer depuis 1669. En effet, en ce 9 janvier, Saint-Mars n’a pas cinq prisonniers mais neuf : les cinq pasteurs ; les deux espions ; un garde-marine (Jean-Philippe de Villeneuve) et le Masque de fer. Il n’y a donc pas lieu de croire que la pension du Masque de fer (cinquante livres mensuelles) ait été augmentée au fort Sainte-Marguerite. Le Masque de fer n’est pas du ressort administratif de Pontchartrain.
En 1696, la guerre de la ligue d’Augsbourg est sur le point de s’achever : la paix de Ryswick sera bientôt signée. Saint-Mars vieillit : veuf depuis 1691, il fête tristement ses soixante-dix ans et éprouve le besoin de raconter au jeune Barbezieux le cérémonial quotidien de la prison, sans doute tout autant dans un souci de pérennité que parce que Barbezieux le lui a demandé. Saint-Mars se sent vieux. Il est né en 1626, le ministre en 1668. Il est donc temps de s’ériger en mentor du fils de Louvois, autrefois amant de la belle-sœur de Saint-Mars. Il le fait comme un vieil oncle :


« Monseigneur, Vous me commandez de vous dire comment l’on en use quand je suis absent ou malade pour les visites et précautions qui se font journellement aux prisonniers qui sont soumis à ma garde. Mes deux lieutenants servent à manger aux heures réglées ainsi qu’ils me l’ont vu pratiquer [toujours le souci de se mettre en valeur], et que je fais encore très souvent [preuve de sa vitalité] lorsque je me porte bien ; et voici comment, Monseigneur. C’est le premier venu de mes lieutenants [le plus ancien] qui prend les clefs de la prison de mon ancien prisonnier par où l’on commence [puisque c’est le plus ancien]. Il ouvre les trois portes [celle du couloir et les deux de la cellule qui existent toujours] et entre dans la chambre du prisonnier, qui lui remet honnêtement [sans violence] les plats et les assiettes [pas en argent] qu’il a mis lui-même les unes sur les autres, pour les donner entre les mains du lieutenant qui ne fait que de sortir deux portes [les deux portes de la cellule, la deuxième ouvrant dans le couloir] pour les remettre à un de mes sergents, qui les reçoit pour les porter sur une table, à deux pas de là [dans le couloir, au fond], où est le second lieutenant qui visite tout ce qui entre et sort de la prison [vaisselle, linge, nourriture], et voit s’il n’y a rien d’écrit sur les vaisselles, et, après que l’on lui a donné tout le nécessaire, l’on fait la visite dedans et dessous son lit, et de là aux grilles des fenêtres de sa chambre [qui donne sur la mer, au nord], et aux lieux [d’aisance, en pierre, au-dessus de la falaise], ainsi que par toute sa chambre et fort souvent sur lui [fouille de sa personne]. Après lui avoir demandé fort civilement [voilà les prétendus “grands égards” et autres “respects”] s’il n’a pas besoin d’autre chose, l’on ferme les portes [les deux portes de la cellule] pour aller en faire tout autant aux autres prisonniers [dans les autres cellules des deux couloirs]. Deux fois la semaine, l’on leur fait changer le linge de table ainsi que de chemises et linges [toujours pas de dentelles, cher Voltaire] dont ils se servent que l’on leur donne et retire par compte après les avoir tous bien visités. L’on peut être fort attrapé sur le linge qui sort et entre pour le service des prisonniers qui sont de considération, comme j’en ai eus [Fouquet et Lauzun ; mais, en 1696, Saint-Mars n’en a plus, sinon il n’écrirait pas “comme j’en ai eus”] qui ont voulu corrompre par argent les blanchisseuses, qui m’ont avoué qu’elles n’avaient pu faire ce qu’on leur avait dit, attendu que je faisais mouiller tout leur linge en sortant de leurs chambres, et lorsqu’il était blanc et à demi sec, la blanchisseuse venait le passer et détirer chez moi, en présence d’un de mes lieutenants qui enfermait les paniers dans un coffre, jusqu’à ce qu’on le remît aux valets de messieurs les prisonniers [Fouquet a eu deux valets : le “merle” La Rivière et le “merle” Eustache d’Auger ; Lauzun a eu ses valets ; Matthioli a eu son valet]. Dans les bougies, il y a beaucoup à se méfier : j’en ai trouvé où il y avait du papier au lieu de mèche en la rompant ou quand on s’en sert. J’en envoyais acheter à Turin [du temps de Pignerol] à des boutiques non affectées [au service de la prison]. Il est aussi dangereux de sortir du ruban de chez un prisonnier, sur lequel il écrit comme sur du linge, sans qu’on s’en aperçoive. Feu M. Fouquet faisait de beau et bon papier875, sur lequel je lui laissais écrire, et, après, j’allais le prendre la nuit dans un petit sachet qu’il avait cousu au fond de son haut de chausses, que j’envoyais à feu Mgr votre père [Louvois]876. […] Pour dernière précaution, l’on visite de temps à autre les prisonniers, de jour et de nuit, à des heures non réglées [donc à l’improviste], et souvent l’on leur trouve qu’ils ont écrit sur de mauvais linge, qu’il n’y a qu’eux qui le sauraient lire, comme avez vu par ceux que j’ai eu l’honneur de vous adresser [le linge du pasteur dit “l’écrivain”877]. S’il faut que je fasse, Monseigneur, autre chose pour mieux remplir mon devoir, je ferai gloire, toute ma vie, de vous obéir avec le même respect et soumission que je suis, Monseigneur, votre très humble et très obligé serviteur878. »



Par la minutie de cette foule de détails, Saint-Mars s’érige en mentor du jeune ministre de vingt-huit ans. C’est lui, depuis le fort Sainte-Marguerite, qui lui apprend les ruses de tout prisonnier. Saint-Mars écrit long ; son épouse est morte depuis cinq ans879 ; il s’ennuie. Former le ministre le console d’autant que son fils aîné a été tué en 1693 au combat de Neerwinden. Le jeune homme n’avait que vingt et un ans. Le 17 novembre 1697, Barbezieux écrit à Saint-Mars :


« Vous n’avez point d’autre conduite à tenir à l’égard de tous ceux [des prisonniers de Sainte-Marguerite] qui sont confiés à votre garde que de continuer à veiller à leur sûreté, sans vous expliquer – à qui que ce soit – de ce qu’a fait votre ancien prisonnier880. »



Voilà trente ans que l’on parle de ce que ce prisonnier « a vu » ; de ce que ce prisonnier « sait » ; et voilà que ce jeune ministre, qui n’avait qu’un an lors de l’incarcération du Masque de fer, écrit cette lettre stupide qui va faire disserter les historiens pendant trois siècles. De 1669 à 1697, le Masque de fer n’a rien « fait » : il n’a jamais été un acteur ; il a toujours été un spectateur. Louvois, de 1669 à sa mort, a toujours dit que le Masque de fer avait « vu » quelque chose et qu’il « savait » quelque chose. Et voilà que Barbezieux l’accuse d’avoir « fait » quelque chose. Soudain, cette lettre stupide propulse le Masque de fer de son état de spectateur à celui d’acteur. On passe de la vision d’une chose impossible à révéler à l’action. Ministre jeune et léger, Barbezieux – par un simple mot – transforme le témoin en acteur, contribuant à brouiller les pistes, suite à un méchant coup de plume. Beaufort est mort depuis trente ans. Son souvenir, encore vif en 1688, s’estompe. Pour pouvoir se souvenir de Beaufort en 1697, il faut être âgé de cinquante-cinq ans au moins. Sur ces entrefaites, le 18 décembre 1697, meurt à la Bastille, à quatre-vingt-huit ans, François de Monlezun, marquis de Besmaux, gouverneur de la forteresse. Saint-Mars, malgré son âge, se trouve pressenti pour lui succéder, promotion exceptionnelle pour l’ancien maréchal des logis des mousquetaires de M. d’Artagnan.

Le sacre du Masque de fer
Saint-Mars hésite : son âge avancé ; la tombe de sa femme ; le soleil de la baie de Cannes ; et puis Giafer qu’il a jadis sauvé, cet adolescent qu’il a accueilli et soigné à Pignerol et qui est maintenant un homme de quarante ans, un confident, presque un ami, surtout depuis la mort du fils aîné de Saint-Mars. Le 15 mai 1698, Barbezieux se fait rassurant :


« Vous pourrez disposer de toutes choses pour être prêt à partir lorsque je vous le manderai, et emmener avec vous, en toute sûreté, votre ancien prisonnier881. »



Le 19 juillet, Barbezieux ajoute :


« Le Roi trouve bon que vous passiez des îles Sainte-Marguerite à la Bastille avec votre ancien prisonnier, prenant vos précautions pour empêcher qu’il ne soit vu ni connu de personne. Vous pouvez écrire par avance au lieutenant de Sa Majesté de ce château de tenir une chambre prête pour pouvoir mettre ce prisonnier à votre arrivée882. »



On ne dit plus « reconnu » en 1698 ; mais « connu de personne ». Qui donc pourrait en effet reconnaître un homme enfermé en prison à quatorze ans, trente ans auparavant ? Le 4 août, nouvelle lettre de Barbezieux à Saint-Mars :


« J’ai reçu la lettre […] du 24 du mois passé par laquelle vous me marquez les précautions que vous devez prendre pour la conduite de votre prisonnier. […] Le Roi […] trouve bon que vous partiez avec lui. […] Sa Majesté n’a pas jugé nécessaire de faire expédier l’ordre que vous demandez pour avoir des logements sur votre route jusqu’à Paris, et il suffira que vous vous logiez, en payant. »



Le 12 août, la duchesse de Portsmouth débarque à Douvres. Elle y réclame 8 000 livres à Guillaume III d’Orange, découvre sa petite-fille dans le Sussex, vit à Londres en octobre, allant jusqu’à assister à un service religieux anglican, obtient la promesse d’une pension de 1000 livres sterling et rentre en France en février 1699883.
Un gentilhomme d’Avignon écrit :


« Lorsqu’on le transféra [le Masque de fer] à Paris, on prit une litière. Arène, voiturier de Riez, loua la sienne. Il racontait qu’on lui avait ordonné très expressément de ne point regarder le Masque et de se tourner du côté opposé ; mais, malgré cette défense, il cherchait toujours quelque prétexte pour avoir moyen de l’observer884. »



Saint-Mars prépare alors son déménagement, et le lourd convoi885 s’ébranla886 : trois cavaliers, la litière de Saint-Mars avec, à côté de lui, dans la litière du sieur Arène, « son ancien prisonnier », l’escorte à cheval du sergent de Rosarges promu major de la Bastille ; le lieutenant de Formanoir, neveu de Saint-Mars, affecté à la Bastille ; l’abbé Giraud, aumônier des îles, nommé aumônier de la Bastille ; la compagnie franche des îles Sainte-Marguerite ; les gardiens du fort Sainte-Marguerite, dont le porte-clefs Antoine Rû. Saint-Mars a accepté de partir à condition d’amener tous ses gens avec lui.
Le voyage de Cannes à Paris dure dix-sept jours : 1er-18 septembre 1698. Jamais le Masque de fer n’a eu droit à pareille escorte. Arrivé blessé à Pignerol le 21 août 1669 « en poste », entouré d’une escorte minable (le capitaine de Vauroy et trois méchants soldats), le Masque de fer quitte la Provence au milieu d’un aréopage digne des Rois fainéants. Lui qui était allé d’Exilles à Cannes en suffoquant sous son masque d’acier, à l’intérieur d’une chaise roulante bâchée de toile cirée, il va faire son entrée dans la capitale dans la propre litière du gouverneur de la Bastille. Tout autour de lui : sa cour. Devant la litière, les chevaux de M. de Saint-Mars, M. l’abbé Girault en soutane, et tous ces officiers qui sont un peu les siens, car tous sont montés en grade grâce à lui : ils sont tous là, autour de lui, ce M. de Saint-Mars, qu’il a connu jeune marié en 1669, alors petit gouverneur d’un lointain donjon montagnard sur les confins du royaume aux marges du Piémont, et qui est maintenant anobli et nommé gouverneur de la plus célèbre forteresse de France. Quel chemin parcouru. On ne côtoie pas un homme trente ans, à chaque repas, sans qu’une intimté ne naisse entre deux individus. Veuf, père d’un fils mort, Saint-Mars éprouve en cette année 1698 un vrai moment de bonheur. Jamais il n’aurait imaginé un instant pareil destin pour lui. Et ce bonheur, pendant dix-sept jours de voyage, allongé dans sa litière au côté du Masque de fer, il le savoure tant qu’il s’en amuse jusqu’à appeler son prisonnier « mon prince ». Pour Giafer, sauvé de la mort en 1669 par le jeune couple Saint-Mars, lui pour lequel Mme de Saint-Mars, bonne et pieuse, demandait du linge fin à Mme Le Bret, femme de l’intendant de Provence, afin de soigner sa peau meurtrie, cette sortie de Cannes est digne d’un voyage dans la litière du roi Dagobert. Là, « mon prince » se comprend. Le pauvre Masque de fer, défiguré depuis trente ans, handicapé des deux jambes, ayant du mal à manger et à marcher, part en litière vers Paris, vers la capitale, vers le plus grand roi de l’univers, vers la Bastille qui parlera encore de lui en 1789. Lui, le valet Giafer, il part pour la prison des « grands », des ducs et pairs, des écrivains. Lui, le valet estropié, passé à tabac, roué de coups en 1669, va connaître ce qui sera un jour la prison de ce cher Voltaire, le prince des philosophes ? Prince ? Le fils du notaire Arouet ? Quel fantastique destin. Et quand le Masque de fer arrive à la Bastille, on tire le canon. Certes, c’est pour M. de Saint-Mars, le nouveau gouverneur, mais le Masque de fer doit respirer à pleins poumons cette odeur de poudre, la première depuis Candie ; et cette fois-ci, ce n’est pas contre lui que les canons tirent ; mais c’est pour lui, car – sans lui – auraient-ils tous fait les carrières qu’ils ont faites ? Saint-Mars, roturier, anobli en 1674 ; et tous ses neveux, Blainvilliers, Formanoir, du Palteau, tous officiers et majors ? Cette entrée à la Bastille, c’est l’équivalent de l’entrée dans la cathédrale de Reims pour le roi. Ce canon que l’on tire dans le ciel de Paris, il résonne plus fort et plus haut que les cloches de la cathédrale de Reims. Ce jour-là, le Masque de fer devient véritablement le jumeau du roi.
Aux îles Sainte-Marguerite et Saint-Honorat, La Mothe-Guérin887, lieutenant de roi, remplit alors l’essentiel des fonctions de M. de Saint-Mars, le nouveau gouverneur des îles, le marquis de Saumery888 (fils de la sœur de Mme Colbert) ne venant que rarement résider dans son gouvernement.

Le Masque de fer à la Bastille (1698-1703)
On lit dans La Gazette hollandaise de J.-T. Dubreuil du 9 octobre 1698 :


« De Paris, 3 octobre : Monsieur de Saint-Marc [sic] a pris possession du gouvernement de la Bastille où il a fait mettre un prisonnier qu’il avait avec lui, et il en a laissé un autre à Pierre-Encize [sans doute Herse889] en passant à Lyon890. »



Pour un homme que l’on voulait cacher, pour un homme mis au secret, le Masque de fer a beaucoup voyagé ! Le voilà dans sa dernière prison, après avoir retraversé tout le royaume, comme jamais aucun valet n’a eu les moyens de le faire : en litière. Lui que l’on avait promené onze ans plus tôt sur les routes de Savoie et de Provence, d’Exilles aux îles Sainte-Marguerite, et près de vingt ans plus tôt de Pignerol à Exilles, le voilà loin de Pignerol, où il avait été conduit depuis Calais, d’où il était arrivé de Candie. Rares sont les prisonniers qui ont autant voyagé sous le règne de Louis XIV. Le cas semble unique, les prisonniers de l’affaire des Poisons ayant été jetés dans des culs-de-basse-fosse à Pierre-en-Cize, d’où on les entendait hurler les jours de grand vent. Le Masque de fer, dans son malheur, a eu une chance inouïe : l’humanité de M. de Saint-Mars, officier bonhomme, sali par une historiographie odieusement injuste. M. de Saint-Mars le soigna, le protégea, l’emmena toujours avec lui et veilla continuellement sur lui, avec bonté d’abord, avec humour ensuite. Ses soins furent tels que, en 1701, le Masque de fer survit à Barbezieux, comme il avait déjà survécu à Louvois. Le jeune ministre se meurt, âgé de trente-trois ans, et c’est le prisonnier masqué qui continue à vivre dans sa prison.
Fin 1699, Louis XIV prend un arrêt en son Conseil pour que la duchesse de Portsmouth voie suspendues pendant un an toutes les poursuites dont elle fait l’objet de la part de ses créanciers. Cet arrêt est renouvelé le 5 octobre 1701, car la duchesse est au-delà d’endettée : pourtant, le 2 avril 1701, la duchesse a imploré Michel de Chamillart, contrôleur général des finances, pour qu’il lui verse sa pension, portée de 12 000 à 15 000 livres par diminution d’autant de celle de son fils le duc de Richmond. Le 5 août 1702, la duchesse écrit à Chamillart une lettre capitale :


« Permettez-moi, Monsieur, d’oser encore vous demander une grâce qui est seulement de me vouloir faire mettre sur la feuille de distribution. Si vous me voulez bien faire ce plaisir-là, je trouverai le moyen de m’accommoder avec mes gens d’affaires. Ne me le refusez pas, Monsieur, je vous en conjure, car par là vous me donnerez le moyen de sortir d’avec des Arabes qui me tyrannisent de toute manière. Souffrez donc, Monsieur, […] de vouloir bien vous donner la peine de me faire savoir si vous aurez cette bonté pour moi. Je n’attends que cela pour partir d’ici et sortir absolument d’affaire891 »… 



Chamillart lui fait allouer 56 122 livres892 sur la caisse des états de Bretagne893, dont la moitié payable immédiatement, l’autre moitié payée, semble-t-il, après un nouvel arrêt du roi du 6 juillet 1704.
En 1703, Saint-Mars est abattu. Il a soixante-dix-sept ans et son second fils, né à Pignerol, son seul héritier depuis la mort au combat de son fils aîné, est mortellement blessé à la bataille de Spire, le 15 novembre. Il mourra huit jours plus tard, à vingt-quatre ans. Et comme un malheur n’arrive jamais seul, le Masque de fer meurt le 19 novembre, en sortant de la chapelle de la Bastille. Crise cardiaque, embolie pulmonaire, hémorragie cérébrale ? Saint-Mars, qui n’avait jamais voulu l’abandonner, qui n’avait jamais voulu le laisser seul ni à Pignerol, ni à Exilles, ni aux îles de Lérins, vient de perdre le principal compagnon de sa longue existence. Mort le 26 septembre 1708 à la Bastille, comme son « ancien prisonnier », Saint-Mars le rejoignit au cimetière Saint-Paul.
Le 2 octobre 1703, le 10 décembre 1704, le 20 décembre 1705894, Louis XIV renouvelle en son Conseil la suspension des poursuites des créanciers de la duchesse de Portsmouth. En 1704, la duchesse abandonne 160 000 livres à ses créanciers, soit ses revenus du duché d’Aubigny sur huit ans à raison de 20 000 livres par an. Le 10 mars 1705, nouvel arrêt du Conseil en faveur de la duchesse895 ; et à nouveau le 8 juillet 1706 « pour faciliter à la duchesse de Portsmouth le moyen de payer ses dettes ». Le départ de Chamillart (1708) et son remplacement par Desmarets n’interrompent point les demandes pressantes de la duchesse896. « Vous connaissez mes besoins », avoue-t-elle au nouveau contrôleur général, neveu du Grand Colbert. Elle insiste sur sa « cruelle situation ». Et de ces versements découlent, dit-elle, « de grands avantages et beaucoup d’honneur dedans et dehors du royaume897 ». Le 28 avril 1710, nouvel arrêt du Conseil avec report du paiement de ses dettes pour deux ans898. En février 1713, le roi lui doit trois années de pension. Le 16 août 1714, sa seigneurie du Châtel, acquise le 5 octobre 1684, tombe dans les mains du financier Crozat. À la mort de Louis XIV, le Régent porte sa pension à 20 000 livres, écrit le marquis de Dangeau, puis à 24 000. Le 28 octobre 1721, elle obtient du Régent une somme astronomique : 600 000 livres à convertir en contrats de rente au denier 25 en remplacement de sa pension de 24 000 livres annuelles899. En 1726, elle obtient une gratification extraordinaire de 10 000 livres ; en 1727, une autre de 6 000 ; puis en 1728, 1729, 1730, 1731 : 5 000 livres chaque année. Elle a alors quatre-vingt-deux ans et visiblement des Arabes la font chanter depuis 1669. Pourquoi ?




CHAPITRE TROISIÈME
L’énigme résolue
Voltaire a parfaitement raison lorsqu’il écrit au sujet du Masque de fer :


« Ce qui redouble l’étonnement, c’est que, quand on l’envoya dans l’île Sainte-Marguerite, il ne disparut dans l’Europe aucun homme considérable. »



Là fut longtemps l’erreur de nombre de chercheurs, qui, la plupart du temps, posèrent la question de l’identité du Masque de fer en termes uniquement européens et en faisant abstraction de ce qui éloigne et rapproche à la fois les hommes : la mer. Pour la plupart des chercheurs, la problématique fut la suivante : le prisonnier fut masqué ; donc son visage était connu ; donc c’était un fils du roi (Vermandois) ; un frère jumeau ; un frère aîné (Eustache d’Oger de Cavoye) ; un demi-frère utérin ou consanguin né de Buckingham et d’Anne d’Autriche, voire de Mazarin ; ou de Louis XIII et de Mme de Cavoye ; ou alors un artiste connu (Molière) ; un ministre dangereux (Fouquet) ; un diplomate habile (Matthioli) ; voire un astrologue napolitain (Prignani) ; ou un Anglais (fils de Cromwell, de Buckingham, de Charles II, de Jacques II, voire d’Henriette Stuart). Bref un bâtard, comme Vermandois ; ou le fils d’un bâtard, comme Beaufort, fils de Vendôme, lui-même fils d’Henri IV et de Gabrielle d’Estrées. On a toujours songé à un grand : le duc de Guise ; un Gonzague ; un Stuart ; un Bourbon. Cette manière de procéder n’est pas la bonne et ce n’est pas à partir du masque, de fer ou de velours, qu’il faut discourir. Le masque est objet. Certes, « objets inanimés, avez-vous donc une âme » ? Mais ce n’est qu’un objet ; une sorte de heaume à caractère féodal ou médical. C’est à partir de l’homme qu’il faut travailler. Or, la plupart des hommes évoqués par les chercheurs ont tous un point commun : Vermandois est amiral de France et ce n’est pas sur sa naissance qu’il faut focaliser (fils du roi) ; c’est sur son statut : amiral de France à partir de 1669. Beaufort n’est pas seulement petit-fils d’Henri IV : il est surintendant et grand maître de la Navigation et du Commerce de France jusqu’en 1669. Guise sort de l’illustre maison de Lorraine, mais surtout il est amiral du Levant. Buckingham fut amoureux d’Anne d’Autriche, mais surtout premier lord de l’amirauté, et Anne d’Autriche fut grande maîtresse de la Navigation et du Commerce de France avant Vendôme. Buckingham a été assassiné à la veille de l’expédition de La Rochelle, de même que Beaufort a disparu à la veille des combats de Candie. Louise-Renée de Keroualle est certes aguichante ; mais son frère Sébastien, enseigne de vaisseau, est l’aide de camp de Beaufort à Candie, au même titre que La Fayette, capitaine de vaisseau commandant de la compagnie de ses gardes. De quelque côté que l’on se tourne, la mer est omniprésente : Fouquet ? Arrêté à Nantes. Le Masque de fer ? Appréhendé à Calais. Les Grémonville ? Omniprésents à Venise. Le fils de Louise-Renée de Keroualle ? Grand amiral d’Écosse. Que Louise-Renée se fasse peindre par Mignard, c’est dans un contexte maritime : du corail ; des perles ; des coquillages, avec une petite Noire à ses côtés venue d’Afrique, comme La Rivière, valet de Fouquet. De tous côtés, la mer est là : la mer du Nord avec Calais ; et surtout la Méditerranée avec Candie. Mais les historiens maritimistes sont rares, même si Braudel, Étienne Taillemite, Michel Mollat et Jean Meyer ont multiplié les vocations. Résultat, le chercheur est souvent un historien terrien, comme Voltaire, assis dans son fauteuil de patriarche de Ferney, les yeux rivés sur une seule carte : celle de la seule Europe.
« Il ne disparut dans l’Europe aucun homme considérable. » Voilà la deuxième erreur de Voltaire. Certes, la Chine et le Japon sont des mondes lointains. Certes, l’océan Indien et les Indes demeurent au XVIIe siècle des espaces pour lesquels les officiers de marine continuent de tester à la veille de s’y rendre ; mais les voyages aux Antilles ou au Canada sont parfaitement intégrés au monde du Grand Siècle. Quant au Maghreb, n’en parlons pas. Il est parfaitement intégré au monde des relations internationales depuis longtemps, et la naissance de la régence d’Alger avec Barberousse en 1516 a encore renforcé ces liens, qu’ils soient ou non amicaux : le dey d’Alger félicite Vivonne pour sa nomination au généralat des galères en 1669 ; mais Duquesne bombarde Alger en 1682 et 1683.
Autour de « nos » personnages, tout semble se tenir. Venise soutient Fouquet, général des galères par Créqui interposé, et tous les siens. Nuchèze, intendant général de la Navigation aux ordres de Vendôme puis de Beaufort, surintendants généraux ; la marquise du Plessis-Bellière, issue du commandant de la flotte vénitienne à Lépante ; Créqui son gendre, général des galères ; Beaufort ; l’ambassadeur de Venise Gieronimo Venieri, cousin de la marquise du Plessis-Bellière ; le généralissime Morosini, qui se partage entre Venise et Candie ; tous sont en rapport avec Venise, république omniprésente tout au long de l’histoire du Masque de fer ; d’où cette mémoire collective qui en fait une affaire liée à la péninsule italienne, depuis les masques qui évoquent le carnaval, jusqu’au duché de Mantoue, où sévit Matthioli, en passant par Naples, d’où arrive Prignani, sans oublier les Gonzague. La maîtresse de Fouquet, fille d’une Venieri, est vénitienne et, lors du procès Fouquet, on reprocha au surintendant sur la sellette d’avoir aspiré « à une couronne fermée », c’est-à-dire à une couronne royale qui pourrait bien être une île autre que Belle-Isle : la Crète vénitienne (mais ce n’est pas un royaume et le moment est mal choisi) ou la Corse génoise, érigée en royaume de Corse (Regnum di Corsicae) en 1637. D’où l’intérêt de M. le surintendant pour la Méditerranée ; d’où l’achat par lui du généralat des galères de France (1661), détenu autrefois par le baron de La Garde du temps de Sampiero Corso, trisaïeul de Grignan ; d’où cette tradition d’un Masque de fer lié à la Méditerranée, tel Beaufort disparu à Candie après avoir combattu à Gigery et à Cherchell ; tel un « ministre italien » évoqué par Louis XV auprès de l’une de ses maîtresses ; tel « un sujet du duc de Mantoue », selon Maurepas, facétieux ministre. La légende du prisonnier masqué a conservé dans la mémoire collective ce souvenir qui lie le Masque de fer à la Méditerranée, de Candie – île de Crète – au fort de Sainte-Marguerite – île de Lérins –, en passant par le prétendu château d’If, vraie prison du comte de Monte-Christo et fausse geôle du prisonnier masqué.
Face à ce clan ultra-dévot des fouquettistes pro-vénitiens, agissant à l’ombre de la Compagnie du Saint-Sacrement qui sent encore la Ligue, face à ce clan en voie de disparition, se dresse un autre clan : celui du roi ; celui de l’État ; celui de Louis XIV, car l’État, c’est lui ; celui d’un Louis XIV qui élimine Fouquet (5 septembre 1661) ; celui de Colbert qui profite de l’élimination administrative de Beaufort (7 mars 1669) ; celui de Louvois, qui fait visiblement éliminer Beaufort physiquement (25 juin 1669), comme il a suggéré l’élimination physique de l’espion Lisola ; et celui de tous les hommes du roi : Vivonne, qui élimine Créqui (3 mars 1669) et devient à sa place général des galères ; celui de Grignan, qui élimine Vendôme (29 novembre 1669) et le coiffe comme nouveau lieutenant général pour le roi en Provence ; celui de Martel, qui a éliminé en son temps Nuchèze (1659). Le roi s’intéresse à la Méditerranée : il l’a maintes fois prouvé ; en 1647, lors de la révolution de Naples ; en 1674-1678, lors des affaires de Sicile, en donnant Messine à son fils légitimé, le duc du Maine, général des galères de France, patron et mécène du poète Lagrange-Chancel, qui soutient comme masqualisable la thèse Beaufort. Seul un prince du sang, voire un légitimé de France, peut prétendre à un royaume méditerranéen : le maréchal duc de Vivonne, malgré la marquise de Montespan sa sœur, ne pourra être que vice-roi de Messine en 1675, au nom du duc du Maine. Fouquet voulait-il autre chose ? Que voulait faire M. le surintendant de son généralat des galères confié à Créqui ? Fouquet montrait trop l’ambition démesurée de son vaniteux écureuil : « Jusqu’où ne montera-t-il pas ? » « Jusqu’où monterai-je pas, moi Fouquet », dont le patronyme signifie « écureuil » en patois angevin, sa région d’origine. La mémoire collective, devenue légende du Masque de fer, a conservé cette tradition d’un masqualisable qui aurait été candidat à une couronne fermée, c’est-à-dire à un trône, d’où l’apparition légendaire de ce frère aîné ou jumeau de Louis XIV. L’opinion publique du XVIIe siècle a retenu de cet homme masqué que Saint-Mars l’appelait « mon prince ». Le prince est par définition juste en dessous du roi. Le candidat au masque est donc devenu un roi potentiel.
Ce que le roi reproche à Fouquet, ce n’est pas tant un vol d’argent ; c’est le vol d’Icare. En voulant ceindre une « couronne fermée », Fouquet a aspiré à une condition bien trop supérieure à sa « naissance », et Venise étant sur le point de perdre l’île de Crète depuis 1645, Fouquet a pu envisager de s’emparer d’une autre île de Méditerranée dont il aurait pu devenir le vice-roi sous l’autorité de Venise : pourquoi pas la Corse, qui a maintes fois engendré les ambitions de nombre de vice-rois : Vincentello d’Istria au XVe siècle (au nom de l’Aragon) ; Sampiero Corso au XVIe siècle (au nom de la France) ; voire Pascal Paoli au XVIIIe siècle (au nom de l’Angleterre) ; pourquoi pas Fouquet au XVIIe siècle (au nom de Venise) ? Cela était fort envisageable grâce à une foule d’insulaires qui étaient traditionnellement dans l’île au service de Venise : les Giafferi de Talasani ; les Abbatucci, les Lusinchi, les Paganelli, tous de Zicavo ; les Boerio de Corte ; les Giappiconi de la plaine de Moriani ; les de’Battisti leurs cousins ; les Pozzo di Borgo d’Ajaccio, tous officiers supérieurs ou généraux à Zante, Venise, Brescia, ou majors de Candie ; d’où les réticences du roi, de l’autre camp : la France, en face de la Corse ; et la République de Gênes, toujours ennemie de Venise, avec ses grandes familles liées à l’« affaire » : les Fieschi amis de Lauzun ; les Doria mariés aux Valcroissant ; les Centurioni alliés de Brodart ; la marquise de Piennes établie à Pignerol ; sans oublier nombre de familles corses et en premier lieu celle du maréchal de France Alphonse d’Ornano avec le comte de Grignan, arrière-petit-fils du maréchal, chez lequel vit Auger en 1671 ; Scipion Lenche, mousquetaire du roi, qui loge Louis XIV à Marseille le 5 mai 1669 alors que Beaufort s’apprête à appareiller de Toulon ; cousin de Grignan, il est aussi arrière-petit-fils du maréchal ; le chevalier de Foresta, commandant des galiotes qui transportent Louis d’Estrades aux premières terres de Sicile, lui aussi arrière-petit-fils du maréchal ; sans oublier Sébastien et Louise-Renée de Keroualle, cousins bretons des Ornano par leur grand-mère Rieux. La mémoire collective a conservé le souvenir de deux camps opposés : d’un côté, le camp du roi, tout-puissant ; de l’autre, le camp du prisonnier masqué, éternel candidat à un pouvoir auquel il ne pourrait jamais accéder.
Alors là, on commence à comprendre pourquoi les contemporains ont tous relié le Masque de fer à Beaufort et à Fouquet ; on commence à comprendre quel était le « secret » de M. le surintendant, jamais élucidé. On commence à comprendre pourquoi Fouquet ne pouvait être banni. Banni, avec l’aide de Venise, des Venieri, dont l’un est ambassadeur à Paris, avec l’aide des Morosini, dont l’un est doge, avec l’aide des du Plessis-Bellière et celle des Bruc, dont l’un est ambassadeur de Malte à Paris, M. le surintendant aurait pu tenter de mener à bien son projet de Saint-Mandé et il aurait pu peut-être installer les Vénitiens en Corse une fois Candie perdue. Après tout, lorsque les chevaliers de Saint-Jean ont perdu l’île de Rhodes en 1522, M. le grand prieur Villiers de l’Isle-Adam est bien intervenu auprès de Charles Quint pour installer les chevaliers : à Malte. Si les chevaliers de Rhodes sont devenus chevaliers de Malte, c’est bien à l’ancêtre des Buckingham qu’ils le doivent. C’est là que l’Angleterre entre en jeu. Buckingham, principal ministre de Charles II à partir de 1668, est un Villiers, un descendant du Villiers de l’Isle-Adam de 1522, tout comme Mme du Plessis-Bellière descend du commandant de la flotte vénitienne à Lépante. Un siècle avant l’apparition du Masque de fer, les mêmes lignées sont dans les mêmes camps : les Lenche à Marseille sont assassinés par les ligueurs ; le futur maréchal d’Ornano combat la Ligue ; le marquis de Sourdéac combat Mercœur : Sourdéac est l’arrière-grand-père de Louise-Renée de Keroualle ; Mercœur, le grand-père de Beaufort. L’histoire des Temps modernes (1492-1792) forme un tout, et se contenter de bannir Fouquet, cela était impossible, car trop de liens l’unissaient au monde ultra-catholique international : à la garde corse pontificale, traitée d’« espions du pape » ; à Mme de Créqui, fille de Mme du Plessis-Bellière ; à Venise via Nuchèze ; à Rome via le traité de Pise ; à Madrid, où les anciens frondeurs avaient pris du service, tel Condé, déçu de n’avoir pu obtenir la grande maîtrise de la Navigation à la mort de son beau-frère Maillé-Brézé900 ; c’est pour ne pas la lui donner qu’Anne d’Autriche a gardé pour elle cette charge de 1646 (mort de Maillé-Brézé) à 1650 : d’où les chansons des frondeurs : « La reine devra rendre la Marine, ou se retirer aux Feuillantines. » La mer ou le couvent ; d’où cette volonté du roi d’enfermer Fouquet à vie, même si la mort de Fouquet restait l’idéal du roi, pour tenter de s’emparer du Trident de Neptune, difficile à arracher aux Espagnols avant 1659 ; difficile à arracher aux Hollandais, à partir de 1672. Le Masque de fer apparaît entre ces deux dates : en 1669 ; d’où l’immense peur panique de Fouquet, qui ne cherche à s’évader de Pignerol qu’une seule fois en dix-neuf années de prison, quelques semaines après la disparition de Beaufort et l’arrivée du Masque de fer dans sa propre prison de Pignerol.
Roman ? L’avantage de notre hypothèse est d’être conforme aux sources et aux témoignages des contemporains. Que nous révélent nos sources ? Trois noms pour tenter d’identifier le Masque de fer : Marchioly en 1703 ; Eustache d’Auger en 1669 ; Giafer en 1745.
Marchioly fut le dernier nom d’emprunt du prisonnier masqué, qui ne fut appelé ainsi qu’une fois : le jour de sa mort et à titre posthume. Nous avons dit pourquoi ce patronyme statutairement imposé par les règlements de la Bastille a été inscrit sur le registre des sépultures de la paroisse Saint-Paul à Paris : nous pensons que Saint-Mars, sur ordre du roi, le duc de Mantoue étant à Paris, a fait inscrire ce patronyme afin de ne pas priver la famille Matthioli de ce que l’on appellerait aujourd’hui son deuil pour les raisons évoquées plus haut : mettre en règle la succession du défunt ; permettre le mariage des fils du diplomate ; égards pour sa famille.
Eustache d’Auger est le premier nom d’emprunt du Masque de fer, sous lequel le prisonnier apparaît en 1669. Si Marchioly n’apparaît qu’en 1703, et une seule fois, Eustache d’Auger apparaît des dizaines de fois sous la plume de Saint-Mars et de Louvois. Quand on sait que Catinat a décidé, de sa propre volonté, de faire incarcérer Matthioli à Pignerol sous le nom de L’Estang901, quand on sait que tous les prisonniers d’État portaient des noms fantaisistes (tel le jardinier Pierre Navet), il n’y a aucune difficulté à admettre que Louvois a décidé d’appeler le prisonnier masqué Eustache d’Auger902, associant par là : a) le prénom d’Eustache, qui fait songer à Beaufort, principal frondeur de la paroisse Saint-Eustache ; b) le nom d’Auger, qui est celui de l’espion de Buckingham qui l’a arrêté à Candie ; c) le souvenir de l’homosexualité d’Eustache Oger de Cavoye, incarcéré depuis peu (en 1668). L’homme masqué qui n’a jamais eu de patronyme, comme tous les Arabes qui sont simplement « fils de… », « fils de » sur trois ou quatre générations, devient sous la plume de Louvois l’Eustache du dénommé Auger, lequel vit en Provence chez les Grignan peu après l’arrestation du Masque de fer, ce qui amuse Mme de Sévigné, qui cite dans cinq de ses lettres à sa fille903 le « Noir d’Auger » qui la fait frémir, car elle craint qu’il ne l’étrangle avec le cordon de la Jarretière, passage d’une des lettres de la marquise demeuré inexpliqué jusqu’à ce jour et qui relie pourtant à la perfection Londres à la rive sud de la Méditerranée.
Une fois que l’on a compris qu’Eustache d’Auger est un nom d’emprunt tout comme Marchioly, il nous a fallu chercher le vrai nom du Masque de fer ; c’est alors que le prénom de Giafer s’impose. Pourquoi ? Parce que Les Mémoires de Perse de 1745 procèdent comme Marivaux. Le maître, appelé Giafer par l’auteur des Mémoires de Perse, y devient le valet, et vice-versa. C’est à la mode : Mgr Fouquet prend la place de son valet pour venir incognito à Paris lors du procès de son frère ; le futur maréchal de Richelieu séduit la fille du Régent vêtu en laquais, etc. En lisant Les Mémoires de Perse et en les replaçant dans l’exacte chronologie de l’histoire du siège de Candie (appareillage de la flotte, disparition de Beaufort, messe de funérailles), toutes les clefs de l’énigme du Masque de fer se mettent à tourner dans la serrure rouillée de l’Histoire. Les précisions données par l’auteur sont même d’une minutie étonnante : par exemple, le fait de savoir que les ordres de Louis XIV ont été donnés « par avance » à Saint-Mars, ce qui est l’exacte vérité, l’ordre d’arrestation étant du 19 juillet 1669 et la lettre de cachet (en blanc) du 28. Tout le problème est évidemment de savoir quel crédit peut-on attacher à ces Mémoires de Perse que Voltaire a traînés dans la boue après les avoir copieusement utilisés, sans les citer, à la différence de La Beaumelle ?
Le premier Giafer, un renégat corse aux prises avec l’évêque d’Agde !
Le fait que Les Mémoires de Perse donnent au Masque de fer le nom de Giafer, prénom arabe courant, comme Mohammed, Ali ou Soliman, nous a incité à rechercher des Giafer/Giafferi en Corse et au Maghreb. Dans un premier temps, un Giafferi corse eût été tentant. Luiggi Giafferi est un personnage réel, colonel au service de Venise, comme son père, son aïeul et son bisaïeul ; engagé dès 1694 dans l’armée vénitienne, où il avait deux frères aînés colonels904, Giafferi a été le fer de lance de l’empereur en Corse. Ce Giafferi ne voulait point d’une Corse française, religieusement tolérante, mais militait pour une Corse ultra-catholique, inscrite au sein d’un réseau : Venise (qui a pleuré Beaufort), Vienne (qui a fait dire des messes pour Beaufort), Rome et les dévots905. Giafferi fut l’allié d’Eugène de Savoie, fils du comte de Soissons, empoisonné (dit-on) en juin 1673 « à l’armée », en Westphalie, la même année que Nallo, trésorier général des galères, adjoint de Louvois, mort en 1673, empoisonné (dit-on), et la même année que Matharel, intendant de la marine à Toulon, mort en 1673, empoisonné lui aussi selon Mme de Sévigné. Giafferi est mort octogénaire à Naples en 1745, l’année de la publication des Mémoires de Perse. Il eût été tentant de voir une corrélation entre la mort de Giafferi, général de la nation corse, ami de Paoli et ennemi de l’idée d’une Corse française (son fils sera fusillé à Bastia en 1798 par les autorités françaises)906 et la publication des Mémoires de Perse. Cette hypothèse nous parut d’autant plus tentante que Giafferi, prisonnier des Génois, a été transporté, début juillet 1732, de la prison de Gênes aux cachots de Savone dans une chaise à porteurs, bâchée de toile cirée907, quasi identique à celle qui transporta le Masque de fer d’Exilles au fort de Sainte-Marguerite en 1687. Similitude des noms : Giaffer/Giafferi. Similitude des chaises bâchées. Identité des dates : 1745/1745. Mais la découverte d’une lettre de Saint-Mars, qui déclare engager huit porteurs turinois ne parlant qu’italien afin que le Masque de fer ne puisse les comprendre, ruine l’hypothèse d’un Masque de fer qui serait un Giafferi, puisque ceux-ci sont de langue corse ou italienne.
Il a donc fallu se rabattre sur le Maghreb, à la recherche d’un autre Giafer, maure ou noir, puisque Mme de Sévigné parle « du Noir d’Auger ». « Noir », car la marquise ne peut que l’imaginer semblable à La Rivière, maître de manège de Fouquet, qu’elle a dû voir chez son ami le surintendant, ou lors du baptême de ce Noir, arrivé du Cap-Vert, et porté sur les fonts par Mme Fouquet mère en 1661 ; ou semblable à Nabo, ramené d’Afrique par Beaufort en 1664 et arrivé du Dahomey. Le Dr Fresquière, qui a examiné le Masque de fer en 1703, ne parle pas d’un « Noir », mais d’un brun de quarante-cinq ans « à la peau un peu brune ». « Un peu », comme un Africain du Nord, ce qui accrédite le prénom de Giafer, alias Giafar. Renneville, qui a vu lui aussi à la Bastille le prisonnier masqué en 1703, le dit homme « de taille moyenne », alors que Beaufort était grand ; et « aux cheveux crêpés noirs », alors que Beaufort était blond ; et sans un seul cheveu blanc, alors que Beaufort aurait eu quatre-vingt-sept ans. L’hypothèse d’un Maure du Maghreb, voire d’un Turc, semble se confirmer.
Notre hypothèse ne peut guère aller au-delà, car le prénom de Giafer est extrêmement répandu. Il est donc permis de penser que le Masque de fer était un valet maure ; un valet maure de Beaufort qui a vu la disparition de son maître à Candie le 25 juin 1669908 ; disparition orchestrée par les deux cours de France et d’Angleterre, par Louvois et Buckingham, qui ont confié le soin de cette élimination à un commando militaire dont les piliers ont dû être Sébastien de Keroualle, le chevalier de La Fayette et le dénommé Auger, espion des Buckingham dès 1628, puis d’Anne d’Autriche en 1637, hébergé chez les Grignan en 1670-1671 ; les Grignan ont encore chez eux un Auger en 1707, lequel, poète et père jésuite de son état, chante la victoire du vieux Grignan sur les Impériaux à Toulon. Le Masque de fer serait « le Noir d’Auger » dont parle Mme de Sévigné, qui ne souhaite pas du tout recevoir de lui « le cordon de la Jarretière » ! Ce serait le Noir fait prisonnier par Auger à Candie et qu’Auger a ramené de Candie à Calais pour le conduire en Angleterre, mais, une fois arrivé à Calais, Louvois l’a fait conduire à Pignerol. Cet adolescent avait sans doute été ramené de Gigery ou de Cherchell par Beaufort en 1664 ou 1665. Il se peut qu’il soit issu d’une grande famille d’Alger (famille des agas ou des deys), d’où la multitude de précautions prises pour conserver son anonymat. Peut-être était-ce le fils d’un grand seigneur d’Alger donné en otage à Beaufort en 1664 ou 1665 afin de faciliter la signature de la paix entre Paris et Alger (effectivement signée en mai 1666) et que Beaufort aurait ensuite refusé de rendre.
On peut encore émettre une dernière hypothèse, mais elle est fort risquée. Au Maghreb, il y a eu, au milieu du XVIe, des Giafer, peut-être parents renégats des Giafferi de Talasani en Corse, à moins que ces derniers ne sortent d’un Giafer du Maghreb dont le fils, en Corse, serait devenu Giafferi, génitif latin signifiant « fils de Giaffer ». C’est peut-être pour cacher ses origines musulmanes que le premier Giafferi de Talasani se serait fait surnommer « l’Italiano », car ce surnom est rarissime dans l’île. Toujours est-il que nous trouvons au milieu du XVIe siècle un Giafer en relation aussi bien avec les Ornano qu’avec les évêques d’Agde, prédécesseurs de Mgr François Fouquet et de Mgr Louis Fouquet, frères du surintendant. C’est du reste Mgr Fouquet, évêque d’Agde, qui parle en 1687, et pour la première fois, du « masque d’acier » du prisonnier en route vers les îles de Sainte-Marguerite. C’est ce même prélat qui est à Pignerol, fin 1679-début 1680, au moment où Fouquet meurt le 23 mars 1680, alors que le second valet de Fouquet est Giafer, dit Eustache d’Auger.
Ce valet paraît fort gentil depuis 1669 ; fort discipliné ; peut-être même trop facile à vivre : toujours « content », écrit Saint-Mars ; toujours « résigné ». Est-ce aussi sûr que cela ? Eustache d’Auger n’avait-il vraiment aucune idée en tête, aucune vengeance à assouvir ? Si cela était, pourquoi son arrivée à Pignerol aurait-elle engendré cette immense peur panique chez Fouquet, chez Mme Fouquet sa mère, chez Mme Fouquet son épouse, au point d’avoir incité Fouquet à vouloir s’évader de Pignerol au bout de huit années de prison sans histoire ? Si ce valet finalement n’était pas aussi résigné que cela ? En effet, pourquoi Eustache d’Auger a-t-il des « drogues » dans ses poches au moment où Fouquet expire à Pignerol ? D’où lui viennent-elles ? Les a-t-il fabriquées avec les nombreux médicaments de Fouquet, toujours un peu apothicaire et alchimiste, comme autrefois son ami Glaser ? Qui a fourni à Auger les drogues qui semblent avoir mis fin aux jours de Fouquet ? Louvois, informé par Saint-Mars, en reste pantois. Ce Giafer aurait-il eu à se venger des Fouquet ? Pour tenter de le savoir, remontons au XVIe siècle, en ce siècle où tous les éléments du puzzle étaient déjà en place : le bisaïeul de Sébastien et de Louise-Renée de Keroualle (Sourdéac) ; le bisaïeul de Grignan (Alphonse d’Ornano) ; le bisaïeul de Scipion Lenche (Alphonse d’Ornano) ; le bisaïeul de Foresta (Alphonse d’Ornano) ; le grand-père de Beaufort (Mercœur) ; les ancêtres de Valcroissant (en Corse) ; l’ancêtre de Mme du Plessis (à Lépante) ; l’ancêtre de Buckingham (Villiers de l’Isle-Adam à Malte). Notre Giafer de 1669 avait forcément des ancêtres lui aussi. L’un des siens aurait-il gravité parmi les ancêtres de tous les personnages compromis dans l’affaire du Masque de fer ?
En 1563, le prince romain Giordano Orsini est de passage à Venise. De là, il écrit à Philippe II d’Espagne, fils de Charles Quint, menacé dans sa vie par Sampiero Corso, père du maréchal Alphonse d’Ornano. Il écrit au Roi Catholique qu’il a entendu, à l’époque où il était en Corse, c’est-à-dire récemment, des conversations entre le corsaire barbaresque Dragut (v.1510-1565) et des officiers français au service d’Henri II. Tous évoquaient, dit-il, la possibilité, maintenant qu’ils avaient pris Bonifacio, Bastia et Ajaccio (en 1553), de s’emparer de la Sardaigne909. Cette lettre du 31 janvier 1563 fait suite à une mission diplomatique conduite auprès de la Cour de France par l’ambassadeur de Soliman le Magnifique auprès de Catherine de Médicis : l’aga-Giafer910, arrivé à la Cour de France avec un autre musulman, Seraf-aga, appelé aussi Hassan Pacha, ambassadeur du roi d’Alger, quoique le texte de mars 1562 qui les cite parle de « doi ambasciadori de Turchi911 ». Mais « Turchi » est un mot générique qui sert à désigner les musulmans et pas forcément les habitants de l’Empire ottoman. Or, qui s’est longuement entretenu avec ces deux musulmans ? Sampiero Corso, colonel français au service de la reine depuis 1533 et trisaïeul de Grignan. Le chroniqueur génois Giovanni Cibo-Recco ajoute même que Sampiero aurait proposé à ces deux diplomates de rendre la Corse tributaire de Soliman ; et de mettre les ports corses à la disposition de l’Empire ottoman. La chose n’épouvanterait point le roi de France puisque, pour lutter contre le Habsbourg, le Très Chrétien a besoin des flottes ottomanes, au point que François Ier n’a pas hésité à vider Toulon de sa population pour y faire hiverner les galères ottomanes en 1543-1544912. Cette idée de placer la Corse sous autorité franco-musulmane court en Corse dès 1533, puis à nouveau en 1559, lors de la signature de la paix du Cateau-Cambrésis au cours de laquelle le roi de France a dû abandonner Bastia, Ajaccio et Bonifacio afin de garder Calais. Le 28 juin 1561, Sampiero a soutenu cette idée auprès de Catherine de Médicis913. C’est dans ce contexte qu’est arrivé en cour Giafer-aga, qui a posé ses conditions à la reine ; mais il exige de Sa Majesté qu’elle fasse libérer d’abord soixante marins musulmans qui lui ont été personnellement pris alors que son propre bâtiment a fait naufrage sur les côtes du Languedoc. Lors de ce naufrage, son navire a été pillé par « les gens de l’évêque d’Agde », qui ont vidé la cargaison de sa galiote échouée sur le littoral dépendant de la juridiction de l’évêque. On lui a promis la libération de ses rameurs, et cela n’a jamais été fait ; on lui a aussi promis huit mille écus d’indemnité (trente mille livres) et « pas un petit sou » ne lui a été payé. Giafer-aga proteste si vivement auprès de la reine que Soliman le Magnifique décide que, en représailles des méfaits « des gens de l’évêque d’Agde », il ne libérera plus aucun Français tant que Giafer-aga n’aura point reçu satisfaction. Le 13 juin 1562, l’ambassadeur d’Espagne à Gênes914 écrit à Philippe II pour lui dire son indignation915 : Seraf-aga, ambassadeur du roi d’Alger, n’est autre qu’un ancien catholique (Vincent de Cattaro) qui s’est fait renégat ; ancien domestique de l’amiral génois Andrea Doria, il « priait chaque matin avec le prince » (Doria est prince de Melfi). Quant à Giafer-aga, lui aussi est un renégat. Serait-ce un Giafferi de Talasani ? Après tout, les Corses devenus renégats et raïs, voire beys de Tunis ou deys d’Alger, sont légion. Toujours est-il que, le 28 juin 1562, Sampiero écrit de Marseille à Catherine de Médicis : « Je pars aujourd’hui pour aller à Alger916. » Et ce trisaïeul de Grignan s’embarque sur le même navire que Giafer-aga, qui continue à se plaindre en cour du non-remboursement de ses cargaisons pillées par « les gens de l’évêque d’Agde917 » . Afin de se venger, au cours des mois suivants, ses barques cherchent à ravager les côtes de Provence. Le 20 août, arrivé à Alger, Sampiero expédie deux lettres à Catherine de Médicis et à Charles IX pour que Giafer-aga soit dédommagé. Il demande que la France expédie quelques « gentillesses » aux dignitaires d’Alger : des cadeaux à Cattania ; au corsaire Mamy, renégat napolitain918 ; au corsaire Occhiali, alias Aluch-Ali919, originaire de Licastelli en Calabre, devenu après quinze ans de captivité capitan des corsaires d’Alger, puis capitan pacha de l’Empire ottoman après Lépante, puis roi d’Alger, où il finit empoisonné en 1580. Le 25 août 1562, une lettre anonyme, écrite de Marseille par une « persona dignissima di fede » (une « personne très digne de foi »), informe Gênes que Sampiero doit gagner Constantinople avec l’aga-Giafer et Cattania920. Le 30 septembre, Sampiero part d’Alger pour Constantinople avec treize galères. Un espion génois, Agostino de Pontremoli, suit le trajet des deux ambassadeurs turcs, arrivés sur une galiote à Marseille, passés à Paris, rentrés à Marseille, de là à Alger avec Sampiero, puis en partance pour Constantinople. Jean Canault, secrétaire du maréchal Alphonse d’Ornano, écrit921 que Sampiero partit pour « rechercher la continuation de l’amitié du Grand Seigneur » et pour obtenir « assistance de forces922 ». À l’issue du séjour de Sampiero auprès de Soliman, le chargé d’affaires français à Constantinople923 demanda par lettres à Charles IX et à Catherine de Médicis que Giafer-aga soit remboursé et que les Turcs capturés lors de ce naufrage soient rendus au Grand Seigneur ; Catherine de Médicis refusa, prenant prétexte qu’une jeune Turque était depuis devenue chrétienne924 ! Les négociations s’enlisèrent tellement que la France se mit à répugner à envoyer des Français de naissance à la Porte, n’y dépêchant que des Corses, au point d’indisposer le Grand Seigneur. En 1563, le chargé d’affaires français écrit à Charles IX : « Les Turcs demandent si la France est si dépourvue de Français naturels qu’il ne s’en trouve pas un pour venir ici et qu’il faille y envoyer des étrangers, entendant par là tant le colonel San Petro Corso [Corse] que le sieur Vincent [Giustiniani, Génois]925. » Puis les guerres de religion commencent. Les troubles de la Ligue suivent. Le temps passe. François Fouquet (1611-1673) devient évêque d’Agde en 1643926. Louis (1633-1702) son frère est sacré évêque d’Agde le 2 mars 1659927. Les États oublient les dettes. Les familles jamais. Combien de Français ont longtemps attendu le rembousement des fonds russes, tardivement remboursés aux petits-enfants ou arrière-petits-enfants de leurs souscripteurs ? Combien de Juifs continuent à légitimement revendiquer les « biens juifs » indûment saisis à leurs grands-parents spoliés ? Pourquoi le Giafer de 1669 ne revendiquerait-il pas ce que les gens de l’évêque d’Agde ont volé à son aïeul en 1562 ? Un siècle n’est rien : nous inhumons bien aujourd’hui des combattants de 14 nés il y a plus d’un siècle ! En Méditerranée, la vengeance perdure sur des générations. Pensons aux Pozzo di Borgo, en procès avec les Bonaparte dès 1774, et qui iront jusqu’à racheter les pierres des Tuileries après l’incendie de la Commune en 1870 pour en faire le château de La Punta ! Pourquoi le Giafer de 1669 n’aurait-il aucun rapport avec Giafer-aga ? En 1659, le chevalier d’Arvieux fait état d’un Jaffar Pacha, commandant de quarante-six galères sous l’autorité du Grand Seigneur928. Il n’est pas exclu que Beaufort ait pris un jour à son bord un jeune Giafer, fils de notable musulman, à Gigery, Cherchell ou Candie, pour mettre un terme à ce long contentieux et que ce Giafer, converti au christianisme sous le nom d’Eustache, ait été l’adolescent blessé ramassé par Auger aux côtés de Beaufort en 1669. Le rendre revenait à rouvrir le contentieux de 1562. Le garder était plus simple, à condition de ne le montrer à personne et en l’endoctrinant chrétiennement : d’où les livres de prières à sa disposition dès 1669 ; d’où la messe en 1703 au sortir de laquelle il mourut ; d’où ces allusions à la saignée : faut-il la faire ou non, car les Arabes croient que l’âme est dans le sang ; d’où ces allusions au poil de barbe arraché, la moustache ou la barbiche pouvant souiller la nourriture ; d’où aussi le tutoiement, car le Masque de fer tutoyait Saint-Mars, à la mode arabe.
On nous objectera que ce n’est pas parce que le trisaïeul (Sampiero) de Grignan connaissait un Giafer-aga en 1562, que Grignan, en 1669, doit être en relation avec un certain Giafer. Certes, mais il ne faut jamais oublier la pérennité des liens familiaux et amicaux, surtout dans le monde méditerranéen. Qui était sur mer le principal collaborateur de Sampiero en 1553-1564 ? C’était le général des galères de France, Antoine Escalin des Aimars, baron de La Garde (v.1498-1578). Or, lorsque Grignan épouse en 1669 la fille de Mme de Sévigné, quel est son témoin de mariage ? L’arrière-petit-fils du baron de La Garde ! Pouquoi la famille Grignan/d’Ornano n’aurait-elle pas conservé des liens analogues avec le descendant de Giafer-aga, spolié par l’évêque d’Agde ? Surtout quand on sait que ce sont les mêmes familles corses qui constituent au Maghreb le premier réseau colonial français depuis que Tomasino Lenche a créé, rive sud de la Méditerranée, le Bastion de France dans les années 1550. Depuis, cette première base corso-française au Maghreb est peuplée de huit cents Corses, qui font une grande partie du commerce de Marseille avec Alger, Tunis, Alep, ou Smyrne. Ce sont ces Corses qui portent la poudre et les armes à feu à Alger ; qui ravitaillent la noblesse d’Aix en étalons arabes ; qui apportent à Alger glaces et miroirs et en ramènent lions et « léonesses » destinés depuis François Ier aux ménageries royales. Ces Corses se sont érigés en véritable situation monopolitistique à Alger, au point que le dey ne veut pas d’autre gouverneur au Bastion que des Corses : Tomasino Lenche (v.1500-1565), de Morsiglia, ami de Sampiero ; son neveu Antoine (v.1540-1588), second consul de Marseille, assassiné par les ligueurs ; Giovanni de’Porrata, son cousin de Morsiglia, en butte aux ligueurs de Marseille lui aussi ; Thomas II Lenche (1573-1623), fils d’Antoine et gendre du maréchal Alphonse d’Ornano, gouverneur du Bastion à partir de 1597 ; son cousin Sanson Napollon de Centuri, gouverneur du Bastion assassiné à Tabarka en 1633 ; Alphonse Lenche, fils de Thomas II, dépossédé du Bastion vers 1660 au grand regret de Colbert. Par qui ? Par un certain Pecquet. Or, Alphonse Lenche n’est autre que le père de Scipion, mousquetaire du roi chez qui est venu dormir Louis XIV à Marseille le 5 mai 1669, alors que son cousin Grignan s’apprête à héberger Auger ; alors que son cousin Foresta, commandant des galiotes françaises dépêchées à Candie, va transporter Louis d’Estrades aux mers de Sicile en juin ; alors que leur parent Keroualle s’apprête à appareiller avec Beaufort. Face à ce clan de fidèles se dresse l’autre camp : celui des Pecquet, famille qui a donné un écrivain : Antoine. Qu’a-t-il écrit ? Les Mémoires de Perse en 1745 !

L’auteur des Mémoires de Perse : Antoine Pecquet
Geoffroi Pecquet, alias Picquet929, banquier lyonnais, fut un proche de Fouquet. Dévot, frère de François Pecquet, né à Lyon le 12 avril 1626, mort à Hamadan, à cinq journées d’Ispahan, le 26 août 1685, il a beaucoup entendu parler de la Perse, car François a eu une carrière agitée d’abord dans la péninsule italienne, puis à Lyon (1650), puis en Angleterre, puis à Alep de 1652 à 1662930 comme consul de France, où il a succédé à Bonin, lui-même successeur de Sanson Napollon, chevalier de Saint-Michel et gentilhomme de la chambre du roi Louis XIII. Créé kadi d’Alep par le bacha, puis consul de Hollande à Alep, François Pecquet s’est fait tonsurer (1660) ; sous-diacre à Marseille (1663), ordonné prêtre (1664), supérieur de couvent à Lyon, François obtint le poste de vicaire apostolique de Bagdad (1674). Évêque de Césarople en Macédoine (1675), sacré à Aix (1677), il fut visiteur apostolique de nombreuses places de Méditerranée pour le Saint-Siège (Chypre, Alep, Tripoli, Syrie, Mont-Liban, Seyde). Ambassadeur du roi en Perse (1679), sa biographie a été rédigée en 1732 par Mgr Anthelmi (v.1666-1752), évêque de Grasse de 1726 à sa mort931 et abbé de Saint-Honorat à Lérins. François a deux frères, carmes déchaussés. Sa famille compte aussi Thomas Pecquet932, négociant lyonnais, vice-consul de France à Alger. C’est lui qui réussit à déposséder Alphonse Lenche du Bastion de France, entrepôt de la Magnifique Compagnie du corail fondée par la famille Lenche en 1552. Colbert, proche des Lenche, le déplore, car, si les Lenche sont colbertistes, les Pecquet sont fouquettistes et nombreux en Méditerranée : le chevalier d’Arvieux rencontre à Seïde en 1659 « les sieurs François Vignier, François Tiran et Lazare Piquet [sic], jeunes marchands […] pris avec des femmes turques et du vin dans la maison du sous-bachi et conduits au sérail ». C’est un coup à être exécuté par le feu, à moins d’accepter d’être circoncis, ou à être immédiatement rapatrié en France et à y être mis au pilori avec un écriteau sur la poitrine : « Paillard de la maure933 » ! Après avoir payé une forte amende, Piquet rejoignit son frère au Caire.
En fait, dans les années 1660, deux camps se disputent la possession du Bastion à La Calle, première colonie française au Maghreb : d’un côté, le camp corso-marseillais, celui de Jacques Arnaud de Prégentil, futur gouverneur du Bastion, lequel donnera sa fille en mariage le 16 février 1673 à Pierre Gaspari (v.1632-v. 1703) de Morsiglia ; de l’autre, le camp des Lyonnais : Thomas Pecquet et un autre négociant de Lyon, le sieur La Font934.
L’auteur des Mémoires secrets pour servir à l’Histoire de Perse, Antoine Pecquet (Paris 1704-Paris 1762)935, est fils de Geoffroi. Commis dans les bureaux des Affaires étrangères, il a eu accès à plusieurs sources archivistiques. Grand maître des Eaux et Forêts de Rouen, il y a peut-être fréquenté la famille du médecin de Fouquet936, le docteur Jean Pecquet (1622-1674)937, célèbre anatomiste reçu à l’Académie des sciences en 1666, natif de Dieppe. Nombre de Lyonnais se trouvent à Dieppe à certains moments (les Verrazzano), ou à Rouen (les Ruccelai), quand ils ne sont pas à La Pardieu (les Ruccelaï). Les Gondi, banquiers florentins, sont aussi bien à Lyon qu’à Machecoul ou à Belle-Isle en Bretagne. Intendant de l’École militaire, Antoine Pecquet a pu compulser les archives de l’Arsenal. En outre, sa famille véhiculait peut-être oralement les souvenirs du médecin de Fouquet. Il se peut même que l’auteur des Mémoires de Perse ait voulu mettre par écrit ce qu’il savait de l’histoire du Masque de fer par tradition familiale. Antoine a-t-il écrit son roman à clefs sous couvert de la Perse pour imiter les Lettres persannes ou parce que la vie de son oncle, mort près d’Ispahan, a bercé son enfance ou encore parce que M. de Saint-Mars était fils d’un officier du régiment de Persan, du nom de son colonel, le marquis de Persan, « blessé en combattant à la tête de son régiment à la bataille de Rocroi938 » ? Pourquoi Antoine publie-t-il anonymement ses Mémoires de Perse en 1745 ? Est-ce parce qu’on parle beaucoup dans les bureaux des Affaires étrangères de la mort de Luiggi Giafferi939, ancien général de la nation corse940, mort octogénaire en 1745 auprès de son ami Giacinto (le père de Pascal Paoli)941 ? Bien mal lui en pris. Il fut aussitôt embastillé par Louis XV pour avoir écrit que le Masque de fer se nommait Giafer ! En revanche, le baron d’Heiss, qui écrira en 1770 qu’il se nommait Matthioli, ne sera pas inquiété ! Pourtant, le roi en 1745, comme en 1770, est toujours Louis XV ! Pourquoi alors cette différence de traitement ? Doit-on en déduire que, en disant que le Masque de fer était Matthioli, le baron ne dérangeait personne, alors que, en disant que le Masque de fer se nommait Giafer, Pecquet révélait une vérité qui imposait de l’embastiller ?
Giafer est-il issu de la famille des Giafferi de Corse, branche des renégats ? Giafer en tout cas ne peut être que le jeune valet maure ou turc de Beaufort, qui a vu un commando militaire – franco-anglais – éliminer celui-ci. Giafer a été blessé dans l’affaire, soit en tentant de fuir, soit en tentant de sauver son maître. Mutilé, ramené en France, devenu le Masque de fer, est-il issu de Giafer-aga ? En 1669, Grignan, arrière-arrière-petit-fils de Sampiero Corso, est toujours l’ami de l’arrière-petit-fils du baron de La Garde ; il peut l’être aussi de l’arrière-petit-fils de Giafer-aga, ruiné en 1562 par les gens de l’évêque d’Agde. À ce moment-là, agacé par la présence de Mgr Louis Fouquet, évêque d’Agde, accueilli à Pignerol chez son frère Fouquet de fin novembre 1679 à fin mars 1680, on pourrait même supposer que Giafer, qui n’avait jamais rien « fait » jusque-là pour mériter la prison, ait pu empoisonner Fouquet le 23 mars 1680, d’où les alarmes de Louvois qui se demande où il a bien pu se procurer les drogues retrouvées à Pignerol, lesquelles semblent avoir provoqué la mort de Fouquet ; d’un Fouquet qui savait depuis 1669 que son futur assassin était arrivé à Pignerol, d’où sa volonté de lui échapper !
Ce Giafer, dont le nom est cité, sans chercher à le comprendre, aussi bien par Voltaire que par le père Griffet, serait musulman comme La Rivère, converti et baptisé en 1661 ; un musulman placé auprès de Beaufort en qualité d’interprète plus que de valet ? Il sait lire en effet. Il n’a rien « fait ». Il a « vu » quelque chose. Il « sait » quelque chose. Un adolescent maure qui ne dédaignait pas le « vice italien » ? Sans doute, d’où la légende du Masque de fer incarcéré pour homosexualité, avec confusion entre l’amiral de Vermandois et l’amiral de Beaufort. Un domestique ? C’est certain. Un jeune Maure, témoin du meurtre de son maître Beaufort ? C’est quasi sûr. Un adolescent blessé que Saint-Mars a fini par appeler familièrement « mon prince », par jeu, le « valet » – vivant – finissant par se substituer au maître – mort –, comme dans une pièce de théâtre. La chose est à la mode bien avant Marivaux, et le maréchal de Richelieu était déguisé en laquais la première fois qu’il aborda Mlle de Valois, fille du Régent, la première qui a inventé l’histoire du Masque de Fer-frère de Louis XIV. Tous les éléments de l’énigme paraissent réunis : un valet, cela correspond à ce que dit Louvois le 19 juillet 1669 ; un valet donné par Saint-Mars comme domestique à Fouquet à Pignerol, d’où l’expression « un domestique de M. Fouquet », comme l’écrit à Voltaire le secrétaire perpétuel de l’Académie française, l’abbé Du Bos, en 1738 ; un proche du roi, non un Bourbon, ni un Bourbon-Vendôme, mais un valet de Beaufort, cousin germain du roi ; jeune (exact) ; sans doute homosexuel, d’où la confusion avec Vermandois ; d’où le désir de lui donner une servante et non un laquais au fort Sainte-Marguerite. Ce qui paraît en tout cas probable, c’est l’assassinat de Beaufort par un groupe de meurtriers vus par le valet maure de Beaufort, témoin et non complice. Compte tenu que le prisonnier masqué a de beaux « cheveux crêpés noirs où il n’y avait pas un seul cheveu blanc », qu’il a la « peau un peu brune », et un « ton de voix » particulier, on peut pencher pour Giafer, quarante-cinq ans en 1703, donc une quinzaine d’années en 1669, ressemblant à un de ces petits Maures ramenés par Beaufort du Maghreb, comme Nabo, offert à la reine Marie-Thérèse en 1664. Le fait qu’il meure en 1703 en sortant de la messe et qu’il semble lire des livres de prières et entendre l’office dominical ne doit pas exclure qu’il puisse être un jeune Maure converti ou le petit-fils d’un Giafferi renégat en train de se réconcilier avec l’Église romaine.
Relisons les Mémoires secrets pour servir à l’Histoire de Perse avec cette clef maghrébine.


« Le commandant [Saint-Mars] de la citadelle de l’île d’Ormus [l’île Sainte-Marguerite] traitait son prisonnier [le Masque de fer] avec le plus grand respect [“civilité”, disait Saint-Mars] ; il le servait lui-même [exact : Saint-Mars nourrit lui-même l’homme masqué] et prenait les plats à la porte de l’appartement des mains des cuisiniers [exact], dont aucun n’a jamais vu le visage de GIAFER […] GIAFER resta plusieurs années dans la citadelle d’Ormus [exact : jusqu’en 1698]. On [Barbezieux] ne la lui fit quitter [exact : en 1698] pour le transférer [exact : en dix-sept jours de voyage] dans celle d’Ispahan [la Bastille : forteresse de la capitale Paris, de même qu’Ispahan est la capitale de Perse] que lorsque Cha-Abas [Louis XIV], en reconnaissance [exact] de la fidélité [exact] du commandant [Saint-Mars], lui donna le gouvernement [exact] de celle d’Ispahan qui vint à vaquer [exact : à la mort de Besmaux]. Il était en effet de la prudence [exact] de faire suivre à GIAFER le sort de celui [Saint-Mars] à qui on [Louvois] l’avait confié [en 1669] ; et c’eût été agir contre toutes les règles [exact] que de se donner un nouveau confident [exact], qui aurait pu être moins fidèle et moins exact [c’est vrai]. On [Saint-Mars] prenait la précaution, tant à Ormus [Sainte-Marguerite] qu’à Ispahan [la Bastille], de faire mettre un masque [exact] au prince [le “mon prince” de Saint-Mars] lorsque, pour cause de maladies [fréquentes] ou pour quelque autre sujet [la messe], on était obligé de l’exposer [exact : Renneville le dit] à la vue [exact]. Plusieurs personnes dignes de foi [Fresquière, Renneville, la centenaire de Cannes] ont affirmé avoir vu plus d’une fois ce prisonnier masqué [exact] et ont rapporté qu’il tutoyait le gouverneur qui, au contraire, lui rendait des respects infinis [par jeu]. »


« Plusieurs personnes dignes de foi […] ont rapporté qu’il tutoyait le gouverneur. »



Le « vous » n’existe pas au Maghreb. Peut-on déduire de tout ce qui précède que le masque du Masque de fer était destiné à cacher le visage de Giafer, lacéré de coups de poignard à Candie à l’aube du 25 juin 1669 ? Que cet adolescent blessé à la tête et aux jambes par ceux qui assassinèrent Beaufort était un jeune Maure, à la « peau un peu brune » et aux « cheveux crêpés noirs » ? Là encore, Antoine Pecquet met son lecteur sur la voie, et pour montrer que son Giafer n’était pas tout à fait blanc, il dit de Giafer qu’il était fils du roi et d’une femme de couleur. Lisons :


« Ce prince [Louis XIV] aima passionnément les femmes [exact] et il eut plusieurs favorites [exact : Mlle de La Vallière, Mme de Montespan, Mme de Maintenon, Mme de Fontanges, etc.]. Une des premières fut une Indienne [Mme de Maintenon, née « aux îles », surnommée « la belle Indienne], sans beauté [ce n’est pas tout à fait faux], grande [exact] et assez bien faite [exact] mais que le Ciel [oui] avait bien dédommagée du côté de l’esprit [exact] et des sentiments [sa maison d’éducation de Saint-Cyr le prouve]. Son cœur [exact] était plein de cette tendresse délicate qui fait le charme de l’amour et peut-être le principal mérite d’une femme. Cha-Abas [Louis XIV] l’aima [c’est vrai] au-delà de toute expression. Il en eut un fils qu’il fit appeler Giafer. »



Giafer donné pour fils d’une « Indienne » est donc un homme à la peau brune et cuivrée. En fait, sous le nom de Giafer, que Voltaire n’a pas su interpréter, se cachent deux personnages : le prince et le valet. Tantôt, Giafer est le duc de Beaufort :


« Ce jeune prince [Beaufort] fut élevé [par Vendôme] avec tout le soin possible [exact] : il était beau [Beaufort], bien fait [Beaufort], plein d’esprit [Beaufort], mais fier [Beaufort], emporté [ô oui ! Beaufort]. »



Tantôt, Giafer est le valet, à la peau brune et aux cheveux crêpés noirs, parce que fils d’une femme de couleur. Il en est de même du Masque de fer. Tantôt il est Beaufort. Tantôt le valet. Giafer sous la plume du roman à clefs de Pecquet joue les deux rôles : maître et valet. Le maître Beaufort étant assassiné, reste le valet942.


« Giafer [Beaufort] part pour l’armée, avec un équipage magnifique. Tout s’exécute ainsi qu’on [le roi, Louvois] l’a projeté ; et pendant qu’on [les dévots, Venise, Vienne, Rome] pleure au camp la mort de cet infortuné prince [Beaufort], on le conduit [Giafer] par des chemins détournés, à l’île d’Ormuz [Sainte-Marguerite] et on [le capitaine de Vauroy] le remet entre les mains du commandant [Saint-Mars] qui avait reçu d’avance [le 19 juillet 1669] ordre de Cha-Abas [lettre de cachet de Louis XIV du 28 juillet 1669] de ne laisser voir son prisonnier à qui que ce fût [exact]. Un seul domestique [le voilà] qui était du secret, fut transféré avec le prince ; mais étant mort en chemin [Beaufort], les chefs de l’escorte lui défigurèrent le visage à coups de poignard [au valet] afin d’empêcher qu’il ne fût reconnu. »



Les chefs de l’escorte ramenèrent donc « par des chemins détournés » Giafer, que nombre de contemporains prirent pour Beaufort. On l’incarcère sous le nom d’Eustache d’Auger. Jusqu’en 1680, Giafer sert Fouquet à Pignerol. Le 28 novembre 1679, Louis XIV autorise Mgr Louis Fouquet, évêque d’Agde, à séjourner à Pignerol « pour quatre mois ». Giafer est-il le petit-fils d’aga-Giafer ruiné par les gens de l’évêque d’Agde ? A-t-il voulu se venger ? Le chevalier d’Arvieux écrit à propos des Arabes en 1665 :


« Il faut qu’ils se vengent. Ils n’y vont pas brutalement : ils n’envoient point de cartel, sans se presser, ils attendent le temps et l’occasion et ne la manquent pas.943 »



Giafer a-t-il voulu empoisonner l’évêque ou le surintendant ? A-t-il réussi à empoisonner ce dernier ? Ce dernier est-il mort d’apoplexie ? Giafer a-t-il utilisé les médicaments de Fouquet, soigné depuis longtemps, pour faire des drogues accélérant sa fin ? Cela reste à écrire, car, là aussi, il y aurait beaucoup à dire : Fouquet, par sa maîtresse Mme du Plessis-Bellière, connaissait nombre d’empoisonneurs italiens : Pietro, qui aurait empoisonné en 1657 le marquis d’Assérac, malheureux époux d’une amie de Fouquet ; Niccolo, fréquenté en 1663 par M. de Sainte-Croix, ami de Mme de Brinvilliers, bientôt réfugiée à Liège auprès de Bruant, ami de Fouquet. Et, en 1675, pour punir Charles-Emmanuel II d’avoir livré La Forêt et empêché l’évasion de Fouquet, le duc meurt empoisonné, alors que la cousine de Fouquet est à Turin, avec son mari, le comte de Bachimont, ancien chevalier de Malte habitué à recevoir des lettres de change de Venise, bientôt jeté avec elle dans un cul-de-basse-fosse à Pierre-en-Cize jusqu’à la fin de leurs jours. Si ce roman n’a pas été écrit, un autre l’a été en 1746, par Charles de Fieux, chevalier de Mouhy (1701-1784), membre de l’Académie de Dijon, fils d’officier bourguignon. C’est lui qui a fait paraître à La Haye un roman anonyme : L’Homme au masque de fer, mis à l’index en France alors que onze éditions se succédèrent en Hollande ! Louis XV craint le succès du chevalier, natif de Metz. Le chevalier est un agité, protégé dans sa jeunesse de son parent, M. de Longepierre944, précepteur du Régent. Mouhy a été embastillé le 26 septembre 1720 « pour affaire qui n’était connue que de S.A.R. le duc d’Orléans », nous apprend le registre d’écrou de la Bastille conservé à l’Arsenal945. À nouveau embastillé en 1741, puis en 1745, il préfère vivre à La Haye. Néanmoins, Mouhy a un excellent ami en France : le maréchal de Belle-Isle, petit-fils de Fouquet, auquel il procure nombre d’aventures galantes ! Une fois encore, le Masque de fer demeure relié à Fouquet et à l’Empire ottoman, car, dans ce roman d’une rare confusion, on peut lire ces lignes dès l’avertissement de l’auteur946 : « Les Turcs racontent qu’un de leurs Empereurs fit enfermer son frère aîné dans les Sept-Tours pour s’emparer de son trône et que craignant que la douceur et la majesté répandues sur la physionomie de ce prince ne séduisissent ses gardes et qu’ils n’en prissent compassion, il lui couvrit le visage d’un masque de fer fabriqué et trempé de telle sorte qu’il n’était pas possible au plus habile ouvrier de parvenir à le rompre ni à l’ouvrir » ! (Pourrait-on envisager que le sultan ait gardé aux Sept-Tours le duc de Beaufort prisonnier à condition que Louis XIV garde prisonnier en France ce frère aîné masqué ?) En 1769 enfin, le père Henri Griffet, jésuite, professeur au collège Louis-le-Grand, prédicateur à la Cour, dans son Traité des différentes sortes de preuves qui servent à établir la vérité dans l’histoire, publié à Liège, est le premier à citer le Journal de Du Jonca. Lui aussi réfute l’hypothèse Beaufort comme l’hypothèse Monmouth ; il penche en revanche pour l’hypothèse Giafer, émise par le vieux gouverneur de la Bastille, Jourdan de Launay, mort en 1749. Apparu en 1669 sous Louis XIV, le Masque de fer se trouve encore sur le devant de la scène en 1789 et on publie cette année-là une lithographie chez le marchand de vin À l’Étoile d’or, intitulée Le Squelette au masque de fer trouvé par la nation ce 22 juillet 1789. On lit comme légende en dessous du squelette enchaîné :


« Il fallait gagner la prise de cette forteresse pour connaître enfin ce personnage fameux que nous avons trouvé en squelette, huit jours après la prise, avec les chaînes au cou, aux pieds, et aux mains, et un masque de fer à côté de lui. Nous avons fait la ronde du cachot dont nous avons trouvé l’inscription qui dit qu’il se nomme le Surintendant Fouquet qui fut pris des isles Sainte-Marguerite et conduit avec un masque de fer dans le fort de la Bastille, du temps du règne de Louis XIV et mort sous le règne de Louis XV et trouvé du règne de Louis XVI le 22 juillet 1789. »



Non. Ce n’était pas le surintendant Fouquet. C’était Giafer, jeune Maure de quinze ou seize ans, valet de son état, qui avait assisté à Candie, en 1669, à l’élimination d’un autre grand dévot : son maître, le duc de Beaufort, en relation depuis cinq ans avec le Maghreb, les Arabes de Gigery et de Cherchell, le monde des esclaves musulmans à échanger contre des chrétiens947, le monde du bey de Tunis, du dey d’Alger, des bagnes et de l’Empire ottoman. Avant de devenir un personnage d’alcôve au XVIIIe siècle, demi-frère naturel, demi-frère adultérin, demi-frère utérin, demi-frère consanguin, père putatif ou fils bâtard, le Masque de fer fut, au XVIIe siècle, un personnage de champ de bataille et le témoin de la mort du duc de Beaufort, d’où cette constante relation entre lui et le duc, jusque dans les chansons948 : « Dans le cachot de ma tristesse/Auprès de mon cercueil ouvert,/Inconnu et coupable Altesse,/Je suis l’homme au masque de fer […]/Chacun, valet, soudard ou reïtre,/Hôtes de ce donjon fatal,/Guette encore les regards du maître/Sous mes paupières de métal. » Altesse. Valet. Comme dans Les Mémoires de Perse de 1745.



Conclusion
M. de Voltaire : merci d’avoir menti
Que pèsent aux XIXe et XXe siècles les dires du Dr Fresquière, médecin à la Bastille en 1703, face à ce que fut Voltaire ? Que pèsent les dires de Mgr Fouquet de 1687 face au talent d’Alexandre Dumas ? Renneville, qui a vu à la Bastille le Masque de fer en 1703, est tombé dans l’oubli. Que pèsent ses écrits face au Vicomte de Bragelonne ? Le marquis de Saumery, qui a vu le Masque de fer aux îles de Lérins lors de la passation de pouvoirs entre Saint-Mars et lui, est un homme qui fait penser à ce que Shakespeare écrivait au sujet de l’un de ses personnages : « à babord le néant ; à tribord l’oubli ». Qui se souvient aujourd’hui de Saumery ? De La Mothe-Guérin ? De Renneville ? Mais qui en revanche ne connaît pas Voltaire ? Qui ignore l’auteur des Trois Mousquetaires ? En fait, le vrai Masque de fer n’a pas été la victime de Louis XIV : il a été celle d’un double vedettariat : « à babord Voltaire, à tribord Dumas ». La vraie fiche signalétique du Masque de fer s’est donc bientôt retrouvée si peinturlurée sous la plume de romanciers de talent que le vrai prisonnier masqué n’est plus devenu qu’un gigantesque mythe. Et cela se comprend. Voltaire ne cherchait-il pas à accroître sa célébrité auprès d’un public de plus en plus large et volontiers amusé par les malheurs de la famille royale : une Anne d’Autriche adultère ? Cela amuse. Une Marie-Thérèse maîtresse d’un nain noir ? Cela ravit. Une reine de France qui peut à la fois coucher avec Buckingham, Richelieu, Rochefort, Rivière, Mazarin, Cavoye ! Quelle merveilleuse série quasi américaine ! Un vrai feuilleton. Le sexe et le pouvoir réunis. L’adultère à chaque page et, en face, le pouvoir cynique : un roi qui enferme son frère à vie pour garder le pouvoir pour lui ; une mère adultère qui jette le fruit de ses plus belles amours au cachot pour ne pas nuire au pouvoir ; une petite-fille et petite-nièce de Louis XIV qui couche avec son père le Régent pour connaître l’identité du prisonnier masqué issu de la famille royale ! Voilà ce qu’offre le Masque de fer aux écrivains du XVIIIe siècle : un moyen de porter atteinte à la stabilité monarchique de la dynastie capétienne en l’attaquant sur ses bases : l’ordre successoral réservé à la primogéniture. Que Louis XIV ait un frère jumeau ! Que le roi ait un frère aîné ! Quelles merveilleuses inventions ! Qui doit être roi ? Louis XV ne doit-il pas céder le trône aux arrière-petits-fils du Masque de fer ? Ainsi le prisonnier masqué s’est-il trouvé érigé comme une sorte de modèle d’opposition politique. « À tribord le roi. À babord le Masque de fer. » Et de cette opposition politique pouvait naître la fameuse alternance politique. Le roi, à droite : la force, le pouvoir, la prison, l’autorité. Le Masque de fer à gauche : la justice bafouée, la victime de l’arbitraire, le dénuement, le sans-papiers ! Quand on comprend à quoi s’est mis à servir le mythe du Masque de fer au XVIIIe siècle, on comprend alors mieux que Voltaire s’en soit fait le chantre, car, finalement, il se met à symboliser l’alternance politique. Face aux lettres de cachet, dont Voltaire a été victime en s’opposant au gentilhomme (Rohan), le Masque de fer s’est mis à incarner la liberté bafouée. « À tribord (à droite) : la Bastille ! À babord (à gauche) : la liberté. » Le Masque de fer est le premier homme qui incarne autant dans le royaume ce qu’est le scandale d’un emprisonnement sans jugement ! Pour Voltaire, il est même plus intéressant que l’affaire Callas ou que l’affaire Lally-Tollendal ! Le prisonnier masqué est un homme qui ne devrait point être prisonnier. Il avait droit au trône lui aussi, droit au pouvoir politique, finalement, tout comme le roi. Face au roi, il est l’autre. Il est le peuple. Et il réincarne donc un nouveau partage des pouvoirs, annoncé dans l’Esprit des lois de Montesquieu (1748). À travers le Masque de fer, Voltaire se réapproprie cette idée, à présent que Montesquieu est mort. D’un côté, le pouvoir unique et dénoncé : le roi seul. De l’autre côté, le pouvoir partagé et espéré : le roi et son jumeau. Son jumeau : c’est le peuple emprisonné, incarcéré, baillonné, et qui aspire à ce partage du pouvoir. Alternance politique. Partage des pouvoirs. Dénonciation des lettres de cachet. Dénonciation de l’injustice royale. Dénonciation de l’absolutisme et des incarcérations sans jugement. Le Masque de fer est tout cela à la fois. Qu’il soit noir comme l’abbesse de Moret élargirait le débat ! Le pauvre Noir emprisonné par le méchant roi blanc ! Quelle merveilleuse attaque contre l’existence de l’esclavage. Qu’il soit nain et maure ! Le Masque se met alors à tout incarner à la fois : les déshérités de l’Ancien Régime ; les fous du roi avec leurs grelots ; et les esclaves noirs suant et transpirant sur les plantations sucrières tout autant que les captifs barbaresques ou turcs des chiourmes royales. Nain, Noir, Maure. Synthèse des opprimés, synthèse des exploités. Symbole de la maltraitance. Interpellation de nos valeurs actuelles : à bas le racisme ; à bas l’exclusion des handicapés. Un Masque de fer traité comme les victimes de la traite ou les captifs turcs. Qu’il soit homosexuel comme Vermandois parachèverait le tout : enfermer un adolescent pour homosexualité ! Scandale ! À bas la discrimination sexuelle ou raciale ! À travers cette multitude de facettes, il est facile de comprendre ce que devint le Masque de fer au XVIIIe siècle : une sorte de synthèse des aspirations de son temps. D’un côté, le heaume à caractère médiéval. De l’autre, Voltaire. D’un côté, l’obscurantisme. De l’autre, les Lumières. Si on comprend tout cela, alors on comprend que M. de Voltaire n’a pas fait œuvre d’historien en s’attaquant au sujet du Masque de fer. Il a fait œuvre de philosophe, de grand philosophe, et il nous a laissé à nous, petit universitaire, le soin inutile de vouloir mettre un nom à ce qui était pour lui quelque chose de beaucoup plus beau, de beaucoup plus important, de beaucoup plus noble : une idée.





Fiche signalétique du Masque de fer
Le Masque de fer est sans doute un jeune Maure de Bougie du nom de Giaffer, « à la peau un peu brune » et « aux cheveux crêpés noirs » sans un seul cheveu blanc, ramené de Gigery par le duc de Beaufort en 1664, et devenu son valet de 1664 à 1669, et témoin de la disparition de Beaufort à Candie le 25 juin 1669.
Âgé de dix ans environ en 1664, il a dû attirer l’attention de Beaufort, issu de Godefroi de Bouillon, parce que les Maures de « Bougie, […] ville maritime entre Gigery et Alger », « portent suivant un ancien usage, une croix ineffaçable sur la main » ; c’est sans doute pour cela que Mme  Cessy, à Cannes, en 1698, dit avoir vu le Masque de fer en plein mois d’août « la main gantée » ; ils portent aussi « une croix à chacune des joues, […] coutume que leurs ancêtres leur ont laissée » depuis l’invasion du pays par les Goths, qui ne respectaient que les chrétiens (cf. Histoire du royaume d’Alger par M. Laugier de Tassy, commissaire de la marine de Sa Majesté Très Chrétienne en Hollande, Amsterdam, 1725). Beaufort, voyant ce jeune Maure porter des sortes de stigmates chrétiens, a dû le ramener en France, car le symbole de la croix est très fort chez lui depuis qu’il a vu une croix au-dessus du lit de son grand-père Mercœur à l’agonie, ancien chef de la Ligue. Beaufort a dû faire baptiser le jeune Giaffer en sa paroisse (Saint-Eustache à Paris), du prénom d’« Eustache » – prénom du père de Godefroi de Bouillon –, de même que Richelieu faisait baptiser Mustapha « Jean-Armand » et que Mme Fouquet était marraine en 1661 d’un Noir des îles du Cap-Vert (La Rivière), du reste compagnon de cellule du Masque de fer, un peu plus noir que lui, d’où leur appellation due à M. de Saint-Mars : mes « deux merles ».
Les habitants de cette région du « pays de Bougie, […] entouré de montagnes de même que celui de Gigery », sont issus des « familles les plus anciennes d’Arabes, Maures ou Sarrasins ». Hommes distingués, ils s’habillent de « gaze légère » selon le chevalier d’Arvieux et Laugier de Tassy. Ils ne portent que de la « mousseline légère », d’où cette tradition d’un Masque de fer ne portant que du « linge fin et des dentelles », rapportée par Voltaire et Saint-Foix, d’où l’envoi de ce linge fin par Mme Le Bret de Flacourt, femme de l’intendant de Provence, mariée à un neveu du chevalier de Flacourt, présent à Candie, où il fut dépêché dans une chaloupe pour faire semblant d’aller à la recherche de M. de Beaufort ; envoi de linge effectué auprès de Mme de Saint-Mars, femme du gouverneur de Pignerol, du fort de Sainte-Marguerite, de la Bastille, prisons successives du prisonnier masqué. Ces Maures jouent aussi de la « guitare », instrument que mentionne aussi Voltaire dans les mains de l’Homme au masque de fer.
Visiblement, Voltaire savait plus ou moins la vérité. La connaissaient aussi : Louis XIV, Charles II d’Angleterre, la cour de Savoie, celle de Lisbonne, Louvois, Michel Chamillart, Louise-Renée de Keroualle, le chevalier Jacques de La Fayette, sa belle-sœur auteur de La Princesse de Clèves, Grignan, sa femme et Mme de Sévigné, mère de cette dernière. Tous savaient qu’Auger – espion de Buckingham – avait mission d’éliminer Beaufort, « étranglé » non avec le cordon de la Jarretière (comme le dit Mme de Sévigné en plaisantant), mais avec un lacet à la mode turque. Son valet, témoin du meurtre, une fois arrêté, ce jeune Maure est devenu « le Noir d’Auger » de Mme de Sévigné.
Emprisonné trente-quatre ans de 1669 à 1703, le jeune homme a suscité de la part des autorités beaucoup de mansuétude, prise par certains pour des « égards particuliers » ou des « signes de respect ». En fait, Louvois comme Saint-Mars se sont simplement inclinés contre le sort injuste qui s’est abattu sur cet adolescent innocent, natif de la rive sud de Méditerranée, de tendance homosexuelle, au corps « remarquablement bien fait », « de taille moyenne », instruit dans la religion catholique avec des « livres de prières », autorisé à « se confesser », mais qui ne fut « saigné » qu’après autorisation de Louvois, car « saigner » un musulman est délicat, tout musulman croyant que l’âme est dans le sang. Toujours servi avant son maître Beaufort, duc et démagogue, ancien roi des Halles, l’Eustache « d’Auger » continua à être appelé « mon prince » par le bon Saint-Mars qui le soigna et lui procura des « pincettes » (toujours dans la famille de Saint-Mars en 1768) pour s’arracher les poils de la moustache et de la barbiche, car un musulman pense que ceux-ci risquent de souiller la nourriture portée à la bouche. Bon homme, franchement humain et non dépourvu d’humour, Saint-Mars veilla son prisonnier jusqu’à sa mort, survenue à la Bastille le 19 novembre 1703 à l’issue de la messe. Cinq ans plus tard, il le rejoignit au cimetière Saint-Paul. Ils y reposent depuis malgré les fouilles entreprises à la fin du XIXe siècle.



Notes
Introduction
1- Cette idée de président à mortier a été émise par les habitants de Pignerol en 1669, sans doute parce que les plus anciens d’entre eux se souvenaient de l’emprisonnement à Pignerol du président Barrillon, mort dans la forteresse en 1645. Ce président est le père de Mgr de Barrillon, évêque de Luçon ; du conseiller d’État Barrillon de Morangis ; et de Paul Barrillon d’Amoncourt, marquis de Branges, successeur à Londres d’Honoré Courtin en qualité d’ambassadeur de France à partir de 1677. Ce dernier fut à Londres un des proches de la duchesse de Portsmouth (née Louise de Keroualle), célèbre maîtresse du roi d’Angleterre Charles II Stuart mort en 1685. La famille Barrillon possédait encore en 1886 les Archives familiales vues par H. Forneron, Louise de Keroualle, duchesse de Portsmouth (1649-1734), Paris, Plon, 1886, p. 149 et suivantes.

2- BROGLIE (Isabelle de), Le Duc de Beaufort, roi des Halles ou roi de France ?, Paris, Fasquelle, 1958. – Pour le duc de Beaufort, voir : VERGÉ-FRANCESCHI (Michel) : Campagnes de mer sous Louis XIV, éd. critique des Mémoires du marquis de Villette-Mursay, Paris, Tallandier, 1991, notamment pour le contexte naval du XVIIe s. Villette-Mursay est le cousin germain de Mme de Maintenon. Voir aussi notre Marine et éducation sous l’Ancien Régime, thèse de doctorat d’histoire (1980), éd. du CNRS, Paris, 1991, notamment pour les cinquante-six gardes de la compagnie de Beaufort. – Abraham Duquesne, huguenot et marin du Roi-Soleil, Paris, France-Empire, 1992, notamment pour Beaufort et ses Campagnes de Méditerranée (Gigery en 1664 et Cherchell en 1665). – Chronique maritime de la France d’Ancien Régime, Paris, SEDES, 1998, notamment pour le duc de Vendôme, son fils Beaufort, ainsi que pour Richelieu et la mer et Fouquet et la mer. – Toulon, port royal (1481-1789), éd. Tallandier, 2002, notamment pour les expéditions de Méditerranée de 1664 à 1669 (expédition de Candie). – Colbert ou la Politique du bon sens, Paris, Poche-Payot, 2002, notamment pour Beaufort et Fouquet. – La Société française au XVIIe siècle, Paris, Fayard, 2006. – La France et la Mer au siècle des Grandes Découvertes, Paris, Tallandier, 1993, notamment pour les grands amiraux du XVIe (Mayenne) comparables à Beaufort. – Dictionnaire d’histoire maritime, Paris, coll. Bouquins, 2 vol., 2002, notamment pour Beaufort, Vendôme, Vivonne. – Hubert Monteilhet, dans Au royaume des ombres, 2003, fait du Masque de fer le duc de Beaufort.

3- SAINT-GEOURS (Luc de), M. de La Pommerie, Masque de fer, juillet 1925. – VERNADEAU (Pierre), Le Médecin de la Reyne, Paris, Denoël, 1934, 91 p. – TENANT DE LA TOUR (Geoffroy), Une étrange aventure : Le Masque de fer à Saint-Yrieix ?, Paris, 1934, 19 p. – SCHEICHL (Dr Franz), Der Maltesenritter und Generalleutnant Jokob Bretel von Gremonville, 1914. – RABY, MONGRÉDIEN (G.), FERTEL (B.), « Cavoye et le Masque de fer », in L’Intermédiaire des chercheurs et des curieux, oct. 1979, p. 940-952, avril 1980, p. 372-375. – TAULES (le chevalier de), L’Homme au masque de fer, mémoire historique où l’on réfute les différentes opinions relatives à ce personnage mystérieux et où l’on démontre que ce prisonnier fut une victime des Jésuites, Paris, 1825. Il expose la thèse du patriarche arménien Avedick ou Arwedicks, enlevé selon le manuscrit de M. de Bonac pendant l’ambassade de M. Féréol à Constantinople.

4- Médecin protégé du Dr Fagon, premier médecin de Louis XIV, Fresquière fut affecté à la Bastille le 19 septembre 1703 grâce à la protection de Fagon. Fresquière fut le successeur dans ce poste du docteur Jean-Baptiste Alliot, médecin à la Bastille. Fresquière a donc pu voir le prisonnier masqué au cours des huit dernières semaines de sa vie. Fresquière est parfois qualifié d’« apothicaire » (à tort) par Voltaire.

5- René Auguste Constantin de Renneville (1650-1723). Écrivain huguenot. Auteur de L’Inquisition française ou Histoire de la Bastille, Amsterdam, Étienne Roger, 1715, 2 vol. in-12 ; réédité en 5 vol. in-12, à Amsterdam, Balthazar Labeman, 1724. Tiré à 1 000 exemplaires en 1715, l’ouvrage fut traduit en hollandais, en anglais, en allemand et en italien.

6- M. de Saint-Mars n’a rien à voir avec Cinq-Mars, ami du duc de Beaufort, qui eut la tête tranchée en 1642 pour s’être allié aux Espagnols, bien que certains contemporains orthographient (à tort) son patronyme Cinq-Mars. Il n’a rien à voir non plus avec le baron de Saint-Marc, « capitaine des gardes du cardinal de Vendôme » (frère du duc de Beaufort), présent à Candie en 1669 ; ni avec l’oncle paternel de Colbert, « le sieur de Saint-Mars », propriétaire d’une cense roturière sise à Villers-devant-le-Thour dans les Ardennes, près de Rethel. Colbert est fils de Nicolas Colbert de Vandières (1590-1661), frère aîné de Charles Colbert de Saint-Mars (v.1592-1661), conseiller du roi au siège présidial de Reims (1617), lieutenant général et commissaire examinateur au bailliage de Vermandois, siège présidial de Reims de 1618 à 1642, président au présidial de Reims de 1630 à 1650, conseiller du roi en ses conseils d’État et privé (1648). Celui-ci est père du chef d’escadre François Colbert de Saint-Mars (v.1650-1722). Voir notre thèse d’État p. 392 et suivantes. Le gouverneur de Pignerol est Bénigne Dauvergne, « seigneur de Saint-Mars », né en 1626 à Blainvilliers près de Montfort-l’Amaury, écart des Mesnuls. Fils de Louis Dauvergne, roturier, capitaine d’infanterie au régiment de Persan, chevalier de Saint-Michel et de Marie Garrot. Bénigne devint maréchal des logis des mousquetaires (il l’est en 1661 lorsqu’il arrête Pellisson à Nantes et le conduit à Angers-Pellisson, conseiller d’État, est un ami proche de Fouquet) ; brigadier à la première compagnie des mousquetaires de la garde à cheval du roi (il l’est en 1664) aux ordres de d’Artagnan, et gouverneur de Pignerol (décembre 1664), Saint-Mars y accueille Fouquet le 10 janvier 1665. Capitaine d’une compagnie franche d’infanterie en garnison à Pignerol (1665) et affectée à la garde de Fouquet. Grand bailli et châtelain de la grosse tour de Sens et gouverneur du fort de l’Écluse en Bresse en survivance de son oncle Cantien Garrot de Fontenelle (1666). Anobli (janvier 1673). Sous-lieutenant (1679) de la première compagnie des mousquetaires (c’est-à-dire l’équivalent de colonel de cavalerie). Châtelain et seigneur de Dixmont et Armeau près de Villeneuve-sur-Yonne, avec haute, moyenne et basse justice à la mort de cet oncle. Gouverneur du fort d’Exilles en Piémont à douze lieues de Pignerol, à partir de mai 1681. Saint-Mars mourut à la Bastille le 26 septembre 1708, à cinq heures du soir, à quatre-vingt-deux ans « ou environ », laissant six cent mille livres en espèces outre ses meubles, argenterie et bijoux. Marié en l’église Saint-Maurice de Pignerol le 4 juillet 1669 à Marie-Antoinette Collot fille d’Antonin, facteur devenu commis puis contrôleur des Postes, Saint-Mars resta veuf en 1691, perdit son fils aîné, tué à Neerwinden à vingt et un ans (1693), et le second à la bataille de Spire à vingt-quatre ans (1703) après l’avoir marié à Versailles le 19 mars 1699 à la fille du maître des cérémonies de France. Inhumé au cimetière Saint-Paul comme le Masque de fer, ses héritiers furent ses trois neveux Formanoir de Palteau. – Marie-Antoinette Collot est la fille de la veuve Collot remariée à M. du Fresnoy, gouverneur de la citadelle de Dunkerque auquel elle ne donna pas d’enfants. Marie-Antoinette Collot est la sœur de a) M. Collot, seigneur de Villefranche, employé dans les vivres et les munitions, d’où 10 000 livres de rente ; b) de Mlle Collot, mariée à Louis d’Amorezan, intendant du Quesnoy, mort avant août 1700 ; et c) de Marie Collot, mariée à Hélie du Fresnoy (v. 1614-15 février 1698), frère du gouverneur de la citadelle de Dunkerque. Hélie fut premier commis de M. des Noyers, de Michel Le Tellier, de Louvois puis de Barbezieux, tous secrétaires d’État à la Guerre, et il acheva sa carrière doyen des commis du secrétariat d’État à la Guerre, chargé de l’expédition des patentes, pouvoirs, règlements, ordonnances et commissions, et trésorier de l’ordre royal et militaire de Saint-Louis. En 1691, à la mort de Louvois, du Fresnoy est l’un des commis du ministre à avoir un bureau à Fontainebleau. Son épouse, maîtresse de Louvois, « une des plus belles femmes de France », l’aida beaucoup dans sa carrière. C’était « une nymphe, une divinité » d’après Mme de Sévigné. Mais la marquise de Rochefort, née Madeleine de Laval, supplanta Mme du Fresnoy assez vite dans le cœur de Louvois. Hélie, outre le gouverneur de la citadelle de Dunkerque, a deux autres frères et deux sœurs : le premier, apothicaire, est mort sans enfants après avoir épousé la fille de feu Boivin, maître à danser ; le deuxième, religieux de l’ordre de La Mercy, spécialisé dans le rachat des captifs en Méditerranée, devenu abbé régulier ; l’aînée des sœurs épousa le sieur Gardien, secrétaire du roi, dont elle se sépara, restant avec ses enfants, le fils, premier commis de Louvois, puis de Barbezieux, puis de Chamillart, la fille Madeleine mariée au sieur Noblet ; la cadette des sœurs, morte le 7 février 1693, épousa un commissaire des guerres et de la conduite du régiment des gardes. Remarquons que Pellisson (embastillé de 1661 à 1666) dans son Histoire du règne de Louis XIV depuis la mort de Mazarin en 1661 jusqu’à la paix de Nimègue en 1678 a rédigé un long chapitre sur l’expédition de Gigeri du duc de Beaufort. À la Bibliothèque nationale (cabinet des titres), nous avons consulté : Pièces originales 196 (famille d’un certain Michel Collot, mort avant 1659) ; Carré d’Hozier 276 (famille des marquis du Fresnoy) ; Dossiers bleus 293 (famille des marquis du Fresnoy) ; Cabinet d’Hozier 101 (famille de Marie-Antoinette Collot, épouse Saint-Mars) ; Cabinet d’Hozier 151 (famille des apothicaires du Fresnoy et de la veuve Collot) ; Nouveau d’Hozier 144 (famille des marquis du Fresnoy).

7- Étienne Dujonca ou du Junca est mort le 29 septembre 1706 avant Saint-Mars et après le Masque de fer. Mort à la Bastille, il aurait été empoisonné.
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PREMIÈRE PARTIE
Mythes et légendes
PREMIER CHAPITRE
Un masque médical
73- Georges Ier Villiers, duc de Buckingham (1592-1628). Homme d’État anglais, il fut très amoureux de la reine. Il fut assassiné en Angleterre au moment où l’escadre anglaise allait appareiller pour tenter de secourir les calvinistes de La Rochelle. Cette thèse apparaît sous la plume de M. Dufey de l’Yonne, in La Bastille ou Mémoires pour servir à l’Histoire du gouvernement français depuis le XIVe siècle jusqu’à la fin du XVIIe, 1789, in-8˚. Mais cette thèse est déjà présentée par le maréchal duc de Richelieu (mort en 1788) à Benjamin Franklin, lors de son séjour à Paris. Dufey de l’Yonne pense du reste que le couteau de Felton, de manufacture française, était aussi de fabrique royale !

74- Le pamphlet anonyme hollandais Les Amours d’Anne d’Autriche, épouse de Louis XIII avec M.L.C.D.R., le véritable père de Louis XIV, où l’on voit comment on s’y prit pour donner un héritier à la Couronne, les ressorts qu’on fit jouer pour cela et enfin tout le dénouement de cette comédie, publié anonymement en 1692, peut donner nombre d’interprétations à M.L.C.D.R (M. le cardinal de Richelieu ; M. le comte de Rochefort ; M. le comte de Rivière). Ouvrage imprimé à Cologne chez Pierre Marteau, in-12. La 3e édition de ce libelle (1696) porte le Cardinal de Richelieu au lieu de C.D.R. Les autres éditions sont celles de 1693, de 1722 et de 1738. Quant aux Mémoires du comte de Rochefort, ils sont été rédigés par Courtilz de Sandras.

75- François d’Oger, marquis de Cavoye, capitaine de la compagnie des cent mousquetaires donnée par le roi au cardinal de Richelieu depuis 1634 (Gazette de France du 8 avril 1634). Il meurt de ses blessures le 17 septembre 1641 (Gazette de France du 21 septembre 1641).

76- Marie de Lort de Sérignan, épouse du précédent, dame d’honneur d’Anne d’Autriche. Elle meurt en 1665 quelques jours après le meurtre commis par son fils aîné Eustache d’Oger, qu’elle priva de son aînesse et de l’essentiel des successions familiales : paternelle et maternelle.

77- Fille de Philippe III, roi d’Espagne de 1598 à 1621. Sœur de Philippe IV, roi d’Espagne de 1621 à 1665. Petite-fille de Philippe II, roi d’Espagne de 1555 à 1598, la reine est l’arrière-petite-fille de Charles Quint, roi de Castille de 1504 à 1555, roi d’Aragon de 1516 à 1555, empereur de 1519 à 1558.

78- Le mariage royal fut célébré à Bordeaux le 28 novembre.

79- Louis XIV naît à Saint-Germain-en-Laye le 5 septembre. C’est cette naissance tardive de Louis XIV, après vingt-trois ans de mariage, qui a engendré une foule d’hypothèses sur l’identité du Masque de fer ! La reine aurait-elle pris un amant pour vérifier qu’elle n’était point stérile ? Cet amant fut-il Buckingham, qu’elle aima sans doute platoniquement ? Ou Cavoye ? Certains ont prétendu que Louis XIV et les enfants Cavoye se ressemblaient. Il en résulte qu’ils supposèrent qu’ils avaient le même père (Louis XIII, amant de Mme de Cavoye ; ou Cavoye, amant d’Anne d’Autriche).

80- Charles II qui règne de 1661 à 1685 est, par sa mère Henriette de France (sœur de Louis XIII), le cousin germain de Louis XIV.

81- Charles II Stuart resta sans enfants de la reine, mais il eut de Lucy Walters : James, duc de Monmouth, et Mary Stuart. Il eut aussi de la vicomtesse Shannon : Charlotte Boyle-Fitzroy. Il eut également de Catherine Peg : Charles Fitz Charles et une fille. La duchesse de Cleveland lui donna Henry Fitzroy, duc de Grafton ; George, comte de Northumberland, et Charlotte Fitzroy. La comédienne Nelly Gwynn lui donna les deux jeunes Beauclerc. Mary Davis lui donna Mary Tudor. Enfin Charles II eut de Louise de Keroualle le duc de Richmond.

82- Les Stuarts, souverains d’Écosse, sont montés sur le trône de Londres en 1603 à la mort de leur cousine Élisabeth Ire, dernière des Tudor, fille d’Henri VIII.

83- Sous la plume de miss Édith F. Carey, 1904.

84- Henriette d’Angleterre (1609-1669), mariée à seize ans (1625) à Charles Ier, passe pour avoir entretenu des liaisons avec Lord Henri Jermyn, avec Montaigu et avec Percy, et on prétendit qu’elle aurait épousé Jermyn une fois veuve de Charles Ier. Remarquons que, en 1644, Anne d’Autriche lui envoya sa propre sage-femme (Mme Péronne) pour l’accoucher de sa fille Henriette, future Madame, duchesse d’Orléans, future mère de Mlle de Valois. Cette dernière mentionne Mme Péronne, dont elle dit qu’elle accoucha Anne d’Autriche du Masque de fer ! Une Bénédicte Fitzroy, prieure de l’Hôtel-Dieu de Saint-Nicolas à Pontoise, pourrait être la fille d’Henriette et de Lord Jermyn selon H.  Forneron, p. 233.

85- James Scott, duc de Monmouth et de Buccleugh (1649-1685).

86- Successeur de son frère Charles II, il règne de 1685 à 1688, avant d’être détrôné par la « glorieuse Révolution ».

87- Le Masque de fer serait pour certains Henri Cromwell, second fils du Lord Protecteur. Mais pourquoi emprisonner Henri quand son frère aîné Richard vit longtemps et tranquillement en France ?

88- Dans une lettre du gouverneur de Saint-Mars lui-même, citée plus loin.

89- Sa terre de Mirabeau a été érigée en marquisat de son nom pour son grand-père Thomas de Riqueti, fils de Jeanne Lenche, Cap-Corsine de Marseille mariée le 26 août 1592 à Honoré Riqueti, seigneur de Mirabeau, gentilhomme de la chambre du roi (1614), premier consul de Marseille (1621).

90- Pour les Mirabeau, voir L. de Loménie, Les Mirabeau, Paris, 1879-1881. Pour Mirabeau col d’argent, voir Michel Vergé-Franceschi, La Royale au temps de l’amiral d’Estaing, Paris, 1978, p. 26, 27, 30, 32, 33, 46, 47, 50, 219. Et notre mémoire de maîtrise, Les Officiers du Grand Corps à Toulon au XVIIIe siècle, université de Nice, 1973, sous la dir. de Maurice Bordes.

91- C’est le futur Philippe V, premier Bourbon espagnol. Il succède à Charles II d’Espagne, demi-frère de Marie-Thérèse d’Espagne (femme de Louis XIV), dernier Habsbourg espagnol.

92- L. de Loménie, Les Mirabeau, op. cit.

93- Michel Vergé-Franceschi, Les Officiers généraux de la Marine royale, Paris, 1987, p. 522-535. Né vers 1670. Blessé à la jambe à La Hougue (1692), le visage brûlé en 1694 au Texel (sous Jean Bart), blessé aux deux mains, à la jambe droite, à la cuisse gauche en 1706, il perd l’œil droit en 1706 et meurt en activité en 1753, borgne, sourd, muni d’un cornet acoustique, totalement paralysé !

94- Né en 1726, mort en 1805.

95- En 1744.

96- En 1746.

97- En 1760.

98- Il avait été aussi blessé à l’épaule et à la cuisse (cf. notre thèse d’État, p. 2201).

99- Michel Vergé-Franceschi, Abraham Duquesne, marin huguenot du Roi-Soleil, Paris, 1993.

100- Nous verrons les lettres en entier et les références archivistiques de ces documents dans les chapitres suivants.

101- J.-Ch. Petitfils, Le Masque de fer, entre histoire et légende, Perrin, p. 190.

102- Chevalier d’Arvieux, t. III, p. 214-215.

103- Arch. nat. K 120 A, f˚ 69 et S.H.A.T., série A1, vol. 235, p. 205.

104- Nos deux thèses fourmillent d’officiers blessés qui réclament des pensions sur les Invalides ou des augmentations de pensions sur le Trésor royal en raison de leurs « anciennes blessures », de leurs « vieilles blessures », dont ils se disent tous non guéris au bout de quinze ou vingt ans. Des plaies mal cicatrisées se rouvrent. Les changements de température se répercutent sur leurs corps meurtris (rhumatismes), etc.

105- Chevalier d’Arvieux, t. III, p. 394.

106- Nous donnerons plus bas ces textes en entier avec leurs références archivistiques.

107- Augustin Jal, Dictionnaire critique de biographie et d’histoire, p. 847, d’après les Archives de Paris, carton « Peintres et sculpteurs ».

108- Jal, d’après les registres paroissiaux de Saint-Germain-l’Auxerrois, 5 nov. 1680, inhumation d’une fille Simonnet.

109- Jal, d’après Bibl. nat., Ms. Clairambault 564, f˚ 99.

110- H. Forneron, Louise de Keroualle, duchesse de Portsmouth (1649-1734), Paris, Plon, 1886, p. 44.

111- « In June 1670, she was one of her entourage [de Madame] on her visit to England for the signing of the secret treaty of Dover. »

112- Elle accouche d’un fils, né de Charles II, le 11 juillet 1672 à Londres. Il mourra en sa terre de Goodnood, près de Clichester, à cinquante et un ans, avant sa mère, le 8 juin 1723.

113- « The exact circumstances of her new appointment remain unclear. »

114- Elle était appointée en cette fonction depuis la fin de l’année 1668 : « Towards the end of 1668, he was appointed a maid of honour to Henriette-Anne. »

115- John Evelyn écrit qu’il vit en novembre « that famed beauty, but my opinion of a childish simple and baby face » (Evelyn, Diary, vol. 3. 564).

116- Louise de Keroualle fut détestée à Londres, où on la chansonna vertement : « Cette Keroualle, putain incestueuse ; notre souverain fut grisé ; et, ivre, lui donna un baiser ; qui, pour le peuple, fut funeste. » Le 30 mars 1672, Mme de Sévigné s’étonne de la grande rapidité de la promotion de Louise de Keroualle, vingt-trois ans, à Londres, et écrit à sa fille, Mme de Grignan, en Provence : « Ne trouvez-vous point bon aussi de savoir que Keroualle dont l’étoile avait été devinée avant qu’elle partist, l’a suivie très fidèlement ? Le roi d’Angleterre l’a aimée, elle s’est trouvée avec une légère disposition à ne pas le haïr, enfin, elle se trouve grosse de huit mois [sic]. » Instigatrice du traité secret de Douvres, félicitée par Louis XIV par le biais de Colbert de Croissy, elle fut créée comtesse de Farnham (1673), baronne de Petersfield, duchesse de Pendennis, duchesse de Portsmouth. Naturalisée anglaise (1673) tout en conservant les avantages de sa naissance en France, elle obtint de Louis XIV la terre d’Aubigny et devint en 1682 duchesse d’Aubigny. Son fils, Charles Lennox (1672-1723), duc de Richmond, devint grand amiral d’Écosse.

117- Bibl. nat. de France, Mss., Fr. 10 265, f˚ 193 v˚.

118- J.-Ch. Petitfils, op. cit., p. 194.

119- Roger Mac Donald, in The Man in the Iron Mask, 2005, pense que le Masque de fer serait d’Artagnan, qui aurait lui-même inspiré Gatien de Courtilz de Sandras avec lequel il aurait été embastillé.

120- Mémoires de M. d’Artagnan, édit. Jean de Bonnot, 1965, t. III, p. 101, 104-105, 192.

121- G. Depping, « La princesse Palatine d’après sa dernière correspondance publiée en Allemagne », in Revue bleue, 18 juillet 1896. Ce comploteur est Hunt ou Hund, impliqué dans une tentative d’assassinat de Guillaume d’Orange par un jacobite écossais (Sir George Barclay), mais cette tentative ne date que de 1696, alors que le Masque de fer est en prison dès 1669, et Hunt, prisonnier détenu à Sainte-Marguerite et à la Bastille, y est mort en 1709 alors que le Masque de fer était mort depuis 1703.

122- Gabriel de Lorges, comte de Montgomery, gentilhomme huguenot.

123- Jean-Benjamin de La Borde, Histoire de l’Homme au masque de fer tirée du Siècle de Louis XIV par Voltaire, Londres, 1789, copie manuscrite de 1911, BNF, p. 5-6.

124- Lettre de Louvois à Saint-Mars du 9 juin 1681. Le prisonnier doit « sortir de la citadelle de Pignerol dans une litière ».

125- Correspondance de l’abbé de Mauvans, Bibl. de Nîmes, Miscellanées, n˚ 212-217, in L.-G. Pélissier.

126- Voir notre article sur « Les Charpentiers de marine toulonnais » dans la Revue d’histoire maritime, Paris, Presses universitaires de Paris-Sorbonne, n˚ 9, 2008.

127- Quand le Masque de fer est à l’île Sainte-Marguerite, s’en évadent malgré les difficultés du site : en novembre 1693, Benoît de Thésut, incarcéré en septembre 1685, par ordre du 29 août, et, en octobre 1696, Guy d’Estance de Montbéliard, garde de la marine incarcéré en mai 1695 sur ordre du roi du 24 avril. « Scélérat de profession, capable des plus grands crimes », il tue un soldat de Sainte-Marguerite (Lapierre) en octobre 1696 et s’évade.

128- Arch. nat. K 120 A, f˚ 69 et S.H.A.T., série A1, vol. 235, p. 205.

129- Pierre-Jacques Arrèse, op. cit. p. 304.

130- Ibid.

131- Ibid., p. 307.

132- Cf. les journaux Le Gaulois et L’Autorité de novembre 1895.

133- En 1698, lorsqu’il quitte Sainte-Marguerite avec son geôlier, M. de Saint-Mars, le Masque de fer est accompagné d’un second prisonnier, Jean Herse, ancien apprenti tailleur incarcéré à la Bastille à l’âge de quinze ans, puis transféré à Pignerol (ordre de Louvois du 17 août 1687), puis transféré à Sainte-Marguerite en mai 1694, puis transféré à Pierre-en-Cize en septembre 1698.

134- Outre Buckingham, Richelieu, Mazarin, le comte de Rochefort, le comte de Rivière, on peut encore retenir : M. de La Pommerie, lui-même fils naturel du duc de Candale, thèse apparue en 1925 ; le duc de Beaufort, thèse apparue (en tant que père du roi) en 1958 ; le marquis de Cavoye, thèse apparue en 1974.

135- Thèse mentionnée en 1899 par Maurice Boutry. (Origine inconnue, mais Saint-Simon mentionne dans ses Mémoires « la négresse de Moret », dont on prétendit qu’elle était la fille de Nabo et de la reine.)

136- Thèse apparue en 1768. Elle repose sur le fait que le père Saunders aurait dit à la duchesse de Monmouth que Jacques II n’avait jamais fait exécuter son mari, propos tenus en présence du père Tournemine (in Amours de Charles II et de Jacques II, rois d’Angleterre, ouvrage anonyme et apocryphe qui fut la source de Pollain de Saint-Foix en 1768).

137- Jacques Stuart de La Cloche, thèse apparue en 1904.

138- Thèse mentionnée en 1899 par Maurice Boutry. Mais qui est le père ? Louis XIV ? Ou le comte de Guiche ? (Origine inconnue.)

139- Un seul candidat : Don Juan de Gonzague, frère naturel de Charles IV, duc de Mantoue, thèse apparue en 1820.

140- Deux Espagnols : un fils de la reine d’Espagne Marie-Louise d’Orléans (fille de Monsieur et première femme de l’impuissant Charles II). Ou un fils de la reine d’Espagne Marie-Anne de Neubourg (seconde femme du même Charles II). Un Suédois : un fils de Christine de Suède et de Monaldeschi. (Ces trois thèses sont mentionnées par Maurice Boutry : toutes trois d’origine inconnue.) Pour les Italiens, voir les Gonzague ci-dessus.

141- Le lieutenant général des armées du roi Vivien Labbé de Bulonde, thèse apparue en 1893 sous la plume du commandant Étienne Bazeries, expert en cryptanalyse pour l’armée française.

142- Le comte Sébastien de Kerouartz, thèse apparue en 1879 sous la plume de François Ravaisson.

143- Jacques Bretel de Grémonville, thèse apparue en 1914.

144- Le comte Ercole Antonio Matthioli, thèse apparue en 1770.

145- L’abbé Giuseppe Prignani, thèse apparue en 1908.

146- Le jacobite Hunt, mentionné en 1711 par Mme Palatine.

147- Martin, valet de Roux de Marsilly, thèse apparue en 1903. Olivier d’Ormesson, dans son Journal, p. 566, parle longuement de Roux de Marsilly, huguenot, « natif de Nîmes », exécuté à Paris le 22 juin 1669.

148- Marc de Jarrige de La Morelhie, neveu du docteur Pardoux Gondinet, thèse apparue en 1934.

149- Le duc Henri de Guise, thèse apparue en 1978. – Le chevalier Louis de Rohan, thèse apparue en 1869.

150- Marin Cullié, thèse apparue vers 1900. Eustache Dauger, thèse apparue en 1890.

151- Courtilz de Sandras, Mémoires de M. d’Artagnan, Mercure de France, 1987, p. 404.

152- Alias Arwedicks. Thèse apparue en 1790 d’après le manuscrit de M. de Bonac.

153- Thèse apparue en 1872.

154- Michel Vergé-Franceschi, Les Officiers généraux de la marine royale, p. 1545, 2007, 2008, 2034, 2036.

155- Pierre Boyer, « Pourquoi a-t-on construit le château d’If en 1529 ? », in Michel Vergé-Franceschi, Guerre et commerce en Méditerranée (IXe-XXe siècles), Paris, Kronos, 1991, p. 89-103.

156- Saint-Honorat et Sainte-Marguerite, au large de Cannes, ont une histoire mouvementée au cours du XVIIe siècle, car elles furent souvent disputées entre puissances maritimes. Le 12 septembre 1635, la flotte espagnole de Philippe IV s’en empara aux ordres du duc de Fernandina (Garcia Toledo), du marquis de Santa-Cruz et du chevalier de Brancassio. (Voir Michel Vergé-Franceschi, Chronique maritime de la France d’Ancien Régime, Paris, Sedes, 1998, 800 p., préface de l’amiral Lefebvre, chef d’État major de la marine nationale, p. 349. Voir surtout Correspondance de Mgr de Sourdis, cardinal archevêque de Bordeaux, année 1635.) Sainte-Marguerite tomba le 13 septembre. Saint-Honorat le 15. « Convaincus de lâcheté », les deux capitaines gouverneurs des îles furent traduits en conseil de guerre. (Voir Michel Vergé-Franceschi, Abraham Duquesne, marin huguenot du Roi-Soleil, p. 90, note 193.) Le Roi Catholique édifia alors cinq forteresses sur les deux îles. Le 15 décembre, « après avoir pressé les nouvelles fortifications, le marquis de Santa-Cruz [Alvaro de Bazan] part pour l’Espagne et laisse le commandement des îles à don Carlos Doria » (voir Relation de la prise des îles de Sainte-Marguerite et de Saint-Honorat de Lérins, par les Espagnols et de la reprise par les Français, par un religieux de Saint-Honorat, dans la Correspondance de Mgr de Sourdis). Le 12 mai 1637, la flotte française aux ordres de Sourdis, cardinal archevêque de Bordeaux, reprend Sainte-Marguerite avec l’aide d’Henri de Lorraine, comte d’Harcourt. Le 13, il reprend Saint-Honorat à l’issue d’un siège de quarante-trois jours. Le 14, Sourdis célèbre en personne la messe d’action de grâces avec Te Deum. Le 25, La Gazette de France relate sa victoire (voir Michel Vergé-Franceschi, Chronique maritime de la France d’Ancien Régime, op. cit., p. 357).

157- Nous remercions notre guide de nous avoir signalé ce détail lors de notre visite des lieux.

158- Anonyme, Histoire de tout ce qui s’est passé en Provence depuis l’entrée des Autrichiens dans cette province jusqu’à leur retraite, in 8˚, 1747.

159- Le marquis de Bompar, mort à Toulon à 75 ans, y a été inhumé en la cathédrale du port le 23 février 1773. Il y repose toujours, la Révolution ayant jugé bon d’épargner le tombeau de cet excellent officier, brave homme et intègre. Jamais Bompar ne fut gouverneur des îles de Lérins. Il se contenta de reprendre lesdites îles aux Anglais le 11 mai 1747 avec l’aide des troupes de Chevert, définitivement victorieuses le 27, car la Royal Navy (vingt vaisseaux, deux galiotes à bombes) s’en était emparée le 16 décembre 1746. Né vers 1698, vraisemblablement à Grasse, et resté célibataire, Bompar (qui doit son titre de marquis à un précédent statut de gouverneur de colonies) n’eut jamais ni fils, ni fille. Et s’il en avait eu une en cachette, étant né lui-même vers 1698, cette prétendue fille aurait eu bien du mal à tomber enceinte du Masque de fer mort à la Bastille dès 1703 ! (Voir Michel Vergé-Franceschi, Les Officiers généraux de la Marine royale, thèse de doctorat d’État ès lettres, Paris X-Nanterre, 1987, 7 vol., éditée à la Librairie de l’Inde, Paris, 1990.) Maximin de Bompar (v.1698-1773), chef d’escadre (1757), fut promu lieutenant général des armées navales en 1764 et mourut en fonction à Toulon. Il est le fils de François de Bompar, des seigneurs de Fontcouverte et de Césarée de Fort. Nous donnons sa généalogie dans le tome XV de notre thèse, page 53, et ses états de services dans le volume consacré aux officiers généraux provençaux.

160- Las Cases, Mémorial de Sainte-Hélène, 12 juillet 1816.

161- Ce dernier touchait une solde énorme de 60 000 livres annuelles alors qu’un enseigne de vaisseau n’en perçoit que 600 par an et un lieutenant de vaisseau 1 000 seulement. C’est dire l’importance qu’attache le roi au gouverneur de la Bastille ! Un vice-amiral de France ne perçoit en 1789 que 18 000 livres de solde annuelle. Le gouverneur de la Bastille gagne donc, à lui seul, plus que Suffren (vice-amiral des mers de l’Inde), d’Estaing (vice-amiral des mers d’Amérique) et Raymondis d’Eoux (vice-amiral des mers du Levant) réunis (54 000 livres à eux trois) ! En outre, les revenus du gouverneur de la Bastille (comme ceux de Pignerol ou de Lérins) sont considérablement augmentés du fait qu’à ces appointements s’ajoutent des gratifications considérables : M. de Saint-Mars qui touche à Pignerol et aux îles de Lérins 6 000 livres annuelles, puis à la Bastille 15 000 livres annuelles (ce qui est identique à la solde annuelle d’un chef d’escadre : 6 000 livres, puis supérieur à celle d’un lieutenant général des armées navales : 12 000 livres), a reçu du roi par exemple : 30 000 livres de gratification le 9 nov. 1677 ; 15 000 le 20 janv. 1679 (cf. Pierre-Jacques Arrèse, Le Masque de fer, p. 369-370 ; il y a lieu toutefois d’apporter de nombreux correctifs à ces deux pages).

162- Certains historiens ont cherché à relier le nombre de soldats de la compagnie franche de M. de Saint-Mars au statut social du prisonnier masqué : beaucoup de soldats équivaudrait à un prisonnier considérable ; peu de soldats, à un prisonnier de basse condition. Si ce raisonnement n’est pas faux, il est toutefois déviant, car la compagnie franche de Saint-Mars, quant à ses effectifs (de quarante-cinq à soixante hommes), n’est pas liée au statut de son prisonnier, mais à son propre statut. C’est la raison pour laquelle Louvois maintient à Saint-Mars sa compagnie franche lorsqu’il change de poste (Pignerol, Exilles, Sainte-Marguerite). Cette compagnie est peuplée des cousins (Byot de Blainvilliers) et neveux (les trois frères de Formanoir de Dixmont, Formanoir de Corbest, Formanoir de Blainvilliers) de Saint-Mars.

163- En 1788, on retrouva dans les papiers du duc de Richelieu, mort nonagénaire, un manuscrit intitulé : Relation de la naissance et de l’éducation du prince infortuné soustrait par les cardinaux Richelieu et Mazarin à la société, et renfermé par ordre de Louis XIV, composée par le gouverneur de ce prince à son lit de mort. On attribue généralement ce manuscrit à l’abbé Soulavie, jeune secrétaire du défunt.

164- Livraison I, p. 18-19.

165- Acte disparu le 24 mai 1871 lors de l’incendie de l’Hôtel de Ville de Paris aux heures tragiques de la Commune. Mais le fac-similé de ce folio 50 du registre de 1703 des anciennes archives de l’état civil de Paris existe. Il est reproduit dans la traduction anglaise de Vizetelly (Londres, 1870, in-8˚) et dans la 5e édition française (Paris, librairie Didier, 1878, in-8˚) de l’ouvrage de Marius Topin, L’Homme au masque de fer. Ce fac-similé est aussi reproduit dans le livre de F. Funck-Brentano, Légendes et archives de la Bastille, Paris, 1904.

166- Le cimetière de l’église Saint-Paul-des-Champs a été vendu comme bien national en 1794. La tombe du Masque de fer devait se trouver aux abords des n˚ 30 et 32 rue Saint-Paul, près de la rue Neuve-Saint-Pierre.

167- Marsolan, maître chirurgien, mort à Paris le 30 mars 1764. Il est inhumé en l’église Saint-Eustache. Voltaire le qualifie d’« apothicaire ».

168- Jean Cardel, entré à la Bastille le 4 août 1690, mort à la Bastille le 13 juin 1715.

169- Saint-Mars fut anobli par lettres patentes de janvier 1673. Le roi lui accorda « d’azur à une croix d’argent cantonnée de quatre loups surgissant d’or », armes de l’ancienne famille bretonne d’Auvergne !

170- Voir notre Abraham Duquesne, marin huguenot du Roi-Soleil, Paris, France-Empire, 1993.

171- Dans son Histoire de la Bastille, Funck-Brentano a raison de qualifier tout cela de « tissu de grossiers mensonges » ! L’histoire des deux vers écrits par un étudiant du collège de Clermont est réelle. Le 10 octobre 1681, le collège de Clermont prit le nom de collège Louis-le-Grand et un élève des Jésuites écrivit : « La croix fait place au lys et, Jésus-Christ au roi./ Louis, ô race impie, est le seul Dieu chez toi. » Mais le Masque de fer était à Pignerol depuis 1669. Cf. le bibliophile Jacob, op. cit., p. 198 sq.

172- Arsenal, Mss., vol. 5134, f˚ 80 v˚.

173- Jean-Ch. Petitfils, Le Masque de Fer, Perrin (p. 26), le dit mort le « jeudi » 19 novembre. L’inhumation a pourtant eu lieu le « mardi » 20.

174- A. Corvisier, Louvois, p. 257.

175- Arsenal, vol. 12 672.

176- Bibl. nat. de France, Mss., Mélanges Colbert, vol. 305, f˚ 420 v˚.

177- François de Monlezun, marquis de Besmaux (1611-1697).

178- Arch. nat., 01 42, f˚ 198 et Bibl. nat. de France, Mss., Clairambault, vol. 686, f˚ 447.

179- M. de Bonnegarde, Dictionnaire historique et critique ou recherches sur la vie, le caractère, les mœurs et les opinions de plusieurs hommes célèbres, Lyon, 1761, t. III, p. 383-387. Texte retrouvé par J.-Ch. Petitfils.

180- J.-Ch. Petitfils, p. 190. – Roux-Fazillac, p. 116.

181- Inventaire dans l’ouvrage de Iung ; dans celui du duc de La Force, Lauzun, p. 75-76 ; et dans celui de P.-J. Arrèse, p. 421.

182- In M. Pagnol, op. cit. p. 286.

183- Louis Dutens, Correspondance interceptée, Paris, 1788, p. 30 et suiv. Dutens, admirateur de Pascal Paoli, a séjourné à Turin avec lord Mount-Stuart, envoyé extraordinaire du roi d’Angleterre. Mount-Stuart avait été reçu à Corte par Pascal Paoli en personne peu avant la défaite paoliste de Ponte Novo. Cf. notre Pascal Paoli, Fayard, 2005.

184- Chrétien-Guillaume de Lamoignon de Malesherbes, président de la Cour des aides, ministre d’État.

185- Arsenal, vol. 12 541.


DEUXIÈME CHAPITRE
Les affabulations de M. de Voltaire : 1751-1771
186- Voir les divers volumes des archives de la Bastille publiés par M. F. Ravaisson.

187- Louvois a tenté d’encadrer Beaufort par sa propre clientèle. En 1664, lors de l’expédition de Beaufort à Gigery, côte d’Algérie, Louvois lui donne pour intendant de l’armée navale son propre secrétaire, Jacques Charuel, entré tout jeune au service de Louvois et fils du receveur de la seigneurie de Louvois, propriété de Michel Le Tellier, père du ministre. Charuel est si proche de Louvois que, célibataire, il laissa par testament toute sa fortune (350 000 livres) à Louvois, mais celui-ci mourut trois mois avant lui, et Charuel dut se trouver un autre héritier (cf. A. Corvisier, Louvois, p. 135).

188- Sanson Napollon (Centuri (hameau de Trelo) v.1583-Le Bastion de France 1633). Naturalisé Français par lettres d’Henri IV (1609), Sanson Napoleoni dit « Napollon » fut l’un des conseillers de Richelieu de 1615 à 1633 en matière de politique musulmane, comme Sampiero « Corso » l’avait été auprès de Catherine de Médicis de 1533 à 1567. Il accomplit diverses missions, à Alger (1626, 1628), à Constantinople (1623), à Smyrne (1624), afin de renseigner le cardinal sur « l’état des esprits et la situation du commerce dans les échelles du Levant ». Consul de France à Alep (1615), il signa la paix au nom de Louis XIII avec Alger (1626). En 1628, il offrit au dey 272 435 livres de présents pour récupérer nombre de captifs chrétiens détenus au bagne. Le 19 septembre 1628, il signa entre la France et Alger une nouvelle paix avec le dey afin d’établir la sécurité du commerce en Méditerranée. Le divan et le pacha lui offrirent alors « deux vestes d’honneur et de gloire ». Chevalier de l’ordre de Saint-Michel (1623), il fut créé chevalier de l’ordre de l’éperon d’or, comte de la cour de Latran et du palais apostolique par le pape. Gentilhomme ordinaire de la chambre du roi (1623), gouverneur du Bastion de France et de toutes les possessions françaises de Barbarie (1631) au nom du roi, entre La Calle et Bône, il mourut les armes à la main, tentant de défendre le Bastion contre les Génois Lomellini, ses rivaux en matière de pêche au corail. Cette première colonie française avait été établie au Maghreb par ses parents de Morsiglia, les Lenche et les Porrata. La petite-fille de Sanson épousa un Grimaldi des princes de Monaco, d’où postérité. Sa demeure à Aubagne – « la Napollonne » – reste intacte aujourd’hui, à proximité du « Grand Lenche », du « Petit Lenche » (demeures des Lenche) et de « la Franchisque » (demeure des Franceschi). – Voir M. VERGÉ-FRANCESCHI, « Le roi de France, les Corses et les Barbaresques de 1515 à 1830 », in La Guerre de course en Méditerranée, Actes du colloque de Bonifacio 1999, Paris, PUPS, 2000, p. 209-215. – N. HAMDAOUI, « Sanson Napollon et le Bastion de France », mémoire de maîtrise, université de Savoie, Chambéry, 1999, sous la direction de M. Vergé-Franceschi. – J. FERRIER, « Les relations pacifiques de la France et de l’Algérie (1627-1632) : un certain Sanson Napollon à travers la correspondance de Peiresc », in Guerre et commerce en Méditerranée, p. 201-217, sous la direction de M. Vergé-Franceschi, Paris, Kronos, 1991. – F. Demartini, Armorial corse, Ajaccio, 2003.

189- Michel Vergé-Franceschi, « Roux de Corse (1704-1792), principal armateur marseillais », in Commerce et échanges maritimes (XVIe-XIXe siècle), Septièmes Journées universitaires de Bonifacio, Ajaccio, édit. A. Piazzola, 2006, p. 111-131.

190- Les Franceschi de Centuri (cap Corse) ont donné de grands marins omniprésents à Tabarca, La Calle, Bône, Tunis, Alger, Constantinople et dans toutes les échelles du Levant (Alexandrie, Smyrne) ainsi qu’en Espagne dès les années 1560. Certains se sont installés à Marseille, où ils ont été naturalisés en 1610 : l’armateur Anton Maria et en 1613 son frère l’armateur Marco. Ils ont commercé avec l’Espagne dès 1615 tel le négociant Franchiscou. Certains ont été, dans la seconde moitié du siècle, au service du grand-duc d’Étrurie et de Venise, notamment lors de la défense de Candie (1669) où plusieurs d’entre eux (Bartolomeo, Domenico) ont combattu les Turcs. Plusieurs ont été faits chevaliers de Saint-Marc (1669), chevaliers (Anton Matteo, 1699) et commandeurs de Saint-Étienne de Toscane (Bartolomeo, son frère en 1687) et, tombés parfois aux mains des Turcs, ils ont pu se racheter jusqu’à trois fois : notamment Pierre (Centuri (hameau de Cannelle) 1628-id. 1686). Certains se sont impliqués dans la pêche et le commerce du corail à Bône, avec leurs cousins Lenche et Porrata de Morsiglia. Parents de Sanson Napollon, ils sont présents à la Fiumara Salada au milieu du XVIIe s. À Marseille, ils ont donné Jean-Baptiste (Marseille 1607-id. 1673), fils d’Anton Maria (v.1573-Marseille 1638). Premier échevin du port en 1667-1668, il y reçut Louis XIV (5 mai 1669), après avoir été député du commerce de Marseille auprès du roi (1650-1651, 1661-1663). Son cousin germain, Jacques (Marseille v.1614-id. ap. 1680), fils de Marco (v.1575-Marseille av. 1664), aussi premier échevin de Marseille en 1678-1679, et auparavant député du commerce de Marseille (1664-1666), y a protégé Puget. Gonfalonniers de Livourne dans les années 1680 (Bartolomeo), capitaines des bouches du port de Livourne dans les années 1650 (Francesco), gentilshommes d’honneur à Venise (Anton Paolo après 1669), chevaliers du sérénissime duc de Toscane (Francesco v.1613-ap.1667 et son frère Santo v.1625-ap.1667), « chevaliers de Pise » à partir de 1700 (Anton et ses frères Angelo et Andriano), maintenus nobles en France à différentes reprises (la première fois en 1669), détenteurs de quatre cents rameurs musulmans à Livourne (Anton Paolo, en 1692), ils ont possédé une fortune prodigieuse attestée à Livourne en 1685 et à Marseille. – Bibl. : Vergé-Franceschi (Michel), dir., « Le roi de France, les Corses et les Barbaresques en Méditerranée, de François Ier à Louis XVI », in La Guerre de course en Méditerranée (1515-1830), Paris, PUPS, 2000, p. 181-257. Et surtout Le Cap Corse. Généalogies et destins, éd. A. Piazzola, Ajaccio, 2005.

191- Pietro Baglione gagna le surnom de Libertà (alias Libertas) pour avoir repoussé les Aragonais devant Calvi. Bartolomeo est sans doute son petit-fils. Il fut naturalisé Français par lettre de François Ier en 1541. Voir : Vergé-Franceschi (Michel), Histoire de Corse, Paris, 1996, t. I, p. 233, 236. – Sampiero Corso, p. 26, 118-119.

192- Installés à Marseille à partir de 1533, les Lenche y devinrent si célèbres qu’ils donnèrent leur nom à l’actuelle place Lenche, l’une des plus grandes du port. Devenus fort riches dès 1560, ils revendiquèrent une origine noble et se dirent issus des Lenzi, patriciens florentins ! La vérité est pourtant plus belle. Tomasino Lenche (Stanti, hameau de Morsiglia v.1510-Marseille 1568), issu de Lencio, fonda à Marseille la Magnifique Compagnie du corail (1551) dont il resta le directeur jusqu’à sa mort. Naturalisé Français (1553), maître des ports de Toulon, gendre du maître-calfat royal de Marseille (le sieur Napollon), à partir de 1541, de par son mariage avec Hugone Napollon, et devenu consul de Marseille le 18 novembre 1565, il ne laissa qu’une fille, Mme de Forbin-Gardanne (Désirée). Tomasino fut à Marseille, de 1533 à 1567, l’un des principaux amis de Sampiero Corso. Il l’aida dans sa politique d’alliance musulmane en faisant passer au Maghreb des armes à feu, de la poudre, des munitions, des objets manufacturés. En échange, il recevait des régences de beaux étalons pour la noblesse de Provence. Sampiero alla jusqu’à retirer sa procuration à son épouse Vannina pour la donner à Tomasino. En 1565, ses neveux Visconte Lenche (Morsiglia v.1545-Marseille 1580) et Antonio Lenche (Morsiglia v.1540-Marseille 1588) – fils de Gio-Pietro Lenche et de Gentilina de’Porrata – lui succédèrent à la tête de la Compagnie. Si Visconte mourut au port prématurément de la peste, Antonio y devint un personnage considérable. Quatrième fortune du port après les Riqueti-Mirabeau, les Cauvet-Marignane et les d’Arbaud de Jouques, directeur de la Compagnie du corail, capitaine gouverneur du Bastion de France, naturalisé Français en 1569, recteur du monastère Sainte-Claire à Marseille (1570-1572), maître des ports de Toulon (1575), surintendant des hôpitaux de Marseille (1576), second consul de Marseille le 28 octobre 1587, après avoir ravitaillé la ville affamée en blé (1586), il y fut victime des ligueurs, qui l’assassinèrent dans la nuit du 28 août 1588, sur ordre de Cazaulx, dans le couvent de l’Observance, au pied du tombeau de son oncle et de son frère. À l’issue des troubles de la Ligue (1588-1594), le clan Lenche-Porrata rétablit sa fortune à Marseille et la Magnifique Compagnie du corail continua à y prospérer sous l’autorité d’Honoré de Mirabeau (gendre à partir de 1592 de feu Antonio) et de Thomas II Lenche (1573-1623) – fils unique d’Antonio et gendre à partir de 1596 du maréchal Alphonse d’Ornano. Cette prospérité venait du solide établissement du clan au Bastion de France, établi sur les côtes du Maghreb. Or les menaces se multipliant sur celui-ci (génoise d’une part, les Lomellini revendiquant Tabarka, et musulmane d’autre part), les Lenche furent conduits à abandonner le bastion au duc de Guise, amiral de Provence et des mers du Levant. Eux-mêmes furent réduits à ne plus servir sur mer mais dans les armées du roi. Après avoir reçu et logé Louis XIV à Marseille en mai 1669, dans son propre hôtel, le dernier des Lenche – Scipion (v.1640-1677), fils d’Alphonse et petit-fils de Thomas II –, devenu maître de camp de la première compagnie des mousquetaires du roi, fut tué à Cassel. Les Lenche ne furent plus alors représentés à Marseille que par les Porrata et les Mirabeau. Voir : Vergé-Franceschi (Michel), Histoire de Corse, Paris, 1996. – « Le roi de France, les Corses et les Barbaresques (1515-1830) », in La Guerre de course en Méditerranée, Actes du colloque Bonifacio 1999, Paris, 2000. – « Les Corses de Marseille du XVIe au XVIIIe siècle », in L’Homme et les Espaces maritimes (XVIe-XVIIIe siècle), Centre d’études et de rencontres méditerranéennes, Palavas-les-Flots, 1998, p. 63-91. – Le Cap Corse. Généalogies et destins, édit. A. Piazzola, Ajaccio, 2005 (chapitres Lenche et Giacomini de’Porrata).

193- Giovanni, Paolo et Orlando Porrata s’illustrèrent à Marseille et au Bastion de France en qualité de neveux de Gentilina de’Porrata (v.1520-ap. 1580), épouse de Gio-Pietro Lenche. Gouverneur du Bastion (Giovanni) par lettres d’Henri III du 20 oct. 1582, membre de la Magnifique Compagnie du corail (Paolo en 1594), ils durent fuir Marseille lors de l’assassinat de leur cousin germain Antonio Lenche, directeur de la Magnifique Compagnie du corail depuis 1568 (à la mort du fondateur Tomasino Lenche) et second consul de Marseille depuis octobre 1587, meurtre perpétré par les ligueurs le 28 août 1588. Les Porrata de Gênes n’ont aucune parenté avec les Porrata de Morsiglia, qui n’ont commencé à revendiquer des origines génoises remontant en 1399 qu’une fois établis à Marseille, où ils étaient devenus la cinquième fortune du port, comme en atteste Filippini (1594). Cette prétention, née avec les MM. de Porrade maintenus dans leur noblesse à Marseille en 1669, fut entérinée par tous les généalogistes français, tels Artefeuil et L’Hermite de Souliers. Voir : S. GATT-JACOB, Les Porrata de Porrade, une famille corse installée à Marseille, mémoire de maîtrise, sous la dir. de M. Vergé-Franceschi, 2000. – VERGÉ-FRANCESCHI, Histoire de Corse, Paris, 3e édit., 2003, p. 232, 340-342, 375, 418, 463. – Le cap Corse. Généalogies et destins, édit. A. Piazzola, Ajaccio, 2005 (chapitre Giacomini de’Porrata).

194- Vergé-Franceschi (Michel), Le Cap Corse. Généalogies et destins, op. cit. – Et : « Aubagne, colonie corse aux XVIe-XVIIe siècles », in Kallisté 13, n˚ 17, juin 2007, p. 48-51.

195- Vergé-Franceschi (Michel), Le Cap Corse. Généalogies et destins, op. cit. – Et « Le ministre de l’intérieur Adrien de Gasparin (1783-1862) et son fils le comte Agénor de Gasparin (1810-1871), propriétaires de la tour Gaspari à Morsiglia », in Cronica du cap Corse, 2007.

196- Vergé-Franceschi (Michel), Le Cap Corse. Généalogies et destins, op. cit.

197- Michel Vergé-Franceschi, Chronique maritime de la France d’Ancien Régime, Sedes, 1998, p. 269, 273, 288, 303, 343, 358. En 1600, à Marseille, le capitaine bastiais Jacques de Vincheguerre préside à la construction de six galères. En août 1602, il s’empare de Mahomette, près de Tunis, sous pavillon de Malte. Le 14 mars 1616, il appareille de Marseille pour rétablir le Bastion de France à La Calle, détruit par les Algériens. Le 24 octobre 1622, entre Brouage et le Pertuis breton, « le sieur Jacques de Vinciguerra est tué d’une mousquetade, étant sur le pont [de la Notre-Dame-de-Liesse], près de M. de Guise [amiral de Provence] ». Ses fils Jacques et Philandre furent des chevaliers de Malte de renom. Philandre s’illustra au combat de Vado en 1638, golfe de Gênes.

198- Michel Vergé-Franceschi, Les Officiers généraux de la marine royale, thèse de doctorat d’État ès lettres, le chapitre consacré à Châteaurenault.

199- Louis de Bourbon, comte de Vermandois (Saint-Germain-en-Laye 1667-Courtrai 1683), troisième enfant du roi et de la duchesse de La Vallière. Louis XIV a écrit en personne au chapitre cathédral d’Arras d’inhumer son fils au milieu du chœur de l’église dans le caveau d’Élisabeth, comtesse de Vermandois, femme de Philippe d’Alsace, comte de Flandres, morte en 1182. Et le roi a offert 10 000 livres au chapitre pour la fondation d’un obit à perpétuité. En 1687, le roi a offert au chapitre un ornement de velours noir avec un dais aux armes de son fils (Le bibliophile Jacob, op. cit., p. 87).

200- Louis XIV ne supportant pas le vice italien et Vermandois ayant été initié à la chose par le chevalier de Lorraine d’après Madame Palatine, le roi « qui haïssait à mort ces sortes de débauches » fit fouetter son fils devant lui.

201- Mme Campan, Mémoires sur la vie privée de Marie-Antoinette, Paris, 1822, t. I, p. 106.

202- Jean-Frédéric Phélypeaux, comte de Maurepas (1700-1781), ministre d’État.

203- Sous la Régence de 1715 à 1723, il ne remplit pas sa charge en raison de l’existence du Conseil de Marine présidé par le comte de Toulouse, demi-frère de Vermandois et son successeur en l’Amirauté de France de 1683 à 1737, fils du roi et de Mme de Montespan.

204- Jérôme Phélypeaux, comte de Maurepas puis de Pontchartrain (1674-1747).

205- Louis Phélypeaux, comte de Pontchartrain (1643-1727), contrôleur général des finances puis chancelier de France, c’est-à-dire second personnage de l’État après le roi.

206- Voir notre Pascal Paoli, Fayard, 2005, pages concernant Luiggi Giafferi.

207- Wipertus H. Rudt de Collenberg dans son ouvrage Esclavage et rançons des chrétiens en Méditerranée (1570-1600), Paris, 1987, cite (p. 30, 39, 40) pas moins de quatre Giaffer, l’un Génois ; le deuxième Français ; le troisième renégat père d’Ali raïs, Corse passé à l’islam comme nombre de ses compatriotes pour échapper au bagne ; le quatrième Turc : Jaffer marinier de Pera.

208- F.F. Brentano, Légendes et archives de la Bastille, op. cit., p. 119.

209- Lettre de Fouquet à sa femme, datée de Pignerol, 5 février 1675, in P.-J. Arrèse, op. cit., p. 227.

210- Charles de Gontault, duc de Biron (v.1562-1602). Fils de maréchal de France et maréchal lui-même, il fut exécuté dans la cour de la Bastille, Henri IV voulant lui éviter l’infamie d’une exécution publique. Il eut la tête tranchée le 31 juillet 1602. Il est inhumé église Saint-Paul.

211- Henri, duc de Montmorency (Chantilly, 1595-Toulouse, 1632). Fils du connétable, il fut décapité le 30 octobre 1632 pour crime de lèse-majesté. « L’arrêt [condamnation à mort de Montmorency] ayant été porté au Roi, Sa Majesté [Louis XIII] changea deux articles. […] L’un que l’exécution […] se ferait à huis clos dans l’Hôtel de Ville [premier égard pour la famille], et l’autre que M. de Montmorency pourrait disposer de ses biens [second égard pour la famille] qui avaient été confisqués. C’est ce qu’il fit ensuite par un testament » (cf. notre Chronique maritime de la France d’Ancien Régime, p. 338-339).

212- Henri, duc de Guise, descendant de la puissante maison de Lorraine.

213- Outre le fait que Bulonde ne fut à Pignerol qu’en 1691, les officiers, punis pour ce genre de choses, ne sont jamais traités comme l’a été le Masque de fer ! Voir dans notre thèse d’État le sort réservé à M. Taffanel de La Jonquière, qui a rendu trop précipitamment aux Anglais, en 1707-1708, l’île de Minorque qu’il commandait. Ou encore le sort des deux capitaines français commandants des îles de Sainte-Marguerite et de Saint-Honorat en 1637 qu’ils ont données trop rapidement aux Espagnols. Ces officiers sont cassés de leur grade (1637,1708), dégradés de l’ordre royal et militaire de Saint-Louis (1708). Ils peuvent être parfois emprisonnés (le capitaine de vaisseau Villars de La Brosse pendant la guerre de Sept Ans), mais ils ne font jamais plus de trente ans de prison, traités en valets !

214- Voir les Bretel de Lanquetot et de Grémonville dans notre thèse d’État.

215- Il s’agit de Nicolas Bretel de Grémonville (1608-1648), ambassadeur à Venise, dont la veuve épousa le chancelier Boucherat (cf. notre thèse d’État, p. 1113).

216- Il s’agit du chevalier de Malte Jacques Bretel de Grémonville, né en 1626, futur commandeur de Malte, mort en 1686 (cf. notre thèse d’État, p. 1113).

217- Le père Prignani ou Pregnani est en effet à Londres au printemps 1669. Expert en astrologie et alchimiste notoire, son savoir a ébloui l’électrice de Bavière, qui l’a tiré de son initial couvent. Lionne, informé, a alors recommandé à Colbert d’« en faire un abbé » (lettre du 23 février 1669). Il a, dit-on, « infiniment d’esprit et une merveilleuse dextérité à parvenir à ses fins ». Curieux de le rencontrer, le duc de Monmouth, aîné des bâtards de Charles II d’Angleterre, l’invita à Londres où Colbert de Croissy, ambassadeur de Louis XIV en Angleterre, le reçut nuitamment afin que ses horoscopes orientent Charles II dans le sens de la politique voulue par Louis XIV. Recommandé par le duc de Monmouth à Charles II pour faire son horoscope, l’abbé fut invité à se rendre à la Cour d’Angleterre à Newmarket (lettre de Colbert à Lionne du 18 mars 1669 puis du 1er avril 1669). Mais tout ce que prédit Prignani se révéla inexact (notamment en matière de course de chevaux). Les domestiques du duc de Monmouth ayant perdu au jeu tout ce qu’ils avaient misé sur les chevaux conseillés par l’abbé dont aucun ne remporta aucune course, l’abbé fut si discrédité qu’il fallut réembarquer rapidement ce charlatan pour la France (lettre de Lionne du 4 mai 1669). Lettres citées in H. Forneron, Louise de Keroualle, p. 30-33.

218- Lettre de Louvois à Saint-Mars du 19 juillet 1669, Arch. nat. K 120 A, f˚ 67.

219- Après un premier exil à Sully-sur-Loire.

220- Conduit à Calais, il est alors exilé en Angleterre.

221- Voltaire est né le 11 novembre 1694 à Paris, paroisse Saint-André-des-Arts. L’article du baron de Crunyngen, paru dans le numéro de juin 1745 dans la Bibliothèque raisonnée des savants de l’Europe, prouve qu’à cette date Voltaire avait déjà lu les Mémoires de Perse !

222- Correspondance, A. Dubos, 1738.

223- Gazette de France du 26 septembre 1722.

224- Voltaire a écrit à Thierrot ou Thériot, dès 1732, pour lui dire son intention d’écrire son Siècle de Louis XIV.

225- Les Œuvres complètes de Voltaire, t. 89, fév.-déc.1738, vol. 5, lettres, par Théodore Besterman, The Voltaire Foundation, Oxford, 1969, p. 390.

226- Gazette de France du 31 mars 1742.

227- Chevalier d’Arvieux, t. III, p. 57.

228- Chevalier d’Arvieux, t. III, p. 339.

229- Au siècle précédent, le cardinal Giulio Medicis avait eu un fils naturel (Alessandro Medici) d’une esclave noire : voir notre Sampiero Corso, p. 57-58.

230- Mémoires de Mlle de Montpensier, Paris, éd. Chéruel, 1859, t. IV, p. 13-14.

231- Lettre citée par H. Forneron, La Duchesse de Keroualle, p. 94.

232- M. Vergé-Franceschi et A.-M. Graziani, Sampiero Corso (v.1498-1567), un mercenaire européen, édit. A. Piazzola, Ajaccio, 1998, p. 43. Parmi ses mignons, outre Pierre l’Arétin, citons Giovanni della Stuffa ou Agostino della Stuffa, idem, p. 48.

233- Mort le 29 janvier 1725 à cinquante et un  ans sans postérité (Gazette de France du 3 février 1725).

234- Marie-Thérèse Chamillart, duchesse de La Feuillade, est morte à Paris le 3 septembre 1716 à trente-trois ans (Gazette de France du 12 septembre 1716).

235- Louis-Urbain Le Fèvre ou Lefebvre de Caumartin (1653-1720), conseiller d’État. Marquis de Saint-Ange, il accueillit Voltaire dans ce château proche de Fontainebleau : Voltaire y écrit La Henriade sous la Régence. Saint-Simon dit de Caumartin : il « savait tout en histoires, en généalogies, en anecdotes de Cour avec une mémoire qui n’oubliait rien de ce qu’il avait vu ou lu, jusqu’à en citer les pages, sur le champ dans la conversation ».

236- Jean de Riousse, subdélégué de l’intendant de Provence. Commissaire des guerres à Antibes.

237- Jean-Baptiste Boyer d’Argens (1704-1771), Mémoires historiques et secrets concernant les amours des rois de France, 1739.

238- Lettre citée in Abbé Alliez, p. 182.

239- Gazette de France du 3 août 1675.

240- Gazette de France du 1er décembre 1668.

241- Gazette de France du 8 décembre 1668.

242- Dans laquelle on lit : « Il rend des services très importants dans la défense de cette place et il y acquiert la plus grande distinction par sa bravoure et sa conduite. »

243- Cette dame serait l’épouse de Pierre-Cardin Le Bret, intendant de Provence de 1687 à 1704. Elle est en effet la mère « de feu M. Le Bret », cité par Saint-Foix, intendant de Provence après son père de 1704 à 1737. D’autre part, son mari est effectivement intendant de Provence à l’époque où le Masque de fer se trouve aux îles de Lérins (de 1687 à 1698). Il ne peut s’agir de la mère de Pierre-Cardin Le Bret, encore moins de la grand-mère née Marguerite Le Peletier de Châteaupoissy, femme de Cardin Le Bret (Paris 1558-Paris 1655), seigneur de Flacourt, magistrat, jurisconsulte et théoricien de la souveraineté, issu du Vexin normand, avocat général à la cour des aides puis au Parlement en 1604, conseiller d’État, intendant des Trois-Évêchés (1624), mort doyen du Conseil, quoique celui-ci soit mort à Paris à près de cent ans (mais dès 1655, avant l’incarcération du Masque de fer).

244- M. Pagnol, p. 70.

245- Leur père aurait commencé sa carrière comme apothicaire (in Mme de Sévigné, La Pléiade, p. 1189).

246- Elle conserva une beauté extraordinaire « jusque dans sa dernière vieillesse » (Saint-Simon). La Fare écrit à son sujet : « Ce qu’il y a de plus grand, de l’un et l’autre sexe, est appliqué à faire sa cour à cette femme qui, de son côté, y répond avec toute l’insolence que donnent la beauté et la prospérité jointes à une basse naissance et à fort peu d’esprit » (cf. La Fare, Mémoires et réflexions sur les principaux événements du règne de Louis XIV, t. IV, p. 224). Le 20 mars 1673, Mme de Sévigné écrit à son sujet : « M. de La Rochefoucauld a passé le jour avec moi ; je lui ai fait voir Mme Dufresnoy ; il en est tout éperdu » (Mme de Sévigné à Mme de Grignan).

247- Cette charge fut créée pour elle le 2 avril 1673 (cf. Augustin Jal, Dictionnaire critique de biographie et d’histoire, article « Dame du lit de la Reine »). Elle avait rang après toutes les dames de la reine, mais avant les gouvernantes des Enfants de France. Elle conserva ce titre (sans les fonctions) après la mort de Marie-Thérèse le 30 juillet 1683.

248- Louis-Auguste de Bourbon, duc du Maine (Versailles 31 mars 1670-Sceaux 1736). Second fils du roi et de la marquise de Montespan. Légitimé par le roi le 20 décembre 1673.

249- Abbé Alliez, p. 191.

250- J.-Ch. Petitfils, p. 190. – Roux-Fazillac, p. 116.

251- Acte d’ondoiement retrouvé par l’académicien Marcel Pagnol, Le Secret du Masque de fer, p. 50.

252- Artefeuil, t. II, p. 1-3.

253- Lettre à Fréron citée in Jean-Jacques Antier, p. 216.

254- Jean-François de Johanne de La Carre, marquis de Saumery, baron de Chemerolles (1651-1730), fils de Jacques de Johanne de Saumery (1623-1709) et de Catherine Charron de Nozieux (morte en 1699), sœur de Marie Charron de Ménars (1630-1687) qui épousa en 1648 le Grand Colbert. Saumery a épousé à son tour Marguerite-Charlotte de Besmaux (1659-1743).

255- L’Année littéraire, t. XXXII, p. 189, lettre à Fréron.

256- Guillaume-Louis de Formanoir de Palteau, premier commis du bureau des vivres. Fils de Guillaume de Formanoir, neveu et lieutenant de M. de Saint-Mars à Sainte-Marguerite en 1693, mort major de la Bastille en 1740. Saint-Mars avait en effet une sœur Marguerite Dauvergne (1628-1681) mariée avec Éloi de Formanoir, sieur de Corbé (alias Corbest), capitaine au régiment du Plessis. Le couple eut : a) Louis de Formanoir de Dixmont, capitaine de la compagnie franche des îles Sainte-Marguerite. Il y mourut en 1724. b) Joseph de Formanoir (1672-1731), sieur de Blainvilliers, dit aussi « M. de Saint-Mars », officier au régiment de Bugey, chevalier de Saint-Louis, mort à Montfort-l’Amaury en 1731. Et c) Guillaume de Formanoir de Corbest ci-dessus, major de la Bastille, mort à Palteau en 1740.

257- Chevalier d’Arvieux, t. III, p. 204-205.

258- Lettre de Mme de Sévigné à sa fille du 9 mars 1672, La Pléiade, p. 450.


TROISIÈME CHAPITRE
Romans et fadaises
259- Né à Villers-Cotterêts en 1802, mort à Puys, près de Dieppe, en 1870 ; l’auteur des Trois Mousquetaires l’est aussi d’un ouvrage moins connu, Les Frères corses.

260- Saint-Mars est le fils de Marie Garrot, sœur de Cantien Garrot, seigneur de Fontenelle, lieutenant général d’artillerie, et de Mlle Garrot, mariée à Guillaume de Byot de Blainvilliers. Ce couple a eu un fils, Zachée de Byot, seigneur de Blainvilliers, lieutenant de la compagnie franche de M. de Saint-Mars à Pignerol, mort dès 1682. À la mort de celui-ci, la terre de Blainvilliers est passée à Joseph de Formanoir, nouveau seigneur de Blainvilliers, officier au régiment de Bugey, mort en 1731, et frère du père de M. de Palteau. En 1837, le domaine de Blainvilliers appartenait à Édouard Barbier d’Aucourt ainsi que les archives consultées par le bibliophile Jacob. 

261- Entre 1920 et 1926, notre-grand-père Antoine Franceschi (1891-1980) et le cousin germain de sa femme Philippe Devichi (1893-1976) arpentèrent ainsi le bois de Guéréchamp à la recherche du frère aîné de son épouse, Jean Baldacci (1890-1914), lieutenant saint-cyrien, tué dans ce bois au tout début des hostilités, et dont le corps n’avait pas été retrouvé.

262- Lettres de Mme du Deffand, Paris, 1824, tome I, p. 272.

263- Abbé Jean-Pierre Papon, Voyage en Provence, introduction et notes de Louise Godard de Donville, Paris, La Découverte, 1984, p. 216-218.

264- Ce serait Claude Souchon. Il aurait affirmé la même chose au marquis de Castellane et à l’abbé Barthélemy (in Iung, p. 88). – Loquin, p. 126.

265- Souchon.

266- Ce serait le R.P. Favre (in Iung, p. 88). – Loquin, p. 126. – L’abbé Alliez l’identifie comme le père « Gui Faure, aumônier des prisonniers », in Abbé Alliez, p. 200.

267- On remarquera que Lagrange-Chancel fut embastillé en février 1720 pour avoir écrit que le Régent était un père incestueux. On lit dans ses Philippiques : « Que de divorces, que d’incestes, seront le fruit de ses complots » (du Régent). Serait-ce à la suite de la lettre de Mlle de Valois ?

268- Louis-François-Armand de Vignerot du Plessis (1696-1788), duc de Richelieu, maréchal de France illustré en 1756 par la prise de Minorque aux Anglais, entretint toujours de bonnes relations en Méditerranée avec les Corses pro-français et fut notamment reçu à Marseille par le plus grand armateur du port, Georges Roux de Corse (1704-1792), originaire de Centuri, fils de Marie-Anne Franceschi et d’un Rossi déjà surnommé « Roux de Corse » à Marseille dans les années 1730, lequel armateur est le banquier du ministre de la Marine, le comte de Maurepas. Roux de Corse fut du reste premier échevin de Marseille en 1744-1745 au début de la guerre de Succession d’Autriche, puis en 1765 au lendemain de la guerre de Sept Ans. La femme du duc de Richelieu n’est autre qu’Élisabeth Sophie de Lorraine, fille d’Anne Marie Joseph de Lorraine, prince de Guise (1679-1739), marié en 1705 ; lui-même fils d’Alphonse Henri Charles de Lorraine (1648-1719), prince d’Harcourt, marié en 1667 à Françoise de Brancas ; lui-même fils d’Anne d’Ornano, morte en septembre 1695, veuve de François de Lorraine (1623-1694) ; elle-même fille d’Henry François Alphonse d’Ornano, fils du maréchal Alphonse d’Ornano, fils de Sampiero (cf. notre Sampiero Corso, p. 491-492).

269- Recueil de lettres inédites publiées à Baltimore en 1863, in J.-J. Antier, Les Grandes Heures des îles de Lérins, p. 198.

270- Jean-Jacques Antier, p. 196.

271- Son assassin est John Felton (v.1595-1628), officier anglais originaire du Suffolk. Dépit personnel ? Hostilité politique ?

272- « Les fastes de Junon de La Nopcière ». Le rôle de Junon est tenu par Anne d’Autriche.

273- Le pape Urbain VIII, en accordant la dispense pontificale nécessaire au mariage de cette princesse catholique, exigea que la future reine soit à vie entourée de domestiques uniquement catholiques. C’est le père de Bérulle (oratorien si vanté de Bossuet) qui a mené cette négociation. Vingt prêtres oratoriens devaient conduire la reine à Londres.

274- C’est son fils Henri de Lorraine (1614-1664), cinquième duc de Guise, qui fut envisagé à tort comme masqualisable, alors qu’il est mort dès 1664.

275- Bibl. nat., ms. fr., 3747, f˚ 43v˚-44. Lettres d’octobre 1637. Dans ces lettres interceptées, chaque personnage est désigné sous son nom de code ! La reine y devient « Le Bon ». Le cardinal-infant : « Le frère du Bon ». D’autres personnages portent un numéro : « 136 ». Buckingham y devient « Boukinkan ». La duchesse de Chevreuse est bien sûr du complot. Dans ce style de lettre interceptée, on peut lire : « Mme du Fargis [s’est] piquée contre Auger quand il a refusé d’accepter ses lettres et [il] n’a accusé la réception d’un chiffre que La Fargis envoyait à du Fargis, lequel, positivement, a mandé qu’il ne se fiait pas d’Auger. » On y lit aussi qu’« Auger dit avoir voie pour lui faire parler » (à Anne d’Autiche). Voir Michel Carmona, Richelieu, Fayard, p. 603-604.

276- La Gazette de France cite à plusieurs reprises M. du Fargis : Il « accompagne Monsieur [Gaston], frère du Roi, à son retour en France » (Gazette de France, 14 octobre 1634). « Il est arrêté par ordre du Roi le 14 février et conduit le lendemain à Vincennes » (Gazette de France du 17 février 1635). « La dame du Fargis meurt à Louvain » (Gazette de France du 17 septembre 1640). « Le sieur de Fargis sort de la Bastille » (Gazette de France du 4 février 1640). Il s’agit de la famille Montmort du Fargis.

277- En 1669 est présent à Dunkerque, lors de l’arrestation du Masque de fer, François Sidrac de Chambellay, mort à Béthune en 1679. Maréchal de camp (1652), colonel (1661), commandant à Béthune (1667), il est à Dunkerque en 1669. Il pourrait être le fils ou le neveu de Chamblay dénoncé à Richelieu en 1637 comme « messager de la Reine » par Mlle de Chémerault. La reine fut à cette époque accusée d’avoir envoyé deux portraits d’elle en médaillon à deux Anglais (sans doute Montagu et Craft). Voir Michel Carmona, Richelieu, p. 399.

278- Pour plus de détails à ce sujet, voir notre Pascal Paoli, un Corse des Lumières, éditions Fayard, 2005, pages 21 et suivantes, « Corte-Edimbourg : Les Corses et les Stuarts ».





DEUXIÈME PARTIE
Contexte et hypothèse
PREMIER CHAPITRE
Le Masque de fer : une histoire anglo-méditerranéenne
279- P. Cresp, Histoire de Grasse.

280- Les clefs de celle-ci sont aujourd’hui aux Archives nationales. La destruction de l’édifice a commencé dès la nuit du 14 juillet. Les pierres en furent utilisées pour construire le pont de la Révolution afin que le symbole de l’« arbitraire royal » (!) et des fameuses lettres de cachet soit foulé aux pieds par le peuple prétendu « libéré » ! Quatre-vingt-trois maquettes de la Bastille, furent construites : une pour chacun des quatre-vingt-trois départements. Cette « horreur du despotisme » (sic) fut entièrement dépecée : ses pierres, cassées, montées en bijoux et autres pendentifs ; du fer et du plomb récupérés à la Bastille, on frappa des médailles pour les députés de la nouvelle Assemblée nationale. On en fit des épées, des jouets, des outils, des emblèmes.

281- Fouquet a été arrêté à Nantes le 5 septembre 1661 par Charles de Betz-Castelmore, sieur d’Artagnan, sous-lieutenant de la première compagnie des mousquetaires du roi. Saint-Mars était, depuis 1660, brigadier à la première compagnie des mousquetaires de la garde à cheval du roi.

282- Saint-Mars a épousé en 1669 Marie-Antoinette Collot. La mère de celle-ci, la veuve d’Antonin Collot, a épousé M. du Fresnoy, gouverneur de la citadelle de Dunkerque ; et la sœur de Marie-Antoinette Collot, Marie Collot, nommée dame du lit de la reine en 1673, a épousé Hélie du Fresnoy (v.1614-1698), seigneur de Fleury et de Bellefontaine, premier commis de Louvois, frère du gouverneur de la citadelle de Dunkerque. Hélie et son frère ont un frère aîné, apothicaire à Paris, gendre du maître à danser Boivin. Tous trois ont pour grand-père Pierre du Fresnoy, apothicaire rue Saint-Honoré à Paris, élu quatrième consul des marchands le 5 février 1598. Ils ont pour père Martin du Fresnoy, apothicaire rue Saint-Honoré, « au coin de la rue de Grenelle », élu consul des marchands de Paris le 1er février 1646, échevin de Paris et marchand bourgeois de Paris. Établi ensuite au coin de la rue des Petits-Champs, il est le frère du peintre du Fresnoy « qui a écrit sur la peinture ». Enrichis, les frères du Fresnoy ont obtenu des lettres de relief de dérogeance afin de s’ensoucher à la famille noble des marquis du Fresnoy, leurs homonymes ! En 1672, Hélie possède en effet 50 à 60 000 livres de rente et il placera ses enfants dans la meilleure noblesse : son fils unique, colonel d’infanterie, mourra en 1695 ; sa fille aînée Marie Madeleine Françoise épouse en juillet 1680 Jean, comte d’Alègre, marquis de Beauvoir en Auvergne (proche cousin de Mme de Seignelay), mort à Paris en 1692 ; sa deuxième fille épouse M. de Châtenay, baron de Rochefort en Bourgogne ; sa troisième fille est toujours à marier en août 1700. Notons dans les renchaînements d’alliance que la sœur du comte d’Alègre, Marie d’Alègre, a épousé le 25 juillet 1680 elle aussi Timoléon d’Amorezan, seigneur de Précigny, conseiller au parlement de Paris, fils de Pierre d’Amorezan, commissaire des guerres, et de Mlle du Fresnoy.

283- Au combat du 16 août 1587 sous Bernard de Nogent.

284- Voir notre Sampiero Corso, p. 490. Voir aussi les Mémoires de Guillaume de Saulx de Tavannes et les différentes biographies du maréchal d’Ornano.

285- Il a épousé le 21 février 1635 Marie de Castellane-Adhémar, fille de Louis François, comte de Grignan.

286- Melchior, né en 1609, mort vers 1681. Cf. Artefeuil.

287- Pierre de Marmet, tué en 1609. Il venait d’épouser le 9 octobre 1608 Françoise de Meyssonier de Valcroissant. Cf. Artefeuil.

288- Fille de Jean Doria et d’Hélène de Forbin. La mariée est issue de Louis Doria, patricien de Gênes, chambellan du roi René. Cf. Artefeuil.

289- Michel Vergé-Franceschi, Le Cap Corse. Généalogies et destins, édit. A. Piazzola, 2005, chapitre « Lenche ».

290- René de Bruc, marquis de Montplaisir (Paris, 1610-Arras, 1682), maréchal de camp (1651).

291- Entre le premier chevalier de Valcroissant qui fait rater l’évasion de Fouquet de Pignerol en 1669-1670, et le troisième chevalier de Valcroissant dépêché auprès de Pascal Paoli en 1763-1764, a existé un deuxième chevalier de Valcroissant que le marquis d’Argens cite dans ses Mémoires publiés à Londres en 1736 : « Je m’appelle Vaumale. J’ai en Provence mon frère aîné qui se nomme Valcroissant. » Ledit Vaumale est alors en Espagne, suite à « une affaire en France » (sans doute un duel) : « Il avait été obligé de s’exiler en Espagne. »

292- Le traité de Paris est signé entre la France et l’Angleterre le 10 février 1763. Au lendemain de la paix, Paoli pourrait être satisfait de la défaite de la France, alliée de Gênes, face à l’Invincible Albion qui a détruit la quasi-totalité des escadres françaises en 1759 : désastres de Lagos et des Cardinaux. La France a perdu le Canada. Elle a été contrainte de rendre Minorque à la Grande-Bretagne. Elle a perdu une centaine de bâtiments de guerre : vaisseaux, frégates et brûlots. Gazettes et journaux britanniques font alors l’éloge de Paoli, notamment le Gentleman’s magazine d’avril 1763 ou la London chronicle du 5 avril 1763, de crainte que Paoli ne bascule dans le camp français. Mais, le 9 décembre 1763, Paoli reçoit à Corte Valcroissant, dont la famille milite pour une Corse française (depuis 1669 au moins), en relation avec les Ornano, côté français, et les Gaffory/Matra, côté corse ! Le marquis de Cursay parle de Valcroissant dans plusieurs lettres à partir du 12 décembre 1763 : « J’ai ouï dire que vous deviez actuellement avoir un M. de Valcroissant qui avait été faire un voyage chez vous. […] Il est de l’intérêt de la nation et du Général de lui faire comprendre que la venue des troupes françaises ne peut jamais être qu’un bien. » On ignore à qui Cursay adresse cette lettre en Corse mais il est certain qu’elle est destinée à quelqu’un de proche de Faustina Matra, veuve Gaffory, puisque Cursay achève sa lettre en disant : « Il y a encore à Bastia un de mes parents qui fait l’office de maréchal des logis. […] Il s’appelle L’Enchère. Faustine le connaît beaucoup » ! Valcroissant est regardé par Paoli comme « un homme aux multiples facettes ». Il le dira à John Stuart-Mountstuart en 1768, lequel répétera ses remarques à Shelburne. Pour Paoli, Valcroissant est un « homme plein d’adresse »… Il avait espionné en Russie, pour le compte de la France, et, à présent, il faisait de même en Corse. Il avait tué son colonel. Grâce à cet intermédiaire, écrit John Stuart-Mountstuart, Paoli avait été sur le point de conclure avec la France, sur une base d’indépendance, une alliance… De par le traité envisagé, la Corse devait être une nation libre placée sous la protection de la France, liée à elle et partageant ses intérêts, les ennemis de l’une devenant ceux de l’autre et leurs amitiés étant réciproques. Une lettre de Luigi Zerbi à Casabianca, datée de Livourne (16 février 1764), nous apprend que Valcroissant a débarqué de Corse en ce port à l’issue de ce premier voyage en Corse (décembre 1763-février 1764), et qu’il est « parti de cette cité pour la France », alors que Louis XV espère avoir pour lui toute la Corse et ne laisser à Gênes que Bonifacio. Le 27 février, Louis XV ordonne à Valcroissant d’annoncer à Paoli l’installation de troupes à Ajaccio, Calvi, l’Algajola. Valcroissant repart aussitôt en Corse pour un deuxième voyage (mars 1764). Au printemps, il séjourne auprès de Paoli. Le 3 avril, il obtient une lettre de lui à Choiseul qui tente d’opposer aux sirènes maçonniques et stuardistes d’autres sirènes maçonniques et françaises. Choiseul ordonne à Marbeuf « de faire connaître [à Paoli] les vraies intentions du Roi par le canal seul du chevalier de Valcroissant » ! Le 6 avril, Cursay écrit en Corse et fait état de ce deuxième voyage de Valcroissant auprès de Paoli : « M. de Valcroissant m’a remis votre lettre, mon c. C. [mon cher Casabianca ?]. Il m’avait promis de venir chercher la réponse mais je n’en ai point entendu parler. Il doit être actuellement en Corse, et vraisemblablement, il traite avec vos chefs [Paoli] »… Le 10 avril, depuis Paris, Cursay écrit à l’issue du deuxième voyage de Valcroissant : « M. de Valcroissant est venu me voir et m’a apporté une lettre de vous. Il m’avait promis de venir prendre la réponse. J’ai appris qu’il était retourné à Savone et que de là il allait passer en Corse » pour un troisième voyage (avril-mai 1764) ! Dans cette lettre, Cursay écrit : « N’oubliez pas de me mander ce que l’on fera, tout ce que l’on dira, tout ce que l’on proposera à M. de Valcroissant. Il peut en résulter beaucoup de bien. » Le 11 mai, alors que Valcroissant vient de rentrer de son troisième voyage, Cursay écrit à son correspondant : « M. de Valcroissant m’a remis votre lettre. Je ne lui ai fait aucune question sur ce qu’il avait traité avec Paoli. Peut-être n’en aurait-il rien dit. » Le 30, Cursay écrit à Casabianca : « M. Valcroissant m’a remis une lettre de votre part. Je n’ai pu le voir qu’un instant à Versailles. […] M. de Valcroissant m’a prêté le mémoire d’un Corse [don Gregorio Salvini] à un autre Corse de Venise », preuve de la pérennité des contacts corso-vénitiens contrecarrés par les Valcroissant en 1764. Comme en 1669 ?

293- Giacomo Pietro Abbatucci (1723-1813), général, est l’ancêtre historique de cette maison établie à Zicavo, où elle entretient des liens étroits avec les deux autres grandes familles du lieu, les Paganelli et les Lusinchi, tous au service de la République de Venise. Son frère Don Giacomo fut lieutenant-colonel au service de Venise, puis gouverneur de Brescia (1735) après leur grand-père maternel Paganelli de Zicavo.

294- Au début de la guerre de Quarante Ans, l’un des premiers généraux de la nation corse avec Luiggi Giafferi fut Gio-Francesco Lusinchi (v. 1680-1731), officier au service de Venise. Issu de notables, tous officiers vénitiens, il réussit à faire capituler Sartène (1731). Gênes mit alors sa tête à prix. Général en Corse pour le Delà des Monts, il fut assassiné près de la fontaine de Zicavo à l’instigation de Gênes. À sa mort, tous les Lusinchi poursuivent la guerre dans le camp vénitien, et notamment Milanino Lusinchi, major dans l’armée de Venise, rompu vif à Ajaccio en 1740 par les autorités françaises. Voir notre article « Les Lusinchi », in Bulletin de la Société des sciences historiques et naturelles de la Corse, 1er-2e trim. 1984, n˚ 646, p. 9-41.

295- Les Paganelli s’illustrèrent au service de Venise dès la guerre de Candie. Domenico Ier y fut colonel et sergent-major de bataille (1669). – Domenico II s’enrôla en 1734 dans le régiment Giapiconi de Venise. – Son frère Carlo s’engagea dans le régiment de Boretich. – Domenico III (v.1670-1744) sergent général au service de Venise, gouverneur de Brescia, est mort à Crémone. – Gio Carlo son fils (mort ap. 1763) fut colonel, sergent-major de bataille au service de Venise, major dans les troupes de l’empereur (1731). – Il semblerait que Domenico de Zicavo, colonel provéditeur général de l’armée chrétienne à Venise (1648), soit aussi un Paganelli. Mais il peut être aussi un Lusinchi ou un Abbatucci, familles qui composent le même clan zicavais au service de Saint-Marc. – Rosa Paganelli, fille du gouverneur de Brescia, épousa en 1722 Giovan Severino Abbatucci (v.1700-1750), officier de l’armée vénitienne, d’où Giacomo Pietro (1723-1813) ci-dessus. Cf. M. Vergé-Franceschi, Histoire de Corse, 3e édit., 2003, p. 299-302, 312, 329, 331, 338, 375, 378, 448, 451.

296- Giorgio Maria Vitali, illustré dans l’archipel grec, s’établit à Tinos (mer Égée). Mentionné par Morati di Muro, il apparaît pour la dernière fois sur un document corse en 1667 (recensement de Morsiglia). Il laissa un parent corsaire à Tinos (Angelo Maria Vitali) et deux filles en Corse. Cf. Morati di Muro, Prattica manuale, in B.S.S.H.N.C., n˚ 54, 55, 56, 57. – Et M. Vergé-Franceschi, Le Cap Corse. Généalogies et destins, édit. A. Piazzola, Ajaccio, 2006.

297- Ils sont issus des frères Ciccolo et Orsone della Brocha di Rostino, autre nom de Morosaglia, officiers de la compagnie d’un certain Piero della Leca. (Voir à leur sujet les remarquables travaux du regretté René Emmanuelli sur Les Compagnies corses à Aix-en-Provence au XVIe siècle.)

298- Antoine Marmet de Valcroissant avait épousé à la fin du XVIe siècle Anne de Rémerville (in La Chesnaye-Desbois, Dictionnaire de la noblesse, article « Marmet », p. 269-270).

299- Ciccolo, mort à Apt en 1586.

300- Honorade de La Faugière, fille de Simon.

301- Ces cousins corses prirent à la fin du XVIIe siècle le patronyme de Polidori et ils donnent le curé de Morosaglia, Giovan Andrea Polidori, contemporain du père de Pascal Paoli, qui offrit au couvent San Francesco de Morosaglia – futur lieu de résidence de Paoli – une toile représentant Notre-Dame du Rosaire entre saint Dominique et saint François avec l’inscription : « 1699 a 2 Luglio, opera fatta fare per sua devotione da prete Giovan Andrea Polidori rettore di Santa Reparata ». – Voir Armorial de François Demartini, p. 147.

302- Naturalisé à Marseille en 1569.

303- On lit dans La Gazette de France du 27 novembre 1723 : « Antonin Nompar de Caumont, duc de Lauzun, chevalier de l’ordre de la Jarretière, capitaine des cent gentilshommes au bec de corbin, lieutenant général des armées du Roi, ci-devant capitaine d’une compagnie des gardes du corps et auparavant colonel-général des dragons, meurt le 19 novembre, âgé de 90 ans et 6 mois. »

304- Armand-Louis de Gontaut, duc de Lauzun (Paris 1747-guillotiné 1793), auteur de Mémoires (1822, 2 vol., in-18). Il vient voir Paoli et le 25 février 1769 il quitte Bastia (in Ragguagli dell’isola di Corsica, Bastia, 25 février 1769).

305- Voir notre Pascal Paoli, p. 373.

306- Baptisé le 4 novembre 1646. Connu sous le nom de « M. de Chef-du-Bois », terre paternelle offerte par son père Guillaume de Penancoët, qui était connu, lui, sous le nom de « comte de Keroualle » et qui lui a survécu, puisque mort en 1690 seulement.

307- Née vers 1655, devenue en secondes noces marquise de Thois, elle meurt en 1725 à Paris dans son hôtel de la rue de Varennes.

308- Lauzun libéré fut conduit à Bourbon-l’Archambault, puis assigné à résidence à Chalon-sur-Saône.

309- Françoise de Brancas, morte le 13 avril 1715, mariée le 18 février 1667 à Alphonse Henri Charles de Lorraine (1648-1719), prince d’Harcourt. Son décès est annoncé dans La Gazette de France du 20 avril 1715.

310- Anne d’Ornano, morte en septembre 1695, mariée en 1645 à François de Lorraine (1623-1694). Fille de François Alphonse d’Ornano, seigneur de Mazargues, premier écuyer de Gaston de France, duc d’Orléans.

311- Il épouse Geneviève Marie de Durfort, morte le 19 mai 1740 (La Gazette de France du 21 mai).

312- Mariée depuis 1705 à Anne Marie Joseph (1679-1739), prince de Guise, fils de la princesse d’Harcourt ci-dessus.

313- Marie Élisabeth Sophie de Lorraine (v.1703-Paris 1740), mariée en 1734 à Louis François Armand de Vignerot du Plessis, duc de Richelieu. Fille d’Anne Marie Joseph de Lorraine, prince de Guise (1679-1739) ; petite-fille d’Alphonse Henri Charles de Lorraine (1648-1719), prince d’Harcourt ; lui-même fils d’Anne d’Ornano.

314- Voir notre Abraham Duquesne.

315- Charles de Lorraine, quatrième duc de Guise (1571-1640).

316- Louis XIV a épousé Marie-Thérèse à Saint-Jean-de-Luz. – Louis XIII a épousé Anne d’Autriche à Bordeaux. – Henri IV est venu accueillir Marie de Médicis à Marseille. – Henri II avait agi de même en 1533 pour accueillir Catherine de Médicis et sa suite, dont le cardinal Hippolyte de Médicis et l’un de ses fidèles : Sampiero Corso !

317- Bibl. nat., Dupuy 380, f˚ 18.

318- Bibl. nat., Franç. 8294, f˚ 68.

319- Le gouvernement du port étant détenu par Christophe Fouquet, seigneur de Chalain (1591-1675), président à mortier au parlement de Rennes depuis 1631, cousin germain de son père et armateur qui anime une véritable société nantaise à partir de sa terre de Coërcanton, près de Concarneau.

320- Au printemps 1661, Fouquet fait fortifier Belle-Isle à grands frais. Cela inquiète les Colbert pour deux raisons : 1) Les 10 et 17 juin 1661, plus de deux mois avant la fête de Vaux, Colbert du Terron écrit à deux reprises à Colbert à ce sujet et s’inquiète de la légion d’ouvriers qui travaillent aux fortifications. 2) L’ingénieur qui construit celles-ci, d’Aigremont, n’apparaît pas comme un homme au-dessus de tout soupçon. En 1674, on le retrouvera à bord de l’escadre des Hollandais (en guerre contre la France de 1672 à 1678), et c’est lui qui explique à l’amiral Tromp, en train d’espionner Rochefort en construction, comment l’attaquer !

321- Le marquis de Pas de Feuquières (1618-1688). On lit dans La Gazette de France du 11 septembre 1660 : « Le marquis de Feuquières, lieutenant-général pour le Roi au gouvernement de la province de Toul (depuis 1645) et gouverneur de la ville et citadelle de Verdun, est nommé vice-roi et lieutenant général dans toutes les îles, rivières, ports, havres, côtes et terre ferme de l’Amérique méridionale et septentrionale. »

322- Mgr Jacques de Nuchèze (1581-1658).

323- On lit dans La Gazette de France du 30 juillet : « Le marquis de Créqui prête serment le 22 juillet entre les mains du Roi pour la charge de général des galères. »

324- On lit dans La Gazette de France du 27 avril : « Le marquis de Créquy se démet de sa charge de général des galères du Roi. »

325- Vivonne donne à Créqui 700 000 livres à titre de dédommagement.


DEUXIÈME CHAPITRE
Le Masque de fer
entre chrétienté et islam
ou un amiral à abattre
326- Un chevalier de Malte ne pouvant rien léguer, sa succession devant aller à son ordre, avoir des biens chez un tiers est pour lui le seul moyen de les faire transmettre à sa mort aux personnes de son choix.

327- Louis XIV, Œuvres, édition Grimoard, t. V, p. 50-54, Paris, 1806.

328- Ces 90 000 livres ont été procurées la veille par Fouquet, sur son crédit personnel.

329- Joël Cornette, Chronique du règne de Louis XIV, Sedes, 1996, p. 87.

330- « Dans le port de Concarneau […] un des vaisseaux de Belle-Isle […] 16 pièces de canon à Belle-Isle […] À l’embouchure du Morbihan, près de Vannes, un autre vaisseau, flûte de 24 pièces de canon […] Il se disposait au voyage de l’Amérique, aussi bien que celui de ce port qui se nomme le Saint-Sébastien. »

331- Ainsi écrit-il à Colbert le 19 novembre : à Belle-Isle viennent d’arriver « deux vaisseaux de la Terre neuve ». Ou encore : « Aussitôt que le vent sera favorable, je fais partir un de nos vaisseaux pour se tenir aux environs de Belle-Isle pour y arrêter les vaisseaux qui y aborderont, de ceux de M. Fouquet. » Ou encore au sujet de ceux déjà mis sous séquestre : « Il faudrait […] les remettre dans les ports où sont les magasins du Roi. »

332- Voir notre Abraham Duquesne, p. 174-176.

333- Massé, capitaine de vaisseau connu pour avoir « toujours agi dans les affaires » de Nuchèze, est apostillé par Colbert de façon à ne pouvoir être maintenu au service ; Guillou, capitaine de vaisseau qui « a toujours commandé la plupart des vaisseaux [de Nuchèze] en toutes les courses qu’il a fait faire sur mer » est mis sur la touche ; La Carte, capitaine de vaisseau et commandeur de Malte, a un défaut énorme : il commandait il y a peu « un vaisseau dans l’escadre que [Nuchèze] avait au service des Vénitiens » ; en plus, il est parent de Nuchèze. Les capitaines de vaisseau « sieurs de Fricambault [ancien frondeur], Ectot, d’Alméras et Des Ardents [qui] ont toujours été de ses agents [à Nuchèze] pour détruire le commandeur Paul auprès de M. de Vendôme [père de Beaufort] appartiennent aussi à la cabale et faction [de Fouquet] ». Voir notre Duquesne, p. 177, note 317.

334- Voir F. Demartini, Armorial de la Corse, Ajaccio, 2003, 3 tomes, préface de M. Vergé-Franceschi.

335- Il est originaire de Ciammanacce, près de Talasani.

336- Pietro Batta, Angelo Francesco, Francesco Antonio.

337- « Surintendant de Tavagna et de Casinca ». Marié en 1650 à Maria, originaire de Moriani, d’où sortent les Marchetti de Talasani.

338- En Corse, en 1799 encore, à Talasani, les Marchetti et les Giafferi continuent à se combattre. Cosmo Maria Poli-Marchetti (v.1746-1813), reçu docteur en médecine devant l’université de Rome (1769), descend à la fois des Giafferi et des Marchetti dont il porte le patronyme, associé au sien. Au lendemain de l’exécution d’Agostino Giafferi (1716-1798) à Bastia, il voit sa maison de Talasani mise à sac (1799) ! En Corse, les haines familiales sont héréditaires. Les vendettas transversales se poursuivent longtemps : traditionnellement, on devait s’entretuer pour venger une mort violente – ce que Paoli déplora toujours – « jusqu’au troisième degré », c’est-à-dire entre petits-fils de cousins germains ! Bref, en 1799, les Giafferi et les Marchetti demeurent des cousins ennemis.

339- En 1536, François Ier et le sultan signent les Capitulations (voir Michel Vergé-Franceschi, Chronique d’Histoire maritime, p. 127). En vertu de celles-ci, lors de leur installation dans certains pays, les étrangers peuvent bénéficier des mêmes garanties que dans leur pays d’origine. C’est ce désir qui a entraîné le régime dit « des capitulations » appliquées aux Français dans l’Empire ottoman pour la durée du règne de chaque sultan. Les premières capitulations consenties par l’Empire ottoman à la France et renouvelées en 1740 semblent avoir été celles accordées en 1536 par Sulayman II (voir Michel Vergé-Franceschi, Histoire de Toulon, p. 104). Elles prévoient : – la mise en liberté réciproque de tous les prisonniers ; – la prééminence politique en Turquie ; – des démonstrations amicales entre navires à la mer ; – la création de consulats français à Constantinople, Péra et ailleurs. D’où, dorénavant, la situation prééminente de Marseille dans le Levant et une certaine sécurité pour les marchands français de Lyon, Avignon et Marseille dans les eaux de l’Archipel. Voir à ce sujet : De Hammer, « Les premières relations diplomatiques entre la France et la Porte (1525-1540) », in Journal asiatique, n˚ 55 (1827). – Et G. Salles, Les Origines des premiers consulats de la nation française à l’étranger, Paris, 1896.

340- Michel Vergé-Franceschi et Antoine-Marie Graziani, Sampiero Corso, un mercenaire européen, Ajaccio, édit. A. Piazzola, p. 362. Embarqué à Marseille le 28 juin 1562, Sampiero arriva à Alger le 4 juillet (voir la lettre de Sampiero à Charles IX, datée d’Alger, citée par René Emmanuelli, Gênes et l’Espagne, p. 110, note 38. – Voir aussi Archivio di Stato di Genova, Archivio Segreto, liasse 2169, lettre du 12 juillet 1562 adressée anonymement au Sérénissime Sénat, reproduite in Carlo Bornate, La Missione, p. 482). Malade, Sampiero y résida alité dans la maison d’un renégat calabrais (Archivio di Stato di Genova, Fonds Corsica, liasse 503, lettre du 17 octobre 1562 du commissaire génois d’Ajaccio). « Il re nostro è venuto » (formule citée dans la même source : liasse 2169, lettre du 12 juillet 1562 de Giuseppe Canata au Sérénissime Sénat, reproduite in Carlo Bornate, La Missione, p. 482-483).

341- Pour cette ambassade, voir notre Sampiero, op. cit. Sampiero arriva à Constantinople avant le 7 novembre 1562 et non le 24 ou le 25 comme le croit Carlo Bornate (voir notre Sampiero, p. 374, note 14). Le Génois Giovan Agostino Gigli l’y épie et expédie ses courriers au Sérénissime Sénat, écrits avec du jus de citron (même source, liasse 2169, lettre du 8 janvier 1563, reproduite in Carlo Bornate, La Missione, op. cit, p. 477). Cosme de Médicis écrit aussi depuis Florence le 8 janvier 1563 à son agent à Gênes, l’abbé di Negro, qu’il a appris, « par une lettre du 18 novembre » de son agent à Péra, l’arrivée « dans ce lieu » du colonel Sampiero (lettre citée in Antoine de Morati, La Corse, Cosme 1er, p. 79). Le chargé des affaires de France à la Porte, Petremol, ajoute que Sampiero est venu demander un prêt d’argent à Soliman (in Antoine de Morati, La Corse, Cosme Ier, p. 77, lettre de Petremol à Boistaillé du 29 novembre 1562). Ce que confirme Gigli dans sa lettre du 8 janvier 1563, dans laquelle il se réjouit du refus de Soliman de prêter de l’argent à Catherine de Médicis. Sampiero en profita aussi pour racheter d’esclavage Pier Giovanni d’Ornano (selon Paris, Bibl. nat., Dossiers bleus 505 et Chérin 150, ce que confirme Fourquevaux, p. 129).

342- Agostino Giustiniani (Gênes 1470-En mer 1536). Prélat génois mort dans un naufrage entre le cap Corse et Capraja, en voulant retourner dans son diocèse. Évêque de Nebbio (1514), chapelain de François Ier, professeur d’hébreu au Collège de France pendant cinq ans, familier du chaldéen et de l’arabe, il parlait aussi grec et latin. Il a notamment écrit : « Il y a en Corse d’excellents fantassins et il y a dans ce métier des hommes très vaillants, tant capitaines que simples soldats » (voir Agostino Giustiniani, Description de la Corse, édit. critique par A.-M. Graziani, Ajaccio, 1993).

343- Les Verrazzano, les Ruccelaï/Rousselet, voire les Gondi.

344- Venise a attiré beaucoup de Corses au cours de son histoire, notamment des soldats de Zicavo devenus officiers à Venise au XVIIe siècle. Nombre de Corses ultra-catholiques s’embarquèrent pour Venise. Cité-État, Venise est un empire axé – plus que Gênes – sur la route de l’Orient. Mais la puissance des doges au XVIIe siècle n’est plus du tout ce qu’elle était à la fin du XIIIe siècle, lorsque la frappe du sequin d’or vénitien (1284) – ou ducat – s’imposait comme l’étalon du monde méditerranéen et occidental pour trois siècles avec le florin florentin ; la cité-État a un empire à gérer, à administrer, à conserver. Le port est une véritable ruche ; sa fortune repose sur sa flotte. La prise de Constantinople en 1453 par Mehmet II et l’avance turque en mer Noire handicapent la Cité des doges : conserver la maîtrise de la mer devient difficile, le trafic avec le Levant ottoman recule, Venise doit mener d’âpres négociations avec les Turcs au fur et à mesure de leur avance. Avec ses 100 000 habitants qui deviennent difficiles à nourrir, le port connaît une véritable crise. En 1669, l’Empire vénitien est menacé plus que jamais par l’avance turque. Candie est sur le point de tomber.

345- Les d’Estaing auvergnats portent aussi une fleur de lys sur leur écu depuis que leur aïeul a ramassé le bouclier du roi le dimanche de Bouvines.

346- Claude de Savoie (1506-1566), comte de Tende, cousin germain de François Ier, amiral et gouverneur de Provence de 1520 à 1566.

347- Le baron de La Garde eut de sa maîtresse, Marguerite L’Anglois, Louis Ier Escalin, lequel épousa Jeanne Adhémar de Monteil de Grignan. Ce couple eut Louis II Escalin, père d’Antoine Escalin des Esmars, qui assiste le 29 janv. 1669 au mariage du comte de Grignan avec la fille de Mme de Sévigné en qualité de « cousin ».

348- Les Lenche, Gaspari, Franceschi, Porrata, Rossi, Cipriani, Agostini, Vinciguerra, Baglione.

349- Les autres sont : a) François Henry Alphonse, colonel général des Corses, écuyer de Monsieur, gentilhomme de la chambre de Louis XIII, capitaine du château de Tarascon, de Crest, du Pont-Saint-Esprit et de Porquerolles. b) San Pietro, seigneur de Sainte-Croix, homonyme de Gaudin de Sainte-Croix de l’affaire des poisons, amant de la marquise de Brinvilliers. c) l’abbé Joseph-Charles, maître de la garde-robe de Monsieur.

350- Sœurs de l’abbesse de Villedieu.

351- Henry de Coligny, amiral de Guyenne de 1591 à 1601, et son frère et successeur Gaspard de Coligny, amiral de Guyenne de 1601 à 1615, ont pour lieutenant général Alphonse d’Ornano, mort en 1610.

352- Henri II de Montmorency (1595-1632), amiral de France (c’est-à-dire de Normandie) de 1614 à 1626, survivancier (1612) et successeur (1614) de son oncle Charles de Montmorency (1534-1614), duc de Damville et amiral de France (donc de Normandie) de 1596 à 1614, eurent en Normandie pour lieutenant général le maréchal Jean-Baptiste d’Ornano, fils du maréchal Alphonse.

353- Pour ce projet insurrectionnel caché derrière un miroir de l’hôtel particulier de Fouquet à Saint-Mandé, voir notre Colbert ou la Politique du bon sens.

354- Alphonse-Henri de Lorraine (1648-1718), prince d’Harcourt, cousin du roi.

355- La Gazette de France du 5 mars 1667 relate l’événement : « La fille du comte de Brancas épouse le comte de Montlor, fils aîné du prince d’Harcourt. »

356- Correspondance de Mme de Sévigné, La Pléiade, t. I, p. 951.

357- Roger de Rabutin, comte de Bussy, dit Bussy-Rabutin.

358- Le 29 janvier pour Olivier d’Ormesson (cf. son Journal, p. 563). Mariage célébré à Saint-Nicolas avec contrat du 18 ou du 28 (selon les Mémoires de M. Walkenaër sur Mme de Sévigné, t. III, p. 126 et suiv.).

359- Ibidem, Recueil de Maurepas, t. I, p. 945.

360- Mémoires de d’Artagnan par Courtilz de Sandras, Le Mercure de France, p. 129.

361- Ibidem, p. 129.

362- On lit dans La Gazette de France du 19 mars 1661 : « Le sieur Colbert prend séance au conseil le 16 mars [Mazarin étant mort le 9] en qualité d’intendant des finances de laquelle charge Sa Majesté a reconnu ses mérites et sa grande capacité dans les affaires. »

363- Le 23 août 1664, on lit dans La Gazette de France : « Le Roi l’admet [le sieur Colbert] au conseil du Commerce nouvellement établi par Sa Majesté et qu’Elle tient pour la première fois à Fontainebleau le 3 août. » Le 28 mars 1665, on lit dans La Gazette de France : « Le sieur Colbert, conseiller au conseil du Roi, et intendant des finances, est nommé [depuis le 26] chef et président de la direction de la Compagnie des Indes orientales. » Dans La Gazette du 2 mai 1665 : « Le sieur Colbert, intendant et commissaire général de la marine de Ponant, se rend à La Rochelle pour assister aux conférences tenues par ordre du Roi sur tous les ports et havres de son royaume. » Il s’agit de Charles Colbert du Terron, cousin germain du ministre.

364- Il l’achète à Du Plessis-Guénégaud pour 700 000 livres. On lit dans La Gazette de France du 23 février 1669 : « Le sieur Colbert prête serment, le 18 février, entre les mains du Roi pour la charge de secrétaire d’État dont le Roi accorde la survivance à son fils en considération de ses importants services. »

365- Son père Vendôme a demandé à Nuchèze de l’amariner par lettre du 7 déc. 1661 (citée in A. Jal, Dictionnaire critique de biographie et d’histoire, p. 141, à partir des archives privées d’Armand de Neuchèze communiquées à A. Jal par M. Beauchet-Filleau).

366- Son expédition de Gigery a indisposé les Turcs. Le chevalier d’Arvieux écrit en 1665 : « La prise de Gigery par l’armée navale du Roi excita des murmures infinis dans l’Empire ottoman et surtout dans la Syrie et dans l’Égypte. Cette ville, quoique petite, ne laisse pas d’être de conséquence par son port, par sa situation entre Bougie et La Calle dans le royaume d’Alger. Son port aurait été une retraite assurée pour nos vaisseaux marchands et pour nos corsaires qui auraient désolé ces pirates de profession et les auraient attaqués quand ils seraient sortis de leurs ports, ou quand ils y seraient revenus avec des prises. Leur commerce avec l’Égypte, la Syrie et les côtes de la Natolie aurait été bientôt absolument ruiné, on les aurait réduits à entretenir continuellement des vaisseaux de guerre pour la sûreté de leurs côtes et de leurs bâtiments. Dès que la nouvelle de cette prise se fut répandue, les Turcs et les Maures crièrent à la vengeance, ils disaient hautement qu’il fallait exterminer tous les Francs qui étaient dans l’Empire. Les Égyptiens paraissaient les plus échauffés et quand leurs saïques venaient mouiller à Seïde et aux autres ports de Syrie, ils nous chargeaient d’injures et menaçaient hautement de se venger sur nos personnes et sur nos biens des pertes que la prise de Gigery leur causait. Les Anglais, Hollandais et autres Francs qui sont dans les Échelles, se séparèrent de nous, et affectaient de dire qu’ils n’étaient pas Français et qu’ils n’avaient aucune part à la prise de Gigery. On nous avertissait de toutes parts que nous étions dans un danger extrême et qu’il y avait apparence que les Turcs nous feraient éprouver la fureur des vêpres siciliennes […] J’avoue que le danger où nous étions exposés ne pouvait être plus grand […] Tout était à craindre… » (Chevalier d’Arvieux, t. III, p. 3 et suiv.).

367- Voir notre Chronique d’Histoire maritime, p. 413.

368- Les Renart d’Amblimont, chefs d’escadre, seigneurs d’Amblimont en Champagne, cousins de Colbert. – Le comte de Rafélis de Brovès, chef d’escadre, seigneur de Brovès en Provence. – Le vice-amiral comte d’Estaing, lui, préfère de jeunes Noires adolescentes dont il fait ses maîtresses, à Saint-Domingue, siège de son gouvernement. Il ressemble en cela au marquis de Caylus, gouverneur de la Martinique. Voir notre thèse d’État aux chapitres « Renart d’Amblimont », « Rafélis de Brovès », « Estaing », « Grimoard de Caylus ».

369- I. de Broglie, p. 309.

370- I. de Broglie, p. 309.

371- Duquesne, p. 240, note 425.

372- Colbert écrit ce même jour aux trois intendants de Toulon, Brest et Rochefort : « Sa Majesté a estimé à propos de faire quelque changement dans les départements de la charge dont M. de Lionne est pourvu et de la mienne. La marine, les galères et ce qui en dépend, le commerce, les manufactures et les colonies étrangères m’étant tombés en partage, j’ai jugé qu’il était bon de vous en donner moi-même promptement avis ». Voir notre Abraham Duquesne p. 241, note 426.

373- Ibidem., p. 243, note 430.

374- Ibidem., p. 243, note 431.

375- Charles-Amédée de Savoie (1624-1652), duc de Nemours, marié à Élisabeth de Bourbon-Vendôme.

376- Jean-Frédéric Maurepas, Recueil des satires de l’époque.

377- Nous avons aussi un portrait équestre du duc publié par Moncornet (la tête rappelle celle de Regnesson) ; un portrait par Michel Lasne ; et un autre publié par Gabriel Le Brun.

378- Appréciation du cardinal de Retz au sujet de la journée du 21 juin 1652.

379- Le 26 novembre 1665, Beaufort signe à La Goulette le traité de paix suivant avec Tunis : « Entre très haut et très puissant François de Vendôme, duc de Beaufort, prince de Martigues, pair de France, pourvu et reçu à la charge de Grand-maître, Chef et Surintendant général de la Navigation et Commerce de France, et les Illustres et Magnifiques Seigneurs Mehmed Pacha, le Divan, Hagi Mustapha dey et toute la Milice de la ville et royaume de Tunis. Que tous les sujets naturels des royaumes de France et de Navarre, pays conquis et généralement de tous les lieux de la domination royale de Sa Majesté Sacrée et Très Chrétienne Louis XIVe du nom, roi de France et de Navarre, qui sont présentement détenus esclaves, tant des principaux que des particuliers, dans les bagnes, maisons, métairies et dans tous les autres lieux de la domination de la ville et royaume de Tunis, de quelque manière et sous quelque bannière qu’ils puissent avoir été pris par mer ou par terre, et transportés de Tétouan, d’Alger, de Tripoli, de Candie et de quelque autre endroit que ce soit à la ville et royaume de Tunis, de quelque condition et qualité qu’ils soient, et sans exclusion aucune, quand même quelqu’un aurait déjà traité de son rachat et ne l’eût pas encore payé, et tous ceux aussi, qui depuis la signature du traité jusqu’à l’entière exécution d’icelui, pourront être pris en mer sous quelque bannière que ce soit, ou conduits de Salé, Tétouan, Tripoli, Candie ou d’ailleurs à la ville et royaume de Tunis, seront de bonne foi remis en liberté par lesdits seigneurs pacha, divan et dey et conduits dans les vaisseaux de Sa Majesté Très Chrétienne au port de La Goulette. Et pareillement, S.A.M. le duc de Beaufort promet, au nom et sous le bon plaisir de Sa Majesté, de restituer de bonne foi tous les janissaires ou soldats de paye tant seulement qui seront au service de la ville et royaume de Tunis, lesquels du jour de la signature du présent traité jusqu’à l’exécution d’icelui, auront été pris par mer ou par terre par les sujets de Sa Majesté Très Chrétienne et de les faire transporter à La Goulette ou baie de Tunis, pour y être ces janissaires échangés contre autant de Français esclaves. Et après que l’échange de ceux-là aura été fait en la susdite manière, les esclaves français qu’il y aura de surplus, seront payés à raison de 175 piastres chacun, supposé que les Anglais n’en aient pas payé moins : car en ce cas ladite somme sera diminuée à proportion du prix qu’ils en auront donné, ainsi qu’il a été convenu entre ledit seigneur duc de Beaufort et les susdits pacha, divan et dey. Que le paiement de ces esclaves français ayant été reçu à La Goulette dans les vaisseaux de Sa Majesté, par ceux qui auront été envoyés par les susdits seigneurs, pacha, divan et dey de Tunis, les esclaves français, qui par leur ordre et diligence auront été amenés à La Goulette, partiront et s’embarqueront dans les vaisseaux de France et en même temps les janissaires esclaves qui auront été amenés de France, ayant été remis à ceux qui porteront les ordres desdits seigneurs, seront débarqués à La Goulette. Que pour exécuter le présent traité avec plus de facilité et d’assurance, lesdits seigneurs pacha, divan et dey feront des bans et toutes les diligences qu’ils jugeront nécessaires, afin que tous ceux qui auront des esclaves français dans la ville et royaume de Tunis et autres lieux de leur domination, les envoient à Tunis pour y faire écrire leur nom et surnom, avec ceux de leurs patrons, et la même chose se fera aussi de ceux qui se trouveront dans leurs bagnes, maisons, métairies et autres lieux de ladite ville et royaume, afin que le rôle en étant fait et donné au consul français, pour être envoyé en France à M. le duc de Beaufort et Son Altesse étant par ce moyen informée du nombre certain des esclaves français, elle puisse faire envoyer la quantité d’argent qui sera nécessaire, pour payer le nombre des Français qui excédera celui des janissaires esclaves. Que pour ôter tout le soupçon que lesdits seigneurs pourraient avoir qu’on voulût leur retenir en France aucun janissaire de leurs sujets, Son Altesse M. le duc de Beaufort, leur offre de recevoir à bord de l’Amiral de Sa Majesté, tel Turc qu’il leur plaira d’envoyer en France, afin qu’il revienne leur en rendre compte. Qu’au cas que quelque esclave français n’eût pas le moyen de se faire écrire sur le rôle par inadvertance ou autrement, ou que ces esclaves fussent cachés ou enlevés par leurs patrons ou autres, cela étant connu et prouvé, lesdits esclaves seront mis d’abord en pleine liberté sans qu’on puisse l’empêcher. »
« Et pour l’observation de ce traité, son Altesse M. le duc de Beaufort sous le bon plaisir de Sa Majesté, et lesdits Seigneurs pacha, divan et dey de Tunis, ont promis et promettent respectivement de l’exécuter ponctuellement selon sa forme et teneur, et avec toute la diligence possible. En témoignage de quoi, ils ont signé la présente de leur propre main et à icelle appliqué leurs sceaux accoutumés. Fait à La Goulette à bord de l’Amiral le 26 de novembre 1665. » Traité cité dans les Mémoires du chevalier d’Arvieux, envoyé extraordinaire du Roi à La Porte, consul d’Alep, d’Alger, de Tripoli et autres Échelles du Levant, 1735, tome III, p. 545. Il y eut 85 esclaves non provençaux, « rachetés aux dépens du Roi », 175 piastres chacun ; et les provençaux « furent rachetés aux dépens des Communautés de Provence » : au nombre de 205 à 175 piastres chacun. D’où un total de 50 575 piastres pour ces 289 esclaves ramenés en France (même source).

380- I. de Broglie, Le Duc de Beaufort, p. 266.

381- Ibidem., p. 266-267.

382- Ibidem., p. 266-267.

383- Quand Mercœur a fait sa soumission à Henri IV, le roi a marié la fille de Mercœur à son fils Vendôme et Mercœur a accepté en échange de lui donner son gouvernement de Bretagne ; Henri IV a offert de surcroît à Mercœur 325 000 écus ; plus une pension annuelle de 16 666 écus ; plus trois autres sommes (50 000 écus, 35 000 écus, 15 000 écus) pour qu’il puisse dédommager « les gouverneurs [ligueurs] des places qu’il tenait encore ».

384- Méraude de Gondi (morte ap. 1574), fille d’Antoine de Gondi, banquier florentin installé à Lyon, a épousé en 1533 François Rousselet des seigneurs de La Pardieu (Lyon), mort en 1564.

385- Beaufort s’en défend en écrivant à Colbert le 21 octobre 1662 qu’il n’y a chez lui aucune « précipitation » et qu’il y a de la « réflexion », quoi qu’en pense Colbert (lettre citée in A. Jal, Dictionnaire critique de biographie et d’histoire, p. 143).

386- Clément, t. III, p. 81-84, Colbert à Colbert du Terron, 18 juin 1666.

387- Ibidem., p. 81, note 1, Colbert à Colbert du Terron, 3 nov. 1666.

388- Lettre citée in A. Jal, Dictionnaire critique, p. 143.

389- Clément, t. III, p. 58, note 2, Colbert à Colbert du Terron.

390- Lettre de Louis XIV au commandeur Paul, 3 juin 1663, Chambre des députés, Manuscrits, E, 1663-1666, f˚ 672.

391- Olivier d’Ormesson (1616-1686) écrit dans son Journal à la date du 19 août : « Il y a eu un grand combat contre les Maures [à Gigery] et on dit qu’il y a eu plus de 400 hommes des nôtres tués. » En septembre, d’Ormesson poursuit : « M. de Bar m’a dit que l’affaire de Gergily allait mal : grande division entre les chefs, plaintes réciproques, pertes fréquentes d’hommes. » Jean-Pierre de Bar (v.1630-1714) est le secrétaire de Jean Du Bouchet, historiographe de France.

392- Antoine Boesset de Villedieu.

393- Journal d’Olivier d’Ormesson, p. 564.

394- La trisaïeule de Grignan, Vannina d’Ornano, a payé de sa vie le fait d’avoir tenté de passer à Gênes « avec des papiers » compromettants pour Catherine de Médicis, car ils prouvaient que la reine continuait à aider Sampiero, en Corse, malgré la signature de la paix de 1559.


TROISIÈME CHAPITRE
Curieuse affaire
395- Catherine de Meurdrac, veuve de Jean-Marius de La Guette. Mme de La Guette, fort pieuse, a une fille recluse chez les bénédictines d’Aix.

396- Connue à Sucy-en-Brie où Philippe de Coulanges, oncle de Mme de Sévigné, avait acheté un château.

397- En remplacement du dénommé Nacquart, ancien homme d’affaires de Mazarin.

398- Honoré Courtin (1626-Paris 27 décembre 1703), Normand, conseiller au parlement de Rouen. Intendant de Picardie (1663-1665) avec autorité sur la Flandre maritime et Dunkerque (1663-1665) après la mort de Saint-Pouange. Intendant de Soissons puis d’Orléans (1666), ambassadeur à Bréda (1667), en Hollande (1671), à Cologne (1673), ambassadeur extraordinaire en Angleterre (1676). Époux de Salomé de Beauvers. Il arrive à Londres en mai 1676 et s’y lie étroitement à Louise de Keroualle, maîtresse de Charles II. Il est l’auteur du Journal des entrevues dans l’isle des Faisans, imprimé en 1665 à la suite de l’Histoire de la paix des Pyrénées de Gualdo Priorato. Mort doyen du Conseil d’État à 77 ans (cf. Gazette de France du 5 janvier 1704).

399- Gazette de France du 11 novembre 1679.





400- Le 20 août 1668, Colbert de Croissy, frère de Colbert et successeur de Ruvigny à Londres, adresse au roi une lettre doublée d’un billet du même jour à Lionne, le tout acheminé sur Paris par Brodart qui quitte Londres pour Paris. P. Clément, Lettres, instructions et mémoires de Colbert, t. VII, p. 355, publie la lettre que Croissy écrit à Colbert en cette circonstance.

401- Gazette de France des 21 et 27 septembre 1652.

402- Gazette de France du 3 août 1675.

403- Il a succédé en ce poste à Bivel, marquis de Montpezat, qui sera tué à l’ennemi en 1684.

404- Seigneur de Fortille. La Bruyère l’égratigne, in Les Biens de la Fortune, paragraphe 75.

405- François Sidrac de Chambellay, mort à Béthune en 1679. Maréchal de camp (1652), colonel (1661), commandant à Béthune (1667), il est à Dunkerque en 1669, en poste depuis décembre 1665.

406- Gazette de France du 18 mai 1715. L’abbé est mort le 10 mai à Passy près de Paris.

407- Gazette de France du 30 mars 1675.

408- Gazette de France du 27 août 1669 annonçant que « M. de Moissac est blessé au siège de Candie ». – Gazette de France du 27 mars 1677 annonçant que le « sieur de Moissac, guidon des mousquetaires, reçoit une commission et la paie de colonel de cavalerie pour s’être extrêmement distingué au siège de Valenciennes ». – Gazette de France du 27 avril 1677 qui dit : « Le sieur de Moissac, cornette de la première compagnie des mousquetaires, est tué à la bataille de Cassel. »

409- Sebastiano Costa, Mémoires, t. I, p. 99. Olmeta a reçu de son oncle le R.P. Olmeta 90 doublons d’or espagnols avec les autres neveux et nièces du R.P. (cf. M. Martini, « Aspect de l’activité agricole et maritime en Corse », in BSSHNC, 2e et 3e trim. 1967).

410- « Les Troupes corses et l’Histoire militaire de la Corse », Carnet de la Sabretache, n˚ 20, 1973.

411- Créé duc d’Albemarle en 1688.

412- Et d’Arabella Churchill.

413- E. Bouchet, Dunkerque sous Louis XIV, 1903. – L’abbé Alliez cite un autre Filippini (Andrea), mort prisonnier aux îles de Lérins le 9 janvier 1752, peut-être même dans le cachot du Masque de fer. Agé « d’environ 45 ans », il était originaire « de la paroisse de Bonifacio, province de Lampugniany ». Un autre Corse, « Angelo-Francesco, de la paroisse de Gugne, évêché de Calvi, âgé d’environ 60 ans », est mort le 30 janvier 1752, prisonnier au fort Sainte-Marguerite, lui aussi (in abbé Alliez, p. 199).

414- De nombreux Marchetti corses sont militaires au XVIIe siècle ; parmi eux : le sergent Vincenzo Marchetti de Talasani, cité le 5 oct. 1634, Inventaire des Arch. dép. de la Corse, série C, Fonds du civile governatore, t. III, Ajaccio, 1952, p. 30 ; ou encore Francesco Marchetti, cité en 1648 et 1654 comme patron marin.

415- De 1666 à 1669, Louvois tente de calmer le magistrat de Dunkerque, car l’intendant Robert a promis aux Suisses de faire exempter « du paiement des droits d’octroi les boissons alcooliques consommées par les Suisses ». Or, un « sergent d’un régiment suisse de la compagnie du capitaine Marchetti » prend prétexte de cette exemption pour ouvrir un cabaret et débiter des boissons alcoolisées à moindre prix. De février à avril 1669, le magistrat de Dunkerque ne cesse de répéter à Louvois : « Il y a un sergent de la compagnie de M. Marchetti qui est une suisse franche, qui veut tenir cabaret en cette ville, et par ce moyen contrevenir à nos privilèges. » Le magistrat demande à Louvois de « defendre à tous ses sous-officiers suisses et autres de ces garnisons de tenir aucun cabaret » sous peine de ruiner la ville.

416- E. Bouchet, op. cit, p. 63, lettre de Le Tellier, datée de Versailles, du 6 août 1677.

417- Ultérieurement tué au siège du château d’Épinal (Gazette de France du 3 octobre 1670).

418- Correspondance de Vivonne, p. 131, n. 1. – Bibliothèque nationale, Mss., Fr. 8026, f˚ 215. – Le duc de Turcy a sa propre flotte de galères au service de l’Espagne, in ibidem, p. 160.

419- Voir sur ce patronyme Ch. de Giafferi, L’Invasion de la Corse par les Sarrasins, Ajaccio, 1937.

420- Pierre Gravier, comme « commissaire général », le 2 octobre 1669. Pierre Gravier, commissaire de marine (1641), commissaire général (1648), est remplacé à Toulon par Le Roux d’Infreville en 1650 (E. Mancel, L’Arsenal de Dunkerque et ses chefs maritimes, 1662-1899). Pour les Gravier, de Toulon, voir notre mémoire de maîtrise (université de Nice, 1973). – Et Bouteroue, comme « lieutenant général de l’Amirauté », en novembre 1669.

421- Journal d’Olivier d’Ormesson, p. 564.

422- Mort en 1601.

423- Morte en 1605.

424- Voir notre livre, Le Cap Corse. Généalogies et destins (chapitre consacré aux Cipriani d’Ortinola).

425- Voir notre Chronique maritime, p. 263. – Bibl. nat., Dupuy 155, f˚ 22.

426- Voir notre livre, Le Larousse de la Généalogie, Paris, édit. Larousse, chapitre consacré aux armoiries.

427- S. Gatt-Jacob, Un échevin marseillais au XVIIe siècle, Jean-Baptiste Franceschi (1607-1673), D.E.A., université de Tours, 2004, 2 vol., sous la direction de M. Vergé-Franceschi.

428- L’échevin Franceschi fait présent au roi, de la part de la ville, de douze boîtes de confiture, de douze bouteilles de vin, de douze douzaines de flambeaux de table.

429- Il est appelé « M. de Moissac », seigneurie vendue par la famille Lenche en 1649 à Gaspard de Grimaldi-Régusse. La fille de celui-ci, Anne de Grimaldi-Régusse, l’apporta à son mari Joseph de Gaillard, d’où marquise de Gaillard, dame de Moissac, qui l’apporta en dot en 1654 à François de Foresta (cf. Artefeuil, t. I, p. 413).

430- Louise d’Ornano a épousé en 1596 Thomas II Lenche (1573-1623), seigneur de Moissac à partir de 1596 ayant acheté cette terre aux Grignan. Bibl. nat. de France, Dossiers bleus 505, généalogie d’Ornano dressée le 1er septembre 1706. Ils ont eu Alphonse, père de Scipion, tué au combat de Cassel, dernier de son nom.

431- Les Bricard, les Garnier, les Candolle (cousins des Bricard), les Grimaud (futurs Grimaldi de Régusse), les Cabre (dont Louis, consul au Caire).

432- Chevalier d’Arvieux, t. I, p. 261. Bricard épouse à Marseille la sœur de l’avocat Sébastien de Garnier, mort « en venant d’Acre » en 1658 (Chevalier d’Arvieux, t. I, p. 194). Son cadavre fut jeté à la mer entre Sour et la Naxhoure. « Il mourut en parlant comme il convenait à un homme de sa profession » !

433- Chevalier d’Arvieux, t. I, p. 162. Et p. 344.

434- Nous avons dressé les généalogies Auger/Anger à partir du cabinet des titres de la Bibl. nat. Aucune des généalogies Anger n’aboutit à un éventuel Masque de fer : pas plus que les Oger (Auger) de Cavoye. Pour les Auger de Manimont, Champenois de Rethel anoblis en 1658, nous avons vu les Dossiers bleus 39, Chérin 10.

435- Mme de Sévigné, Correspondance, La Pléiade, t. I, p. 365, 368, 369, 376, 383.

436- State Paper Office, cité par Ravaisson, page VII de son Avertissement.

437- Archives de la Marine, lettre de Colbert à Beaufort, 31 mai 1669, citée in Ravaisson, page VIII de son Avertissement.

438- Fra Giovanni, général de l’ordre des Frères mineurs.

439- Relazione dell’accidente occorso in Roma l’anno 1662, texte anonyme Copiato nel codice CXXVII (1), car. 97-142 della libreria Capponi di Firenze. Processo de’Corsi in Roma, p. 1-434 du Bulletin de la Société historique et naturelle de la Corse, juil.-oct. 1888, fascicules 91-94. – Voir aussi : Souvenirs de la marquise de Créqui de 1710 à 1803, Paris, Garnier frères, t. II, p. 140-143. – Charles Guérin, « La garde corse », in Revue des questions historiques, 1er juil. 1880. – M. Chantelauze, Le Cardinal de Retz et ses missions diplomatiques à Rome, Paris, Didier.

440- On lit dans La Gazette de France du 5 novembre 1661 : « Le duc de Créqui est nommé ambassadeur extraordinaire du Roi à Rome. »

441- Giovanni et Marco Vietti.

442- Giovanni da Calenzana.

443- Domenico de Rogliano, fils de feu Giacomo, et Gio Battista d’Ajaccio.

444- Bertaud.

445- Aubin Copet.

446- Antoine Duboys.

447- Alfonso Franchi. Les trois meneurs sont Andrea Crovero d’Ajaccio (l’assassin de Bertaud et l’aïeul direct de Napoléon), Pietro de Montemaggiore et Carlo d’Ampugnano. Crovero s’embarque le mardi 22 août, avec sept autres fugitifs insulaires, pour gagner la Corse.

448- Andrea Guernaccino da Carpegna, garçon libraire ; Gio Battista Petrucci della Valtellina, portefaix ; Filippo Rossi da Messina, mendiant aveugle ; et deux boulangers, un Allemand, Michele Trussil, et un Italien, Michele Costa.

449- « Insulté à Rome le 20 août par les Corses, ainsi que l’ambassadrice sa femme, le duc de Créqui, ambassadeur du Roi, se retire sur les terres du Grand-Duc de Toscane en y attendant les ordres du Roi. »

450- Fabio d’Ajaccio et Paolo Maria Pozzo di Borgo, fils de Paolo Geronimo, autre Ajaccien, font leur déposition dès le 29 août. Pietro Ansaldi de Santa Reparata le 26 septembre.

451- Ces compatriotes sont : Matteo de Bastelica, Simone de Bastelica, fils de Tomasino.

452- Matteo d’Ilario de Pietralba, dit « Matteo Fortuna », est même torturé trois fois.

453- L’assassin du capitaine Duboys est pendu.

454- On lit dans La Gazette de France du 23 mai 1665 : « Le duc de Créqui a eu son audience de congé du pape le 21 avril. »

455- Parmi eux, Tomaso Marchetti d’Appilia, fils de Pietro Angelo Marchetti. Il est l’un des gardes corses interrogés à Rome à l’automne 1664.

456- Bartolomeo Baglione en 1541 ; Tomasino Lenche en 1553 ; Antonio Lenche en 1569 ; Sanson Napollon en 1609 ; Anton Maria Franceschi en 1610 ; Marco Franceschi son frère en 1613 ; Giorgio Cipriani en 1613.

457- Lettres de Colbert à Dumas, commissaire au Havre, in A. Martin, La Marine militaire au Havre. XVIIe et XVIIIe siècles, Fécamp, 1899.

458- Mémoires de Mlle de Montpensier, dite la Grande Mademoiselle, épouse de Lauzun, éd. Chéruel, 1859, t. IV, p. 13-14. Cette cousine germaine du roi fait état de ce « petit maure [Augustin/Nabo] que M. de Beaufort avait amené […] fort joli […] toujours avec la Reine ». On imagina même que la fille dont Marie-Thérèse accoucha le 16 novembre 1664 pouvait être de lui !

459- Voir notre Chronique maritime, op. cit., p. 422 et suivantes.

460- La marquise du Plessis-Bellière (1608-1705), née Suzanne de Bruc, est fille de Marie Venieri et de Jean de Bruc de La Gréé, procureur syndic des états de Bretagne.

461- Anton Venieri, doge 18 ans, 1 mois, 3 jours avant 1410 ; Francesco Venieri, doge 2 ans, 1 mois, 20 jours au milieu du XVIe siècle ; Sebastiano Venieri, doge 11 mois en 1571 (in Moreri, Dictionnaire).

462- Mme de Sévigné le cite dans sa lettre du 26 octobre 1688.

463- L’hôtel appartint à Jacques de Rouyé, marquis du Plessis-Bellière, maréchal de camp (1646), lieutenant général (1650), gouverneur de Dieppe. Né en 1603, il fut tué dans le débarquement de Cellamare le 17 novembre 1654 aux côtés du chevalier Paul.

464- Le grand-père maternel de la marquise, Venieri, s’est installé en Bretagne comme gouverneur des biens des Gondi, ancêtres du maréchal et du cardinal de Retz.

465- Gabriel de Bruc.

466- Nicolas Cotoner, bailli de Nègrepont, grand maître de l’ordre souverain de Malte jusqu’à sa mort, qui surviendra le 29 avril 1680.

467- Francesco Venieri, mort en 1581, a été un illustre poète, comme ses frères Domenico (1517-1582) et Lorenzo, mort dès 1550. Ce dernier fut l’ami de l’Arétin, poète et amant de Jean des Bandes noires (Giovanni de’Medici), illustre condottiere qui employa Sampiero Corso dans sa jeunesse. Lorenzo est le père de Luiggi et de Maffeo Venieri, archevêque de Corfou.

468- Voir notre Toulon, port royal (1481-1789), Tallandier, 2002.

469- Charles-Léon, comte de Fieschi, épousa en 1643 Gillone d’Harcourt, d’où Jean-Louis-Marie de Fieschi (1647-ap. 1670).

470- Parmi eux : Pietro Franceschi, né vers 1633, inhumé à Centuri en 1686, église Saint-Sylvestre (cf. notre Histoire de Corse). Sa dalle armoriée existe toujours. On peut toujours y lire (en latin) : « À la mémoire de Pietro Franceschi, fils d’Anton-Paolo, intrépide capitaine de navire. Sous l’étendard du Sérénissime Grand Duc d’Étrurie, il équipa des navires à ses frais contre les Turcs et, au grand mépris de sa vie, leur prit un grand nombre de vaisseaux dont l’un surtout qui transportait aux Barbaresques assiégeant la ville principale de Candie (Crète) des miliciens d’élite. Il rendit de grands services à la République chrétienne ce qui lui valut du prince de Vénétie de vives louanges. Fait trois fois prisonnier, il garda toujours sa liberté d’esprit et se racheta. Couvert de gloire, il vint mourir dans sa patrie dans l’amour de la Sainte Religion à l’âge de cinquante-trois ans en 1686. »

471- François de Castellane-Adhémar, comte de Grignan (1629-1714), né de Louis Gaucher Adhémar de Monteil, comte de Grignan, et de Marguerite d’Ornano, mariés le 20 mai 1628.

472- M. Vergé-Franceschi et A.-M. Graziani, Sampiero Corso, op. cit., p. 492-493.

473- Antoine Escalin Adhémar, marquis de La Garde, est le cousin germain du comte de Grignan, car fils de Jeanne de Grignan, fille de Louis-François, grand-père de Grignan, laquelle épousa Escalin Adhémar de La Garde. Né en 1623, Antoine fut maître de camp en 1649, lieutenant des gardes du roi servant près de la reine mère en 1653, gouverneur de Furnes en 1668, gouvernement qu’il abandonne au fils du gouverneur d’Estrades en 1669. Il mourut en 1713. Son héritière fut Pauline de Grignan, marquise de Simiane, petite-fille de Mme de Sévigné.

474- Chevalier d’Arvieux, t. III, p. 380-381.

475- Charles de Lorraine, duc de Mayenne (26 mars 1554-1611). Amiral de France de 1578 à 1582 après son beau-père Honorat de Savoie, marquis de Villars et comte de Tende (v.1520-1580), amiral de France de 1572 à 1578. Second fils de François de Lorraine, duc de Guise, et d’Anne d’Este-Ferrare. Marié le 23 juillet 1576 à Henriette de Savoie, marquise de Villars, comtesse de Tende, jeune veuve du sénéchal de Poitou Melchior des Prez de Montpezat. Duc de Mayenne, pair de France, chevalier des ordres du roi. Il se démit de l’amirauté en 1582, à 28 ans.

476- Correspondance du maréchal de Vivonne relative à l’expédition de Candie (1669), publiée par la Société de l’Histoire de France par J. Cordey, Paris, 1910, p. 8.

477- D’après Bigge, p. 218. – Et Jal, t. I, p. 578.

478- Tous les contemporains ont regardé le Monarque comme le plus beau bâtiment de la flotte, ce qui est en rapport là aussi avec l’aspect de magnificence de l’armée développée dans Les Mémoires de Perse en 1745. Bussy-Rabutin dans sa Correspondance (tome I, p. 170), écrit : « Il faut que je vous dise, Monsieur, que l’on ne peut avoir un plus beau vaisseau que celui que montera M. l’Amiral. Il est percé pour quatre-vingts pièces de canon et est enrichi par sa dorure et ses figures de sculptures de la valeur de cent mille écus. C’est ici sa première sortie. Il a été construit dans le port de Toulon. »

479- Le cardinal de Retz écrit dans ses Mémoires que l’on convint que M. de Vendôme (César) « aurait la Surintendance des mers et M. de Beaufort la survivance. Il fut résolu que l’on arrêterait M. le Prince [Condé], M. le prince de Conti et M. de Longueville ». Condé voulait en effet la charge en qualité d’héritier du frère de son épouse (Claire-Clémence de Maillé-Brézé) : le grand-maître duc de Maillé-Brézé, mort à l’ennemi en 1646. De 1646 à 1650, la surintendance fut conservée par Anne d’Autriche pour elle. En 1650, afin de diviser les Frondeurs, Mazarin donne la charge aux Vendôme. La « Surintendance des mers [fut] promise à la maison de Vendôme ». Cela « ferait un merveilleux dans le monde ». Trois conférences au Palais-Royal furent nécessaires à Retz et à Mazarin pour parvenir à ce résultat (cf. Mémoires du cardinal de Retz).

480- Ibidem, p. 17.

481- Hadji Mohammed.

482- De 1671 à 1701, en trente ans, quarante-deux deys se succédèrent, la plupart assassinés (étranglés) par leurs rivaux.

483- Lettre de Colbert au sieur Trubert, 14 janv. 1667 et 3 nov. 1667, contenant le Recensement des esclaves turcs qui sont sur les galères du Roi. Voir aussi L’État des versements des communes de Provence pour le rachat des esclaves, le Mémoire de la dépense extraordinaire du consul depuis l’arrivée de M. Trubert jusqu’au départ des vaisseaux. Lettre du roi à M. Le Roux d’Infreville, 23 mars 1668, l’avertissant que M. Trubert va effectuer une deuxième mission à Alger à bord du Courtisan pour en rapporter les captifs. Archives des Affaires étrangères, consulat d’Alger.

484- Arnaud de Prégentil repassera en France par ordre du roi du 21 avril 1673 (archives des Affaires étrangères, consulat d’Alger, ordre du roi du 21 avril 1673).

485- 21 oct. 1666, 5 nov. 1666, 6 et 11 mars 1668.

486- Lettres du sieur Trubert à M. Arnoul, intendant de marine à Marseille du 20 mai 1668, et du consul Dubourdieu au sieur Trubert du 28 nov. 1668. Archives des Affaires étrangères, consulat d’Alger.

487- Le capitaine de Beaujeu se distingua en cette occasion. Voir Gazette de France de 1668, p. 813. Et A. Jal, Duquesne et la marine de son temps, t. I, p. 549.

488- Archives des Affaires étrangères, consulat d’Alger, lettre de Dubourdieu du 8 déc. 1668.

489- Archives de la Marine, Levant et Barbarie, B7 205.

490- Archives des Affaires étrangères, consulat d’Alger, lettre du roi à Vivonne, 11 janv. 1669.

491- Eugène Plantet, Correspondance des deys d’Alger, t. I, p. 65-66.

492- Gazette de France du 2 août 1669.

493- Lettre de Dubourdieu à Arnoul, 23 avril 1670.

494- Arnoul à Colbert, 27 fév. 1670.

495- Archives des Affaires étrangères, consulat d’Alger, lettre du chevalier d’Arvieux à Colbert, 14 juin 1673.

496- Mémoire sur la réception de l’ambassade algérienne en 1684 (archives des Affaires étrangères. Mémoires et Documents, Alger, t. XV). Gazette de France de 1684, p. 396 et 406.

497- Ibidem, p. 34.

498- J.-Ch. Petitfils, Le Masque de Fer, p. 109.

499- A. Corvisier, Louvois, p. 201. – Et L. Bély, Espions et ambassadeurs, Fayard. Guillaume de Fürstenberg, agent de Louis XIV, fut enlevé à Cologne le 14 février 1674 et conduit à Vienne.

500- Lettre du 16 janvier 1674.

501- M. Vergé-Franceschi et A.-M. Graziani, Sampiero Corso, p. 132.

502- Correspondance du maréchal de Vivonne, op. cit., p. 39.

503- Ibidem, p. 16-17.

504- Antonio Lenche, second consul de Marseille et maître des ports de Toulon, a laissé parmi plusieurs enfants Marguerite Lenche, mariée à Jean-Paul de Foresta, seigneur du Castelar et juge du Palais de Marseille ; d’où : François de Foresta, seigneur du Castelar, marié en 1627 à Éléonore de Forbin la Barben, d’où le chevalier de Foresta. Les Foresta se prétendaient originaires de « Dian, sur la côte de Gênes » (cf. Artefeuil).

505- Chef d’escadre des galères le 1er janvier 1698, mort le 22 juin 1698 (cf. notre thèse d’État, p. 900).

506- Le couple a marié depuis 1646 sa fille Françoise de Grimaldi-Régusse à Honoré de Grimaldi-Monaco, premier marquis de Cagnes (voir M. Vergé-Franceschi, Le Cap Corse, Généalogies et destins).

507- Ce Dubreuil, dit « Sanson », dit « Martin », dit « Louvigny », pourrait aussi être le collègue de Castanieri, dit « La Pierre », dit « Saint-Georges », ancien premier commis du trésorier Penautier, in Loquin, p. 126. – Voir à son sujet Iung, p. 288-289.

508- Voir notre Abraham Duquesne, à l’époque de la Fronde bordelaise.

509- Alphabet Laffillard, Arch. nat., Fonds Marine, C1 150.

510- C’est à tort qu’on le dit souvent « seigneur comte de Keroualle », titre qui appartient alors à son père, qui lui survit et fut du reste le seul « comte de Keroualle » de sa lignée. Sébastien est seulement « seigneur de Chef-du-Bois », terre que son père lui a donnée pour lui permettre selon l’usage de se soutenir au service.

511- On dit de lui dans les dossiers Penancoët de Keroualle de l’ancien cabinet des titres à la Bibl. nat. : « Mort à vingt-deux ans [exact], au retour du voyage de Candie [exact], après avoir commandé dans l’Amiral de France [le Monarque], sous M. le duc de Beaufort [exact], en qualité de premier enseigne durant trois années [1666, 1667, 1668] ; à la quatrième [1669], il fut fait lieutenant et mourut cette même année [exact]. » On lit aussi au cabinet des titres : « Sébastien de Pénancoët, comte [faux] de Keroualze [faux], à vingt-deux ans [exact], lieutenant du vaisseau amiral à Candie, en 1669, il mourut au retour de cette expédition, sans alliance. » Ou encore : « lieutenant de l’Amiral de France et enseigne des gardes de M. de Beaufort, capitaine de vaisseau pendant le siège de Candie, mort jeune ». On lit enfin à son sujet dans l’Alphabet Laffilard (arch. de la Marine Q1 150) : « Queroual, enseigne de vaisseau en 1666, lieutenant de vaisseau et enseigne des gardes de M. de Beaufort en 1668, tué sur le Monarque en 1671 » (date : 1670, surchargée en 1671). La grande enquête nécessitée par la réformation de la noblesse en Bretagne se borne à le dire « mort jeune ».

512- Il semble promu le 12 novembre 1669, la nouvelle de sa mort survenue en Provence le 25 octobre n’étant encore point parvenue à Paris.

513- Elle le resta de 1670 à la mort de Charles II le 26 février 1685. Elle lui donna un fils, Charles Lennox (Londres 11 juillet 1672-terre de Goodnood, près Clichester, 8 juin 1723), comte de Lennox et duc de Richmond, baron de Settrington, pair d’Angleterre le 9 août 1675, chevalier de l’ordre de la Jarretière, duc de Lennox, comte de Darnley, baron de Torbolton, pair d’Écosse le 8 septembre 1675, grand écuyer d’Angleterre, grand amiral d’Écosse, naturalisé français et passé en France en 1685, mais repassé en Angleterre en 1692. Sa femme, épousée en Angleterre le 10 janvier 1693, et morte le 21 décembre 1722, le rendit père : a) du comte Charles de Lennox (né à Londres le 29 mai 1701), duc de Richmond et de Lennox, comte de La Marche, marié le 4 décembre 1719 ; b) de Louise, née vers 1694, morte à Londres en janvier 1717 après avoir épousé Jacques, comte de Berkeley, vice-amiral d’Angleterre ; et c) d’Anne, née le 4 juillet 1703, mariée le 4 mars 1723 à Guillaume Anne Keppel, comte d’Albemarle, premier gentilhomme de Georges d’Angleterre. Louise-Renée de Keroualle, duchesse de Portsmouth, duchesse d’Aubigny, terre érigée pour elle en duché-pairie, eut le privilège de connaître ses trois arrière-petites-filles, nées en Angleterre en février 1723, en septembre 1725 et en mai 1727. Mais la deuxième mourut à Paris le 28 mai 1729 ; la troisième en décembre 1727 ; et son arrière-petit-fils Lennox est mort aussi avant elle, au berceau.

514- Madame, née Henriette Stuart, sœur de Charles II, se rendit à Londres en juin 1670 pour préparer, en secret, le traité d’alliance qui unit Louis XIV à son cousin germain Charles II Stuart (dit le traité de Douvres). Louise de Keroualle fut du voyage. Au retour de celui-ci, Madame mourut, dès le 30 juin 1670. Louise de Keroualle retourna alors à Londres, où elle devint fille d’honneur de la reine, Catherine de Portugal, femme de Charles II, puis dame du Palais, comtesse de Farnham, baronne de Petersfield et duchesse de Pendennis (février 1673), duchesse de Portsmouth en lieu et place du duché précédent, propriétaire de la terre ducale d’Aubigny « avec chacun de ses droits, appartenances et dépendances » (par lettres de Louis XIV de décembre 1673, enregistrées au parlement de Paris le 14 avril 1674 et à la Chambre des comptes de Paris le 26 mars 1683, année où Louise-Renée est enfin faite duchesse d’Aubigny). En effet, en juillet 1673, Charles II a informé Croissy de son désir « de faire jouir Mlle de Keroualle de la terre d’Aubigny. […] Toute précaution sera prise pour que cette terre ne puisse plus sortir de la maison royale d’Angleterre et qu’elle demeure aux enfants que j’ai ou aurai de cette dame. »

515- « Sans perdre [toutefois] les avantages que sa naissance lui confèrent en France », précise Louis XIV.

516- Ancienne paroisse de Keroualle en Guiller.

517- Un croquis du manoir détruit en août 1944 se trouve à l’abbaye de Landévennec. Louise-Renée mourra à Paris, rue des Saints-Pères, « à 85 ans et 2 mois » le 14 novembre 1734.

518- Il sera le dernier de son nom, mourant à vingt-trois ans, en 1669, sur le Monarque, en rentrant de Candie.

519- Fille unique de Valentin, qui donna la terre de Keroualle en dot à sa fille (La Chesnaye-Desbois, Dictionnaire de la noblesse, tome X, p. 259).

520- Maintenu par M. Le Jacobin.

521- Morte à Paris le 12 novembre 1728 à 70 ans environ. Veuve de Philippe Herbert, comte de Pembroke et de Montgomery, elle épousa, enceinte de cinq mois, le 11 mai 1685 (Charles II Stuart étant mort le 26 février précédent), son amant Jean-Timoléon Gouffier, marquis de Thoix, mort le 2 mars 1729 à 84 ans, colonel d’infanterie, gouverneur de Blois, lieutenant général pour le roi des pays Blaisois, Sologne et Dunois à partir de 1676 (père Anselme, Histoire des Grands Officiers de la Couronne, tome V, p. 622 et p. 920, généalogie Penancoët). Elle est la mère de Mélide-Charlotte de Pembroke, baronne de Saint-Quintin-Fitz, mariée au fils du Grand-Chancelier d’Angleterre.

522- À la Bibl. nat., ancien cabinet des titres, dossiers Penancoët : pièces originales 2229 ; Dossiers bleus 515 (excellent dossier utilisé par le père Anselme dans Les Grands Officiers de la Couronne) ; Dossiers bleus 374 (ils concernent non les Keroualle mais les Kerouartz) ; Chérin 113 (dossier qui concerne les Kerouartz et non les Keroualle) ; cabinet d’Hozier 201 (dossier Kerouartz). Pour l’alliance Ploeuc, voir Denis de Thézan, Histoire de la famille de Ploeuc, 1872. La famille de Penancoët porte pour armes « D’argent à trois fasces d’azur » (armes reproduites sur une plaque de cheminée du château d’Aubigny) ou encore « Fascé d’argent et d’azur de six pièces ». Cette famille a toujours été confondue jusqu’à ce jour avec celle des Kerouartz, qui n’a absolument rien à voir avec les seigneurs de Keroualle. Leurs armes sont totalement différentes (voir pour les Kerouartz le Dictionnaire de la noblesse de La Chesnaye-Desbois, tome VIII, p. 331 et Le Mercure de janvier 1746, p. 202). La confusion vient des patronymes voisins : Keroualle/Kerouartz. Elle a pu aussi être engendrée par le fait que les Kerouartz, dont nous avons aussi dressé la généalogie, ont aussi contracté de nombreuses alliances avec des familles alliées aux Penancoët. Les Kerouartz sortent aussi de l’évêché de Léon et l’un d’eux, Claude, mort en 1627, a été garde-côte de Bretagne sous le seigneur de Rieux, bisaïeul de Louise-Renée. Les Kerouartz ont un des leurs qui se nomme Sébastien-Louis, marquis de Kerouartz ou de Querouars qu’il ne faut pas confondre avec Sébastien de Keroualle : les deux familles Keroualle/Kerouartz n’ont aucune origine commune.

523- Mort en 1690, l’année où les pamphlets anglais et hollandais se multiplient sur sa fille aînée.

524- Contrairement à la légende, reprise par l’Encyclopédie britannique, Louise-Renée n’a pu être élevée chez les ursulines de Saint-Pol-de-Léon, dites les ursulines de Lesneven, puisque ce couvent n’a été créé par Louis XIV qu’en 1678, lorsque le roi a autorisé le marquis de Coatanfao et la marquise de Kergroadez à le construire. En revanche, Louise-Renée a bien créé à Aubigny le couvent des religieuses hospitalières destiné aux soins des malades et à l’instruction de la jeunesse.

525- Terre apportée en dot aux Penancoët en 1452.

526- Terre apportée en dot aux Penancoët par contrat de mariage du 5 août 1496.

527- Terre apportée en dot aux Penancoët par contrat de mariage du 12 octobre 1612 : celui des grands-parents de Louise-Renée.

528- Morte en janvier ou février 1709.

529- Sébastien de Ploeuc, marquis de Timeur, baron de Ploeuc, marquis de Kergorlay (Dictionnaire de la noblesse de La Chesnaye-Desbois, généalogie établie à partir de l’arrêt de maintenue de noblesse de la famille du 23 mars 1671, dressé sur titres par M. de Lopriac).

530- Mariée au marquis de Timeur le 8 janvier 1617. Morte jeune en 1628. Son mari se remaria le 27 septembre 1629 à la fille du président et sénéchal au présidial de Quimper.

531- Voir Michel Vergé-Franceschi, Chronique maritime de la France d’Ancien Régime, p. 265 et suivantes. René est dit « mort à 80 ans » à Assé (en Anjou) le 4 décembre 1628. Cette terre lui venait de son épouse, morte à Brest le 22 mars 1616.

532- Obtenue de l’évêque de Léon Roland de Neuville. L’île fut érigée pour lui en marquisat d’Ouessant par lettres patentes de 1597.

533- Par lettres du 2 janvier 1599.

534- Il fut nommé gouverneur de la ville et château de Brest en 1599, mais il « portait les armes » pour le roi depuis 1572. Il fut au siège de La Rochelle en 1573 et au siège de Coutras en 1587. On l’appelle assez souvent Guy au lieu de René.

535- La comédienne Nelly Gwynn, maîtresse de Charles II, la surnomme « Squintabella » (« la belle qui louche »).

536- Ses rivales auprès de Charles II la surnomment « la boîteuse ».

537- Selon dom Lobineau, qui donne ce renseignement en 1712.

538- Voir notre Chronique d’histoire maritime, année 1627, p. 320.

539- C’est lui qui vend Ancenis au duc de Mercœur, grand-père de Beaufort.

540- Bibl. nat., ancien cabinet des titres, n˚ 50417.

541- Voltaire ne mentionne aucun de ces défauts ; au contraire, il écrit : « Jamais femme n’a conservé plus longtemps sa beauté ; nous lui avons vu à l’âge de près de soixante et dix ans, une figure noble et agréable que les années n’avaient point flétrie. »

542- Les pamphlets anglais et hollandais de 1691 disent que cette tante est l’épouse d’un gentilhomme qui « appartient au duc de Bellame », c’est-à-dire au duc de Beaufort. Il est exact que les Penancoët et les Ploeuc sont les « clients » des Bourbon-Vendôme, ducs de Penthièvre.

543- Les pamphlets anglais et hollandais de 1691 l’appellent « Francelie », peut-être par allusion satirique à France-lit.

544- C’est son père qui l’aurait confiée à cette tante.

545- Les pamphlets anglais et hollandais de 1691 l’appellent « le duc de Bellame ». Non seulement Beaufort est un patronyme qui ressemble à « Bellame », mais, là aussi, le jeu de mots est satirique, l’auteur ne cessant d’insister sur l’énorme disproportion d’âge qui existe entre le duc, né en 1616, et Louise-Renée, née en 1649.

546- « Je viens de la voir, cette fameuse beauté. C’est à mon avis une figure de petite fille, une figure naïve, enfantine », écrit dans son Journal en novembre 1670 John Evelyn – « that famed beauty, but in my opinion of a childish simple and baby face » (Evelyn, 3. 564). À Londres, la Cour la surnomma « Baby face » (« visage poupin »).

547- Charles II la surnomme « Fubby », de l’adjectif fubb, « grassouillette ».

548- Marquis de Kerman, il a épousé en 1644 Mauricette de Ploeuc, marquise de Ploeuc et du Timeur, sœur aînée de Mme de Keroualle.

549- Le comte de Keroualle a été volontaire en 1639 au siège d’Hesdin, puis en 1640 au siège d’Arras ; il y reçut un coup de pistolet, étant aux ordres du maréchal de La Meilleraye ; en 1641, il est à la prise d’Aires et de Bapaume comme volontaire dans la compagnie des gendarmes du cardinal de Richelieu, qu’il sert « après le voyage de Perpignan ». Guidon de la compagnie des gendarmes de Richelieu, il ne le resta que cinq semaines en raison de la mort du cardinal. Il commande ensuite la troisième compagnie de l’arrière-ban de l’évêché de Léon au nom de la noblesse de Léon. Major sous M. de Chaulnes, gouverneur de Bretagne.

550- Elle fut enterrée le 16 novembre 1734 en l’église des Carmes déchaussés, à Paris, dans le tombeau de la maison de Rieux, « son aïeule maternelle ». Son fils et sa bru étaient morts avant elle.

551- L’autre était établi en l’île Tristan, près de Douarnenez : Guy Eder de La Fontenelle.

552- Ils figurent dans le Recueil de livres interdits par le Roi en 1690, 1691 et 1693.

553- Histoire secrète de la duchesse de Portsmouth (Louise-Renée de Penancoët de Keroualle), où l’on verra une relation des intrigues de la cour du roi Charles II durant le ministère de cette duchesse et une relation aussi de la mort de ce prince, ouvrage traduit de la copie anglaise, imprimée à Londres, chez Richard Baldwin, en 1691 et aussi à Amsterdam en 1691, petit ouvrage in-12, 240 pages, copié sur l’édition originale parue à Londres en 1690. Charles II n’y est jamais nommé (il est appelé le « prince » ou « Mylord »).

554- Voir notre Abraham Duquesne.

555- Ibidem, p. 185.

556- Femme de Jean Motier de La Fayette (1583-1651).

557- Le chevalier de La Fayette est Jacques Motier, chevalier de La Fayette, capitaine de vaisseau depuis 1666, mort entre le 30 juillet et fin décembre 1678 (arch. de la Marine, B3 30, f˚ 354). Il commande le Lys en 1671 ; il est à Port-Farine en 1672 ; détaché à Tunis en 1675, il fut pensionné par le roi en 1677 et commande l’Éclatant l’année de sa mort. Il est parent de Claude Motier de La Fayette, reçu chevalier de Malte en 1613, tué en 1633 lors d’un combat naval contre les Turcs.

558- François de Riquety, chevalier de Mirabeau (1631-1690). Constantin-Ignace de La Tour d’Auvergne, bailli de Bouillon (1646-1670), neveu de Turenne. Louis de Forbin, commandeur de Gardanne (1610-1690). Vincent de Forbin, commandeur d’Oppède. Albert de Forbin, chevalier de Janson. Charles de Savonnières, commandeur de La Bretesche. Le chevalier Gaillard. Anne-Hilarion de Costentin, chevalier puis comte de Tourville.

559- Sa nièce est la maîtresse de Robert de Lamiré, comte de Bachimont, capitaine du régiment de Picardie, d’une famille noble d’Arras dont le lieutenant de roi est le frère de Mme du Plessis-Bellière. Il épousera Marie Hay de Couellan, petite-fille du président Fouquet de Chalain, accusée d’avoir empoisonné son mari, le seigneur du Plessis-au-Chat en 1673. Compromis avec elle dans l’affaire des Poisons, ils seront emprisonnés à vie dans un cachot de Pierre-en-Cize à partir de 1688 (voir notre Colbert).

560- Philippe de Montault de Bénac, duc de Navailles et de La Valette, pair et maréchal de France, commandeur des ordres du roi, gouverneur du duc de Chartres, gouverneur du château de Niort, mort le 5 fév. 1684, rue des Bons-Enfants en son hôtel de Méluzine, inhumé aux Capucins du faubourg Saint-Jacques (registre de Saint-Eustache de 1684, in Jal).

561- Suzanne de Baudéan-Parabère (1626-Paris 15 fév. 1700), morte rue de Grenelle-Saint-Germain. Demoiselle de la reine mère (Anne d’Autriche), lors de son mariage le 20 fév. 1651, puis dame d’honneur de Marie-Thérèse d’Espagne.

562- « Ce lundi au soir 26 septembre 1661, j’ai parlé au Roi pour les réparations du havre [de La Rochelle], qui croyait que M. Fouquet eut donné quelque chose pour cela, mais l’ayant assuré que non, et lui ayant représenté de la part de M. le duc de Navailles [son mari] la désolation de cette place, il m’a dit qu’il ferait donner, au plus tôt, vingt-cinq mille livres de sorte, Monsieur, que je m’adresse à vous pour en vouloir hâter l’exécution, […] la citadelle étant dans un péril évident par les ruines que la mer fait à un bastion. M. de Navailles a déjà mis des ouvriers pour faire une digue afin de ne pas perdre de temps. »

563- Henri de Massue, marquis de Ruvigny, de Rayneval et de La Caillemotte (1605-1689). Protestant, il combattit cependant les Rochelais, maréchal de camp (1645). Marié en 1647 à Marie Tallemant, sœur de Pierre Tallemant des Réaux ; lieutenant général (1652), député général des Églises réformées de 1653 à 1678, chargé de différentes missions en Angleterre de 1660 à 1676, sans le titre d’ambassadeur. Naturalisé anglais en 1680. Retiré en Angleterre après la Révocation. Voir M. de Galtier de Laroque, Le Marquis de Ruvigny, Paris, Plon, 1892.

564- Guerre A, 233, f˚ 146 et 148, Affaires étrangères. – Mémoires et documents France, volume 929, 18 mai 1669, f˚ 178.

565- Voir notre Chronique d’histoire maritime, année 1638.

566- Réchac, Les Estranges Événements du voyage de Son Altesse le Sérénissime prince Zaga-Christ d’Éthiopie, Paris, 1635, in-4˚.

567- Ibidem, p. 185.

568- Chevalier d’Arvieux, t. III, p. 378 : « Nous demeurâmes mouillés au port de Zante […] sans mettre pied à terre, parce que venant de Turquie on soupçonne toujours qu’on vient des lieux infectés de peste [peste et Turcs sont synonymes comme dans Les Mémoires de Perse]. […] Le port de Zante n’est, à proprement parler, qu’une rade en forme de croissant. Une haute montagne forme la pointe du Midi, au haut de laquelle il y a un monastère de Grecs, avec une église appelée la Madonna de Scarpo, le bout de la Ville ferme la pointe du Nord. […] On prétend qu’elle a vingt mille habitants, la plupart Grecs ou Juifs. Ces derniers y ont trois synagogues. Les Grecs y ont un évêque de leur rite, plusieurs églises et monastères. Il y a aussi un évêque latin dont la juridiction ne s’étend que sur la garnison et sur cinquante ou soixante familles latines qui y sont établies [essentiellement corses]. Il est suffragant de l’archevêché de Corfou [détenu jadis par un oncle de Mme du Plessis-Bellière]. »

569- Domenico Pozzo di Borgo, né le 12 mars 1612, mort à Parga (Zante) le 17 mars 1685. Il s’est marié à Zante le 29 avril 1649 à la fille de Giorgio Apostoliti (F. Demartini, Armorial, p. 156, d’après l’Archivio di Stato di Venezia, Senato Terra, filza 333 et les registres paroissiaux de Zante, outre les inventaires notariés de ses biens).

570- Chevalier d’Arvieux, t. III, p. 376, qui écrit en 1665 : « Nous vîmes la Ville de Candie la Neuve que les Turcs ont bâtie près de l’ancienne et qui était alors assiégée par les Vénitiens. […] Ces Vénitiens sont en position de maltraiter les Français. » Et le patron du navire sur lequel se trouvait d’Arvieux pourrait en témoigner : « Notre patron n’eut que des injures pour remerciement de son compliment et de son présent [au capitaine général de Venise rencontré en mer]. Le Capitaine le menaça de le faire mettre à la chaîne parce qu’il n’était pas venu à son vaisseau dès qu’il l’avait aperçu. Le patron lui dit qu’il avait eu peur de sa bannière rouge, mais qu’ayant à la fin remarqué le Lion de Saint-Marc, il s’était aussitôt rangé à son devoir. […] Le pauvre patron s’en revint à sa barque le plus vite qu’il put, fort mécontent de sa visite. »

571- Lettre de Vauban à Louvois du 23 juin mentionnant le récent départ de Louvois de Dunkerque, citée in J. Peter, Vauban et Dunkerque, 2000. Et J.-Ch. Petitfils, Le Masque de Fer, p. 109.

572- Chevalier d’Arvieux, t. V, p. 361.

573- Ibidem, p. 192.

574- I. de Broglie, p. 316.

575- Le château a été construit au XVe siècle par Beraud Stuart. Le parc fut restructuré par Le Nôtre.

576- La Fontaine le surnomme « l’Anacréon du Temple ». Il est aussi lié d’amitié à Mme de Sévigné.

577- La liaison de Louis XIV avec Marie-Isabelle de Ludre (1642-1726) en 1677-1678 (liaison de dix-huit mois) n’est peut-être pas étrangère au fait que Mme de Ludre avait été auparavant la maîtresse dudit chevalier de Vendôme fait grand-prieur de France en 1678. Mme de Ludre avait été dame d’honneur d’Henriette d’Angleterre (morte en juin 1670) avant de devenir dame d’honneur de la reine (1670), puis de Mme Palatine (1673).

578- I. de Broglie, p. 321.

579- Ibidem, p. 322.

580- Ibidem, p. 322.

581- Vincent Rospigliosi, bailli de Malte. Frère du cardinal (1667) Jacques Rospigliosi (1628-1684). Leur père Camille est le frère de Clément IX (1600-1667/1669). Ils ont un autre frère qui est le père de Félix Rospigliosi (v.1643-1688), également cardinal (1673).

582- Louis François du Bouchet, marquis de Sourches. Fils du prévôt de l’hôtel, grand prévôt de France, il a été tenu sur les fonts le 9 août 1645 par Louis XIV et Anne d’Autriche (Gazette de France du 12 août 1645). Lui-même fera tenir son fils sur les fonts par Louis XIV et Marie-Thérèse (Gazette de France du 5 février 1678). Il meurt le 4 mars 1716 (Gazette de France du 14 mars 1716).

583- M. Vergé-Franceschi, Les Officiers généraux de la marine royale, thèse de doctorat d’État ès lettres, Paris X-Nanterre, 1987, édit. Librairie de l’Inde, 1990, 7 vol., 3547 p. 

584- Lettre du 22 août 1669 de Lord Montaigu à Lord Arlington, State Paper Office, citée in F. Ravaisson, page XI de son Avertissement ; puis par Isabelle de Broglie, p. 333, qui la cite sans référence.

585- Date donnée par F. Ravaisson, page XII de son Avertissement, sans référence. Colbert écrivit le 12 septembre 1669 à Arnoul, intendant de la marine à Marseille, au sujet de la future réception de Soliman-Aga par le roi (lettre in Ravaisson, op. cit., page XIII, de son Avertissement) : « Je vous prie de vous informer des sentiments des principaux négociants de Marseille et de ceux qui ont le plus de connaissance des affaires de Levant, et de la conduite des Turcs. » Les plus riches de ces négociants appartiennent alors à la colonie corse établie à Marseille, rencontrée par Colbert le 5 mai précédent.

586- Arch. de la Marine, lettre de Brodart à Colbert du 27 juin 1669, citée par Ravaisson, page VIII de son Avertissement.

587- Bibl. nat., Mélanges Colbert, 153 bis, f˚ 835. Voir Des Réaux de La Richardière, Le Voyage de Candie fait par l’armée de France en l’année 1669, Paris, 1671, in-16.

588- Pierre Le Bret, chevalier de Flacourt, né vers 1640, chef d’escadre de Languedoc le 1er juillet 1688, car il totalise « 27 ans de services ». Mort le 19 août 1692.

589- Relation de ce qui s’est passé dans la sortie… du 25 juin 1669, Arch. nat., B3 4, Campagnes, f˚ 222.

590- Arch. de la Marine, lettre de Brodart à Colbert du 1er juillet 1669, citée par Ravaisson, page VIII de son Avertissement.

591- Fils du feu maréchal. Le maréchal de Fabert (1599-1662) écrivait le 21 mai 1659 : « Avant que mourir, j’ai fort dans la teste de faire un voyage contre le Turc. […] Je suis tout à fait résolu, si Sa Majesté veut envoyer une armée à Venise, de demander d’y aller. De là on peut, tout le long de la coste de la mer et de la Dalmatie, entrer dans l’empire ottoman ; et l’on aurait des vivres en Italie, n’y ayant que le golfe à passer. […] Je n’ai plus que peu de temps à vivre ; je voudrais le passer servant contre les ennemys de Jésus-Christ » (in Paul Renaudin, Le Maréchal Fabert. Le soldat, le réformateur, l’homme, Paris, 1933, p. 387-388). Peu après, il écrit à Mazarin : « Je vous avoue, Monsieur, que de bon cœur j’irai contre le Turc et que le désir de faire ce voyage m’a tellement gagné l’esprit que je ne puis penser qu’à cela » (29 mai 1659, ibidem, p. 388).

592- La Gazette de France du 27 août 1669 le dit « blessé au siège de Candie ».

593- Ibidem, p. 53.

594- Michel Vergé-Franceschi (dir.), Dictionnaire d’histoire maritime, notice « Belle-Isle-Erard ». Voir aussi Marie-Thérèse Peltier, « Le chef d’escadre de Belle-Isle-Erard », in Revue d’histoire maritime n˚ 2, 2002.

595- Correspondance du maréchal de Vivonne relative à l’expédition de Candie (1669), p. 53.

596- Rapport de Navailles au roi, 5 juillet 1669, cité par F. Ravaisson, page IX de son Avertissement.

597- « Les commandants [vénitiens] en Candie en usèrent avec nos généraux et avec toutes les troupes françaises en ennemis plutôt qu’en amis. Ils ne songèrent qu’à vider nos bourses et à s’enrichir de nos dépouilles. Les moindres rafraîchissements dont nous eûmes besoin à notre débarquement nous furent vendus au poids d’or. Les vivres qui étaient abondants et à grand marché dans la ville étaient vendus au triple du prix ordinaire. Après que nous eûmes versé tant de sang pour les servir, ils refusèrent toutes sortes de secours à nos blessés et à nos malades. Dès que nous n’eûmes plus de quoi payer, nous n’eûmes rien. […] Il semblait par la conduite des officiers vénitiens qu’ils eussent conspiré la perte de tous les Français qui s’étaient sacrifiés pour eux » (Du Cause de Nazelle, Mémoires, éd. E. Daudet, p. 44-45).

598- Lettre de Navailles du 17 août 1669.

599- Lettre de Navailles du 4 août 1669, ibidem., p. 104.

600- Correspondance de Vivonne, lettre de Duché de Vancy, secrétaire de Vivonne, au duc de Mortemart du 26 août 1669, p. 139.

601- Chevalier d’Arvieux, t. V, p. 361.

602- I. de Broglie, p. 327.

603- Billet de Petit du 27 juillet 1669 in State Paper Office, cité par F. Ravaisson, page XI de son Avertissement.

604- Rapport de Navailles au roi, 3 août 1669, cité in F. Ravaisson, page IX de son Avertissement. Réponse de Louvois du 20 août.

605- Frère cadet du marquis Jean-Baptiste de Tilladet, mort à Mons le 20 août 1692 « des blessures qu’il avait reçues au combat de Steinkergue où il s’était fort distingué » (Gazette de France du 30 août 1692). Et frère aussi de Paul-Antoine, capitaine d’une compagnie au régiment des gardes du roi. Leur grand-père, Bernard de Cassagnet, sieur de Tilladet, mort avant 1624, était capitaine d’une compagnie au régiment des gardes du roi (les gardes françaises) ; leur père Gabriel fut aussi capitaine aux gardes du corps ; il prit la place de Fresdin en 1639 (Gazette de France du 3 juil. 1639) ; devint gouverneur de Bapaume « en considération de ses services » (Gazette de France du 21 janvier 1645) ; puis gouverneur de Brisac (Gazette de France du 12 mars 1650). En 1652, il se démit de son gouvernement « des ville et citadelle de Ruë » (Gazette de France du 13 juillet 1652). Mort en 1660, il avait épousé Madeleine Le Tellier, sœur de Louvois.

606- Gazette de France du 28 août 1664.

607- L’« orgie de Roissy » est racontée par Bussy-Rabutin dans l’Histoire amoureuse des Gaules et aussi par Mme de Motteville.

608- Baptisé le 18 février 1639 à Paris, paroisse Saint-Eustache (d’où son prénom), il est né le 30 août 1637 et a été élevé chez ses parents à Paris, rue des Bons-Enfants.

609- Il est un des onze enfants de François d’Oger (mort le 17 septembre 1641), capitaine des mousquetaires de Richelieu et de Marie de Lort de Sérignan, morte veuve en 1665. Il est le frère aîné de Louis d’Oger, marquis de Cavoye (1640-1716), grand maréchal des logis du roi.

610- Journal des gardes françaises.

611- Cette « affaire malheureuse » a été racontée par le duc d’Enghien à la reine de Pologne le 19 juin 1665 : Eustache d’Oger a tué un page ivre en juin 1665 pour défendre M. de Foix qui sortait du château de Saint-Germain-en-Laye.

612- La marquise de Cavoye est morte le 6 juillet 1665, « subitement » après avoir déshérité Eustache (son fils aîné) le 6 mai 1664 devant maître Ogier, comme le lui permettait son contrat de mariage, conformément à la coutume de Picardie.

613- Il est en prison en juin-août 1678 depuis « onze ans et demi » ce qui situe son emprisonnement au début de 1667 ; c’est d’ailleurs en prison qu’il signe le 1er septembre 1667 l’inventaire après-décès de sa mère et le mot de « prisonnier » apparaît du reste à côté de sa signature et de celle des autres co-héritiers ; c’est en prison aussi qu’il signe le 8 janvier 1668 une reconnaissance de dettes à son frère Louis. Ces documents ruinent totalement l’hypothèse d’un Masque de fer qui serait un Cavoye puisqu’Eustache d’Auger de Cavoye est en prison depuis début 1667 alors que le Masque de fer n’est incarcéré à Pignerol que durant l’été 1669 !

614- Il y est toujours en 1678 et écrit cette année-là (le 23 juin, et non le 23 juin 1679 comme on le prétend parfois) une lettre à sa sœur aînée Louise-Henriette de Cavoye (1626-1697), épouse de François-Antoine de Sarret de Coussergues (1620-1674), baron de Fabrègues. Mais, suite à cette lettre, et suite à la demande d’élargissement que rédigea aussitôt sa dite sœur en sa faveur entre le 23 juin 1678 et le 17 août 1678, le roi interdit au prieur de Saint-Lazare qu’il la rencontre (ordre du roi daté du 17 août 1678, Arch. nat., 01 22, f˚ 156). Cet Eustache d’Auger de Cavoye meurt éthylique dans cette prison vers 1680 où le jeune Louis-Henri de Loménie de Brienne, incarcéré lui aussi à Saint-Lazare de 1674 à 1692 s’amusa à composer son épitaphe : « Épitaphe de Cavoye, dit Saint-Eustache. Eustachius jacet hic Cavotius Amphora Vini. Cavoye, gentilhomme têtu/Qui le saint nom d’Eustache avait à Saint-Lazare/Repose en ce cercueil par le vin abattu/ Qui le tua sans dire gare/ Vivant toujours en loup garou/ Il avait les pieds de tortüe/ Mais il n’en avait pas le cou/ Aussi l’apoplexie en un instant le tüe/ D’une cruche enivrée, ou d’un baril ventru/ Il avait la figure, en sa robe isabelle/ Hélas, si Cavoye m’avait cru/ Il serait mort au moins de sa mort naturelle. » (Madrigal conservé à la bibliothèque de l’Arsenal – volume 5171, folio 150 – publié par Mme Mast ; manuscrit achevé le 12 février 1689).

615- Villars (1653-1734) ne dédaignait pas les jeunes soldats (comme Beaufort), mais celui-ci préféra rester célibataire plutôt que d’épouser, comme Villars, une jeune personne de vingt-deux ans sa cadette.

616- Cette expression vient de Saint-Simon qui l’applique au neveu de Beaufort, le chevalier Philippe de Vendôme, né en 1655, grand-prieur de France, présent à Candie en 1669. Il avait d’après Saint-Simon « l’avantage d’être au poil et à la plume ».

617- Pierre de Massue de Ruvigny, seigneur de La Caillemotte, fils de Ruvigny, diplomate à Londres et frère cadet d’Henry, aide de camp de Navailles à Candie. Il fut tué en Irlande à la bataille de La Boyne en juillet 1689.

618- Il était malade depuis un certain temps. En effet, ignorant son décès, Vivonne lui écrit de Standia le 7 août 1669 : « Monseigneur, Toutes les lettres que nous avons reçues en arrivant ici nous ont donné de si fâcheuses nouvelles de votre santé que je ne saurez assez me réjouir des dernières qui me marquent qu’après avoir eu lieu de craindre pour votre personne, vous vous trouvez en meilleure disposition et même en état d’aller à La Fare reprendre vos forces » (lettre du 7 août 1669, in Correspondance du maréchal de Vivonne, p. 106).

619- André Trubert a servi sur le vaisseau le Postillon en 1665-1666 ; à Alger, il renouvelle la paix en 1666 (arch. de la Marine, B2 4) ; en 1668, il est à nouveau transporté à Alger à bord du Courtisan commandé par Tourville ; il meurt en 1669 (arch. de la Marine B2 9, f˚ 258-259).

620- Correspondance du maréchal de Vivonne, p. 113.

621- Navailles au roi, 20 août 1669, cité in F. Ravaisson, page IX de son Avertissement.

622- Croissy à Lionne, Bibl. nat., citée par F. Ravaisson, page X de son Avertissement.

623- Sir Periwick à Williamson, State Paper Office, citée par F. Ravaisson, page XI de son Avertissement.

624- Cette idée tire son origine de l’événement suivant : en 1664, Louis XIV a envoyé un corps expéditionnaire secourir l’empire contre les Turcs. Ce corps, disait-on, avait été formé des militaires qui auraient été les plus proches de Condé pendant la Fronde, afin de décapiter tout nouveau levain de Fronde potentielle. Mais les Ottomans furent rapidement défaits et ces vétérans rentrèrent (cf. Ravaisson, p. VII de son Avertissement).

625- Billet cité par F. Ravaisson, page XI de son Avertissement ; et repris par Isabelle de Broglie, p. 334, qui le cite sans référence.

626- Daru, Histoire de Venise, t. VIII, p. 246.

627- Le chevalier d’Arvieux, t. V, p. 358, cite un Mémoire écrit en turc « qui contient les dépenses que les Turcs ont faites au siège de Candie par les armées des vrais croyants commandées par Ahmed Pacha Grand vizir […] avec la liste des morts ». On y voit : 196 775 boulets de canon, 111 312 quintaux de poudre à canon, 126 855 grenades de verre, 75 322 bombes de fer à mortier, 185 624 bombes de fonte, 132 822 bombes en boulets de pierre, 3 960 mines, 350 000 piastres « données comptant aux braves soldats qui ont apporté des langues ou des têtes de chrétiens », 48 812 piastres « données par gratification à ceux qui ont été blessés », « dix pachas ou vice-rois tués », « 84 chorbagis martyrisés » (« ce sont les principaux officiers des janissaires »), « 164 chaoux martyrisés », « 24 211 janissaires morts martyrs », « 4 923 spahis martyrs, tués dans le nombre des enfants perdus », « 796 mestres de camp, martyrs », « 35 245 soldats martyrs », « 2 886 canonniers, martyrs », « 18 787 mineurs péris dans les mines ou par les fourneaux », « 8 000 volontaires ou environ, le nombre n’en étant pas exactement connu parce qu’ils ne sont pas écrits sur le Livre de la paye du Grand Seigneur », « 1 922 chrétiens transfuges venus se rendre aux musulmans, 1 925 têtes de chrétiens que nos soldats ont apportées », « 187 Turcs mis en liberté et délivrés des mains des Infidèles », « 329 mines abandonnées par les chrétiens lors de la réduction, 408 pièces de canon prises sur les chrétiens tant dehors que dedans la place », 237 mortiers à bombes pris.

628- Isabelle de Broglie, p. 336.

629- Lettre de Louvois à Colbert du 22 octobre 1669, citée in F. Ravaisson, page XII de son Avertissement.

630- Isabelle de Broglie, p. 337. Ravaisson, historien de la Bastille, note : « Il faut qu’il ait su quelque chose de bien curieux pour que Seignelay prît soin de le recommander particulièrement à son père. »

631- François Motier, comte de La Fayette (1616-1683), marié en 1655 à Marie-Madeleine Pioche de La Vergne (1634-1693), auteur de La Princesse de Clèves. Sa terre auvergnate de La Fayette fut érigée en marquisat.

632- Monique de Huertas, p. 20.

633- Andrew Marvell (1621-1678) écrit : « Alors, Keroual, putain incestueuse, Notre souverain fut grisé, Et lui donne ivre, un baiser, Qui fut pour le peuple funeste » (« That Carwell, that incestuous punk, Made our most sacred sovereign drunk, And drunk she let him give the buss, Which still the kingdom’s bound to curse »).

634- Lettre citée par Henri Forneron, Louise de Keroualle, p. 59.

635- Lettre copiée par Jules Loiseleur chez M. Mauge du Bois des Entes, collectionneur, conseiller à la cour d’Orléans, in Revue contemporaine, 15 sept. 1869.

636- Tous les contemporains le disent : « Tutti uniti formando una superba vista », écrit-on de Candie, cité in I. de Broglie, p. 312.

637- « Les quatre pavillons de l’Amiral sont d’une grandeur extraordinaire ; ils ont été faits sur le modèle de celui que Sa Sainteté envoya à M. l’Amiral, qui est un fond de damas cramoisi avec ses armes soutenues de saint Pierre et de saint Paul. Ces pavillons sont si grands qu’il y a pour 5 000 francs de damas. La peinture coûte ici cent pistoles, et il y a autour du grand pavillon une frange d’or qui en coûte 200 ; il n’y a rien de si grand que cet appareil » (cité in I. de Broglie, p. 310). Quant à l’aménagement du Monarque de Beaufort, les contemporains écrivirent : « On ne peut voir de plus beau vaisseau que celui que montera M. l’Amiral ; il est percé pour 80 pièces de canon et est enrichi par sa dorure et ses sculptures de la valeur de 100 000 écus. » Beaufort a réclamé pour l’aménager « du damas aurore et cramoisi pour un lit pour Son Altesse ; le lit de 6 pieds 3 pouces, large de 4 pieds ; ce lit avec les pantes, bonnes-grâces et autres ornements, ayant pour crépine une campagne de même couleur que le damas ; il faut 12 chaises ; il faut aussi quelque petite étoffe jolie, comme brocatelle de Paris, damas de Lucques ou de Casal, pour tapisser la petite chambre de la dunette. [Serait-ce la chambre destinée à Louise-Renée de Keroualle ?] Quant à la chambre du Conseil, il faut la tapisser richement : une belle brocatelle de Venise ou quelque autre étoffe riche, et chercher quelque beau brocart ancien ou moderne, ou quelque velours de Milan à fond d’or pour faire un dais de fauteuil, chaise, carreaux et un tapis de table. Il faudrait aussi quelque petite étoffe pour tapisser la petite chambre joignant celle du Conseil avec un lit de repos, afin que le lieu servît de cabinet à Son Altesse. Pour le tendelet j’opine que le dessus soit de velours cramoisi, avec le dedans d’une petite étoffe à bon marché, et les rideaux de damas doublés de la même étoffe et piquée d’or ; le tapis de velours avec les carreaux, et qu’on remplisse les fonds d’un écusson du Roi et les côtés des armes de Son Altesse ; il faudra aussi un tapis de pied et un beau miroir » (cité in I. de Broglie, p. 309-310).

638- I. de Broglie, p. 324. Le jeune officier est appelé M. de Montigny par le père Robert, mais Philibert de Jarry ne le nomme pas (cf. I. de Broglie, p. 325).

639- Ce M. de Saint-Marc ne doit pas être confondu avec M. de Saint-Mars, le gardien du Masque de fer de 1669 à 1703. Certes, certains contemporains appellent M. de Saint-Mars « M. de Saint-Marc », voire « Cinq-Mars », mais il ne peut s’agir ici de Bénigne Dauvergne, seigneur de Saint-Mars, gouverneur de Pignerol depuis décembre 1664, lequel garde depuis janvier 1665 Nicolas Fouquet quotidiennement.

640- Non, un peu moins. Charles de Lennox naît en 1672 et meurt le 8 juin 1723 après avoir marié son fils de dix-huit ans Charles de Lennox, duc de Richmond après son père, le 4 décembre 1719 à Sarah de Cadogan, alors âgée de treize ans.
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641- La Gazette de France du 18 décembre 1677 annoncera sa mort. En août 1674, il sera remplacé par son cousin Antoine de Brouilly, marquis d’Herleville (1639-1713).

642- Arch. nat. K. 120 A, f˚ 67. Lettre découverte en 1829 par Delort.

643- Roux et Delort.

644- « L’écrivain » est le pasteur Valsec envoyé aux îles Sainte-Marguerite le 15 janvier 1690. Cf. Loquin, p. 139.

645- « Le chanteur » est le pasteur Paul Cardel, envoyé aux îles le 19 avril 1689. Cf. Loquin, p. 139.

646- « Le dernier venu » porte un nom embarrassant, car il est nommé « Lestang », ce qui est aussi le surnom donné par Catinat à Matthioli. Cf. Loquin, p. 122 et 139.

647- Un Bompar qui assassine un bijoutier est qualifié de « scélérat ».

648- BNF, Mss., Clairambault, vol. 581, f˚ 107.

649- Gazette de France du 14 avril 1685.

650- Après l’avoir été à Marienbourg.

651- Cabinet d’Hozier 151, dossier du Fresnoy/Collot.

652- Bibl. nat. de France, Mss. Fr. 22 650. Et arch. mun. de Dunkerque, série 35, renouvellement du magistrat, n˚ 4 (1646-1695).

653- J. Peter, Vauban et Dunkerque, 2000. Vauban écrit à Louvois le 23 juin : « Depuis votre départ, on a fait à la ville beaucoup de mouvements. »

654- On lit dans La Gazette de France du 29 août 1658 : « Le sieur de Vauban, capitaine au régiment de La Ferté, se distingue beaucoup au siège de Gravelines. » D’Estrades est devenu peu après « gouverneur de Gravelines », succédant en ce poste en 1660 à Bivel, marquis de Montpezat.

655- J.-Ch. Petitfils, op. cit. p. 109. BNF, Mss., Mélanges Colbert, vol. 291, f˚ 119 et 119 v˚ ; vol. 299, f˚ 382 et vol. 301, f˚ 293 v˚.

656- Joseph Delort, Histoire de la détention des philosophes et des gens de lettres à la Bastille et à Vincennes, précédée de celle de Fouquet, de Pellisson et de Lauzun, Paris, 1829, t. I. – J.-Ch. Petitfils, Le Masque de Fer, op. cit. p. 109-110.

657- S.H.A.T., vol. 234, p. 271.

658- Arch. nat. K 120A, f˚ 338, et SHAT., série A1, vol. 234, f˚ 272.

659- S.H.A.T., série A1, vol. 234-I, p. 274.

660- Le nom est laissé en blanc dans les lettres à Saint-Mars et dans la lettre de cachet (ancien dossier du ministère de la Guerre), cf. M. Pagnol, p. 133.

661- La Gazette de France relate ses hauts faits et ceux de son frère à chaque page. 19 juillet 1638 : « Le sieur de Brouilly, cornette de la compagnie de chevau-légers de son père, est blessé le 8 juillet dans le combat de Polincove, près Saint-Omer où le maréchal de La Force [maison de Caumont-Lauzun] défait quatre mille chevaux commandés par le général Picolomini. » – 2 avril 1642 : « Le sieur de Piennes, aide de camp, se fait beaucoup d’honneur à l’action livrée par le maréchal de La Meilleraye [cousin germain de Richelieu] aux Espagnols le 16 mars auprès d’Argillers. » – 15 avril 1642 : « Le marquis de Piennes, aide de camp du maréchal de La Meilleraye, donne les plus grandes preuves de conduite et de valeur à la prise de Collioure [contre les Espagnols] par ce général. » – 21 août 1645 : « Le marquis de Piennes, mestre de camp du régiment de Mazarin, est blessé le 3 août à la bataille de Nordlinghen en ralliant les siens pour la troisième fois. » – 25 juillet 1646 : « Le marquis de Piennes, maréchal de camp, sert en cette qualité avec beaucoup de distinction au siège de Longwy en Lorraine. Il contribue à la défaite de deux cents soldats de la garnison d’Arson. » – 5 septembre 1646 : « Il se fait beaucoup d’honneur à la défaite d’un convoi pour la ville de Menene escorté de sept cents Espagnols. » – 31 juillet 1654 : « Le sieur de Piennes, commandant la cavalerie de l’armée du maréchal de La Ferté [qui a Vauban parmi ses capitaines], contribue à la défaite entière d’un convoi des ennemis le 22 juillet près de Douai. Il fit en cette occasion tout ce qu’un véritable courage peut produire. » – 28 novembre 1654 : « Le marquis de Piennes, lieutenant général, rend des services signalés au combat donné entre l’armée du Roi et celle des Espagnols sur la rivière de Bormida en Milanais. »

662- On lira dans La Gazette du 18 décembre 1677 : « Mort d’Antoine de Brouilly, marquis de Piennes, lieutenant général des armées du Roi, chevalier des ordres du Roi, gouverneur de Pignerol. »

663- J.-Ch. Petitfils, op. cit. p. 111.

664- « Au sieur de Vauroy, major de la ville et citadelle de Dunkerque, la somme de 3 000 livres pour avoir été lui quatrième de ladite ville de Dunkerque en celle de Calais et de ladite ville en celle de Pignerol, lui cinquième, en poste pour affaire concernant le service de Sa Majesté. Au sieur de Vauroy, pareille somme de 3 000 livres pour avoir été lui quatrième de Pignerol en la ville de Dunkerque en poste pour affaires du Roi. »

665- Correspondance du maréchal de Vivonne, p. 104.

666- Née Marie-Madeleine Pioche de La Vergne, mariée en 1655 à 21 ans. Très proche de Mme de Sévigné, elle le fut aussi de La Fontaine. Elle écrit La Princesse de Montpensier en 1662 et Zaïde en 1670. En 1678, La Princesse de Clèves. Son Histoire d’Henriette d’Angleterre écrite en 1670-1675 n’a été publiée qu’en 1720. Elle a laissé des Lettres et des Mémoires de la Cour de France pour les années 1688 et 1689. La Comtesse de Tende n’a été publiée qu’en 1724.

667- Arch. nat., K. 120 A, f˚ 67. Lettre découverte en 1829 par Delort.

668- J.-Ch. Petitfils, Le Masque de fer, entre histoire et légende, op. cit., p. 190.

669- G. Depping, « La Princesse Palatine d’après sa dernière correspondance publiée en Allemagne », in Revue bleue, 18 juillet 1896.

670- L’Année littéraire, t. XXXII, p. 189, lettre à Fréron.

671- J.-Ch. Petitfils, op. cit. p. 111.

672- Document disparu lors de l’incendie de la commune, mais cité in Pierre Roux-Fazillac, Recherches historiques et critiques sur l’Homme au masque de fer, d’où résultent des notions certaines sur ce prisonnier, ouvrage rédigé sur des matériaux authentiques, Paris, an IX, 1800, p. 105.

673- François Ravaisson, t. III, p. 84-85.

674- P. Clément, t. III, p. 155.

675- Journal d’Olivier d’Ormesson, p. 571.

676- Philippe de Bourbon-Vendôme, né le 23 août 1655, mort en 1727.

677- Il sera aussi abbé de la Trinité-de-Vendôme, de Saint-Viger-de-Cérisy, de Saint-Mansuy-de-Toul, d’Ivry, et de Saint-Victor-de-Marseille.

678- Philippe de Montault, duc de Navailles (1619-1684).

679- P. Clément, t. VII, p. 47.

680- Correspondance du maréchal de Vivonne, p. 135.

681- Ibidem, p. 135.

682- « Mon cousin, le chevalier de Vendôme, n’étant point en âge de supporter plus longtemps le travail d’une aussi périlleuse défense que celle de Candie, et ayant déjà donné de grandes marques de son courage, je désire que vous le fassiez embarquer sur mes galères pour repasser dans mon royaume ; et en cas qu’il en fasse difficulté, je veux que vous lui disiez que je le lui ordonne sur peine de me déplaire » (in Correspondance du maréchal de Vivonne, p. 136-137).

683- « M. le chevalier de Vendôme était un prince bien pris dans sa taille, d’un esprit vif, d’une humeur enjouée et agréable, d’un accueil très gracieux et très familier avec les gens de guerre. Il était robuste et vigoureux, capable des plus grandes fatigues dès cet âge tendre. Avec ces grandes qualités, il était un peu volontaire, ce qui faisait qu’on l’appelait l’enfant gâté de M. l’Amiral » (in Du Cause de Nazelle, Mémoires, éd. Ernest Daudet, p. 42-45).

684- Correspondance du maréchal de Vivonne, p. 137.

685- Louis de Bourbon-Vendôme (1612-1669), duc de Mercœur puis de Vendôme à la mort de son père (1665), gouverneur de Provence (1654). Marié à Laure Mancini (1651), nièce de Mazarin, morte en 1657. Cardinal de Vendôme en 1667 à la mort de son épouse.

686- Correspondance du maréchal de Vivonne, p. 159. Cette lettre est du 7 décembre et non du 7 octobre comme l’indique à tort la Correspondance du maréchal de Vivonne.

687- Elle est inhumée à Saint-Denis. Son cœur fut apporté au couvent des visitandines de Chaillot (couvent Sainte-Marie), qu’elle fonda et où Bossuet prononça son oraison funèbre. À noter combien tout ce groupe (Fouquet, Mme de Sévigné, Henriette d’Angleterre) est proche des visitandines.

688- Correspondance du maréchal de Vivonne, p. 159.

689- P. Clément, t. III, p. 158.

690- Correspondance du maréchal de Vivonne, p. 53.

691- P. Clément, t. III, p. 155.

692- Arch. nat. K. 120 A, f˚ 67. Lettre découverte en 1829 par Delort.

693- Roux-Fazillac, Recherches historiques et critiques sur l’Homme au masque de fer, Paris, 1800, p. 105.

694- Antoine Larue, dit Rû, porte-clefs, mort le 21 janvier 1713 à la Bastille. Ses funérailles ne coûtèrent que 17 livres 10 sols (Arsenal, vol. 12672), c’est-à-dire moins de deux fois moins cher que celles du Masque de fer.

695- P. Clément, t. III, p. 158.

696- Le confesseur est l’abbé Antoine Rignon, confesseur des prisonniers de Pignerol, mort en 1683.

697- Arch. nat., K 120 A, f˚ 68.

698- Arch. nat. K 120 A, f˚ 69 et S.H.A.T., série A1, vol. 235, p. 205.

699- L’ambassadeur turc que M. d’Alméras conduit à Paris est Soliman-aga-Mustafa Raca (cf. Gérin, t. II, p. 357). Lettre de Belle-Isle à Vivonne du 7 oct. 1669, in Correspondance du maréchal de Vivonne, p. 161.

700- Marquis de Saint-Maurice, Lettres sur la cour de Louis XIV (1667-1670), publiées par J. Lemoine, Paris, 1911, p. 344.

701- Correspondance de Vivonne, p. 161.

702- Lettre du 27 avril 1669 de Colbert qui le sollicite en faveur de son propre fils l’abbé de Bonport, in P. Clément, t. VII, p. 46. Jacques Rospigliosi (1628-1684), cardinal (1667). Son père Camille est le frère du pape Clément IX (1600-1667/1669). Jacques a aussi un frère, dont le fils Félix Rospigliosi (v.1643-1688) fut aussi cardinal (1673).

703- Affaires étrangères, correspondance Angleterre, volume 95, f˚ 193. Ce gazetier Petit voue une aversion à la France aussi grande que celle que lui vouait jadis « un nommé Augier Agonda », écrit le 20 nov. 1669 Hugues de Lionne à Croissy (Affaires étrangères, correspondance Angleterre, volume 96, f˚ 105, minute).

704- Arch. de la Marine. Fichier informatisé Vergé-Franceschi, liste des « Beaufort ». Seuls Louis de Beaucourt (promu garde-marine le 26 janvier 1670), Auguste du Pile d’Armanville (promu garde-marine le 1er mai 1670) et Jean d’Yvory de Breux (promu garde-marine en 1683 et « quitté sans congé » le 1er juin 1685) ont été réintégrés au service après le licenciement collectif de 1669. Le sieur Ythier de Calbry, garde-marine de 1708 et « congé absolu » de 1714 donné par Laffillard pour un ancien « Beaufort » est sans doute différent de celui de 1669, entré au service quarante ans plus tôt !

705- Mlle de Nogent, fille d’honneur de la reine, en avait soin (KK 118, p. 36, in Jal Dictionnaire critique de biographie et d’histoire, p. 896).

706- Correspondance du maréchal de Vivonne, p. 159. Née Françoise de Lorraine-Mercœur. Elle a fondé sur l’actuelle « place Vendôme » à Paris un couvent de capucins.

707- Frère de César, duc de Vendôme, emprisonné avec Alexandre.

708- Lettres de Louvois à Saint-Mars, Arch. nat., K 120, n˚ 73 (lettre du 1er janvier 1670) ; n˚ 78 (lettre du 26 mai 1670) ; n˚ 80 (lettre du 9 mai 1670). – Correspondance de Mme de Sévigné, La Pléiade, t. I, p. 126, 136, 241, 959 (note n˚ 5).

709- Valcroissant est le voisin de Pierre de Rafélis de Roquesante, établi à Grambois près d’Apt, conseiller au parlement de Provence, qui a beaucoup pesé pour empêcher la condamnation à mort de Fouquet.

710- Alors que Grignan va bientôt réduire de moitié la hauteur de sa chapelle de Grignan pour la transformer en terrasse.

711- Arch. nat., K. 120 A, f˚ 78-79. Et S.H.A.T., série A1, vol. 246-III, p. 147.

712- Née en 1614. Morte le 19 mai 1664. Épouse de Charles-Amédée de Savoie.

713- Fille du couple précédent, elle a épousé en 1665 son cousin le duc de Savoie.

714- En septembre 1657.

715- Rédigé en 1657-1658.

716- Roux-Fazillac, p. 105.

717- François Ravaisson, t. III, p. 84-85.

718- Lettre de Saint-Mars à Louvois, 12 avril 1670, citée in Roux-Fazillac, p. 105.

719- Successeur de Poupart.

720- M. Pagnol, p. 180-182. Nallot est trésorier général des guerres.

721- Marquis de Saint-Maurice, Lettres, t. I, p. 464. – Camille Rousset, Histoire de Louvois, op. cit., t. I, p. 203-204.

722- Louvois a commandé à M. de Séjournant, directeur de la Poste à Lyon, trois selles pour lui, Vauban et Nallot : « les quartiers de vache de Roussi et le siège de velours, sans or ni argent, toutes simples […] sièges larges, longs et relevés du devant, en sorte que l’on puisse être dessus fort à l’aise » (cf. P.-M. Dijol, p. 94-95).

723- J.-Ch. Petitfils, Le Masque de Fer, op. cit.

724- Olivier d’Ormesson, Journal, p. 599.

725- M. Pagnol, p. 186.

726- Il s’agit sans doute de M. de Saint-Léon cité dans La Gazette de France du 2 juillet 1667.

727- Il s’agit de M. de Lamothe de Rislan, capitaine d’infanterie et major de brigade blessé le 23 septembre 1653 à la défaite des Espagnols près de La Roquette en Piémont (Gazette de France du 23 octobre 1653). En 1684, Lamothe de Rislan, lieutenant du roi à Pignerol, s’oppose vivement au marquis d’Herleville, gouverneur de Pignerol, lors des réjouissances liées à la naissance du duc d’Anjou. À noter que le 20 août 1669, Navailles a dépêché en Cour le capitaine major du régiment de la Motte depuis Candie. Était-il parent de La Mothe-Guérin ? Était-il parent de Lamothe-Rislan ? (cf. le bibliophile Jacob, Le Masque de fer, 1837, p. 84).

728- Il s’agit sans doute de M. de Lestang, blessé au siège de Dunkerque en 1658 et qui « malgré sa blessure sert avec distinction à la bataille des Dunes » (Gazette de France du 1er juillet 1658). On ignore s’il s’agit d’un Lestang de Fromentières ou d’un Lestang de Parade (en Provence).

729- D’Artagnan, Mémoires, édit. J. de Bonnot, t. III, p. 309.

730- Perosa Argentina, à 18 km de Pignerol, et non Perugia (Ombrie). Louvois écrit souvent « La Pérouse ». Saint-Mars écrit : « le fort de Pérouse en Savoie ».

731- Cette « Mme d’Aubray » est étonnante, car nous ne connaissons à cette époque (1673) qu’une dame de ce nom : c’est Marie-Thérèse Mangot, veuve d’Antoine d’Aubray, ce dernier frère de la marquise de Brinvilliers, la célèbre empoisonneuse. Née Mangot, nous ne lui connaissons aucun frère du nom de « Nallot ». D’autre part, la mère de la marquise de Brinvilliers, née d’Aubray, est elle-même une « Mme d’Aubray », mais elle est née Marie Olier et elle est morte avant 1651. Le contrat de mariage de Mme d’Aubray, née Marie-Thérèse Mangot, passé devant maître Symonet, notaire à Paris, en date du 13 février 1668, ne mentionne aucun Nallot (cf. Jeanine Huas, Mme de Brinvilliers, Fayard, p. 122-123). En revanche, un Henri d’Aubray, seigneur de Boissy, conseiller du roi, épouse le 22 septembre 1673 une certaine Marie Nallot, sœur de Jacques Nallot.

732- En 1673, La Gazette de France du 4 mars mentionne le sieur Chauvelin (Louis), conseiller au Parlement, avocat général au Parlement, procureur général de la chambre royale établie en l’arsenal de Paris pour l’exécution de l’édit du roi en faveur de Notre-Dame du Mont-Carmel et de Saint-Jean-de-Jérusalem. En 1683, il devient intendant de Picardie (Gazette de France du 16 octobre 1683). En 1691, ancien maître des requêtes, il est fait conseiller d’État semestre (Gazette de France du 4 août 1691). Puis en 1704 conseiller d’État ordinaire (Gazette de France du 5 avril 1704). En 1708, il est conseiller au Grand Conseil et grand rapporteur au sceau (Gazette de France du 25 août 1708). Il meurt le 30 juillet 1719 à 79 ans (Gazette de France du 5 août 1719). Sa veuve Marguerite Billard meurt le 16 août 1729 à Paris à 73 ans (Gazette de France du 20 août 1729).

733- Elle est née Marie de Fourré de Dampierre (v.1630-Paris 1696) : Gazette de France du 28 avril 1696.

734- Gazette de France du 10 octobre 1659.

735- Duquesne écrit à Colbert le 10 avril 1669, juste avant l’arrivée de Louis XIV à Marseille (le 5 mai) : « J’apprends que M. Turgot-Saint-Clair [légiste] doit rapporter devant vous mon affaire contre la maréchale de Foucault [comtesse Du Daugnon] ; vous avez eu la bonté de donner le premier arrêt, il vous plaira de vous en souvenir et me faire donner le définitif pour ma décharge ; vous en connaissez la justice. » Voir notre Abraham Duquesne, note 427. Duquesne, en sa qualité d’« ancien au service », aurait dû obtenir la vice-amirauté du maréchal Du Daugnon. La maréchale a du reste dû vendre l’hôtel de son mari en 1661, sis rue de Grenelle, paroisse Saint-Sulpice, qu’il occupa de 1657 à 1659. Saisi par les Domaines aux nouveaux propriétaires en 1674, Louis XIV a logé en cet hôtel le doge de Gênes et sa suite en 1685 !

736- Gazette de France du 22 mars 1669.

737- Gazette de France du 14 novembre 1664.

738- I. de Broglie, p. 327.

739- Ibidem, p. 329.

740- La reine de Portugal est fille d’Élisabeth de Bourbon-Vendôme (sœur de Beaufort) et du duc de Nemours (tué en duel par Beaufort). Elle est sœur de Jeanne de Nemours, duchesse de Savoie, amie de Mme de La Fayette. Pour le mariage de la reine de Portugal conduite à Lisbonne par Abraham Duquesne, voir notre Duquesne.

741- Olivier d’Ormesson, Journal, p. 601.

742- Pierre Marmet de Valcroissant, clerc tonsuré du diocèse d’Apt, chanoine d’Aix (1688). Mlle de Scudéry le qualifie d’« un de ses anciens amis ».

743- Arch. nat., K 120, n˚ 73, 1er janv. 1670 ; n˚ 78 : 26 mai 1670 ; n˚ 80 : 9 mai 1670, lettres de Louvois à Saint-Mars. – D. Dessert, Fouquet, p. 273. – G. Mongrédien, op. cit., p. 221-223. – Et surtout : Correspondance de Mme de Sévigné, t. I, p. 126, 136, 241, 959 (note n˚ 5).

744- Né à Apt en 1636, capitaine dans le régiment de la reine.

745- S.H.A.T., série A1, vol. 218, p. 90.

746- Ordre qui constitue la plus haute des distinctions anglaises. Le fils de Louise-Renée de Keroualle sera fait chevalier de la Jarretière en 1683 (Charles Lennox, duc de Richmond). Il est le premier à ne plus porter le ruban bleu autour du cou mais sur l’épaule gauche, avec le « George » non plus appentant sur la poitrine mais sur le côté droit. Ce changement dû à Louise-Renée fut accepté par Charles II.

747- Marie-Madeleine Pioche de La Vergne est née à Paris (Saint-Sulpice) le 18 mars 1634. Elle est fille d’Aymar Pioche de La Vergne, maréchal de camp, lieutenant de roi au gouvernement du Havre, ville natale de Mlle de Scudéry. Sa mère se remaria à Renault de Sévigné, maréchal de camp. Fille d’honneur d’Anne d’Autriche, elle épousa le 15 février 1655 M. Motier de La Fayette (mort en 1683), gentilhomme d’Auvergne, de dix-huit ans son aîné, veuf, dont la sœur Louise Angélique de La Fayette (v.1616-1665) était supérieure des Visitandines de Chaillot et fils du comte Jean de La Fayette (descendant de Gilbert Motier (v.1380-1462), maréchal de France) et d’une Bourbon-Busset. Mme de La Fayette devint l’amie d’Henriette Stuart sœur de Charles II ; elle en fut la dame d’honneur (Louise de Keroualle en étant alors la demoiselle d’honneur) ; Mme de La Fayette fut aussi l’amie de Jeanne de Nemours, femme de Charles-Emmanuel de Savoie, régente de Savoie, fille d’Élisabeth de Bourbon-Vendôme (sœur de Beaufort) et du duc de Nemours (tué en duel en 1652 par Beaufort). Mme de La Fayette est l’auteur de l’Histoire de Madame Henriette d’Angleterre. Elle mourut le 25 mai 1693.

748- Elle s’intéresse toujours beaucoup à Marseille, car son frère Georges, écrit Tallemant des Réaux, « par le moyen de M. de Lisieux, au commencement de la Régence [1643], [obtint grâce à Mme de Rambouillet] le gouvernement de Notre-Dame-de-La-Garde de Marseille », p. 463. Il refusa ensuite une lieutenance de galère que Mme d’Aiguillon voulait lui faire donner (« Moi qui suis fils d’un capitaine, Que la France estima jadis, Je fais des desseins plus hardis, Ma Minerve est bien plus hautaine », p. 464).

749- Armand de Charost, futur duc de Béthune-Charost (v.1640-1717) ; voir à son sujet La Gazette de France du 10 avril 1717. Il est mort le 1er avril. Issu de Sully, il a épousé le 12 février 1657 Marie Fouquet (1640-1716), fille unique du surintendant. Voir à son sujet La Gazette de France du 25 avril 1716 annonçant sa mort à 76 ans le 14 avril. La Gazette de France du 17 février 1657 avait rendu compte de ces noces.

750- Mme de Grignan a fréquenté vers 1665 un parent du futur prince Jean-Baptiste-Charles de Dietrichstein (1720-1808), grand maître provincial de la grande loge provinciale d’Autriche dépendant de Berlin en 1777, ami personnel de Joseph II, et qui s’intéressa toute sa vie à toutes les formes d’associations secrètes (D. Ligou, op. cit., p. 370). – La grossièreté de Beaufort est connue : « Il formait un certain jargon de mots si populaires et si mal placés que cela le rendit ridicule à tout le monde » (La Rochefoucauld, Mémoires).

751- Voir les Mémoires du comte de Tillières pour les années 1625-1628.
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761- Le marquis de Saint-Maurice, ambassadeur de Savoie en France, en fait état après l’arrestation de Lauzun (lettre du 22 janvier 1672), in J.-Ch. Petitfils, Lauzun, p. 157.
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781- S.H.A.T., série A1, vol. 639, p. 162.
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790- Antoine de Brouilly, marquis d’Herleville (1639-1713), successeur de son cousin Antoine de Brouilly, marquis de Piennes.

791- Louise-Renée de Keroualle se rendra aux eaux de Bourbon peu après en 1682.

792- Michel de Cassagnet de Tilladet (1636-6 sept. 1731), évêque de Mâcon et abbé de l’abbaye de La Honce, mort à 95 ans accomplis (Gazette de France du 22 sept. 1731).

793- S.H.A.T., série A1, vol. 654, p. 205.

794- S.H.A.T., série A1, vol. 654 bis, p. 232.

795- Arch. nat., K 120 A, f˚ 374-376.

796- Document retrouvé par Marius Topin. Bibl. nat. de France, Mss., Clairambault, vol. 589, f˚ 362-363. Ce texte porte un coup fatal à la candidature Matthioli.

797- Pour les Nesmond, voir notre thèse d’État, chapitre « les Nesmond ».

798- P.-M. Dijol, Nabo, ou le Masque de fer, France-Empire, 1978, p. 22-23.
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804- S.H.A.T., série A1, vol. 672, p. 524.
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806- Sieur de Boisjoly, lieutenant de la compagnie franche de Pignerol et d’Exilles.

807- S.H.A.T., série A1, vol. 675, p. 36.

808- Monique de Huertas, p. 206, d’après Moneys fort secret service, f˚ 63.

809- Mme de Motteville nous donne le nom de cet astrologue dans ses Mémoires : le nommé Goïsel. Il avait prédit l’évasion de Beaufort pour le jour de la Pentecôte !

810- Mme de Motteville écrit dans ses Mémoires que Beaufort, prisonnier depuis cinq ans, se sauva de sa prison (le château de Vincennes) le 1er juin (jour de la Pentecôte) 1648, sur le midi. Il y était gardé par Chavigny, gouverneur de Vincennes, et La Ramée, officier du roi, et sept ou huit gardes qui couchaient dans sa chambre. Mme de Motteville fait aussi état de la « taille avantageuse » de Beaufort.

811- Page 1883 et suivantes.

812- La Gazette de France le mentionne à diverses reprises, notamment le 13 octobre 1650 : « Le sieur Chavagnac rentre dans le parti du Roi qu’il avait quitté. »

813- Pierre-Jacques Arrèse, p. 310. – Loquin, p. 95.
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815- Ibidem, p. 226.
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817- Gazette de France du 30 mars 1675. La Gazette le met à l’honneur le 4 mars 1676 sous le nom de « marquis de Tilladet », brigadier de cavalerie : il sert dans l’armée de Flandre commandée par le roi : il y commande les dragons. Promu maréchal de camp, il « monte la tranchée devant Valenciennes le 10 mars 1677 » (Gazette de France du 24 mars 1677). Il est devant Cambrai le 30 mars et le 3 avril (Gazette des 3 et 10 avril). Il y repousse les ennemis (Gazette du 17 avril 1677). Il sert au siège de Saint-Guilain (Gazette du 18 décembre 1677) ; au siège d’Ypres (Gazette du 2 avril 1678 et du 5 avril).

818- Gazette du 24 décembre 1678.

819- Gazette du 28 janvier 1679.

820- Gazette du 21 octobre 1679.

821- Gazette du 26 mai 1684 : il monte la tranchée devant Luxembourg le 11 mai.

822- Frère de Gabriel de Cassagnet de Tilladet, reçu chevalier de Malte en 1647, mort à Paris le 11 juillet 1702, lieutenant général des armées du roi et gouverneur de la ville d’Aire en Flandre (Gazette de France du 15 juillet 1702).

823- Gazette de France du 4 septembre 1688.

824- Gazette de France du 11 septembre 1688. Peu après, il monte à la tranchée devant Philisbourg (Gazette du 23 oct. 1688).

825- Gazette de France du 4 décembre 1688 (nommé le 2). Il sera reçu le 1er février 1689 (Gazette du 5 février 1689).

826- Gazette de France du 18 juin 1689.

827- Vendôme « ne laissa pas ensuite d’y retourner » (Barrillon). M. de Huertas, op. cit., p. 232.

828- Ibidem, p. 232. « Je trouvai beaucoup de difficulté à l’obtenir, mais, à la fin, M. le Grand Prieur eut permission d’aller à Sa Majesté dans sa chambre. […] Il lui parla » (Barrillon).

829- « Il partit hier à quatre heures du soir » (Barrillon).

830- Monique de Huertas, p. 234-235.

831- Arch. nat. 01, 28, f˚ 150.

832- Evelyn, Journal, 24 janv. 1684.

833- Aff. étr., vol. 151, fol. 230.

834- Pierre-Jacques Arrèse, p. 310. – Loquin, p. 95.

835- Lettre du 9 janvier 1686.

836- Il fut autorisé à se confesser l’heure venue (lettre du 3 nov. 1686).

837- Son oncle le commandeur de Guitaut avait été fait gouverneur des îles de Lérins par lettres du 28 mai 1637 (cf. Abbé Alliez). Il l’était toujours en 1669. Le comte de Guitaut, son neveu et successeur, vivait dans l’île avec un lieutenant de roi, un major, un curé et un aumônier des prisons (charges réunies en 1724), un médecin (charge supprimée en 1769) et une compagnie franche (à partir de 1687). Le commandeur était le frère de Guitaut, capitaine des gardes d’Anne d’Autriche, qui arrêta, le 18 janvier 1650, Condé, pour le conduire à Vincennes, ce qui permit à Beaufort et à Vendôme d’obtenir la Grande Maîtrise de la navigation le 12 mai suivant. Vendôme prêta serment entre les mains de la reine le 1er juin, en même temps que Beaufort survivancier.

838- Joseph Delort, L’Homme au masque de fer, Paris, 1838, p. 282.

839- J.-Ch. Petitfils, p. 188.

840- Voir notre Colbert, Poche-Payot.

841- S.H.A.T., série A1, vol. 781, p. 235.

842- Le premier président est l’auteur d’un célèbre rapport fait à Richelieu sur l’état de tous les ports français de Méditerranée. Ce président de Séguiran avait visité Sainte-Marguerite le 28 février 1633 (cf. Documents inédits sur l’Histoire de France, correspondance de l’archevêque de Bordeaux, Mgr de Sourdis, p. 290).

843- Gazette de France du 8 avril 1636. Henri de Séguiran est le neveu du R.P. jésuite de Séguiran (1568-1644), « ci-devant confesseur et prédicateur de Louis XIII, distingué par son talent pour la prédication pendant 42 ans, mort en la maison professe de Saint-Louis le 21 septembre 1644, à 76 ans » (Gazette de France du 26 sept. 1644).

844- Y a-t-il une relation entre Pierre de Bussy de Dampierre et la maréchale Foucault de Saint-Germain-Beaupré, née Fourré de Dampierre ?

845- Document disparu lors de l’incendie de la Commune, mais cité in Pierre Roux-Fazillac, Recherches historiques et critiques sur l’Homme au masque de fer, d’où résultent des notions certaines sur ce prisonnier, ouvrage rédigé sur des matériaux authentiques, Paris, an IX, 1800, p. 105.

846- Il est pour nous émouvant de penser que nos ancêtres Reboul et Brunions de Castellane, diocèse de Senez, ont vu le Masque de fer passer parmi eux.

847- Correspondance de l’abbé de Mauvans, Bibl. de Nîmes, Miscellanées, n˚ 212-217, in L.-G. Pélissier.

848- Eustache est mis en attendant la fin des travaux dans la cellule que lui cède le chevalier de Thézut, qui ne sera d’ailleurs plus emprisonné aux îles début 1690 (cf. Loquin, p. 139).

849- Abbé Alliez, p. 174. – Petitfils, p. 190. – Roux-Fazillac, p. 116.

850- J.-Ch. Petitfils, p. 190.

851- On ignore la cellule dans laquelle il fut exactement enfermé. P. Mérimée dans ses Notes sur un voyage dans le midi de la France écrit : « On montre encore la chambre où le Masque de fer fut détenu pendant dix-sept ans [faux : de 1687 à 1698]. […] Elle est grande, voûtée et éclairée par une seule fenêtre. […] Le mur est d’une solidité extraordinaire ayant près de douze pieds d’épaisseur ; en outre, trois fortes grilles de fer garnissent la fenêtre et rendent impossible toute communication avec l’extérieur. Deux portes couvertes de clous et d’énormes barres de fer ne s’ouvraient que devant le gouverneur du château et ce n’était que par les appartements de cet officier que l’on pouvait parvenir à la chambre du prisonnier. Un corridor étroit, muré à chaque extrémité, lui servait de promenade ; au fond, on avait accommodé un petit autel où quelquefois un prêtre lui disait la messe. À côté de sa cellule, une autre renfermait son domestique [faux] qui, plus heureux que lui, mourut dans l’île [faux] après quelques années de détention. »

852- La plus grande des cellules fait 6 m 30 sur 4 m 87. Elles font toutes entre 20 et 30 m2.

853- Oui, neuves et crépies de neuf.

854- Claires certes, mais au nord, donc pas ensoleillées.

855- C’est pour accueillir des prisonniers de marque que Saint-Mars avait fait mettre dans les cellules une cheminée et des commodités. Ayant reçu Fouquet et Lauzun, Saint-Mars espérait accueillir un jour un autre grand personnage.

856- Lettre copiée par Jules Loiseleur chez M. Mauge du Bois des Entes, collectionneur et conseiller à la cour d’Orléans, in Revue contemporaine, 15 sept. 1869. Mais elle figure déjà in Documents historiques inédits tirés des collections manuscrites, publiés par Champollion-Figeac, t. IV, p. 646.

857- Mémoire des dépenses établi par le sieur Renouard pour 1687, retrouvé par Stanislas Brugnon, in Petitfils, p. 192.

858- M. de Huertas, p. 278. Elle s’installe peu après aux n˚ 3 et 5, actuel quai Voltaire à Paris (ancien quai des Théatins).

859- Henriette, veuve d’Herbert de Pembroke, est elle-même remariée à son amant Timoléon Gouffier, marquis de Thois, gouverneur de Blois, qu’elle a épousée enceinte de six mois.

860- Devize, Histoire du siège de Toulon, Paris, 1707, p. 102.

861- Abbé Alliez, p. 186. Remarquons que celui qui chansonna la défaite d’Eugène de Savoie défait par Grignan se nomme Auger. Père jésuite, il écrivit ceci contre le duc de Savoie : « Victor étant vaincu, pour chasser sa défaite, Fit de grands abattis de forêts d’oliviers, Mais il eut soin, dans sa retraite, De ne pas toucher aux lauriers. »

862- S.H.A.T., 5 mai 1692, série A1, vol. 1123, p. 73.

863- Collection de documents inédits sur l’Histoire de France. Le pasteur protestant Paul Cardel, sieur du Noyer, incarcéré le 18 avril 1689, meurt à Sainte-Marguerite le 23 mai 1694. Il n’est donc pas un des « cinq » mentionnés par Pontchartrain en 1695.

864- Incarcéré le 15 janvier 1690 par lettre de cachet. Mort en 1703.

865- Né en 1657, mort en 1715. Incarcéré par lettre de cachet du 9 mai 1692.

866- D’Uzès, incarcéré le 18 mai 1690, libéré le 31 juillet 1714 ; il rejoint sa famille en Irlande.

867- De Bergerac, incarcéré en juillet 1694, mort fin 1702.

868- De Vervins, dit « Duchesne », mort ap. 1713.

869- Jean Breton ou Le Breton, marchand, incarcéré en mai 1694, mort en 1700. – Et Jean Herse, apprenti tailleur, incarcéré âgé de quinze ans, en mai 1694 ; transféré à Pierre-en-Cize en 1698.

870- Benoît de Thésut, incarcéré le 29 août 1685 ; évadé en novembre 1693.

871- Incarcéré le 31 mai 1688, cassé depuis 1682. Il fut libéré en janvier 1692.

872- Ce chevalier de Villeneuve est « du Languedoc », mais c’est sans doute un gentilhomme issu des Villeneuve de Provence (Villeneuve-Trans, Villeneuve-Vence, Villeneuve-Tourrettes). Il fut incarcéré le 16 février 1694 par lettre de cachet obtenue par sa famille.

873- Guy d’Estance de Montbéliard, incarcéré le 24 avril 1695 par lettre de cachet obtenue par sa famille (in Abbé Alliez, p. 179).

874- Abbé Alliez, p. 181-183.

875- Pour écrire à la Bastille, Pellisson (futur académicien français) utilisait, paraît-il, le plomb qui tenait les carreaux des vitres de sa cellule.

876- Il manque ici la plus grande partie du 2e folio de la lettre (déchirée).

877- Une lettre du 24 mai 1690 de Louvois à M. de Saint-Mars prouve qu’un pasteur a écrit quelque chose sur une assiette ou sur un linge, in Abbé Alliez, p. 181. D’où les ordres du ministre à Saint-Mars du 29 juin 1692 : « À l’égard de ce qu’ils écrivent sur la vaisselle qu’on leur donne, il est aisé d’y remédier, en leur en donnant de terre seulement » (in Abbé Alliez, p. 182).

878- Loiseleur a vu l’original de cette lettre chez M. Mauge du Bois des Entes, conseiller à la cour impériale d’Orléans, qui le tenait de sa cousine Mathilde de Théry (in Revue contemporaine, 15 déc. 1869). – Texte in Monmerqué, p. 297. – Et Champollion-Figeac, Documents historiques inédits tirés des collections manuscrites, publiés par Champollion-Figeac, t. IV, p. 646.

879- Registre de sépulture de Sainte-Marguerite, 9 avril 1691. Saint-Mars y est qualifié de « Bénigne Dauvergne de Saint-Mars, gouverneur et grand bailli de la ville de Sens et gouverneur des Isles Sainte-Marguerite et Saint-Honorat », in Abbé Alliez, p. 185.

880- S.H.A.T., série A1, vol. 1392-I, p. 171.

881- S.H.A.T., vol. 1431, p. 126.

882- S.H.A.T., vol. 1432, p. 129.

883- M. de Huertas, p. 283-284.

884- J.-Ch. Petitfils, p. 198.

885- Saint-Mars a transporté son mobilier de Sainte-Marguerite à la Bastille. Barbezieux lui écrit en effet de Versailles, le 17 juin 1698 : « Je suis convenu avec M. Saumery qu’il vous donnerait 2 000 écus [6 000 livres] pour votre dédommagement du transport de vos meubles » (in Loquin, p. 128, d’après les archives du Dépôt de la guerre, mss., volume 1431, f˚ 126, 2e partie).

886- Les prisonniers enfermés à la date du 16 juin 1700 à Sainte-Marguerite sont au nombre de quatre pasteurs : Lestang, Valsec, Girard (incarcéré en juin 1694) ou Giraud et Gardien-Givry (incarcéré aussi en juin 1694). (Lettre de Pontchartrain au lieutenant des îles Sainte-Marguerite, in Abbé Alliez, p. 183.)

887- Mentionné notamment dans Devize, Histoire du siège de Toulon, Paris, 1707, p. 101. En 1708, M. de La Mothe-Guérin se fait appeler aux îles « M. de La Motte, commandant » pour ne pas être confondu avec « M. Guérin, son fils », aussi en poste aux îles (Abbé Alliez, p. 200). La Mothe-Guérin, qui fut l’informateur de Lagrange-Chancel en 1720, était déjà dans l’île lors de l’arrivée de Saint-Mars et du Masque de fer en 1687-1688.

888- Mort en 1730, Saumery eut parmi ses successeurs Michel de Dreux, marquis de Brézé, mort le 17 février 1754, et le marquis de Castellane en poste en 1774.

889- Iung, p. 257.

890- Gazette de La Haye, de Rotterdam, journal historique de J.-T. Dubreuil, 6 et 9 oct. 1698, LXXX et LXXXI.

891- Arch. nat. G7, pièce originale autographe.

892- Arch. nat. 26-2-1704 E 741 ; 242. (On peut consulter aussi E 746.)

893- Louise-Renée de Keroualle vit parfois à Brest en son hôtel paroisse des Sept-Saints lorsqu’elle n’est pas à Paris ou en son château d’Aubigny.

894- Arch. nat. E 1817, E 1924, E 1929, E 1933.

895- Arch. nat. E 1934.

896- Arch. nat. G 7, 543.

897- Voir aussi Arch. nat, G 543, lettre du 9 juillet 1708. Celle-ci est d’août 1708.

898- Arch. nat. E 1937 ; 2 1952, f˚ 57.

899- Bibl. nat., ancien cabinet des titres 50417.


TROISIÈME CHAPITRE
L’énigme résolue
900- Frère de la princesse de Condé née Claire-Clémence de Maillé-Brézé.

901- Lettre de Catinat à Louvois du 3 mai 1679 : « Je rendrai compte à monseigneur, au premier ordinaire, de tout ce que j’aurai fait là-dessus avec Matthioli, à qui j’ai donné le nom de Lestang, personne ne sachant ici [à Pignerol] qui il est » (in P.-J. Arrèse, p. 277).

902- Nous avons dressé les généalogies Auger/Anger à partir du cabinet des titres de la Bibl. nat. Aucune des généalogies Anger n’aboutit à un éventuel Masque de fer : pas plus que les Oger (Auger) de Cavoye. Pour les Auger de Manimont, Champenois de Rethel anoblis en mars 1658, nous avons vu les Dossiers bleus 39, Chérin 10. Les autres Auger du moment ne conduisent qu’à des pistes sans issue : aussi bien celle de Paul Auger (v.1591-1659), surintendant de la musique du roi de 1625 à 1659, que celle du chirurgien Auger de l’affaire des Poisons.

903- Mme de Sévigné, Correspondance, La Pleiade, t. I, p. 365, 368, 369, 376, 383.

904- Antoine-Laurent Serpentini, Dictionnaire historique de la Corse, éd. Albiana, 2006.

905- Luigi Giafferi a introduit en Corse Théodore de Neuhoff, gentilhomme westphalien, proclamé « roi des Corses » en 1736. Théodore a fait Luigi Giafferi « marquis héréditaire » en 1736, « premier ministre et régent de Corse » en 1737. Luigi Giafferi s’est retrouvé exilé à Naples par les Génois en 1740 parce qu’il était l’agent en Corse de l’empereur. Le père de Pascal Paoli, Giacinto de’Paoli (v.1677-1763), général de la nation corse, a longtemps partagé son destin.

906- Les Giafferi sont inféodés à la cause vénitienne durant cinq générations. Aucun des Giafferi ne fut jamais dans le camp français. Tous sont dans le camp impérial depuis Lépante et ils y seront toujours en 1732 avec Luiggi Giafferi (v.1669-1745), agent vénéto-impérial, ami de Giacinto Paoli. Ils placeront la Corse sous l’autorité de la Vierge, y introduiront comme hymne national le Dio vi Salve Regina en 1735 et resteront toujours opposés à une Corse française au point que le fils de Luiggi, Agostino Giafferi (1716-1798), devenu président du parlement anglo-corse de 1794-1796, sera fusillé à Bastia par les autorités françaises lors de la révolte corse de la Croscetta en 1798 !

907- Selon Sebastiano Costa, Mémoires.

908- L’enlèvement était fort répandu au XVIIe siècle en matière politique : Matthioli est l’un des espions « enlevés » parmi les plus célèbres (il le fut par Catinat en 1679). Il n’est pas le seul : François, baron de Lisola, agent espagnol natif de Franche-Comté, ardent polémiste au service des Habsbourg, a échappé à une tentative d’enlèvement en 1657 entre Pillau et Dantzig, de la part des Suédois ; et en 1667, de la part des Français, qui essayèrent de le capturer entre les Pays-Bas espagnols et l’Angleterre. En 1705, Bâville, intendant de Languedoc, et Berwick, commandant pour le roi en Languedoc, ont envisagé de faire enlever à Genève le Français Flottard qui voulait faire renaître la révolte des Camisards, ainsi que Grassy, commissaire du duc de Savoie auprès du vice-légat du pape à Avignon. Voir Aimé-Daniel Rabinel, La Tragique Aventure de Roux de Marcilly, Privat, 1969, p. 184.

909- Simancas, 1324, f˚ 120, Garcia Hernandez à Philippe II, Venise, 31 janv. 1563, in René Emmanuelli, op. cit., p. 103.

910- Voir notre Sampiero Corso, p. 363.

911- Ibidem, p. 355.

912- Voir notre histoire de Toulon : Toulon, port royal (1492-1789), op. cit.

913- René Emmanuelli, Gênes et l’Espagne dans la guerre de Corse (1559-1569), Paris, 1964, p. 104.

914- Gomez Suares de Figueroa.

915- Simancas 1391, in René Emmanuelli p. 108.

916- René Emmanuelli, op. cit., p. 107.

917- Ibidem, p. 108, d’après Gênes, Secretorum, 1/1556, Jean-François Paglaro de Port-Maurice à la Seigneurie.

918- Bibl. nat., ms. fr. 15 876, f˚ 446.

919- Ali en turc signifie « le nouveau musulman ».

920- Gênes, Spagna, 3/2412, « per lettere di Marseglia di 25 di agosto [1562] di persona dignissima di fede ».

921- Jean Canault, Vie du maréchal Alphonse d’Ornano, lieutenant général en Dauphiné, Languedoc et Guyenne et maire de Bordeaux (1548-1610), publiée et présentée par l’abbé Jean Charay, Aubenas-en-Vivarais, 1975.

922- René Emmanuelli, op. cit., p. 103.

923- Petremol.

924- Bibl. nat., ms. fr. 16 168. Petremol à la reine, 7 mai, f˚ 149 ; et 5 juillet 1563 (f˚ 165), in René Emmanuelli, op. cit., p. 135.

925- Petremol à d’Alluie, 5 juillet 1563, Bibl. nat., ms. fr. 16 168, f˚ 166.

926- Gazette de France du 16 mai 1637 pour sa nomination à l’évêché de Bayonne. Il devient en 1659 archevêque de Narbonne en survivance (Gazette de France du 5 avril 1659).

927- Gazette de France du 8 mars 1659.

928- Chevalier d’Arvieux, t. I, p. 376.

929- Moréri, Dictionnaire, Picquet, p. 326-327.

930- Baron, négociant à Marseille, devient consul de France à Alep en 1662.

931- On lit dans La Gazette de France du 6 avril 1726 que l’abbé d’Anthelmi a été nommé évêque de Grasse. On lit dans La Gazette de France du 18 janvier 1727 qu’il a été sacré le 12. Et La Gazette de France du 11 novembre 1752 fait l’éloge funèbre de Charles Léonce Octavien d’Anthelmi, évêque de Grasse, abbé de l’abbaye de Saint-Chignan et de celle de Saint-Honorat, mort à Grasse à 86 ans le 21 octobre 1752.

932- Il est gouverneur du Bastion de France en octobre 1658, qu’il quitte précipitamment à cette époque, laissant un passif de 300 000 livres. La Gazette de France du 29 octobre 1658 raconte la chose : « Le sieur Picquet [sic], sachant que le gouverneur d’Alger devait envoyer mille hommes pour le contraindre de payer le tribut qu’il lui rendait tous les ans ou l’enlever avec son équipage, […] eut le temps, après avoir mis le feu partout, de rentrer à Livourne sur une de ses barques. […] Mais Picquet, en se retirant, commit un acte inqualifiable. Sans se soucier des malheurs qu’il pouvait attirer sur nos résidents à Alger, il enleva soixante-dix à quatre-vingts indigènes de La Calle et alla les vendre à Livourne pour les galères de Toscane. » Pour l’affaire Pecquet/Picquet, voir Bernard Bachelot, op. cit., p. 43 et suiv.

933- Chevalier d’Arvieux, t. I, p. 431.

934- Michel Vergé-Franceschi, Le Cap Corse. Généalogies et destins, p. 216-217. – Paul Masson, Histoire des établissements et du commerce français dans l’Afrique barbaresque, Paris, 1903. – E. Plantet, Correspondance des deys d’Alger avec la cour de France, Tunis, 1893.

935- On lui doit : Discours sur l’art de négocier, Paris, 1737. – Pensées diverses sur l’homme, 1738. – Discours sur l’emploi du loisir, 1739. – L’Esprit des Maximes politiques, Paris, 1757. – Lois forestières de la France, Paris, 1758.

936- De Pignerol, le 5 février 1675, Fouquet écrit à sa femme : « Apprenez donc à cette fois qu’il n’y a mal en un corps humain que le mien n’en ressente quelque attaque. Je ne me vois point quitte de l’un, que l’autre n’y succède, et il est à croire qu’ils ne finiront qu’avec ma vie. Il me faudrait un assez gros volume pour en écrire ici le détail ; mais le principal est que mon estomac n’est point de concert avec mon foie ; ce qui sert à l’un nuit à l’autre, et de plus vous savez que j’ai toujours les jambes enflées. J’ai des sciatiques, des coliques, et, si vous me permettez de tout dire, des hémorroïdes très fâcheuses. J’ai fait cette année deux petites pierres et Dieu m’a fait la grâce de me donner relâche de cette douloureuse et importune sorte d’infirmité. Envoyez à M. Pecquet, qui sait mon tempérament, un petit mémoire ; M. de Saint-Mars sait tout ce que je dis-là et qu’on m’a fait observer pour ma gravelle un régime de bouillon et sirop qui m’ont soulagé. Si vous n’approuvez pas de consulter M. Pecquet, n’en faites rien » (lettre citée in Pierre-Jacques Arrèse, p. 228).

937- Il fut si proche de Fouquet qu’il resta à ses côtés à la Bastille de 1661 à 1664. Le docteur Pecquet, né à Dieppe, semble apparenté à Antoine Pecquet (1704-1762), en poste à Rouen. À force de disséquer des chiens, il a démontré comment fonctionnait le réseau des vaisseaux lactés. Préconisant trop l’usage des liqueurs, il est mort alcoolique à cinquante-deux ans. – Le R.P. Michel-Claude Guibert, né à Dieppe en 1697, dans ses Mémoires pour servir à l’histoire de la ville de Dieppe, écrit : « En 1674 mourut Jean Péquet, originaire de cette ville, docteur en médecine de la faculté de Montpellier. Il avait l’esprit vif et remuant, et propre à faire des découvertes. […] Le sieur Fouquet, surintendant des finances, voulut l’avoir pour son médecin de plaisir, c’est-à-dire pour l’entretenir à ses heures perdues des plus jolies questions de la physique, ce qu’il fesait admirablement. Il assistait à toutes les conférences de Rohault et s’y fesait écouter autant que personne. Il publia un grand nombre d’expériences d’anatomie ; mais quoiqu’il eût de bons principes sur son art, il en conserva un assez mauvais sur l’usage de l’eau de vie qui ne servit qu’à abréger ses jours. » – Voir Leudet, Étude historique de la médecine et des médecins de Rouen aux XVIIe et XVIIIe siècles, Rouen, H. Rivoire, 1858, in-8˚, p. 9. – Et Galerie dieppoise, 2e édit., p. 389-391.

938- Gazette de France du 27 mai 1643. Le marquis de Persan a eu « un cheval tué sous lui d’un coup de canon dans une escarmouche devant Ypres » (Gazette de France du 6 juin 1648). Il fut « blessé le 15 août dans une déroute des ennemis près de Béthune » (Gazette de France du 26 août 1648). Sa famille est tombée en quenouille avec la « dame de Persan, morte abbesse de l’abbaye de Saint-Jacques » (Gazette de France du 15 octobre 1677).

939- Voir à son sujet les ouvrages de G. Cambiagi, Istoria del regno di Corsica, Florence, 1772, et de F.-O. Renucci, Storia di Corsica, Bastia, 1833-1834, 2 volumes.

940- La Révolution corse (1729-1769) a abouti à un changement de suzeraineté en 1768, la Corse devenant quasi française quelques mois avant que ne naisse à Ajaccio Napoléon Bonaparte le 15 août 1769. Cette guerre indispose grandement Gênes, car la République tient à la Corse pour une foule de raisons. Économiques : l’île fournit des denrées. Fiscales : l’île rapporte des taxes. Honorifiques : l’île est un « royaume », le Regno di Corsica, et, à ce titre, la Sérénissime pense pouvoir faire recevoir ses ambassadeurs dans la sala regia, c’est-à-dire dans les salons réservés par les souverains pour y recevoir les diplomates. En 1709 d’ailleurs, l’empereur Joseph II accordera peut-être ce droit aux ambassadeurs génois alors que la papauté et l’Espagne s’y refuseront (René Boudard, La Nation corse et sa lutte pour la Liberté entre 1744 et 1769, p. 45). En qualité de « royaume », la Corse fait du reste rêver les ambitieux : au XVIIe siècle, on a reproché par exemple à Fouquet d’avoir rêvé d’une « couronne fermée », c’est-à-dire d’une couronne « royale », la couronne « ouverte » étant simple symbole « nobiliaire ». Au XVIIIe siècle, le Grand Maître de Malte rêve aussi d’une couronne « fermée » et finit par la porter à la fin du siècle après avoir rêvé de s’emparer de la Corse à différentes reprises, notamment en 1754, projet qui indisposa Pascal Paoli contre son auteur corse : l’abbé de Zerbi (voir sur le sujet les travaux les plus récents d’Alain Blondy).

941- Voir le sonnet de Giacinto Paoli dédié à Luiggi Giafferi, in Abbé Galletti, Histoire de Corse, 1863, p. 441.

942- Ce valet peut être un palefrenier arabe. Lorsque le chevalier d’Arvieux quitte Seïde, le 16 août 1664, suite à l’expédition de Beaufort à Gigery, il écrit : « Je partis de Seïde le 16 août 1664. […] J’avais […] deux mulets chargés de mon bagage qui était conduit par un Arabe qui me servait de palefrenier » (chev. d’Arvieux, t. III, p. 8).

943- Chevalier d’Arvieux, t. III, p. 197.

944- Mort en 1721.

945- Mouhy, Le Masque de Fer, édit. Desjonquères, 1983, p. VI.

946- Pages 7 et 8. Mouhy évoque aussi la fameuse piste anglaise : « La tradition nous apprend que du temps de Cromwell, un prince d’Écosse fut envoyé dans les îles de l’Archipel, et qu’afin qu’il ne fût jamais reconnu, on se servit du moyen [le masque de fer] dont on vient de parler » (page 9). À noter que le personnage central du roman de Mouhy est un certain dom Pedre, descendant « en ligne directe des rois de Fez »… Un « ami du père Griffet » dans l’Année littéraire de 1770 avait déjà émis l’hypothèse qu’il pourrait s’agir d’un prince turc et avait avancé le nom du sultan Mahomet IV, mais celui-ci ne fut détrôné qu’en 1687. (Cf. le bibliophile Jacob, Le Masque de fer, op. cit., p. 86.)

947- Le chevalier d’Arvieux écrit par exemple (t. III, p. 447) : « Il y avait un Italien dans le bagne de Cuchuk Murad, nommé dom Gaspard [parfois don Giorgio] Biancalli, prêtre modenois, qui était fort recommandé par M. le duc de Beaufort : il était aumônier d’un abbé de conséquence, et chargé de conduire à Rome ses bagages sur une chaloupe qui avait été prise et lui mené esclave à Tunis où il était depuis quinze à seize ans. »

948- Claude Quetel, p. 89.
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AVEDICK ou ARWEDICKS, patriarche arménien, masqualisable 40 156 

AYON DE VAUGRIMAUD Pierre, auteur de l’évasion de Beaufort à Vincennes 297 

AZOLINI, cardinal 239 

BACHIMONT, Robert de Lamiré, comte de, empoisonneur, petit-gendre du Président Fouquet de Chalain 357 

BAGLIONE (famille), Corses de Calvi établis à Marseille 66 160 168 188 242 277 

BAGLIONE, Bartolomeo 196 

BAGLIONE, Pietro, capitaine de la Porte réale de Marseille 160 196 

BAIRAM, nom musulman de La Forêt, domestique de Fouquet 313 

BARBEROUSSE, Khayr al-Din, fondateur de la Régence d’Alger 169-170 205 338 

BARBEZIEUX, Louis Le Tellier (1668-1701), marquis de, fils de Louvois et secrétaire d’État à la Guerre dont dépend le Masque de fer de 1691 à 1698 88 102 115 121 146 151 247 254 265 291 307 328-329 331-332 335 354 

BARBIER-RASSAM, raïs algérien, renégat portugais 179 189 

BARNES, Mgr Arthur Stapylton, historien du Masque de fer 79 

BARREAU (le Père), consul de France à Alger 207 

BARRILLON D’AMONCOURT, Paul, marquis de Branges, ambassadeur du Roi à Londres 318-319 

BATTISTI (famille de), Corses au service de Venise 152 341 

BAYON DE LIBERTAT, voir Baglione 160 

BEAUFORT, François de Bourbon-Vendôme (1616-1669), duc de, Grand-maître, chef et surintendant général de la navigation et commerce de France, prince de Martigues 421 422 423 424 425 9 16 19 38-40 45-46 65-70 75 77 79-81 87-92 94-95 99-102 104-110 113 115 123 133-135 138 143-146 148 150 154 156-162 164-165 167-170 172 174-175 177-191 195 197 200-205 207 209-229 231-249 255 258-264 266-272 274-285 287-300 303 309 311-316 318-319 322 325-327 331 337-347 349-351 353-358 

BEAULIEU, garde breton de Mme de Sévigné aux Rochers (Vitré) 292 

BEAUMARCHAIS, Pierre-Augustin Caron de (1732-1799), écrivain 97 

BEAUMONT, Thomas-Albert Riqueti, chevalier de, lieutenant des gardes de César de Vendôme, capitaine de vaisseau 204 

BEAUVILLIER-SAINT-AIGNAN, Paul (1648-1714), duc de, gendre de Colbert 94 175 

BELLE-ISLE-ÉRARD, Jean Érard (v. 1640-1704), seigneur de Belle-Isle, dit, major des vaisseaux à Candie, huguenot 204 218 226 228 243 267 271-272 278 

BELLE-ISLE, Charles Fouquet (1684-1761), maréchal de, petit-fils de Fouquet 228 272 357 

BERNARD, Samuel (1651-1739), banquier 111 

BERNAVILLE, voir Fournière 56 

BERTHAUD, maçon mort en construisant la Bastille 54 

BÉRULLE, Pierre (1575-1629), cardinal de, fondateur des Oratoriens 297 

BERWICK, Jacques Stuart (1670-1734), duc de, fils naturel de Jacques II, maréchal de France 16 26 38 156 194 248 

BESMAUX, Charlotte de Monlezun de (1659-1743), leur fille, marquise de Saumery[BÉTHUNE] 386 

BESMAUX, François de Monlezun (1611-1697), marquis de, gouverneur de la Bastille 25 53-54 105 107 204 229 331 355 

BESMAUX, Marguerite de Peyrolz, marquise de, son épouse 25 

BÉTHUNE, M. et Mme de, amis de Mme de Sévigné 296 

BEZIEUX, M. de 323 

BIRON, Charles de Gontault (v. 1562-1602), duc de, Amiral de France décapité 76 188 226 

BLAINVILLIERS, voir Formanoir de Blainvilliers et Byot de Blainvilliers, cousin et neveu de Saint-Mars 119 

BLUCHE, François 234 

BOERIO (famille), Corses de Corte, officiers généraux au service de Venise 152 341 

BOMPAR (famille de), de Grasse 145 323 

BOMPAR, Maximin (v. 1698-1773), marquis de, lieutenant général des armées navales 42 

BONAC, M. de, auteur 366 377 

BONAPARTE (famille), d’Ajaccio 42 145 324 349 

BONFILS, abbé de, à Rome 238 

BONIN, consul de France à Alep 351 

BONNEGARDE, M. 55 

BOSSUET, Jacques-Bénigne (1627-1704), évêque de Meaux 293 297 

BOSWELL, James (1740-1795), voyageur écossais 125 

BOUILLE, commandeur de 204 

BOUILLON, Constantin-Ignace de La Tour d’Auvergne (1646-1670), chevalier puis bailli de, neveu de Turenne 204 

BOUILLON, Godefroy IV de Boulogne (v. 1061-1100) dit Godefroy de, croisé, fils d’Eustache, ancêtre du duc de Beaufort[BOUILLON B] 184 187 297 

BOURBON-BUSSET, Marguerite de, comtesse Motier de La Fayette 218 

BOURBON-VENDÔME (branche des), voir Beaufort, Mercœur, Vendôme[BOURBON r] 38 

BOURBON-VENDÔME, Élisabeth de, duchesse de Nemours, sœur de Beaufort[BOURBON r] 283 

BOURBON, Suzanne de, épouse de Claude Ier de Rieux (1497-1532), comte d’Harcourt 215 

BOYER D’ARGENS, Jean-Baptiste (1704-1771) marquis de, écrivain provençal, ami de Voltaire 93 147 

BRAGELONNE, vicomte de, personnage d’Alexandre Dumas 10 359 

BRANCAS-FORCALQUIER, Honoré de, gouverneur d’Apt, époux de Melle de Grignan, tante de Grignan 149 

BRANCAS-VILLARS, Georges de, gouverneur du Havre 162 

BRANCAS, Françoise de ( -1715), femme d’Alphonse-Henri-Charles de Lorraine (1648-1719), prince d’Harcourt 156 175-176 295 297 

BRANCAS, Louis (1672-1750), marquis de, franc-maçon, cousin de Louise-Renée de Keroualle 155 175-176 215 295 297 301 

BRAUDEL, Fernand, historien 169 338 

BREMAN M. 204 

BRETEL DE GRÉMONVILLE (famille normande des), voir Grémonville 78 

BREUIL, comte du, prisonnier d’État, espion, dit Sanson, dit Martin, dit Louvigny 170-171 210 220 308 

BRICARD (famille de), négociants marseillais 401 

BRICARD, Henri de, frère de Jeanne et consul à Saint-Jean d’Acre 197 

BRICARD, Jeanne de, épouse de Jean-Baptiste Franceschi, premier échevin de Marseille 196-197 

BRIENNE, Henri-Auguste de Loménie, comte de, secrétaire d’État 299 

BRIENNE, Louis-Henri de Loménie, chevalier de, son fils, consul au Caire 197 299 

BRINVILLIERS, Marie-Madeleine d’Aubray (1630-1676), marquise de, empoisonneuse 34 357 

BRODART DE SANSEUIL, Jean-Baptiste, commissaire général de Marine 191-195 210-211 218 220-222 227-229 250 280 341 

BROGLIE (famille des maréchaux de), originaire du Piémont 172 

BROGLIE, Isabelle de, historienne du duc de Beaufort[BROGLIE] 113 183 

BROUILLY (famille de), voir marquis de Piennes et marquis d’Herleville 202 

BROWN, John et SMITH Thomas, noms d’emprunt de Jacques Ier Stuart et de Buckingham, incognito en France 134 

BRUANT DES CARRIÈRES, Louis (1611-1689), commis de Fouquet 357 

BRUC (famille de), des marquis de Montplaisir 138 151 341 

BRUC, Gabriel, chevalier de, ambassadeur de Malte en France 168 208 

BRUC, René de (1610-1682), marquis de Montplaisir, frère de Mme du Plessis-Bellère, lieutenant de Roi à Arras 138 151 159 202 

BRUC, Suzanne de (1608-1705), voir marquise du Plessis-Bellière 208 

BRUGNON, Stanislas, historien du Masque de fer 261 

BUCKINGHAM, George II VILLIERS, duc de, son fils, ministre de Charles II 24 137 197 

BUCKINGHAM, George Ier VILLIERS (1592-1628), duc de, ministre, Lord-Amiral d’Angleterre, assassiné à Portsmouth 15 26 45 82 90 115 131 133-135 137-138 146 153 155-157 175 195 197 214-215 229 231 236 240-243 245 248-249 259 266 281 291 293 298 311 325-326 337-338 341 343 345 347 359 

BULONDE, voir Labbé 78 

BUSSY-RABUTIN, Roger de Rabutin, comte de Bussy (1618-1693), dit, cousin de Mme de Sévigné 69 175-176 232 

BUSSY DE DAMPIERRE, Pierre de, capitaine-major des îles de Lérins 232-233 322-323 

BUTTICARY, Bernardino de, procureur du duc de Savoie incarcéré à Pignerol 308 

BYOT, seigneur de BLAINVILLIERS Guillaume, époux de Melle Garrot de Fontenelle, oncle de Saint-Mars 119-120 

BYOT, seigneur de BLAINVILLIERS Zachée (†1682), lieutenant de la compagnie franche de son cousin Saint-Mars 120 

CAIRE, Bernard, historien du Masque de fer 11 

CALLAS (l’affaire), défendue par Voltaire 360 

CALLOT, Jacques (1592-1635), graveur 118 

CAMILLA, duchesse de Cornouailles 76 

CAMILLE, sœur des Horaces, fiancée à un Curiace 223 

CAMPAN, Jeanne-Louise Genet (1752-1822), dite Mme, auteur des Mémoires sur Marie-Antoinette 29-30 68 70-72 92 119 145 

CANAULT, Jean, secrétaire d’Alphonse d’Ornano 349 

CAPET le tyran, voir Louis XVI 29 

CAPITAINES DES VAISSEAUX DU ROI PRÉSENTS À CANDIE EN 1669 (liste des) 167 

CAPRIO, Leonardo di, acteur 15 37 88 116 

CARDEL, Jean, prisonnier à la Bastille 47 49 

CARDEL, Paul, pasteur protestant interné aux îles de Lérins 49 

CAREY, Édith, historienne du Masque de fer 374 

CARNE, René de, gouverneur de Brest, époux d’Anne de Rieux 174 

CARPATRY, M. de, secrétaire de Louvois 286 

CARRA, Jean-Louis (1742-1793), bibliothécaire du Roi 29 120 

CASANOVA, Anton Maria, officier de Corte, fils de Leonardo 193-194 

CASANOVA, Giovanni Giacomo (1725-1798), séducteur vénitien[CASANOVA] 30 119 

CASINCA, comte de, surnom de Mirabeau en Corse 153 

CASTELLANE-ADHÉMAR (famille provençale des), voir Grignan[CASTELLANE e] 323 

CASTELLANE, Françoise de, épouse du marquis de Mirabeau 18 

CASTRIES, Charles de La Croix (1727-1800), marquis puis maréchal de, secrétaire d’État à la Marine 73 

CASTRIES, Scipion de La Croix de, officier de marine 132 

CATHERINE II DE RUSSIE (1729-1796), tsarine 125 

CATHERINE DE MÉDICIS (1519-1589), reine de France 139 152 173 191 196 280 301 347-349 

CATHERINE DE PORTUGAL, reine d’Angleterre, femme de Charles II 405 

CATINAT, Nicolas (1637-1712), maréchal de France, faux-prisonnier à Pignerol 78 193 234 254 285 302 343 

CATTANIA, dignitaire d’Alger 348 

CATTARO, Vincent de, renégat 348 

CAUMARTIN, Louis-Urbain Le Fèvre ou Lefebvre de (1653-1720), marquis de Saint-Ange, conseiller d’État, ami de Voltaire 92 

CAUMONT, Charlotte de Nompar de (v. 1623-1666), épouse de Turenne, voir Turenne[CAUMONT d] 420 

CAUMONT, Nompar de, voir Lauzun[CAUMONT b] 299 

CAVOYE, Eustache d’OGER de (1637-v. 1680), prisonnier jeune et homosexuel dont le nom a été donné par Louvois et Vivonne au Masque de fer par dérision 40 233 258 337 343 

CAVOYE, François d’OGER ( -1641), marquis de, capitaine des mousquetaires de Richelieu[CAUMONT e] 16 40 45 99-100 115 137 232 258 359 

CAVOYE, Louis d’Oger (1640-1716), marquis de, frère d’Eustache, grand maréchal des logis du Roi 411 

CAVOYE, Marie de Lort de Sérignan (1665), marquise de, dame d’honneur d’Anne d’Autriche, épouse du précédent[CAUMONT f] 16 115 175 233 337 

CAYNAN-AGA, envoyé d’Alger assassiné à Marseille[CAUMONT d] 206 

CAZAULX, Charles, premier consul de Marseille, ligueur, assassiné 150 160-161 188-189 196 216 242 

CELLAMARE, Antonio de (1657-1733), ambassadeur d’Espagne à Paris 100 102 

CENTURIONI, marquis, Génois 168 194-195 202 218 220 243 248 341 

CESSY, Jean-Charles, capitaine du port de Sainte-Marguerite 55 103 

CESSY, Mme, née Catherine Dissandon (v. 1661-1761), son épouse, centenaire de Cannes qui a vu le Masque de fer 55-56 103 144 

CHA-ABAS, surnom de Louis XIV dans Les Mémoires de Perse 38 66 71 106 245 255 263 288 355-356 

CHABOUREAU, M., capitaine de vaisseau présent à Candie 204 

CHALAIS, Henri de Talleyrand (1599-1626), comte de, comploteur 53 282 284 

CHALLE, Robert, voyageur et écrivain 307-308 

CHAMBELLAY, François Sidrac de ( -1679), commandant à Béthune[CHAMILLART] 157 193 256 

CHAMBLAY, messager d’Anne d’Autriche avec Auger 135 157 

CHAMILLART, Guy (1624-1675), procureur général 91-92 94 293-294 

CHAMILLART, Michel (1652-1721), contrôleur général des finances 94-95 98 115-116 144 293-294 335-336 

CHAMILLART, voir La Feuillade duchesse de 144 

CHAMPAGNE, valet de Fouquet 35 283 303 

CHANTAL, baron de ( -1627), père de Mme de Sévigné 135 215 

CHANTAL, sainte Jeanne-Françoise Frémyot (1572-1641), baronne de, grand-mère de Mme de Sévigné et fondatrice des Visitandines 184 

CHAPELAIN, maître, notaire parisien, employeur de Colbert jeune 176 

CHARLES-AMÉDÉE, duc de SAVOIE[CHARLES M] 397 417 

CHARLES-EMMANUEL II (1634-1675), duc de Savoie, époux de Marie-Jeanne-Baptiste de Nemours, nièce de Beaufort[CHARLES M] 283-285 290 308 357 

CHARLES II STUART (1630-1685), roi d’Angleterre 16 24 94 137-138 145-146 153-155 160 177 191-192 195 204 207 212 216-217 220 224 226 229 240-242 248-250 268 293 297-298 304 317-319 328 337 341 

CHARLES III DE GONZAGUE, duc de Mantoue 179 

CHARLES IV DE GONZAGUE, duc de Mantoue 76 

CHARLES V (1338-1380), roi de France[CHAPELAIN n] 43 

CHARLES VII (1403-1461), roi de France[CHAPELAIN o] 16 

CHARLES VIII (1470-1498), roi de France[CHAPELAIN p] 214 

CHARLES IX (1550-1574), roi de France[CHAPELAIN q] 171 174 348-349 

CHARLES Ier STUART (1600-1649), roi d’Angleterre 133-138 155 177 188 215 271 297 

CHARLES QUINT (1500-1558), empereur qui faillit être assassiné par Sampiero Corso 139 153 159 161 172 189 242 247 292 341 347 

CHAROST, Armand de Béthune (v. 1640-1717), duc de, époux de Marie Fouquet 295 

CHARPENTIER, historien de la Bastille 44 62-63 65 103 158 244 247 

CHARRON, Jacques ( -1665), beau-père de Colbert 185 

CHASTEUIL, marquis de, prisonnier 421 

CHATEAUBRIAND, François-René (1768-1848), vicomte de, écrivain 19 124 

CHÂTEAURENAULT, François-Louis de Rousselet (1637-1716), marquis puis maréchal de, vice-amiral de France, filleul de Beaufort, voir Rousselet 184 

CHAUVELIN, M. 286 

CHAVAGNAC, Gaspard de, officier de dragons auvergnat 315-316 

CHESTERFIELD, Philip Stanhope (1694-1773), comte de, franc-maçon 155 

CHEVREUSE, Charles-Honoré d’Albert (1646-1712), duc de Luynes, de Chaulnes et duc de, gendre de Colbert 94 

CHEVREUSE, Marie de Rohan-Montbazon (1600-1679) duchesse de, maîtresse de Beaufort 9 134-135 146 

CHOISEUL, Étienne-François (1719-1785) duc de, secrétaire d’État à la Marine 60 72 125 

CHRISTINE (1626-1689), reine de Suède 377 

CIBO-RECCO, Giovanni, chroniqueur génois 347 

CINQ-MARS, Henri Coiffier de Ruzé (1620-1642), marquis de, comploteur exécuté 19-20 53 89 187 264 284 324 

CIPRIANI (famille), Corses de Centuri installés à Marseille 400 

CIPRIANI, Balthazare, premier consul de Marseille 196 

CIPRIANI, Orso Santo, premier consul de Marseille, son père 196 

CLARENDON, Edward Hyde (1609-1674), comte de, ministre de Charles II 298 

CLÉMENT VII MÉDICIS (1478-1534), pape[CLÉMENT a] 173 196 

CLÉMENT IX (1600-1669), ancien cardinal Giulio Rospigliosi, pape 80 171 188 200 202-203 205 278 282 

CLEVELAND, duchesse de, maîtresse de Charles II d’Angleterre 374 

CLIFFORD, ministre anglais 298 

COLBERT DE CROISSY, Charles (1629-1696), marquis de, frère de Colbert, ambassadeur à Londres, secrétaire d’État aux Affaires Étrangères 235 242 250 279 298 318 320 

COLBERT DE MAULEVRIER, Édouard-François (1633-1693), comte, maréchal de camp, frère de Colbert 218 221-222 224 249 269-270 288 

COLBERT DE SAINT-POUANGE, oncle de Louvois et intendant de Dunkerque 192 249 307 

COLBERT DU TERRON, Charles (1619-1684), intendant de Marine, cousin germain de Colbert 181-182 184-185 204 274-275 

COLBERT, Jean-Baptiste (1619-1683), secrétaire d’État à la Marine[CLIFFORD, n] 39 65 85 94 102 105 107-108 115 138 159 161-163 165-170 172 174-182 184-188 191 195 197-198 201-202 205 207 209 218-221 225 227-228 231 239-242 244 249 259 269-270 274-275 278-281 288 298-299 307 312-313 317 336 339 351-352 

COLBERT, Jean-Baptiste (1651-1690), marquis de Seignelay, son fils, voir Seignelay[CLIFFORD, o] 166 

COLBERT, Marie Charron de Ménars (1630-1687), épouse de[CLIFFORD, p] 108 334 

COLIGNY (famille des frères), Amiraux de Guyenne[COLIGNY H] 174 

COLIGNY, Gaspard de (1519-1572), Amiral de France 166 174 287 

COLLOT (famille), famille de Mme de Saint-Mars 149 

COLLOT, Antonin, apothicaire, puis contrôleur des Postes dirigées par Louvois, père de Mme de Saint-Mars 151 249 

COLLOT, Françoise 151 

COLLOT, Marie-Antoinette (v. 1640-1691), épouse de Saint-Mars 99-100 115 151 191 194 256 258 276 286 327 333 

COLLOT, Marie, épouse d’Hélie du Fresnoy, maîtresse de Louvois, voir Du Fresnoy[COLLOT, Marie-b] 367 

COLLOT, Melle, épouse de M. de La Moresanne, intendant à Pignerol, voir La Moresanne 367 

COLOMB, Christophe (v. 1451-1506), marin génois 190 247 

COLOMBIÈRES, Gabriel de Bayaux de Gipsy, chevalier de, chevalier de Malte esclave à Tunis 311 313 

CONCINI, Concino ( -1617), maréchal d’Ancre, assassiné sur ordre de Louis XIII 161 190 282 

CONCINI, Leonora Galigai, épouse de, morte exécutée 161 

CONDÉ (les princes de Bourbon-) 69 89 187 234 313 316 342 

CONDORCET, Marie-Jean-Antoine de Caritat (1743-1794) marquis de, philosophe 97 

CONSTANTINE, bey de 208-209 

CONTI, princesse de 69 187 

CORBEST, voir Formanoir, seigneur de Corbest 121 

CORNETTE, Joël, universitaire 167 

CORTE, Leonardo de 193 

COSPEAU, Philippe, évêque de Nantes, précepteur de Beaufort 236 

COSTA, Sebastiano, avocat ajaccien à Livourne 400 426 

COULANGES, Mme de, tante de Mme de Sévigné[COULANGES Q] 100 

COULANGES, Philippe-Emmanuel (1633-1716), marquis de, cousin de Mme de Sévigné 294 298 

COURTILZ DE SANDRAS, Gatien de (1644-1712), écrivain 25 28 177 

COURTIN, Honoré (1626-1703), cousin de Louvois, ambassadeur du Roi à Londres 192 249 318 

CRÉQUI, Charles (1624-1687), duc de, ambassadeur du Roi à Rome 163 169 172 180-181 198-199 201 220 279-280 300-301 312 339-340 

CRÉQUI, duchesse de, sa femme[CRÉQUI e] 301 342 

CRÉQUI, François (1629-1687), maréchal de, général des galères 163 

CRÉQUI, marquis de, homosexuel, leur fils 234 

CRÉQUI, marquise de, sa femme, fille de Mme du Plessis-Bellière 198-199 

CROMWELL, Henri, fils cadet de Cromwell, masqualisable[CROMWELL p] 375 

CROMWELL, Olivier (1599-1658), Lord Protector 10 9 16 90 145 156 192 195 300 325-326 337 

CROMWELL, Richard, fils aîné de Cromwell 16 26 158 248 

CROZAT, Antoine (1655-1738), financier 336 

CUERS, seigneur de COGOLIN, Jacques de (v. 1622-1700), capitaine de vaisseau présent à Candie 204 

DACIER, André (v. 1645-1722), garde des livres du Cabinet du Roi, académicien 82 

DAGOBERT (v. 600-v. 639), roi des Francs 333 

DAMIENS, Robert-François (1715-1757), régicide raté 99 

DANGEAU, Philippe de Courcillon (1638-1720), marquis de, mémorialiste 336 

DANTE, Alighieri (1265-1321), poète 74 

DARLAN, François (1881-1942), amiral français assassiné à Alger 190 

DARNLEY (barons de), voir Stuart 405 

DARU, chroniqueur 237-238 

DAUDET, Alphonse (1840-1897), écrivain 96 

DAUGER, Eustache, voir Eustache d’Auger 430 

DAUPHIN, Monseigneur le, fils de Louis XIV 60 68 234 

DAUPHIN, Monseigneur le, fils de Louis XV 7 

DAUVERGNE (famille), voir SAINT-MARS 366 

DELORT, Joseph, historien du Masque de fer 10 

DES RÉAUX DE LA RICHARDIÈRE, auteur[DESR] 410 

DESMARETS, Nicolas (1648-1721), contrôleur général des finances 94 336 

DIANA, princesse de Galles, épouse du prince Charles 420 

DIETRICHSTEIN, comte de, sosie de Beaufort 296 

DIJOL, Pierre-Marie, historien du Masque de fer 418 421 

DISSANDON, Catherine, voir Mme Cessy 55 

DJAFFER ou GIAFFER, pacha d’Alger en 1580, voir Giaffer pacha 144 

Doria 168 

DORIA (famille génoise des) 154 195 202 243 300 341 348 

DORIA, Andrea (1466-1560), amiral génois 348 

DORIA, Madeleine, épouse Valcroissant, voir Valcroissant 150 

DRAGUT (v. 1510-1565), corsaire barbaresque 169-170 347 

DU BARRY, Jeanne Bécu (1743-1793), comtesse, maîtresse de Louis XV 50 

DU BELLAY, Jean (1492-1560), cardinal 159 

DU BOS, l’abbé Jean-Baptiste (1670-1742), secrétaire perpétuel de l’Académie française[du bos] 81-84 90 94 96 98-99 107 110 115 218 255 303 354 

DU CHAFFAULT, Louis-Charles (1708-1794), comte, lieutenant général des armées navales 121 

DU CHASTEL, marquis, duelliste 216 

DU CHAUNOY, M., commissaire des guerres à Pignerol 309 

DU DAUGNON, chevalier Foucault de Saint-Germain, blessé à Candie[DU DAUGNON N] 60 

DU DAUGNON, Louis Foucault de Saint-Germain-Beaupré (1616-1659), comte puis maréchal, intendant général de la Navigation et Commerce de France, gouverneur de Brouage, frondeur 180 287 301 312 

DU DAUGNON, Marie de Fourré de Dampierre (v. 1630-1696), maréchale, dite « Mme Foucault » 286-287 

DU DEFFAND, Marie (1697-1780), marquise, philosophe 127 

DU FARGIS, M. et Mme Montmort, comploteurs hostiles à Auger[DU FARGIS a] 135 

DU FRESNOY-LENGLET, voir Lenglet-Dufresnoy 367 

DU FRESNOY, gouverneur de la citadelle de Dunkerque, beau-père de Mme de Saint-Mars[DU FARGIS o] 256 

DU FRESNOY, Hélie (v. 1614-1698), son frère, époux de Marie Collot, premier commis de Louvois[DU FARGIS p] 100 151 194 

DU FRESNOY, lieutenant-colonel du régiment de Fürstemberg à Dunkerque[DU FARGIS s] 194 

DU FRESNOY, Marie, née Collot, sœur de Mme de Saint-Mars et maîtresse de Louvois[DU FARGIS q] 100 151 191 249 276 

DU FRESNOY, Père, religieux de La Mercy spécialisé dans le rachat des captifs en Méditerranée[DU FARGIS r] 256 286 

DU GUESCLIN, Bertrand (1315-1380), connétable de France 124 

DU JONCA, Étienne ( -1706), lieutenant du roi à la Bastille 9 25 33 43 50-52 54-56 59 61-64 81 115 119 248 264 358 

DU PLESSIS-BELLIÈRE, Jacques de Rouyé (1603-1654), marquis, son époux[DU PLESSIS-BELLIÈRE t] 312 341 

DU PLESSIS-BELLIÈRE, Suzanne de Bruc (1608-1705), marquise, maîtresse de Fouquet 9 137-138 147 150-154 157 159-160 163 165 168 184 187 195 197 201-202 299 301 339 341-342 347 357 

DU PLESSIS-GUÉNÉGAUD Henri, secrétaire d’Etat à la Maison du Roi 396 

DU PLESSIS-RICHELIEU, voir Richelieu 392 

DU TERRON, voir Colbert du Terron[DUTENS, m] 392 

DUBOURDIEU, Père Jean-Armand, consul de France à Alger, filleul de Richelieu[DU BOS m] 207-208 

DUBREUIL, J.-T., auteur[DU BOS n] 334 

DUBREUIL, voir Breuil[DU BOS n] 334 

DUBUISSON, caissier de Samuel Bernard[DU BOS o] 111 113-115 118 120 129 265 

DUCHÉ DE VANCY, secrétaire de Vivonne[DU CHAUNOY N] 411 

DUFEY DE L’YONNE, M., historien du Masque de fer[DU FARGIS N] 90 

DUMAS, Alexandre (1802-1870), romancier[DU JONCA, p] 9-10 40 94 98 116-117 134 158 241 359 

DUQUESNE-GUITON, Abraham (1646-1724) marquis, lieutenant général des armées navales, son neveu 217 

DUQUESNE-GUITON, Melle de Nicolas de Voutron, marquise, épouse du précédent 217 

DUQUESNE, Abraham (v. 1604-1688) marquis, lieutenant général des armées navales, huguenot 48 159 166-167 169 172 179-181 185 210 226 228 243 247 279 287 312 315 317 320 339 

DURAND, Étienne, surnom du prisonnier Vinaccio, faux-monnayeur italien embastillé 52 

DUTENS, Louis (1730-1812), secrétaire d’un ambassadeur anglais 42 60 125 

DUVIVIER, Maurice, historien du Masque de fer 10 

ELBEUF (marquis et ducs d’), voir Lorraine 215 

ESCALIN DES AIMARS, Antoine (v. 1498-1578), baron de La Garde, général des galères de France 173 191 193 202 301 339 350 353 

ESCALIN DES ESMARS ou ADHEMAR, Louis (1623-1713), marquis de La Garde, témoin au mariage du comte de Grignan en 1669 193 202 249 256 350 

ESSELIN, maître de la chambre aux deniers 23 

ESSEX, Robert (1591-1646), comte d’, combattu par le comte d’Harcourt, oncle de Grignan 177 

ESTAING (famille d’), d’Auvergne 395 

ESTAING, Charles-Estaing (1729-1794), comte d’, vice-amiral des mers de l’Amérique 73 130 

ESTANCE DE MONTBÉLIARD, Guy d’, prisonnier interné aux îles de Lérins 376 424 

ESTRADES, Godefroy, comte d’ (1607-1686), gouverneur de Dunkerque 192-193 209-210 220 234 249 255-256 260 266-267 274 296 298 318 

ESTRADES, Jean-François (1641-1715), abbé d’, dit « l’abbé de Moissac »[ESTRÉES F] 53 147 193 210 262 267 308 310 

ESTRADES, Louis d’, son fils 53 193 210 218 221 229 233 249 256 261 266 341 351 

ESTRÉES, Gabrielle d’ (1573-1599), duchesse de Beaufort, maîtresse d’Henri IV 46 66 174 215 237 279 337 

ESTRÉES, Jean (1624-1707), comte puis maréchal d’, son neveu, vice-amiral de France 172 279 

ESTRÉES, Victor-Marie (1660-1737), comte puis maréchal d’, vice-amiral de France, fils du précédent 19 

EUGÈNE DE SAVOIE-CARIGNAN (1663-1736), dit le prince Eugène, voir Savoie 234 

EUSTACHE, voir Auger Eustache d’ 254 

EVELYN, John, auteur anglais d’un Journal 25 318 320 

FABERT, Abraham (1599-1662), maréchal de 246 

FABERT, marquis de, son fils 228 

FAGON, docteur, premier médecin de Louis XIV 366 

FALCOMBELLO, Giovanni Domenico de, comte d’Albaretto, ami de Le Tellier à Pignerol 285 

FARNÈSE (le Palais) 199 

FAURE, R.P. Guy, aumônier aux îles de Lérins 387 

FELTON, John, assassin de Buckingham 135 

FÉNELON, marquis de, présent à Candie 218 

FERNEY, patriarche de, voir Voltaire[FERRIOL p] 338 

FERRIOL ou FERREOL, Charles de (1652-1722), ambassadeur à Constantinople 40 

FEUQUIÈRES, Isaac de Pas (1618-1688), marquis de, lieutenant général des îles et terre ferme d’Amérique 392 

FIACRE, moine 45 

FIESCHI (famille), patriciens génois 168 202 243 260 341 

FIESCHI, comtesse de, amie de Sampiero Corso 202 300 

FIESCHI, Gillone d’Harcourt, marquise de Piennes puis comtesse de, amie de Lauzun[FIESCHI, G] 202 341 

FILIPPINI, maître à monter à cheval, Corse établi à Dunkerque 194 

FILIPPO CORSO (v. 1495-1544), maréchal de camp, frère aîné de Sampiero Corso 139 193 

FITZ-JAMES, Henry (v. 1672-1702), duc d’Albemarle, fils naturel de Jacques II 194 

FLACOURT, Pierre Le Bret (v. 1640-1692), chevalier de lieutenant de Beaufort, oncle de l’intendant de Provence Le Bret 227-228 246 311 

FONTANGES, Marie-Angélique (1661-1681), duchesse de, maîtresse de Louis XIV 355 

FONTENELLE, Bernard Le Bovier (1657-1757), seigneur de, écrivain 133 

FORANT (les), officiers des vaisseaux du Roi huguenots 226 

FORBIN-GARDANNE, Jean-Baptiste de, époux de Désirée Lenche 173 175 196 

FORBIN (famille provençale des) 150 152 

FORBIN, chevalier de, mousquetaire du Roi 299 

FORBIN, Grand Palamède de, au service de Louis XI 150 

FORBIN, Melle de, épouse Doria, mère de Mme de Valcroissant[FORBIN le d] 389 

FORESTA (famille marseillaise des) 155 220 229 242 260 262 281 346 351 

FORESTA, chevalier de, arrière-petit-fils du maréchal Alphonse d’Ornano, commandant des galiotes de Candie 210 

FORESTA, Jean-Paul de, magistrat d’Aix 105 218 341 

FORESTA, Louise de, épouse de Charles de Guérin[FORESTA, La] 105 

FORMANOIR, Guillaume-Louis de Formanoir (1712-ap. 1768), seigneur de PALTEAU, petit-neveu de Saint-Mars, voir Palteau 367 

FORMANOIR, Guillaume de ( -1740), seigneur de CORBEST, major de la Bastille, neveu de Saint-Mars, frère du précédent et père de M. de Palteau 121 

FORMANOIR, Joseph de (1672-1731), seigneur de BLAINVILLIERS et de SAINT-MARS, officier au régiment de Bugey, neveu de Saint-Mars 36 111 120-122 125 149 306 333-334 

FORMANOIR, Louis de ( -1724), seigneur de DIXMONT, capitaine de la compagnie franche des îles Sainte-Marguerite, neveu de Saint-Mars, frère du précédent[FORMANOIR Guillaume e] 42 121 

FOUCAULT DE SAINT-GERMAIN, chevalier, voir du Daugnon 418 

FOUCAULT, Mme, voir la maréchale du Daugnon[FOUCAULT da] 418 

FOUQUET DE CHALAIN, Christophe (1591-1675), gouverneur de Concarneau[FOUQUET h] 166 218 231 

FOUQUET DE CHALAIN, Christophe, fils du précédent, présent à Candie[FOUQUET i] 218 

FOUQUET, comte de Vaux, fils du Surintendant[FOUQUET f] 307 

FOUQUET, François (1611-1673), archevêque de Narbonne, frère du surintendant[FOUQUET d] 21-23 26 28 39 55 59 104 109 114-115 118 144 264 324-325 343 346 349 359 

FOUQUET, Louis (1633-1703), évêque d’Agde, frère du surintendant[FOUQUET e] 19 26 39 64 120 144 264 324 346 353 356 

FOUQUET, Marie (1640-1716), fille du surintendant, duchesse de Béthune-Charost[FOUQUET g] 295 

FOUQUET, Marie de Maupéou, épouse, mère du surintendant[FOUQUET c] 310 

FOUQUET, Mme, son épouse[FOUQUET b] 219 282-283 290 345-346 

FOUQUET, Nicolas (1615-1680), surintendant des Finances[FOUQUET a] 11 16 21-22 31 34-36 39 41 52 54 58 75 80-83 90-92 94-95 98 100 110 114-115 120-121 130 137-138 147-154 156-172 175-176 179 183-184 186-188 190-192 195 197-198 200-202 211 215-219 226 228 242 249 253 260 262 268 273-274 276-285 287 290-291 295-296 299 301-314 320-321 325 330 337-342 345-346 351-354 356-358 

FOURNIÈRE DE BERNAVILLE, Charles de (1643-1717), gouverneur de la Bastille 56 

FRANCESCHI, Jacques, premier échevin de Marseille[FRANCHISCOU, b] 66 

FRANCESCHI, Jean-Baptiste (1607-1673), premier échevin de Marseille[FRANCHISCOU, a] 65 196 

FRANCHEVILLE, M. de, pseudonyme de Voltaire, voir Voltaire 85 

FRANCHISCOU, FRANÇON, surnom des Franceschi de Centuri à Marseille 65-66 

FRANÇOIS II (1544-1560), roi de France 138 173 

FRANÇOIS DE SALES (1567-1622), saint, fondateur des Visitandines[FRANÇOIS III] 183 236 

FRANÇOIS Ier (1494-1547), roi de France 41 139 150 152 159 164 169 171 173 183 187 193 210 238 281 291 347 350-351 

FRANKLIN, Benjamin (1706-1790), philosophe et homme d’État américain[FRANCHEVILLE, N] 130-133 156 241 

FRÉDÉRIC II (1712-1786), roi de Prusse[FRANCHEVILLE, N] 125 

FREGOSI, Cesare, diplomate génois[FRANCHEVILLE, N] 210 

FRÉRON, Élie-Catherine (1718-1776), fondateur de l’Année littéraire[FRANCHEVILLE, N] 28 101-102 119 

FRESNAY, Richard de[FRANCHEVILLE, N] 214 

FRESQUIÈRE, docteur, médecin du Masque de fer à la Bastille[FRANCHEVILLE, N] 9 37 43 45 57 82 86-87 90 96 108 113 115 121 234 248 292 345 355 359 

FROGER (les) et les FROGER DE L’ÉGUILLE, officiers des vaisseaux du Roi huguenots 226 

FRYAR, colonel, sujet anglais 135 

FUNCK-BRENTANO, Frantz, historien du Masque de fer 10 

FURSTENBERG (famille de), espions 194 209 

FUSTEL DE COULANGES, Numa-Denis (1830-1889), écrivain 157 

GABARET, Jean (1631-1697), capitaine de vaisseau, huguenot 204 226 

GABARET, Louis (v. 1634-1677), capitaine de vaisseau, huguenot 218 226 243 

GABARET, Mathurin (v. 1600-1671), capitaine de vaisseau, huguenot 226 

GARDES DE LA COMPAGNIE du duc de BEAUFORT (les 56) 365 

GARDIEN-GIVRY, Jean, pasteur protestant interné aux îles de Lérins 328 

GARROT DE FONTENELLE, Cantien, gouverneur du fort de l’Écluse en Bresse, seigneur de Dixmont, oncle de Saint-Mars 125 

GASPARD BIANCALLI, dom, prêtre de Modène, originaire de Pignerol 312-313 

GASPARI (famille), cap corsins de Morsiglia établis à Marseille 66 171 200 208 

GASPARI, Andrea, conseiller de Philippe II d’Espagne 200 

GASPARI, Pierre (v. 1632-1703), gendre de Jacques Arnaud de Prégentil gouverneur du Bastion de France 352 

GASTON, duc d’Orléans (1608-1660), frère de Louis XIII, voir Orléans 45 

GEORGE III (1738-1820), roi d’Angleterre 125 131 

GERBIER, compagnon d’Auger, espions d’Anne d’Autriche 135 

GIACOMO CORSO DE BASTELICA, oncle de Sampiero Corso 66 139 199 

GIAFER-AGA et SERAF-AGA, envoyés d’Alger en 1562 347 

GIAFER-AGA, raïs algérien[GIAFER-AGA a] 189 347-350 353 356 

GIAFER, marin corse, fils du renégat Ali 189 

GIAFFER ou DJAFFER, pacha d’Alger en 1580 349 

GIAFFER ou GIAFER, Masque de fer maure[GIACOMO CORSO DE C] 310 

GIAFFER ou JAFFER PACHA, commandant des galères du Grand-Seigneur 38-39 66-67 71-72 77 79 93 106 121-122 124-125 144-145 152 160 168 189 194 209 224-225 233-234 244-245 247 255 258 261 263 265-266 276 286 288-289 291-293 309 315 317 320-322 325-326 331 333-334 342-350 353-358 

GIAFFERI (famille), Corses de Talasani officiers au service de Venise[GIAFFERI A] 122-123 125 144-145 152 160 168 189 194 200 322 340 344 346 353-354 

GIAFFERI, Agostino (1716-1798), son fils, fusillé à Bastia[GIAFFERI G] 169 189 

GIAFFERI, Antonio, colonel au service de Venise[GIAFFERI B] 168 345 

GIAFFERI, Franceso (1610-1667), officier au service de Venise[GIAFFERI D] 391 

GIAFFERI, Gian Paolo (1554-1647), colonel au service de Venise[GIAFFERI c] 168 

GIAFFERI, Luiggi (v. 1666-1745), Général de la Nation corse[GIAFFERI F] 71 125 169 189 194 344 353 

GIAFFERI, Zannettino, alfiere (enseigne)[GIAFFERI E] 168 

GIAPPICONI (famille), Corses officiers au service de Venise 152 341 

GIRAUD, Jean-Louis (1753-1813), dit Soulavie, voir Soulavie 132 

GIRAUT ou GÉRAUT Élisée, pasteur protestant interné aux îles de Lérins[GIRAUT F] 51 82 248 328 333 

GIRAUT, Honoré, aumônier provençal du Masque de fer des îles de Lérins à la Bastille 9 43 51 54 146 333 

GIUSTINIANI, Agostino (1470-1536), évêque génois 169 

GIUSTINIANI, Vincent, envoyé à La Porte 349 

GLASER, Christophe, apothicaire suisse, ami de Fouquet 346 

GODEFROY DE BOUILLON, voir Bouillon 184 

GODILLON-CHEVALIER, Henri, major de la Bastille 60-63 103 

GONDI (famille florentine des) 66 162 166 179 184 201 216 312 352 

GONDI, Antoine, banquier florentin 398 

GONDI, Méraude, bisaïeule du maréchal de Châteaurenault 184 201 

GONTAULT (maison de), voir Biron 384 

GONZAGUE (dynastie des), ducs de Mantoue 30 38 69-70 72-73 75 79 145 248 321 337 339 342 

GONZAGUE, Don Juan, fils naturel de Charles IV de Mantoue 38 

GORDON DE PERCEL, pseudonyme de Lenglet-Dufresnoy 100 

GOUFFIER, voir marquis de Thois 406 

GRANCEY, François-Bénédict Rouxel de Médavy, marquis de, capitaine de vaisseau 204 

GRAND-SEIGNEUR, le sultan 125 152 169 171-172 203 357 

GRANDE-MADEMOISELLE, voir Montpensier 402 

GRASSE, François-Joseph-Paul (1722-1788), comte de, lieutenant général des armées navales 73 130 

GRAVIER, Pierre, commissaire général de Marine 222 

GRÉMONVILLE (famille normande des Bretel de) 78 248 

GRÉMONVILLE, Jacques Bretel (1626-1686), commandeur de, masqualisable 78-79 147 

GRÉMONVILLE, Nicolas Bretel de (1608-1648), ambassadeur à Venise 39 78-80 338 

GRIFFET, Henri (1698-1771), père, jésuite, aumônier de la Bastille 29 56-57 60 62-63 96 265 286 353 358 

GRIGNAN, François de Castellane-Adhémar (1629-1714), comte de, lieutenant général pour le Roi en Provence, arrière-petit-fils du maréchal Alphonse d’Ornano 113 136 138 149-150 152 155-156 159-161 168-169 172 174-177 188-189 193-194 196-197 199-200 202 210 229 242 249 255-256 260 277 279-283 290-291 295 297 301 327 339-341 343 345-348 350-351 353 

GRIGNAN, Françoise-Marguerite de Sévigné (1646-1705), comtesse de, fille de Mme de Sévigné, son épouse 9 172 174-177 250 263 283 291-295 297 

GRIMALDI, Charles de (v. 1611-1700), marquis de Régusse, gendre de Sanson Napollon[GRIMALDI C] 210 

GRIMALDI, marquis de Régusse (famille de), robins aixois[GRIMALDI B] 401 

GRIMALDI, Maurice de ( -1698), comte de Bueuil ou du Beuil, chef d’escadre[GRIMALDI D] 210 

GRIMALDI, princes de Monaco (dynastie des)[GRIMALDI A] 170 

GRIMM, Melchior (1723-1807, baron, philosophe 125-126 130 132 

GUÉRIN, Alexandre de, conseiller au parlement d’Aix 105 

GUÉRIN, Charles de, conseiller au parlement d’Aix 104-105 

GUÉRIN, voir La Mothe-Guérin[GUÉRIN] 158 

GUIBERT, nom d’emprunt de Catinat à Pignerol 302 

GUICHE, Armand de Gramont (1638-1673), comte de, homosexuel présent à l’orgie de Roissy 232-233 

GUILLAUME III D’ORANGE (1650-1702), roi d’Angleterre 26 89 234 328 332 

GUISE (famille de) 158-159 161 166 168 172 178 188-189 216 229 242 267 271 281-282 300 313 338 

GUISE, Charles de Lorraine (1571-1640), quatrième duc de, Amiral de Provence 134 146 

GUISE, deuxième duc de[GUISE (fb] 139 

GUISE, Henri de Lorraine (1614-1664), cinquième duc de, masqualisable 77-80 134 146 162 170 226 337 

GUISE, Henri Ier (1550-1588), dit « le Balafré », duc de, assassiné à l’initiative d’Alphonse d’Ornano 242 

GUISE, Louis II (1555-1588), cardinal de Lorraine et de, assassiné à l’initiative d’Alphonse d’Ornano 292 

GUISE, Mme de, petite-fille d’Anne d’Ornano 156 

GUITAUT, Guillaume de Pechpeyrou de Comminges (1626-1685), comte de, gouverneur des îles de Lérins après son oncle 321 

GUITAUT, Pechpeyrou de Comminges, commandeur de, gouverneur des îles de Lérins[GUITAUT f] 321 

GWYNN, Nelly, comédienne, maîtresse de Charles II d’Angleterre 374 407 

HABSBOURG 164 169-171 187 202 243 301 347 

HABSBOURG, Marie-Louise de (1791-1847), seconde épouse de Napoléon Ier 247 

HADJI DJAFFER-AGA, ambassadeur d’Alger à Versailles en 1684 209 320 

HADJI MOHAMMED[HAKMET, f] 344 

HAKMET, envoyé d’Alger en France en 1669 208 

HALIFAX, George Saville (1633-1695), Lord, ministre de Charles II 318 

HAMET, ambassadeur du Maroc à Londres en 1684 320 

HANOVRE, Sophie de, tante de Mme Palatine 26 

HARCOURT, Claude Ier de Rieux (1497-1532), comte d’, époux de Suzanne de Bourbon 136 138 174 177 215 

HARCOURT, comtes, ducs et princes d’, voir Lorraine[HARCOURT, b] 136 

HARCOURT, François-Louis de Lorraine (1623-1694), comte d’, neveu du précédent et époux d’Anne d’Ornano, voir Lorraine et Ornano 136 

HARCOURT, Henri (1601-1666), dit « Cadet la Perle », comte d’, oncle de Grignan et cousin de Louise-Renée de Keroualle[HARCOURT, d] 136 378 

HARCOURT, princesse d’, née Françoise de Brancas, bru d’Anne d’Ornano, voir Brancas 156 

HASSAN 86 

HASSAN Pacha Seraf-Aga, dit 347 

HASSAN Pacha, raïs algérien[HASSAN Pacha r] 189 347 

HASSAN, Corso, raïs algérien[HAUTEFORT A] 189 

HAUTEFORT, Marie de (1616-1691), fille d’honneur d’Anne d’Autriche, amie platonique de Louis XIII et future duchesse de Schomberg-Halluin 135 

HECTOT, M. d’, officier de marine 204 

HEISS, Joseph-Louis baron de, capitaine au régiment d’Alsace 72-73 75 77 353 

HENRI II (1519-1559), roi de France 26-27 138-139 150 169 173 189 197 347 

HENRI III (1551-1589), roi de France 158-159 173 

HENRI IV (1553-1610), roi de France 38 42 46 66 75 108 149-150 160-162 168 171-174 178 188-189 196 214-215 242 267 277 288 309 327 337-338 

HENRI Ier (1068-1135), roi d’Angleterre[HENRI LE GRAND] 214 

HENRI LE GRAND 182 

HENRIETTE-ANNE STUART (1644-1670), sœur de Charles II d’Angleterre et épouse de Monsieur, frère du Roi, duc d’Orléans 24 26 38 102 137-139 145 155-156 175 194-195 213 240-241 248 263 325 337 

HENRIETTE-MARIE de France (1609-1669), sœur de Louis XIII et mère de Charles II d’Angleterre 16 134-135 137-138 155 215 271-272 297 327 

HÉOPISTE, saint 1 

HERBERT, voir comte de Pembrocke 154 

HERLEVILLE, Antoine de Brouilly (1639-1713), marquis d’, gouverneur de Pignerol 202 253 260 

HERSE, Jean, apprenti-tailleur prisonnier avec le Masque de fer 37 334 

HOSSEIN, pacha d’Alger 206 

HUGO, Victor (1802-1885), écrivain 10 

HUMIÈRES, maréchal d’ 69 

HUNT ou HUND, comploteur jacobite, masqualisable 39-40 145 156 248 

IBRAHIM PACHA, lieutenant du grand-vizir Zalficar-Aga 230 

ICARE, fils de Dédale 340 

ISMAÏL, pacha d’Alger 207-208 

ISTRIA (Vincentello d’), vice-roi de Corse 340 

IUNG, Théodore, historien du Masque de fer 380 387 404 425 

JACQUES II STUART (1430-1460), roi d’Écosse[JACQUES A] 139 156 194 

JACQUES II STUART (1633-1701), roi d’Angleterre[JACQUES E] 16 155 248 327-328 337 

JACQUES IV STUART (1473-1513), roi d’Écosse[JACQUES B] 139 

JACQUES V STUART (1512-1542), roi d’Écosse[JACQUES C] 139 

JACQUES VI STUART (1567-1625), roi d’Écosse, voir Jacques 1er d’Angleterre[JACQUES D] 133 

JACQUES Ier STUART (1567-1625), roi d’Angleterre[JACQUES E] 133-134 139 

JAFAR PACHA, voir Giaffer Pacha 363 

JARRIGE DE LA MORELHIE Marc de, neveu du docteur Pardoux Gondinet, masqualisable 100 

JARRY, Philibert de 246 

JAY, Sir James, diplomate 130 

JEAN DES BANDES NOIRES, voir Medici 89 

JEANNE D’ARC (1412-1431), sainte 16 101 

JEFFERSON, Thomas (1743-1826), homme d’État américain 130 

JOUQUES, voir d’Albertas de Jouques 188 

JOURDAN DE LAUNAY DE LA BRETONNIÈRE, lieutenant de Roi à Pignerol 56 62 276-277 283 285 

JOURDAN DE LAUNAY, René (1673-1749), sieur de La Bretonnière, son fils, gouverneur de la Bastille 43 56 276 285-286 358 

JOURDAN, Bernard-René, marquis de LAUNAY (1740-1789), son fils, dernier gouverneur de la Bastille[JOURDAN, df] 62 277 286 

JULES CÉSAR, (imperator) 89 234 

KERGUELEN DE TREMAREC, Yves-Joseph de (1734-1797), marin, explorateur 217 

KEROUALLE, Guillaume de PENANCOËT ( -1690), comte de, père de Louise-Renée 213 215 

KEROUALLE, Henriette-Mauricette de PENANCOËT (v. 1655-1728), demoiselle de, sœur de Louise-Renée, comtesse de Pembrocke puis marquise de Thois, voir Pembrocke et Thois 213 

KEROUALLE, Louise-Renée de PENANCOËT (1649-1734), dame de, duchesse de Portsmouth, duchesse d’Aubigny, maîtresse de Charles II d’Angleterre[K 9 24 89 94 122 146 154-156 168 174 176 183 204 212-218 221 223-225 235 240-242 246 248-250 263 281 295 297-298 301 304 309 311 315-320 327 332 335-336 338 341-342 346 351 

KEROUALLE, Sébastien de PENANCOËT de (1646-1669), lieutenant de la compagnie des gardes de Beaufort 154 204 212-213 217-218 221 223 227 231 242 250 281 295 297 338 341 345-346 

KEROUALZE (famille de), Bretons sans aucun rapport avec les Penancoët de Keroualle 39 405 

KEROUARTZ, Sébastien, comte de, masqualisable 377 

LA BAZINIÈRE Macé Bertrand de, trésorier de l’Épargne embastillé 54 

LA BAZINIÈRE, Macé Bertrand de, trésorier de l’Épargne embastillé 54 

LA BEAUMELLE, Laurent Angliviel de, écrivain opposé à Voltaire 10 38 67 72 87 92-93 96 101 294 344 

LA BORDE, Jean-Benjamin de (1734-1794), valet de Louis XV 10 29 132 

LA BRETONNIÈRE, voir Jourdan de Launay de La Bretonnière 276 

LA BROSSE, M. de, nom d’emprunt de Vauban à Pignerol, voir Vauban 285 

LA CAILLEMOTTE, M. Ruvigny de, homosexuel 234 

LA CLOCHE, James de, voir Stuart de La Cloche 370 

LA CROIX, Paul, dit le Bibliophile Jacob, historien du Masque de fer 368 371 380 383 387 418 428 

LA FAYETTE, François Motier (1616-1683), comte puis marquis de[LA FAYETTE K] 263 

LA FAYETTE, Jacques Motier ( -1678), chevalier de, commandant de la compagnie des gardes de Beaufort 89 204 212 218 227 263 295 316-317 345 

LA FAYETTE, Jean Motier (1583-1651), marquis de 218 

LA FAYETTE, Marie-Joseph (1757-1834), marquis de, compagnon des Insurgents[LA FAYETTE, marie-o] 130 218 221 223-225 240 246 281 311 326 338 

LA FAYETTE, Marie-Louise (v. 1615-1665) Motier de, supérieure du couvent de Chaillot[LA FAYETTE, marie-N] 263 

LA FAYETTE, Marie-Madeleine Pioche de La Vergne (1634-1693), dite Mme de, épouse du précédent, auteur de la Princesse de Clèves 9 240 263 294-295 

LA FEUILLADE, François d’Aubusson (1623-1691), comte puis duc, premier maréchal de 91-92 94-95 195 294 

LA FEUILLADE, Louis d’Aubusson (1673-1725), duc et second maréchal de, gendre de Michel Chamillart 95 116 144 175 192 218 221 234 293-294 

LA FEUILLADE, Marie-Thérèse Chamillart (v. 1683-1716), duchesse de 115 146 179 354 359 

LA FEUILLADE, Marie-Thérèse Chamillart (v. 1683-1716), duchesse de[LA FEUILLADE A] 38 88 90 

LA FONT, candidat à l’assassinat à Alger d’Ali Corso ou Ali-Aga 208-209 352 

LA FONT, marchands lyonnais et amis de Fouquet 171 

LA FONTAINE, Jean de (1621-1695), fabuliste, ami de Fouquet 138 175 183 187 

LA FORÊT, cuisinier de Fouquet, pendu à Pignerol 148-149 282-284 312-314 324 357 

LA GARDE, Antoine Escalin des Aimars (v. 1498-1578), baron de, général des galères de France, ami de Sampiero Corso, voir Escalin 395 

LA GARDE, marquis de, son arrière-petit-fils, voir Escalin 193 

LA GUETTE, Testard de, intendant de Marine à Toulon 192 

LA HILLIÈRE ou LA ILHIÈRE, chevalier de, capitaine de vaisseau à Candie 204 

LA MORANSANE ou LA MORESANNE, M. de, intendant de Pignerol, beau-frère d’Hélie du Fresnoy et de Mme de Saint-Mars 285-286 

LA MOTHE-GUÉRIN, Charles de Guérin (1640-1741), seigneur de La Mothe, dit, lieutenant de Roi aux îles de Lérins 104-105 111 113 115 144-145 158 237 244 247 260 286 321 327-328 334 359 

LA MOTTE, Étienne-Arthur de, capitaine de vaisseau malouin 235 311 

LA PÉROUSE, Jean-François de Galaup (1741-1788), comte de, explorateur 73-74 

LA POMMERIE, M. de, fils naturel du duc de Candale, masqualisable 45 

LA PRADE, Jean de, officier 314 

LA REYNIE, Gabriel-Nicolas de (1625-1709), premier lieutenant de police à Paris 286 

LA RIVIÈRE, valet noir de Fouquet, originaire du cap-Vert, filleul de Mme Fouquet, mère du Surintendant 35-36 219 283 304-311 320-321 330 338 345 353 

LA ROCHE-ALLART, officiers huguenots des vaisseaux du Roi 226 

LA ROCHE-SUR-YON, Bourbon-Conti, prince de, homosexuel 234 

LA ROCHEFOUCAUD DE ROUCY, comte de, homosexuel 234 

LA ROCHEFOUCAUD, vidame de Laon, homosexuel 234 

LA TOUCHE-TRÉVILLE, Louis (1745-1804) comte de, officier de marine 217 

LA TOUR D’AUVERGNE, Anne, héritière du comté[LA TOUR D’AUVERGNEC] 139 

LA TOUR D’AUVERGNE, Bertrand, comte de Boulogne[LA TOUR D’AUVERGNEB] 139 

LA TOUR D’AUVERGNE, Emmanuel-Théodose, cardinal de, neveu de Turenne[LA TOUR D’AUVERGNED] 171 

LA TOUR D’AUVERGNE, voir aussi Bouillon[LA TOUR D’AUVERGNEA] 139 

LA VALLIÈRE, Louise de La Baume Le Blanc (1644-1710), duchesse de, maîtresse de Louis XIV 67-69 106 166 244 355 

LABBÉ DE BULONDE, Vivien, lieutenant général des armées du Roi, masqualisable[LA BAZINIÈRE N] 39 78 

LAFLEUR, prisonnier[LA FLEUR] 308 

LAGRANGE-CHANCEL, François-Joseph de Chancel (1677-1758), dit, poète de la duchesse du Maine[LA GRANGE] 10 101-102 104-105 107 109-111 113-114 116 129 144 146 158 244-245 247 260 265 321 328 340 

LAIR, Jules, historien du Masque de fer[LA IR] 11 17 

LALANDE, Joseph-Jérôme Lefrançois de (1732-1807), astronome[LA IRa] 132-133 

LALLY-TOLLENDAL, Thomas Lally, baron de Tollendal (1702-1766), comte de, gouverneur général de l’Inde exécuté[LA IRb] 360 

LALO, sieur, candidat à l’assassinat à Alger d’Ali Corso ou Ali-Aga[LA IRc] 208 

LAMOIGNON, Guillaume de (1683-1772) chancelier de France dont le grand-père présida au procès Fouquet[LA IRd] 60 

LAMOIGNON, voir Malesherbes Lamoignon de[LA IRe] 380 

LANDERDALE, ministre anglais[LA NDERDALE] 298 

LANGUILLET, M. de, capitaine de vaisseau à Candie[LA NDERDALE] 204 

LAPIERRE, moine jacobin incarcéré avec le Masque de fer[LA PIERRE] 254-255 274 308 

LARMESSIN, portraitiste[LA RMESSIN] 182 

LARUE Antoine, voir Rû[LA RUE] 416 

LAS CASES, Emmanuel (1766-1842), comte de, auteur du Mémorial de Sainte-Hélène[LA SCAS] 42 

LAUGIER DE Tassy, commissaire de la marine, historien d’Alger[LA TOUR D’AUVERGNED] 363 

LAUNAY, marquis de, gouverneur de la Bastille, voir Jourdan de Launay[LA TOUR D’AUVERGNED] 277 

LAUZUN, Antonin Nompar de Caumont (1633-1723), duc de, capitaine des becs de corbin, emprisonné à Pignerol avec le Masque de fer[LA TOUR D’AUVERGNED] 11 21 31 34-36 41 58-59 80 108 114 153-156 160 163 168 176 194 197 202 254 260 274 299-303 305-308 326 330 341 

LAUZUN, Armand-Louis de Gontaut (1747-1793), duc de, petit-neveu du précédent, ami de Pascal Paoli reçu à Corte 155 

LAVAL, Mgr de, évêque de Québec 179 

LE BERNIN, Gio Lorenzo Bernini (1598-1680), dit le Cavalier, sculpteur 289 

LE BRET DE FLACOURT, chevalier, voir Flacourt[LE B 410 

LE BRET, intendant de Provence, leur fils[LE B 99 

LE BRET, Mme, épouse du précédent, pourvoyeuse du Masque de fer en linge fin[LE B 99 113 227 327 333 

LE BRET, Pierre-Cardin, intendant de Provence[LE B 86 90 115 327 

LE CAMUS, abbé, présent à l’orgie de Roissy, futur « cardinal de Roissy » par dérision 232-233 

LE PLÉVILLE LE PELLEY, Georges-René (1726-1805), officier de marine 19 

LE ROUX D’INFREVILLE, commissaire de Marine 204 

LE ROUX DE SAINT-AUBIN D’INFREVILLE, Louis (1642-1712) chevalier, capitaine de vaisseau 204 

LE ROUX DE SAINT-AUBIN D’INFREVILLE, Robert, son frère, capitaine au régiment de Grancey 204 

LE TELLIER, Madeleine, sœur de Louvois et mère du chevalier de Tilladet[LE TELLIER Mj] 232 

LE TELLIER, Michel (1603-1685), secrétaire d’État à la Guerre puis chancelier de France 51 181 194 257-258 275 285 

LE VACHER, Père, consul de France à Alger 317 

LEFEBVRE, voir Ormesson Lefebvre d’ et Caumartin Lefebvre de[LE FEBVREa] 378 

LENCHE (famille), Corses de Morsiglia établis à Marseille[LE FEBVREi] 66 150 152-153 168 170-171 188 193 200 209 216 242 299 342 352 

LENCHE, Alphonse, dépossédé du Bastion de France par les Pecquet[LE FEBVREb] 196 351 

LENCHE, Antoine (v. 1540-1588), gouverneur du Bastion de France, second consul de Marseille assassiné[LE FEBVREc] 150 153 160 168 173 196-197 210 350-352 

LENCHE, Désirée, fille de Tomasino épouse de Jean-Baptiste de Forbin-Gardanne[LE FEBVREd] 196 

LENCHE, Marguerite, épouse de Jean-Paul de Foresta[LE FEBVREe] 105 

LENCHE, Scipion (v. 1640-1677), dit « M. de Moissac », fils d’Alphonse, mousquetaire du Roi et arrière-petit-fils du maréchal Alphonse d’Ornano[LE FEBVREf] 150 156 193 196-197 249 341 346 351 

LENCHE, Thomas II (1573-1623), fils d’Antoine, gouverneur du Bastion de France et gendre du maréchal Alphonse d’Ornano[LE FEBVREh] 173 196-197 350-351 

LENCHE, Tomasino (v. 1510-1568), fondateur du Bastion de France[LE FEBVREg] 196-197 206 350 

LENCLOS, Anne (1620-1705) dite Ninon de, courtisane[LE FEBVREj] 81 297 

LENGLET-DUFRESNOY, Nicolas (1674-1755), abbé[LE FEBVREk] 9 100-101 116 144 158 247 

LENNOX, Charles, voir Richmond[LE FEBVREl] 405 

LENÔTRE, Théodore Gosselin, alias Georges, historien du Masque de fer[LE FEBVREm] 10 

LÉON X MÉDICIS (1475-1521), pape[LE FEBVREn] 173 196 

LÉON, Suzanne de[LE FEBVREo] 213 

LESCASSE, M. de, Provençal, prisonnier à Candie[LE SCASSE] 228 

LESDIGUIÈRES, duc de, son fils, gouverneur du Dauphiné[LE SCASSEa] 308 

LESDIGUIÈRES, François de Bonne (1543-1626), premier duc de, connétable de France[LE SCASSEa] 308-309 

LESOURD, R.P. Gilles, curé de Saint-Paul qui inhume le Masque de fer[LE SCASSEb] 45 76 

LESTANG, autre prisonnier[LE SCASSEd] 285 

LESTANG, M. de, officier à Pignerol[LE SCASSEe] 286 

LESTANG, surnom donné par Catinat à Matthioli[LE SCASSEc] 193 234 254 285 343 

LIONNE, Hugues de (1611-1671), secrétaire d’État aux Affaires Étrangères 181 226 235 

LISOLA, François, baron de, espion espagnol 209 220 274 340 

LONGEPIERRE, M. de, précepteur du Régent 357 

LONGUEVILLE, duc de, beau-frère de Condé, frondeur 187 

LOQUIN, Anatole, dit Ubalde, historien du Masque de fer 5 6 7 371 387 404 421-423 425 

LORGE, Léonard de, maître joueur d’instruments à Paris 23 

LORRAINE (Tableau généalogique de la Maison de), voir aussi Guise, Harcourt 215 

LORRAINE, Alphonse-Henri de (1648-1718), prince d’Harcourt, époux de Françoise de Brancas 295 

LORRAINE, Charles II de (1596-1657), duc d’Elbeuf, gendre d’Henri IV 215 

LORRAINE, Charles de (1571-1640), quatrième duc de Guise, voir Guise 215 

LORRAINE, Charles Ier de (1566-1605), duc d’Elbeuf, héritier de la branche aînée des Rieux 174 187 215 

LORRAINE, chevalier de, amant de Monsieur 49 

LORRAINE, comte de Montlor, fils aîné du prince d’Harcourt, époux de Melle de Brancas[LORRAINE, g] 395 

LORRAINE, François-Louis de (1623-1694), comte d’Harcourt, époux d’Anne d’Ornano 136 156 215 

LORRAINE, Françoise de, duchesse de Vendôme, mère de Beaufort, voir Vendôme[LORRAINE, lf] 215 

LORRAINE, Marie de (v. 1520-1560), mère de Marie Stuart 139 

LORRAINE, René de (1566-1605), marquis d’Elbeuf, époux de Louise de Rieux 213 215 286 

LORT DE SÉRIGNAN, voir marquise de Cavoye 374 

LOUIS-DIEUDONNÉ 98 

LOUIS XI (1423-1483), roi de France 150 

LOUIS XII (1462-1515), roi de France 133 139 

LOUIS XIII (1601-1643), roi de France 16 41-42 45 53 65 77 84 97-100 111 115 130-131 133-138 155 161-162 166 170-171 175 187 196 215 241 244 249 263 270 272 337 351 

LOUIS XIV (1638-1715), roi de France 9-10 15-18 23-24 26 28 31 37-38 41-42 45 48-49 67-69 71-72 74-76 80-81 84-85 87-88 90-91 95-101 106 111 115 118-119 123 126 130-131 133 137-138 149-151 155-161 164 167-172 174 177-178 180 185 187-189 191-192 194-197 199-200 202-203 205-209 212 215 217-218 220 224 226 229 231-232 236 240-245 248 250 255 257-260 262-263 266-272 277-280 287-288 293-294 296-298 300-301 315 317-320 325 327 335-336 339-341 343 351 354-360 

LOUIS XV (1710-1774), roi de France 7 10 17 29 50 57 60 70 72-73 75 77 79 83-84 95 99 118 125 130 132 149 151-155 245 266 339 353 357-358 360 

LOUIS XVI (1754-1793), roi de France 29 60-61 68 72-75 124 126 130 267 

LOUIS XVII (1785-1795), mort au Temple 75 

LOUIS IX (1214-1270), roi de France (saint Louis) 166 179 213 223 

LOUVOIS, Michel Le Tellier (1641-1691), marquis de, secrétaire d’État à la Guerre dont dépend le Masque de fer de 1669 à 1691 99 19-22 31-32 34-36 48 51 57 65 69 75 80 85 87-88 94 98 100 102 107 110 115 121 138 143 145 149 151 157-158 165 168 172 176 186-187 189 191-192 194-195 209-210 218 220 224 231-234 239 242 245 247 249 253-260 262-268 273-276 280-288 290-291 294 301-309 314-315 317-318 320-326 328-331 335 340 343-346 353-356 

LOYAUTÉ, M. de, commissaire des guerres à Pignerol 285 291 

LUSINCHI (famille), Corses de Zicavo officiers au service de Venise 152 341 

LUTHER, Martin (1483-1546), réformateur 38 

LUXEMBOURG, François-Henri de Montmorency-Bouteville (1628-1695), maréchal de, homosexuel 89 234 

LUYNES, Charles d’Albert (1578-1621), duc de, assassin de Concini 161 

LUYNES, duc d’Albert de, homosexuel[LUYNES b] 89 

MADAME (la première), voir Henriette Stuart 374 

MADAME (la seconde), voir Palatine 383 

MADEMOISELLE LA GRANDE, voir Montpensier 176 

MAHOMET, prophète 86 112-113 

MAILLÉ-BRÉZÉ, Jean-Armand (1619-1646), duc de, neveu de Richelieu et Grand-maître, chef et surintendant général de la Navigation et Commerce de France 244 342 

MAILLÉ, Donatien de ( -1652), oncle de Louise-Renée de Keroualle et ancêtre du marquis de Sade 216 

MAILLY, M. de, ami du Dauphin, homosexuel 234 

MAINE, Louis-Auguste de Bourbon (1670-1736), duc du, général des galères de France 74 102 146 340 

MAINTENON, Françoise d’Aubigné (1635-1719), marquise de, maîtresse de Louis XIV 9 123 214 355 

MALESHERBES, Chrétien-Guillaume de LAMOIGNON de (1721-1794), président de la Cour des aides 60-62 103 

MALZAC, Mathieu, pasteur protestant interné aux îles de Lérins 328 

MAMY, corsaire d’Alger, renégat napolitain 348 

MANCINI, duchesse 146 

MANCINI, Olympe (1639-1708), nièce de Mazarin, comtesse de Soissons 299 

MANCINI, Philippe, neveu de Mazarin, présent à l’orgie de Roissy 232 

MANDELAT, Pierre de, officier 314 

MANICAMP, baron de, homosexuel, présent à l’orgie de Roissy 232-233 

MANTOUE (ducs de), voir Gonzague, Charles III, Charles IV 30 

MARCHETTI (famille corse), de Talasani, voisins des Giafferi 168 194 

MARCHETTI, capitaine d’une compagnie franche de mercenaires suisses à Dunkerque 194 

MARCHIOLY, MARCHIALY, MARCHIERGUES, MARCHIEL M. de, surnoms du Masque de fer 45 51-52 55 59 61 63 65-66 75-77 88 90 115 145 194 244 265 342-343 

MARIA, infante d’Espagne, fille de Philippe III 134 

MARIE-ANNE DE FRANCE 88 

MARIE-ANTOINETTE (1755-1793), reine de France, femme de Louis XVI[MARIAA] 29 68-69 71-73 75 90 104 

MARIE-THÉRÈSE (1638-1683), reine de France, femme de Louis XIV[MARIAC] 83 

MARIE Ire STUART (1542-1587), reine d’Écosse et reine de France[MARIAB] 137-139 196 

MARIVAUX, Pierre Carlet de Chamblain de Marivaux (1688-1763), dit, auteur de parodies 343 354 

MARMET (famille dauphinoise des), de Gap, voir Valcroissant 153 

MARMET, seigneur de Valcroissant André, capitaine dans le régiment Mazarin-Italien, voir Valcroissant 282 

MARSAN, chevalier de Lorraine, comte de, homosexuel 234 

MARSOLAN, Jean ( -1764), apothicaire, maître-chirurgien, gendre du Dr Fresquière 37 45-47 51 87 96 113 130 194 

MARTEL, Pierre-Damien de Clère, marquis de, lieutenant général des armées navales, embastillé 204 207 228-229 240 340 

MARTIN, valet huguenot du comploteur Roux de Marsilly 377 

MARVELL, Andrew (1621-1678), auteur anglais 242 

MASCARON, M. de, père de l’Oratoire 290 

MASSUQUE, Pierre, surnom du prisonnier Dupressoir-Louvard, homosexuel embastillé[MATHARELE] 52 

MATHAREL Louis (1619-1673), intendant du port de Toulon prétendu empoisonné 191 344 

MATHILDE D’ANGLETERRE, fille du roi Henri Ier[MATHARELA] 214 

MATHURIN, Gabriel, pasteur protestant interné aux îles de Lérins[MATHARELI] 328 

MATTHIOLI (famille), de Mantoue[MATHARELH] 76 

MATTHIOLI, Camilla Paleotti ( -1690) comtesse, son épouse[MATHARELG] 76 

MATTHIOLI, Ercole Antonio (1640-1694) comte, diplomate mantouan masqualisable[MATHARELF] 11 30 39 52 69-72 74-80 90 92 123 145 193 210 220 234 248 254 274 285 308-310 321 330 337 339 342-343 353 

MAULEVRIER, comte de, frère de Colbert, maréchal de camp, présent à Candie, voir Colbert de Maulévrier[MATHARELB] 218 

MAUREPAS, Jean-Frédéric Phélypeaux (1700-1781), comte de, secrétaire d’État à la Marine[MATHARELJ] 69-73 75 79 90 96 106-107 339 

MAURICE, jeune Noir au service de Beaufort[MATHARELC] 145 

MAURICE, saint, saint noir qui a donné son nom à l’église de Pignerol[MATHARELD] 145 

MAUVANS, abbé de, Provençal 32 50 147 264 322-324 

MAYENNE, Charles de Lorraine (1554-1611), duc de, Amiral de France 188 201 203 

MAZARIN, duchesse, née Mancini 89 146 217 

MAZARIN, Giulio Mazarini (1602-1661) dit, cardinal et ministre 16 45-46 66 83 85 90 92 97 99 105 108 115 130-131 133 166 174-175 182 187 192 195 232 246 260 282 300 337 359 

MAZAUGES, M. de 322 

MEDICI, Giovanni, dit Jean des Bandes noires, condottiere 89 

MÉDICIS (famille florentine des), voir Catherine, Clément VII, Léon X, Marie 280 

MÉDICIS, Hippolyte de, cardinal 173 196 

MEHMED BEIG, riche Tunisien 313 

MERCŒUR, Louis de Bourbon-Vendôme (1612-1669), duc de, puis cardinal de Vendôme, époux de Laure Mancini, voir Vendôme[MERCŒUR q] 312 

MERCŒUR, Philippe-Emmanuel de Vaudémont (1558-1602), duc de, grand-père maternel de Beaufort et chef de la Ligue en Bretagne 159 165 170 174 183-184 214 216-217 269-271 279-280 312 342 347 

MÉRIMÉE, Prosper (1803-1870), inspecteur des Monuments historiques 41 

MÉRO (les docteurs), médecins de Cannes qui soignent le Masque de fer 37 144 

MÉRO, François (1680-1755), médecin à Cannes 37 

MÉRO, Honoré-Joseph (1738-1784), médecin à Cannes 37 

MESGRIGNY, M. de, adjoint et parent de Vauban 145 285 

MEYER, Jean, professeur à la Sorbonne 338 

MEYSSONIER (famille dauphinoise des), voir Valcroissant 149 

MEYSSONIER, Françoise de, dame de Valcroissant 149 153 

MICHELET, Jules (1798-1874), historien 7 

MICHIEL, Francesco, ambassadeur de Venise en France 51 138 168-169 

MIGNARD, Pierre (1612-1695), peintre 89 122 146 316-317 338 

MIMEURE, M. de, gentilhomme de Monseigneur, homosexuel 234 

MIRABEAU (famille de Riqueti, marquis de), voir Riqueti 153 

MIRABEAU, Jean-Antoine-Joseph-Charles-Elzéar de Riqueti (1717-1794), chevalier puis bailli de, capitaine de vaisseau, fils du précédent 18 211 

MIRABEAU, Jean-Antoine de Riqueti (1666-1737), marquis de, colonel d’infanterie 18-19 21 28 30 120 153 211 

MIRABEAU, Victor (1715-1789), marquis de, dit « l’Ami des Hommes », son frère 18 

MIRABEL, marquis de, ambassadeur d’Espagne à Bruxelles 135 

MODÈNE, duchesse de, voir Melle de Valois 132 

MOISSAC, abbé de, voir d’Estrades, abbé de Moissac 193 

MOISSAC, M. de, voir Scipion Lenche, mousquetaire, seigneur de Moissac 193 

MOLIÈRE, Jean-Bapiste Poquelin (1622-1673), dit, auteur 11 16 337 

MOLLAT DU JOURDIN, Michel, professeur à la Sorbonne 338 

MONGRÉDIEN, Georges, académicien, historien du Masque de fer 10 

MONLEZUN, marquis de Besmaux, voir Besmaux 331 

MONMOUTH, James Scott (1649-1685), duc de, fils naturel de Charles II d’Angleterre, masqualisable 16 38 133 145 188 248 358 

MONSEIGNEUR, voir Dauphin 178 

MONSIEUR, frère du Roi, frère cadet de Louis XIV 24 41 45 68 131 137-138 155 173 204 

MONTAIGU, Lord, établi en France 226 

MONTBELIARD ou MONTBEILLARD Guy d’Estance de, garde-marine évadé des îles de Lérins 328 

MONTE-CHRISTO, comte de 339 

MONTESPAN, Françoise-Athénaïs de Rochechouart-Mortemart (1640-1707), marquise de, maîtresse de Louis XIV 9 102 163 181 220 234 244 279 340 355 

MONTESQUIEU le fils, franc-maçon 155 

MONTESQUIEU, Charles de Secondat (1689-1755), baron de La Brède et de, philosophe, franc-maçon 155 360 

MONTGOMERY, Gabriel de Lorges (v. 1530-1574), comte de, capitaine de la garde écossaise d’Henri II 26 

MONTGOMERY, Isabelle, épouse de John Stuart des seigneurs de Darnley 139 

MONTGOMERY, septième comte de, voir Pembrocke 376 

MONTIGNY DE LA HOTTIÈRE, Julien de, pirate ligueur, gouverneur de Vannes[MONTIGNY, n] 217 

MONTIGNY, M. de, prisonnier à Candie 228 245-246 

MONTLOR, comte de, voir Lorraine 395 

MONTMORENCY-LUXEMBOURG (famille de) 53 175 

MONTMORENCY, Charles de (1534-1614), duc de Damville, Amiral de France 166 174 178 188 284 

MONTMORENCY, Henri (1595-1632), duc de, amiral de France décapité 77-78 162 226 

MONTPENSIER, Anne-Marie-Louise d’Orléans (1627-1693), dite Melle de, dite aussi la Grande Mademoiselle, épouse de Lauzun 41 70 88 146 156 174 300-301 

MONTPLAISIR, marquis de, voir Bruc 138 

MORET (la négresse de), religieuse 361 

MOROSINI, Francesco, généralissime vénitien[MOROSINI, q] 197 202 227 

MOROSINI, patriciens de Venise 138 195 201 225 230 248 260 267 300 339 341 

MORTEMART, premier duc de, père de Mme de Montespan et de Vivonne[MORET (lb] 180-181 230 

MOTTEVILLE, Françoise Bertaut (v. 1621-1689), dite Mme de, femme de chambre d’Anne d’Autriche 9 131 232 316 

MOUHY, Charles de Fieux (1701-1784), chevalier de, romancier 357 

MURAT, Inès, descendante de Colbert 281 

MUSSOT, Jean-François (1734-1795), auteur 73 

MUSTAPHA, maure, filleul de Richelieu, baptisé sous le prénom de « Jean-Armand » 219 311 

NABO, nain noir dahoméen de Marie-Thérèse offert à la Reine par Beaufort et baptisé Augustin 38 83 88-90 115 146 179 345 354 

NALLOT, Jacques, trésorier général des guerres, adjoint de Louvois 284-286 344 

NAPOLÉON III (1808-1873), Empereur des Français 189 

NAPOLÉON Ier (1769-1821), Empereur des Français 42 247 323 

NAPOLEONI, voir Napollon 65 

NAPOLLON, Marguerite, sa fille, épouse de Charles de Grimaldi-Régusse[NAPOLLON t] 210 

NAPOLLON, Sanson (v. 1583-1633), gouverneur du Bastion de France 65 89 151 170 210 351 

NAVAILLES, Philippe de Montault de Bénac (1619-1684), duc de, maréchal de France huguenot 195 218 221-224 229-232 235 238 247 261 267 269-270 272 279 287 311 318 

NAVAILLES, Suzanne de Baudéan-Parabère (1626-1700), duchesse de, son épouse 218 

NAVET, Pierre, surnom du prisonnier François Esliard, jardinier embastillé 52 254-255 258 266 343 

NÉGUS, empereur d’Éthiopie 219 

NEMOURS, Charles-Amédée de Savoie (1624-1652), duc de, beau-frère de Beaufort 182 216 

NESMOND, abbé de, de Bordeaux, professeur à la Sorbonne 311 

NEUHOFF, Théodore (1694-1756), baron de, roi de Corse 155 194 

NICCOLO, empoisonneur italien 357 

NOAILLES (famille de) 53 

NOMPAR DE CAUMONT, voir Lauzun 299 

NUCHÈZE, François (v. 1600-1667), commandeur de, intendant de la navigation et commerce de France sous Beaufort, ami de Fouquet et de Mme du Plessis-Bellière 138 163 165 167-170 172 183 195 200-201 226 228 236 279 287 301 312 339-340 342 

NUCHÈZE, Jacques de (1581-1658), évêque[NUCHÈZE e] 308 

OCCHIALI, Aluch-Ali, corsaire, renégat calabrais 348 

OGER DE CAVOYE (maison d’), voir Cavoye 337 

OGER, François d’ 99 

OLDENDORFF, Louis, chevalier de Kiffenbach ou des Harmoises, masqualisable 40 156 

OLMETA, médecin, ami de Pascal Paoli 194 

OLMETA, R.P., mineur observantin, aumônier de régiment dans les Flandres[OLMETA le b ] 193 

ORLÉANS, Gaston, duc d’, frère de Louis XIII, voir Monsieur 41 357 

ORLÉANS, Philippe, duc d’, voir Monsieur, frère du Roi 67 

ORMESSON, Olivier Lefebvre d’ (1616-1686), auteur du Journal 175 184 186 188 195 200 218 269 285 290 301 

ORNANO, Alphonse (v. 1548-1610), maréchal d’ 53 136 138 144-145 149-150 152-153 156 158-159 161 168 172-175 188-189 195-196 200 215 218 229 234 242 260 267 277 279 281-282 291 297 300-301 309 341-342 346-347 349-351 

ORNANO, Anne d’ ( -1695), petite-fille du maréchal, épouse de François de Lorraine (1623-1694) 105 136 138 156 175-177 215 260 295 297 

ORNANO, Henry-François-Alphonse d’, fils du maréchal 387 

ORNANO, Jean-Baptiste ( -1626), maréchal d’ 174 

ORNANO, Louise d’, fille du maréchal et épouse de Thomas II Lenche 145 150 154 173 196 298 

ORNANO, maison d’, famille corse 152 174-175 177 297 300-301 

ORNANO, Marguerite d’, épouse de Louis Gaucher Adhémar de Monteil et mère de Grignan[ORNANO, Mab] 150 159 174 176-177 297 

ORNANO, Vannina d’, épouse de Sampiero Corso[ORNANO, Mab] 173-174 

ORSINI, Giordano, prince romain 347 

OSEMBRAY, Mme d’ 69 

OUESSANT, René de Rieux, marquis de Sourdéac et de l’île d’, bisaïeul de Louise-Renée de Keroualle, voir Rieux 215 

PAGANELLI (famille), Corses de Zicavo officiers au service de Venise 152 341 

PAGNOL, Marcel, académicien, historien du Masque de fer 10 

PALATINE, Charlotte-Élisabeth de Bavière (1652-1722), dite Mme, belle-sœur de Louis XIV, seconde femme de Monsieur 21 9 25-27 56 58-59 103-104 116 156 240-242 248 263 265 298-299 309 314 

PALEOTTI, Camilla, voir comtesse Matthioli 76 

PALTEAU, Guillaume-Louis de Formanoir (1712-ap. 1768), seigneur de, petit-neveu de Saint-Mars 10 27-29 32-33 54 114 117-127 149 213 257 260 281 307 334 349 

PALTEAU, Joseph 125 

PAOLI, Hyacinthe de’ (v. 1677-1763), Général de la Nation corse, ami de Luiggi Giafferi 353 

PAOLI, Pascal de’ (1725-1807), général de la Nation corse et philosophe 42 71 123 125 149 151-155 193-194 213 340 344 

PAPON, Jean-Pierre (1734-1803), conservateur de la Bibliothèque des Pères de l’Oratoire à Marseille 43 93 127-129 146 233 271 

PARDOUX-GONDINET (1616-1679), médecin d’Anne d’Autriche 100 

PAS (famille de), voir Feuquières (les marquis de) 392 

PATIN, Guy (1601-1672), médecin 148-149 282 307 

PAUL, Paul Samuel (1598-1667), dit le chevalier, commandeur de Malte 185 

PAUL, saint 38 

PECHPEYROU DE COMMINGES, voir Guitaut 321 

PECQUET alias PICQUET, Thomas, gouverneur du Bastion de France, dévot, protégé de Fouquet et ennemi d’Alphonse Lenche[PECQUET ad] 171 206 351-352 

PECQUET ou PIQUET Lazare, marchand, paillard de la maure[PECQUET ac] 352 

PECQUET, Antoine (1704-1762), fils de Geoffroi et auteur des Mémoires de Perse[PECQUET ab] 171 351-353 355-356 

PECQUET, François (1626-1685), frère de Geoffroi, mort près d’Ispahan[PECQUET ab] 145 351 

PECQUET, Geoffroi, banquier lyonnais[PECQUET ab] 351-352 

PECQUET, Jean (1622-1674), médecin de Fouquet[PECQUET ae] 171 352 

PELLISSON, Paul (1624-1693), conseiller d’État, ami de Fouquet et embastillé 147 313 

PEMBROCKE, Henriette-Mauricette de Penancoët de Keroualle (v. 1658-1728), comtesse Philippe Herbert de, future marquise de Thois[PEMBROCKEb] 154 213 

PEMBROCKE, Henry Herbert (1734-1794), dixième comte de, septième comte de Montgomery, reçu à Corte par Paoli[PEMBROCKEd] 155 

PEMBROCKE, Mélide-Charlotte de, nièce de Louise-Renée de Keroualle[PEMBROCKEc] 327 

PEMBROCKE, Philippe Herbert, comte de, beau-frère de Louise-Renée de Keroualle[PEMBROCKEa] 153-155 160 213 

PENANCOËT DE KEROUALLE (famille bretonne des), voir Keroualle 392 

PENANCOËT, Jeanne de 213 

PENHOËT, François de, leur fils, époux de Jeanne de Penancoët de Keroualle, substitué à ses noms et armes[PENHOËT s] 213 

PENHOËT, René, vicomte de, époux de Suzanne de Léon, Amiral de Bretagne 213 

PENTHIÈVRE, Louis-Jean-Marie de Bourbon (1725-1793), duc de, Amiral de France 164 244 

PERIWICK, Sir, membre de l’ambassade d’Angleterre à Paris 236 

PÉRONNE DU MOUTIER, dite Mme Perronnette, accoucheuse d’Anne d’Autriche et d’Henriette de France femme de Charles Ier 84 130 

PERSAN, marquis de, colonel d’infanterie 352 

PETIT, nouvelliste et gazetier à l’ambassade d’Angleterre à Paris 197 231 237 279 

PETITFILS, Jean-Christian, historien du Masque de fer 11 17 305 

PETREMOL, diplomate français à Constantinople 394 426 

PEYROLZ, Marguerite de, voir marquise de Besmaux 25 

PHELYPEAUX, voir Maurepas, Pontchartrain, La Vrillière 384 

PHILIBERT, Gédéon, protestant lyonnais prisonnier et masqué 25 

PHILIPPE II (1527-1598), roi d’Espagne 173 200 347-348 

PHILIPPE III (1578-1621), roi d’Espagne 134 

PHILIPPE IV (1605-1665), roi d’Espagne 135 316 

PHILIPPE, duc d’Anjou, futur Philippe V d’Espagne (1683-1746), petit-fils de Louis XIV 18 

PIEDE DI GALLO, raïs algérien, renégat italien 179 189 

PIENNES, Antoine de Brouilly ( -1677), marquis de, gouverneur de Pignerol 202 253 257-260 267 300 

PIETRO, empoisonneur italien 357 

PIGANIOL DE LA FORCE, écrivain 41 

PILLON, abbé, à Toulon 228 

PIOCHE DE LA VERGNE, Marie-Madeleine, voir La Fayette Mme de 413 

PLANTET Eugène, historien d’Alger 208 

PLÉVILLE-LE PELLEY, officier de marine amputé, voir LE PLÉVILLE LE PELLEY 19 

PLOEUC (famille bretonne des marquis de Timeur) 214 

PLOEUC, Marie-Anne de (v. 1625-1709), marquise de Timeur, comtesse de Keroualle, mère de Louise-Renée de Keroualle 213-214 

PLOEUC, Sébastien de, marquis de Timeur, grand-père de Louise de Keroualle 406 

POMPADOUR, Antoinette Poisson (1721-1764), marquise de, favorite de Louis XV 18 70 

POMPONNE, Simon Arnauld (1618-1699), marquis de, secrétaire d’État aux Affaires Étrangères 89 148 186 

PONTCHARTRAIN, Jérôme Phélypeaux (1674-1747), comte de, secrétaire d’État à la Marine 24 54 70 328-329 

PONTCHARTRAIN, Louis Phélypeaux (1643-1727), comte de, secrétaire d’État à la Marine et à la Maison du roi, puis chancelier de France 70 

PONTREMOLI, Agostino de, espion génois 348 

PORRADE, voir Porrata 66 

PORRATA (famille de), de Morsiglia, cap Corse, établie à Marseille 66 

PORRATA, Giovanni, cap corsin de Morsiglia, gouverneur du Bastion de France 350 

PORTSMOUTH, duchesse de, voir KEROUALLE Louise-Renée de PENANCOËT de KEROUALLE 224 

PORTSMOUTH, Louise-Renée de Keroualle, duchesse de, voir Keroualle 89 

POULLAIN, alias Pollain de SAINTFOIX Germain-François, auteur 10 16 60 99 115 327 

POUPART, sieur, en poste à Pignerol 254 

POZZO DI BORGO (famille), Ajacciens officiers au service de Venise, établis à Zante et Candie 152 219 341 349 

POZZO DI BORGO, Domenico, sergent-major à Zante, major de Candie[POZZO DI BORGO t] 219 

POZZO DI BORGO, Stefano, capitaine au service de Venise 219 

PRAT, M., lieutenant de Roi à Briançon 323 

PRIGNANI, abbé Giuseppe, astrologue napolitain 11 39 79-80 145 156 248 321 337 339 

PRIMI VISCONTI 175 

PROCOPE, historien byzantin 20 324 

PUYGUILHEM, marquis de, voir Lauzun 299 

QUESNAY, François (1694-1774), médecin 18 

RABUTIN, voir Bussy-Rabutin 395 

RALEIGH, Sir Walter (v. 1552-1618), Amiral anglais décapité 190 

RAMBOUILLET, marquise de (1588-1665), femme de lettres 176 

RAVAISSON, François, historien du Masque de fer 10 52 

RAVENEL DE BOISTEILLEUL, Paul-Guillaume (v. 1670-1753), chef d’escadre, grand-oncle de Chateaubriand 18 

RÉGENT, Philippe, duc d’Orléans (1674-1723), neveu de Louis XIV, dit le 67 83-84 87 90 96-98 110 116 129 131-132 174 303 336 343 354 360 

REGNESSON, portraitiste 182 

REILHE, Abraham, huguenot, chirurgien nîmois du Masque de fer des îles de Lérins à la Bastille 10 43 45 47-51 76 128 146 192 

REMERVILLE DE SAINT-QUENTIN, auteur de l’Histoire de la ville d’Apt 153 

RENAU D’ELISSAGARAY, Bernard (1652-1719), ingénieur basque 315 

RENNEVILLE, René-Auguste-Constantin de (1650-1723), écrivain huguenot qui a vu le Masque de fer à la Bastille 9 33 46-51 55-56 59 64 75 87 103 115 233 245 248 265 274 292 345 355 359 

RÉTRIS, commandeur de 239 

RETZ, Paul de Gondi (1613-1679), cardinal de 182 184 187 312 

RICHELIEU, Jean-Armand du PLESSIS (1585-1642), cardinal duc de, ministre 33 82 92 131 161 219 278 311 

RICHELIEU, Louis-François-Armand de Vignerot du Plessis (1696-1788), duc de, maréchal de France 16 42 44-46 53 77 79 83-84 87 96-97 100 110 116-118 129-133 135 145 151 156-158 161-163 166 170 174 178 187 207 210 219 226 241 244 260 282 311-313 343 354 359 

RICHELIEU, Marie-Élisabeth-Sophie de Lorraine (v. 1703-1740), duchesse de, femme du précédent, descendante directe de Sampiero Corso 144 

RICHMOND, Charles Lennox (1672-1723), duc de, fils de Charles II d’Angleterre et de Louise-Renée de Keroualle, Amiral d’Écosse, franc-maçon 146 155 327 335 

RIEUX (tableau généalogique de la maison bretonne des) 168 174 214-217 295 301 341 

RIEUX, Claude de, époux de Suzanne de Bourbon 193 215 

RIEUX, Jean (v. 1342-1417, maréchal de) 214 

RIEUX, Jean IV de (1447-1518), tuteur d’Anne de Bretagne 214-215 

RIEUX, Louise de épouse de René de Lorraine, marquis d’Elbeuf[RIEUX, M] 136 215 

RIEUX, Marie de (v. 1590-1629), marquise du Timeur, grand-mère de Louise-Renée de Keroualle[RIEUX, l] 214 

RIEUX, René de (v. 1548-1628), marquis de Sourdéac, gouverneur de Brest, bisaïeul de Louise-Renée de Keroualle[RIEUX, K] 183 214-217 342 346 

RIEUX, Roland, sire de 214 

RINCON, Antonio, diplomate 209 

RIOUSSE, Jean de, subdélégué de l’intendant de Provence, commissaire des guerres à Antibes 93 144 

RIQUELET, Père, jésuite 49 

RIQUETI-MIRABEAU (famille provençale des), voir Mirabeau et Beaumont[RIQUETI f] 18 

RIQUETI, Honoré, époux de Jeanne Lenche 153 204 

RISSAN ou RILSAN, M. de, lieutenant de Roi à Pignerol 308 

RIVIÈRE, comte de 45 359 

ROANES ou ROANNES le duc de, voir La Feuillade 95 

ROBERT, intendant de Dunkerque 193 

ROBINET, sieur 303 

ROCCI, Mgr, majordome du Palais Apostolique du Sacré Collège à Rome 289 

ROCHEFORT, comte de[ROCB] 45 359 

ROHAN-GUÉMÉNÉ, Louis ( -1674), chevalier de, décapité, masqualisable 78 

ROHAN-SOUBISE, Breton rebelle en 1625 214 

ROHAN, Jeanne de, épouse de François de Rieux, 5e aïeule de Louise-Renée de Keroualle 214 360 

ROMILLY, chevalier de, esclave à Tunis 312-313 

ROOKE, George (1650-1709), Amiral anglais 156 

ROSARGES, Jacques (1653-1705), major de la Bastille 9 43 45 47-48 51 54 61-62 76 81-82 119 146 149 333 

ROSPIGLIOSI (famille des cardinaux et du bailli) 171 189-190 203 205 217 224-225 230 239 247-248 258 275 278 282 289 

ROUSSEAU, Jean-Jacques (1712-1778), philosophe 125 

ROUSSEAU, ROSSO ou LE ROUSSEAU, prisonnier 308 

ROUSSELET (famille), des marquis de Châteaurenault et des seigneurs de La Pardieu (Lyon) 66 71 352 

ROUSSELET, François-Louis (1637-1716), marquis de CHÂTEAURENAULT, vice-amiral de France, filleul de Beaufort 71 216 

ROUX-FAZILLAC, Pierre, historien du Masque de fer[ROUX DE b] 10 69 

ROUX DE CORSE, Georges (1704-1792), premier échevin de Marseille (famille de) 387 

ROUX, nom d’emprunt de ROSSI DE CENTURI 65 

ROUX, seigneur de MARSILLY (Paul), comploteur huguenot natif de Nîmes exécuté à Paris le 22 juin 1669[ROUX DE a] 39-40 48 

ROUYE (famille de), voir du Plessis-Bellière 402 

RÛ, Antoine Larue, dit ( -1713), porte-clefs du Masque de fer des îles de Lérins à la Bastille 10 47-48 51 54 81-82 126 149 233 248 274 333 

RUCCELAI, Albert, grand-père de Châteaurenault[RUCCELAI, o] 216 

RUCCELAI, négociants florentins devenus les Rousselet lyonnais, voir Rousselet 216 

RUVIGNY, Henri de Massue (1605-1689), marquis de, ambassadeur à Londres, protestant, beau-frère de Tallemant des Réaux 89 218 

RUVIGNY, Henri de, son fils, aide de camp de Navailles à Candie 218 

RUVIGNY, Pierre de Massue de, seigneur de La Caillemotte, homosexuel 412 

RUVIGNY, Rachel de, tante du précédent, devenue à Londres lady Southampton[RUVIGNY, i] 218 

RUYTER, Michel de (1607-1676), amiral hollandais 206 297 

SABIN DE DALMATIE (comte), prisonnier à Candie 228 

SADE, Donatien-Alphonse-François (1740-1814), marquis de, écrivain 52 216 

SAINT-AIGNAN, duc de Beauvillier, gendre de Colbert, voir Beauvillier 175 

SAINT-ANDRÉ DE VILLENEUVE, garde-marine incarcéré aux îles de Lérins 328 

SAINT-ANDRÉ, marquis de[SAINT-A 230 

SAINT-EVREMOND, Charles de Marguetel de Saint-Denis (v. 1614-1703) et de, écrivain exilé à Londres 297 

SAINT-FLORENT, Paris de, ami de Sampiero Corso 139 

SAINT-JACQUES, M. de, gouverneur de la citadelle de Pignerol 285-286 

SAINT-LÉON, M. de, arrivé de Dunkerque, successeur à Pignerol de M. de La Bretonnière 286 

SAINT-MARC, baron de, capitaine des gardes du cardinal de Vendôme 127 174 184 224 229 246 281 334 

SAINT-MARS, André-Antoine-Bénigne Dauvergne de (1672-1693), colonel-lieutenant de dragons, son fils aîné, filleul de Louvois[SAINT-MARS c] 125 257 

SAINT-MARS, André-Antonin Dauvergne de (1679-1703), officier des gendarmes du Berry, son fils cadet[SAINT-MARS d] 125 

SAINT-MARS, Bénigne Dauvergne (1626-1708), seigneur de, gouverneur des prisons du Masque de fer de 1669 à 1703 188 9-10 19-23 25 27-28 31-37 43 47-48 50-59 61-63 74-76 80-82 85 87-88 93 102-111 113-115 117-122 125 127-129 143 145 147-149 151 156 158 182 191 193 224 233 237 244-245 247 249 253-255 257-264 266-268 273-278 280 283-286 288 291 302-303 305-310 314-317 320-336 340 342-344 346 350 352 354-356 359 

SAINT-MARS, Mme de, voir Collot 370 

SAINT-MAURICE, marquis de, ambassadeur de Savoie en France 273 278 280 

SAINT-RÉMY, M. de, parent du marquis de Martel, prisonnier à Candie 228 240 

SAINT-SAUVEUR, chevalier de, lieutenant de Roi à la Bastille 63 

SAINT-SIMON, Louis de Rouvroy (1675-1755), duc de, mémorialiste 26 69 148 216 231 236 

SAINT-VALLIER, abbé de, aumônier du Roi[SAINT-VALLIER lf] 256 

SAINT-VALLIER, marquis de, colonel présent à Candie 256 

SAINTE-CROIX, M. Gaudin de ( -1672), empoisonneur, amant de la marquise de Brinvilliers 34 357 

SAINTE-HERMINE (les), officiers huguenots des vaisseaux du Roi 226 

SAINTE-MAURE, chevalier de, menin du Dauphin, homosexuel 234 

SAINTFOIX ou SAINT-FOIX, voir Poullain de Saintfoix[SAINT-F 368 

SALES, François de, saint, voir François 183 

SALVES, Pierre de, pasteur protestant interné aux îles de Lérins, dit Valsec 328 

SAMPIERO CORSO (v. 1498-1567), colonel français, trisaïeul de Grignan 124 130 139 150-152 159 161 168-170 172-176 191 193 196 200 202 213 242 280 301 339-340 347-350 353 

SARTINE, Antoine de (1729-1801), secrétaire d’État à la Marine 73 

SAULT, comte de, fils du duc de Lesdiguières, très proche de Louise-Renée de Keroualle 309 

SAUMERY, Jean-François de Johanne de La Carre (1651-1730), marquis de, neveu de Mme Colbert et gouverneur des îles de Lérins 104-105 107-111 113 115 145 158 180 244 247 260 334 359 

SAVELLI, capitaine, capitaine de la garde corse pontificale à Rome 198 

SAVOIE-CARIGNAN, Eugène-Maurice de (1633-1673), comte de Soissons 344 

SAVOIE-CARIGNAN, Eugène de, dit le Prince Eugène 78 89 234 327 344 

SAVOIE (les ducs de), voir Charles-Amédée, Charles-Emmanuel[SAVOIE d] 417 

SAVOIE, Claude de, comte de Tende (1506-1566), Amiral de Provence 395 

SAVOIE, Marie-Jeanne-Baptiste de, nièce de Beaufort et femme de son cousin Charles-Emmanuel II, duc de Savoie 259 267 283 322 325 

SCHOMBERG, M. et Mme de, amis de Mme de Sévigné 295 

SCUDÉRY, Madeleine de (1607-1701), femme de lettres 9 175 290-291 295 326 

SÉBASTIEN DE PORTUGAL (1554-1578), roi de Portugal tué par les Maures 200-201 

SÉGUIER, Louis, garde de la prévôté[SÉGUIER, q] 23 

SÉGUIER, Pierre (1588-1672), chancelier de France 200 301 

SÉGUIRAN, Gabrielle de 105 323 

SÉGUIRAN, Henri de, seigneur de Bouc, gentilhomme aixois 32 147 264 322 

SÉGUIRAN, M. de, Président au parlement d’Aix[SÉGUIER, r] 322 

SÉGUIRAN, Reynaud de, seigneur de Bouc 105 

SEIGNELAY, Jean-Baptiste Colbert (1651-1690), marquis de, secrétaire d’État à la Marine 70 178 192 228 240 307 

SEIGNELAY, Mme de, son épouse 317 

SÉNAC DE MEILHAN, Gabriel de (1736-1803), auteur 10 60 

SERAF-AGA, dit HASSAN PACHA 347-348 

SÉVIGNÉ, Marie de Rabutin-Chantal (1626-1696), marquise de, écrivain 9 66 69 100 113 135-136 138 148 151 163 175-176 184 186-187 191-192 197 201-202 215 225 236 240 250 263 275 290-297 307-308 310 321 326 343-345 350 

SHAKESPEARE, William (1564-1616), auteur dramatique 359 

SIMONNET, Blaise, marchand ouvrier en masques 24 

SOISIGNY, M. de, témoin de la disparition de Beaufort 221-222 224 

SOISSONS, comtesse de, voir Mancini 299 

SOLIMAN-AGA-MUSTAFA-RACA 226 

SOLIMAN-AGA, Turc arrivé à Toulon[SOLIMAN-AGA-N] 226 

SOLIMAN LE MAGNIFIQUE (1494-1566), sultan ottoman 86 133 151 169-170 313 344 347-349 

SOLIMAN, canonnier toulonnais passé à l’Islam 313 

SOUCHON, Claude, témoin des îles de Lérins 368 387 434 

SOULAVIE, Jean-Louis Giraud (1753-1813), dit l’abbé, secrétaire du maréchal duc de Richelieu 104 132-133 278 

SOURCHES, Louis-François du Bouchet (1645-1716), marquis de, grand prévôt de France 189 225 231 234 247 259 275 278 315 

SOURDEAC, René de Rieux (v. 1548-1628) marquis de, voir Rieux 342 

SOUTHAMPTON, Lady, née Rachel de Ruvigny 218 

SPINOLA le bailli, Génois 239 

STUART-MACKENSIE, ambassadeur anglais à Turin 60 

STUART (dynastie des), voir Charles II, Henriette, Jacques II 374 

STUART DE LA CLOCHE James, bâtard de Charles II Stuart, masqualisable[STUART, (dynastie desi] 370 

STUART, Anne, maréchale d’Aubigny sa femme[STUART, (dynastie desg] 139 

STUART, Béraud, connétable de Naples, père de la précédente[STUART, (dynastie desh] 139 

STUART, Henri (1545-1567), baron de Darnley, mari de Marie Stuart, assassiné[STUART, (dynastie desa] 139 

STUART, John (v. 1480-1536)[STUART, (dynastie desb] 139 

STUART, Marie, reine de France, voir Marie[STUART, (dynastie desc] 374 

STUART, Mathieu, commandant de la garde écossaise de François Ier[STUART, (dynastie desd] 139 

STUART, Robert, capitaine des gardes écossais de François Ier, maréchal d’Aubigny[STUART, (dynastie desf] 139 

SUFFREN, Pierre-André (1729-1788), bailli de, vice-amiral des mers de l’Inde 130 

SUNDERLAND, Robert Spencer (1640-1702), Lord, agent dévoué de Louis XIV 319 

TAILLEMITE, Étienne, chartiste 338 

TALON, Denis, procureur général 187 281 

TEMPLE, Sir William (1628-1699), diplomate anglais 298 

TENDE, Claude de Savoie (1506-1566), comte de, Amiral de Provence 395 

THÉMINES, Pons de Lauzières (v. 1552-1627), marquis puis maréchal de, gouverneur de Bretagne 162 

THÉSUT ou THÉZUT, Benoît, chevalier de, évadé des îles de Lérins[THÉMA] 328 

THIERROT ou THIERIOT, Nicolas-Claude, ami de Voltaire 82-84 

THOIS, Henriette-Mauricette (v. 1658-1728), marquise de, son épouse, voir comtesse de Pembrocke[THOIS K] 242 250 

THOIS, Jean-Timoléon Gouffier (v.1645-1729), marquis de, beau-frère de Louise-Renée de Keroualle 424 

THURELLE-THIBALLIER, M. de, capitaine de vaisseau à Candie 204 

TILLADET, Gabriel de Cassagnet, chevalier de, neveu de Louvois, frère du précédent, homosexuel, aide de camp de Navailles 218 231-232 234 318 

TILLADET, Jean-Baptiste de Cassagnet ( -1692), marquis de[TILLADET f] 318-319 

TILLADET, Michel de Cassagnet de (1636-1731), évêque de Mâcon 308 

TIMEUR (les marquis de), voir maison bretonne de Ploeuc 406 

TIRAN, François, marchand, paillard de la maure 352 

TONNERRE, chevalier de, esclave à Tunis 311-312 

TOPIN, Marius, historien du Masque de fer 10 

TOULOUSE, Louis-Alexandre de Bourbon (1678-1737), comte de, Amiral de France 164 244 

TOURVILLE, Anne-Hilarion de Constantin (1642-1701), chevalier puis comte de, vice-amiral et maréchal de France 204 279 317 

TRUBERT, André-François ( -1669), contrôleur général de la Marine, commissaire général et secrétaire particulier de Beaufort 180-181 206-208 235 272 

TUDOR (maison des), dynastie anglaise 195 

TURENNE, Henri de La Tour d’Auvergne (1611-1675), vicomte de, maréchal de France 171 204 

TURENNE, maréchale de, née Charlotte de Nompar de Caumont (v. 1623-1666), sa femme 300 

TURENNE, prince de, homosexuel 234 

TURPIN, candidat au gouvernement du Bastion de France 208 

URBAIN VIII (1568-1644), pape 297 

VALCROISSANT, abbé de[VALCROISSANT e] 290 

VALCROISSANT, André de Marmet, premier chevalier de, capitaine dans le régiment Mazarin-Italien, ennemi des Vénitiens et de Fouquet 149-155 159-160 168 193-194 207-208 282-285 290-291 299-300 308 341 347 

VALCROISSANT, François de Marmet de, mousquetaire, gouverneur de Barbezieux[VALCROISSANT c] 151 

VALCROISSANT, M. de, commandant d’Arras[VALCROISSANT d] 159 

VALCROISSANT, Madeleine de, son épouse, née Doria, de Gênes[VALCROISSANT b] 150 168 202 

VALCROISSANT, Meyssonier, deuxième chevalier de, agent de Louis XV auprès de Paoli et ennemi des Vénitiens[VALCROISSANT f] 147 149 153 

VALOIS, Melle de (1669-1728), maîtresse du duc de Richelieu, duchesse de Modène 83 90 96-99 110 116-117 129-130 132-133 145 158 174 354 

VALSEC, pasteur protestant interné aux îles de Lérins 328 

VASARI, Giorgio (1511-1574), peintre 197 

VAUBAN, Sébastien Le Prestre (1633-1707), maréchal de 145 220 256 285 

VAUROY, capitaine Alexandre de, conducteur du Masque de fer de Calais à Pignerol 32 158-159 161-166 170 174 178 182-184 215 221 229 234-237 244 248 256-261 266-268 271-273 279-280 282-283 288 302-303 305 312-313 318-319 323 325 333 337-339 356 

VAUX, M. de, fils de Fouquet, voir Fouquet 133 421 

VENDÔME, Alexandre de Bourbon (1599-1629), grand-prieur de, comploteur mort à Vincennes[VENDÔME b] 269 282 

VENDÔME, César de Bourbon (1594-1665), duc de, Grand-maître, chef et surintendant général de la navigation et commerce de France[VENDÔME a] 80 89 99 108 138 146 159 162 204 214 216 271 319 

VENDÔME, duc de Mercœur, devenu cardinal de, une fois veuf de Laure Mancini[VENDÔME e] 99 158 165 269 

VENDÔME, Élisabeth de Bourbon, sœur de Beaufort, mère de la duchesse de Savoie[VENDÔME c] 283 

VENDÔME, Françoise de Lorraine-Mercœur (v. 1592-1669), duchesse de, veuve de César[VENDÔME d] 99 184 215 234-235 259 271-272 281 338 

VENDÔME, Louis-Joseph de Bourbon (1654-1712), duc de, fils du précédent, gouverneur de Provence[VENDÔME f] 108 235 279 

VENDÔME, Philippe de Bourbon (1655-1727), chevalier puis grand-prieur de, abbé de Saint-Honorat de Lérins, neveu de Beaufort et frère du précédent[VENDÔME g] 224 227 232 269 271 318 

VENIERI (famille), patriciens de Venise 66 71 138 147 194-195 201-202 248 260 339 341 

VENIERI, Hieronymo, ambassadeur de Venise à Paris[VENIERI N] 66 138 150 201 339 

VENIERI, Maffeo, archevêque de Corfou 239 

VENIERI, Marie, mère de Mme du Plessis-Bellière 201 

VENIERI, Sebastiano, combattant de Lépante 201 

VERMANDOIS, Louis de Bourbon (1667-1683), comte de, Amiral de France 9 38 67-75 77 80 90 92 99 106 124 129 133 146 158 164 233-234 236-237 243-245 266 270-272 275 279 337-338 353-354 361 

VERNARDEAU, Pierre, historien du Masque de fer 100 

VERRAZZANO, Giovanni da (v. 1480-1528), marin florentin 71 352 

VESPUCCI, Amerigo (1454-1512), navigateur florentin 71 

VIGNIER, François, marchand, paillard de la maure 352 

VIGNY, Alfred (1797-1863), comte de, poète 10 15 

VILLARS, Claude-Louis-Hector (1653-1734), duc de, maréchal de France 89 234 

VILLARS, Mme de, tante de Françoise de Brancas 295 

VILLENEUVE, Jean-Philippe, chevalier de, garde-marine interné aux îles de Lérins 328-329 

VILLEROY, François de Neufville (1644-1730), maréchal de 176 

VILLETTE-MURSAY, Philippe Le Vallois (1632-1707), marquis de, lieutenant général des armées navales, cousin germain de Mme de Maintenon 226 

VILLIERS DE BUCKINGHAM, voir Buckingham 341 

VILLIERS DE L’ISLE-ADAM Philippe (1464-1534), grand-prieur de 133 137 236 243 341 347 

VINCENT-DE-PAUL (1581-1660), saint, aumônier des galères de France 179 312 

VINCENTELLO D’ISTRIA, vice-roi 340 

VINCIGUERRA, Jacques et Philandre, corsaires bastiais 66 

VINDISGRAS, M. de, envoyé de l’Empereur à Paris, voir Windischgraetz 295 

VITALI, Giorgio Maria ( -1668), corsaire cap corsin au service de Venise 152 202 

VIVONNE, Louis-Victor de Rochechouart-Mortemart (1636-1688), duc de, maréchal de France, général des galères, frère de Mme de Montespan 163 169 172 180-181 186 191-192 205 208-210 219-221 228-230 232-235 238 242 248-249 261 267 269-272 275 279-280 290-291 312 318 339-340 

VOLTAIRE, François-Marie Arouet (1694-1778), dit, philosophe, auteur de nombreux passages sur le Masque de fer 183 9-10 15-17 20 27-29 33 38 40 42-47 50-51 53 57 60 65 67-70 72-73 81-88 90-99 101-108 110 116-120 123 125-129 132 144 146-147 158 165 174 218 241 244-245 266-267 277 286 293-294 303 314 326-327 330 334 337-338 344 353-354 356 359-361 

WALPOLE, Horace (1717-1797), initiateur du « roman noir » 127 223 

WALTERS, Lucy, maîtresse de Charles II d’Angleterre 16 

WASHINGTON, George (1732-1799), homme d’État américain 130 

WILLIAMSON, secrétaire d’État à Londres 197 231 236-237 

WINDISCHGRAETZ, M., envoyé de l’Empereur à Paris 295-296 

YORK Sarah, duchesse d’, voir Sarah 319 

ZALFICAR-AGA, lieutenant général des janissaires 230 
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